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RËFLKXlOiNS 

LA  JURISPRCDENCE  (IRIllINELLE. 

Il  faut  que  l'homme  soit  longtemps  le  jouet  de 

l'erreur,  avant  de  parvenir  à  ce  point  fixe  où  repose 

la  vérité.  S'apercoit-il  qu'il  en  est  éloigné,  les  efforts 

qu'il  fait  pour  y  revenir  l'emportent  au  delà,  et  l'on 

pourrait  comparer  sa  marche  à  celle  d'un  pendule  , 

qui  n'arrive  enfin  au  point  de  repos  qu'après  un 

grand  nomhre  d'oscillations  dans  les  deux  sens  con- 
?  traires. 

Longtemps  les  anciens  ont  été  regardés  comme 

des  hommes  d'une  espèce  supérieure  :  on  croyait  ne 
pouvoir  trouver  que  cliez  eux  la  vérité  et  la  beauté. 

Ensuite  on  a  passé  de  cette  sorte  de  culte  à  un  mé- 

pris exagéré. 

Les  arts  mécaniques ,  la  pratique  des  sciences  ont 

été  longtemps  méjnisés  comme  des  occupations  indi- 
gnes de  tout  honjme  qui  savait  penser.  Les  sciences 

spéculatives  étaient  seules  en  honneur.  Ensuite  on  a 

jugé,  avec  raison  ,  qu'il  ne  fallait  honorer  que  ce  qui 

I. 
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était  iililc ,  et  les  sciences  spéculatives ,  regardées 

injustement  comme  inutiles  ,  sont  trop  négligées. 

Autrefois,  enfin  ,  on  ne  croyait ,  on  n'agissait  que 

d'après  des  autorités;  maintenant  on  ne  veut  admettre 
pour  guide  que  sa  propre  raison.  Les  particuliers  re- 

gardaient les  lois  comme  des  oracles.  Ils  semblaient 

croire  qu'on  ne  pouvait  oser  y  trouver  des  défauts  ,  à 

moins  (jue  d'en  avoir  reçu  la  mission  du  législateur. 

Maintenant  un  rédacteur  de  lois  n'est  qu'un  homme, 

et  les  lois  qu'il  propose  sont,  comme  tout  autre  ou- 

vrage, soumises  à  l'examen  et  à  la  censure. 

ÎMais  n'est-ce  pas  aller  trop  loin  ?  Ne  pourrait-on 
pas  supposer  que  des  hommes  qui  ont  renq^li  des 

places  importantes,  qui  ont  montré  de  grands  ta- 

lents, qui  surtout  ont  vieilli  dans  l'administration  , 

ont  été  plus  à  portée  d'apprécier  les  hons  effets  d'une 

loi ,  qu'un  sage  qui  ne  la  juge  dans  son  cabinet  (pie 

d'après  l'idée  qu'il  s'est  faite  de  la  nature  et  des  droits 
de  l'homme?  On  entrevoit  la  nécessité  de  réformer  la 
jui  isprudence  criminelle  ;  et  quel  objet  est  plus  digne 

en  effet  d'occuper  tous  les  lionnnes,  puiscpie,  sans  une 
bonne  législation,  il  ne  peut  y  avoir  dans  un  pays  ni 

sûreté,  ni  repos,  ni  bonheur!  On  conniienceméme  àen 

sentir  toutefinq^orlance  dans  les  Etats  monarchirpies  , 

(pioiqu'il  n'y  ait  guère  que  le  peuple  sur  qui  l'em- 

pire des  lois  s'y  exerce  avec  liberté;  enfin  ,  on  s'est 
aperçu  que  les  hommes  de  tous  les  ordres  ont  intérêt 

de  n'être  point  soumis  à  une  jurisprudence  obscure, 
incertaine  et  secrète  ,  ou  à  des  lois  équivocpies,  dont 

le  crédit  puisse  abuser  poui-  perdre  un  innocent. 

(.)n   a    (loue  l)e;uicoup  ('cril  sur  celle  matière;  et 
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Jandis  que  des  hommes  justement  célèbres  s'en  sont 
occupés  avec  succès  ,  d'apiès  des  ptincipes  donnés 

parla  raison  seule,  aucun  n'a  songé  à  un  modèle 
de  législation  auquel  la  réputation  de  son  auteur 

doit  donner  la  plus  grande  autorité  ,  je  veux  dire, 
au  code  pénal  des  gabelles.  Le  code  entier  est  un 

des  chefs-d'œuvre  (i)  de  l'immortel  Colbert ,  dont 
les  grandes  vertus  et  le  rare  génie  ont  fait,  comme 
chacun  sait,  le  bonheur  de  la  France.  Nous  avons 

cru  qu'un  extrait  de  ce  code  ,  appuyé  d'un  petit  com- 
mentaire, serait  infiniment  pluspropie  à  éclairer  sur 

levéritable  esprit  d'une  bonne  législation  ,  que  toutes 
les  spéculations  des  philosophes. 

On  sait  que  le  but  d'une  bonne  législation  crimi- 

nelle est  d'empêcher  le  crime.  Le  seul  contre  lequel 
Colbert  ait  dans  ce  code  employé  son  génie  législa- 

teur, est  celui  du  faux-saunage  (2)  :  crime  énorme 

sans  doute,  puisque  celui  qui  fraude  la  ferme  géné- 

rale d'un  louis  ,  vole  au  roi  une  pistole  pour  le  moins  ; 
ce  qui ,  selon  les  plus  habiles  publicistes,  est  un 

crime  de  lèse-majesté  humaine  ,  au  37''  chef. 

(i)  Les  autres  sont  le  code  des  aides  ,  des  lois  pour  les  tailles  , 

les  règlements  des  manufactures.  Ces  chefs-d'œuvre  ne  sont  con- 
nus que  des  gens  du  métier;  et  parmi  les  écrivains,  ceux  qui  ont 

loué  ce  grand  ministre,  sont  ceux  qui  n'ont  point  lu  ses  ou- 
vrages. 

(2)  Faux-saunage  :  le  mol  vient  de  faux-sel;  les  fermiers  gé- 

néraux appellent  faux-sel ,  celui  auquel  ils  n'ont  mêlé  ni  pous-r 
sière,  ni  aucune  autie  ordure. 



REFLEXIONS 

ARTICLE  PREMIER. 

Des  peines  portées  contre  les  faux-sawiiers . 

TITRE    XVII,    ARTICLE  III. 

«  Voulons  que  ceux  qui  s'en  trouveront  saisis,  ou 

«  qui  seront  convaincus  d'en  faire  trafic,  soient con- 
«  damnés,  savoir  :  les  faux-sauniers  attroupés  avec 
«  armes  ,  aux  galères  pour  neuf  ans  ,  et  en  cincj  cents 

'c  livres  d'amende,  et  en  cas  de  récidive ,  pendus  et 
«  étranglés  :  les  faux-sauniers  sans  armes  avec  clie- 
«  vaux,  harnais  ,  charrettes  ou  bateaux,  condamnés 

rt  pour  la  première  fois  en  trois  cents  livres  d'amende  , 
«  et  en  cas  de  récidive,  aux  galères  pour  neuf  ans 

«  et  quatre  cents  livres  d'amende  :  et  les  faux-sau- 
«  niers  à  porte-col,  sans  armes,  condamnés  pour  la 

«  première  fois  en  deux  cents  livres  d'amende,  et  en 
«  cas  de  récidive ,  aux  galères  pour  six  ans ,  et  trois 

«  cents  livres  d'amende.  « 

Ces  peines  peuvent  paraître  trop  sévères  au  pre- 

mier coup  d'œil,  si  on  observe  surtout  que  la  peine 
de  mort  est  prononcée  même  contre  ceux  qui  sont 

surpris  sans  s'être  mis  en  défense,  même  contre  ceux 
()ui  se  laissent  arrêter  sans  résistance.  On  ne  conçoit 

pas  (|ue  des  hommes  puissent  solliciter  de  pareilles 

lois  ,  ou  les  prononcer  contre  leurs  semblables  ,  et  il 

faut  de  toute  nécessité  ,  ou  que  les  fermiers  ne  re- 

gardent pas  les  faux-sauniers  comme  des  êtres  de  la 

même  espèce  ,  ou  (pie    les   fermiers  eux-mêmes  ne 
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soient  pas  des  hommes.  Cependant  on  a  tiouvé  ,  par 

l'expérience ,  que  ces  lois  étaient  trop  douces ,  et 
que  riiumanitë  du  grand  Colbert  avait  séduit  sa  sa- 

gesse. En  effet,  son  digne  successeur,  Chamillard  , 

s'est  aperçu,  en  1704,  que  le  nombre  des  faux-sau- 

niers ne  faisait  qu'augmenter  en  dépit  des  lois  ;  et  il 
a  ordonné  ,  par  une  déclaration  ,  que  les  contreban- 

diers armés  au  nombre  de  cinq  seraient  pendus 

dès  la  première  fois  ;  que  les  contrebandiers  armés 

en  nombre  moindre  que  cinq  ,  le  seraient  en  cas  de 
récidive. 

Dans  la  même  déclaration  il  est  dit  que  ceux  qu'on 
liouvera  à  la  campagne  avec  de  faux-sel ,  seront  ré- 

putés faux-sauniers ,  quand  même  ils  déclareraient 

que  ce  faux-sel  est  pour  leur  usage.  Il  suit  de  là  que 

si  on  surprend  une  demi-douzaine  d'hommes  reve- 
nant de  la  chasse  avec  une  ou  deux  livres  de  faux- 

sel  ,  les  fermiers  sont  en  droit  de  les  faire  pendre. 

Cette  disposition  peut  sembler  dure,  mais  cela  ne 

fait  que  mieux  sentir  combien  le  crime  de  vendre 

du  sel  au  peuple  à  bon  marché  ,  est  un  crime  abo- 
minable. 

TITRE    XVI,    ARTICLE    XXIll. 

«  Maintenons  nos  sujets  de  notre  province  de  Bre- 

«  lagne  dans  l'exemption  de  nos  droits  de  gabelle; 
«  leur  défendons  de  faire  aucun  amas  de  sel  dans  les 

«  paroisses  voisines  de  deux  lieues  des  derniers  vil- 

«  lages  du  hameau  de  nos  provinces  de  Normandie, 

«  Maine  et  Anjou  ,  et  au  delà  de  ce  qui  est  nécessaire 
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«  aux  habitants  pour  leur  usage  et  consommation 

«  de  leur  maison,  pour  six  mois,  à  raison  d'un  minot 
«  du  poids  de  cent  livres  de  marc  pour  sept  per- 

«  sonnes,  excepté  les  villes  de  Dol,  Fougère,  Vitré, 

"la  Guerche,  Châteaubriant ,  A.ncenis  et  Clisson  , 

«  dans  lesquelles  néanmoins  le  sel  ne  pourra  êtie 

(c  vendu  que  sous  la  lialle ,  aux  jours  et  heures  de 

«  marché,  aux  domiciliés  de  la  province,  et  pour 

«leur  provision  seulement,  comme  dessus:  défen- 

«  dons  à  tous  marchands  et  autres,  d'en  vendre  et 
ce  débiter  autrement,  à  peine  de  confiscation  du  sel 

<i  et  de  cinq  cents  livres  d'amende  pour  la  première 

«  fois;  de  cinq  ans  de  galères  pour  la  seconde  à  l'é- 
«  gard  des  hommes;  et  pour  les  femmes,  du  fouet 

«  et  du  bannissement  à  perpétuité  de  la  province.  » 

Les  galères,  pour  avoir  vendu  du  sel  à  une  heure 

indue  dans  les  pays  où  la  vente  du  sel  est  permise! 

Mais,  sans  cela,  il  faudrait  que  les  fermiers  généraux 

payassent  des  gens  pour  examiner  les  actions  des 

marchands  de  sel,  reconnaître  ceux  qui  font  la  fraude; 

et  il  leur  en  coûte  moins  de  traiter  comme  couj)a- 

bles,  indistinctement,  tous  ceux  (|ui  s'aviseront  de 
vendre  ailleurs  que  sous  les  yeux  de  la  ferme. 

TITRE    XVII,    yVRTICLE    VIII, 

«  Si  les  condamnés  ne  payent  l'amende  dans  le 
«  mois  du  jour  de  la  prononciation  de  la  sentence, 

«elle  sera  convertie,  savoir:  celle  de  deux  cents 

«livres,  en  la  peine  du  fouet;  celle  de  trois  cents 

«  livres  à  l'égard  des  hommes,  en  la  peine  des  galères 
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rt  pour  trois  ans;  et ,  à  l'égard  des  femmes  et  filles,  en 
«  un  bannissement  pour  cinq  ans  du  ressort  du 

«  grenier  où  elles  auront  fait  le  faux-saunage,  de  ce- 
ce  lui  de  leur  domicile  et  de  celui  de  notre  bonne 

«  ville  de  Paris.» 

ARTICLE    XXVI. 

«  INe  sera  reçu  l'appel  des  sentences  définitives, 
«  même  de  celles  qui  porteront  peines  afflictives  , 

«  que  les  sommes  auxquelles  monteront  les  con- 
«  damnations,  tant  pour  les  amendes  que  pour  les 

«  restitutions  de  nos  droits  de  gabelles,  n'aient  été 
«  actuellement  consignées  entre  les  mains  du  com- 

«  mis  de  l'adjudicataire  ,  sur  lesquelles  consignations 
<<  seront  pris  les  frais  de  la  conduite  des  condamnés.  » 

ARTICLE    XXVII. 

«  Les  sentences,  soit  qu'il  y  en  ait  appel  ou  non, 
«  passeront  en  force  de  chose  jugée,  et  seront  pleine- 

'(  ment  exécutées,  si  les  sommes  ne  sont  payées  ou 

«  consignées  dans  le  mois  du  jour  de  la  prononcia- 
«  tion.  » 

Ainsi,  un  malheureux  qui  n'a  point  cent  écus  à 
donner  au  fermier  doit  être  condamné  aux  galères; 

ainsi,  l'infamie  et  l'esclavage  doivent  être  le  partage 

du  pauvre,  sans  qu'il  ait  commis  d'autre  crime  que 

d'être  pauvre.  Mais  Colbert  a  voulu  nous  apprendre 
que,  dans  une  bonne  administration,  il  ne  faut  esti- 

mer les  hommes  qu'à  proportion  de  l'argent  qu'ils  onl. 
Il  résulterait  de  ces  articles  qu  un  pauvre  faux- 
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saunier,  condamné  à  trois  cents  livres  d'amende, 
par  un  tribunal  inférieur,  sur  un  simple  procès- 
verbal  ,  pourrait  être  mis  aux  galères  sans  aucune 

autre  forme,  sans  pouvoir  appeler;  et  si,  après  être 
sorti  des  galères,  il  faisait  encore  la  contrebande, 

et  qu'il  encourût  de  nouveau  une  peine  afflictive, 
les  juges  seraient  obligés  de  le  faire  pendre  en  vertu 
de  la  déclaration  du  4  mars  1724  (i)- 

Cette  jurisprudence  avait  quelque  chose  de  trop 

rigoureux  pour  des  mœurs  aussi  efféminées  que  les 

(i)  SeldU  cette  déclaration,  qui  est  du  garde  des  sceaux.  d'Ar- 
inenonville,  un  homme  qui  mérite  une  seconde  fois  les  galères 

est  puni  de  mort.  Ainsi ,  un  voleur  qui  aurait  commis  une 

douzaine  de  vols,  sans  être  pris,  ne  serait  condamné  qu'aux  ga- 
lères; et  celui  qui,  après  avoir  été  mis  aux  galères  pour  un  pre- 

mier vol ,  en  commettrait  un  second  ,  ou  seulement  un  crime  qui 

mériterait  une  peine  afflictive  ,  serait  irrémissiblcmcnt  pendu. 

De  même,  un  protestant  qui  n'aurait  pas  livré  au  supplice  un 

malheurcvix  ministre  réfugie  chez  lui,  serait,  en  vertu  d'une 

autre  loi  de  la  même  année,  et  du  même  d'Armenonville,  con- 

damné aux  galères  perpétuelles.  S'il  obtenait  d'en  sortir  par 
grâce,  et  que,  dans  une  autre  occasion,  il  conservât  la  même  ré- 

pugnance pour  le  métier  de  délateur,  il  faudrait  lejjuiiir  de  mort. 

C'est  encore  la  déclaration  du  /j  mars  1724  qui  ̂i  établi  la  peine 
de  mort  pour  le  vol  domestique.  Dans  tous  les  autres  articles 

elle  établit,  pour  différents  vols  ,  la  plus  petite  peine  à  laquelle 

il  sera  permis  aux  juges  de  condamner;  mais  elle  leur  laisse  la 

liberté  d'en  infliger  de  plus  fortes  ,  et  même  celle  de  mort. 

Toutes  ces  belles  lois  sont  l'ouvrage  d'une  année  :  comme  le 

garde  des  sceaux  d'Armenonville  savait  employer  son  temps! 

quels  excellents  principes  de  législation  !  comme  cela  est  supé- 

rieur aux  petites  idées  d'humanité  si  à  la  mode  aujourd'hui!  Il  a 

été  peu  de  temps  en  place,  mais  son  nom  ne  périra  point;  j'ose 

lui  promettre  l'inunortalile. 
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nôtres;  aussi  M.  Orn,par  une  déclaration  de  1744. 

a-t-il  voulu  que  l'on  ne  marquât  point  de  la  même 

marque  que  les  galériens,  ceux  qui  n'auraient  été  aux 

galères  que  faute  de  pouvoir  payer.  Cne  autre  de 

M.  Moras  ordonne  qu'à  l'avenir  ceux  qui  seront  con- 

damnés aux  galères  pour  n'avoir  point  payé  l'amende, 

pourront  se  racheter  en  la  payant  après  la  condamna- 

tion ,  ce  qui  n'était  pas  permis  avant  cette  loi.   La 

même    loi    veut   que ,    lorsque   ce   changement  de 

peine  se  fait  d'une  amende  en  quelques  années  de 

galères,  il  faut  qu'il  soit  prononcé  par  un  trihunal 
souverain.  A.  la  vérité,  ceux  qui  sont  condamnés  a 

la  fois  aux  galères  et  à  une  amende,  sont  mis  aux 

galères  sans  appel,  lorsqu'ils  ne  payent  pas  l'amende; 

les  autres  y  sont  mis  sans  que  leur  procès  ait  été  ins- 

truit par  récolement  et  confrontation;  et  ce  sont  tou- 

jours d'excellents  moyens,  non-seulement  d'extirper 

le  faux -saunage,  mais  encore  de  ménager  l'argent 
des  fermiers,  soit  en  ahrégeant  des  formalités  qui 

ne  seraient  utiles  qu'à  sauver  de  misérahles  contre- 

bandiers,  soit  en  mettant  les  fermiers  à  porlée  de  se 

passer,  dans  plusieurs  circonstances,  des  juges  supé- 
rieurs qui  sont  toujours  plus  chers. 

Malgré  ces  réflexions,  je  ne  puis  m'empécher  de 

craindre  que  de  tels  adoucissements  n'aient  beau- 

coup nui  à  l'unité  du  système  de  législation  enfanté 

par  l'âme  bienfaisante  du  giand  Colbei t. 
On  a  dit,  dans  un  éloge  de  ce  ministre,  que  sa 

bienfaisance  ne  ressemblait  pas  à  celle  du  commun 

des  hommes,  et  c'est  ce  qu'on  trouvera  démontré 
ici  d'un{>  manière  incontestable. 
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TITRE    XVIJ,    ARTICLE    Vil. 

«La  peine  prononcée  contre  ceux  qui  se  trouve- 

«  ront  incapables  de  nous  y  servir  sera  convertie, 

«  savoir:  celle  des  galères  pour  six  ans,  en  celle  du 

«  fouet  et  de  la  flétrissure;  celle  des  galères  pour  neuf 

«  ans,  aussi  en  celle  du  fouet,  flétrissure,  et,  de  plus, 

«  au  bannissement  perpétuel  de  notre  royaume  ;  leur 

«  enjoignons  de  garder  leur  ban ,  à  peine  de  la  vie.  » 

Cela  est  juste:  le  faux-saunier  hors  d'état  de  servir 
sur  les  galères,  et  par  conséquent  de  gagner  sa  vie, 

ne  reviendrait  dans  son  pays  que  pour  reprendre 

son  métier;  il  faudrait  lui  faire  un  nouveau  procès, 

peut-être  le  nourrir  en  prison;  il  en  coûtera  moins 
cher  aux  fermiers  pour  le  faire  pendre. 

Remarquons  que  cet  homme  a  pu  fort  bien  n'en- 

courir le  bannissement  que  parce  (ju'il  n'a  pu  payer 

l'amende,  et  que,  s'il  avait  eu  cent  écus,  il  n'aurait 
pas  été  pendu.  Cent  écus  pour  soixante  fermiers, 

foui  cent  sous  par  tète.  Ainsi  chaque  fermier  géné- 

ral a  calculé  que  la  vie  d'un  homme  pauvre  peut 
être  évaluée  à  cent  sous. 

TITRE    XVII,     ARTICLE    XVl. 

«  Les  pères  et  mères  seront  respoiisal)lcscivilem(;nl 
«  el  solidairement  de  leurs  enfants  mineurs  demcu- 

«  rant  avec  eux  et  non  mariés,  (pii  fciont  le  faiix- 

«  saunage  ,  et  rhvpothè(|ii('  |)(uii'  les  amendes  et  res- 
«  fitutidn  de  nos  droits  de  2<dielle  ama  lieu  m   ce 
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«  cas  sur  leurs  biens ,  du  jour  de  la  condamnation 

«  rendue  contre  leuis  enfants.  » 

Cet  article,  oserai-je  le  dire,  ne  paraît  pas  digne 

du  reste  de  la  loi;   aussi  a-t-il   été   bien   rectifié. 

D'abord  M.  Pelletier  retendit  aux  femmes  en  1688, 

et  rendit  les  maris  solidaires  des  amendes  auxquelles 

elles  seraient  condamnées.  Ensuite,  comme  les  juges 

s'avisaient,  sous  prétexte  de  cet  article,  de  ne  con- 

damner qu'à  des  amendes,  que  les  parents  étaient 

obligés  de  payer,  les  enfants  âgés  de  moins  de  vingt- 

cinq  ans,  il  fut  ordonné,  par  une  déclaration  du  11 

juin  1722(1),  que  l'on  pourrait  punir  de  peine  afflic- 
tive  les  enfants  qui  auraient  plus  de  quatorze  ans. 

Quant  aux  enfants  plus  jeunes,  si  le  père  est  trop 

pauvre  pour  payer  l'amende  à  laquelle  on  peut  même 

le  contraindre  par  corps  ,  on  enfermera  au  bout  d'un 
mois  les   enfants  dans  une  maison  de  force,  afin 

<iu'il   n'en   coule   plus   rien   aux  fermiers  pour  leur 
nourriture.  De  là  résultent  deux  grands  avantages: 

le  premier,  que  les  fermiers  ont  le  droit  de  tenir  en 

prison  ,  tant  qu'ils  jugeront  à  propos  ,  et  d'y  nournr 

au  pain  et  à  l'eau  les  pères  des  jeunes  faux-sauniers; 

le  second,  que  tous  ces  enfants,  accoutumés  à  la  vie 

libre  et  active  de  la  campagne,  meurent  à  la  longue 

dans  les  maisons  de  force;  ce  qui  ne  peut  que  dimi- 

nuer beaucoup  la  race  des  faux-sauniers. 

(1)  J'ignore  si  elle  fut  l'ouvrage  de  M.Dodun  ,  ou  de  M.  Pelle- 

tier de  la  Housseire,  qui  tous  deux  furent  contrôleurs  généraux 

cctre  année  :  il  faut  faire  honneur  à  chacun  de  son  ouvrage. 
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ARTICLE    XIV. 

«  Défendons  à  tous  nos  sujets  de  retirer  dans  leurs 

«  maisons  les  faux-sauniers,  leur  sel  et  leur  équipage, 

«  et  de  leur  administrer  aucuns  vivres,  à  peine  de 
«  complicité.  » 

Il  lésulte  de  là  (prun  homme  qui,  par  humanité, 

aura  donné  un  morceau  de  pain  ,  ou  un  abri  à  cinq 

faux-sauniers  armés,  mourant  de  faim,  de  fatigue, 
ou  [)Oursuivis  par  les  troupes  des  fermes,  doit  être 

pendu  comme  eux.  Il  n'en  fallait  pas  moins  pour 

corriger  le  peuple  de  la  ridicule  pitié  qu'il  a  pour  ces 

gens-là;  et  cela  n'a  point  encore  suffi.  Le  peuple,  et 

même  beaucoup  d'honnêtes  gens,  ne  regardent  les 
faux-sauniers  (|ue  comme  des  hommes  qui  procurent 
aux  pauvres  à  bon  marché  une  denrée  nécessaire;  et 

ils  ne  songent  pas  au  tort  énorme  que  ce  commerce 

peut  faire  aux  cautions  de  Laurent  David. 

Il  s'est  établi  depuis  quehjue  temps  un  genre  de 
contrebande  inconnu  à  M.  Colberl.  Llle  se  fait  par 

des  chiens  qu'on  instruit  à  aller  d'un  village  à  l'autre 
par  des  chemins  détournés;  ils  connaissent,  dit-on  , 

les  commis  des  fermes  à  l'odeur,  les  éventent  de 
loin ,  et  savent  les  éviter.  On  leur  attache  sous  le 

venlic  un  paquet  de  sel ,  ou  (|uelques  bouts  de  tabac. 

Ce  sont  ordinairement  des  enfants  (pji  les  conduisent 

de  loin,  qui  vont  les  retrouver  à  l'endroit  où  ils  doi- 
vent se  rendre.  Ces  animaux  ne  se  laissent  ap])ic)- 

cher,  et  surtout  ne  se  laissent  «jler  leuis  paquets  «pie 

j)ar  leurs  coiidutlrurs. 
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Lorsque  ces  chiens  sont  pris,  on  inslruit  leur 

procès  en  cérémonie;  s'ils  sont  convaincus  de  faux - 
saunage,  on  les  condamne  à  mort;  les  commis  des 

fermes  font  la  fonction  d'exécuteurs. 

J'ignore  si  cette  procédure  contre  les  chiens  a  été 
établie  par  quelque  déclaration  ;  mais  on  suit  à  leur 

égard,  pour  les  condamner  à  mort,  la  même  juris- 

prudence qu'à  l'égard  des  pauvres  pour  les  condam- 

ner aux  galères,  c'est-à-dire  qu'il  n'y  a  ni  récolemeni , 
ni  confrontation  ,  et  que  les  chiens  sont  exécutés 

sans  appel. 

Us  sont  jugés  souverainement  par  les  juges  infé- 
rieurs aux  gages  de  la  ferme;  ce  (jui  a  fait  dire  à  un 

mauvais  plaisant,  qu'ils  étaient  les  seules  personnes 

en  France  qui  eussent  conservé  le  privilège  de  n'être 
jugées  que  par  leurs  pairs. 

DE  LA  PROCÉDURE  CRIMINELLE. 

Le  grand  Colhert  a  adopté  pour  les  gabelles  for- 

«lonnance  de  1670,  ouvrage  immortel  de  son  cousin 

Pussort  ;  il  s'est  permis  seulement  quelques  correc- 
tions, ([ui  toutes  portent  Tempieinte  de  son  génie. 

TITRE   XVn  ,    ARTICLE   XVTI. 

«  Déclarons  tous  juges,  tous  officiers,  même  toutes 

«  personnes,  quoi({ue  privées,  compétentes  pour  la 

«capture  des  faux -sauniers,  portant,  conduisant, 

«  débitant  ou  resserrant  leur  sel,  sans  qu'il  soit  be- 
'(  soin  de  décret,  ni  de  commission  ,  à  la  charge  qiTiK 
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«  seront  incessamment  conduits  avec  leur  sel  et  équi- 

'«  page  devant  les  officiers  de  nos  greniers.  » 

TITRE   XVI,   ARTICLE  XXIV, 

(c  Défendons  aussi  à  tous  hôteliers,  cahareliers  et 

((  autres  personnes  de  donner  retraite  aux  faux-sau- 
«  nicrs  et  gens  attroupés,  venant  de  nos  provinces 

((  de  Normandie,  Maine  et  Anjou,  pour  prendre  du 

«  sel  en  celle  de  Bretagne,  sous  pareilles  peines,  et 

«  de  demeurer  responsables,  en  leur  nom,  des  con- 
«  damnations  pécuniaires  qui  seront  rendues  contre 

«  les  faux-sauniers;  et,  en  cas  qu'ils  veuillent  entrer 
«  et  loger  par  force  en  leurs  maisons,  leur  enjoi- 
«  gnons,  sous  les  mêmes  peines,  de  rendre  leurs 

«  plaintes  par-devant  les  juges  des  lieux  dans  les 

«  vingt-quatre  heures,  et  d'en  faire  informer;  enjoi- 
u  gnons  aussi  à  tous  officiers  et  habitants  de  courir 

«  sur  les  faux-sauniers  et  gens  attroupés  comme  des- 
«  sus,  les  arrêter  avec  leur  sel  et  équipage,  et  de  les 

«  représenter  en  justice,  pour  être  le  tiers  des  con- 
'<  fiscations  qui  seront  ordonnées,  adjugées  à  ceux 

«  (pii  les  auront  représentés.  » 

Ainsi,  tous  les  citoyens  ont  le  privilège  de  pou- 

voir sei  vil-  de  satellites  à  la  ferme.  C'est  dommage 

(ju'on  n'ait  pas  expliqué  dans  l'édit  combien  ce  pri- 
vilège est  honorable.  Le  public  a  eu  la  bêtise  de  ne 

le  point  sentir,  et  cela  a  nui  considérablement  aux 

intérêts  de  la  ferme.  On  a  vu  quelquefois  le  peuple 

courir  sus  aux  gardes,  et  jamais  aux  faux-sauniers. 
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TITRE  XVII,   A.RTICLE  XVIII. 

«  Ne  sera  fait  aucune  poursuite  contre  ceux  qui 

«  auront  tué  des  faux-sauniers  en  résistant  :  impo- 

«  sons  silence,  en  ce  cas,  à  tous  nos  procureurs.  » 

Cet  article  est  très-adroit  :  ce  mot,  en  résistant, 

sauve  ce  qu'il  présente  d'odieux  au  premier  coup 
d'œil  ;  et  la  défense  de  faire  aucune  poursuite  laisse 

aux  gardes  de  la  ferme  le  droit  de  tuer  les  faux-sau- 

niers, quand  ils  le  trouvent  expédient  pour  son 
service.  » 

ARTICLE  XIX. 

«  Le  procès-verbal  signé  de  deux  gardes ,  et  par 
.(  eux  affirmé  véritable ,  sur  lequel  ils  seront  répétés 

.c  devant  l'un  de  nos  officiers  des  greniers  à  sel ,  et 

«  l'interrogatoire  des  accusés,  sur  ce  qui  est  contenu 
«sans  signification  de  faits  et  articles,  suffiront, 

(c  sans  autres  procédures,  pour  les  condamnations 

«  pécuniaires.  »  ,      .  . 

ARTICLE  XXI. 

«  Les  condamnations  portant  peine  afflictive  ne 

«  pourront  intervenir  qu'après  une  instruction  en- 
ce  tière  par  audition  de  lémoins,  récolement  et  con- 

«  fronlation,  comme  dans  les  autres  crimes;  n'enten- 
«  dons  toutefois  comprendre  au  présent  article  les 

«  conversions  qui  se  font  de  droit  en  vertu  des  piè- 
ce sentes ,  des  condamnations  pécuniaires  en  peines 

(C  corporelles  ;  voulons  qu'elles  soient  déclarées  par 
VII.  -' 
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«  nos  juges,  sur  une  simple  re(|uéle,  sans  nouvelle 
(c  instiuclion.  » 

ARTICLE   XXII. 

«  Déclarons  le  témoignage  de  deux  gardes ,  con- 

tf  forme  dans  la  répétition  en  confrontation  qui  en 

ce  sera  faite,  suffisant  pour  la  conviction  des  accu- 

«  ses,  sauf  les  reproches  procédants  d'ailleurs  que 
«  de  leur  qualité  de  gardes.  » 

Ces  articles  ont  pour  but  de  sinqjlifier  les  procé- 

dures, d'empèclier  des  faux-sauniers  adroits  ou  con- 

seillés par  des  avocats,  d'échapper  au  supplice,  sous 

prétexte  ([u'il  n'y  a  pas  contre  eux  de  preuves  lé- 

gales. 
D'ailleurs,  l'ordonnance  de  1670  prescrit  de  de- 

mander aux  témoins  s'ils  ne  sont  pas  aux  i^aocs  des 
parties.  Des  juges  mal  intentionnés  auraient  pu  re- 

jeter, en  conséquence,  le  témoignage  des  gardes  de 

la  ferme.  L'article  XXII  proscrit  cette  chicane  ;  il 
ordonne  (jue  des  hommes  payés  par  les  parties  de 

l'accusé  soient  à  la  fois  ses  délateurs  et  ses  témoins; 

que  ce  malheureux  soit  puni  de  mort  sur  leur  témoi- 
gnage. Cela  serait  contre  le  droit  naturel  ,  contre 

l'humanité,  contre  la  justice,  s'il  était  question  d'un 

crime  ordinaire,  d'un  assassinat,  par  exemple,  ou 
d'une  action  entre  des  êtres  de  la  même  espèce; 

mais  ici  c'est  un  crime  privilégié,  et  l'accusé  n'est 

jamais,  a[)rès  tout,  qu'un  malheureux  de  la  lie  du 

peuple,  qui  n'a  pas  un  écu;  au  lieu  que  les  cautions 
de  Laurent  T)avid   



SUR    LA    JURISPRllDENCL    CRIMINELLE.  I9 

Ajoutons  que,  selon  l'ordonnance  des  aides,  il  est 
défendu  aux  juges  de  faire  aucune  information  sur 

les  \ie  et  mœurs  des  commis  ;  que  les  commis,  quoi- 

que décrétés  d'ajournement  personnel  pour  malver- 

sations, conservent  le  droit  d'être  crus  en  justice. 
Si  la  même  chose  a  lieu  dans  les  gabelles ,  ce  dont 

je  ne  doute  pas,  on  voit  quelle  admirable  facilité 

cela  donne  aux  fermiers  pour  se  débarrasser  des  faux- 

sauniers  ,  ou  gens  ayant  la  réputation  de  l'être  :  deux 
gardes  bien  stylés  au  métier  de  témoins  suffisent 

pour  toute  une  province. 

DES  TRIBUNAUX 

CONTRE  LES    FAUX-SAUNIERS. 

Le  grand  Colbert  n'osa  point  achever  son  ouvrage: 

quelques  précautions  qu'il  eût  prises,  il  restait  une 
infinité  de  cas  où  il  fallait  recourir  au  jugement  des 

cours  des  aides.  Ces  cours,  composées  de  magistrats 

dans  une  aisance  honnête,  et  remplis  des  antiques 
préjugés  de  la  magistrature,  refusaient  souvent  de 

se  prêter  aux  vues  de  la  ferme  pour  l'extirpation  de 
la  contrebande.  Il  en  aurait  trop  coûté  pour  leur 
faire  entendre  raison. 

M.  Orri  sentit  la  difficulté,  et  trouva  moyen  de  la 
lever.  Il  profita  des  tentatives  faites  en  1706  et  17 18 

pour  cet  objet.  Il  les  perfectionna;  et,  en  «733, 

chargea  le  sieur  Colleau,  lieutenanl-crimintl  de  Me- 

lun,  d'une  coumiission  qui  lui  donnait  le  droit  de 
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juger  souverainement  du  crime  de  faux-saunage  dau!; 

une  grande  partie  de  la  France. 

M.  Colleau  était  seulement  obligé  d'appeler  des 

gradués,  lorsqu'il  avait  envie  de  condamnera  mort  ou 
aux  galères.  Il  répondit  si  dignement  à  la  confiance 

des  fermiers  généraux ,  que  de  ̂ Marseille  jusqu'à 

Charleville,  il  n'y  avait  pas,  en  France,  un  enfant 
de  trois  ans  qui  ne  tombât  en  convulsions  au  seul 

nom  de  Colleau.  Depuis  le  duc  d'Albe  et  l'intendant 

de  Languedoc  Baville,  on  n'avait  point  vu  exercer 
le  pouvoir  avec  celle  inexorable  fermeté. 

Aussi,  M.  Orri  fut  si  contenl  du  succès  de  son 

expédient ,  qu'il  partagea  la  France  en  quatre  com- 
missaires, tous  armés  du  même  pouvoir,  ayant  tous 

la  même  âme;  mais  aucun  ne  put  atteindre  la  re- 
nommée de  Colleau. 

Il  faut  s'arrêter  sur  la  beauté  de  cette  jurisprudence. 

i"  Le  juge  comme  les  témoins  sont  également 
aux  gages  des  fermiers. 

1°  La  ferme  récompense  les  juges  à  raison  de  leur 

zèle,  et  surtout  du  nombre  d'exécutions  et  de  la  ter- 

reur (pi'elles  inspirent. 

3"  Ces  juges  étant  regardés  d'avance  par  le  sot 

peuple,  comme  des  scélérats,  il  n'est  pas  à  craindre 

qu'ils  aient  la  faiblesse  de  se  soucier  de  l'opinion 
publi(jue,  et  de  jamais  lui  sacrifier  les  inléiêls  delà 
ferme. 

4"  Si  un  de  ces  bommes,  ne  se  tiouvant  pas  assez 

payé,  s'avisait  de  faire  le  délicat  ,  de  parler  de  son 
bonneur,  on  le  cbasserait,  et  la  ferme  aurait  cent 

dignes  scrvileuis  prêts  à  le  renq)lacer. 
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Enfin,  les  fermiers,  ayant  ainsi  dans  tout  le 

royaume  des  témoins  et  des  juges  souverains  à  leurs 

ordres,  ils  n'ont  rien  moins  que  le  droit  absolu  de 

vie  et  de  mort  sur  tous  les  citoyens,  roturiers  s'en- 
tend ;  car  les  fermiers  généraux  ont  eu  la  bonté  de 

permettre  que  les  gentilshommes  et  les  ecclésiasli- 

ques  fussent  exempts  de  la  juridiction  des  Colleau. 

M.  de  l'A  verdi,  qui  aimait  trop  les  formes  judi- 

ciaires, a  un  peu  gâté  l'ouvrage  de  Philibert  Orri. 
11  a  substitué  aux  juges  uniques  de  Reims  et  de 

Saumur  une  commission  composée  de  trois  membres 

de  la  cour  des  aides  de  Paris.  A  la  vérité,  ces  juges 

sont  encore  payés  par  les  fermiers  généraux;  mais 

ils  ne  sont  ni  choisis  par  eux,  ni  révocables  à  leur 

gré.  Il  est  bien  vrai  que  la  ferme  doit  compter  sur 

la  fidélité  des  magistrats  qui  ont  consenti  à  se  mettre 

à  ses  gages;  mais  il  est  à  craindre  cpi'ils  ne  cher- 

chent à  regagner  l'estime  du  public,  qu'ils  n'aient 

pas  ce  mépris  de  l'opinion ,  ce  noble  détachement  de 
toute  réputation  qui  distinguait  Fintiépide  Colleau 
et  ses  successeurs. 

Conclusion,  ^ 

Quelques  philosophes  entichés  des  principes  de 

Montesquieu,  de  Beccaria,  de  Voltaire  et  de  quel- 

ques autres  beaux  esprits,  ne  partageront  peut-être 
être  pas  mon  admiration.  Ils  diront  : 

i"  Que  dans  ce  code,  la  sévérité  des  peines,  la 
forme  de  l'instruction  et  celle  des  tribunaux,  olCen- 

sent  également  la  raison  et  l'humanité. 
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2"  Que  l'effet  de  ces  lois  a  été  de  foire  périr  beau- 
coup de  faux-sauniers,  sans  en  diminuer  le  nombie, 

d'intéresser  à  ces  mallieureux  toutes  les  âmes  hon- 

nêtes et  sensibles,  de  rendre  les  fermiers  l'objet  du 
mépris  et  de  la  haine  publique. 

3"  Que  c'est  de  l'énormité  même  des  droits ,  de 
leur  imposition  sur  des  objets  de  nécessité  première, 

que  sont  nés  l'intérêt  de  vendre  et  l'intérêt  d'ache- 
ter. Que  toutes  les  fois  que  le  peuple  sera  intéressé 

à  encourager  un  métier,  les  édils  ne  le  feront  pas 

regarder  comme  criminel,  et  que  jamais  la  terreur 

des  supplices  n'arrête  des  actions  que  l'opinion  pu- 

blique ne  flétrît  pas,  parce  cjue  la  certitude  d'avoir 
tous  ses  concitoyens  pour  protecteurs  ou  pour  com- 

plices, donne  une  espérance  trop  bien  fondée  d'é- 
chapper à  la  peine. 

[\  Que  les  CoUeau  ne  peuvent  être  regardés  par 

quiconque  a  la  plus  légère  idée  du  droit  naturel , 

que  comme  des  gens  qui  assassinent  de  sang-froid, 

sans  danger,  pour  de  l'argent,  et  au  nom  des  lois. 
5'  Que  le  roi  n'a  pu  promettre  aux  fermiers  géné- 

raux de  leur  abandonner  sur  ses  sujets  un  pouvoir 

violateur  de  tous  les  droits  de  l'homme  et  du  citoyen. 

6"  Que  si  même  il  s'y  était  engagé,  dans  le  bail 

des  fermiers,  cet  engagement  serait  nul,  parce  qu'il 
est  contraire  à  un  engagement  plus  ancien  et  plus 

sacré,  celui  de  ne  gouverner  cpie  par  des  lois  justes, 

et  que,  dans  l'alternative  de  maïupier  à  ce  qu'il  doit 
à  son  peuple,  ou  à  ce  qu'il  a  promis  aux  fermiers 
de  ses  revenus,  ce  sont  les  droits  des  fermiers  qui 
doivent  être  sacrifiés. 
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']°  Que,  s'ils  osaient  parler  des  pertes  qu'ils  éprou- 
veraient par  la  réformation  de  ces  lois  oppressives, 

on  serait  en  droit  de  leur  parler  de  rendre  compte 

de  l'usage  qu'ils  en  ont  fait,  et  qu'il  suffirait  même, 
pour  toute  réponse,  comme  pour  tout  dédommage- 

ment, d'exposer  à  la  risée  publique  l'insolence  de 
leurs  demandes  et  de  leurs  regrets  barbares. 

On  pourrait  faire  à  ces  objections  d'excellentes 
réponses  ;  mais  je  me  boine  à  trois. 

1^  D'abord,  toutes  ces  lois  ne  s'exécutent  pas  à  la 
rigueur;  les  fermiers  généraux  se  contentent  du  droit 

de  les  mettre  en  vigueur  quand  leur  intérêt  l'exige, 
et  de  pouvoir  arrêter  ou  excitera  leur  gré  le  glaive  des 

lois.  Souvent  ils  ont  la  bonté  de  pardonner  en  faveur 

du  crédit  des  protecteurs  et  de  l'argent  des  faux-sau- 

niers; et  il  faut  leur  rendre  cettejustice,  qu'ils  ne  sont 

sévères  que  lorsqu'ils  y  trouvent  leur  profit. 

i''  Tous  ces  raisonnements  ne  sont  que  de  pures 
spéculations,  au  lieu  que  le  code  des  gabelles  a  pour 

lui  l'autorité  deColbert,  qui  était  un  grand  homme, 
et  celle  des  contrôleurs  qui  ont  fait  exécuter  ces  lois 

de  Colbert,  qui  les  ont  perfectionnées,  mais  tou- 

jours dans  le  même  esprit,  et  qui,  jusqu'à  celui 

d'aujourd'hui  exclusivement,  ont  tous  été  aussi  de 
grands  hommes  (i). 

3"  Enfin,  toutes  les  écoles  conviennent  que  dans 

les  sciences  morales,  le  consentement  du  genre  hu- 

main est  une  preuve  de  vérité.  Or,  les  codes  de  ju- 

risprudence criminelle,  celui  d'Angleterre  seul  excep- 

(i)  M.  Tiirgot  était  alors  contrôleur  général. 

VII.  2* 
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té,  sont  tous,  comme  celui  des  gabelles,  fondés  sur 

un  même  principe;  tous  semblent  avoir  été  égale- 

ment rédigés  d'après  cette  seule  maxime  : 
Que  le  faible  et  le  pauvre  doivent  être  immolés  à 

la  tranquillité  du  puissante!  du  riche.  Et  ce  vers, 

Qu'impurte  qu'au  hasard  un  sang  vil  soit  versé? 

pouriait  servir  d'épigraphe  à  tous  les  recueils  des 
lois  pénales. 

Laissons  donc   nos  fermiers  jouir  en  paix  {de  la 

noble  simplicité  des  lois  de  Colbert. 

Pourquoi  garderaient-ils  une  lente  justice.-' 
Leur  intérêt  souvent  demande  un  prompt  supplice. 

N'allons  point  les  gêner  d'un  soin  embarrassant; 

Dès  qu'on  leur  est  suspect,  on  n'est  plus  innocent. 

M 



RÉPONSE 
AU  PREMIER 

PLAIDOYER  DE  M.  D'EPRESMEMIL 

DANS  L'AFFAIRE  DU  COMTE  DE  LALLY. 

KlPs-vous  donc  des  Dieux  qu'on  ne  puisse  attaquer. 
r.t  teinU  de  notre  sang,  faut-il  vous  Invoquer? 

Al.ZIRE. 

1781. 





RÉPONSE 
AU  PREMIER 

PLAIDOYER  DE  M.  D'ÉPRESMiVIL 

DANS  L'AFFAIRE  DU  COMTE  DE  LALLY. 

Quelque  parti  que  prenne  un  philosophe  ,  il  est  toujours  en  butte 

à  la  calomnie,  fille  de  cette  jalousie  secrète,  dont  tant  d'hommes 

sont  animés ,  et  que  personne  n'avoue. 
Voltaire  ,  Note  de  l'ode  sur  la  mort  de  la 

margrave  de  Bareith- 

Qu'un  auteur  dont  la  tragédie  a  été  jouée  neuf  ou 

dix  fois,  qui  a  remporté  deux:  ou  trois  prix  de  phrase 

dans  une  académie  ,  ou  de  qui  les  ouvrages  ont  obtenu 

une  sépulture  honorable  dans  un  de  ces  immenses 

recueils  dont  l'Europe  est  inondée;  que  cet  auteur 

se  croie  un  grand  homme;  qu'à  la  vue  des  honneurs 

rendus  au  génie,  il  soit  surpris  de  ne  point  les  par- 

tager, et  qu'il  s'en  venge  par  des  calomnies  ;  qu'un 
licencié  en  droit  qui  achète  un  office  se  croie  un  per- 

sonnage ;  qu'il  méprise  un  simple  particulier  qui  n'a 

(|ue  des  talents  et  point  d'office;  qu'il  s'irrite  de  voir 

ce  particulier  être  plus  grand  que  lui  dans  l'opinion, 
et  qu'il  s'en  venge  par  des  libelles  juiidiques  ;  tout 
cela  est  dans  la  nature  des  auteurs  et  des  pourvus 

d'offices;  et  quelque  ridicule,  quelque  odieuse  que 
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soit  cette  jalousie,  nous  sommes  forcés  d'esiimer 

ceux  que  leur  bon  sens  et  l'élévation  de  leur  âme  en 
ont  préservés. 

Mais  cette  jalousie  est-elle  la  cause  de  l'acharne- 
ment avec  lequel,  après  avoir  poursuivi  un  grand 

homme  pendant  sa  longue  et  glorieuse  carrière,  on 
outrage  ses  mânes  ,  on  fait  à  son  cadavre  les  insultes 

qu'on  n'a  pu  faire  à  sa  personne?  Non ,  sans  doute. 
Aristophane  était  jaloux  de  la  gloire  de  Socrate. 

Anitus  et  Alélitus  étaient  blessés  de  voir  le  fils  de 

Sophronime,  un  simple  philosophe,  plus  considéré 

dans  Athènes  qu'un  pontife  de  Minerve  ou  qu'un 
aréopagite.  ]Mais  cette  longue  suite  de  manœuvres, 

employées  pour  faire  périr  Socrate  n'a-t-elle  point  eu 

d'autres  causes?  et  si  Socrate  n'eût  été  (ju'un  homme 
de  génie;  siles  prêtres  n'eussent  craint  qu'en  préchant 
la  raison ,  il  ne  fit  tomber  ou  diminuer  les  offrandes  ; 

si  les  aréopagiles  n'eussent  appréhendé  qu'en  éclai- 
rant le  peuple  d'Athènes  sur  l'administration  de 

l'Etat  et  sur  la  législation,  Socrate  np  leur  fit  perdie 
un  crédit  uniquement  fondé  sur  d'anti(|ues  préjugés, 
Socrate  eùt-il  bu  la  ciguë?  Le  philosophe  eut  peut- 

être  été  joué  sur  le  théâtre;  mais  c'est  au  ciloven 

vertueux  que  la  mort  était  préparée.  C'est  lorscju'un 
philosophe  a  été  vraiment  utile ,  lorsqu'il  a  influé  sur 

l'esprit  de  son  siècle ,  lors(|u'il  a  combattu  des  pré- 
jugés qui  sacrifiaient  des  nations  entières  à  l'avidité 

ou  à  l'orgueil  d'un  petit  nombre;  c'est  alois  qu'on  lui 
pardonne  bien  moins  ses  vertus  que  ses  talents.  Ce 

n'est  pas  la  jalousie,  c'est  l'intérêt  seul  qui  peut 
mettre  tant  de  suite  à  la  haine  :  elle  poursuivra  Vol- 
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taire,  tant  que  les  ennemis  de  riiiimanité  et  de  la 

raison  auront  de  la  puissance;  elle  songe  bien  moins 

à  diminuer  sa  gloire ,  qu'à  empêcher  ses  ouvrages 

d'être  utiles.  Sa  gloire  n'aurait  pas  eu  besoin  d'apo- 

logie; mais  il  est  bon  que  l'ami  de  l'humanité  ne  de- 

meure point  chargé  d'imputations  calomnieuses,  et 

que  celui  qui  n'a  cessé  ,  pendant  sa  vie,  de  plaider 

la  cause  de  l'opprimé  ,  trouve  un  défenseur  après  sa mort. 

Parmi  les  événements  publics,  un  de  ceux  qui 

avaient  excité  une  plus  vive  indignation  dans  l'âme 
de  Voltaire,  était  le  supplice  du  comte  de  Lally  :  lui  seul 

avait  élevé  la  voix,  lui  seul  s'était  rendu  l'interprète 
des  sentiments  des  hommes  justes  et  éclairés;  lui 

seul  avait  osé  braver  la  haine  des  puissants  ennemis 

de  l'infortuné  général  de  l'Inde  ;  et  tandis  que  forcé 

d'attendre  l'âge  oii  les  lois  permettent  aux  citoyens 

d'agir  en  leur  nom  ,  et  de  ne  prendre  conseil  que 
de  leur  courage,  le  fds  de  Lally  gardait  un  silence 

pénible,  les  écrits  de  Voltaire  instruisaient  l'Europe. 

L'opinion  publique  avait  prévenu  l'arrêt  émané  du 
trône.  Voltaire  eut,  dans  ses  derniers  moments,  la 

consolation  d'apprendre  que  cet  arrêt  avait  rempli  le 
vœu  de  son  cœur.  Son  âme,  accablée  par  la  maladie, 

reprit  ses  forces  pour  féliciter  le  fds  du  comte  de  Lally  : 

Je  meurs  content,  lui  écrivait-il, yV^  vois  que  le  roi  aime 

la  justiee.  Ce  dernier  cri  d'une  âme  généreuse,  ces 

derniers  mots  d'un  homme  ([ui  avait  employé  sans 
relâche,  pour  le  bien  des  hommes,  un  des  plus  grands 

génies  que  la  nature  ait  jamais  formés  ,  devaient  sans 

doute  l'exposer  aux  outrages  des  ennemis  du  comte 
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(Je  Lallv.  On  eût  méprisé  les  injures;  mais  ils  ont 

pris,  pour  diffamer  Voltaire,  le  masque  du  patrio- 
tisme et  des  mœurs,  et  dès  lors  une  réponse  devient 

nécessaire. 

Que  dans  un  procès  où  il  s'agit  de  savoir  si  le  gé- 

néral Lally  élait  coupable ,  ou  plutôt  s'il  avait  tort 
de  mépriser  le  gouverneur  maicliand  Leyrit,  lors- 

(ju'un  jugement  du  conseil  du  roi ,  en  cassant  les  pro- 
cédures du  parlement,  a  montré  que  du  moins  Lally 

avait  été  mal  jugé  ;  que,  dans  ce  procès,  on  invoque 

le  dieu  de  nos  pères,  comme  si  nos  pères  avaient  un 

autre  dieu  que  le  dieu  de  tous  les  hommes;  comme 

si  la  cause  de  M.  de  Leyrit  était  celle  de  la  divinité, 

ou  qu'un  général  traîné  dans  un  tombereau  avec  un 

bâillon  fût  un  spectacle  agréable  aux  yeux  de  l'être 

suprême;  (pie  l'on  dénonce  comme  ennemis  de  la 
magistrature,  ceux  qui  ont  plus  de  confiance  en  un 

arrêt  du  conseil  du  roi,  (ju'en  un  arrêt  du  parlement 

de  i*aris,  comme  si  les  membres  du  conseil  n'étaient 

pas  aussi  des  magistrats;  qu'on  veuille  ériger  en 

principe,  (ju'un  innocent  une  fois  condamné,  doit , 
pour  riionneur  de  la  magistrature,  rester  à  jamais 

chargé  de  l'opprobre  ;  (ju'on  fasse  du  tribunal  ({ui  doit 
défendre  les  citoyens,  un  tyran  qui  ne  meurt  point, 

et  dont  les  injustices  doivent  être  à  jamais  irrépa- 

rables; (pion  montre  dans  un  arrêt  qui  réhabiliterait 

la  mémoire  du  comte  de  Lally,  la  subversion  des  lois 

et  des  principes,  comme  si  le  comte  de  Lally  était 

le  premier  innocent  condamné  dont  la  mémoire  ail 

été  réhabilitée  ;  comme  si  les  arrêts  contre  l'amiral 

de  ('oligny  et  Mazarin   n'avaient  pas  été  réformés; 
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comme  si  ceux  qui  privaient  de  la  couronne  Char- 
les VII  et  Henri  IV  avaient  suJDsisté;  comme  si  nous 

n'avions  plus  ni  lois  ni  principes,  depuis  que  l'émé- 

lique  et  la  philosophie  contraire  à  celle  d'Arislote 
se  sont  établis  en  dépit  des  arrêts  du  parlement; 

qu'on  appelle  ennemis  de  la  magistrature,  ceux  qui 

désirent  la  réforme  de  la  jurisprudence  ;  qu'on  veuille 

enlever  aux  citoyens  Je  droit  d'examiner  les  lois, 

d'en  discuter  les  inconvénients  ou  les  avantages: 

qu'on  veuille  nous  forcer  d'adorer  une  procédure 

qui  permet  de  refuser  à  l'accusé  un  conseil  ;  qui  lui 

ôte  ce  conseil  lorsqu'il  est  en  présence  du  juge  et 

des  témoins  ;  qui  ne  lui  permet  pas  d'avoir  une  co- 
pie des  procédures  faites  contre  lui,  pour  les  exami- 

ner de  sang-froid  ;  qui  lui  refuse  le  droit  de  récuser 

les  témoins  dont  il  ne  connaît  l'inimitié  que  par  les 

calomnies  dont  ils  le  chargent;  qui  ne  l'admettent  à 

prouver  son  innocence,  qu'après  que  toute  la  preuve 
contre  lui  est  terminée;  comme  si,  dans  l'examen 

d'un  fait,  on  pouvait  séparer  ce  qui  tend  à  l'établir 
de  ce  qui  en  détruit  les  preuves;  une  procédure,  en- 

fin, où  l'on  compte  parmi  les  moyens  de  découvrir 

la  vérité,  l'usage  barbare  de  briser  entre  deux  plan- 

ches les  jambes  d'un  accusé;  qu'on  veuille  nous 

faire  admirer  une  législation  où  l'on  punit  un  homme 

de  mort,  pour  un  vol  de  quelques  pièces  d'argent; 

où  Toccuhation  de  grossesse  est  punie  comme  l'in- 

fanticide ;  où  l'inceste  et  le  parricide  sont  condamnés 
au  même  supplice;  où  Ton  brise  les  os  des  hommes 

vivants,  pour  les  laisser  expirer  dans  les  douleurs; 

où  on  les  jette  vivants  dans  les  flannnes;  où  l'on  réu- 
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iiit  ces  deux  supplices  sur  le  même  homme;  où  l'on 
punit  parle  feu,  ou  des  fautes  de  mœurs,  ou  des 

crimes  imaginaires,  et  qu'on  se  vante  d'aimer  la 

beaiué  sévère  de  ces  lois  ;  que  lorsqu'un  fds,  en  dé- 
fendant son  père,  a  osé  révoquer  en  doute  ou  la 

véracité  de  ses  accusations,  ou  l'impartialité  de  ses 

juges,  on  s'étonne  que  ce  doute  soit  resté  impuni; 
que  si  la  douleur  arrache  à  ce  fils  infortuné  des  cris 

d'indignation,  on  s'étonne  que  ces  cris  n'aient  pas 
été  punis  comme  un  nouveau  crime;  de  telles  idées 

sont  sans  doute  un  outrage  à  l'humanité  comme  à  la 

raison  ;  mais  nous  laissons  à  l'opinion  publique  le 

soin  de  les  juger  :  c'est  la  défense  de  Voltaire  seul  (|ui 
doit  nous  occuper;  défendons  un  ami  avec  le  même 

zèle  que  M.  d'Epresmenil  défend  son  oncle.  Les  tri- 
bunaux sont  fermés  pour  nous  ;  mais  il  en  est  un  qui 

nous  est  ouvert,  qui  a  le  droit  de  juger  toutes  les 

causes  et  tous  les  hommes;  c'est  lui  qui  prononcera 
entre  Voltaire  et  son  accusateur;  et,  grâces  à  cette 

haine  contre  un  nom  illustre,  le  nom  de  M.  d'Epres- 

menil occupera  une  fois  l'Europe. 

M.  d'Epresmenil  ne  veut  pas  même  que  le  fils  du 
comte  de  Lallv  laisse  subsister,  pour  la  défense  de 

son  père,  quelques  imputations  odieuses  contre 

M.  de  Leyrit.  Lally,  mourant,  recommande  à  son  fils 

de  le  venger;  et  M.  d'Epresmenil  évo(iue  Tondjre  de 
i^ally,  pour  lui  faire  ordonner  à  son  fils  de  laisser 

sa  mémoire  dans  l'opprobre.  M.  de  Leyrit  a  défendu 

à  M.  d'Epresmenil  de  songer  à  venger  sa  mémoire  ;  et 

M.  d'Epresmenil  évoque  apparemment  aussi  son 
ombre,    poui'    recevoir   un    ordre    contraire,    ^ous 
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louons  son  zèle,  nous  admirons  ce  talent  de  savoir 

si  bien  ce  que  pensent  les  morts,  et  surtout  de  dé- 

couvrir qu'ils  veulent,  dans  l'autie  monde,  précisé- 
ment le  contraire  de  ce  qu'ils  voulaient  dans  celui-ci. 

Voltaire  mérite  aussi  que  sa  mémoire  soit  défendue. 

Il  n'était  pas,  à  vingt-quatre  ans,  conseiller  d'un  con- 

seil souverain  dans  l'Inde;  mais,  à  vingt- quatie 
ans,  il  avait  fait  OEdipe  et  la  Henriade  :  il  n'a  ja- 

mais mérité  d'étie  gouverneur-marchand  de  Pondi- 

cliéry;  mais  il  a  fait  des  ouvrages  que  l'on  admirera 
encore,  lorsqu'on  ne  se  souviendra  plus  qu'il  ait 

existé  une  compagnie  des  Indes,  que  parce  qu'il  en  a 
parlé.  Ainsi ,  en  supposant  que  M.  de  Voltaire  et  M.  de 

Leyrit  fussent  nés  dans  le  même  État  (et  c'est  beau- 
coup,  si  l'on  songe  où  l'on  allait  souvent  chercher 

les  magistrats  de  l'Inde)  (i),  il  s'agit  de  deux  citoyens, 
dont  l'un  a  rempli  obscurément  un  emploi  obscur, 

et  dont  l'autre  a  occupé  soixante  ans  l'Europe  de  sa 

(i)  Plusieurs  de  ces  conseillers  ont  passé,  dit-on,  de  l'anti- 
chambre  dans  le  sanctuaire  des  lois.  D'autres,  s'étant  brouillés 

avec  la  justice  en  Europe ,  ont  été  choisis  pour  aller  l'administrer 
dans  l'Inde.  D'autres  étaient  à  la  fois  et  magistrats  et  fermiers  de 
la  compagnie;  et,  grâce  à  la  réunion  bizarre  de  ces  titres,  ils  ont 

amassé  de  grandes  fortunes.  On  a  accusé  ces  mauvais  choix  d'a- 
voir causé  la  perte  de  la  compagnie;  ils  ont  empêché  du  moins  de 

savoir  jusqu'à  quel  point  elle  pouvait  être  utile  à  l'Etat.  Ceux 

qui  voudront  apprendre  à  bien  connaître  l'utilité  de  cet  éfal)lis- 
sement,  peuvent  lire  le  Mémoire  aussi  bien  pensé  que  bien  écrit, 

qu'a  opposé  aux  raisonnements  des  économistes  un  homme  élo- 

quent, qui  a  su  louer  Colbert  aussi  bien  qu'il  l'imite,  et  qui  a  mé- 

rité également  d'être  comj)aré  par  deux  poètes  philosophes,  à 
Montesquieu  et  à  Sullv. 

VII.  3 
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i^loire;  dont  l'un  n\i  laissé  ([u'une  fortiuit;  acquise 
léî;iliinenient,  si  l'on  veut,  et  dont  l'autre  laisse  une 
mémoire  immortelle  par  ses  travaux  et  par  ses  bien- 

faits. Si  la  mémoire  de  l'un  est  respectable  pour  les 

neveux  (  i)  qui  sont  ses  héritiers,  celle  de  l'autre  doit 
être  chère  à  tous  les  amis  de  l'humanité. 

La  première  raison  alléguée,  pour  affaiblir  le  té- 
moignage de  Voltaire  en  faveur  du  comte  de  I^ally, 

c'est  qu'il  a  prononcé  sans  connaissance  de  cause, 

puisqu'il  n'avait  pas  vu  la  procédure.  Quoi!  parce 
que  vous  ne  permettez  pas  aux  citoyens  de  voir  sur 

quel  litre  vous  décidez  de  la  vie  des  hommes;  parce 

que  vous  cachez  dans  l'ombre  les  motifs  de  vos  ar- 
rêts, il  faudra  les  respecter  comme  des  oracles! 

Lorsqu'un  homme  accusé  d'un  crime  a  pris  la 
fuite,  on  le  juge  sur  ce  (jui  païaît  contre  lui; et  tant 

qu'il  refuse  de  se  présenter,  pour  prouver  son  inno- 
cence, le  tribunal  le  regarde  comme  coupable;  pour- 

quoi l'opinion  publi(pie  n'aurait-elle  pas  le  même 
droit  sur  vous?  pourquoi    ne  jugerait-elle   pas  les 

(i)  On  a  prétendu,  dans  plusieurs  journaux,  que  M.  de  "Vol- 
taire avait  laissé  des  neveux.  Ce  fait  est  faux  évidemment.  S'il  eiît 

existé  des  neveux  de  M.  de  Voltaire,  ils  n'auraient  pas  souffert 

qu'au  mépris  des  ordonnances,  le  curé  de  Saint-Sul|)ice  lui  refu- 
sât la  sépulture.  lis  auraient  provoqué  contre  un  prêtre  ij^uoranl 

et  fanatique,  le  zèle  des  magistrats  chargés  de  défendre  les  droits 

des  citovens  et  de  maintenir  l'exécution  des  lois  du  royaume. 

S'il  existait  encore  des  neveux  de  M  de  Voltaire,  ils  auraient  atta- 

qué, judiciairement,  M.  d'Épresmenil  ;  bien  sûrsque  1«;  parlement 
de  Rouen  aime  tro|)  la  justice,  pour  ne  pas  leur  accorder  la  répa- 

ration d'une  injure  faite  gratuitement  aux  cendres  d  ini  grand 

Viotnme,  qui  fnit  faut  d'iioiineur  à  sn  patrie  et  à  son  siècle. 
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juges,  d'après  ce  qvi'elle  connaît ,  tant  que  ces  juges 

déroberont  à  sa  vue  ce  qu'il  faudrait  connaître? 

Mais,  d'ailleurs,  lorsqu'il  existe  des  preuves  claires 

de  l'impossibilité  du  crime,  comme  dans  l'affaire  des 

Calas;  lorsqu'une  sentence  blesse  les  lumières  les 

plus  simples  du  sens  commun,  comme  dans  l'affaire 

des  Sirven  ;  lorsqu'un  arrêt  offense  à  la  fois  et  la  loi 
positive,  et  les  premières  notions  du  droit  naturel, 

et  les  premiers  principes  de  l'humanité,  comme  dans 
l'affaire  d'Abbeville,  est-il  nécessaire  d'avoir  vu  la 

procédure,  pour  s'élever  conlie  de  pareils  jugements, 

pour  demander  que  d'autres  tribunaux  réparent  l'ou- 
trage fait  à  la  raison  et  à  la  nature?  Ainsi,  pour  avoir 

droit  de  réclamer  contre  l'arrêt  qui  condamne  le 
comte  de  Lally,  il  suffit  délire  cet  arrêt;  il  suffit 

d'avoir  été  instruit  des  atrocités  inutiles,  ajoutées  à 
la  condamnation  par  une  violation  criminelle  des 

lois  et  des  droits  des  hommes,  par  une  violence  qui 

eût  été  punie  dans  un  pays  où  les  hommes  puis- 

sants ne  seraient  pas  au-dessus  des  lois. 
On  condamne  un  homme  à  mort,  pour  auoir  tralii 

les  inU'véts  du  roi ,  de  son  Etat ,  et  de  la  compagnie 

des  Indes  y  pour  plusieurs  vexations  et  abus  d'autorité. 
Mais  si  du  moins  les  preuves  du  crime  sont  sous- 

traites à  nos  regards,  que  le  crime  ne  le  soit  pas, 

qu'on  daigne  nous  dire  ce  qu'a  fait  ce  citoyen  (|u'on 
traîne  à  la  mort.  Quand  vous  condamnez  un  voleur 

au  dernier  supplice,  votre  arrêt  porte  pourvoi  do- 

mestique, pour  vol  avec  effraction,  et  non  pour 

vol  simplement,  parce  qu'il  y  a  des  vols  qui  ne  sont 
pas  punis  de  niorl.  Mais  quelle  loi  a  porté  peine  de 



3G  IIÉPOJNSP 

mort  contre  ceux  qui  traliisseut  les  intérêts  du  roi, 

de  son  État,  et  de  la  compagnie  des  Indes  ?  Quel  sens 

précis  peut-on  attacher  à  ces  expressions  vagues  ?  Ne 

peut-on  pas  trahir  les  intérêts  de  l'Etat ,  du  roi ,  et 
de  la  compagnie  des  Indes,  sans  commettie  un  crime 

capital  ?  Un  homme  fraude  des  droits  qui  sont  en 

régie;  il  trahit  les  intérêts  du  roi,  faut-il  le  punir  de 

mort  ?  Un  magistrat  s'élève  avec  violence  dans  une 
assemblée  de  chambres  contre  des  lois  dictées  par 

la  justice  et  l'humanité  du  piince,  contre  des  lois  qui 

feraient  le  bien  du  peuple  et  la  prospérité  de  l'État; 
cet  homme  trahit  certainement  les  intérêts  de  l'État, 
le  condamnerez-vous  à  la  mort?  Ln  homme  dévoile 

les  abus  de  la  compagnie  des  Indes,  le  mal  (pi'il  croit 
que  son  privilège  a  fait  à  la  nation ,  il  se  tiompe  de 

bonne  foi;  mais  il  trahit  les  intérêts  de  la  compa- 

gnie des  Indes;  mérite-t-il  la  mort?  Ces  mots  seuls, 
r État  et  la  compagnie  des  Indes;  cette  association 

(qu'on  n'ose  qualifier  dans  un  sujet  si  grave)  du  nom 

sacré  de  la  patrie,  avec  celui  d'une  compagnie  de 
marchands,  ne  suffirait-elle  pas  pour  fiiire  recon- 

naître ceux  (pie  la  voix  pubiicpie  accuse  d'avoir  dicté 
l'arrêt  ?  Toutes  les  vexations,  tous  les  abus  d'auto- 

rité, doivent-ils  être  punis  de  mort?  Si  un  magistrat 

(pii  a  des  dettes,  se  sert  du  crédit  de  sa  place  pour 

se  soustiaire  aux  poursuites  de  ses  créanciers;  s'il 

intimide  les  huissiers,  s'il  les  empêche  de  le  ciler 

devant  les  tribunaux  ,  c'est  vexation  ,  c'est  abus  d'au- 
torité, croyez-vous  que  ce  crime  doive  être  puni  de 

mort?  Montrez-nous  donc  de  quel  crime  digne  de 

mort  le  comlo  de  Ually  s'est  rrndu  coupable.    Pour- 
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quoi,  si  ce  crime  est,  je  ne  dis  pas  prouvé,  mais 

vraisemblable,  mais  possible,  ne  l'avoir  pas  révélé? 

Quelle  est  donc  celte  justice  qui  traîne  au  supplice 

un  liomme  dont  ni  les  juges,  ni  les  accusateurs,  ni 

les  ennemis  n'osent  spécifiei-  le  crime?  Qu'avait-il 
donc  de  si  terrible  à  révéler,  cet  homme  à  qui,  dans 

ses  derniers  moments,  vous  enlevez  la  liberté  de 

Taire  entendre  sa  voix?  Vous  le  condamnez  à  morl , 

vous  cachez  jusqu'à  son  crime,  vous  craignez  que  le 

peuple  qui  l'entoure  n'entende  un  mot  de  sa  dé- 

fense, et  vous  vous  étonnez  qu'on  ose  vous  deman- 

der compte  de  ce  jugement!  Tous  les  dioits  des 

hommes  et  des  citoyens,  l'humanité,  la  justice,  sont 

violés  par  vous;  c'est  avec  ce  mépris  pour  les 
hommes,  pour  vos  concitoyens,  que  vous  vousjouez 

de  notre  vie,  de  notre  honneur;  et  vous  voulez  nous 

forcer  à  vous  respecter  en  silence! 

Juges  de  Lally,  que  cet  infortuné  ait  été  innocent 

ou  non,  vous  êtes  coupables  :  l'Europe  vous  a  con- 

danmés  à  un  opprobre  qui  ne  s'effaceia  jamais;  et  la 

juste  vengeance  du  dieu  de  l'humanité  a  suscité 
contre  vous  cet  homme  dont  les  écrits  survivront 

aux  préjugés  et  aux  empires  ! 

Vous  dites,  Monsieur,  que  les  désaveux  ne  cou- 

laient rien  à  M.  de  Voltaire  :  il  est  difficile  de  voii- 

ce  qu'a  de  commun  ce  reproche  avec  la  mémoire  de 
M.  de  Leyrit  qui  vous  est  si  chère;  mais  qui  vous  a 

dit  que  les  désaveux  ne  coûtaient  rien  à  M.  de  \ol- 

taire?  Sans  doute  un  honune  de  bien  souffre  d'être 

obligé  de  désavouer  ce  qu'il  a  fait  avec  des  inten- 
lions  droites  el  pures!  Mais  lorsque  ce  désaveu  est 
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nécessaire  à  son  repos,  au  bien  même  qu'il  veut 

faire,  il  a  le  courage  de  s'y  résoudre,  il  s'y  détermine 
sans  remords,  mais  avec  indignation  ,  comme  on  plie 

sous  un  pouvoir  injuste  qu'on  ne  peut  braver. 

Daignez,  Monsieur,  consulter  les  Pères  de  l'É- 

glise, les  publicistes;  vous  y  verrez  l'apologie  de  ces 

désaveux.  La  morale  n'ordonne  pas  à  un  homme 
qui  se  trouve  au  milieu  des  fous,  de  heurter  leur  fo- 

lie; elle  ordonne  encore  moins  à  un  médecin  de 

leur  dire  des  véiités  qui  exposeraient  sa  vie,  et  les 

rendraient  fuiieux.  Respectez  toujours  la  vérité  dc- 

i'ant  moi  ;  ne  nui  niez  jamais  les  bonnes  actions  cfue 

je  veux  punir,  parce  quelles  sont  contraires  à  mes 

intérêts,  afin  que  f  aie  plus  de  facilité  à  vous  oppri- 
mer. Telle  est.  Monsieur,  la  morale  que  prêchent 

ceux  (pii  s'élèvent  si  vivement  contre  les  désaveux, 

dès  qu'ils  leur  airachent  des  victimes.  Les  cours 
souveraines  ne  suppriment-elles  pas  quelquefois  par 

un  arrêt,  les  mêmes  remontrances  f|u'elles  ont  ren- 
dues publiques?  Serait-il  poli,  serait-il  juste  de  dire  : 

Les  cours  souveraines  ii  qui  les  désaveux  ne  coûtent 
rien  ? 

Je  viens,  Monsieur,  à  votre  dernier  reproche;  il 

est  vraiment  accablant;  vous  invoquez  contre  \  ol- 

taiie  en  votre  faveur,  vous  vous  flattez  à\i\'oir  le 

sufjra^e  des  pères  satures,  des  mères  judicieuses,  des 

épou.i  vertueux  y  des  amis  sincères,  des  auteurs  ci- 

toyens, des  magistrats  incorruptibles,  des  souverains 

prévoyants,  de  tous  ceux  en  un  /not pour  qui  les  nuimrs 

sont  encore  quehpw  chose.  Si  vous  ne  vous  êtes  pas 

trompé,   AL  de  Voltaire  est  coupable  :  il  fanl  i)!Ùlcr 
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ses  livres,  non  pas  cependant  en  place  publicjue,  sui- 

vant l'usage  inventé  par  Tibère,  dans  un  lemj)s  où  les 

exemplaires  d'un  ouvrage  étaient  en  pelil  nombre; 

usage  qui  n'est  plus  qu'une  farce  ridicule,  depuis 

qu'on  ne  déliuit  pas  les  livres  qu'on  brûle.  Mais 
voyons  si  vous  avez  été  juste.  Des  gens  qui  vous 

connaîtraient  moins  pourraient  supposer  que  celle 

phrase  n'est  qu'une  énuniération  oratoire;  que  vous 
avez  invoqué  contre  Voltaire  tout  ce  que  vous  croyez 

de  plus  respectable,  sans  songer  si  tout  ce  qui  com- 

pose cette  liste  devait  en  effet  s'élever  contre  lui; 
mais  ce  serait  vous  faire  injure,  vous  avez  sûrement 

pesé  vos  termes;  et  cette  juslice  que  je  dois  vous 

rendre,  m'oblige  de  discuter  séparément  chaque 
article. 

1°  Les  amis  sincères. 

Il  serait  difficile  de  citer  un  écrivain  qui,  depuis 

Montaigne,  eût  aussi  bien  parlé  de  l'amitié  que  M.  de 

Voltaire:  auriez-vous  le  malheur  de  n'avoir  jamais 
lu  ces  vers  qui  sont  dans  la  bouche  et  dans  le  cœui- 
de  tous  les  hommes  sensibles? 

Pour  les  cœurs  corrompus  ramitié  n'est  point  faite. 
O  divine  amitié  !  félicité  parfaite! 

Seul  mouvement  de  l'âme  où  l'excès  soit  permis, 
Change  en  bien  tous  les  maux  où  le  ciel  m'a  soumis  ! 
Comi)agiie  de  mes  ans,  dans  toutes  mes  demeures, 
Dans  toutes  les  saisons,  et  dans  toutes  les  heures. 

Sans  toi  tout  homme  est  seul  ;  il  peut  par  ton  appui , 
Multiplier  son  être,  et  vivre  dans  autrui. 

Idole  d'un  c(cur  juste,  et  passion  du  sage, 
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Amitié,  que  ton  nom  couronne  cet  ouvrage! 

Qu'il  préside  à  mes  vers,  comme  i!  règne  eu  mon  cœur! 
Tu  m'appris  à  connaître,  à  chanter  !e  bonheur. 

Coiîinieiil,  si  vous  connaissez  les  vers  sur  M.  de 

Maisons,  sur  M.  de  Genonville;  si  vous  connaissez  le 

vertueux  Mornay ,  le  sage  Couci,  avez-vous  pu  croire 

que  les  amis  sincères  s'élèveraient  avec  vous  contre 

l'auteur  de  la  TIenriade  et  d'Adélaïde?  Relisez,  ou 
plutôt  lisez  Voltaire,  et  vous  effiicerez  les  amis  de 
cette  terrible  liste. 

2°  Les  porcs  sa^es. 

Le  peintie  d'Alvarez,  de  Zopliire  et  de  Philippe 
Ilunihert,  a  trop  bien  exprimé  les  sentiments  de  la 

nature,  a  rendu  les  vieillards  trop  intéressants  sur 

le  théâtre,  poiu"  ne  pas  intéresser  les  pères  à  sa 
cause.  Mais  vous  avez  entendu  sans  doute  que  les 

pères  devaient  craintlie,  pour  leurs  enfants,  la  lec- 
ture de  Voltaire.  Ah!  Monsieur,  la  Henriade,  ces 

tragédies  si  lenqilies  d'une  morale  douce  et  forte; 
cet  essai  sur  riiistoiie  générale,  qui  respire  à  chatpie 

page  l'humanité,  la  raison  et  la  tolérance;  ces  dis- 

cours sur  l'homme;  ce  poème  de  la  loi  naturelle, 
dont  la  morale  est  si  viaie,  et  la  philosophie  si  tou- 

chante, si  simple,  si  usuelle,  plaignons  les  pères 

qui  ne  mettront  pas  ces  ouvrages  entre  les  mains 

de  leurs  enfants.  Il  est  d'autres  écrits  de  Vollaiie 

qu'ils  leur  cacheront  peut-être;  mais  c'est  poiu'  un 

temps,  pour  le  moment  de  l'éducation,  oii  Ton  tu 
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doit  ni  tout  voir  ni  tout  entendre,  surtout  dans  les 

pays  où  la  raison,  les  lois,  l'honneur,  la  nioiale  , 

l'opinion  ,  sont  si  souvent  en  contradiction  ;  où  il  est 

nécessaire  de  distinguer  ce  qu'il  faut  respecter  de  ce 

qui  est  respectable,  ce  qu'il  est  permis  de  diie  de  ce 

qu'on  doit  penser:  aussi,  dans  ces  pays,  l'intérêt 

des  hommes  exige  qu'on  éciive  des  choses  que  les 
enfants  ne  doivent  pas  lire.  Croyez-vous,  Monsieur, 

qu'un  père  sctqe  n'aimât  pas  mieux  voir,  entre  les 
mains  de  son  fils,  les  contes  de  Voltaire,  cpie  ceux 

de  la  Fontaine  ou  les  épigrammes  de  Rousseau  ? 

(ju'il  ne  vit  pas,  avec  quelque  consolation,  son  fds 

emporté  par  l'âge,  livré  à  ses  passions,  inappliqué, 
trouver  dans  les  romans  ou  les  contes  de  Voltaire 

une  instruction  utile,  cachée  sous  le  voile  du  plaisir? 

Croyez-vous  qu'un  père  sas^e,  qui  verrait  son  iils 

livré  à  des  fanatiques,  n'aimerait  pas  mieux  le  mener 

à  une  représentation  de  Mahomet  qu'à  un  sermon 
du  jésuite  Beauregard  (i)? 

Croyez-vous  qu'un  j)ère  qui  venait  son  fils,  enti- 
ché des  sottises  antiques,  célébrer  les  principes  bar- 

bares de  nos  ignorants  aïeux,  comme  le  terme  des 

progrès  de  l'esprit  humain,  regretter  leurs  mœurs 
féroces  et  corrompues,  leui-  fanatisme ,  leur  intolé- 

rance, haïi-  tout  ce  qui  est  nouveau  et  brillant,  tout 

(i)  On  nous  a  rapporté  qu'un  jour  ce  Beauregard  s'icriait  clans 

une  de  ses  capucinades  :  «On  nous  accuse  d'intolérance  !  et  ne 
«  sait-on  pas  que  la  charité  a  ses  fureurs  ,  et  que  le  zèle  a  ses  ven- 

"geances?  »  Voilà  de  ces  phrases  qui  mériteraient  mieux  que  les 

œuvres  de  Voltaire,  d'être  dénoncées  aux  souverains  pré- 
voyants, AUX  MAGISTRATS  INCORRUPTI BLKS  ET  AUX   PÈRKS  SAGES. 
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ce  qui  est  simple  et  vrai,  tout  ce  qui  ramène  les 

hommes  à  la  raison  et  à  la  nature,  qui  soupçonne- 

rait même  que  son  fils  n'est  ennemi  des  nouveautés 
utiles  que  pour  se  faire  un  parti  parmi  les  sots  et  les 

fripons  ;  croyez-vous  que,  dans  ce  cas,  un  père  sa»e 

ne  donnerait  point  à  son  fils  un  exemplaire  de  Vol- 

taire,  comme  un  des  remèdes  les  plus  agréables  el 

les  plus  sûrs,  comme  le  meilleur  moyen  de  l'éclairei- 
ou  de  le  corriger? 

3°   Les  mères  judieieiises. 

Je  montrerai  Mérope  aux  mères  tendres,  el  elles 

j)ard()nneront  à  Voltaire. 

4°   Les  époux  vertueux. 

Les  époux  vertueux  seront  portés  à  excuser  l'au- 

teur de  l'Orplielin  de  la  Chine.  Croyez-vous  que  quel- 
(jues  [)laisaMteries  sur  fadullère  les  alarmeront  beau- 

coup? ?S()n,  ̂ Monsieur  :  dans  un  pays  où  le  divorce 

n'est  point  permis,  où  l'on  ne  considère  dans  le  ma- 

riage fjue  des  convenances  d'état  et  de  fortune,  où 

les  époux  ne  se  voient  (ju'un  moment  avant  de  s'unir 

poui-  toujouis,  où  l'inégalité  des  fortunes  offre  tant 
de  facilités  aux  lionmies  voluptueux;  dans  un  tel 

pays  l'adultère  est  nécessairement  un  crime  tiès- 

commun  :  il  l'était  autant  et  plus  encore  que  parmi 

nous,  chez  nos  dévots  aïeux,  quoiqu'ils  ne  sussent 
ni  lire  ni  écrire.  Mais  ce  crime  a  des  degrés:  donner 

à  son  inaii  des  enfanis  rirangeis,  est  un  plus  grand 
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mal  que  de  violer  seulement  la  foi  qu'on  lui  a  pro- 

mise. Celte  jalousie  conjugale,  née  de  l'orgueil  et  de 

l'austérité,  plutôt  que  de  l'amour,  peut  devenir  une 
source  de  crimes. 

Qu'un  mal  qu'on  ne  peut  éviter  soit  donc  le  moin- 

dre qu'il  est  possible  ;  si  nous  n'avons  pas  de  mœurs 
sévères,  conservons  du  moins  des  mœurs  douces;  si 

nous  avons  perdu  la  pureté,  que  du  moins  la  paix 

nous  reste;  si  une  veitu  nous  manque,  ne  nous 

croyons  pas  autorisés  à  les  perdre  toutes  :  qu'une 
femme  qui  a  une  faute  à  se  reprocher  ne  se  voie  point 

confondue,  dans  l'opinion,  avec  une  femme  sans 

mœurs;  qu'elle  croie  avoir  le  droit  d'avoir  encore 

des  vertus;  que,  si  elle  n'est  pas  une  épouse  fidèle, 
elle  soit  pour  son  mari  une  amie  attentive,  une  com- 

pagne utile,  et  surtout  une  bonne  mère  pour  ses  en- 

fants. Voilà  ce  qu'un  excès  de  sévérité  pourrait  em- 
pêcher; voilà  ce  que  M,  de  Voltaire  voulait  conserver; 

voilà  l'objet  de  ces  aiticles  sur  le  divorce,  sur  l'adul- 
tère, dont  les  plaisanteries  vous  ont  alai-mé.  Mais, 

de  bonne  foi,  Monsieur,  voudriez-vous  que  tous  ceux 
qui  ont  commis  des  adultères,  hommes  ou  femmes, 

fussent  déshonorés  ou  pendus?  Seriez-vous  de  l'avis 

du  docteur  Allen,  qui  voulait  absolument  qu'on  mil 
au  caican,  pour  le  moins,  tous  les  fornicateurs  ? 

Croyez-vous  que  si  M.  de  Leyrit  revenait  au  monde, 

il  approuverait  votre  excessive  sévérité.^ 

Daignez  observer.  Monsieur,  qu'un  des  objets  les 
plus  importants  de  la  morale  est  de  ne  pas  interver- 

tir l'ordre  naturel  des  fautes.  L'hypocrisie  ,  l'intrigue, 

l'amliilion,  la  fnifur  de  loiil  lionblcr  j)our  ftire  par- 
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1er  de  soi;  la  préférence  accordée  aux  intérêts  du 

corps  où  l'on  a  une  place  ,  sur  le  bien  généial  ;  la  per- 
sécution, ou  puhlicpie  ou  cachée,  contre  les  ennemis 

de  nos  préjugés,  etc....;  voilà,  Monsieur,  des  vices 

qui  excluent  toutes  les  vertus,  qui  sont  presque  in- 

compatibles avec  les  talents,  ou  les  rendent  nui- 

sibles, qui  ne  permettent  de  rien  espérer  de  ceux  qui 

s'y  sont  une  fois  livrés;  voilà.  Monsieur,  des  vices 
bien  plus  grands  que  le  goût  de  la  volupté;  et  toute 

morale  où  l'on  serait  indulgent  pour  les  vices  de  ce 

genre,  et  où  l'on  ferait  un  grand  crime  d'aimer  le 
plaisir,  serait  une  morale  vraiment  corrompue,  vrai- 

ment nuisible;  et  si  cette  morale  existe  quelque  pail, 

on  doit  remercier  ceux  qui  s'en  moquent.  IN'ya-t-il 
pas  du  danger  pom-  la  morale  à  donner  une  valeur 
excessive  à  la  pureté  des  mœurs?  à  regarder  comme 

la  première  des  vertus,  comme  une  veitu  sans  la- 

quelle les  autres  perdent  leur  prix  ,  précisément  celle 

de  toutes  qu'il  est  le  |)lus  aisé  de  feindre,  et  ce  qui 

est  pis  encore,  une  veitu  qui  n'en  suppose  aucune 
autre,  que  les  hommes  vils,  avides,  cruels,  peuvent 

porter  au  plus  haut  degré,  sans  en  devenir  meilleurs? 

N'y  a-t-il  pas  du  danger  à  inspirer  une  terreui-  exa- 
gérée poui-  des  fautes  qui  semblent  appartenir  sur- 

tout aux  imaginations  vives  et  aux  âmes  faibles;  pour 

des  fautes  dont  si  j)eu  d'iiommes  sont  exempts? 

Que  d'infortunés  dont  l'àme,  Iroul)lée  par  de  vains 

remords,  s'affaisse,  se  rajiclissc,  pcid  son  énergie  et 

ses  vertus,  et  qui  j)assenl  à  pleurer,  aux  pieds  d'un 

prêtre,  le  temps  (ju'ils  devraiciil  à  la  société!  (^)u(' 

(l'Iiouimes,  lioublés  par  la  crainte  ([u'on  \vu\'  ;«  inspi- 



AU    PLAIDOYFR     DF     AI.     d'kPRKSMEAIL.  4^ 

rée,  songent  moins  à  réparer  le  mal  réel  qu'ils  ont 

pu  faire  par  leurs  faiblesses,  qu'à  obtenir  du  ciel  leur 
pardon  au  prix  que  les  prêtres  veulent  y  mettre!  Que 

d'hommes  trompés  par  des  fanatiques  ont  commis 
de  crimes  pour  expier  des  faiblesses!  Le  comte  de 

Bouchage,  libertin,  était  un  sujet  fidèle;  fière  Ange 

de  Joyeuse  fut  un  ligueur  furieux  :  on  sait  par  quel 

crime  Jean  Châtel  espéra  mériter  le  pardon  des  dé- 

bauches de  sa  jeunesse.  C'est  en  exagérant  la  sévérité 
(.lu  ciel  pour  les  fautes  de  mœurs,  que  ,  dans  les  temps 

d'ignorance,  d'austérité  et  de  débauche,  les  prêtres 
étaient  parvenus  à  troubler  toutes  les  consciences,  à 

régner  sur  tous  les  esprits,  à  bouleverser  l'Europe 
entière. 

L'opinion  condamne  avec  sévérité  les  faiblesses 
des  femmes  :  la  loi  les  traite  avec  barbarie;  la  loi 

laisse  les  hommes  impunis;  eux-mêmes  sévissent 
contre  les  fautes  dont  ils  sont  les  instigateurs  et  les 

complices;  ils  déclament  contre  ceux  qui  parlent  de 

ce  qu'ils  se  permettent  de  faire,  et  ils  appellent  cela 

avoir  des  mœurs.  N'est-il  pas  permis,  Monsieur,  d'at- 
taquer, par  des  plaisanteries,  cette  hypocrisie  bar- 

bare ? 

Enfin,  si  des  plaisanteries  un  peu  libres  peuvent 

servir  à  rendre  ridicules,  à  détruire,  par  cette  arme 

si  puissante,  des  absurdités  qui  sont  devenues  la 

source  la  plus  féconde  des  maux  de  l'humanité,  le 

peu  de  mal  que  ces  plaisanteries  peuvent  l'aire  n'est-il 

pas  plus  que  compensé?  Songez,  d'ailleurs,  à  celte 

foide  d'hommes  sans  principes,  qui  n'ont  pas  eu  une 
âme  assez  forte  pour  réparer  le  vice  de  leur  édura- 
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lion;  n'est-il  pas  utile  de  leur  inspirer  du  moins 

quelques  idées  d'humanité,  de  raison  ,  de  tolérance? 

!N'est-ce  pas  rendre  service  au  genre  humain,  que  de 
renfermer  ces  raisons  dans  les  seuls  livres  qu'ils 
puissent  lire?  Les  premiers  chapitres  des  aventures 

de  Jenny  leur  feront  lire  l'ouvrage  entier;  et  ils  y 
trouveront  à  la  fois  et  les  meilleures  preuves  de 

l'existence  d'un  Etre  suprême,  et  une  exposition  tou- 
chante des  principes  de  la  morale  universelle. 

Voltaire,  dans  des  morceaux  de  philosophie,  s'est 
permis  de  piésenter  des  images  quelquefois  gros- 

sières; mais  elles  ne  viennent  pas  de  lui,  et  il  ne  les 

répète  que  pour  dévouer  les  ouvrages  tlonl  il  les  a 

tirées,  les  hommes  (pii  les  ont  enq)Ioyées,à  tout  le 

mépris  qu'ils  méritent;  il  s'est  permis  des  plaisan- 

teries; mais  ce  ne  sont  point  les  mœurs,  c'est  l'hv- 
pocrisie  des  mœurs  (juil  touine  en  ridicule:  crovez 

que,  s'il  n'avait  blessé  que  les  mœurs,  on  auiait  eu 

pour  lui  plus  d'indulgence. 
On  trouve  dans  les  contes  et  les  romans  de  Vol- 

taire des  images  voluptueuses,  mais  aucune  de  ces 

peintures  licencieuses  qui  peuvent  corrompre  l'ima- 

gination :  il  ne  plaisante  point  sans  cesse,  à  l'exem- 
ple du  bon  la  Fontaine  ,  sur  les  maiis  trompés  par 

leurs  femmes,  parce  (ju'il  ne  veut  point  encouiager 
un  crime  réel  et  nuisible  à  la  société;  mais  cette  re- 

tenue n'est  point  en  contradiction  avec  les  plaisante- 

ries semées  dans  ses  autres  ouviages,  parce  qu'il  y  a 
une  grande  différence  entre  encourager  une  action  , 

et  combattre  les  excès  dans  lesquels  on  peut  tomber 

en  la  condamnant  :  la  j)résenter  comme  indifférente, 



AU     PLAIDOYEi;     Dl      M.     d'iJ'KKSÏMEIN  I L.  /|  7 

OU  montrer  que  l'indulgence  est  le  moyen  le  plus  sur 
d'en  diminuer  les  suites  funestes. 

Supposons  maintenant  qu'il  fut  à  désirer  que  Vol- 
taire eût  supprimé  toutes  les  plaisanteries,  toutes  les 

peintures  voluptueuses  qui  se  trouvent  dans  ses 

écrits;  eh  bien,  quelques  pages  de  trop  empéclie- 

ront-elles  de  rendre  justice  à  tant  d'ouvrages  d'une 
moiale  si  vraie,  si  utile  au  genre  humain?  Les  fai- 

blesses de  Titus,  deïrajan,  d'Aristide,  d'Épaminon- 
das,  vous  empêchent- elles  de  les  placer  au  rang 
des  héros  et  des  sages  (i)  ?  Pour  détruire  les  mauvaises 

mœurs,  il  faut  en  ôter  la  cause;  et  quelle  est-elle? 

H  n'y  en  a  qu'une,  les  mauvaises  lois.  Si,  dans  aucun 

pays,  il  n'y  a  eu  jusqu'ici  de  bonnes  mœurs,  c'est 
que  nulle  part  il  n'y  a  eu  encore  de  bonnes  lois. 
Ainsi,  Monsieur,  le  véritable  corrupteur  des  mœurs 

serait  l'écrivain  qui  se  rendrait  l'apologiste  de  ces  lois 
absurdes,  qui  sont  nées  de  l'ignorance  dans  les  temps 
de  barbarie,  et  que  des  vues  d'une  politique  fausse 
et  tyrannique  conservent  dans  des  temps  de  lu- 

mières et  de  raison.  Ainsi  ,  l'écrivain  dont  les  ou- 
vrages auraient  avancé  de  quelques  années  une 

réforme  dans   les  lois  de  la  nation,  eût -il  lait  cent 

(i)  Il  n'y  a  qu'un  ouvrage  de  M.  de  Voltaire  où  l'on  ait  trouvé 
des  traits  vraiment  licencieux,  mais  1°  une  partie  de  ces  traits 

n'étaient  pas  de  lui;  ils  avaient  été  ajoutes  à  son  ouvrage  par  un 

ex -capucin,  nommé  Maubert,  et  par  la  Beaumelle  ;  li"  M.  de 
Voltaire  a  eu  soin  de  retrancher  ceux  qui  lui  étaient  échappés, 

lorsqu'il  a  fait  imprimer  son  ouvrage.  Les  jircmièrcs  éditions 

avaient  ete  faites  d'après  des  manuscrits  qui  lui  avaient  été volés. 
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épigrammes  obscènes,  mériterait  la  reconnaissance 

de  tous  ceux  pour  qui  les  mœurs  sont  encore  quelque 
chose. 

5'   Les  magistrats  incorruptibles. 

Y  avez-voiis  pensé,  IMonsieur?  est-ce  que  M.  de 

Voltaire  a  conseillé  aux  magistrats  de  se  laisser  cor- 

rompre? Est-ce  (ju'on  déplaît  aux  magistrats  incor- 
ruptibles, en  écri\ant  contre  le  fanatisme,  en  discu- 

tant les  abus  des  lois?  Est-ceque  MM.  de Maleslierbes, 
la  Clialotais,  Dupatv  ,  Castillon  ,  de  Morveau  ,  du 

Séjour,  etc. ,  qui  ont  donné  à  ]M.  de  Voltaire  des  mar- 

ques non  équivoques  do  leur  estime,  et  (|ui  ont  dai- 
gné paraître  flattés  de  la  sienne,  ne  sont  pas  des 

magistrats  incorruptibles  ?  Ali!  Alonsieur,  tâcliez  d'é- 
galer un  jour  leurs  lumières  et  surtout  leurs  vertus. 

G°   Les  auteurs  eifo}e//s. 

Qu'entendez-vous  par  ce  nom,  Monsieur?  Sont-ce 
les  Fiéron  ,  les  Grosier,  les  Sabbatier  ,  les  Labeau- 

melle,  les  Royou,  les  Fontenay ,  les  Aubert,  etc.,  etc.? 
ÂssurémcTit  ceux-là  seront  de  votre  avis  :  en  êtes-vous 

flatté?  l  n  auteur  citoyen  ,  Monsieur,  est  un  bomme 

(jui ,  sans  place,  sans  intrigue,  dit  à  ses  concitoyens 

les  vérités  qu'il  croit  utiles,  attaque  avec  courage  les 
piéjugés  funestes  ,  élevé  ia  voix  contie  les  abus ,  quel- 

que puissants  qu'en  soient  les  protecteurs;  examine 
les  vices  des  lois  de  son  pays  ,  et  en  demande  la  ré- 

forme ;  discute  ces  principes  de  l'administration  pu- 
blique,  dont   dé[)eii(l   le  bonbeur  des  nations;   fait 
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retentir  les  noms  sacrés  d'humanité  et  de  justice,  de 
tolérance  et  de  liberté,  sans  craindre  ni  les  hypo- 

crites, ni  les  tyrans;  cherche  la  vérité  et  le  bien  du 

peuple;  oublie  devant  ces  grands  objets  tous  les  in- 

térêts particuliers  de  corps,  d'état;  n'ignore  pas  que 
son  zèle  ne  sera  récompensé  que  par  la  calomnie  et 

la  persécution,  et  ne  voit  dans  l'injustice  des  hommes, 

qu'une  raison  de  redoubler  de  zèle  et  de  courage. 
Les  auteurs  citoyens  sont  en  petit  nombre,  et  ce 

n'est  pas  contre  Voltaire  qu'ils  écrivent. 

']"  Les  soiweranis  jjréuq/(t/its. 

Quel  est  donc  ce  danger  caché  dans  les  ouvrages 

de  Voltaire,  que  vous  dénoncez  aux  souverains?  Le 

loi  de  Suède  honorait  Voltaire  de  sa  correspondance 

et  de  ses  bontés.  L'impératrice  de  Russie  a  cru  que 

la  bibliothèque  de'ce  grand  homme  était  digne  d'être 

l'ornement  de  son  palais,  et  elle  a  voulu  que  le  ta- 
bleau de  la  retraite  de  M.  de  Voltaire  embellît  ses 

jardins.  Le  roi  de  Prusse  a  composé  l'éloge  de  Vol- 

taire à  la  tête  de  son  armée,  et  l'a  fait  lire  publique- 

ment dans  son  académie.  J'ignore  jusqu'à  quel  point 
ces  princes  manquent  de  prévoyance;  mais,  l\Ion- 

sieur,  quelque  étude  que  vous  ayez  faite  de  la  {po- 
litique, (|uelque  talent  naturel  que  vous  ayez  reçu; 

eussiez-vous  même  piofité  de  l'expérience  de  votre 
oncle,  le  gouverneur  de  Pondichéry  ,  vous  pourriez 

dillicileinent  vous  (latler  de  suipasser  en  prévoyance 

le  vainqueur  de  Molwitz  et  de  Lissa,  le  pacificateur 

de  l'Europe.  Croyez-vous  (ju'il  n'ait  pas  fallu  autant 
VU.  4 
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de  prévoyance  à  Timpératrice  de  Russie,  pour  en- 
voyer une  flotte  de  Pétersbourg  gagner  des  batailles 

dans  l'Arcliipel,  qu'à  vous  pour  aller  en  poste  à 
Rouen  pour  plaider  contre  ÎM.  deLallv?  Il  me  semble 

qu'un  souverain  prévoyant  verrait  que  si  M.  de  Vol- 
taire a  défendu  avec  courage  la  cause  de  l'iiumanité 

contre  la  tyrannie,  il  a  défendu  avec  non  moins  de 
zèle  la  cause  des  rois  contre  Rome  et  le  clergé.  Il 

verrait  que  ceux  qui  excommunient  les  rois,  qui  pré- 
tendent au  droit  de  les  priver  du  trône,  dont  la  politi- 

que a  soidevé  leurs  Etats,  dont  les  cris  fanatiques  ont 

tant  de  fois  armé  contre  les  princes  les  bras  des  assas- 

sins ,  n'ont  jamais  eu  d'ennemi  plus  dangereux  et 
plus  implacable  que  Voltaire. 

Un  souverain  prévovant  s'apercevrait  que  M.  de 
Voltaire,  en  défendant  le  droit  des  hommes,  n'a  ja- 

mais attaqué  ceux  des  rois;  qu'on  ne  trouve  point 
dans  ses  ouvrages  ces  maximes  républicaines  qui 

combattent  la  légitimité  du  pouvoir  d'un  seul,  et 
fixent  la  limite  de  ses  droits;  qu'au  contraire,  favo- 

rable à  l'autorité  royale,  il  regarde  en  général  les 
corps  intermédiaires ,  ce  mélange  d'une  aristocratie 
inquiète  et  anarcliique,  moins  comme  une  barrière 

contre  l'autorité  arbitraire  ,  que  comme  une  autre  au- 
torité non  moins  arbitraire  et  plus  dangereuse, parce 

qu'elle  est  agitée  par  de  plus  petites  passions.  Un 
souverain  qui  verrait  tout  cela,  pourrait  bien  avoir 

assez  de  prévoyance  pour  n'être  pas  de  votre  avis. 
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8°   De  ce  HT  pour  qui  les  mœurs  sont  encore  quelque 
chose. 

Quelle  condamnation ,  Monsieur ,  et  contre  les 

souverains  du  Nord,  et  contre  les  magistrats  respec- 
tables que  je  vous  ai  déjà  cités!  et  contre  celte  foule 

d'hommes,  de  femmes  de  tout  état,  de  tout  rang, 
qui  ont  prodigué  à  M.  de  Voltaire  des  témoignages 

de  leur  admiration!  Je  crains  bien  que,  même  parmi 

vos  juges ,  il  n'y  en  ait  plusieurs  que  cette  terrible 

sentence  n'ait  flétris.  Pensez-vous  donc,  Monsieur, 

qu'on  ne  puisse  avoir  des  mœurs ,  et  ne  pas  s'élever 
avec  vous  contre  un  homme  qui  a  défendu  un 

autre  homme  qui  a  dit  autrefois  du  mal  de  votre 
oncle? 

Ceux  pour  qui  les  mœurs  sont  encore  quelque 

chose.  .  .  Ah!  Monsieur,  cet  encore  détruit  tout  l'effet 
de  votre  phrase.  Quoi  !  vous  croyez  encore  aux  contes 

que  vous  a  faits  votre  nourrice  sur  la  pureté  des 

mœurs  du  vieux  temps  ?  Regrettez-vous,  Monsieur,  la 

chasteté  de  la  cour  de  Frédégonde?  Admirez- vous 

les  mœurs  pures  de  nos  croisés?  Aimeriez-vous  mieux 

les  mœurs  du  temps  de  Charles  YI  que  les  nôtres; 

les  processions  de  François  T"^  et  de  Henri  II,  et  les 
dévotions  de  Henri  III;  et  les  histoires  que  Brantôme 

raconte  des  honorables  dames  du  temps  de  Char- 

les IX  ;  et  ces  péchés  galants  qu'on  croyait  effacer  en 
massacrant  des  hérétiques;  tout  cela  vous  paraît-il 
bien  édifiant?  Avez-vous  oublié  la  liste  des  courtisanes 

qui  arrivèrent  à  Conslance  à  la  suite  du  concile,  et  à 



52  RÉPOIVSE 

qui  les  Pères  donnèrent  le  divertissement  de  voir  brû- 

ler Jean  Hus?  IXe  vous  souvenez-vous  plus  des  fctes 

qu'Alexandre  VI  donna  aux  noces  de  sa  fille  PiNotre 

siècle  n'est-il  pas  le  premier,  depuis  la  destruction 

de  l'Empire  romain,  où  l'on  ait  vu  constamment  la 
décence  et  les  mœurs  sur  le  liône  pontifical?  Lisez 

les  mémoires  originaux,  les  lettres  des  hommes  qui 

ont  vécu  sous  les  quatre  derniers  règnes;  comparez 

ces  temps  avec  le  nôtre,  et  jugez. 

Fers  la  tombe  de  Voltaire ,  s'avance  à  pas  lents , 

mais  sûrs  ,  la  postérité ,  rjui ,  dans  l'écrii'ain  le  plus 
vanté,  cherchera  vainement  a//  homme  de  bien  (i). 

Je  suis  bien  moins  digne  que  vous  de  servir  d'in- 
terprète à  la  postérité  ;  mais  la  postérité  lira  les  ou- 

vrages de  Voltaire ,  et  il  me  semble  qu'elle  pourra 
dire  :  Voltaire  a  écrit  pendant  soixante  ans,  et,  dans 

tous  ses  ouvrages,  il  a  défendu  la  cause  de  l'huma- 
nité. Les  poètes  avaient  trop  célébré  les  vertus  guer- 

rières, il  a  été  l'apôtre  de  la  paix  ;  l'intolérance  régnait 

dans  l'Europe,  et  il  a  été  l'apôtre  de  la  tolérance; 

l'intjuisition  a  cessé  d'être  sanglante;  la  liberté  de 

(i)  M.  d'Épresmenil  a  déclaré,  dit- on,  que  ce  n'est  pas  au  ci- 

toyen mais  à  l'écrivain  qu'il  refusait  le  titre  d'homme  de  bien  , 

et  que  d'ailleurs  il  ne  ])rend  hommf.  de  bien,  que  dans  le  sens 

n'HOMMK  religieux;  d'où  il  résulte  i"  que  François-Marie  Arouet 

est  un  homme  de  bien  ,  et  que  cependant  l'auteur  de  la  Henriade 

el  de  Mahomet  n'est  pas  un  homme  de  bien  ;  2°  que  François- 

Marie  Arouet  avait  de  la  religion  comme  citoyen,  et  n'avait  pas 

de  religion  comme  écrivain  ;  3"  enfin ,  que  la  postérité  cherchera 

vainement  un  homme  religieux  dans  M.  de  Voltaire  ;  et  c'est  pour 

laire  cette  belle  découverte,  qu'on  fait  s'avancer  a  pas  lents,  mai>> 
svRs,  la  postérité  vers  la  tombe  de  Voltaire. 
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conscience  a  été  rétablie  en  Suède,  en  Russie,  dans 

le  Brandebourg  ;  la  tolérance  a  fait  des  proi^rès  dans 

les  États  de  la  maison  d'Âutiicbe,  et  les  ouvrages 
de  Voltaire  ont  accéléré  cette  heureuse  révolution. 

Des  codes  barbares  régnaient  sur  rEuro}3e,  et  il  a 

écrit  pour  détruire  ces  restes  de  barbarie  ;  il  a  dé- 
fendu les  rois  contre  les  hypocrites  qui  se  servaient 

de  la  religion  pour  les  détrôner,  et  contre  les  fEina- 
tiques  qui  les  poignardaient;  il  a  défendu  les  peuples 

et  contre  les  prêtres  qui  les  trompent  pour  les  dé- 

pouiller, et  contre  les  tyrans  subalternes  qui  trom- 
pent les  rois  |)Our  opprimer  les  sujets,  et  contre  les 

magistrats  qui  font  du  ministère  des  lois  un  instru- 

ment d'intrigue  ou  de  persécution. 

Si  des  malheureux  étaient  opprimés  par  l'injus- 

tice, il  les  défendait,  sans  craindre  de  s'exposeï'  à 
la  haine  des  oppresseurs;  il  a  rendu  à  Sirven  son 

état  et  son  honneur;  il  a  réparé  dans  le  malheur 

de  Calas  tout  ce  qui  n'était  pas  irréparable.  Une  vic- 

time échappée  aux  fanatiques  d'Abbe ville  a  trouvé  , 

par  ses  soins,  un  asile  auprès  d'un  prince  en- 
nemi du  fanatisme.  Cent  familles  ont  subsisté  de 

ses  bienfaits;  il  ne  s'est  pas  fait  une  chose  ulUe 

pendant  sa  vie,  qu'il  ne  l'ail  ou  sollicitée  par  ses 

éciits,  ou  défendue  contre  les  préjugés  (jui  s'y  op- 
posaient. 

Pendant  six  ans,  l'affaire  de  Calas  et  de  Sirven 

l'occupa  tout  entici'.  Pcnddul  tout  cet  espace  de 

tefnj)s,  disait-il,  //  ne  m'est  pas  c(/iaj)pc  un  sourire  que 
je  ne  me  le  sois  reproché  comme  un  crirne.  Knlin,  ses 

dernières  paroles  ont  été  ;  Je  nwurs  content;  fai  vu 
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cjue  mon  roi  aime  la  justice.  Voilà,  Monsieur,  ce  que 

la  postérité  verra,  non  dans  les  éloges  de  Voltaire, 

mais  dans  ses  ouvrages  ;  et  lorsque,  dans  des  temps 
plus  reculés,  les  erreurs  qui  ont  forgé  les  chaînes  de 

toute  espèce  sous  lesquelles  le  monde  entier  gémit, 

lorsque  les  préjugés  qui  ont  couvert  l'Europe  de 
sang  et  de  bûchers  auront  disparu  ;  lorsque  ces  ab- 

surdités, ces  atrocités  ne  seront  plus  connues  que 

par  l'histoire;  lorsque  l'histoire  apprendra  que  Vol- 
taire a  osé  le  piemier  porter  des  coups  certains  au 

génie  destructeur  de  l'humanité,  croyez-vous  que  la 
postérité  prononcera  sans  respect  ce  nom  que  vous 

outragez?  H^Ile  jugera  qu'il  n'a  eu  pour  ennemis  que 
des  hommes  à  qui  il  a  voulu  arracher  ou  des  dupes 
ou  des  victimes. 

Félicitez-vous,  Monsieur,  d'avoir  contre  vous  Vol- 

taire et  ses  admirateurs,  c'est-à-dire  l'Europe  entière. 
Mais  cessez  de  vous  vanter  de  défendre  la  cause  de 

la  magistrature  (^i).  On  a  osé,  autrefois,  prêter  à  un 

(i)  Il  y  a  des  hommes  qui  ne  peuvent  jamais  aller  seuls.  Ont- 

ils  un  procès,  leur  cause  est  celle  du  parlement,  de  la  magistra- 

ture, du  clergé.  Ont -ils  un  ennemi,  c'est  l'ennemi  des  lois,  des 
rois  ,  de  Dieu  même  :  souvent  ce  manège  a  réussi.  Par  exemple, 

Démarets  de  Saint-Sorlin,  qui  était  jaloux  de  ce  que  Morin  osait 

être  aussi  fou  que  lui,  cria  tant  que  Morin  était  un  impie,  qu'il 
parvint  à  le  faire  brûler. 

Mais  M.  d'Épresmenil  ne  persuadera  à  personne  que  le  parle- 

ment de  Paris  ait  désiré,  ait  même  seulement  approuvé  qu'il  se 
chargeât  de  le  défendre  devant  le  j)arlement  de  Rouen.  On  ne 

peut  le  croire  sans  faire  injure  au  parlement  de  Paris,  sans  suppo- 

ser qu'il  se  soit  écarté  de  cette  impartialité,  de  cette  modération, 
de  celte  dignité  de  conduili'  qui  le  font  respecter  à  si  juste  titre. 
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iiiagistiat  cette  maxime  coupable  :  //  ̂   (i  [iUis  de 

magistrats  que  de  Calas  ;  et  l'on  répondit  :  //  y  a 
j)lus  d'hommes  que  de  magistrats.  Si  votre  cause  est 
celle  du  parlement,  alors  celle  du  comte  de  Lally 

devient  la  cause  du  genre  humain.  Si,  au  lieu  d'at- 

tendre en  paix  le  jugement  d'un  homme  que  quel- 
ques-uns de  ses  membres  ont  condamné,  par  un 

arrêt  vicieux  dans  sa  forme ,  la  magistrature  se  rend 

la  persécutrice  de  la  mémoire  de  sa  victime  ;  alois 
tous  les  hommes  doivent  voir  dans  cette  conduite; 

L'anèl  du  comte  de  Lally  n'est  pas  le  seul  de  ses  arrêts  qui  ait  el<^ 
cassé.  Si  la  mémoire  du  comte  de  Lally  est  réhabilitée,  cet  arrêt 

lie  sera  pas  le  seul  arrêt  injuste  que  le  parlement  ait  rendu.  Sans 

parler  de  ces  ai*rêts  qui  lui  sont  échappés  dans  des  temps  de  fa- 

natisme et  de  trouble,  et  dont  on  ne  s'imaginera  point,  sans 
doute  ,  que  le  parlement  veuille  consacrer  les  principes,  le  parle- 

ment n'a-t-il  pas  été  le  premier  à  reconnaître  l'innocence  de 

Langlade  et  de  le  Brun?N'a-l-il  pas  avoué  qu'il  avait  été  trompé 

dans  le  procès  du  premier,  parce  que  l'instruction  avait  été  faites 

par  un  juge  prévenu?  et  dans  le  procès  du  second,  parce  qu'on 

s'était  laissé  séduire  par  quelques-uns  de  ces  indices  si  imposants 

et  si  souvent  trompeurs  ?  Le  parlement  s'est-il  opposé  à  la  justice 
qui  a  été  rendue  à  la  mémoire  de  ces  infortunés  ?  Pourquoi  adop- 

terait-il aujourd'hui  d'autres  principes?  S'il  croit  avoir  bien  jugé, 
il  doit  avoir  confiance  en  la  justice  du  parlement  de  Normandie. 

S'il  croit  avoir  été  entraîné  dans  l'erreur,  il  doit  désirer  (jiu-  h; 
parlement  de  Rouen  répare  une  injustice  involontaire.  La  plupart 

même  des  juges  de  Lally  sont  plus  malheiucux  que  coupables. 

Lorsque  l'instruction  est  secrète  ,  le  sort  d'un  accusé  dépend 

d'une  ou  d»'  deux  personnes,  qu'il  est  aisé  à  des  intrigants  habiles 
et  accrédités  de  tromper  ou  de  prévenir.  Un  des  deux  commis- 

saires du  comte  de  Lally  a  joui  ,  et  avec  justice,  pendant  toute  sa 

vie,  de  la  réjyutatioii  d'un  magistrat  intègre,  aussi  éloigné  de  lin- 
trjguc  (pie  de  la  faiblesse. 
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une  ligue  formée  contre  leurs  droits  ;  tous,  par  in- 

térêt comme  par  devoir,  doivent  se  réunir  avec  le 
comte  de  Lally. 

Vous  prétendez,  Monsieur,  que  M.  de  Voltaire  a  dit 

que  tout  le  monde  avait  droit  de  tuer  L(dlj\,  excepte 

le  bourreau,  i»  Ce  mot  n'est  pas  de  Voltaire.  a°  ̂ i 
Voltaire,  ni  le  philosophe  (|ui  a  dit  ce  mot,  ne  se 

seraient  jamais  avisés  de  dire  que  tout  le  monde  avait 

droit  de  tuer  Lally;  mais  M.  D. . .  a  dit  que  Lally 

méritait  d'être  tué  par  tout  le  monde,  excepté  par  le 
bourreau,  ce  qui  est  très-différent.  Un  homme  en  a 

insulté  un  autre,  l'offensé  se  bat  avec  lui  et  le  lue  : 

//  le  nu'rit(dt  bien,  dira-l-on  ;  mais  depuis  que  le 
combat  judiciaire,  cette  loi  sacrée  de  nos  pères,  a 

été  abolie  ,  on  ne  peut  plus  dire  (pie  l'offensé  avait 
le  droit  de  le  tuer. 

3'  Il  n'y  a  eu  jusqu'ici  que  vous  et  feu  M.  Fréion, 

qui  n'ayez  pas  entendu  ce  mot  si  clair.  M.  Fréron  y 
voyait  le  conseil  d'assassiner  LaIlv;vous  y  voyez 

l'aveu  que  Lally  avait  commis  un  crime  capital.  31ais 

je  m'arrête  :  qu(uul on  est  réduit  ii  expliquer  des  choses 
si  claires,  on  est  siir  de  n'être  janud s  entendu,  dit 
Monles([uieu. 

Vous  voyez,  Monsieur,  {|ue  je  n'ai  laissé  sans  ré- 
ponse rien  de  ce  que  vous  avez  allégué  contre  Vol- 

taire. L'infortuné  Lally  trouvera  dans  son  généreux 

fds  un  défenseur  plus  digne  d'une  si  grande  cause,  un 
défenseur  vraiment  élo(|uent,  puis(jue  la  nature  lui 

a  donné  une  tête  froide  et  une  àme  passionnée.  Il 

ne  prend  pas  des  points  inlerrogants  poin*  des  mou- 
vements oratoires;  il  ne  sup[»léc  pas,  avec  des  rau- 
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gées  de  points,   au    vide    des   sentiments   ou    des 
idées. 

Ah  !  Monsieur,  au  lieu  de  vous  élever  contre  Vol- 
taire, lisez  ses  ouvrages,  ils  vous  instruiront;  vous 

pourrez  y  prendre  des  leçons  de  style,  y  apprendre 

à  sentir  la  différence  qu'on  doit  mettre  entre  un 

homme  qui  écrit  pour  exprimer  ce  qu'il  pense  et  ce 
qu'il  sent,  et  un  auteur  qui  veut  faire  effet  en  com- 

pilant des  phrases  et  des  figures  de  collège;  vous  y 

prendrez  des  leçons  de  l'art  des  convenances  ;  vous 
sentirez  ,  par  exemple,  combien  vous  les  avez  bles- 

sées, en  disant  que  l'honneur  de  la  magistrature 

était  intéressé  à  ce  que  l'arrêt  du  parlement  de  Paris 

fût  confirmé,  parce  que  c'est  l'innocence  ou  le  crime 
du  comte  de  Lally,  et  non  l'intérêt  du  parlement  qui 
doit  décider  les  juges  ;  et  que  jamais  un  plaideur 

honnête  n'a  dit  à  son  juge  :  Vous  êtes  intéressé  à  me 

faire  gagner  ma  cause  ;  vous  sentirez  qu'il  est  encore 
plus  contraire  aux  convenances  de  dire  que  les  lois 

seront  renversées ,  si  un  arrêt  cassé  par  le  conseil 

n'est  pas  confirmé;  vous  y  prendrez,  enfin,  des 
leçons  d'humanité,  et  vous  sentirez  alors  quelle  mo- 

dération ,  quelle  réserve  vous  devez  mettre  dans 

votre  attaque  contre  un  fils  qui  défend  son  père  ; 
combien  il  est  barbare  de  lui  présenter  sans  cesse 

l'image  de  son  père  traîné  sur  un  échafaud  ;  de  lui 
parler  sans  fin  de  bourreau  et  de  supplice  ;  vous 
apprendrez  dans  Voltaire  à  étudier  nos  lois  dans 

leurs  rapports  avec  la  morale  universelle,  avec  les 
droits  des  citoyens  ;  vous  y  ap[)rendrez  que  celte 

misérable  politique  fpii  al  tache  les  petits  esprits  auv 
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préjugés  de  leurs  corps,  les  condamne  à  être  éter- 

nellement et  sans  le  savoir,  l'instrument  des  intri- 
gants habiles  ;  vous  y  verrez  les  fanatiques,  les  en- 

thousiastes de  tous  les  genres,  se  laisser  conduire 

dans  chaque  siècle  par  deux  ou  trois  fripons,  et  finir 

par  être  un  objet  de  mépris  et  d'horreur. 
Rendu  alors  à  vous-même,  à  la  justesse  originaire 

de  votre  esprit,  à  la  droiture  naturelle  de  votre  cœur, 

vous  sentirez  que  ce  qu'il  y  a  dans  votre  état  de  plus 

respectable,  c'est  le  droit  de  juger  les  liommes,  el 
non  le  moyen  de  jouer,  dans  les  intrigues  de  la  cour, 

un  rôle  subalterne;  (pie  votre  devoir  est  de  faire 

respecter  la  justice,  et  non  de  rendre  la  magistra- 
ture redoutable;  vous  ne  verrez  plus  les  ennemis  de 

la  magistrature  dans  les  mêmes  honmies  qui  se  sont 

fait  des  ennemis  puissants  et  implacables,  en  défen- 

dant les  la  Chalotais  et  les  Dupaty,  dans  des  temps 

malheureux,  qui  ont  honoré  avec  enthousiasme  la 

vertu  modeste  de  M.  de  Malesherbes,  qui  ont  célébré 

le  courage  du  jeune  magistrat  qui  s'est  rendu  h; 
défenseur  des  protestants  opprimés  sous  des  lt)is 

cruelles  ;  vous  sentirez  que  le  même  sentiment  qui 

les  porte  à  chérir  et  lespecter  les  magistrats  vrai- 

ment dignes  de  ce  nom,  a  dû  les  porter  à  mé[)iiser 

des  magistrats  hypocrites  et  intrigants,  à  délestei- 
des  magistrats  fanaticpics  et  barbares  ;  vous  verrez 

quels  modèles  vous  devez  suivre,  et  quels  exemples 

vous  devez  éviter  pour  obtenir  un  jour  Testime  pu- 

blique la  plus  flatteuse,  celle  qui  s'accorde  moins 

aux  lalcnis  eu  eux-n)êmes  (ju'à  Tusage  utile  el  noble 

<|u'(tii  l'ail  (les  talents. 
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Nota.  Depuis  que  cette  réponse  a  été  envoyée  à  l'impres- 

sion, le  parlement  de  Rouen  a  jugé  que  l'intervention  de  M.d'É- 
presmenil  serait  admise;  mais  cet  arrêt  a  été  cassé  par  le  conseil 

du  roi,  et  je  puis  terminer  cette  réponse  à  M.  d'Épresmenil ,  en 
répétant  avec  Voltaire:  Jk  suis  content,   je  vois  que  le    roi 
AIME  LA   justice. 





REFLEXIONS 

SUR 

L'ESCLAVAGE  DES  NÈGRES. 

NEUCHATEL,    1781    (l). 

(i)  KtHlion  revuf  vl  conigre ,  Paris  1788. 





EPITRE  DEDICATOIRE 

NEGRES   ESCLAVES. 

Mes    amis  , 

Quoique  je  ne  sois  pas  de  la  même  couleur  que  vous, 

je  vous  ai  toujours  regardés  comme  mes  frères.  La  nature 

vous  a  formés  pour  avoir  le  même  esprit,  la  même  raison  , 

les  mêmes  vertus  que  les  blancs.  Je  ne  parle  ici  que  de 

ceux  d'Europe  ;  car  pour  les  blancs  des  colonies,  je  ne  vous 
fais  pas  linjure  de  les  comparer  avec  vous  ;  je  sais  combien 

de  fois  votre  fidélité,  votre  probité,  votre  courage  ont  fait 

rougir  vos  maîtres.  Si  on  allait  chercher  un  homme  dans 

les  îles  de  l'Amérique,  ce  ne  serait  point  parmi  les  gens  de 

chair  blanche  qu'on  le  trouverait. 

Votre  suffrage  ne  procure  point  de  places  dans  les  colo- 

nies; votre  protection  ne  fait  point  obtenir  de  pensions; 

vous  n'avez  pas  de  quoi  soudoyer  des  avocats  :  il  n'est 
donc  pas  étonnant  que  vos  maîtres  trouvent  plus  de  gens 

qui  se  déshonorent  en  défendant  leur  cause,  que  vous  n'en 
avez  trouvé  qui  se  soient  honorés  en  défendant  la  vôtre. 
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Il  y  a  même  des  pays  où  ceux  qui  voudraient  écrire  en 

votre  faveur  n'en  auraient  point  la  liberté.  Tous  ceux  qui 
se  sont  enrichis  dans  les  îles  aux  dépens  de  vos  travaux  et 

de  vos  souffrances,  ont ,  à  leur  retour,  le  droit  de  vous  in- 

sulter dans  des  libelles  calomnieux;  mais  il  n'est  point  per- 
mis de  leur  répondre.  Telle  est  1  idée  que  vos  maîtres  ont 

de  la  bonté  de  leur  droit;  telle  est  la  conscience  qu'ils  ont 

de  leur  humanité  à  votre  égard.  Mais  cette  injustice  n'a  été 

pour  moi  qu'une  raison  de  plus  pour  prendre,  dans  un  pays 
libre,  la  défense  de  la  liberté  des  hommes.  Je  sais  que  vous 

ne  connaîtrez  jamais  cet  ouvrage,  et  que  la  douceur  d'être 

béni  par  vous  me  sera  toujours  refusée.  Mais  j'aurai  satis- 
fait mon  cœur  déchiré  par  le  spectacle  de  vos  maux,  sou- 

levé par  l'insolence  absurde  des  sophismes  de  vos  tyrans. 

Je  n'emploierai  point  l'éloquence,  mais  la  raison  ;  je  par- 
lerai, non  des  intérêts  du  commerce,  mais  des  lois  de  la 

justice. 

Vos  tyrans  me  reprocheront  de  ne  dire  que  des  choses 

communes ,  et  de  n'avoir  que  des  idées  chimériques  :  en 

effet,  rien  n'est  plus  commun  que  les  maximes  de  Tliuma- 

nité  et  de  la  justice;  rien  n'est  plus  chimérique  que  de 

proposer  aux  hommes  d'y  conformer  leur  conduite. 



PRÉFACE 

DES   PREMIERS   ÉDITEURS. 

M.  Schwartz  nous  ayant  envoyé  son  manus- 

crit, nous  l'avons  communiqué  à  M.  le  pas- 

teur 13*******^  l'un  de  nos  associés,  qui  nous  a 
répondu  que  cet  ouvrage  ne  contenait  que  des 

choses  communes,  écrites  d'un  style  peu  correct, 

froid  et  sans  élévation  ;  qu'on  ne  le  vendrait 

pas,  et  qu'il  ne  convertirait  personne. 
Nous  avons  fait  part  de  ces  observations  à 

M.  Schwartz,  qui  nous  a  honorés  de  la  lettre 

suivante:  -         ; 

<(  Messieurs, 

«  Je  ne  suis  ni  un  bel  esprit  parisien  qui  pré- 

rt  tend  à  l'Académie  française,  ni  un  politique 

«  anglais  qui  fait  des  pamphlets,  dans  l'espérance 
VIT.  5 
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«.  d'être  élu  membre  de  la  chambre  des  com- 

((  mimes,  et  de  se  faire  acheter  par  la  cour,  à  la 

(c  première  révolution  du  ministère.  Je  ne  suis 

«  qu'un  bon  homme,  qui  aime  à  dire  f'ranche- 
«  ment  son  avis  à  l'univers,  et  qui  trouve  fort 

((  bon  que  l'univers  ne  l'écoute  pas.  Je  sais  bien 

«  que  je  ne  dis  lien  de  neuf  pour  les  gens  éclai- 

«  rés;  mais  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  si  les 
«  vérités  qui  se  trouvent  dans  mon  ouvrage 

«  étaient  si  triviales  pour  le  commun  des  Fran- 

ce çais  ou  des  Anglais,  etc.,  l'esclavage  des  nè- 
«  grès  ne  pourrait  subsister.  Il  est  très-possible 

«  cependant  que  ces  réflexions  ne  soient  pas 

«  plus  utiles  au  genre  humain,  que  les  sermons 

«  que  je  prêche  depuis  vingt  ans  ne  sont  utiles 

«  à  ma  paroisse  ;  j'en  conviens,  et  cela  ne  m'em- 

«  péchera  pas  de  prêcher  et  d'écrire  tant  qu'il 

«  me  restera  une  goutte  d'encre  et  un  filet  de 

«  voix.  Je  ne  prétends  point  d'ailleurs  vous 
«  vendre  mon  maimscrit.  Je  n'ai  besoin  de  rien; 

«  je  restitue  même  à  mes  paroissiens  les  appoin- 

«  tements  de  ministre  que  l'Etat  me  paye.  On 

«  dit  que  c'est  aussi  l'usage  que  font  de  leur 

(c  revenu  les  membres  du  clergé  d'un  grand 

«  royaume,  dej>uis  près  de  trente  ans,  (ju'ils  ont 



PRÉFACE    DES    PREMIERS    ÉDITEURS.  Qj 

«  déclaré  solennellement  que  leur  bien  était  ce- 

ce  lui  des  pauvres. 

«  J'ai  l'honneur  d'être  avec  res])ect,  etc. 

«  Siff/ié:  JoACHiM  SCHVVARTZ  (i).  » 

Avec   paraphe. 

Cette  lettre  nous  a  paru  d'nn  si  bon  homme, 

que  nous  avons  pris  le  parti  d'imprimer  son 
ouvrage.  Nous  en  serons  pour  nos  irais  typo- 

graphiques, et  les  lecteurs  pour  quelques  heures 
d'ennui. 

(i)  Il  est  inutile  d'avertir  le  lecteur  que  Joachim  SCHWARTZ 
est  un  nom  emprunté. 





REFLEXIONS 

L'ESCLAVAGE  DES  NÈGRES. 

De  r injustice  de  F esclcn>age  des  nègres,  considérée  par 

rapport  ii  leurs  maîtres. 

Réduire  un  homme  à  l'esclavage,  l'acheter,  le 
vendre,  le  retenir  dans  la  servitude,  ce  sont  de  vé- 

ritables crimes,  et  des  crimes  pires  que  le  vol.  En 

effet,  on  dépouille  l'esclave,  non-seulement  de 
toute  propriété  mobilière  ou  foncière,  mais  de  la 

faculté  d'en  acquérir ,  mais  de  la  propriété  de  son 
temps,  de  ses  forces,  de  tout  ce  que  la  nature  lui  a 

donné  pour  conserver  sa  vie  ou  satisfaire  à  ses  be- 

soins. A  ce  tort  on  joint  celui  d'enlever  à  l'esclave  le 
droit  de  disposer  de  sa  personne. 

Ou  il  n'y  a  point  de  morale,  ou  il  faut  convenir 

de  ce  principe  :  que  l'opinion  ne  flétrisse  point  ce 

genre  de  crime;  que  la  loi  du  pays  le  tolère;  ni  l'o- 
pinion, ni  la  loi  ne  peuvent  changer  la  nature  des 

actions  :  et  cette  opinion  serait  celle  de  tous  les 

hommes!  et  le  genre  humain  assemblé  aurait  ,  d  une 
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voix  unanime,  porté  cette  loi,  que  le  crime  resterait 

toujours  un  crime  ! 
Dans  la  suite  nous  comparerons  souvent  avec  le 

vol,  l'action  de  réduire  à  l'esclavage.  Ces  deux 
crimes,  quoique  le  premier  soit  beaucoup  moins 
grave,  ont  de  grands  rapports  entre  eux  ;  et  comme 

l'un  a  toujours  été  le  crime  du  plus  fort,  et  le  vol 
celui  du  plus  faible,  nous  trouvons  toutes  les  ques- 

tions sur  le  vol  résolues  d'avance  et  suivant  de  bons 

principes,  par  tous  les  moralistes,  tandis  que  l'autre 
crime  n'a  pas  même  de  nom  dans  leurs  livres.  H  faut 

excepter  cependant  le  vol  à  main  armée,  qu'on  ap- 
pelle conquête.,  et  quelques  autres  espèces  de  vols 

où  c'est  également  le  plus  fort  qui  dépouille  le  plus 
faible.  Les  moralistes  sont  aussi  muets  sur  ces  crimes 

que  sur  celui  de  lédnire  desliommes  à  l'esclavage. 

11. 

Raisons  dont  on  se  sert  pour  excuser  l' esclavage  des 

nègres. 

On  dit,  pour  excuser  l'esclavage  des  nègres  acbe- 
tés  en  Afrique,  (jue  ces  malbeureux  sont  ou  des  cri- 

minels condamnés  au  dernier  supplice,  ou  des  pri- 

sonniers de  guerre,  (|ui  seraient  mis  à  mort  s'ils  n'é- 
taient pas  achetés  par  les  Kuropéens. 

D'après  ce  raisonnement,  (juelques  écrivains  nous 
présentent  la  traite  des  nègres  comme  étant  presque 

un  acte  d'bumanilé.  Mais  nous  observeions, 

1°  Que  ce  fait  n'est  pas  prouvé,  et  n'est  |)as  même 
vraisemblable.  Quoi!  avant  que  les  Européens  aclie- 



SUR    LliSCLAVAGE    DES    NÈGRES.  "J  I 

lassent  des  nègres,  les  Africains  égorgeaient  tous  leurs 

prisonniers!  Ils  tuaient  non-seulement  les  femmes 

mariées,  comme  c'était,  dit-on,  autrefois  l'usage 
chez  une  horde  de  voleurs  orientaux,  mais  même 

les  filles  non  mariées;  ce  qui  n'a  jamais  été  rapporté 

d'aucun  peuple.  Quoi  !  si  nous  n'allions  pas  cherchei' 
des  nègres  en  Afrique,  les  Africains  tueraient  les  es- 

claves qu'ils  destinent  maintenant  à  être  vendus! 
Chacun  des  deux  partis  aimerait  mieux  assommer 

ses  prisonniers  que  de  les  échanger!  Pour  croire  des 

faits  invraisemblables,  il  faut  des  témoignages  impo- 

sants, et  nous  n'avons  ici  que  ceux  des  gens  em- 

ployés au  commerce  des  nègres.  Je  n'ai  jamais  eu 

l'occasion  de  les  fréquenter;  mais  il  y  avait  chez  les 
Romains  des  hommes  livrés  au  même  commerce,  et 

leur  nom  est  encore  une  injure  (i). 

i"  En  supposant  qu'on  sauve  la  vie  du  nègre  qu'on 

achète,  on  ne  commet  pas  moins  un  ciime  en  l'a- 

chetant,  si  c'est  pour  le  revendre  ou  le  réduire  en 

esclavage.  C'est  précisément  l'action  d'un  homme 
qui,  après  avoir  sauvé  un  malheureux  poursuivi  par 

des  assassins,  le  volerait.  Ou  bien,  si  on  suppose 

que  les  Européens  ont  déterminé  les  Africains  à  ne 

plus  tuer  leurs  prisonniers,  ce    serait  l'action  d'un 

(i)  Leiio  ne  signifiait  d'abord  que  marchand  d'esclaves;  mais 
comme  ces  marcliands  vendaient  de  belles  esclaves  aux  volup- 

tueux de  Home,  leur  nom  prit  une  autre  signilication.  C]'est  là 

une  suite  nécessaire  du  métier  de  marchand  d'esclaves  :  aussi , 
niéme  dans  les  pays  assez,  barbares  pour  que  cette  |)rofession  ne 

fût  point  rci^ardée  comme  criminelle ,  elle  a  toujours  été  inlâme 

<l;.ins  ro[ùnion. 
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homme  qui  seiail  parvenu  à  dégoûter  des  brigands 

d'assassiner  les  passants,  et  les  aurait  engagés  à  se 

contenter  de  les  voler  avec  lui.  Dirait-on,  dans  l'une 

ou  dans  l'autre  de  ces  suppositions,  que  cet  homme 

n'est  pas  un  voleur?  Un  homme  qui,  pour  en  sau- 
ver un  autre  de  la  mort,  donnerait  de  son  nécessaire, 

serait  sans  doute  en  droit  d'exiger  un  dédommage- 
ment; il  pourrait  acquérir  un  droit  sur  le  bien,  et 

même  sur  le  travail  de  celui  qu'il  a  sauvé,  en  préle- 
vant cependant  ce  qui  est  nécessaire  à  la  subsistance 

de  l'obligé  :  mais  il  ne  pourrait  sans  injustice  le  ré- 

duire à  l'esclavage.  On  peut  acquérir  des  dioils  sur 

la  propriété  future  d'un  autre  homme,  mais  jamais 

sur  sa  personne.  In  homme  peut  avoir  le  droit  d'en 
forcer  un  autre  à  travailler  poui-  lui,  mais  non  pas 
de  le  forcer  à  lui  obéir. 

3°  L'excuse  alléguée  est  d'autant  moins  légitime, 

(pie  c'est  au  contraire  1  inHime  commerce  des  bri- 

gands d'Europe  (pii  fait  naître  entre  les  Africains 
des  guerres  presc|ue  continuelles,  dont  Tunique  mo- 

tif est  le  désir  de  faire  des  prisonniei's  pour  les  vendre. 

Souvent  les  Européens  eux-mêmes  fomentent  ces 
guerres  par  leur  argent  ou  par  leurs  intrigues;  en 

sorte  fpi'ils  sont  coupables  non-seulement  du  crime 
de  réduire  des  honuues  en  esclavage,  mais  encore 

de  tous  les  meurtres  commis  en  Afrique  pour  prépa- 

rer ce  crime.  Ils  ont  Tait  perfide  d'exciter  la  cupidité 

et  les  passions  des  Africains,  d'engager  le  père  à  livrer 
ses  enfants,  le  frère  à  trahir  son  frère,  le  prince  à 

vendre  ses  sujets.  Ils  ont  donné  à  ce  malheuieux 

peuple  le  goût  destructeur  des   licpieurs   fortes.   Ils 
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lui  ont  communiqué  ce  poison  qui,  caché  dans  les 

forêts  de  l'Amérique,  est  devenu,  grâce  à  l'active 
avidité  des  Européens,  un  des  fléaux  du  globe;  et  ils 

osent  encore  parler  d'humanité! 

Quand  bien  même  l'excuse  que  nous  venons  d'al- 
léguer disculperait  le  premier  acheteur,  elle  ne  pour- 

rait excuser  ni  le  second  acheteur,  ni  le  colon  qui 

^arde  le  nègre;  car  ils  n'ont  pas  le  motif  présent  d'en- 

lever à  la  mort  l'esclave  qu'ils  achètent  :  ils  sont , 
par  rapport  au  crime  de  réduire  en  esclavage,  ce 

qu'est,  par  rapport  à  un  vol,  celui  qui  partage  avec 

le  voleur,  ou  plutôt  celui  qui  charge  un  autre  d'un 
vol,  et  qui  en  partage  avec  lui  le  produit,  La  loi  peut 

avoir  des  motifs  pour  traiter  différemment  le  voleur 

et  son  complice,  ou  son  instigateur;  mais,  en  mo- 
rale, le  délit  est  le  même. 

Enfin  ,  cette  excuse  est  absolument  nulle  pour  les 

nègres  nés  dans  l'habitation.  Le  maître  qui  les  élève 

pour  les  laisser  dans  l'esclavage  est  criminel ,  parce 

que  le  soin  qu'il  a  pu  prendre  d'eux  dans  l'enfance 
ne  peut  lui  donner  sur  eux  aucune  apparence  de 

droit.  En  effet,  pourquoi  ont-ils  eu  besoin  de  lui? 

C'est  parce  qu'il  a  ravi  à  leurs  parents,  avec  la  li- 
berté, la  faculté  de  soigner  leur  enfant.  Ce  serait 

donc  prétendre  qu'un  premier  crime  peut  donner  le 

droit  d'en  commettre  un  second.  D'ailleurs,  suppo- 

sons même  l'enfant  nègre  abandonné  librement  de 

ses  parents;  le  dioit  d'un  homme  sur  un  enfant 

abandonné,  (pi'il  a  élevé,  peut  il  être  de  le  tenir 
dans  la  servitude?  Lue  action  d'humanité  donnerait- 
elle  le  droit  de  commettre  lui  crime? 
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L'esclavage  des  criminels  légalement  condamnés 

n'est  pas  même  légitime.  En  effet,  une  des  condi- 

tions nécessaires  pour  que  la  peine  soit  juste,  c'est 

qu'elle  soit  déterminée  par  la  loi,  et  quant  à  sa  du- 
rée, et  quant  à  sa  forme.  Ainsi,  la  loi  peut  con- 

damner à  des  travaux  publics ,  parce  que  la  durée 

du  travail,  la  nourriture,  les  punitions  en  cas  de 

paresse  ou  de  révolte,  peuvent  être  déterminées  par 

la  loi;  mais  la  loi  ne  peut  jamais  prononcer  contre 

un  homme  la  peine  d'être  esclave  d'un  autre  homme 
en  particulier,  parce  que  la  peine  dépendant  alors 

absolument  du  capiicedu  maître,  elle  est  nécessai- 

rement indéterminée.  D'ailleurs  ,  il  est  aussi  absurde 

qu'atroce  d'oser  avancer  que  la  plupart  des  malheu- 
reux achetés  en  Afrique  sont  des  ciiminels.  A-t-on 

peur  (|u'on  n'ait  pas  assez  de  mépris  pour  eux, 

qu'on  ne  les  traite  pas  avec  assez  de  dureté  ?  Et  com- 

ment suppose-t-on  qu'il  existe  un  pays  où  il  se  com- 
mette tant  de  crimes,  et  oii  cependant  il  se  fasse  une 

si  exacte  justice? 

III. 

Dr  1(1  prcteiubic  lu'ccssitr  de  rcschn'di^c  îles  nègres ., 
coitsidércc  /xir  rtipport  <iu  ihoif  ij ni  peut  en  résulter 

pour  leurs  m (d très. 

On  prétend  qu'il  est  injpossible  de  cultiver  les  co- 
lonies sans  nègres  esclaves.  Nous  admettrons  ici 

celte  allégation;  nous  supj)()serons  cette  impossibi- 

lité absolue:  il  est  claii*  (pi'elle  ne  peut  rendre  l'es- 
clavage légitime.  En  effet ,  si  la  nécessité  absolue  de 



SUR    l'esclavage    des    i\ÈGRES.  "jB 

conserver  notre  existence  peut  nous  autoriser  à 

blesser  le  droit  d'un  autre  liomme  ,  la  violence  cesse 

d'être  légitime  à  l'instant  où  cette  nécessité  absolue 

vient  à  cesser:  or,  il  n'est  pas  question  ici  de  ce 
genre  de  nécessité,  mais  seulement  de  la  perle  de 
la  fortune  des  colons.  Ainsi,  demander  si  cet  intérêt 

rend  l'esclavage  légitime ,  c'est  demander  s'il  m'est 
permis  de  conserver  ma  fortune  par  un  crime.  Le 

besoin  al)solu  que  j'auiais  des  clievaux  de  mon  voi- 
sin pour  cultiver  mon  cliamp  ne  me  donnerait  pas 

le  droit  de  les  voler;  pourquoi  donc  aurais-je  le  droit 

de  l'obliger  lui-même,  par  la  violence ,  à  cuUivei- 
pour  moi?  Cette  prétendue  nécessité  ne  change  donc 

rien  ici,  et  ne  rend  pas  l'esclavage  moins  criminel 
de  la  part  du  maître. 

IV. 

Si  un  lioDune  peut  acheter  un  autre  Jioinme  de  lui- 
même. 

Un  homme  se  présente  à  moi,  et  me  dit  :  Donnez- 
moi  une  telle  somme,  et  je  serai  votre  esclave.  Je 

lui  délivre  la  somme;  il  l'emploie  librement  (sans 
cela  le  marché  serait  absurde);  ai-je  le  droit  de  le 

retenir  en  esclavage?  J'entends  lui  seul;  car  il  est 

bien  clair  qu'il  n'a  pas  eu  le  droit  de  me  vendre  sa 

postérité;  et,  quelle  que  soit  l'origine  de  l'esclavage 
du  père,  les  enfants  naissent  libres. 

Je  réponds  que ,  dans  ce  cas-là  même,  je  ne  puis 
avoir  ce  droit.  En  effet,  si  un  homme  se  loue  à  un 

autre  homme  pour  un  an,  par  exemple,  soit   ])our 
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travailler  dans  sa  maison,  soit  pour  le  servir,  il  a 

formé  avec  son  maîtie  une  convention  libre ,  dont 

chacun  des  contractants  a  le  droit  d'exiger  l'exécu- 

lion.  Supposons  que  l'ouvrier  se  soit  engagé  pour  la 

vie,  le  droit  réciproque  entre  lui  et  l'homme  à  qui 

il  s'est  engagé  doit  subsister  comme  pour  une  con- 
vention à  temps.  Si  les  lois  veillent  à  l'exécution  du 

traité;  si  elles  règlent  la  peine  qui  sera  imposée  à 

celui  qui  viole  la  convention  ;si  les  coups,  les  injures 

du  maître  sont  punis  par  des  peines  ou  pécuniaires 

ou  corporelles  (et  pour  que  les  lois  soient  justes,  il 

faut  que ,  pour  le  même  acte  de  violence ,  pour  le 

même  outrage,  la  peine  soit  aussi  la  même  pour  le 

maître  et  pour  riiomme  engagé);  si  les  tribunaux 
annulent  la  convention  dans  le  cas  où  le  maître  est 

convaincu  ou  d'excéder  de  travail  son  domestique, 
son  ouvrici-  ongngé,  ou  de  ne  pas  pourvoir  à  sa  sub- 

sistance; si,  lorsque  après  avoir  profilé  du  travail  de 

sa  jeunesse,  son  maître  l'abandonne,  la  loi  con- 
dannie  ce  maître  à  lui  payer  une  pension,  alors  cet 

homme  n'est  |)oint  esclave.  Qu'est-ce  en  effet  f pie  la 

liberté  considérée  dans  le  rapport  d'un  honmie  à  un 

autre?  C'est  le  pouvoir  de  faire  tout  ce  qui  n'est  pas 

contraire  à  ses  conventions;  et  dans  le  cas  où  l'on 

s'en  écarte,  le  droit  de  ne  pouvoir  être  contraint  à 

les  remplir,  ou  puni  d'v  avoir  manqué,  rpie  par  un 

jugement  légal.  C'est,  ciilin,  le  dioit  d'implorer  le 
secours  des  lois  contre  toute  espèce  d'injure  ou  de 
lésion.  Un  homme  a-l-il  renoncé  à  ces  droits;  sans 

doute,  alors  il  devient  esclave;  njais  aussi  son  enga- 

gement de\ient    nul   par    lui-même,  connue   Teffcl 
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(l'une  folie  habituelle,  ou  d'une  aliénation  d'esprit, 

causée  par  la  passion  ou  l'excès  du  besoin.  Ainsi, 
tout  homme  qui,  dans  ses  conventions,  a  conservé 

les  droits  naturels  que  nous  venons  d'exposer,  n'est 
pas  esclave;  et  celui  qui  y  a  renoncé,  ayant  fait  un 

engagement  nul,  est  aussi  en  droit  de  réclamer  sa 

liberté  que  l'esclave  fait  par  la  violence  :  il  peut 
rester  le  débiteur,  mais  seulement  le  débiteur  libre 
de  son  maître. 

Il  n'y  a  donc  aucun  cas  où  l'esclavage,  même  vo- 

lontaire dans  son  origine,  puisse  n'être  pas  contraire 
au  droit  naturel. 

De  r injustice,  de  Vesclai>a^e  des  nègres,  considérée  par 

rapport  au  léoislateur. 

Tout  législateur,  tout  membre  particulier  d'un 
corps  législatif,  est  assujetti  aux  lois  de  la  morale  na- 

turelle. Une  loi  injuste,  qui  blesse  le  droit  des  hom- 

mes, soit  nationaux,  soit  étrangers,  est  un  crime 

commis  par  le  législateur,  dont  ceux  des  membres 

du  corps  législatif  (|ui  ont  souscrit  à  cette  loi  sont 

tous  complices.  Tolérer  une  loi  injuste,  lorsqu'on 
peut  la  détruire,  est  aussi  un  crime;  mais  ici  la  mo- 

rale n'exige  rien  des  législateurs  au  delà  de  ce  qu'elle 

prescrit  aux  particuliers,  lorsqu'elle  leur  impose  le 
devoir  de  réparer  une  injustice.  Ce  devoir  est  absolu 

en  lui-même;  mais  il  est  des  circonstances  où  la 

morale  exige  seulement  la  volonté  de  le  remplir,  et 

laisse  à  la  prudence  le  choix  des  moyens  et  du  temps. 
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Ainsi,  dans  la  réparation  d'une  injustice,  le  législa- 
teur peut  avoir  égard  aux  intérêts  de  celui  qui  a  souf- 

fert l'injustice;  et  cet  intérêt  peut  exiger,  dans  la  ma- 
nière de  la  répaier,  des  précautions  qui  entraînent 

des  délais.  Il  faut  avoir  égard  aussi  à  la  tranquillité 

publi(jue;  et  les  mesures  nécessaires  pour  la  con- 

server peuvent  demander  qu'on  suspende  les  opéra- 
tions les  plus  utiles. 

Mais  on  voit  qu'il  ne  peut  être  ici  question  que  de 
délais,  de  formes  plus  ou  moins  lentes.  En  effet,  il 

est  impossible  qu'il  soit  toujours  utile  à  un  liomme, 

et  encore  moins  à  une  classe  perpétuelle  d'hommes, 

d'être  privés  des  droits  naturels  de  l'humanité;  et 
une  association  où  la  tran(|uiHité  générale  exigerait 

la  violation  du  droit  des  citoyens  ou  des  étiangers, 

ne  serait  plus  une  société  d'hommes,  mais  une  troupe 
de  brigands. 

Les  sociétés  politiques  ne  peuvent  avoir  d'autre 
but  que  le  maintien  des  droits  de  ceux  qui  les  com- 

posent. Ainsi  toute  loi  contraire  au  droit  d'un  citoyen 
ou  d'un  étranger  est  une  loi  injuste;  elle  autorise 
une  violence;  elle  est  un  véritable  crime.  Ainsi,  la 

protection  de  la  force  publique  accordée  à  la  viola- 

tion du  droit  d'un  particulier  est  un  crime  dans  celui 
(|ui  dispose  de  la  force  publique.  Si  cependant  il 

existe  une  sorte  de  certitude  qu'un  homme  est  hors 
d'état  d'exercer  ses  droits,  et  que,  si  on  lui  en  confie 

l'exercice,  il  en  abusera  contre  les  autres,  ou  qu'il 

s^en  servira  à  son  propre  préjudice,  alors  la  société 

peut  le  regardei'  comme  ayant  perdu  ses  di'oits,  ou 

comme  ne  les  avant  pas  acquis.  C'est  ainsi  qu'il  y  a 
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quelques  droits  naturels  dont  les  enfants  en  bas  âge 
sont  privés,  dont  les  imbéciles,  dont  les  fous  restent 

décbus.  De  même  si,  par  leur  éducation  ,  par  l'abru- 
tissement contracté  dans  l'esclavage,  parla  corruption 

des  mœurs,  suite  nécessaire  des  vices  et  de  l'exemple 
de  leurs  maîtres ,  les  esclaves  des  colonies  euro- 

péennes sont  devenus  incapables  de  remplir  les  fonc- 

tions d'hommes  libres,  on  peut  (du  moins  jusqu'au 

temps  où  l'usage  de  la  liberté  leur  aura  rendu  ce  que 
l'esclavage  leur  a  fait  perdre)  les  traiter  comme  ces 

hommes  que  le  malheur  ou  la  maladie  a  privés  d'une 
partie  de  leurs  facultés,  à  qui  on  ne  peut  laisser 

l'exercice  entier  de  leurs  droits,  sans  les  exposer  à 
faire  du  mal  à  autrui,  ou  à  se  nuire  à  eux-mêmes,  et 

qui  ont  besoin,  non -seulement  de  la  protection  des 

lois,  mais  des  soins  de  l'humanité. 

Si  un  homme  doit  à  la  perte  de  ses  droits  l'assu- 
rance de  pourvoir  à  ses  besoins;  si,  en  lui  rendant 

ses  droits,  on  l'expose  à  manquer  du  nécessaire,  alors 
l'humanité  exige  que  le  législateur  concilie  la  sûreté  de 
cet  homme  avec  ses  droits.  C'est  ce  qui  a  lieu  dans 

l'esclavage  des  noiis,  comme  dans  celui  de  la  glèbe. 
Dans  le  premier,  la  case  des  nègres,  leurs  meu- 

bles, les  provisions  pour  leur  nourriture,  appartien- 
nent au  mailie.  En  leur  rendant  brusquement  la  li* 

berté,  on  les  réduirait  à  la  misère.  ■ 

De  même,  dans  l'esclavage  de  la  glèbe,  le  cultiva- 
teur dont  le  champ,  dont  la  maison  appartient  au 

maître,  pourrait  se  trouver,  par  un  changement  trop 
brusque,  libre,  mais  ruiné. 

Ainsi ,  dans  de  pareilles  circonstances,  ne  pas  ren- 
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dre  sur-le-cliamp  à  des  hommes  l'exercice  de  leurs 
droits,  ce  n'est  ni  violer  ces  droits,  ni  continuer  à  en 

protéger  les  violateurs;  c'est  seulement  mettre  dans 
la  manière  de  détruiie  les  abus,  la  prudence  néces- 

saire pour  que  la  justice  qu'on  rend  à  un  malheu- 
reux devienne  plus  sûrement  pour  lui  un  moyen 

de  bonheur. 

Le  droit  d'être  protégé  par  la  force  publique  contre 

la  violence,  est  un  des  droits  que  l'homme  acquiert 
en  entrant  dans  la  société;  ainsi  le  législateur  doit  à 

la  société  de  n'y  point  admettre  des  hommes  qui  lui 
sont  étrangers,  et  qui  pourraient  la  troubler.  Il  doit 

encore  à  la  société  de  ne  point  faire  les  lois ,  même 

les  phi  s  justes,  s'il  présume  qu'elles  y  porteront  le 
trouble  ,  avant  de  s'être  assuré  ou  des  moyens  de 
prévenir  ces  tioubles,  ou  de  la  force  nécessaire  pour 

punir  ceux  qui  les  causent ,  avec  le  moindre  danger 

possible  pour  le  reste  des  citoyens.  Ainsi,  par  exem- 
ple, avant  de  placer  les  esclaves  au  rang  des  hommes 

libres,  il  faut  (jue  la  loi  s'assure  qu'en  cette  nouvelle 
qualité  ils  ne  troubleront  point  la  sûreté  des  citoyens  ; 

il  faut  avoir  prévu  tout  ce  que  la  sûreté  publique 

peut,  dans  un  premier  moment,  avoir  à  craindre  de 
la  fureur  de  leurs  maîtres,  offensés  à  la  fois  dans 

deux  passions  bien  fortes,  l'avidité  et  l'orgueil  ;  car 
l'homme  accoutumé  à  se  voir  entouré  d'esclaves,  ne 

se  console  point  de  n'avoir  que  des  inféiieurs. 
Tels  sont  les  seuls  motifs  qui  puissent  permettre  au 

législateur  de  différer  sans  crime  la  destruction  de 

toute  loi  qui  prive  un  homme  de  ses  droits. 

La  prospérité  du  commerce  .  la  richesse  nationale, 
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ne  peuvent  èlre  mises  en  balance  avec  la  justice.  Ln 

nombre  d'hommes  assemblés  n'a  pas  le  droit  de  faiie 
ce  qui,  de  la  paît  de  chaque  homme  en  particuHer, 

serait  une  injustice.  Ainsi,  l'intérêt  de  puissance  et 
de  lichesse  d'une  nation  doit  disparaître  devant  le 

droit  d'un  seul  homme  (i);  autrement,  il  n'v  a  plus 
de  différence  entre  une  société  réglée  et  une  horde 
de  voleurs.  Si  dix  mille,  cent  mille  hommes  ont  le 

droit  de  tenir  un  homme  dans  l'esclavage,  parce  que 
leur  intérêt  le  deuiande,  pourquoi  un  homme  fort 

comme  Hercule  n'aurait-il  pas  le  droit  d'assujettir  un 
homme  faible  à  sa  volonté?  Tels  sont  les  principes 

de  justice  qui  doivent  guider  dans  l'examen  des 
moyens  qui  peuvent  être  employés  pour  détruire 

l'esclavage.  Mais  il  n'est  pas  inutile,  après  avoir  traité 
la  question  dans  ces  principes  de  justice,  de  la  trai- 

ter sous  un  autre  point  de  vue,  et  de  montrer  que 

l'esclavage  des  nègres  est  aussi  contraire  à  l'intérêt  du 
commerce  qu'à  la  justice.  11  est  essentiel  d'enlever  à 

ce  crime  l'appui  même  de  ces  politiques  de  comptoir 
ou  de  bureau,  à  qui  la  voix  de  la  justice  est  étrani^ère, 

et  qui  se  regardent  comme  des  hommes  d'Ëtat  et  de 

profonds  politiqnes,  parce  qu'ils  voient  l'injustice  do 
sang-froid,  et  qu'ils  la  souffrent,  l'autorisent,  ou  la commettent  sans  remords. 

(i)  Ce  principe  est  absoluraent  contraiie  à  la  dortrine  ordi- 
naire des  politiques.  Mais  la  plupart  de  ceux  qui  écrivent  sur 

ees  objeti)  ayant  pour  but,  ou  d'avoir  des  j)laces,  ou  de  se  faire 

payer  par  ceux  qui  en  ont ,  ils  n'auraient  garde  d'adopter  des 
principes  avec  lesquels  ils  ne  pourraient  ni  louer  personne,  ni 

trouver  personne  (pii  voulût  les  employer. 

VU.  G 



UKFI>I,\U)NS 

VI. 

Ij's  colonies  à  sucre  et  à  indigo  ne  peuvent-elles  être 

cultivées  que  par  des  nègres  esclaves  ? 

Il  n'est  pas  prouvé  que  les  îles  de  l'Amérique  ne 
puissent  être  cultivées  par  des  blancs.  \  la  vérité,  les 

excès  de  négresses  et  de  liqueurs  fortes  peuvent  ren- 
dre les  blancs  incapables  de  tout  tiavail.  Leur  avarice, 

qui  les  excite  à  se  livrer  avec  excès  à  des  travaux  qu'on 
leur  paye  très-cher,  peut  aussi  les  faire  périr;  mais 

si  les  îles,  au  lieu  d'être  partagées  par  grandes  por- 
tions, étaient  divisées  en  petites  propriétés;  si  seu- 

lement les  terres  qui  ont  échappé  à  l'avidité  des  pre- 
miers colons  étaient  divisées,  par  les  gouvernements 

ou  parleurs  cessionnaires,  entre  des  familles  de  cul- 

tivateurs, il  est  au  moins  très-vraisemblable  qu'il  se 

formerait  bientôt  dans  ces  pays  une  race  d'hommes 
vraiment  capables  de  travail.  Ainsi,  le  raisonnement 

des  politiques,  qui  croient  les  nègres  esclaves  néces- 
saires, se  réduit  à  dire  :  Les  blancs  sont  avares  ^  ivro- 

gties  et  crapuleux  ;  donc  les  noirs  doivent  être  esclaves. 

Mais  supposons  que  les  nègres  soient  nécessaires, 

il  ne  s'ensuivrait  pas  qu'il  fût  nécessaire  d'employer 
des  nègres  esclaves  :  aussi  on  établit  sur  deux  autres 

raisons  cette  prétendue  nécessité.  La  première  se 

tire  de  la  paresse  des  nègres  ,  qui ,  ayant  peu  de  be- 
soins, et  vivant  de  peu  ,  ne  travailleraient  que  pour 

gagner  l'étroit  nécessaire  ;  c'est-à-dire ,  en  d'autres 

termes,  (jue  l'avarice  des  blancs  étant  beaucoup  plus 
grande  que  celle  des  nègres  ,  il  faut  rouer  de  coups 
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ceux-ci  pour  salisfaiie  les  vices  des  autres.  Cette  rai- 

son d'ailleurs  est  fausse.  Les  hommes,  après  avoir 

travaillé  pour  la  subsistance,  travaillent  pour  l'aisance 

lorsqu'ils  peuvent  y  prélendre.  Il  n'y  a  de  peuples 
vraiment  paresseux  dans  les  nations  civilisées,  (jue 

ceux  qui  sont  gouvernés  de  manière  qu'il  n'y  aurait 
rien  à  gagner  pour  eux  en  travaillant  davantage.  Ce 

n'est  ni  au  climat,  ni  au  terrain,  ni  à  la  conslilulion 

physique,  ni  à  l'esprit  national  qu'il  faut  attriÎ3uer 
la  paresse  de  certains  peuples;  c'est  aux  mauvaises 
lois  qui  les  gouvernent.  Il  serait  aisé  d'établir  cette 
vérité  par  des  exenq^les  ,  en  parcourant  tous  les  peu- 

ples ,  depuis  l'Angleterre  jusqu'au  Mogol,  depuis  la 
principauté  de  Neufchâtel  jusqu'à  la  Chine.  Seule- 

ment, plus  le  sol  est  bon,  plus  la  nation  a  de  faci- 
lités naturelles  pour  le  commerce,  plus  il  faut  aussi 

que  les  lois  soient  mauvaises  pour  rendre  le  peuple 
paresseu:^.  Il  faudrait,  par  exemple,  pour  détruire 

l'industrie  des  Normands  et  des  Silésiens  ,  de  bien 
plus  mauvaises  lois  que  pour  détruire  celle  des  Neuf- 
châtelois  et  des  Savoyai  ds. 

La  seconde  raison  en  faveur  de  l'esclavage  des 
nègres,  se  tire  de  la  nature  des  cultures  établies 

dans  les  îles.  Ces  cultuies,  dit-on,  exigent  de  grands 

ateliers  et  le  coucou is  d'un  giand  nombre  d'hommes 

rassemblés.  D'ailleurs,  leurs  produits  étant  sujets  à 
s'altérer  en  peu  de  temps,  si  la  culture  était  laissée 
à  des  hommes  libres,  la  récolte  dépendrait  du  caprice 
des  ouvriers.  Cette  seconde  raison  ne  peut  séduire 

aucun  homme  capable  de  réflexion,  ni  même  quicon- 

que n'a  point  passé  sa  vie  entière  dans  l'enceinte  d'une 

6. 
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ville.  D'abord,  on  aurait  prouvé  la  même  chose  de 
la  culture  du  blé,  de  celle  du  vin,  dans  le  temps 

([ne  l'Europe  était  cultivée  par  des  esclaves.  Et  il  est 

aussi  ridicule  de  soutenir  qu'en  Amérique  on  ne  peut 

avoir  de  sucre  ou  d'indigo  que  dans  de  grands  établis- 

sements formés  avec  des  esclaves,  qu'il  l'aurait  été,  il  y 

a  dix-huit  siècles,  de  prétendre  que  l'Italie  cesserait  de 

produite  du  blé,  du  vin  ou  de  l'huile,  si  l'esclavage 

y  était  aboli.  11  n'est  pas  plus  nécessaire  que  le  mou- 
lin à  sucre  appartienne  au  propriétaire  du  terrain  , 

tju'il  ne  l'est  que  le  pressoir  appartienne  au  proprié- 
taire de  la  vigne,  ou  le  four  au  propriétaire  du 

champ  de  blé.  Au  contraire,  en  général  dans  toute 

espèce  de  cuiluie,  comme  dans  toute  espèce  d'art, 
plus  le  travail  se  divise,  plus  les  produits  augmentent 

et  se  perfectionnent.  Ainsi,  bien  loin  qu'il  soit  utile 
(pie  le  sucre  se  prépare  sous  la  direction  de  ceux  qui 

ont  plante  la  canne,  il  serait  [)lus  utile  que  la  canne 

fût  achetée  du  propriétaire  par  des  hommes  dont  le 

métier  serait  de  fabriquer  le  sucre. 

Il  faut  observer  que  rien,  dans  la  culture  de  la 

canne  à  sucre,  ou  de  l'espèce  de  fenouil  qui  produit 

l'indigo  ,  ne  s'oppose  à  ce  (pie  les  champs  de  cannes 

ou  d'indigo  soient  paitagés  en  petites  paities,  et 

divisés,  soit  p(3ur  la  propriété,  soit  pour  l'exploita- 

tion. C'est  ainsi  (jue  la  canne  à  sucre  est  cultivée  en 

Asie  de  temps  immémorial.  Chaque  propriétaire  d'un 
petit  champ  porte  au  marché  le  sucre  de  la  canne 

(pi'il  a  exprimé  chez  lui,  etrprii  a  converti  en  mélasse; 

et  il  vaudrait  bien  mieux  encore  (pi'il  vendit  la  canne, 

(lU  sur   [)ietl ,  ou  coupée,  à  un  manufacturier.  C'est 



su  H   i.'esclavagk  oes  n  te  F  es.  85 

aussi  ce  qui  arriverait  eu  Asie  ,  si  le  gouvernement 

n'y  étouffait  pas  l'industrie;  et  dans  les  îles,  si  la 
culture  y  était  libre. 

Ce  que  nous  venons  de  dire  du  sucre  ,  s'applique 
à  l'indigo,  et  plus  aisément  encore  au  café  ou  aux 
épiceries.  11  est  donc  d'abord  très-vraisemblable  que 
les  nègres  ne  sont  pas  les  seuls  hommes  qui  puissent 
remuer  la  terre  en  Amérique;  et  il  est  ceitain  que  ia 

culture  par  des  nègres  libres,  loin  de  nuire  ni  à  la 
quantité,  ni  à  la  qualité  des  denrées,  contribuerait , 
au  contraire,  à  augmenter  Tune  en  perfectionnait 
l'autre. 

Le  préjugé  contraire  a  été  accrédité  par  les  colons , 

et  peut-être  de  bonne  foi.  La  raison  en  est  simple  : 

ils  n'ont  pas  distingué  le  produit  réel  du  produit  net. 
En  effet,  faites  cultiver  par  des  esclaves;  le  produit 

net  sera  plus  grand  ,  parce  qu'il  ne  vous  en  coûtera 
en  frais  de  culture  que  le  moins  qu'il  est  possible. 
Vous  ne  donnerez  à  vos  esclaves  que  la  nourriture 

nécessaire;  vous  choisirez  la  plus  commusie  et  la 

moins  chère;  ils  n'auront  qu'une  hutte  pour  maison  ; 
à  peine  leur  donnerez-vous  un  hal)illement  grossier. 

Le  journalier  le  plus  pressé  d'ouvrage  exigerait  un 
salaire  plus  fort.  D'ailleurs,  un  jouinalier  veut  tantôt 
gagner  plus  ,  pour  former  quelque  capital  ;  tantôt  il 

veut  se  réserver  du  temps  pour  se  divcilir  :  s'il  em- 
ploie toutes  ses  forces,  il  faut  que  votre  argent  le 

dédommage  de  ce  (|u'il  n'a  pas  succondjé  à  sa  pa- 
resse. Avec  des  esclaves  ,  vous  emplovez  les  couj)s  de 

bâton  ;  ce  qui  est  moins  cher.  Dans  la  culture  libre , 

c'est  la  concunence  réciproque  des  propriétaires  et 
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des  ouvriers  qui  fixe  le  piix.  Dans  la  culture  esclave, 

le  prix  dépend  absolument  de  l'avidité  du  proprié- 
taire. Mais  aussi,  dans  la  culture  esclave,  le  produit 

brut  est  plus  faible;  et  au  contraire,  le  produit  brut 

sera  plus  considérable  dans  la  culture  libre.  Ce  n'est 

donc  pas  l'intérêt  d'augmentation  de  culture  qui  fait 

prendre  la  défense  de  l'esclavage  des  nègres  ;  c'est  l'in- 
térêt d'augmentation  de  revenu  pour  les  colons.  Ce 

n'est  pas  l'intérêt  patriotique  plus  ou  moins  fondé, 

c'est  tout  simplement  l'avarice  et  la  barbarie  des 

propriétaires.  La  destruction  de  l'esclavage  ne  rui- 
nerait ni  les  colonies,  ni  le  commerce;  elle  rendrait 

les  colonies  plus  florissantes;  elle  augmenterait  le 

commerce  (i).  Elle  ne  ferait  d'autre  mal  que  d'em- 

(i)  J'ai  supposé  ici  (]iie  IVscIavage  est  utile  aux  colons,  parce 

que,  niciiie  dans  celte  hvpotlièse,  il  n'en  est  ni  moins  juste  ni 

moins  utile  de  détruire  l'esclavage;  mais  elle  n'est  rien  moins  que 

certaine.  En  effet,  les  États-Unis  d'Amérique  ont  décidé  que  le 

travail  de  cinq  esclaves  ne  pouvait  être  jugé  égal  qu'à  celui  de 
trois  hommes  libres  seulement;  et  il  faut  observer  que  la  plura- 

lité des  États  avant  très-peu  de  nègres,  il  était  de  leur  intérêt 

d'évaluer  ce  travail  le  plus  haut  possible,  puisqu'il  s'agissait  de 
distribuer  une  imposition  proportionnellement  au  nombre  des 

hommes.  Or,  si  cinq  esclaves  ne  travaillent  qu'autant  que  trois 

hommes  libres,  puisqu'il  faut  de  plus,  ou  avoir  acheté  ces 
nègres,  ou  fait  la  dépense  de  les  élever,  il  devient  assez  vraisem- 

blable que  leur  travail  est  plus  cher  en  Amérique  que  ne  le  se- 
rait celui  des  hommes  libres. 

On  trouve,  dans  le  tome  cinqnièuic  des  Ephéméridcs  du  Ci- 

toyen, un  calcul  très-bien  fait, duquel  il  résulte  qu'un  nègre  coûte 
par  an  420  livres;  ce  qui  conduirait  encore  au  même  résultat. 

Mais  il  faiit  observer  que  dans  ce  calcul  ou  suppose  tous  les 

ocgrçs  morts  remplacés  par  des  nègres  achetés,  et  qu'il  paraît 
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pècliei  quelques  hommes  l)arbaies  de  s'engraisser 
des  sueurs  et  du  sang  de  leurs  frères.  En  un  mol, 

la  masse  entière  des  hommes  y  gagnerait,  tandis  que 

jdouvé  par  l'expérienct! ,   qu'une  habitation  qui  ne  se  soutien 
drait  que  par  ce  moyen    serait    très-peu  productive.  Ainsi,  ce 

calcul  prouverait  plutôt  le  peu  d'utilité  de  la  traite  des  nègres, 

que  le  peu  d'utilité  de  l'esclavage. 
Nous  observerons,  enfin  ,  que  si  on  veut  comparer  la  culture 

des  esclaves  avec  celle  pour  laquelle  un  homme  qui  ferait  valoir 

son  bien  emploierait  des  ouvriers  libres ,  on  trouvera  que 

toutes  les  avances  en  machines,  en  bàriments,  en  animaux,  en 

outils,  sont  les  mêmes;  que  le  propriétaire  serait  obligé  de 

payer  aux  ouvriers  libres  le  prix  auquel  la  concurrence  porterait 

leurs  salaires;  que  ce  prix  serait  nécessairement  au  moins  égal 

à  ce  que  coûtent  la  nourriture,  l'entretien  de  l'ouvrier,  et  de 
plus  à  ce  qui  est  nécessaire  pour  soutenir  plus  ou  moins  une  fa 

mille.  C'est  en  effet  sur  (;et  excédant  moyen  des  salaires ,  que 
sont  élevés  ceux  qui  doivent  un  jour  remplacer  les  ouvriers  ac- 
tuels. 

Mais  le  propriétaire  qui  fait  cultiver  par  des  esclaves  est 

obligé  de  les  nourrir,  de  les  entretenir,  et  de  pourvoir  aussi  à 

leur  remplacement,  soit  en  achetant  de  nouveaux  esclaves,  soil 

en  les  élevant  chez  lui;  moyen  qui  parait  le  plus  économique.  La 

question  se  réduit  donc  à  savoir  si  le  travail  d'un  esclave  est  assez 

inférieur  à  celui  d'un  homme  libre,  j)our  compenser  au  moins  la 

«lifférence  entre  le  prix  fixé  par  la  concurrence  ,  et  celui  que  l'é- 
conomie du  maître  établit,  en  réduisant  ses  esclaves  au  simple 

nécessaire;  ou  en  d'autres  termes,  si  un  homme  libre,  à  qui  on 

ne  donnerait  que  ce  qu'il  en  coûte  au  maître  par  tête  movenne 

d'esclave  travaillant,  ferait  plus  ou  moins  d'ouvrage.  Or,  il  est 

assez  vraisemblable  qu'il  en  ferait  encore  moins.  Je  sais  bien  <jue 

cet  avantage  de  la  culture  par  esclaves  sup|)osc  qu'ils  soient 
traités  de  manière  à  prévenir  les  mortalités,  les  accidents  de 

toute  espèce,  les  pertes  de  temps,  etc.,  qui  doivent  résidler  de 

l.i  dureté  et  de  l'injustice  des  maîtres.  De  plus,  nous  ne  pouvons 
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quelques  particuliers  n'y  perdraient  que  lavanlago 
de  pouvoir  commettre  impunément  un  crime  utile 
à  leurs  intérêts. 

On  a  prétendu  disculper  la  traite  des  nègres,  en 

supposant  que  l'importation  des  nègres  est  néces- 
saire pour  la  culture  :  c'est  encore  une  erreur.  Les 

femmes  nègres  sont  très-fécondes;  les  habitations 

bien  gouvernées  s'entieliennent,  même  sous  la  ser- 

vitude, sans  importation  nouvelle.  C'est  finconli- 

nence,  l'avarice  et  la  cruauté  des  Européens,  (pii 
dépeuplent  les  habitations  ;  et  lors([u'on  prostitue 
les  négresses,  pour  leur  voler  ensuite  ce  qu'elles  ont 

gagné;  lorsqu'on  les  o))lige,  à  force  de  traitements 
barbares,  de  se  livrei-,  soit  à  leur  maître,  soit  à  ses 

valets;  lorsqu'on  fait  décliirer  devant  elles  les  noirs 

comparer  cette  culture  qu'à  celle  d'un  propriétaire  qui  fait  va- 
loir; et  il  est  évident  (|uc  pour  la  plupart  des  colons,  il  v  aurait 

im  très-{j;raiid  avantage  à  pouvoir  alferiner  leurs  terrains  mis  en 
culture,  et  même  leurs  machines  et  leurs  bâtiments. 

Nous  conclurons  donc  (jue,  sans  prononcer  absolument  la- 

quelle des  deux  manières  de  cultiver  est  plus  avantageuse  pour 

les  propriétaires,  la  didërencc  entre  ces  deux  cultures  nous  pa- 

raît trop  petite  pour  contre-balanccr  les  avantages  même  pécu- 

niaires qui  résulteraient  de  la  liberté.  3Iais  nous  avons  supposé 

la  possibilité  de  cultiver  par  des  mains  libres,  l'existence  d'un  as- 

sez grand  nombre  d'ouvriers  libres,  pour  que  la  concurrence 
puisse  faire  baisser  le  taux  des  salaires  à  un  degré  où  ils  se  rap- 

prochent de  ce  que  coûte  le  travail  des  esclaves.  Or,  c'est  ce 

qu'on  ne  peut  guère  espérer  que  d'un  affranchissement  successif, 

qui  conserverait  dans  les  colonies  une  masse  d'honnnes  plus  accli- 

matés que  les  blancs  qui  pourraient  venir  d'Europe;  et  dans  ce 
cas,  les  colons  ne  pourraient  guère  éprouver  de  pertes  sensibles 

que  jtendanl  le  temps  de  la  iév<>|ulion. 
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([u'oiJ  les  soupçonne  de  préférer  à  leurs  lyians  ; 
lorsque  l'avaiice  surcliarge  les  nègres  de  travail  el 
de  coups  ,  on  leur  refuse  le  nécessaire  ;  lorsqu'ils 
voient  leurs  camarades  tantôt  mis  à  la  question  , 
tantôt  brûlés  dans  des  fours,  pour  cacher  les  traces 

de  ces  assassinats;  alors  ils  désertent,  ils  s'empoi- 
sonnent ;  les  femmes  se  font  avorter,  et  l'iiahitation 

ne  peut  se  soutenir  qu'en  tirant  d'Afrique  de  nou- 
velles victimes.  Il  est  si  peu  vrai  que  la  po])ulation 

des  nègres  ne  puisse  se  recruter  par  elle-même, 

qu'on  voit  la  race  des  nègres  marrons  se  soutenir 
dans  les  forêts,  au  milieu  des  rochers,  quoique 

leurs  maîtres  s'amusent  à  les  chasser  comme  des 

bêtes  fauves,  et  qu'on  se  vante  d'avoir  assassiné  un 
nègie  marron  ,  comme  en  Europe  on  tire  vanité 

d'avoir  tué  par-derrièie  un  daim  ou  un  chevreuil. 
Si  les  nègres  étaient  libres,  ils  deviendraient  bien- 

tôt une  nation  florissante.  Ils  sont,  dit-on,  pares- 
seux, stupides  et  corrompus;  mais  tel  est  le  sort  de 

tous  les  esclaves.  «  Quand  Jupiter  réduit  un  homme 
à  la  servitude,  dit  Homère,  il  lui  ôle  la  moitié  de  sa 

cervelle.  »  Les  nègres  sont  naturellement  un  peuple 

doux,  industrieux,  sensible;  leurs  passions  sont 

vives.  Si  on  raconte  d'eux  des  crimes  atroces,  on 

peut  en  citer  aussi  des  traits  héroïques.  Mais,  qu'on 
interroge  tous  les  tyrans;  ils  apporteront  toujours, 

pour  excuses  de  leurs  crimes,  les  vices  de  ceux  qu'ils 
oj)piiment,  quoique  ces  vices  soient  partout  leur 

propre  ouvrage. 
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VII. 

Qiiil  faut  détruire  Ceschwage  des  nègres  ,  et  que 

leurs  maîtres  ne  peuvent  exiger  aucun  dédo/nma- 
<fement. 

Il  suit  de  nos  principes  que  cette  justice  inflexible 

à  laquelle  les  rois  et  les  nations  sont  assujettis  comme 

les  citoyens,  exige  la  destruction  de  l'esclavage. 
Nous  avons  montré  que  cette  destruction  ne  nui- 

rait ni  au  commerce,  ni  à  la  richesse  de  chaque  na- 

tion ,  puis(|u'il  n'en  résulterait  aucune  diminution 
dans  la  culture. 

Nous  avons  montré  que  le  maître  n'avait  aucun 

droit  sur  son  esclave;  que  l'action  de  le  retenir  en 

servitude  n'est  pas  la  jouissance  d'une  propriété, 

mais  un  crime;  qu'en  affranchissant  l'esclave,  la  loi 

n'attaque  pas  la  propriété,  mais  cesse  de  tolérer  une 

action  qu'elle  aurait  du  punir  par  une  peine  capi- 
tale. Le  souverain  ne  doit  donc  aucun  dédonmia- 

gement  au  maître  des  esclaves,  de  même  qu'il  n'en 

doit  pas  à  un  voleur  qu'un  jugement  a  privé  de  la 

possession  d'une  chose  volée.  La  tolérance  publique 

d'un  crime  absout  de  la  peine,  mais  ne  peut  former 
un  véritable  droit  sur  le  [)iorit  du  crime. 

Le  souverain  peut,  à  plus  forte  raison,  mettre  à 

l'esclavage  toutes  les  restrictions  qu'il  jugera  conve- 
nables,  et  assujettir  le  maître  aux  taxes,  aux  gènes 

qu'il  voudra  lui  imposer.  Une  taxe  sur  les  terres, 
sur  les  peisonnes,  sur  les  coîisonnnalions,  peut  élrc 

injuste,  j)arce  f|u'ellr  all;i(|ue  la   propridc   cl    la   li- 
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berlé  toutes  les  fois  qu'elle  n'est  pas  une  condition 
ou  nécessaire  au  maintien  de  la  société,  ou  utile  à 

celui  qui  paye  l'impôt.  Mais,  puisque  les  possesseurs 
d'esclaves  n'ont  point  sur  eux  un  véritable  droit  de 
propriété;  puisque  la  loi  qui  les  soumettrait  à  des 

taxes  leur  conserverait  la  jouissance  d'une  chose 
dont  non-seulement  elle  a  droit  de  les  priver,  mais 

que  le  législateur  est  même  obligé  de  leur  ôter,  s'il 
veut  être  juste  ;  cette  loi  ne  saurait  être  injuste  à 

leur  égard ,  par  quelque  sacrifice  pécuniaire  qu'elle 
leur  fît  acheter  une  plus  longue  impunité  de  leui' 
crime. 

VIII. 

Examen  des  j'aisons  qui  peuvent  empêcher  la  puis- 
sance Icsislatrice  des  Etats  oii  V esclavage  des  noirs 

est  toléré ,  de  remplir,  par  une  loi  d'affranchisse- 
ment  général,  le  devoir  de  justice  qui  V  oh  lige  ci  leur 
rendre  la  liberté. 

Pour  que  l'affranchissement  n'entraînât  après  lui 
aucun  désordre,  il  faudrait: 

1°  Que  le  gouvernement  pût  assurer  la  subsistance 
aux  vieux  nègres  et  aux  nègres  infirmes,  que  dans 

l'état  actuel,  leurs  maîtres  ne  laissent  j)as,  du  moins 
absolument,  mourir  de  faim  (i). 

2°  Qu'on  pourvût  à  la  subsistance  des  nègres  or- 
phelins; 

(i)  Voyez  l'ouvrage  intitule  :  Voyage  à  l'Ile  de  France,  par  un 
officier  du  roi.  C'est  ini  des  ouvrages  où  la  nianière  dont  les 
nègres  sont  traités  est  ex[)osée  avec  le  plus  de  vérité. 
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3°  Qu'on  assurât,  du  moins  poui'  une  année,  le 
logement  et  la  subsistance  à  ceux  des  nègres  valides 

qui,  dans  cet  instant  de  crise,  n'auraient  pas  trouvé 

à  se  louer  par  un  traité  libre,  à  des  possesseurs  d'iia- bitations. 

A  la  vérité,  on  aurait  droit  d'exiger  que  les  frais 
de  ces  établissements  fussent  faits  aux  dépens  des 

maîtres.  Ils  doivent  des  aliments  aux  nègres  qui  ont 

perdu  à  leur  service,  ou  leur  santé,  ou  la  partie  de 

leur  vie  qu'ils  pouvaient  donner  au  travail.  Ils  doivent 
des  aliments  aux  enfants  dont  les  pères,  morts  dans 

leurs  fers,  n'ont  pu  laisser  d'héritage.  Ils  doivent 
des  aliments  pour  un  temps  à  tous  leurs  esclaves, 

parce  que  la  servitude  les  a  empêchés  de  se  procu- 
rer les  avances  nécessaires  pour  attendre  le  travail. 

Ces  obligations  sont  strictes,  indispensables;  et  si  le 

gouvernement  s'en  chargeait  à  la  place  des  maîtres, 

ce  serait  une  sorte  d'injustice  qu'il  ferait  au  reste  de 
la  nation  ,  en  faveur  des  colons;  il  aggraverait  le  far- 

deau des  impôts  sur  des  innocents,  pour  épargner 

les  coupables.  Aussi,  le  seul  moyen  juste  et  compa- 

tible avec  l'état  où  se  trouveraient  alors  les  posses- 
seurs des  nègres,  serait  un  emprunt  public,  rem- 

boursable par  un  impôt  levé  sur  les  seules  terres  des 
colons. 

4^  Comme  il  serait  à  craindre  que  les  nègres,  ac- 

coutumés à  n'obéii-  qu'à  la  force  et  au  caprice,  ne 
pussent  être  contenus,  dans  le  premier  moment,  par 

les  mêmes  lois  que  les  blancs;  qu'ils  ne  formassent 

des  allroupcments  ;  (ju'ils  ne  se  livrassent  au  vol,  a 
dos  vengeances  particulières,  et  à  une  vie  vagabonde 
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dans  les  forêts  et  les  montagnes;  que  ces  désordres 

ne  fussent  fomentés  en  secret  parles  blancs,  qui  es- 

péreraient en  tirer  un  prétexte  pour  obtenir  le  réta- 

blissement de  l'esclavage ,  il  faudrait  assujettir  les 
nègres,  pendant  les  premiers  temps,  à  une  discipline 

sévère,  réglée  par  des  lois  ;  il  faudrait  confier  l'exer- 
cice du  pouvoir  à  un  homme  humain  ,  ferme,  éclairé, 

incorruptible,  qui  sût  avoir  de  l'indulgence  pour 
l'ivresse  où  ce  changement  d'état  plongerait  les 

nègres,  mais  sans  leur  laisser  l'espérance  de  l'impu- 

nité, et  qui  méprisât  également  l'or  des  blancs,  leurs 
intrigues  et  leurs  menaces. 

5"  Il  faudrait  peut-être  se  résoudre  à  perdre,  en 

partie,  la  récolle  d'une  année.  Ce  n'est  point  par 
rapport  aux  propriétaires  que  nous  considérons  cette 
perte  comme  un  mal.  Si  un  homme  a  labouré  son 

champ  avec  des  chevaux  qu'il  a  volés,  et  qu'on  le 
force  à  les  restituer,  personne  n'imaginera  de  le 

plaindre  de  ce  que  son  champ  restera  en  friche  l'an- 
née d'après.  Mais  il  résulterait  de  cette  diminution 

de  récolte ,  un  enchérissement  de  la  denrée,  une 

perte  pour  les  créanciers  des  colons.  Nous  sentons 

que  de  pareilles  raisons  ne  peuvent  contre-balancer 
les  raisons  de  justice  qui  obligent  le  législateur,  sous 

peine  de  crime,  à  détruire  un  usage  injuste  et  bar- 

bare. Qui  s'aviserait  de  tolérer  le  vol ,  parce  que  les 
effets  volés  se  vendent  meilleur  marché?  Qui  oserait 

mettre  en  balance  l'obligation  rigoureuse  de  resti- 

tuer, qu'on  force  un  voleur  de  remplir,  avec  le  risque 

([ue  cette  restitution  [)ourrait' faire  essuyer  à  ses 
créanciers?  Nous  n'ignorons   point  enfin  (|ue  celle 
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perle,  aussi  bien  que  le  défaut  d'ouvrage,  (jui  pour- 
rait dans  les  premiers  instants  exposer  une  partie  des 

nègres  à  la  misère  ou  au  crime,  seraient,  non  l'effet 
nécessaire  delà  révolution  ,  mais  la  suite  de  l'humeur 

des  propriétaires,  et  nous  n'en  parlons  que  pour  ne 
passer  sous  silence  aucun  des  inconvénients  dont 

un  affranchissement  général  pourrait  être  suivi. 

6*^  On  ne  peut  dissimuler  tpie  les  nègres  n'aient 

en  général  une  giande  stupidité  :  ce  n'est  pas  à  eux 

que  nous  en  faisons  le  reproche;  c'est  à  leurs 
maîtres.  Ils  sont  baptisés;  mais  dans  les  colonies  ro- 

maines on  ne  les  instruit  point  du  peu  de  morale 

que  renferment  les  catéchismes  vulgaiies  de  cette 

église.  Us  sont  également  négligés  par  nos  ministres. 

On  sent  bien  que  les  maîtres  n'ont  eu  garde  de  s'oc- 
cuper de  leur  inspirer  une  morale  fondée  sur  la  rai- 

son. Les  relations  de  la  nature  ou  n'existent  point, 
ou  sont  corrompues  dans  les  esclaves;  les  sentiments 

naturels  à  l'homme,  ou  ne  naissent  point  dans  leur 

âme,  ou  sont  étouffés  par  l'oppression.  Avilis  par  les 
outrages  de  leurs  maîtres,  abattus  par  leur  dureté,  ils 

sont  encore  corrompus  par  leui-  exemple.  Ces 

hommes  sont-ils  dignes  qu'on  leur  confie  le  soin  de 
leur  bonheur  et  du  gouvernement  de  leur  famille? 

Ne  sont-ils  pas  dans  le  cas  des  infortunés  que  des 

traitements  baibares  ont,  en  partie,  j)rivés  de  la 

raison?  El  dès  lors,  quelle  que  soil  la  cause  qui  les  a 

rendus  incapables  d'être  hommes,  ce  que  le  législa- 
teur leur  doit,  c'est  moins  de  leur  rendie  leuis  droits, 

que  d'assuier  leur  bien-être. 
Telles  sont  les  raisons  qui  nous  ont  fait  croire  (pie 
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le  parti  de  ne  point  rendre  à  la  fois  à  tous  les  nègres 

la  jouissance  de  leurs  droits  peut  n'être  pas  incom- 
patible avec  la  justice.  Ces   raisons  paraîtront  sans 

doute  très-faibles  aux  amis  de  la  raison,  de  la  justice 

et  de  l'humanité;  mais  un  affranchissement  général 
demanderait  des  dépenses,  des  préparatifs  ;  il  exige- 

rait, dans  son  exécution,  une  suite  et  une  fermeté 

dont  un  très-petit  noml)re  d'hommes  seraient  capa- 
bles. Cependant,  il  faudrait  que  plusieurs  hommes 

réunissent  à  ces  qualités  le  désintéressement ,  l'amour 
du  bien,  et  le  courage;  il  faudrait  que  la  révolution 

fût  l'effet  de  la  volonté  propre  d'un   souverain,  ap- 

puyée par  l'opinion  publique,  ou  de  celle  d'un  corps 
législatif  dont  l'esprit  fût  constant;  car  si  le  plan,  si 

l'exécution  dépendent  de  la  volonté  d'un  seul  homme, 

de  l'activité  de  quelques  coopérateurs,  bientôt  tous 
éprouveraient  le  sort  que  le  genre  humain,  toujours 

ignorant  et  barbare,  a  fait  éprouver  à  quiconque  a 
osé  défendre  le  faible  contre  le  fort,  et  opposer  la 

justice  à  l'esprit  d'avidité  et  d'intérêt  ;  et  cet  exemple 
effrayant,  joint  aux  préjugés  que   les  partisans  des 
abus  ont  su  répandre  contre  les  nouveautés,  suffirait 

pour  prolonger  de  plusieurs  siècles   l'esclavage  des 
nègres.  ( 

IX. 

Des  moyens  de   détruire  V escUwai^e  des  nèi^res  par 

degrés. 

Si  les  raisons  ([ue   nous  venons  d'exposer  parais- 
sent suffisantes,  pour   ne  point  employer  le  seul 



96  RÉFLEXIOiVS 

moyen  de  tltlruire  l'esclavage  (jiii  soil  jigoureuse- 

ment  conforme  à  la  justice,  il  y  en  a  d'autres  (|ui 

peuvent  du  moins  ,  à  la  fois,  adoucir  l'état  des  nègres 
dès  les  premiers  instants,  et  procurer  la  destruction 

entière  de  l'esclavage  à  nne  époque  fixe  et  peu  éloi- 

gnée. Mais,  si  nous  les  proposons,  c'est  en  gémis- 
sant sur  cette  espèce  de  consentement  forcé  que  nous 

donnons  pour  un  temps  à  l'injustice,  et  en  proles- 

tant que  c'est  la  ciainle  seule  de  voii-  traiter  l'affran- 
chissement général  comme  un  projet  chimérique, 

par  la  plupart  des  politiques,  qui  nous  fait  consen- 
tir à  proposer  ces  moyens. 

1°  Il  ne  peut  y  avoir  pour  les  gouvernements  au- 
cun prétexte  pour  tolérer,  ni  la  traite  des  nègres 

faite  par  les  négociants  nationaux,  ni  aucune  im- 

portation d'esclaves.  Il  faut  donc  défendre  absolu- 

ment cet  horrible  trafic  :  mais  ce  n'est  point  comme 

contrebande  qu'il  faut  le  prohiber,  c'est  comme 

crime;  ce  n'est  point  par  des  amendes  qu'il  faut  le 
punir,  mais  par  des  peines  corporelles  et  déshono- 

rantes :  celles  que,  dans  chaque  pays,  on  décerne 

contre  le  vol ,  pourraient  suffire.  Nous  ne  faisons 

sai]s  doute  aucune  comparaison  entre  un  voleur  et 

un  homme  qui  trafique  de  la  liberté  d'un  autre 
homme,  qui  enlève  de  leur  patiie  les  honnnes,  les 

fenmies,  les  enfants;  les  entasse,  enchaînés  deux  à 

deux,  dans  un  vaisseau  ;  calcule  leur  nourriture,  non 

sur  leurs  besoins,  mais  sur  son  avarice;  qui  loin- lie 

les  mains  pour  les  empêcher  d'attenter  à  leur  vie; 

qui,  s'il  est  pris  de  calme,  jette  traïupiillement  à  la 
mer  ceux  dont  la  vente  serait  le  moins  a\anlageuse. 
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comme  on  se  débarrasse  d'abord  des  plus  viles  mar- 

chandises. On  peut  commettre  des  vols,  et  n'avoir 

point  étouffé  tous  les  sentiments  de  l'humanité,  tous 
les  penchants  de  la  nature  ;  sans  avoir  peidu  toute 

élévation  d'àme,  tonte  idée  de  vertu  :  mais  il  ne  peut 
rester  à  un  homme  qui  fait  le  commerce  des  nègres, 

ni  aucun  sentiment,  ni  aucune  vertu,  ni  même  au- 

cune probité.  S'il  en  conservait  quelque  apparence, 
ce  serait  de  cette  probité  des  brigands  qui,  fidèles  à 

leurs  coupables  engagements,  bornent  leur  morale  à 

ne  point  se  voler  entre  eux.  Cette  première  disposi- 
tion de  la  loi  adoucirait  le  sort  des  nègres  dans  le 

premier  moment,  parce  que  les  propriétaires  au- 
raient un  intérêt  beaucoup  plus  grand  de  conserver 

leurs  esclaves  (r). 

La  seconde  disposition  aurait  pour  objet  l'affran- 
chissement des  nègres  qui  naissent  dans  les  habila- 

tions,  et  qu'on  ne  peut  avoir  aucun  prétexte  de  sou- 

mettre à  l'esclavage,  lin  officier  général  de  la  marine 
de  France,  distingué  par  ses  lumières  et  son  huma- 

nité (2),  a  proposé  de  déclarer  libres  tous  les  enfants 

(i)  Plusieurs  des  colonies  anglaises  de  l'Amérique  septentrio- 

nale ont  prohibe  l'importation  des  nègres,  il  y  a  déjà  quelques 

années.  Ce  n'est  pas  le  seul  exemple  d'humanité  et  de  raison 

qu'elles  donneront  à  l'Europe  ,  si  leurs  préventions  en  faveur  de 

la  constitution  et  des  principes  politiques  de  l'Angleterre,  si  les 

préjugés  mercantiles,  si  la  fureur  pour  le  papier- monnaie  et  l'a- 

giotage des  effets  de  banque,  si  l'esprit  aristocratique,  n'y 

viennent  pas  détruire  les  sentiments  d'amour  de  la  paix,  de  res- 

pect pour  l'humanité  ,  de  tolérance,  de  zèle  pour  le  niaintiiii  de 

l'égalité  ,  qui  paraissent  caractériser  ce  bon  peuple. 

{2)  M.  de  Bori ,  chef  d'escadre  ,  ci -devant  gouverneur  des  îles 
VU.  : 
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([iii  iiaîlraieul  mulâtres.  En  effet,  ils  n'ont  été  mis 
au  nombre  des  esclaves,  que  par  une  application  ridi- 

cule de  la  loi  romaine,  Partiis  vr/i/rem  seqidlur. 

Il  est  singulier  peut-être  qu'une  loi  tyrannique, 
établie  par  des  brigands  sur  les  rives  du  Tibre,  re- 

nouvelée par  le  mari  d'une  courtisane  sur  les  bords 
de  la  Propontide,  fasse  encore,  au  bout  de  deux 

mille  ans  ,  des  malheureux  dans  les  mers  de  l'Amé- 

ri(|ue.  Mais  enfin,  cette  loi  ne  pouvait  avoir  ([u'un 
motif:  la  certitude  de  la  mèie,   et  l'incertitude  du 

françaises.  Il  y  a  qnclcjne  temps  que  les  habitants  de  la  Jamaïque 

s'assemblèrent  pour  prononcer  sur  le  sort  des  mulâtres,  et  pour 

savoir  si,  attendu  qu'il  était  prouvé  physiquement  que  leur  père 

était  Anglais,  il  n'était  pas  à  propos  de  les  mettre  en  jouissance 
de  la  liberté  et  des  droits  qui  doivent  appartenir  à  tout  Anglais. 

L'assemblée  penchait  vers  ce  parti,  lorsqu'un  zélé  défenseur  de 

la  chair  blanche  s'avisa  d'avancer  que  les  nègres  n'étaient  pas  des 

êtres  de  notre  espèce,  et  de  le  prouver  par  l'aiitoiité  de  Montes- 

quieu :  alors  il  lut  une  traduction  d'un  chapitre  de  \ Esprit  des 

Lois  sur  l'esclavage  des  nègres.  L'assemblée  ne  manqua  point  de 
prendre  cette  ironie  sanglante  contre  ceux  qui  tolèrent  cet  exé- 

crable usage,  ou  qui  en  profilent,  pour  le  véritable  avis  de  l'au- 
teur de  V Esprit  (les  Lois;  et  les  mulâtres  de  la  Jamaïque  restèrent 

dans  l'oppression.  Cette  anecdote  m'a  été  certiliée  par  M.  d'Helc , 

officier  anglais,  connu  en  l'rance  par  plusieurs  pièces  de  théâtre. 
Chez  les  habitants  des  Philippines ,  les  enfants  naturels  des 

femmes  esclaves  naissent  libres,  et  la  mère  le  devient.  A  l'Ile  de 

France,  l'un  et  l'autre  sont  esclaves.  M.  le  Gentil  y  a  vu,  avec 
horreur,  des  pères  vendre  leur  propre  enfant  avec  la  mère.  Le 

Gentil,  Voyage  dans  les  mers  de  l'Inde,  tome  II,  page  72.  Voyez 

ce  qu'il  dit  dans  le  même  volume,  de^  habitants  de  Madaj^ascar; 

c'est  un  nouveau  déclaniateur,  dont  il  faut  augmenter  la  liste  de 

ceux  qui  netrouvent  pas  ()ue  l'eslavage  des  nègres  soit  une  inven- 
tion fort  juste,  fort  humaine  et  fort  utile. 
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père.  Ici,  le  père  est  aussi  certain  que  la  mère;  on 

sait  qu'il  est  blanc,  et  libre   par    conséquent.   La 

maxime  partiis  colorein  sequiUir,  paraît  donc  bien 

juste,  et   (puisqu'il    faut    toujours    citer    quelques 

axiomes  de  droit)  plus  conforme  à  cette  règle  si  an- 

cienne, que,  dans  les  cas  douteux,  la  décision  doit 

pencber  vers  la  douceur  et  en  faveur  de  l'opprimé. 
Nous  ne  voyons  à  cette  loi,  juste  en  elle-même, 

qu'un  seul  inconvénient  :  les  traitements  barbares 
dont  on  accablerait  les  négresses   soupçonnées   de 

porter  dans  leur  sein  un  enfant  inutile  à  leur  maître, 

les  cruautés  qu'on  exercerait  sur  celles  qui  auraient 

été  convaincues  de  ce  crime,  et  la  nécessité  d'avoir 

un  établissement  public  pour  ces  enfants. 

L'affranchissement  de  tous  les  enfants  à  naître, 

noirs  ou  mulâtres,  a  les  mêmes  inconvénients;  à  la 

vérité,  dans  ce  cas,  l'intérêt  bien  entendu  des  maîtres 

ne  serait  pas  d'empêcher  de  naître  des  gens  dont  les 

bras  doivent  un  jour  leur  devenir  utiles;  mais  cette 

idée  de  se  réserver,  pour  un  temps  éloigné,  un 

homme  dont  il  faudrait  payer  le  salaire,  happerait 

moins  un  colon,  (pie  la  perte  du  travail  des  né- 

gresses grosses  :  ainsi  ces  lois  justes,  dictées  par  l'hu- 
manité, deviendraient  une  source  de  crimes. 

Nous  proposerons  donc ,  non  d'affranchir  les  nè- 

gres à  naître  au  moment  de  leur  naissance,  mais  de 

laisser  au  maître  la  lii)erlé  de  les  élever,  et  de  s'en 

servir  comme  esclaves,  à  condition  qu'ils  deviendront 

libres  à  l'âge  de  trente-ciiuf  ans;  le  maître  étant 

obligé,  à  cette  époque  de  liberté,  de  leur  avancer  les 

vivres,  l'entretien  pour  six  mois,  et  une  pension  ali- 
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menlaire  pour  la  vie.  s'ils  sont  estropiés,  ou  jugés 
hors  d'état  de  travailler,  par  un  médecin  chargé  de 
cette  inspection.  Si  le  maître  refusait  de  se  charger 

de  l'enfant,  il  serait  déclaré  libre,  et  porté  à  un  éta- 
blissement public.  La  mère  serait  transportée  au 

même  établissement  avant  l'époque  de  ses  couches, 

et  y  resterait  une  année  après  l'accouchement  :  terme 
auquel  on  fixerait  le  temps  nécessaire  pour  allaiter 

son  enfant.  Cette  perte  de  travail  serait  un  petit  sa- 

crifice que  les  colons  feraient  à  l'humanité,  et  une 

bien  faible  compensation  pour  tant  d'outrages. 
On  aurait,  sans  doute,  tout  lieu  de  craindre  que 

les  maities  qui  ne  voudraient  pas  se  charger  d'en- 
fants, ne  tissent  avoiter  les  négresses,  à  force  de  tra- 

vaux ou  de  mauvais  traitements.  On  peut  dimiiiuer 

ce  danger  en  oidonnant,  chaque  deux  mois,  une 
visite  dans  toutes  les  habitations.  Cette  visite,  faite 

par  un  médecin  ou  un  chirurgien,  accompagné  d'un 

homme  public,  constaterait  l'état  de  grossesse  de 

cha((ue  négresse.  Dans  le  cas  où  l'avortement  aurait 

lieu  ,  si  les  gens  de  l'art  destinés  à  celte  fonction  , 
étant  appelés  à  temps,  le  jugeaient  produit  par  la 

fatigue  ou  par  les  mauvais  traitements ,  la  négresse 

serait  guérie  aux  dépens  du  maître,  déclarée  libre, 

et  le  maître  condamné  à  lui  payer  des  aliments,  soit 

pour  le  temps  où  il  sera  jugé  qu'elle  est  hors  d'état 
de  travailler,  et  pour  six  mois  de  plus;  soit  pour  la 

vie,  si  ses  infirmités  sont  incurables.  Si  l'on  ne 

représentait  point  l'en  faut  d'une  négiesse  inscrite 

parmi  les  femmes  grosses,  et  que  le  médecin  n'eût 

pas  été  appelé  pour  constater  la  naissance  de  l'en- 
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faut  OU  ravoftemeiit ,  la  négresse  sérail  déclarée 

libre.  11  n'y  aurait  point  d'injustice  dans  cette  loi  , 
le  législateur  ayant  non -seulement  le  droit,  mais 
étant  obligé  par  la  justice  de  détruire  tout  esclavage. 

L'affranchissement  d'une  négresse  fait  sans  motifs  , 

ou  même  en  vertu  d'une  erreur,  est  toujours  une 

chose  juste.  Le  maître  est  dans  le  cas  d'un  homme 

à  qui  l'on  aurait  peimis  de  voler  sur  un  grand  che- 
min toutes  les  femmes  qui  ne  seraient  pas  grosses, 

et  à  qui  on  ferait  restituer  ce  qu'il  a  volé  à  l'une 

d'elles,  parce  qu'on  se  serait  trompé  sur  son  état. 
Quant  aux  aliments  exigés  du  maître  ,  quelle  que  soit 

la  cause  de  l'étal  d'infirmité  où  se  trouve  un  esclave, 

il  est  de  l'exacte  justice  d'obliger  le  maître  à  lui 

donner  des  aliments,  parce  que  l'on  peut  toujours 

supposer  que  si  l'esclave  eiil  été  libre  et  qu'il  fût  né 
de  parents  libres,  il  eût  pu  épargner  ou  hériter  un 

pécule  suffisant  pour  subvenir  à  ses  besoins. 

On  déclarerait  libres,  à  quarante  ans,  les  nègies 

qui  seraient  au-dessous  de  quinze  ans  au  moment 
de  la  publication  de  la  loi.  Quant  à  ceux  qui  sciaient 

alors  au-dessus  de  quinze  ans,  du  moment  où  ils 

auraient  atteint  cinquante  ans,  il  leur  serait  de- 
mandé ,  à  inie  visite  générale  faite  deux  fois  chaque 

année,  ce  qu'ils  préfèrent,  ou  de  rester  chez  leur 

maître,  ou  d'entrer  dans  un  établissement  public  , 

dans  lequel  ils  seraient  nourris;  et  s'ils  choisissent 
cette  maison,  leur  maître,  qui  a  profilé  du  travail 

de  toute  leur  vie,  serait  obligé  de  payer  une  pen- 
sion aniuielle,  fixée  par  la  loi.  (]etle  condition  ne 

seiait   pas  injuste  à  l'égard  du    maîtie  :  après  avoir 
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exercé  pendant  cinquante  ans  une  injustice  honihie 

sur  ces  mallieureux  ;  après  avoir  profité  plus  de 
trente  ans  de  leur  travail,  il  leur  doit,  en  vertu  du 

droit  de  la  nature,  et  indépendamment  de  toute  loi , 

non-seulement  la  nourriture,  mais  un  dédomma- 

gement. Cependant,  nous  respectons  trop  l'avarice 
des  maîtres,  pour  rien  demander  au  delà  de  la  plus 

simple  nourriture. 

On  pourrait  craindre  que  ce  changement  ne  ren- 
dît plus  dur  le  sort  des  nègres  actuellement  esclaves; 

ainsi,  il  faudrait  y  pourvoir  pai- une  autre  disposition 
delà  loi.  Dans  les  visites  faites  chaque  deux  mois, 

tout  nègre  sur  le  corps  duquel  le  médecin  trouverait 

des  marques  de  mauvais  traitements,  serait  déclaré 

libre  ;  tout  nègre  malade ,  et  qui  manquerait  des 

secours  nécessaires,  d'après  l'examen  du  médecin, 
serait  déclaré  libre,  transporté  hors  de  rhabilalion  , 

guéri  aux  dépens  du  maître,  et  nouiri  à  ses  frais, 

jusqu'à  ce  (ju'il  fût  en  état  de  travailler.  En  général, 

la  pension  de  tout  nègre  hors  d'étal  de  travailler 
serait  tt)ujours,  ou  pour  tout  le  temps  que  peut 

durer  son  infirmité,  ou  pour  la  vie,  s'il  est  assez 
malheureux  pour  que  son  infirmité  ne  puisse  avoir 

d'autre  terme.  Si  le  nègre,  déclaré  libre,  est  encoie 

enfant,  ou  s'il  est  au-dessus  de  ([uarante-cinq  ans, 
le  maître  sera  condanmé  à  lui  payer  chaque  année 

la  somme  que  peut  valoir  la  nourriture  d'un  nègre, 

ou  juscpi'à  l'âge  de  quinze  ans,  ou  jusqu'à  sa  mort. 
Nous  ne  parlons,  dans  ce  dernier  aiticle,  que  des 

noirs  qui  peuvent  rester  esclaves  à  per[)étuilé,  et  de 

lems  enfants.    Les   esclaves  engagés  juscpj'à  trente- 
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ciiKj  ans,  sunl  des  citoyens  capables  d'avoir  aclion 
devant  les  tribunaux,  pour  forcer  leuis  maîtres  à 

tenir  les  conventions  faites  en  leur  nom  pai-  la  loi , 
ou  les  faire  punir  de  les  avoir  violées.  Ils  peuvent 

donc  demander  également  justice  pour  leurs  en- 

fants. Ainsi,  non-seulement  il  faudrait  cpie  cette 

classe  de  nègres  obtînt  la  liberté  et  les  dédommage- 

ments dans  le  même  cas  que  les  autres,  mais  on  ne 

pourrait  leur  ôter  le  droit  d'appeler  leurs  maîtres 

devant  les  tribunaux,  lorsqu'ils  se  croiraient  lésés. 
En  effet,  ils  ne  sont  point  réellement  esclaves;  ils  ne 

sont  que  des  domestiques  engagés  à  temps. 

On  réglerait  pour  eux  une  forme  de  mariage,  pour 

laquelle,  pendant  le  temps  de  l'engagement,  le  con- 
sentement du  maître  serait  nécessaire,  si  les  deux 

époux  n'étaient  pas  sur  son  habitation,  ou  (jue  l'un 

d'eux  fût  esclave  non  engagé.  La  naissance,  la  mort 
de  chaque  nègre,  seiait  constatée  légalement.  Tout 

nègre  que  l'on  trouverait  dans  une  habitation  sans 
que  sa  naissance  fût  constatée,  serait  déclaré  libre. 

Si  un  nègre,  homme  ou  femme,  a  disparu  sans  que 

le  maître  puisse  prouver  cprii  a  ])ris  la  fuite,  l'offi- 
cier public  délivrera  ,  à  son  choix  ,  deux  esclaves  du 

même  sexe,  entre  vingt  et  trente  ans(i).  Le  maître 
sera  tenu  de  nourrir  les  enfants  des  esclaves  engagés 

à  temps,  puisqu'il  a  profité  et  qu'il  profite  encore 

(i)  Il  n'est  peut-être  p;is  inutile  de  répéter  iei  que  cette  dispo- 

sition n'est  point  injuste  ,  quand  même  le  m;àtre  serait  innocent 

de  la  disparition  de  l'esclave.  En  effet,  comme  on  l'a  déjà  dit,  ce 

n'est  pas  seulement  deux  esclaves,  mais  tous  les  esclaves  que  le 

législateur  a  le  droit,  et  même  est  dans  l'obligation  d'affranchi r-. 
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du  travail  de  leurs  parents.  Ces  enfants  deviendraient 

libres  à  l'époque  de  la  liberté  de  leur  père,  et  à  celle 
de  la  liberté  de  leur  mère,  si  le  père  était  moit  es- 

clave, ou  qu'il  fût  de  la  classe  des  esclaves  perpé- 

tuels, ou,  enfin  ,  que  l'enfant  fût  illégitime. 

Ce  serait  à  l'âge  de  dix-huit  ans  qu'on  accorderait 
aux  enfants  mâles  ou  femelles  des  nègres  escla\es 

perpétuels,  le  droit  d'intenter  une  action  personnelle 
contre  leur  maître. 

Si  l'action  était  admise,  lisseraient,  pendant  la 

durée  de  l'action  ,  placés  aux  dépens  du  maître  dans 
un  établissement  public. 

Il  y  aurait,  dans  chaque  colonie  ou  dans  chaque 

canton,  un  ofliciti-  public  chargé  spécialement  de 
défendre  les  causes  des  nègres;  et  le  même  officier 

serait  le  tuteur  des  nègres  esclaves  au-dessous  de 

dix-huit  ans,  et  pourrait  poursuivre  les  maîtres  lors- 

qu'il jugerait  que  leur  délit  ne  serait  point  assez  puni 

pai-  l'affranchissement  de  ces  enfants  engagés,  et  la 
condamnation  à  leur  paver  des  aliments. 

Enfin,  on  formerait  un  tarif  fixant  le  prix  moyen 

de  la  valeur  d'un  nègre,  suivant  les  différents  âges, 

pour  les  différentes  époques  d'engagement;  et  tout 
nègre  qui  offrirait,  ou  pour  qui  on  offrirait  à  son 

maître  la  somme  fixée  par  le  tarif,  serait  libre  du 

moment  où  l'offre  serait  déposée  chez  un  officiel-  pu- 

blic. Cet  article  auiait  suiloul  l'avantage  de  délivrer 
les  négresses  de  tout  ce  (jue  la  débauche  et  la  féro- 

cité de  leurs  maîtres  les  exposent  à  souffrir.  L'hu- 
manité, ou  même  l'incontinence,  les  aurait  bientôt 

délivrées;  car  ce  ne  sérail  point  pour  les  faire  chan- 
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ger  d'esclavage,  mais  seulement  pour  les  afTfrancliii-, 

qu'il  serait  permis  de  les  racheter.  Si,  après  avoir  eu 
connaissance  du  dépôt  fait  chez  l'officier  public,  un 
homme  détenait  l'esclave  contre  sa  volonté  ;  s'il  rete- 
tait  un  esclave  au-dessus  du  terme  que  la  loi  a  fixé 

à  l'esclavage;  alors,  et  dans  tous  les  cas  semblables, 
le  maître  se  serait  rendu  coupable  du  crime  de  rete- 

nir un  homme  libre  dans  l'esclavage,  et  devrait  être 
puni  comme  pour  un  vol. 

Cette  législation  n'aurait  aucun  des  inconvénients 

qu'on  suppose  toujoms  aux  changements  trop  brus- 
ques, puisque  les  affranchissements  ne  se  feraient 

(pie  peu  à  peu.  Elle  donnerait  à  la  fois  aux  colons  le 
temps  de  changer  insensiblement  leur  méthode  de 

cultiver,  de  se  procurer  les  moyens  de  faire  exploi- 
ter leurs  terres,  soit  par  des  blancs,  soit  par  des 

noirs  libres  ;  et  au  gouvernement ,  celui  de  changer  le 
système  de  la  police  et  de  la  législation  des  colonies. 

11  en  résulleiait  qu'en  portant  à  cinquante  ans  le 
terme  de  la  fécondité  des  négiesses,  et  à  soixante- 
cinq  ans  celui  de  la  vie  des  nègres,  il  ne  resterait 
plus  aucun  esclave  dans  les  colonies  au  bout  de 

soixante-dix  ans;  que  la  classe  des  nègres  esclaves 

pour  leur  vie  finirait  au  bout  de  cinquante;  qu'à 
cette  époque  même,  celle  des  nègres  engagés  serait 

peu  nombreuse;  qu'enfin,  après  trente-cinq  à  qua- 
rante ans,  le  nombre  des  nègres  esclaves  serait  pres- 

que anéanti ,  et  même  celui  des  nègres  engagés  dans 

l'esclavage  pour  un  lemj)s,  réduit  tout  au  plus  au 
(piart  du  nombre  actuel  ̂ ^i). 

(i)  Au  reste,  on    ne  |i<'iit   fixer  cos  époques  f{iie  d'iiprès    des 
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Sur  les  projets  pour  adoucir  resclai>age  des  nègres. 

ÎNous  avons  proposé  les  lois  qui  nous  ont  paru 

les  plus  sûres  pour  détruire  graduellement  l'escla- 
vage, et  pour  l'adoucir  tant  qu'il  subsistera.  On  pour- 

connaissances  locales  et  des  observations  suivies ,  siir  l'état  des 

nègres  aux  différents  âges  et  la  valeur  de  leur  travail  Ce  qu'on  se 

propose  ici,  c'est,  i°  d'empêcher  les  crimes  des  maîtres,  en 

n'employant  que  de  simples  privations  d'un  droit  injuste,  ou  des 

réparations  exigées  d'avance  par  la  justice;  a"'  de  les  laisser  jouir 
de  leurs  nègres  assez  longtemps ,  pour  les  dédommager  du  prix 

que  l'éducation  ou  l'acquisition  a  coûté. 
On  sait  très-bien  que  les  colons  corrompraient  les  juges  et  les 

médecins,  si  une  telle  législation  devait  être  établie  à  perpé- 

tuité :  mais  le  danger  est  beaucoup  moindre  quand  elle  n'est  que 

pour  un  temps.  Au  commencement  ils  seraient  animés  de  l'es- 

prit dans  lequel  ils  auraient  été  choisis  ;  c'est  ce  qui  arrive  à  tous 

les  hommes.  Je  répondrais  même  que  l'on  pourrait  trouver,  pen- 
dant »n  temps  plus  long,  des  médecins  intèt;res,  en  les  choisis- 

sant, non  parmi  les  praticiens  médiocres  ,  mais  parmi  les  jeunes 

gens  ayant  la  passion  des  sciences,  et  qui  iraient  aux  colonies, 

moins  pour  faire  fortune  ,  que  pour  étudier. 

La  proposition  d'affranchir  deux  esclaves  quand  il  s'en  penl 
un,  peut  paraître  ridicule  :  mais  on  laisse  au  maître  la  liberté  de 

prouver  que  l'esclave  s'est  enfui;  rien  n'em|)écherait  d'ad- 
mettre en  sa  faveur  la  déposition  des  autres  esclaves;  et  au  fond, 

cette  loi,  qui  n'est  que  pour  un  temps,  se  réduit  à  l'application 
de  ces  principes.  Pour  condamner  à  une  autre  j)eine  le  maître  ac- 

cusé d'avoir  fait  périr  un  esclave,  il  faut  une  preuve  complète: 

mais  le  soupçon  suffit  pour  l'obligera  un  acte  aucjuel  la  justice 

rigoureuse  exigerait  qu'on  le  formât,  même  <lans  le  cas  où  il  se- 
rait innocent. 



SUR    l'eSCLA-VAGE    des    JNÈGRES.  1  07 

rait  imaginer  que  des  lois  semblables  aux  dernières 

seraient  capables,  non  de  rendre  l'esclavage  légi- 
time, mais  de  le  rendre  moins  barbare,  et  compati- 

ble ,  sinon  avec  la  justice  ,  du  moins  avec  l'humanité. 
Nous  croyons  de  pareilles  précautions  insuffisantes 

pour  adoucir  l'esclavage:  elles  ne  peuvent  être  utiles 
qu'autant  qu'elles  ne  seront  établies  que  pour  un  es- 

pace de  temps  limité,  et  qu'elles  ne  feiont  qu'ac- 
compagner un  système  d'affiancliissement.  Dans  les 

moyens  que  nous  avons  employés,  la  seule  peine 

du  maitre  est  la  liberté  de  l'esclave,  ou  tout  au  plus 

une  petite  pension;  et,  comme  nous  l'avons  dit, 
l'une  et  l'autre  sont  exigibles  dans  l'ordre  de  la  jus- 

tice naturelle,  quand  même  le  maître  n'aurait  jamais 
abusé  de  son  pouvoir.  Ce  sont  des  dédommage- 

ments nécessaires  du  tort  qu'il  a  fait  à  son  esclave 

en  le  retenant  dans  l'esclavage  :  crime  qui  n'a  pas 
besoin  d'une  information  pour  être  constaté.  Cette 

nécessité  de  réparer  le  crime  qu'on  a  commis,  est 
une  conséquence  du  droit  naturel  ,  et  n'a  besoin 

d'être  ordonnée  d'avance  par  aucune  loi.  Ainsi  il  est 
juste  de  condamner  celui  qui  enlève  à  son  sem- 

blable l'usage  de  la  liberté,  à  réparer  son  tort,  sans 
qu'il  ait  été  nécessaire  de  l'avertir  par  aucune  loi, 
qu'il  s'expose  à  cette  condamnation  en  conmiettant  le 

crime,  ou  de  prouver  qu'il  a  joint  à  ce  premier  crime, 
soit  des  outrages,  soit  de  mauvais  traitements.  Mais 

pour  infliger  d'autres  peines  que  cette  réparation,  il 
faut,  1"  (prellcs  aient  été  établies  par  une  loi  expresse, 
antérieure  au  crime;  'x^  que  faction  particulière 
pour  laquelle  on  les  inflige,  ait  été  légalement  prou- 
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vée.  Cependant,  ces  simples  réparations  ne  seraient 

pas  une  peine  suffisante  pour  arrêter  les  violences 

des  maîtres.  Un  homme  qui  aura  fait  donner  la  ques- 
tion à  ses  nègres,  qui  les  aura  fait  brûler  à  petit  feu , 

mérite  des  punitions  d'un  autre  ordre  :  or,  pour  lui 
infliger  ces  punitions,  il  ne  suffit  point  de  les  établir 

par  une  loi,  il  faut  que  le  crime  soit  prouvé.  Serait- 

il  juste  d'admettre,  dans  ce  cas,  le  témoignage  des 
nègres  contre  leurs  maîtres?  Quelques  publicistes 

pourraient  le  penseï'  ;  ils  diraient  :  Les  maîtres  /l'ont 

aucun  droit  (Vacuir  des  esclaves.  On  consent  qu'ils  en 

aient,  à  condition  que  s'ils  sont  accusés  d'un  crime 
contre  un  de  leurs  esclaves,  ils  pourront  être  condam- 

nés par  le  témoi^?iage  des  autres.  C'est  librement , 
c'est  jHHir  se  conserver  le  droit,  si  cher  à  leurs  jeux  , 

de  violer  tous  les  droits  de  la  nature  ,  qu'ils  s'expo- 
sent à  ne  plus  jouir  des  précautions  que  la  loi  a  prises 

pour  défendre  la  sûreté  des  citoyens.  Qu'ils  a /fran- 

chisse//1  leurs  esclaves,  qu'ils  soient  pistes,  et  la  so- 

ciété le  sera  avec  eux.  Nous  croyons  qu'on  peut 

opposera  ceiaisonnement,  non-seulement  l'injustice 

d'une  telle  loi,  qui  suit  évidemment  des  piincipes 

que  nous  avons  établis  ,  pag;e  74  5  mais  l'encourage- 

ment (|u'elle  donnerait  aux  vices  des  esclaves.  D'un 

aulie  côté,  si  on  n'admet  pas  le  témoignage  des 
nègres,  toute  pieuve  de  délits  conunis  par  le  maître 

devient  impossible  :  d'où  il  résulte  que  dans  Thypo- 

thèse  d'une  servitude  durable,  il  n'y  a  aucun  moyen 
juste  et  légal  de  pourvoir  à  la  sûreté  des  esclaves. 

D'ailleui  s  ,  toute  loi  qui  tendra  à  adoucii'  l'escla- 
vage tombera  en  désuétude.  Les  hommes  chargés 



SUR    L  ESCLAVAGE    DES    NÈGRES.  I  Ot) 

de  veiller  à  son  exécution  iront-ils  poursuivre  le 
colon  dont  ils  veulent  épouser  la  fdle,  avec  qui  ils 

passent  leur  vie  ,  pour  soulager  de  misérables  nè- 

gres? A-t-on  vu  quelque  part  le  pauvre  obtenir  jus- 

tice contre  le  riche,  toutes  les  fois  qu'il  n'y  a  pas 
plus  à  gagner  à  poursuivre  le  riche  qu'à  se  laisser 
corrompre?  A-t-on  vu  dans  quelque  État  policé  le 
faible  obtenir  justice  contre  le  fort?  Plus  la  loi 
serait  sévère  contre  le  maître ,  moins  elle  serait 
exécutée. 

Les  hommes  (  s'il  peut  être  permis  de  leur  donner 

ce  nom),  les  hommes  qui  osent  assurer  que  l'es- 
clavage  des  nègres  est  nécessaire ,  ne  manquent 

guère  d'ajouter  à  leurs  ouvrages  un  petit  projet  de 
lois,  pour  adoucir  le  sort  des  malheureux  qu'ils  ou- 

tragent :  mais  eux-mêmes  ne  croient  pas  à  l'efficacité 

de  ces  lois  ;  et  ils  ajoutent  l'hypocrisie  à  la  barbarie. 
Ils  savent  bien  que  tout  cet  appareil  ne  sauvera  pas 

aux  nègres  un  seul  coup  de  fouet,  n'augmentera  point 
d'une  once  leur  misérable  nourriture.  Mais,  colons 
eux-mêmes,  ou  vendus  aux  colons,  ils  veulent  du 
moins  endormir  les  gouvernements ,  arrêter  le  zèle 

de  ceux  des  gens  en  place  dont  l'âme  ne  s'est  pas 
dégradée  au  point  de  regarder  comme  honnête  tout 

ce  qu'il  est  d'usage  de  laisser  impuni.  Ils  semblent 
craindre,  tant  ils  font  honneur  à  leur  siècle!  que  les 

gouvernements  n'aient  pas  assez  d'indifférence  pour 

la  justice,  et  que  la  raison  et  l'humanité  n'aient  trop 
d'empire. 

Les  lois  mêmes  que  nous  avons  proposées,  quelque 

douces  qu'elles  soient ,  ne  seraient  pas  exécutées  si 
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elles  étaient  perpétuelles,  si  elles  exigeaient  d'autres 

preuves  qu'une  simple  inspection,  ou  Ta  vis  d'un  mé- 
decin. Ce  n'est  pas  au  liasaid  que  nous  avons  fait 

dépendre  d'un  homme  de  cet  état  ,  l'exécution  de 

cette  partie  des  lois  ;  c'est  dans  cette  classe  seule 
qu'on  peut  espérer  de  trouver  dans  les  colonies  de 
l'humanité,  delà  justice,  des  j)rincipes  de  morale. 
Les  magistrats  ,  les  employés  des  différentes  puis- 

sances, sont  tous  des  hommes  qui  vont  chercher 

aux  iles  une  fortune  à  laquelle  ils  ne  peuvent  pré- 

tendre en  Europe  (i).  S'ils  ne  sont  pas  des  intrigants 
déjà  déshonorés,  du  nioins  ils  sont  tirés  de  cette  classe 

dhommes  avides,  remuants  et  sans  moyens,  qui  pro- 
duit les  intrigants. 

Quelques  officiers  français  ont  apporté  dans  les 

colonies  une  âme  pure;  mais  plus  occupés  du  mili- 

taiie  que  des  lois,  faciles  à  se  laisser  séduire  par  Ihy- 

(i)  Tout  homme  né  sans  bien,  et  qui  ac([Miert  une  i;rande  for- 

tune, est  nécessairement  un  homme  avide,  peu  délicat  sur  les 

niovens  d'acquérir,  qui  a  sacrilio  sou  plaisir  et  son  repos  à  son 

avarice  :  plus  les  moyens  de  s'enrichir  lui  ont  coûté  de  soins  , 

plus  il  a  été  oblige  de  s'occuper  d'affaires  d'argent  ,  plus  il  est 

certain  que  l'amour  des  richesses  est  sa  passion  dominante.  Or, les 
âmes  attaquées  de  cette  passion  peuvent  prendre  le  mascjue  de 

toutes  les  vertus,  et  même  du  désintéressement;  mais  elles  n'en 

ont  réellement  aucune.  Si  vous  n'avez  besoin  que  d'une  pro- 
bité commune,  on  en  trouve  dans  tous  les  états,  dans  toutes  les 

fortunes;  mais  si  vous  exigez  quelque  chose  de  plus,  ne  le  cher- 

chez jamais  parmi  les  hommes  qui,  ayant  passé  de  l'indigence  à 

une  fortune  médiocre  j)our  leur  état,  ne  s'y  sont  pas  arrêtés. 

Nous  ne  parlons  point  ici  des  hommes  qui  doivent  l'augmen- 
tation de  leur  fortune  à  l'économie. 
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pocrisie  des  colons,  révoltés  de  la  corruption  des 

nègres,  qui  savent  moins  cacher  leurs  vices,  et  trop 
peu  philosophes  pour  sentir  cpie  cette  corruption 

n'est  qu'une  raison  de  plus  pour  les  plaindre  et  pour 
haïr  leurs  tyrans  ;  liés  avec  ces  tyrans  par  le  sang ,  par 

l'intérêt,  par  l'hahitude,  ils  ont  ou  cédé  au  préjugé 
qui  fait  croire  l'esclavage  nécessaire,  ou  manqué  du 

courage  qu'il  faut  avoir  pour  s'occuper  des  moyens  de 
détruire  la  servitude  des  nègres.  Tel  ne  craint  point  la 
mort,  qui  craint  de  déplaire  à  ceux  dont  il  est  en- 

touré. Tel  hrave  le  canon  dans  une  bataille,  qui  n'o- 
sera braver  des  ennemis  secrets,  accoutumés  à  se 

jouer  de  l'humanité.  Si  les  prêtres  chrétiens  établis 
dans  les  îles  connaissaient  les  principes  de  leur  leli- 

gion;  s'ils  avaient  le  courage  de  les  suivre  dans  la 
pratique,  les  ministres  du  saint  Évangile  recevraient- 

ils  les  colons  à  la  sainte  Cène?  Les  prêtres  de  l'Église 
romaine  les  admettraient-ils  à  l'Eucharistie?  Leur 

donneraient-ils  l'absolution?  Est-ce  que  les  colons, 
possédant  des  esclaves,  ne  sont  pas  des  pécheurs 

publics,  des  hommes  souillés  d'un  crime  public  qu'ils 
renouvellent  tous  les  jours  (i)? 

Parmi  les  médecins  qui  passent  la  mer,  il  y  en  a  un 

grand  nombre  qui  n'ont  été  entraînés  que  par  l'envie 

(i)  Quoique  ministre  d'une  autre  communion,  nous  croyons 
devoir  rendre  justice  à  un  moine  français,  de  l'ordre  des  Frères 

Prêcheurs.  11  n'a  point  suivi  l'exemple  de  ses  confrères,  soit 
évangélistes ,  soit  romains;  et  dans  un  ouvrage  publié,  il  y  a 

quelques  années,  sur  la  colonie  de  Saint-Domingue,  il  a  eu  le 
courage  de  présenter  un  tableau  vrai  de  Tborribie  barbarie  exer- 

cée contre  les  nègres,  et  une  réfutation  des  calonmies  que  leurs 

maîtres  s'occupent  d'accréditer  contre  eux  en  Europe. 
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de  voir  des  choses  nouvelles;  et  si  le  gouvernement 

les  clioisit  avec  soin ,  il  peut  trouver  parmi  eux  de 

véritables  amis  de  l'humanité.  Il  sutTuait  ensuite 

d'avoir  dans  chaque  colonie  un  défenseur  de  la 
cause  des  nègres;  et  alors  Ton  pourrait  se  flatter  que 
les  lois  en  leur  faveur  seraient  exécutées.  Cette  der- 

nière condition  serait-elle  impossible  à  remplir?  et  ne 

trouverait-on  pas  dans  toute  l'Europe  une  douzaine 

d'hommes  (jui  n'ainmssent  point  l'or,  et  qui  ne  crai- 
gnissent point  le  suc  de  manioc  ? 

D'ailleurs,  en  supposant  que  les  colons  trouvas- 

sent des  moyens  d'éluder,  en  grande  partie,  les  lois 
que  nous  avons  proposées,  du  moins  la  durée  de 

l'esclavage  ne  peut  se  prolonger  au  delà  de  soixanle- 

dix  ans.  La  loi  qui  permettrait  aux  nègres  d'acheter 
leur  liberté  ,  et  aux  hounnes  libres  de  racheter 

les  nègres  suivant  un  tarif;  la  loi  qui  déclaierait 

libres  les  nègres  à  un  cei'lain  âge;  celle  qui  affian- 
chirail  leurs enfiuits  avec  eux;  toutes  ces  dispositions 

ne  peuvent  être  éludées  fpie  par  une  prévarication 

ouverte  de  la  part  des  juges;  et  le  ciiuie  (jue  counnet- 
Irait  le  colon  en  retenant  des  nègres  libres,  pourrait 

être  prouvé  par  des  preuves  juridiques,  sans  avoir 

recours  ni  au  témoignage  des  noirs,  ni  aux  déposi- 

tions, plus  susj)ectes  encore,  des  blancs.  Ainsi,  du 

moins,  les  maux  que  les  autres  dispositions  de  la 

loi  n'auront  pu  empêcher  auront  un  terme;  le 
nombre  des  nègres  esclaves,  et  par  conséquent  le 

nDmbre  des  crimes,  diminuerait  chaque  amiée  ;  et  les 

lois  d'adoucissement  ne  sauvassent-elles  qu'une  seule 
victime,  elles  auraient  encore  produit  un  grand  bien. 
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En  un  mol,  si  l'esclavage  reste  perpétue) ,  l'appareil 

d'une  législation  douce  en  faveur  des  nègres  jieut 
produire  un  bien  momentané  et  faible;  mais  le  niai 

demeure  éternel.  Ici,  au  contraire,  c'est  le  bien  qui 

sera  éternel;  et  le  défaut  d'exécuùon  dans  la  loi  peut 
rendre  les  progrès  du  bien  plus  ou  nioins  lents,  mais 
non  les  arrêter. 

^  .•  .,      "  XI. 

De  la  culture,  après  la  destruction  de  reschwa^e. 

il  faut  considérer  ici  séparément  la  culture  par  les 

nègres  libres,  et  la  culture  par  les  blancs  libres.  En 

effet,  il  V  aura  nécessaiiemenl  dans  cIkkjuc  colonie, 

pendant  les  premiers  temps,  deux  peuples,  dont  la 

nourriture,  les  habitudes  et  les  mœurs  seront  diffé- 

rentes. Au  bout  de  quelques  générations,  à  la  vé- 
rité, les  noirs  se  confondront  absolument  avec  les 

blancs,  et  il  n'y  aura  plus  de  difféjence  que  pour  la 
couleur;  le  mélange  des  races  fera  ensuite  dispa- 

raître, à  la  longue  même,  cette  dernière  différence. 

Les  nègres  esclaves  tirent  en  général  la  plus  forte 

partie  de  leur  nourriture  de  terrains  qu'on  leur 
abandonne  pour  les  cultiver.  La  même  quantité  de 
terrain  les  nourrirait  libres  comme  esclaves.  On  four- 

nit, de  plus,  au  nègre  esclave  quelques  aliments  tirés 

de  dehors,  quelques  vêtements,  et  le  terrain  on  il  se 

construit  une  chaumière.  Il  faudrait  (pie  le  nègre 

libre  pût,  sur  son  salaire,  se  procurer  un  équivalent. 

I^e  nègre  esclave  a  coûté  à  son  maître  le  prix  de  sa 
VII  8 
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valeur  ;  le  nègre  libre  ne  lui  a  rien  coûté  :  mais  il 

faut  (|ue  son  salaire  soit  suffisant  pour  entretenir  sa 

famille.  Ces  deux  objets  peuvent  se  compenser.  En 

effet,  dans  l'ordre  naturel ,  un  honnne  et  une  femme 
produisent  un  garçon  et  une  fille;  or,  la  somme  que 

coûte  la  nourriture  d'un  garçon  et  d'une  fille  jus- 

qu'au temps  où  ils  peuvent  gagner  leur  subsistance 

par  le  travail,  jointe  à  ce  qu'a  pu  coûter  la  nourri- 
ture des  enfants  de  la  même  famille  qui  sont  morts 

en  bas  âge,  doit  être  égale  ou  inférieure  à  la  somme 

(pie  coûte  un  nègre  ou  une  négresse;  sans  (pioi  il  \ 

aurait  plus  d'avantage  à  aclieter  des  nègres  qu'à  en 

élever,  ce  qui  n'est  pas.  S'il  faut  que  le  nègre  libie 
gagne  de  quoi  secourir  ses  parents  dans  la  vieillesse, 

ou  épargner  une  ressource  pour  la  sienne,  il  finit  (pie 

le  maître  nourrisse  le  vieux  nègre.  La  culture  par 

des  nègres  libres  n'est  donc  pas  nécessairement  plus 

chère  que  par  des  esclaves  ;  elle  ne  l'est,  comme  nous 

l'avons  dit ,  que  parce  que  le  partage  du  produit 
brut  se  fait,  dans  l'état  de  liberté,  en  vertu  d'une 

convention  libre,  et,  dans  l'esclavage,  au  gré  de 

l'avarice  du  maitrc  ;  (pie,  dans  l'état  de  liberté,  c'est 
la  concurrence  récipioque  des  travailleurs  et  des 

propriétaiics  qui  fixe  le  ])rix  des  salaires,  et  non  le 

calcul  (pic  (ait  laNidité  de  l'état  de  détresse  où  l'on 
peut  réduire  un  liomme,  sans  diminuer  en  plus 

grande  proportion  la  quantité  de  travail  qu'on  peut 
obtenir  de  lui  à  cou[)S  de  fouet.  Mais  il  ne  faut  pas 

s'imaginer  que  la  difTérence  de  prix  entre  les  deux 
cultures  soit  aussi  grande  qu'on  le  croirait  d'abord. 

i"  Les  terres  abandonnées  aux  nègres  pour  leur 
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nourriture  sont  mal  cultivées,  et  elles  le  seraient 
mieux  si  elles  leur  étaient  affermées  comme  à  des  co- 
Ions  libres. 

1^  La  manière  d'exploiter  les  terres  changerait  à 

l'avantage  du  propriétaire;  il  ne  serait  plus  obligé  de 
les  faire  valoir  par  lui-même.  Les  dépenses  de  la 
fabrique  du  sucre,  les  embarras  de  la  vente,  les  ava- 

ries, ne  seraient  plus  supportés  directement  par  lui, 
mais  par  des  fermiers ,  des  manufacturiers,  des  com- 

merçants, pour  qui  les  dépenses  de  ce  genre  sont 
toujours  bien  moins  considérables,  et  qui  laisseraient 

aux  propriétaires  une  partie  de  ce  qu'ils  gagneraient 

sur  ces  objets.  Dans  ce  système  d'exploitation ,  il  y 
aurait  des  hommes  intéressés  à  perfectionner  la  cul- 

ture, la  fabrication  des  déniées;  et  le  profit  qui  ré- 
sulterait du  progrès  de  ces  arts  fmirail  toujours  {)ar 

produire  une  augmentation  de  revenu  pour  le  pto- 
priétaire. 

3"  Les  habitations  seraient  partageal)les;  elles  pour- 
raient être  affermées  ou  aliénées  par  parties;  leui 

propriété  pourrait  devenir  le  gage  des  créanciers;  et 

ce  changement  serait  à  la  fois  un  très-grand  bien 

pour  les  familles  des  colons,  et  la  source  d'un  meil- 
leur emploi  des  terrains. 

Ces  avantages  seraient  lents;  mais  en  suivant  la 

marche  lente  d'affranchissement  que  nous  avons 
proposée,  les  pertes  des  propriétaires  seraient  aussi 

successives ,  et  cette  j)erte  serait  moindre  qu'ils  ne 
Timagincnt.  La  plupart  des  nègres  affranchis  se  loue- 

raient à  bon  marché,  parce  que  la  plupart  ne  pour- 

raient elle  employés  à  ;uilr(>  chose  (|n'à  la  culture. 
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et  (|ue  tous  pouvant  y  être  employés,  ils  seraient 

toujours  dans  le  cas  des  simples  journaliers,  dont 

partout  le  salaire,  par  cette  même  raison,  ne  peut 

s'élever  au-dessus  de  ce  qu'exige  le  simple  néces- 

saire. D'ailleurs,  d'après  des  calculs  qui  nous  ont 
été  communiqués  par  un  nomme  exact,  nous  avons 

jugé  que  la  valeur  des  nègres  employés  sur  une  ha- 

bitation est  à  peu  près  égale  au  tiers  du  prix  de 

cette  habitation.  Supposons  donc  que  l'effet  de  nolie 

législation  soit  de  diminuer  d'un  tiers  le  revenu  du 
maitre,  elle  ne  le  diminuera  (jue  de  la  valeur  des 

nègres;  c'est-à-dire,  de  la  valeur  en  argent  du  tort 

qu'il  leur  a  fait  en  les  privant  de  leur  liberté.  Il  ne 

sera  donc  privé  ([ue  de  ce  qu'il  a  usur[)é  par  un 

crime;  il  n'aura  réellement  rien  perdu;  et  par  con- 
séquent, si  la  perte  reste  au-dessous  du  tieis,  le  co- 

lon aura  réellement  gagné  au  changement  d'admi- 
nistration. 

Quant  à  la  culture  j^ar  les  blancs, 

1°  Les  colons  pourraient  établir  sui'  leurs  habita- 
tions des  familles  blanches,  moyennant  des  engage- 
ments semblables  à  ceux  qui  se  font  dans  les  colonies 

anglaises  de  l'Améiiipie  septentrionale. 
2°  Les  gouvernements  à  qui  il  reste  encore,  dans 

les  îles  françaises  et  espagnoles,  des  terrains  dont  ils 

peuvent  disposer,  pourraient  y  établir  des  familles 

de  blancs,  en  divisant  ces  terrains  en  petites  pio- 

priétés.  Dans  les  premiers  temps  il  serait  nécessaire, 

pour  les  travaux  sur  le  sucre  ou  l'indigo,  de  s'arran- 

ger avec  un  négociant  pour  l'établissement  cfun 

moulin  ou  d'une  indigoterie  publicpie. 



SLR     L  ESCLAVAGE    DES    NEGRES.  I  l  7 

3°  En  France,  on  pounait  permet  Ire  aux  protes- 

tants d'acquérir  des  habitations,  avec  la  lil^erlé  de 

l'exeicice  de  leur  religion  dans  cbafjue  habitation  ou 
canton  formé  de  plusierns  ba])itations ,  qui  occupe- 

rait cent  hommes,  à  la  condition  que  ces  cent 

hommes,  blancs  ou  noirs,  seraient  libres.  On  pour- 

rait permettre  aux  jrnTs,  aux  mêmes  conditions,  d'ac- 

quérir des  habitations,  et  d'y  faire  les  cérémonies  de 
leur  culte.  Les  Anglais  et  les  Hollandais  pourraient 

accorder  aux  juifs  les  mêmes  avantages.  Les  îles  à 

nègres  d'Américpie  ou  d'Afrique,  étant  alors  le  seul 
pays  soumis  à  un  gouvernement  modéré,  où  un  juif 

piit  avoir  une  vraie  propriété  territoriale,  cette  offre 

pourrait  les  séduire;  la  condition  de  ne  cultiver  que 

par  des  hommes  libres  ne  les  effrayerait  pas,  parce 

qu'il  se  tr-ouve  parmi  eux  un  grand  nombre  d'incîi- 

vidus  pauvres  et  laborieux,  qu'ils  sont  naturelle- 

ment sobres  et  économes,  et  qu'il  ne  serait  pas  dif- 

ficile à  des  juifs  riches  d'établir  des  [)eup]ades  srri- 
des  terres  divisées  entre  des  familles,  auxquelles  ils 

avanceraient  les  premier's  frais  de  culture  et  de  trans- 
port, et  avec  lesquelles  ils  partageraient  le  produit  : 

on  pourrait  même,  pour  augmenter  la  facilité,  ne  les 

obliger  qu'à  affranchir*,  chaque  année,  le  sixième  des 

esclaves,  perpétuels  ou  pour  un  temps,  qu'ils  trou- 
veraient dans  une  habitation  déjà  établie.  On  en- 

tendiait  par  là  le  sixième  du  norTibre  des  nègres  ou 

négresses  en  état  de  travailler-,  qui  se  trouveraient  la 

prenrière  armée  dans  l'habitation,  chaque  famille 
emmenarU  avec  elle  ses  enfants  au-dessous  de 

quinze  ans;  par  ce  moyen,  l'affranchissement  serait 
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encore  très-ptompt,  et  en  niénie  temps  on  donne- 
rait au  propriétaire  un  grand  intérêt  de  conserver 

ses  nègres,  puisque  la  totalité  des  morts  serait  en 

pure  perte  pour  lui. 

Â  la  vérité,  ces  derniers  moyens  ne  seraient  point 

employés  par  les  Espagnols.  La  position  de  l'Espa- 

gne, l'étendue  et  la  nature  de  son  sol,  la  finesse  et 

l'élévation  d'esprit ,  la  force  et  la  grandeur  d'àme , 
qualités  naturelles  à  ses  habitants,  en  auraient  dû 

faire  une  des  premières  nations  du  globe.  Mais  quel 

espoir  reste-t-il  à  ce  peuple  infortuné,  chez  (|ui  le 

lestauiateur  d'une  province  est  condamné  juridi- 
quement à  demander  pardon  aux  moines  du  bien 

Cju'il  a  fait  aux  hommes;  où  toute  vertu  publique 

est  dangereuse;  où  il  n'y  a  de  sûreté  que  pour  ceux 

qui  s'agenouillent  devant  un  capuchon,  à  moins 

qu'ils  ne  prennent  l'emploi  d'espions  et  de  satellites 
du  sainl-officc  ;  où  cet  infâme  métier  ne  déshonore 

plus;  où  les  généraux  d'aimées,  les  commandants 
des  flottes,  n'osent  lire  dans  leurs  tentes  ou  sur 

leurs  bords,  que  les  livres  qu'il  plaît  à  leur  aumô- 

nier tie  leur  laisser?  Qu'espérer  pour  une  nation  ré- 
duite a  cet  état,  et  séduite  par  les  moines  au  point 

de  conserver  encore  son  orgueil,  et  de  ne  sentii-  ni 

son  avilissement,  ni  ses  njalheurs?  Heureuse  l'Es- 

pagne et  l'Europe  entière,  si  Charles-Quint,  au  lieu 
d'écouter  la  fausse  politique  qui  lui  conseilla  de  trou- 

bler l'Europe  poui'  des  querelles  religieuses,  en  le 

flattant  d'élever  par  là  sa  |)uissance  sur  les  tlél)ris 
de  ses  voisins,  eût  pris  pour  guide  une  raison  plus 

éclairée,  une  politique  plus  saine;  s'il  n'eût  vu  dans 
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Luther  et  ses  disciples  (i)  que  des  réformateurs  de 

l'Eglise,  occupés  d'en  épurer  le  dogme,  d'en  corri- 

ger les  abus,  et  d'en  arrêter  les  usurpations;  des 
hommes,  en  un  mot,  dont,  pour  le  bonheur  des 

peuples ,  comme  poui-  l'intérêt  des  souverains ,  les 
nations  et  les  rois  devaient  se  faire  un  devoir  de  di- 

riger le  zèle  et  de  seconder  le  courage  ! 

XII. 

Réponse   à    quelques    raisonnements  des  partisane 

(le  l'eschn'dt^e. 

Si  ces  réflexions  obtiennent  l'approbation  des  es- 

prits droits,  des  âmes  saines,  l'auteur  sera  plus  que 
récompensé.  Mais  il  ne  peut  croire  sa  tâche  termi- 

née, sans  avoir  répondu  à  quelques  laisonnements 

d'autant  plus  faits  pour  séduiie  ceux  qui  ne  réflé- 
chissent pas,  qu'ils  portent  avec  eux  Tair  de  la  bon- 

(i)  Ou  ne  peut  nier  que  les  premiers  réformateurs  n'aient  cou 

serve,  en  grande  partie,  l'esprit  fanatique  et  persécuteur  de  l'É- 

glise romaine.  L'assassinat  juridique  de  Servet ,  machiné  de 

sang-froid  par  Calvin;  l'apologie  que  Bèze  en  publia,  dans  it, 
temps  même  où  la  France  était  couverte  d'échafauds  dressés  pour 
les  calvinistes;  les  supplices  préparés  en  Angleterre  aux  anti- 
trinitaires  :  tous  ces  crimes  ont  déshonoré  la  naissance  de  la  ré- 

formation. Mais  il  ne  faut  pas  oublier  que  ce  Luther,  si  violent 

dans  ses  écrits,  si  emporté  dans  .«^a  conduite,  ne  persécuta  per- 
sonne ;  que  Mélanchtou  j)récha  la  tolérance  et  la  paix;  que 

Zw^ingle,  qui  mourut  en  combattant  pour  sou  pays,  cul  le  cou- 

rage de  s'élever  ])ub!iqutinenl,  dans  ses  sermons,  contre  cet  in- 
digne usage,  si  aucien  parmi  nos  compatriotes,  de  vendre  leur 

sang  pour  des  querelles  étrangères. 
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homie,  et  de  cette  bonne  opinion  de  l'espèce  hu- 

maine, qui  est  devenue  si  à  la  mode,  paire  qu'on 

a  trouvé  très-commode  de  dire  que  le  mal  n'est  pas 
dans  la  nature,  pour  être  dispensé  de  Tempêcher  ou 

de  le  réparer. 

Après  tout ,  dit-on,  les  nègres  ne  sont  pas  si  mal- 

traités que  l'ont  prétendu  nos  déchmui leurs  philo- 

sophes ;  la  perte  de  la  liberté  n'est  rien  pour  eux.  Au 
fond,  ils  sont  même  plus  beureux  que  les  paysans 

libres  de  l'Europe.  Enfin  ,  leurs  maîtres  étant  inté- 
ressés à  les  conserver,  ils  doivent  les  ménager,  du 

moins  comme  nous  ménageons  les  bêtes  de  somme. 

De  ces  quatre  assertions ,  aucune  n'est  vraie.  Les 

nègres  sont  beaucoup  plus  maltraités  (ju'on  ne  le 

croit  en  Europe:  j'en  juge,  non  par  les  livres  ([u'im- 
priment  lems  maîtres  ,  mais  j)ar  les  aveux  (jui  leur 

échappent  ;  j'en  juge  par  le  témoignage  d'hommes 

respectables,  que  ce  spectacle  a  remplis  d'horieur. 

Je  ne  prends  j)as  l'indignation  qu'ils  montrent  |)our 

de  la  déclamation,  parce  que  je  ne  crois  pas  qu'un 

homme  doive  parler  froidement  d'excès  qui  révol- 

tent la  naluic.  Siii\ant  le  pi  incipe  qu'adoptent  les 

j)aitisans  de  Tesciavage,  tout  homme  qui  a  de  l'iui- 
mauité,  qui  possède  une  àme  forte  ou  sensible  , 

devient  indigne  de  toute  croyance,  et  l'on  ne  doit 

accorder  sa  confiance  qu'à  des  hommes  assez  froids 

et  assez  vils,  pour  qu'on  soit  bien  sûr  que  quelque 

horreur  qu'on  exeice  en  leur  présence ,  jamais  leui- 

âme  n'en  sera  troublée.  Je  crois,  enfin,  ceux  qui  ont 

décrit  les  horreurs  de  l'esclavage  des  nègies,  parce 

(ju'ils  sont  exemj)ts  (rinlt'rél  ,  j>arce  (ju'on  n'en  ]>eut 
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avoir  aucun  (d'ignoble  cki  moins)  à  combattre  pour 
les  malheureux  noirs.  Je  rejette,  au  contraire,  le 

témoignage  de  ceux  qui  défendent  la  cause  de  l'es- 

clavage, qui  proposent  de  l'adoucir  par  des  lois, 

lorsque  je  vois  qu'ils  ont  ou  qu'ils  espèrent  des  em- 

plois par  le  crédit  des  colons  ;  (ju'ils  ont  eux-mêmes 

des  esclaves;  qu'enfin,  ils  ont  été  dans  les  îles,  ou 
les  protecteurs,  ou  les  complices  de  la  tyrannie;  et 

je  doute  qu'on  puisse  citer  en  faveur  de  l'esclavage 

le  témoignage  d'aucun  homme  tiré  d'une  autie  classe. 
Malheur  à  une  cause  contre  laquelle  se  sont  réunis 

tous  ceux  qui  n'ont  point  un  intérêt  personnel  de la  soutenir  ! 

La  perte  de  la  liberté  est  beaucoup  pour  les  nègres  ; 

il  n'y  a  point  d'hommes  pour  qui  elle  ne  soit  un 
grand  malheur.  Sans  doute,  un  nègre  ne  se  tuera 

point,  comme  Galon  ,  pour-  n'être  pas  obligé  d'obéir 
à  César;  mais  le  nègre  se  tuera  ,  parce  que  son  maître 

le  sépare  malgré  lui  de  la  femme  (ju'il  aime,  parce 

qu'il  la  force  de  se  livrer  à  lui-même;  parce  que,  à 

l'exemple  du  vieux  Caton,  il  la  prostitue  poiu-  de 

l'argent  (i).  Les  nègres  regrettent  leurs  fêtes,  leurs 

(i)Plutarque  dit  que  le  vieux  Caton  défendait  îi  ses  esclaves 

mâles  tout  commerce  avec  des  femmes  étraniçères,  et  qu'il  leur 

permettait,  moyennant  une  certaine  taxe,  d'avoir  des  lète-à-tèle 
avec  les  femmes  esclaves  de  sa  maison  ;  mais  il  ne  dit  pas  expres- 

sément que  le  produit  de  cette  taxe  fût  pour  Caton;  ce  cjui  cepen- 

dant est  très-vraisemblable,  vu  son  excessive  avarice. 

D'ailleurs,  le  sage  Caton  avait  des  mœurs  tiop  sévères  pour 
établir  un  mauvais  lieu  dans  sa  maison,  s'il  ne  lui  en  était  re- 

venu aucun  |)rorit.  ,  . 
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danses,  leur  paresse,  la  liberté  de  se  livrer  aux  goûts, 

aux  habitudes  de  leur  patrie. 

Pour  qu'un  pays  jouisse  d'une  véritable  liberté , 

il  faut  (jue  chaque  homme  n'y  soit  soumis  fju'à  des 
lois  émanées  de  la  volonté  générale  des  citoyens  ; 

qu'aucune  personne  dans  l'Etat  n'ait  le  pouvoir  ni 
de  se  soustraire  à  la  loi,  ni  de  la  violer  impunément  ; 

qu'enfin,  chaque  citoyen  jouisse  de  ses  droits,  et 

qu'aucune  force  ne  puisse  les  lui  enlever,  sans  armer 

contre  elle  la  force  publique.  L'amour  de  celte  es- 

pèce de  libeité  n'existe  pas  dans  le  cœur  de  tous  les 
hommes;  et  à  voir  la  manière  dont  se  conduisent, 

dans  certains  pays,  ceux  ({ui  en  jouissent,  il  n'est 

pas  bien  sûr  cpi'eux-mèmes  en  sentent  tout  le  prix. 
Mais  il  y  a  une  autre  liberté,  celle  de  disposer  libre- 

ment de  sa  personne,  de  ne  pas  dépendre,  pour  sa 

nouiritiirc,  pour  ses  sentiments,  pour  ses  goûts,  des 

caprices  d'un  homme.  Il  n'est  personne  qui  ne  sente 

la  perte  de  cetle  liberté,  qui  n'ait  hoiieui-  de  ce  genre 
de  servitude. 

Ou  (lit  <|u'()n  a  vu  des  hommes  préférer  l'esclavage 

à  la  libeité  :  je  le  crois;  c'est  ainsi  qu'on  a  vu  des 
Français  à  (jui  on  ouvrait  la  porte  de  la  lUislille, 

aimer  mieux  v  rester  que  de  languir  dans  la  misère 

et  dans  l'abandon.  Vn  paysan  esclave  jouit ,  à  des 

contlilioiis  Irès-dures,  d'une  maison,  d'un  champ; 
et  cette  ujaison,  ce  champ  sont  à  son  maître.  On  lui 

offre  la  liberté ,  c'est-à-dire  (ju'on  lui  offre  de  le  mettre 
hors  de  chez  lui  ,  de  lui  ôter  le  seul  moyen  de  sub- 

sister (pii  soit  en  son  pouvoii-  :  il  est  tout  siu)ple  qu'il 

préfère  l'esclavage.  Mais  n'esl-il  pas  à  la  fois  ridicule 
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et  atroce  de  soulenir  qu'un  homme  est  bien,  parce 

qu'il  aime  mieux  vivre  misérable  que  de  mourir  de 
faim  ? 

On  a  osé  dire  que  les  nègres  sont  mieux  ,  non  pas 

que  nos  paysans  ou  ceux  d'Angleterre  et  de  Hol- 

lande, mais  que  les  paysans  de  France  ou  d'Espagne. 

D'abord,  quand  cela  seiait,  comme  l'excessive  mi- 

sère de  ces  paysans  serait  l'ouvrage  des  impôts ,  des 

gènes,  des  prohibitions,  qu'on  appelle  tantôt /jolice , 
tantôt  encouragements  des  manufactures,  en  un  mot, 
des  mauvaises  lois;  ce  raisonnement  se  réduit  à 

dire  :  Il  j  a  des  pays  où  l'on  est  parvenu  à  rendre  des 
hommes  libres  plus  malheureux  que  des  esclaves  ; 

donc  II  f(uU  bien  se  garder  de  détruire  V esclavage. 

D'ailleurs,  cette  allégation  est  fausse:  elle  a  pu  être 
avancée  de  bonne  foi  par  des  hommes  que  les  mi- 

sères publiques,  dont  ils  étaient  témoins,  avaient 

révoltés;  elle  peut  être  le  cri  d'indignation  d'une 

âme  honnête;  mais  jamais  on  n'a  pu  la  regarder 
comme  une  assertion  réfléchie.  Dans  les  pays  dont 

on  parle,  il  y  a  sans  cesse,  à  la  vérité,  une  petite 

partie  du  peuple  qui  se  détruit  par  la  misèie;  mais 

il  est  fort  douteux  qu'un  mendiant  soit  phis  mal- 

heureux qu'un  nègre;  et  si  on  excepte  les  temps 
de  calamités  ou  les  malheurs  paiticuliers,  la  vie  du 

journalier  le  plus  pauvre  est  moins  dure,  moins  mal- 
heureuse que  celle  des  noirs  esclaves.  Les  corvées 

seules  pouvaient  mettre  quelquefois  une  partie  du 

peuple  de  France  au-dessous  des  nègres.  Mais  enfin, 

(piand  les  paysans  français  seraient  pendant  trente 

jours  par  année  aussi  malheureux  (pic  des  nègres, 
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s'ensuit-il  que  l'esclavage  des  nègres  ne  soit  pas  in- 

supportable? Et  si  l'on  a  osé  imprimer  dans  quelques 
brochures,  que  le  peuple,  en  France,  est  corvéable 

et  taillable  de  sa  nature,  en  faut-il  conclure  que  l'es- 
clavage des  nègres  est  légitime  er  Amérique  ?  Une 

injustice  cesse-t-elle  de  l'être  parce  qu'il  est  prouvé 

qu'elle  n'est  pas  la  seule  qui  se  commette  sur  la 
terre  ? 

On  a  dit  encore  :  Le  colon, intéressé  à  conserver  ses 

nègres,  les  traitera  bien,  comme  les  Européens  trai- 
tent bien  leurs  chevaux.  A  la  vérité,  on  mutile  les 

chevaux  mâles;  on  assujettit  quelquefois  les  juments 

à  des  précautions  (qu'on  prétend  que  quelques  co- 
lons ont  adoptées  poui-  leuis  négresses),  on  con- 

damne ces  animaux  à  passer  leur  vie  ou  dans  le 

travail,  ou  tristement  attachés  à  un  râtelier;  on  leur 

enfonce  des  pointes  de  fer  dans  les  flancs  ,  pour  les 

exciter  à  aller  plus  vite;  on  leui-  déchire  la  bouch<» 
avec  un  barreau  de  fer  pour  les  contenir,  parce 

qu'on  a  découvert  ([ue  celte  partie  était  très-sensible; 
on  les  oblige,  à  coups  de  fouet,  à  faire  les  efforts 

qu'on  exige  d'eux;  mais  il  est  sùi-  qu'à  tout  cela  près, 
les  chevaux  sont  assez  ménagés;  à  moins  encore  que 

la  vanité  ou  l'intérêt  de  leur  maître  ne  les  porte  à 
les  excéder  de  fatigue,  et  que,  par  humem-  ou  par 

caprice,  les  palefreniers  ne  s'amusent  à  les  fouetter. 
Nous  ne  parlons  pas  de  leur  vieillesse  ,  qui  ressem- 

blerait beaucoup  à  celle  des  nègres,  si,  par  bonheur 

poui-  les  chcNaux,  leur  peau  n'était  bonne  à  quelque 
chose. 

Tel    est   l'exemple  rpion    j>iopose    sérieusement  , 
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pour  montrer  qu'un  esclave  sera  bien  traité,  d'après 

ce  principe,  que  l'intérêt  de  son  maître  est  de  le 

conserver!  comme  si  l'intérêt  du  maître  pour  l'es- 

clave, ainsi  que  pour  le  cheval,  n'était  pas  d'en  tirer 

le  plus  grand  parti  possible,  et  qu'il  n'y  eût  pas  une 

balance  à  établir  entre  l'intérêt  de  conserver  plus 

longtemps  l'esclave  ou  le  cheval,  et  l'intérêt  d'en 

tiier,  pendant  qu'ils  dureront,  un  plus  grand  profit! 

D'ailleurs,  un  homme  n'est  pas  un  cheval,  et  un 
homme  mis  au  régime  de  captivité  du  cheval  le  plus 
humainement  traité  serait  encore  très-malheureux. 

Les  animaux  ne  sentent  que  les  coups  ou  la  gêne  ; 

les  hommes  sentent  l'injustice  et  l'outrage.  Les  ani- 

maux n'ont  que  des  besoins,  mais  l'homme  est  mi- 
sérable par  des  privations.  Le  cheval  ne  souffre  que 

de  la  douleur  qu'il  ressent  ;  l'homme  est  révolté  de 

l'injustice  de  celui  qui  le  frappe.  Les  animaux  ne 
sont  malheureux  que  pour  le  moment  présent  ;  le 

malheur  de  l'homme  dans  un  instant  embrasse  toute 

sa  vie.  Enfin,  un  maître  a  plus  d'humeur  contre 
ses  esclaves  que  contre  ses  chevaux,  et  il  a  plus  de 

choses  à  démêler  avec  eux.  Il  s'irrite  de  la  feimeté 

de  leur  maintien,  qu'il  appelle  insolence,  des  raisons 

qu'ils  opposent  à  ses  caprices,  du  courage  même 
avec  lequel  ils  essuient  ses  coups  et  ses  tortures  : 

ils  peuvent  être  ses  rivaux,  et  naturellement  ils  doi- 

vent lui  être  préférés. 

On  m'objectera,  enfin,  l'humanité  des  colons;  on 
me  dira  :  Des  hommes  distingués  par  leur  mérite  , 

honorés  de  l'eslime  publique,  revêtus  des  premières 

places  dans  (piatre  des  principales  nations  de  l'Eu- 
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rope,  ont  des  possessions  cultivées  par  des  esclaves; 

et  vous  les  traitez  comme  des  criminels  qui,  chaque 

jour  qu'ils  diffèrent  de  travailler  à  briser  les  fers  de 

leurs  nègres,  se  souillent  d'un  nouveau  crime.  Je 

réponds  qu'Aristide,  Épaminondas,  Caton  le  jeune 
et  Marc-Aurèle  avaient  des  esclaves.  Quiconque  a 

réfléchi  sur  l'histoire  de  la  morale  n'a  pn  s'empêcher 

de  remaïquer  que  l'honnêteté  ne  consiste,  dans  cha- 

que nation,  qu'à  ne  pas  faire,  même  étant  sur  du 

secret ,  ce  qui  serait  déshonorant  s'il  était  connu  du 

public.  Qu'une  action  criminelle  par  elle-même  ne 

soit  pas  déshonorante  dans  l'opinion,  on  la  commet 
sans  remords.  Cette  morale,  dont  on  poite  la  sanc- 

tion dans  le  cœur,  et  dont  la  raison  éclairée  dicte 

les  maximes  ;  cette  véritable  morale  de  la  nature  n'a 
jamais  été,  chez  aucun  peuple,  que  le  partage  de 

quel(|ucs  honmies. 

Les  Européens  propriétaires  des  colonies  sont  à 

plaindre  d'être  conduits  ])ar  une  fausse  conscience  ; 

et  d'autant  plus  à  plaindre,  (pi'clle  aurait  dû  être 

ébranlée  pai'  les  réclamations  des. défenseurs  de  l'hu- 

manité, et,  ce  qui  est  moins  excusable,  que  ce  n'est 
pas  contre  leurs  intérêts,  mais  pour  leur  avantage 

({ue  celte  fausse  conscience  les  fait  agir  (i). 

fi)  Voyez  mon  Sermon  sur  la  fausse  conscience ,  imprime  à 

Yverdun  en  1773. 

Les  préjiiiîés  sur  l'esclavage  des  nègres  sont  encore  si  enraci- 

nés dans  certaines  parties  do  l'Europe,  qu'on  y  a  vu  des  ministres 

qui  se  piquaient  d'humanité  et  de  vertu,  recevoir  la  dédicace 

d'ouvrages  où  l'on  faisait  l'apologie  de  cette  coutume  barbare.  Il 

\  a  même  des  gens  (|ui  sont  de  si  bonne  foi  sur  cet  article,  qu'un 
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Quant  à  riiumanilé  (|u'on  suppose  aux  maîtres 

des  noirs,  j'avoue  que  j'ai  connu  des  Anglais  et  des 
Fiançais  très-humains;  mais  ils  vivaient  en  Europe, 

négociant  s'avisa  de  proposer,  il  y  a  quelques  années,  à  un  mi- 
nistre révéré  en  Europe  pour  ses  lumières  et  pour  ses  vertus  ,  de 

donner  son  nom  à  un  vaisseau  destiné  à  la  traite  des  nègres.  On 

sent  quelle  dut  être  la  réponse  du  ministre. 

Lorsque  j'ai  écrit  cette  note,  la  mort  n'avait  point  encore  en- 
levé à  la  France^  èi  l'Europe  ,  au  monde  entier,  le  seul  homme 

peut-être  dont  on  ait  pu  dire  que  son  existence  était  nécessaire 

à  l'humanité.  Il  avait  embrassé,  dans  toute  son  étendue,  le  sys- 
tème des  sciences  dont  dépend  le  bonheur  des  hommes.  Il  avait 

donné  pour  base  à  ces  sciences  un  petit  nombre  de  vérités 

simples,  puisées  dans  la  nature  de  l'homme  ou  des  choses,  et 
susceptibles  de  preuves  rigoureuses.  La  décision  de  toutes  les 

questions  de  droit  public,  de  législation,  d'administration, lieve- 
nait  une  conséquence  nécessaire  et  jamais  arbitraire  de  ces  prin- 

cipes :  il  n'avait  rien  trouvé  qui  ne  pût,  qui  ne  dût  être  réglé 
par  les  lois  inflexibles  de  la  justice;  et  il  avait  assujetti  le  système 

social  à  des  lois  générales  et  rigoureuses  comme  celles  qui  gou- 
vernent le  système  du  monde. 

Il  ne  cherchait  point,  comme  les  anciens  législateurs,  à  déna- 

turer l'homme  pour  le  rendre  plus  grand  ;  mais  il  voulait  le 
rendre  heureux  et  sage,  en  lui  apprenant  à  écouter  la  raison,  à 

connaître,  à  aimer  la  justice,  à  suivre  la  natun;.  Si  ses  idées,  si 

ses  vues  périssent  avec  lui,  le  genre  humain,  qui  n'a  jamais  fait 

de  perte  plus  grande,  n'en  aura  jamais  fait  de  plus  irréparable. 
Dans  un  ministère  très-court,  on  l'a  vu  assurer  la  subsistance 

du  peuple,  en  rendant  la  liberté  au  commerce  des  grains,  réta- 
blir les  possesseurs  de  terres  dans  leurs  droits  de  propriété,  en 

leur  rendant  celui  de  disposer  librement  des  productions  de  leur 

sol ,  et  restituer  en  même  temps  aux  hommes  qui  vivent  de  leur 

travail,  la  libre  disposition  de  leurs  bras,  de  leur  industrie  :  es- 

pèce de  propriété  non  moins  sacrée,  dont  l'établissement  des 
corps  de  métiers  et  leurs  règlements  les  avaient  privés.  Il  a  dé- 
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el  leur  liunianité  était  {l'une  faible  ressource  à  de 
ujalheureux  esclaves  livrés,  en  Amérique,  à  des  ré- 

gisseurs. Les  maîtres  ressemblent  à   ces  souverains 

liuiL  la  servitude  des  corvées;  servitude  qui  place  le  peuple  dans 

un  état  pire  que  celui  des  bêtes  de  somme,  puisque  après  tout,  on 

nourrit  l'animal  qu'on  force  au  travail.  Toutes  ces  lois,  qui  au- 

raient suffi  pour  illustrer  un  ministère  de  vingt  ans,  ont  été  l'ou- 

vrage de  vingt  mois;  et  ce  n'étaient  que  les  premiers  traits  du 

plan  le  plus  vaste,  le  mieux  combiné  qu'aucun  législateur  ait  ja- 

mais conçu  pour  le  bonheur  d'une  grande  nation.  Les  moyens  de 

l'exécution  auraient  été  simples;  et  cette  heureuse  révolution  se 

serait  exécutée  en  peu  d'années,  sans  exposer  la  tranquillité  pu- 

blique ,  sans  qu'il  en  coûtât  rien  à  la  justice. 
Tout  ce  que  la  fourberie  peut  inventer  de  petites  ruses,  fut 

employé  par  les  ennemis  du  bien  public  pour  exciter  contre  lui 

des  •âges.  Ils  réussirent  au  delà  de  leurs  espérances;  et  ces 

orages  ne  servirent  qu'à  faire  admirer  davantage  les  talents,  le 
courage  et  les  vertus  du  grand  homme  dont  ils  craignaient  les  lu- 

mières el  l'incorruptible  équité. 

Il  est  le  seul  de  tous  les  hommes  d'État  (pii  n'ait  eu  d'autre 

règle  de  politique  (jue  la  justice,  d'autre  art  (]ue  tie  présenter  la 

vérité  avec  clarté  et  avec  force,  d'autre  intérêt  que  celui  de  la 

patrie, d'autre  j)assion  que  l'amour  du  bien  public.  S'il  abhoiralt 
cette  politi([ue  infâme,  (jui  tronqie  une  nation  pour  augmenter  la 

richesse  ou  la  |)nissanee  du  prince,  la  jiolitique  insidieuse  qui 

tromperait  le  prince  pour  augmenter  la  liberté  du  peuple  était 

indigne  de  son  caractère.  Toute  charlatanerie  lui  j)araissait  une 

fourberie  moins  coupable  peut-être  que  beaucoup  d'autres, 

mais  plus  ridicule  et  plus  honteuse.  Il  ne  croyait  pas  (jue  l'amour 

de  la  gloire  méritât  d'être  le  mobile  des  actions  d'un  homme  de 
bien  ,  tant  que  les  hommes  ne  seraient  pas  assez  éclairés  pour 

n'honorer  de  celte  récompense  que  ce  qui  est  vraiment  utile. 

Jamais  homme  n'.i  reçu  une  âme  à  la  fois  plus  calme  et  plus 

sensible,  n'a  réuni  plus  de  force  à  plus  de  bonté  ;  plus  d'indid- 
gence  pour  les  autres,  à  plus  de  sévérité  pour  lui-même;  plus 
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dont  le  cœur  est  bon ,  mais  au  nom  de  (jui  on  hiiile , 

on  brise  des  hommes  vivants,  d'un  bout  de  leurs 

Etats  à  l'autre,  parce  que  ces  souverains  ne  se  con- 

d'enipire  sur  ses  passions  ,  à  plus  de  franchise  ;  plus  de  prudence 
ou  de  réserve  ,  à  une  haine  phis  forte  contre  tout  ce  qui  avait 

l'apparence  de  la  fausseté  et  de  la  dissimulation.  Il  avait  sacrifie 

l'espérance  d'une  fortune  immense  à  son  respect  pour  la  vérité; 

sa  santé  et  ses  goûts,  au  désir  de  servir  l'humanité;  enfin,  sa 

place,  sa  gloire  même,  du  moins  j)endantsa  vie,  et  jusqu'à  l'es- 
pérance de  faire  le  bien,  à  la  sévérité  de  ses  principes. 

Juste  envers  ses  ennemis,  mais  sans  prétendre  à  être  généreux, 

il  ne  se  croyait  point  permis  de  faire  grâce  à  un  méchant,  ou  de 

le  ménager,  parce  qu'il  avait  à  s'en  plaindre.  Toute  espèce  d'exa- 

gération, d'ostentation,  était  étrangère  à  son  caractère.  Il  avait 

ces  défauts  en  horreur,  parce  qu'il  crovait  y  voir  plus  de  faus- 

seté encoi'eque  d'orgueil.  Personne  n'a  eu  des  lumières  plus  éten- 

dues, plus  variées;  personne  n'a  eu  le  courage  d'approfondir 

plus  d'objets  difféi'ents,  n'a  remonté  plus  loin  vers  les  premiers 

principes  de  toutes  les  connaissances,  n'en  a  suivi  les  consé- 
quences avec  plus  de  sagacité  et  de  justesse.  Il  serait  difficile  de 

nommer  une  question  importante  sur  laquelle  il  n'eût  une  opi- 

nion arrêtée,  et  formée  d'après  lui-même,  ou  qu'il  ne  pût  ré- 

soudre d'après  ses  principes.  Jamais  homme  n'a  possédé  un  es- 
prit plus  étendu  ,  plus  profond  ,  plus  juste  ,  une  âme  plus  douce, 

plus  pure,  plus  courageuse.  Peut-être  a-t-il  existé  des  hommes 

d'un  aussi  grand  génie,  d'autres  aussi  vertueux,  aussi  grands; 

mais  jamais  dans  aucun  la  nature  humaine  n'a  plus  approche  de 
la  perfection. 

Ceux  qui,  pendant  sa  vie,  l'ont  haï  à  cause  du  bien  qu'il  pou- 
vait faire;  ceux  qui,  dans  le  délire  de  leur  orgueil,  ont  osé  être 

jaloux  de  lui  ,  pardonneront,  à  présent  qu'il  n'est  plus  à  craindre, 

le  témoignage  que  rend  à  sa  mémoire  un  étranger  (|u'unissait 
avec  lui  une  passion  commune  pour  le  bien  de  riiiiuiatiite ,  et 

qui,  dans  ses  voyages  en  France,  a  joui  du  bonheiu- dt  rcntendrc 
développer  ses  vues,  et  uiontrer  sou  ame  tout  entière. 

\ll.  y 



duisenl  pas  d'après  leur  piopie  cœur,  mais  suivani 

les  idées  qu'ils  ont  trouvées  établies.  L'humanité  de 
la  plupart  des  iiommes  se  borne  à  plaindre  les  maux 

qu'ils  voient,  ou  dont  on  leur  parle,  et  quehjuert^is 
à  les  soulager;  mais  cette  humanité  qui  cherche  sui- 
la  terre  entière  où  il  existe  des   nialheureux,  pour 

les  défendre  et  pour  s'élever  contre  leurs  tyians  ; 

cette  humanité  n'est  pas  dans  le  cœur  de  tous  les 

hommes  ;  et  c'est  la   seule  cependant  qui   pourrait 

être  utile  aux  esclaves  de  l'Amérique,  s'ils  la  trou- 
vaient dans  un  de  leurs  maîtres  :  alors,  regardant  le 

bonheur  de  ses  esclaves  comme  un  devoir  dont   il 

est   chars;é  ,   et  la  perte  de  leur  liberlé  et  de  leurs 

droits  comme  un  tort  (ju'il  doit  réparer,  il  volerait 

dans  son   habitation   y  abdiquer  la    tyrannie  d'un 

maître,  pour  ne  garder  <pie  Taulorité  d'un  souverain 
juste  et   humain;  il  melliait  sa  gloire  à  clianger  en 
hommes  ses  esclaves;  il  en  formerait  des  ouvriers 

industrieux,  des  fermiers  intelligents.  L'espoir  d'un 

gain  légitime,  le  désir  de  rendre  l'existence  de  sa 
famille  j)Ius  heureuse,  seraient  les  seuls  aiguillons 

du  travail.  Les  châtiments  employés  par  l'avidité  et 
infligés  par  le  caprice  ne  seraient  plus  (pie  la  puni- 

tion des  crimes;   punition    décernée  par  des  juges 

choisis  parmi   les  noirs.    Les  vices  des  esclaves  dis- 

paraîtraient avec  ceux  du  maître;  bientôt  il  se  trou- 

verait au  milieu  d'amis  attachés  à  lui  jusqu'à  la  pas- 

sion, fidèles  jusqu'à  l'héroïsme;   il  montrerait,  par 
son  exemple,  (jue  les  teries  les  plus  fertiles  ne  sont 

pas  celles  dont  les  cultivateurs  sont  les  plus  miséra- 

bles, et  que  le  vrai  bonheur  de  l'homme  est  celui 
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qui  ne  s'achète  point  aux  dépens  du  bonheur  de  ses 
frères.  Au  bruit  du  fouet,  aux  hurlements  des  nègres, 
succéderaient  les  sons  doux  et  tendres  de  la  flûte  des 

bords  du  Niger.  Au  lieu  de  cette  crainte  servile,  de 

ce  respect  plus  humihant  pour  celui  qui  le  reçoit, 
que  révoltant  pour  ceux  qui  sont  contraints  à  le 

rendre;  au  lieu  de  ce  spectacle  de  servitude,  de  féro- 

cité, de  prostitution  et  de  misère,  que  sa  présence 
a  fait  disparaître,  il  verrait  naître  autour  de  lui  la 

simplicité  grossière,  mais  ingénue,  de  la  vie  patriar- 
cale; partout  des  familles  heureuses  de  travailler 

et  de  se  reposer  ensemble,  viendraient  frapper  ses  re- 

gards attendris.  Le  sentiment  de  l'honnêteté,  l'amour 
de  la  vertu,  l'amitié,  la  tendresse  maternelle  ou 
filiale,  tous  les  sentiments  doux  ou  généreux  qui 

viendraient  charmer  ou  embellir  l'âme  de  ces  infor- 
tunés, ou  plutôt  leur  âme  entière  serait  son  ouvrage; 

et  au  lieu  d'être  riche  du  malheur  de  ses  esclaves,  il 
serait  heureux  de  leur  bonheur. 

J'ai  rencontré  quelquefois  des  maîtres  américains 
accoutumés  à  vivre  dans  les  habitations,  et  il  m'a 
suffi  de  leur  avoir  entendu  parler  des  nègres,  pour 

sentir  combien  ceux-ci  devaient  être  malheureux  (i). 

(i)  Si  vous  les  interrogez,  ils  vous  diront  que  les  nègres  sont 

une  canaille  abominable;  qu'on  les  traite  très-bien  ;  que  toutes  les 

atrocités  qu'on  impute  en  Euro|)e  à  leurs  maîtres  sont  autant  de 
contes.  Mais  ne  les  interrogez  pas;  gardez-vous  surtout  de  con- 

tredire leurs  principes  de  tyrannie;  faites-vous  la  violence  de  vous 

taire,  de  contraindre  votre  visage  :  alors  vous  entendrez  d'eux  la 

vérité.  Ils  vous  raconteront,  sans  y  penser,  ce  qu'ils  n'auraient 
osé  vous  répondre. 

Nous  rapporteions  ici  deux  traits  (|iii  prouvent  à  la  fois  com- 
9. 
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Le  mépris  avec  le((uel  ils  en  parlent  est  une  preuve 

de  la  dureté  avec  laquelle  on  les  traite.  D'ailleurs,  les 
habitations  sont  gouvernées  par  des  procureurs,  es- 

pèce d'hommes  qui   vont  chercher  la  fortune  hors 

bien  les  Européens  sont  éloignes  en  général  de  regaixier  les  noirs 

romme  leurs  semblables,  et  que  cependant  on  peut  citer  quel- 

ques exceptions  honorables  pour  l'espèce  humaine.  En  17^)1,  le 

vaisseau  t Utile  échoua  sur  l'Ile  de  Sable.  M.  de  la  Fargue,  ca- 
pitaine, ses  officiers  et  réquij)age,  compose  de  noirs  et  de  blancs, 

emplovèrent  six  mois  à  construire  une  espèce  de  chaloupe.  Elle 

ne  pouvait  contenir  que  les  blancs.  Trois  cents  noirs,  hommes  on 

femmes,  consentirent  à  leur  départ,  et  à  rester  sur  l'ile,  avec  la 

promesse  solennelle  qu'aussitôt  après  l'arrivée  de  M.  de  la 

Fargue  à  l'Ile  de  France,  les  blancs  enverraient  un  vaisseau  pour 
ramener  leurs  malheureux  compagnons.  La  chaloupe  arriva  hcu- 

reusementà  Madagascar. On  deuianda  un  vaisseau  à  l'administra- 

tion de  l'Ile  de  France  pour  aller  chercher  les  noirs  ,  laissés  dans 

une  île  presque  entièrement  couverte  d'eau  à  chaque  marée,  où 

l'on  ne  trouve  ni  arbres  ni  plantes,  où  ces  trois  cents  noirs  n'a- 

vaient pour  lit  qu'une  terre  humide,  et  pour  nourriture  (jiie  des 

coquillages,  des  œufs  d'oiseaux  de  mer,  quelques  tortues,  le  pois- 

son et  les  oiseaux  qu'ils  pouvaient  prendre  à  la  main.  M.  des 

Forges,  alors  gouverneur  de  l'Ile  de  France,  refusa  d'envoyer 

un  vaisseau,  sous  prétexte  qu'il  courait  risque  détre  j)ris.  En 
1776  ,  après  treize  ans  de  paix  ,  M.  le  chevalier  de  Ternai  envoya 

M.  ïronielin,  lieutenant  de  vaisseau,  sur  la  corvette  la  Sylpliidc, 

chercher  les  restes  de  ces  infortunés,  abandonnes  depuis  quinze 

ans.  Il  nejiaraît  pas  que  dans  l'intervalle  on  eût  fait  aucune  ten- 

tative sérieuse.  M.  Tromclin ,  arrivé  près  de  l'Ile  de  Sable,  dé- 
tacha une  chaloupe  commandée  par  M.  Page;  elle  aborda  heu- 

reusement. On  trouva  encore  sept  négresses  et  un  enfant  né  dans 

l'île;  les  hommes  avaient  tous  péri,  soit  de  misère  et  de  déses- 
poir, soit  en  voulant  se  sauver  sur  les  radeaux  construits  avec  les 

restes  du  vaisseau  l'Utile.  Ces  négresses  s'étaient  fait  des  couver- 

tures   avec   les    plumes   des   oiseaux    (|u'elles    avaient    pu    sur- 
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de  l'Europe,  ou  parce  que  toutes  les  voies  honnêtes 
d'y  trouver  de  l'emploi  leur  sont  fermées,  ou  parce 

que  leur  avidité  insatiable  n'a  pu  se  contenter  d'une 
fortune  bornée.  C'est  donc  à  la  lie  de  nations  déjà 
très-corrompues ,  que  les  nègres  sont  abandonnés. 
Souvent  les  nègres  sont  mis  à  la  torture  en  présence 

des  femmes  et  des  filles  des  colons,  qui  assistent  pai- 

siblement à  ce  spectacle  pour  se  former  dans  l'art  de 
faire  valoir  les  habitations.  D'autres  nègres  ont  élé 
les  victimes  de  la  férocité  de  leurs  maîtres;  plus 

d'une  fois  on  en  a  fait  brûler  dans  des  fours,  et  ces 

prendre.  Une  de  ces  couvertures  a  été  présentée  à  M.  de  Sartine. 

En  1757,  M.  BToreau ,  commandant  le  Facori ,  reconnut  les 

îles  Adn  :  il  y  envoya,  dans  un  canot,  M.  Rivière,  officier  de 

son  bord  ,  deux  blancs  et  cijiq  noirs.  Les  courants  ayant  entraîne 

le  vaisseau  hors  de  sa  route ,  M.  Moreau  se  crut  obligé  d'aban- 
donner son  canot.  Les  huit  hommes  laissés  sur  les  îles  Adii 

prirent  le  parti  de  remplir  le  canot  de  cocos,  et  d'essayer  de 

gagner  l'tnde.  On  attacha  au  canot  un  radeau  chargé  aussi  de 
noix  de  cocos  ;  mais  ara  bout  de  trois  jours  ,  la  mer  étant  trop 

forte,  on  fut  oblii^é  «le  l'abandonner.  Alors ,  comme  la  provision 

ne  pouvait  pas  suffire  pour  les  huit  hommes  ,  les  blancs  propo- 

sèrent à  M.  Rivière  de  jeter  les  noirs  à  la  mer.  Il  rejeta  cette  pro- 

position avec  liorreur;  dit  que  le  malheur  les  avait  rendus  tous 

égaux,  (pie  les  cocos  seraient  distribués  également  entre  tous  ,  et 

qu'ils  périraient  ou  se  sauveraient  ensemble.  Il  n'v  avait  que  pour 
treize  jours  de  vivres:  la  traversée  fut  de  vingt-huit.  Ils  arrivèrent 

enfin  près  de  Calicut ,  à  rcmbouchure  d'une  rivière,  mourants  de 

faim  et  de  fatigue.  Leur  canot  se  remplit  d'eau  en  passant  la 

barre;  mais  tons  furent  sauvés.  M.  Rivière  reprit  bient«")l  ses 
forces  et  sa  santé,  et  continua  de  servir.  Lorsque,  plusieius  an- 

nées après,  on  lui  faisait  des  questions  sur  cette  aventure,  et  siu- 

le  capitaine  qui  l'avait  abandonné  :  J'ai  fait  vœu  dans  mon  mal- 
heur, repondait-il  ,  de  ne  parler  de  lui  ni  en  bien  ni  en  uial. 
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crimes,  qui  méiitaient  la  mort,  sont  tous  demeurés 

impunis;  et  il  n'y  a  pas  eu,  depuis  plus  d'un  siècle, 

un  seul  exemple  d'un  supplice  infligé  à  un  colon 
pour  avoir  assassiné  son  esclave.  On  pourrait  dire 

que  ces  crimes,  cachés  dans  l'intérieur  des  habita- 
tions, ne  pouvaient  être  prouvés  ;  mais  les  blancs  se 

permettent  de  tuer  les  nègres  marrons,  comme  on 
tue  des  bêtes  fauves.  Ce  crime  se  commet  au  dehors, 

il  est  public,  et  il  reste  impuni;  et  non-seulement 

jamais  une  seule  fois  la  tèle  d'un  de  ces  monslres 
n'est  tombée  sous  le  fer  de  la  loi ,  mais  ces  actions 
infâmes  ne  les  déshonorent  point  entre  eux  ;  ils  osent 

les  avouer,  ils  s'en  vantent,  et  ils  revieinient  tran- 

quillement en  Iùnt)pe  parler  d'humanité,  d'honneur 
et  de  vertu.  Il  peut  y  avoir  eu  quelquefois  des  maî- 

tres humains  en  Amérique;  mais,  parce  (|ue  Cicé- 

ron  ,  dans  l'ancienne  Rome,  traitait  ses  esclaves  avec 
humanité,  ne  devons-nous  plus  détester  la  barbarie 
des  Romains  envers  leurs  esclaves?  Et  quand  nous 

savons  (|u'il  existe  des  milliers  d'infortunés,  livrés  à 
des  hommes  vils  et  méchants  qui  peuvent  impuné- 

ment leur  faire  tout  souffrir,  jusqu'à  la  torture  ou  à 

la  mort,  (pi'avons-nous  besoin  de  connaître  les  dé- 
tails des  habitations,  ])our  savoir  tout  ce  que  ces 

infortunés  éprouvent  d'outrages,  pour  avoir  droit  de 
nous  élever  contre  leurs  tyrans,  et  jiour  être  dispen- 

sés de  plaindre  les  colons,  quand  même  l'affran- 

chissement entraînerait  leur  ruine  absolue?  Il  s'agit 

pour  le  nègre  de  la  liberté,  de  la  vie;  il  ne  s'agit 

pour  l'Européen  que  de  (juelques  tonnes  d'or;  et 

c'est    le  sang   de   Tinnocent    qu'on  met  en   balance 
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avec  ravarice  du  coupable!  Doux  apologistes  de 

l'esclavage  des  noirs!  supposez-vous  pour  un  ins- 
tant aux  galères,  et  que  vous  y  soyez  injustement; 

supposez  ensuite  que  votre  bien  m'ait  été  donné; 

que  penseiiez-vous  de  moi,  si  j'allais  mettre  en  prin- 
cipe que  vous  devez  rester  toujours  à  la  chaîne, 

(juoique  innocents,  parce  c|u'oiî  ne  peut  vous  en  ibire 
sortir  sans  me  ruiner?  Voilà,  cependant,  le  beau 

raisonnement  avec  lequel,  dans  vos  mémoires  clan- 
destins, vous  combattez  les  intentions  bienfaisantes 

des  rois  et  des  ministres;  vous  surprenez,  dans  les 

pays  où  la  presse  n'est  point  libre,  des  défenses  de 
combattre  vos  principes  criminels;  et  certes,  en  cela 

du  moins,  vous  vous  êtes  rendu  justice. 

C'est  surtout  pour  ces  pays,  où  la  vérité  est  cap- 

tive, que  j'ai  écrit  cet  ouvrage;  et  je  l'ai  écrit  dans 
une  langue  étrangère  pour  moi,  mais  que  les  ou- 

vrages des  poètes  et  des  philosophes  français  ont 

rendue  la  langue  de  l'Europe.  Cette  protection  ac- 

cordée à  l'avarice  contre  les  nègres,  qui  est  en  An- 

gleterre et  en  Hollande  l'effet  de  la  corruption  géné- 

lale  de  ces  nations ,  n'a  pour  cause,  en  Espagne  et 
en  France,  que  les  préjugés  du  public,  et  la  surprise 

faite  aux  gouvernements,  tpie  l'on  trompe  également, 

et  sur  la  nécessité  de  l'esclavage,  et  sur  la  prétendue 
importance  politique  des  colonies  à  sucre.  Un  écrit 

fait  par  un  étranger  peut  surtout  être  utile  pour  ia 

France;  il  ne  sera  })as  si  facile  d'en  détruire  l'efiét 

d'un  seul  mot ,  en  disant  qu'il  est  l'ouvrage  d'un  phi- 
losophe. Ce  nom,  si  respectable  ailleuis,  est  devetui 

une    injui'c  dans  celle    nation;    el    de    combien    de 
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choses  aussi  n  y  accuse-t-on  pas  les  |)liilosoplies?  Si 

(|iielqiies  écrivains  se  sont  élevés  contre  l'esclavage 
des  nègres,  ce  sont  des  philosophes,  a-t-on  dit;  et 

on  a  cru  leur  avoir  répondu.  A-t-on  proposé  d'abo- 

lir l'usage  dégoûtant  et  meurtrier  de  paver  de  morts 

l'intérieur  des  églises,  d'entasser  les  cadavres  au  mi- 
lieu des  villes,  ces  idées  viennent  des  philosophes. 

Quelques  personnes  se  sont-elles  soustraites,  par 

l'inoculation,  aux  dangers  de  la  petite  vérole,  c'est 

pai"  l'avis  des  philosophes.  Ce  sont  les  philosophes 
(|ui  ont  fait  supprimer  les  fêtes,  les  Célestins  et  les 

Jésuites,  et  (|ui  ont  essavé  de  répandre  l'opinion  ab- 
surde, que  le  monde  pouirail  subsister  quand  même 

il  n'y  aurait  plus  de  moines.  Si  un  historien  parle 
avec  indignation  des  massacies  des  Albigeois  ou  de 

la  Saint-Barthélemv,  des  assassinats  de  l'incpusition , 
des  docteuis  qui  déclarèrent  Henri  IV  déchu  du 

trône,  et  (jui  aiguisèrent  contre  lui  tant  de  poignards, 

sur-le-champ  on  dénonce  cet  historien  comme  un 

philosophe  ennemi  du  trône  et  de  l'diitel.  Si  on  a  sup- 

|)rimé  dej)uis  peu  l'usage  de  briser  les  os  des  accu- 
sés entre  les  planches,  pour  les  engagei-  à  dire  la 

vérité,  c'est  que  les  philosophes  ont  déclamé  conlie 

la  question;  et  c'est  malgré  les  philosophes  que  la 
France  a  eu  le  bonheur  de  sauver  \\x\  débris  des  an- 

ciennes lois  ,  et  de  conservei'  l'habitude;  précieuse 

d'appliquer  à  la  torture  les  criminels  condamnés. 
(Je  sont  des  philosophes  f|ui  ont  voulu  abolir  les  coi- 

vées;  et  c'est  encore  leur  faute  si,  malgré  le  rétablis- 

sement de  cette  méthode,  elle  s'éteint  peu  a  peu.  \ 
peine,   en  substituant  un  impôt  aux  corvées,  a-t-on 
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pu  sauver  de  leurs  mains  destructives  le  juste  el 

antique  usage  de  n'en  faire  tomber  le  poids  que  sur 
les  roturiers.  Qui  est-ce  qui  ose  se  plaindie  en  France 
de  la  barbarie  des  lois  criminelles,  de  la  cruauté 

avec  laquelle  les  protestants  fiançais  sont  privés  des 

droits  de  l'iiomme  et  du  citoyen  (i),  de  la  dureté  et 

de  l'injustice  des  lois  sur  la  contrebande  et  sur  la 
chasse?  Ce  sont  les  philosophes.  Qui  a  pu  avoir  la 

coupable  hardiesse  de  prétendre  qu'il  serait  utile  au 
peuple  et  conforme  à  la  justice,  de  rendre  la  liberté 

au  commerce  et  à  l'industrie?  Quels  sont  ceux  qui 
ont  réclamé,  pour  chaque  propriétaire,  le  droit  illi- 

mité de  disposer  de  sa  denrée  ;  pour  chaque  homme, 

le  droit  illimité  de  disposer  de  ses  forces?  On  voit 

bien  que  ce  sont  sùiemenl  les  philosophes.  Et  si 

quelques  personnes  ont  poussé  la  scélératesse  jus- 

qu'à dire  à  l'oreille  que  le  roi,  en  rendant  la  liberté 
aux  serfs  du  domaine  public,  devait  comprendre 

dans  ce  nombre  les  serfs  du  cleigé,  et  qu'il  en  avait  le 
droit;  ces  blasphèmes  ne  sortent-ils  pas  de  la  bouche 

d'un  philosophe?  Voilà  ce  (pie  j'ai  entendu  diie  à  plu- 
sieurs gens  en  habit  noir  dans  plusieuis  antichambres, 

pendant  le  dernier  séjour  tpie  j'ai  fait  en  France. 

En  vérité,  il  faut  que  ceux  (pii  s'accordent  à  attri- 
buer aux  philosophes  de  pareilles  atiocilés  se  soient 

formé  de  la  philosophie  une  idée  bien  abominable. 

(i)  L'état  civil  acte  rctidu  en  France  aux  protestants,  en  1778, 
par  un  edit,  maigre  plusieurs  remontrances  très-éloquentes.  La 

(pieslion  des  criminels  condamnés  a  été  aliolie  la  même  année, 

par  une  loi  enrei,'istrée  en  lit  de  justice,  de  l'exprès  comniande- 
n)('iit  i\u  roi. 
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FOSÏ-SCRIPTUM. 

Il  ne  seia  peut-être  pas  inutile  de  présenter  ici  un 

tableau  de  la  législation  des  Etats-Unis,  relativement 
à  la  servitude  des  noirs. 

Mali^ré  la  protection  accordée  à  l'esclavage  par  le 

s^ouvernement  d'Angleterre,  jamais  l'État  de  Massa- 
chusett  ne  l'a  autorisé  ;  tout  esclave  introduit  dans 

cet  État  a  obtenu  sa  liberté  dès  qu'il  l'a  réclamée. 

Depuis  la  révolution,  tous  les  Etats,  à  l'exception 
des  deux  Carolines  et  de  la  Géorgie,  ont  défendu 

rimportalion  de  nouveaux  esclaves. 
La  Caroline  méridionale  a  fait  la  même  défense 

pour  trois  ans  seulement. 

La  Pensvlvanie  a,  de  plus,  fait  une  loi  pour  dé- 

clarer libres  tous  les  nègres  (pii  naîtront  après  la  pro- 

mulgation de  cette  loi. 

La  constitution  pour  régler  la  forme  et  le  pouvoir 

du  congrès,  ])rt'sonlée  aux  Etats  ])ar  la  convention 
formée  à  Pliiladel[)bie  en  i787,poile  cpie  le  congrès 

ne  défendra  point  l'importation  des  esclaves  avant 

l'année  1808,  mais  «pi'il  j)ourra  l'assujettir  à  un 

droit  d'entrée,  pour^u  <|ue  ce  droit  n'excède  pas  dix 
piastres  par  tète  (  i). 

(i)  Il  n'est  pas  inutile  de  remarquer  ici  que,  dans  ce  projet 

de  constitution  ,  on  s'est  servi  du  mot  personnes  pour  désigner 

les  esclaves.  «  L'horreur  que  les  rédacteurs  de  ce  projet  ont  pour 
«  un  riat  si  contraire  au  droit  naturel  ,  les  a  empêchés  de  faire 

usage  même  du  terme  usité.  «  Telles  sont  les  expressions  de  l'au- 
U'ur  des  Recherches  historiques  et  politiques  sur  les  htats-l'iiis; 
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Ainsi,  lout  annonce  que  la  traite  et  le  commerce 

des  nègres  ne  larderont  pas  à  éprouver  une  proscrip- 

tion unanime.  L'esclavage  ne  peut  durer  en  Pensyl- 

vanie  que  jusqu'à  la  mort  des  individus  nés  après 

la  loi.  Dans  les  huit  Étals  du  Nord,  où  il  n'y  a  qu'un 
petit  nombre  de  nègres,  on  doit  espérer  une  loi  sem- 

blable, ou  même  un  affrancliissement  plus  prompt. 

II  ne  reste  plus  que  quatre  États;  mais  en  Virginie 

les  hommes  les  plus  éclairés  s'occupent  avec  ardeui- 
et  avec  constance,  des  moyens  de  préparer  un  affran- 

chissement graduel.  L'esclavage  est  regardé  univer- 
sellement dans  les  treize  Étals  comme  un  crime  de 

lèse-humanité,  comme  une  tache  à  la  gloire  des  amis 

de  la  liberté.  Or,  il  est  difficile  qu'avec  celte  opinion , 

l'intérêt  particulier  des  propriétaires  d'esclaves  puisse 

longtemps  l'emporter  dans  un  pays  où  la  piesse  est 

libre,  et  où  toutes  les  mesures  de  l'autorité  publique, 
toutes  les  délibérations  du  corps  législatif,  et  même 

toutes  les  propositions  qui  y  sont  faites,  tous  les  avis 

qui  y  sont  ouverts,  sont  nécessairement  publics. 

Nous  ajouterons  qu'en  Angleterre  il  s'est  formé 

une  société  pour  l'abolition  de  la  traite  et  de  l'escla- 
vage des  nègres  :  celte  société,  qui  compte  parmi  ses 

souscripteuis  des  membres  des  deux  chaml)ies,  et 

même  des  ministres,  finira  par  rem[)lir  tôt  (ju  lard 

son  objet,  il  est  inq^ossible  que  des  bills  dictés  [)ai- 

l'humanité  et  la  justice ,  avoués   |)ar    la  raison  et  la 

ouvrai^c  (lui  le  premier  a  tlonnc  à  l'Europe  des  idées  exactes 
sur  ces  goiiv(>rrieiiieiits  ,  et  où  les  droits  de  la  raison  et  les  inté- 

rêts de  l'humanité  sont  défendus  sans  exai^ératiou  connue  sans, faiblesse. 
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saine  politique,  ne  liiiissenl  par  entrainer  le  vœu 

des  deux  cliambres.  A.  la  véiilé ,  dans  les  j)remiers 

tlébats  sur  cet  objet,  l'Europe  a  vu  avec  indii^nation 

des  pairs  de  la  Grande-Bretagne  s'avilir  juscprà  se 

rendre  les  protecteurs  des  marchands  d'esclaves,  et 
les  apologistes  de  leur  infâme  brigandage,  quoique 

la  dignité  de  lord  et  la  fortune  héréditaire  qui  l'ac- 
compagne, semblassent  excluie  toute  espèce  de  liai- 

son entre  deux  classes  si  différentes. 

La  France  a  suivi  l'exemple  de  l'Angleterie;  et  il 

existe  à  Paris  une  société  dont  l'objet  unique  est  de 
chercher  les  movens  de  procurer  Tabolition  de  la 

traite  et  de  l'esclavage  des  nègres.  Jus(|u'ici  elle  a  eu 

peu  d'activité;  mais  le  moment  où  elle  s'est  formée 

est  favoiable  :  jamais  le  gouvernement  n'a  montré  un 

esprit  d'humanité  plus  éclairé,  plus  suivi,  ni  plus  de 
respect  [)oui'  les  droits  des  classes  inférieures  de  la 
société. 
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HEFLEXIONS 
d'un 

CITOYEN  NON  GRADUÉ, 
SUR    UN   PROCES   TRÈS-CONNU. 

Trois  hommes  condamnés  aux  galères  par  le  juge 
de  Chaumont,  ont  été  condamnés  à  la  roue  par  le 
parlement  de  Paris.  Un  des  conseillers,  effravé  du 

jugement  dont  il  venait  d'être  témoin  ,  a  confié  son 
inquiétude  sur  la  justice  de  l'arrêt,  à  un  de  ses  pa- 

rents, magistrat  lui-même,  et  occupé  depuis  longtemps 
de  travaux,  importants  sur  la  jurisprudence  crimi- 

nelle. Persuadés  l'un  et  l'autre,  par  leurs  réflexions, 
que  ces  hommes  avaient  été  condamnés  sans  preuves 

suffisantes,  ils  ont  demandé  un  sursis,  et  l'ont  obtenu 

de  riiumanité  et  de  la  justice  du  roi.  Le  conseil  s'oc- 

cupe de  l'examen  de  la  procédure  pour  la  casser  s'il 
la  juge  irrégulière,  suivant  un  usage  consacré,  unique 

ressource  qui  leste  aux  citoyens  contre  le  despotisme 
des  tribunaux  perpétuels,  presque  héréditaires,  et 
trop  souvent  distraits  de  leurs  fonctions  essentielles 
par  leur  zèle  contre  les  nouveautés  en  libraiiie  et  en 

administration.  On  a  choisi ,  pour  rapporteur  au  con- 
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seil,  un  magistrat  longlemps  membre  du  parlement, 

(lu'il  iTa  quitté  qu'après  avoir  partagé  l'exil  de  ses 

confrères,  ei  acquis  la  réputation  d'un  juge  liumaiii 
et  éclairé. 

Tel  était  l'état  de  l'affaire,  lorsqu'il  a  paru  un  mé- 
moire pour  la  défense  des  trois  accusés;  et  dans  un 

pays  où  la  justice  criminelle,  agissant  toujours  dans 

les  ténèbres,  ensevelit  dans  la  poussière  d'un  greffe 
ses  fautes  et  ses  prévarications,  ce  mémoire  est  non- 

seulement  un  acte  d'humanité  envers  ces  infortunés, 

mais  un  service  rendu  à   la  nation,  qu'il  a  réveillée 
sur  de  grands  intérêts  trop  longtemps  oubliés. 

J'ai  lu  ce  mémoire,  et  voici  ce  que  j'y  ai  trouvé  : 
I.  Les  trois  hommes  nommés  Biadier,  Si  marre,  et 

Lardoise,  sont  accusés  d'un  vol  nocturne  avec  effrac- 

tion et  violence,  et  l'on  n'a  C(mstalé  ni   le  vol,  ni 

l'effiaction  ,    ni    la  violence  ,  (juoi(|u Un  oflicier  do 
maréchaussée   ait  été  sur  le  lieu   du  délit  quekjues 

lieu res  après  seulement.  Cette  néghgence  doit  suffire 

pour  anéantir  la  procédure  et  même  l'accusation.  Les 
témoignages  les  plus  précis,  les  plus  nombreux,  ne 

peuvent  ré[)arer  le  défaut  de  cet  acte  judiciaire,  lors- 

(pi  il  a  été  possible,  parce  (pi'il aurait  pu  toujours  en 

résulter  une  preuve  physique  de  l'inqiossibilité  ou 
de  la  non-existence  du  fait  avancé  par  les  témoins 

qui  ont  pu  se  tronquer  ou  vouloir  tromper.  La  négli- 
gence du  juge,  des  officiers  de  police,  etc,  a  donc 

privé  dans  ce  cas  un  accusé  d'un  moyen  de  prouver 
son   innocence*  et   des  lors,  cpiel  que   soit  le  crime 

(pToM  lui  impute,  la  société  a  peidu  le  droit  de  l'en 
punii.  Qu'on  lise  avec  attention  l'histoire  de  Joli, 
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rapportée  dans  le  ù*"  volume  des  Mémoires  du  cardinal 
de  Retz,  et  dans  les  autres  mémoires  du  temps,  et 

qu'on  voie  si  le  nombre  des  témoins  peut  dispenser 
de  constater  juridiquement  le  corps  du  délit. 

II.  L'existence  du  délit  n'est  pas  même  prouvée  par 
témoins  :  en  effet,  tous  les  témoignages  se  bornent 

à  ceux  de  Tliomassin  (le  labouieui'  qui  dit  avoir  été 
volé  et  maltraité),  de  sa  femme,  de  son  fds  ,  seuls 

témoins  récolés  et  confrontés,  seuls  témoins  pouvant 

en  conséquence  influer  sur  le  jugement.  Si  les  deux 

plaignants  n'avaient  pas  varié  dans  leur  témoignage; 
s'ils  n'avaient  dit  que  des  choses  vraisemblables;  si, 
peu  d'instants  après  l'événement,  si,  dans  le  moment 

de  trouble  ilf.  avaient  tenu  le  langage  qu'ils  ont  tenu 
depuis,  leur  témoignage  pouirait  avoir  quelque 

force.  Mais  il  y  a  des  variations  très-graves  dans  les 
différents  récits  que  le  mari  et  la  femme  ont  faits  de 

leur  aventure;  et  il  est  évident  que  ces  \ariations  ont 

eu  pour  objet  de  la  rendre  plus  vraisemblable. 

Ainsi,  ayant  dit  qu'ils  avaient  été  liés,  et  ne  pouvant 
citer  personne  qui  les  eût  déliés,  il  a  fallu  ne  plus 

dire  qu'ils  avaient  été  liés  sur  deux  lits  séparés,  mais 

ensemble  sur  un  même  lit,  et  qu'ils  avaient  ôté  leurs 
ligatures  avec  leurs  dents.  Ainsi  ,  aj)rès  avoii-  parlé 

d'un  bras  enfoncé  jusqu'au  coude  (i)  pour  faire  taire 
la  femme,  ils  ont  senti  l'absurdité  d'un  tel  discours, 

parce  que  le  délit  eût  laissé  des  traces,  n'oùl  pu 
rester  é(|uivo(pie  ;  et  ils  ont  substitué  des  indécences 
à  cet  attentat  si  difficile  à  croire. 

(i)  Voyez  Rabelais.  .        ' 
VIT  «0 
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III.  En  supposant  le  délit  constaté ,  il  n'existe  au- 
cune preuve  contre  les  accusés.  Admettons  pour  un 

moment  que  la  reconnaissance  deTliomassin  et  de  sa 

femme  fût  une  preuve  suffisante.  Il  faudrait  du  moins 

que  Thomassin  n'eut  pas  dit  d'abord  qu'il  avait  été 
volé  par  des  inconnus,  et  ensuite  par  le  nommé  Bra- 

dier  qu'il  connaissait;  il  ne  fallait  pas  que  le  signale- 

ment qu'il  a  donné  des  voleurs,  d'abord  très-vague, 
se  rapprochât  ensuite  de  plus  en  plus  du  vrai  signa- 

lement des  accusés,  à  mesure  que  la  mémoire  de 

l'événement  devait  s'affaiblir. 
Mais  la  reconnaissance  des  accusés  est-elle  fortifiée 

par  celle  d'effets  volés  trouvés  sur  eux?  Non.  Au  mi- 
lieu de  toutes  leurs  variations  les  Thomassins  ont 

persisté  à  dire  qu'on  leur  avait  pris  une  croix  d'ar- 
gent. Un  des  accusés  a  été  trouvé  avec  une  croix 

d'argent  :  les  Thomassins  l'ont  reconnue;  mais  cette 
reconnaissance  ne  peut  avoir  aucun  poids,  parce 

f|ue  cette  croix  leur  a  été  présentée  extrajudiciaire- 

ment,  et  par  une  connivence  punissable  du  briga- 

dier de  la  maréchaussée,  au  lieu  de  l'être  d'abord 
par  le  juge:  ils  étaient  donc  décidés  à  la  reconnaître 

ou  à  ne  pas  la  reconnaître  avant  que  le  juge  la  leur 

montrât.  Or,  cette  circonstance,  aux  yeux  de  qui- 
conque connaît  le  cœur  humain  ,  et  surtout  les  gens 

de  la  campagne,  ùte  au  témoignage  des  Thomas- 

sins toute   espèce  de  poids  (i).  Enfin,  l'accusé  sur 

(i)  On  trouve  chez  les  jurisconsultes  romains  plusieurs  pas- 

sages qui  prouvent  combien  ils  mettaient  de  différence  entre  les 

déclarations  faites  sur-le-champ,  et  les  déclarations  méditées. 

Notre  respect  pour  leurs  opinions  doit-il  donc  cesser  quand  il 
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lequel  cette  croix  s'est  trouvée,  a  dit  qu'elle  appar- 
tenait à  sa  femme ,  et  qu'elle  l'avait  achetée  à  Sé- 

zanne;  la  femme  de  Thomassin  dit  l'avoir  achetée  à 
Langres.  Les  poinçons  de  ces  deux  villes  ne  sont 

pas  semblables ,  et  il  pouvait  résulter  de  la  vérifica- 
tion du  poinçon  une  présomption  très-forte  pour 

ou  contre  l'accusé.  On  n'a  rien  vérifié;  on  n'a  pas 

même  interrogé  les  voisins  de  l'accusé  pour  savoir  si 
la  femme  avait  eu  une  croix  d'argent  ;  quand  elle 

avait  cessé  de  la  porter;  s'ils  reconnaissaient  celle 
qui  existe  au  procès;  et  celte  négligence  du  juge 
est  une  faute  grave  qui  suffit  pour  ôter  toute  autorité 

à  cette  partie  de  la  procédure. 
IV.  Des  deux  cavaliers  de  maréchaussée  arrivés 

chez  les  Thomassins  le  lendemain  de  l'événement  , 
un  seul  a  paru  dans  le  procès.  Ce  même  homme, 

qui  a  oublié  de  dresser  un  procès-verbal  de  ce  qu'il 
avait  vu  ,  de  vérifier  les  effractions  ,  de  voir  les  bles- 

sures, de  se  saisir  des  liens,  des  linges  teints  de  sang 

pour  les  déposer,  a  eu  depuis  l'attention  pour  les 
Thomassins  de  leur  porter  à  examiner  la  croix  qu'il 
avait  trouvée  sur  un  des  accusés,  de  peur  apparem- 

ment qu'ils  ne  la  reconnussent  pas  assez  vite.  Il  a 
constamment  désigné  comme  vagabonds  des  gens 

leur  arrive  tl'èu-e  raisonnables  et  humains?  D'ailleurs,  la  raison 
que  nous  alléguons  ici  contre  la  reconnaissance  des  Thomassins  , 

est  précisément  la  seule  raison  plausible  que  nos  criminalistcs 

puissent  apporter  en  faveur  du  secret  de  la  procédure  ;  cette  rai- 

son cesserait-elle  d'avoir  quelque  valeur  à  leurs  yeux,  du  mo- 

ment qu'elle  conduit  à  sauver  des  hommes  ,  et  non  à  les  faire 
condamner  ? 

10. 
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(jui  se  trouvaient  dans  le  lieu  de  leur  domicile,  qui 

y  avaient  leur  famille  ;  et  toute  sa  conduite  présente 

le  mépris  des  règles,  la  légèreté  ou  la  prévarication. 

D'un  autre  côté,  le  juge  de  Chaumont  laisse  languir 
vingt-six  mois  les  accusés  dans  les  cacliots,  instruit 

leur  procès  en  sept  jours,  n'admet  aucun  fait  justi- 
ficatif, et  les  condamne.  C'est  au  bout  de  trente 

mois  qu'il  examine  des  armoires  qu'on  lui  dit  avoir 

été  forcées;  des  cloisons  qu'on  lui  dit  avoir  été  bri- 

sées, et  qu'on  dépose  gravement  à  son  gieffe  trois 
cordes  dont  on  dit  avoir  autrefois  été  lié.  L'exacti- 

tude de  la  procédure  répond  à  ce  qu'on  devait  atten- 
die  de  cette  négligence  et  de  cette  précipitation.  Par 

exemple,  le  brigadier  de  la  maréchaussée  n'a  pas 

été  récolé ,  ce  (jui  est  conliaire  à  l'article  I"  du 

titre  XV  de  l'ordonnance  de  1670;  disposition  dont 

le  parlement  de  Paris  a  reconnu  l'importance,  puis- 
que par  un  arrêt  du  24  janvier  dernier,  il  a  ordonné 

aux  jnges  de  s'v  conformer.  Ainsi,  le  hasard  ou  la 
Providence  a  voulu  (pie  le  parlement  lui-même  re- 

connut,  au  mois  de  janvier,  la  nullité  de  la  procé- 

dure d'après  laquelle  il  a  jugé  les  accusés  dans  le 
mois  d'octobre  (i  j. 

\.  Le  parlement  de  Paris  voit  (pie  la  peine  portée 

(i)  Il  n'est  pas  vraisemblable  que  Messieurs  jugent  à  propos 

d'avancer  que  cet  article  de  l'ordonnance  de  1670  n'a  force  de  loi 

que  depuis  l'arrêt  du  24  janvier  1786.  Ils  prétendent  bien,  à  la 

vérité  ,  ne  devoir  obéir  qu'aux  lois  qu'ils  ont  eu  la  politesse  d'en- 

registrer; mais  ils  n'ont  pas  encore  prétendu  qu'il  était  néces- 
saire que  chaciue  article  en  particidier  eût  été  confirmé  par  i\n 

arrêt. 
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pal'  le  juge  n'est  pas  celle  que  la  loi  ou  l'usage  a  dé- 
cernée; il  réforme  cette  partie  du  jugement,  aggrave 

la  peine,  et  condamne  les  accusés  poui-  les  fiiits  lé- 
sultanl  du  procès. 

Tel  est  le  précis  de  ce  mémoire  ,  duquel  il  résulte 

que  les  trois  accusés  sont  condamnés  à  la  roue  pour 

un  délit  qui  n'est  pas  constaté,  sans  aucune  preuve 

qu'ils  l'aient  commis,  par  une  procédure  nulle  et 
inique;  et  voici  les  questions  que  ce  mémoire  a  fait 
naitre. 

PREMIÈRE  QUESTION. 

On  a  demandé  si  le  témoignage  des  rliomassins 

était  admissible  ou  non  contre  les  accusés.  Cette  ques- 

tion ne  peut  être  obscure  que  faute  d'examiner  sépa- 

rément les  questions  distinctes  qu'elle  renferme. 
I.  Faut-il  admettre  certains  témoins  (pii  peuvent 

paraître  suspects,  et  qu'on  nomme  m'cessaires,  parce 

que  l'on  ne  reçoit  pas  leur  témoignage  lorsqu'il  y  en 

a  d'autres?  Il  est  clair  qu'il  faut  les  admettre  ou  les 

rejeter  toujours.  Ce  n'est  pas  sui-  le  besoin  cpie  l'on 

a  d'un  témoin  qu'on  doit  se  décider  à  l'admettre  ou 
à  le  rejeter;  mais  il  doit  être  admis  quand  on  a  lieu 

de  croire  que  son  témoignage  est  désintéressé  ,  et 

qu'on  peut  lui  supposeï'  assez  de  sens  commun  et 
de  bonne  foi  pour  mériter  quelque  croyance.  Une 

preuve  n'en  devient  pas  meilleure  parce  qu'on  n'en 

a  pas  d'autre.  Knfin,  d'après  le  simple  bon  sens,  ce 

n'est  pas  lorsqu'il  y  a  très-peu  de  témoins;  c'est  lors- 

(pi'il  v  en  a  beaucouj),  (pi'on  peut  se  rendre  moins 

difficile  sur  les  (jualités  (piOn  exige  d'eux. 
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II.  Mais  le  témoignage  de  celui  qui  se  plaint  peut-il 

être  reçu  contre  l'homme  duquel  il  dit  avoir  reçu 

l'injure?  Oui,  sans  doute  ,  mais  à  deux  conditions  : 

la  première,  que  l'injure  soit  constatée  indépen- 
damment de  sa  déclaration;  la  seconde,  que  toutes 

les  personnes  parentes,  domestiques,  ou  qui  habi- 
tent ensemble,  ne  soient  regardées  que  comme 

un  seul  témoin  ;  que  ce  témoignage  entre  dans  la 

preuve  ,  mais  que  jamais  il  ne  suffise  pour  la  faire. 

La  première  condition  est  nécessaire  pour  qu'on 
puisse  supposer  le  témoin  sans  intérêt  ;  la  seconde 

l'est  encore  plus,  parce  que  des  gens  qui  vivent  en- 
semble, et  qui  ont  souffert  en  commun  une  même 

injure,  ou  seulement  vu  un  même  l'ait,  et  qui  en  ont 
parlé  beaucouj)  entre  eux,  finissent  par  le  raconter 

de  même,  sans  que  cet  accord  rende  leur  récit  plus 

probable.  Ils  ne  peuvent  donc  valoir  tout  au  plus 

qu'un  seul  témoin. 

Autrement  il  résulterait  de  l'admission  de  pareils 
témoins,  que  trois  personnes,  ou  même  deux,  vivant 

dans  la  même^maison  ,  pourraient,  avec  un  peu  d'ha- 
bileté, envoyer  au  supplice  qui  elles  voudraient. 

On  répond  ([u'elles  s'exposeraient  à  être  punies  du 
même  supplice,  si  la  fiaude  était  découverte;  mais 

il  nous  parait  que  le  but  de  l'instruction  criminelle 
est  de  chercher  la  vérité,  de  connaître  avec  assu- 

rance si  un  crime  est  prouvé,  et  non  de  s'assurer 

que,  f[uoi  qu'il  en  puisse  arriver,  on  aura  toujours 
un  homme  à  pendre. 
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SECONDE   QUESTION. 

On  a  demandé  si  le  reproche  fait  au  pailement 

de  Paris,  de  ne  pas  rédiger  par  écrit  l'inleriogatoire 
sur  la  sellette,  était  fondé;  si  cette  omission  était 

grave,  et  devait  être  regardée  comme  une  nullité  ? 

Ce  reproche  est   fondé.   Il  est  possible,  tjuoique 

très-difficile,  que  le  greffier  écrive  ce  dernier  interro- 

gatoire sur-le-champ;  et  il  paraît  à  peu  près  certain 

qu'en  général  il  est  écrit  tôt  ou   lard.   Mais  on  con- 

vient que  cet  interrogatoire  n'est  ni  relu  h  l'accusé, 

ni  signé  par  lui.  En  vain  objecterait-on  que  cet  in- 

terrogatoire ne  pouvant  faire  charge  contre  l'accusé, 
il  est  inutile  de  le  lui  faire  signer  ;  précaution  néces_ 

saire  seulement  pour  les  actes  qui  font  partie  de  la 

preuve.  Il  n'en  reste  pas  moins  vrai  que  le  refus  de 

vérifier  un  fait  de  l'existence  duquel  dépendrait  l'in- 

nocence de  l'accusé,  d'avoir  égard  à  une  réclamation 
fondée  contre  les  premiers  juges,  serait,  de  la  part 

des  juges  supérieurs,  une  faute  où  la  piévention  ,  le 

désir  d'expédier  les  alTaires,  pourraient  les  entraîner; 

que  ce  serait  un  tort  fait  à  l'accusé.  Sa  signature  est 
donc  encore  nécessaire  pour  ce  dernier  interroga- 

toire, parce  qu'elle  constate  à  la  fois  que  l'on  n'a 

rien  changé  à  ses  réponses,  et  cju'on   n'en  a   rien 

omis.  Si  elle  est  inutile  à  l'accusé  qui  est  exécuté, 

elle  ne  l'est  pas  à  celui  (pii  peut  obtenir  un   sursis  ; 

elle  ne  l'est  pas  à  l'examen  que  l'on  peut  faire  des 
procédures  et  de  la  conduite  des  juges.  Enfin,  si  cet 

interrogatoire  n'influe  pas  sur  la  preuve  légale  ,  il 
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peut  influer  sur  Topinion  peisonnelle  de  clia(jue 

juge;  et  la  lecture,  la  signature  de  cet  interrogatoire, 

en  donnant  plus  d'authenticité,  plus  de  précision 

aux  réponses  qu'il  contient,  ne  pouiraient,  même 
sous  ce  point,  être  regardées  connue  une  formalité 

indifférente.  L'ordonnance  ne  la  piescrit  point,  dit- 

on,  d'une  manière  précise;  elle  est  plutôt  exigée  par 

res])rit  de  l'ordonnance  que  par  le  texte  ;  mais  elle 

l'est  par  le  dioit  naturel,  qui  est  plus  ancien,  plus 

sacré  que  toutes  les  lois,  et  qu'il  faut  suivre  au  moins 

dans  les  cas  où  l'oidonnance  n'y  a  pas  expressément 
dérogé. 

TROISIÈME  QUESTION. 

On  a  demandé  ce  qu'il  fallait  penser  de  l'usage  île 
condamner /;<^;///' /("j'  cas  rcsulhad  du  pi-ocès? 

Nous  répondrons  ici  (jue  cet  usage  en  vertu  du- 

(juel  on  teiniine  par  un  jugement  secret  une  procé- 

dure secrète,  est  l'étjuivalent  de  la  loi  établie  en 
Corse,  où  le  gouverneur  génois  faisait  tuer  un  liomme 

ex  inforniatd  roiiscicntid  {\).  VA  nous  prendrons  en- 

core celle  fois  la  liberté  d'en  appeler  au  droit  natu- 
rel. Il  exige  (|ue  tout  homme  tjui  emploie  contre  des 

membres  de  la  société  la  force  ([u'elle  lui  a  confiée, 

lui  rende  compte  des  causes  qui  l'y  ont  déterminé. 

Fn  vain  dirait-on  que,  dans  l'arrêt  inq)rimé,  le  gref- 
fier corrige  par  un  titre  détaillé  ce  silence  insultant 

pour  la  nation.  Ce  n'est  ici  «ju'une  défaite  qui  cou- 
vre le  dessein  coupable  de   se  léserver  le  droit   de 

(i)  D'après  sa  cotiscioiitT  iiiidniit-c. 
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rompre  ou  de  garder  le  silence   suivant  des  tuolils 

particuliers. 

QUATR1È3IE    QUESTION. 

On  a  demandé  pourquoi  des  hommes  auxc[uels  il 

est  physiquement  impossible  d'entendre  la  loi  d'a- 
près laquelle  on  les  juge,  et  par  conséquent  de  ré- 

clamer à  temps  contre  les  dénis  de  justice  (ju'ils 
éprouvent,  contre  les  irrégularités  de  la  procédure 

dont  leur  sort  dépend,  n'ont  pas  le  droit  d'avoir  ui\ 

conseil  ?  Pourquoi  ce  conseil  n'a  pas  le  droit  de  con- 

naître la  procédure,  de  l'examiner?  Pourquoi  tout 

se  passe  dans  l'ombre  du  secret,  comme  si  l'on  crai- 

gnait que  l'accusé  ne  se  défendit  trop  bien ,  ne  dé- 
truisît tiop  facilement  les  simulacres  de  preuves 

amassées  contre  lui;  que  le  public  ne  jugeât  les  juges 
et  ne  soumît  leur  conduite  à  sa  censure?  Et  on  a 

gémi  de  voir  chez  le  peuple  où  ont  vécu  les  Mon- 
tesquieu ,  les  Voltaire,  les  Turgot,  les  Malesherbes, 

les  D'Alembeit,  la  nation  obligée  de  solliciter  encoie, 

non  une  législation  digne  d'un  peuple  éclairé,  mais 

la  jouissance  des  premiers  droits  de  l'humanité. 

CINQUIÈME    QUESTION. 

On  a  demandé  comment  le  roi,  ayant  le  droit  de 

surseoir  à  l'exécution  des  arrêts,  de  faire  examiner 
la  procédure  ,  de  faire  grâce,  ce  droit  était  devenu  i 

illusoire,  j)uisf|ue  les  arrêts  sont  souvent  exécutés 

sans  fjue  le  roi  ou  le  minislèi'c  chargé  du  dé{)arlc- 
mcnt  de  la  justice  en  aient  eu,  eu  aient  pu  asoir  con- 
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naissance  ?  Combien  ne  serait-il  pas  à  désirer  qu'en 
France,  comme  dans  les  Etats  du  roi  de  Prusse  et 

dans  plusieurs  pays  où  le  monarque  est  absolu , 

comme  en  Angleterre,  où  Tliumanité  a  fait  respecter 

cette  partie  de  la  prérogative  royale,  aucun  homme 

ne  subit  la  peine  de  mort,  ni  même  une  flétrissure, 

sans  la  signature,  sans  Taveu  du  monarque!  Je  ne 

sais  si  beaucoup  d'accusés  préféreraient  une  mort 

prompte  à  quinze  jours,  à  un  mois  d'inquiétude, 

mais  d'espérance.  D'ailleurs,  on  pourrait  excepter  de 
ce  délai  les  accusés  qui,  de  sang-froid,  après  la  lec- 

ture de  leur  arrêt,  avoueraient  le  délit  et  voudraient 

renoncer  à  cet  avantage. 

Mais  quel  bien  ne  résulterait-il  pas  de  cette  seule 

institution!  D'abord  les  citoyens  seraient  assurés  de 
ne  jamais  être  opprimés  par  les  cours  de  justice;  et 

la  sûreté  publi({ue  exige  cette  précaution  ,  pailout  où 

la  justice  criminelle  est  exercée  par  des  tribunaux 

perpétuels,  par  des  juges  à  vie,  surtout  dans  les 

pays  où  ces  tiibunaux,  ayant  ou  prétendant  avoir 

une  portion  de  l'autorité  souveraine,  ont  nécessai- 
rement des  préjugés  de  corps,  des  intérêts  séparés  de 

l'intérêt  général. 

Les  juges,  sûrs  qu'aucun  de  leurs  arrêts  n'échap- 

perait à  l'œil  du  souverain,  seraient  contenus  par 
cette  idée  ;  on  aurait  beaucoup  moins  à  craindre  leur 

précipitation  ou  leur  néghgence,  la  contradiction  si 

effrayante  des  jugements  d'un  même  tribunal  (i),  la 
dureté  érigée  en  système. 

(ij  Par  oxciiii)lc,  on  lait  biùkr  par  le  bourreau  les  ouvrages 
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Tl  y  aiiiail  plus  d'émulation  dans  une  classe 

d'hommes  très-respectable,  mais  qui  manque  de  ce 
ressoit  malheureusement  encore  nécessaire  à  notre 

faiblesse.  En  même  temps  que  chacun  craindrait  de 

voir  réformer  ses  jugements,  il  espérerait  qu'une 

conduite  qui  annoncerait  de  l'exactitude,  de  î'hu- 

manité,  parviendrait  jusqu'à  celui  qui  tient  dans  ses 
mains  toutes  les  grandes  récompenses  et  même  celles 

de  l'opinion. 

D'un  autre  côté,  le  prince  connaîtrait  mieux  les 
lois  qui  gouvernent  son  peuple,  et  les  magistrats 

auxquels  il  a  confié  cette  paitie  de  son  pouvoir.  Il 

serait  impossible  que  la  dureté  d'une  instruction  qui 

semble  n'avoir  pour  but  que  de  trouver  un  coupa- 
ble, qui ,  au  lieu  de  chercher  tous  les  moyens  de  con- 

naître la  vérité  ,  semble  s'être  arrangée  pour  avoir 

nécessairement  à  punir  ou  l'accusé  ou  les  témoins, 

et  couvre  d'un  voile  impénétrable,  pour  les  accusés, 
la  procédure  de  laquelle  dépendent  leur  honneur  et 

leur  vie;  il  serait  Impossible  que  la  cruauté  de  nos 

supplices  si  indigne  d'une  nation  civilisée,  si  oppo- 
sée à  la  douceui-  de  mœurs  qui  caractérise  les  pre- 

mières classes  de  la  nation  ,  que  la  manière  dont  la 

peine  de  mort  est  prodiguée  pour  le  vol ,  décernée 

pour    des  délits  imaginaires,  pour   des    fautes    de 

utiles,  estimés  clans  l'Eiiiope,  de  Rousseau  et  de  l'abbé  Rayiial  , 
et  on  supprime  au  i^Ttffe  les  rapsodies  au  moins  très-inutiles  de 
M.  le  Maître.  On  pend  le  prêtre  Ringuet  après  lui  avoir  donné 

la  question  pour  avoir  mal  parlé  de  Messieurs ,  et  on  renvoie  de 

toute  accusation  M.  le  Maître,  (|ui  a  imprime  des  libelles  contre 
les  ministres  ,  etc.,  etc.,  etc. 
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mœurs;  que  tous  ces  vices  de  noire  législation  ne 

frappassent  bientôt  les  yeii\  d'un  monarque  sage  et 

liumain  ,  et  n'accélérassent  une  réforme  désirée  par 
tous  les  citoyens  éclairés. 

Enfin,  cette  connaissance  des  jugements  serait, 

pour  le  prince,  un  moyen  de  connaître  les  hommes: 

et  il  n'en  faut  négliger  aucun,  puisqu'il  en  reste  si 

peu  aux  souverains  h  (|ui  personne  n'écrit  ou  ne 
parle,  sans  avoir  une  intention  réfléchie  de  leur  ins- 

pirer un  sentiment  ou  de  leur  donner  une  opinion. 

11  verrait  dans  quelle  province  de  ses  Etats  la 

nature  ou  la  fréquence  des  crimes  annonce  une  mi- 

sère qu'il  faut  soulager,  une  férocité  qu'il  faut  adou- 

cir, une  grossièreté  de  mœurs  qui  demande  qu'on 

répande  l'instruction,  une  dépravation  dont  il  faut 
détruire  la  cause.  Ceux  qui  craindraient  Fenrhairas de 

ces  détails  ajoutés  à  ceux  dont  le  gouvernement  est 

déjà  chargé,  ne  lendiaienl  ])as  juslice  à  l'humanité 

du  roi,  et  montreraient  qu'ils  ignoreni  de  quelle 
manière  les  autres  parties  du  gouvernement  sont  ad- 

ministrées. Enfin,  peut-èlre  irail-on  jus(iu'à  dire  (pre 
trop  de  coupables  seraient  sauvés,  à  craindre  (|ue 

le  cours  de  la  justice  ne  fiU  inicriompu  :  nous  ré- 

pondr-ons  cpie  tout  cou[)ab]c  accrédité  n'a  besoin 

d'aucune  inslilulion  nouvelle  pour-  échapper  au  sup- 
plice; que  tout  homme  ([ui  a  une  famille  riche,  des 

protecteurs  puissants,  une  grande  fortune,  trouve 

dans  l'état  actuel  le  moyen  de  solliciter-  ini  sursis  oir 

une  grâce;  qu'on  ne  pourrait  lui  ùter  cette  j)os>ibi- 
lilé  sans  une  précipitation  et  des  mesures  (pii,  mal- 

gré la  |)uielé  des  motifs  des  magistrats,  seraient  une 
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vraie  prévarication;  qu'enfin,  toute  la  différence,  à 
cet  égard ,  serait  de  faire  jouir  les  accusés  pauvres  et 

sans  appui  des  ressources  qui  restent  aux  accusés 

riches  ou  protégés  :  en  même  temps  l'on  ôterait  h 
ceux-ci  la  facilité  de  surprendre  la  justice  ou  la  clé- 

mence du  prince;  facilité  qui  est  une  suite  néces- 

saire de  la  précipitation  avec  laquelle  l'usage  actuel 

oblige  l'autorité  souveraine  de  prononcer. 

Tout  l'inconvénient  se  bornerait  à  enlever  pour 
jamais  aux  parlements  la  possibilité  de  faire  pendre, 

dans  un  moment  d'humeur,  un  huissier  du  conseil 

ou  un  employé  des  fermes;  et  c'est  un  avantage  que 
ni  les  citovens,   ni  même  les  magistrats  ne  doivent 

regretter 

11  faut  le  dire,  on  ne  peut  s'empêcher,  en  suivant 

les  détails  de  cette  affaire,  d'être  frappé  de  ce  mépris 

pour  l'espèce  humaine,  pour  la  qualité  d'homme, 

que  toute  la  philosophie  de  notre  siècle  n'a  pu  en- core détruiie. 

Trois  malheureux  sont  oubliés  vingt-six  mois  dans 

les  cachots,  parce  que  leur  juge  n'a  pas  le  temps 

d'instruire  leui-  piocès;  il  les  traîne  enchaînés  à  sa 

suite,  parce  qu'il  trouve  cette  manière  d'instruire  le 
procès  plus  commode.  A  peine  daigne-t-on  v  faire 

attention;  et  l'arrêt  exagère  contre  eux,  après  tant 
de  souffrances  auxquelles  la  loi  ne  les  condamnait 

pas,  la  sévérité  déjà  excessive  de  la  loi.  Un  homme 

généreux  prend  leur  défense,  et  l'on  s'attendrit  sur 
le  malheur  de  M.  Guillaume,  assesseur  deC.haumont, 

dont  le  mémoiic  ne  parle  pas  avec  assez  de  lespecl. 

A  Lyon,  deux  honimes  sont  accusés  d'un  meurtre; 
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un  seul  est  arrêté,  il  est  condamné  à  la  roue;  son 

prétendu  complice  se  présente,  demande  à  être  jugé, 

proteste  de  son  innocence  et  de  celle  de  son  ami  :  le 

juge  de  Lyon  refuse  de  suspendre  l'exécution,  et  la 

suite  du  procès  a  prouvé  l'entière  innocence  du  mal- 
heureux exécuté. 

A  Laon ,  deux  hommes  sont  condamnés  à  la  roue 

pour  un  assassinat;  l'un  d'eux  est  vraiment  coupable  ; 

il  l'avoue,  mais  son  coaccusé  a  nié  constamment;  le 

coupable  reconnu  l'a  d'abord  déchargé  de  compli- 
cité, il  a  ensuite  changé  sa  déposition;  il  pouvait  la 

changer  encore.  Cependant  c'est  celui  sur  le  crime 
duquel  il  pouvait  rester  quelque  nuage  (jui  a  été 

exécuté  ie  premier,  et  le  testament  de  mort  du  cou- 

pable reconnu  a  renfeimé  un  témoignage  de  l'inno- 
cence de  son  coaccusé;  témoignage  mendié  peut- 

être,  mais  dont  enfin  une  exécution  précipitée  ne 

permettait  plus  de  se  servir  utilement  pour  celui  en 

faveur  duquel  il  était  rendu. 

Nous  n'avons  oublié  ni  ce  mot  d'un  juge  aux  en- 
fants de  C-alas  :  Nous  m'oîis  nnir  votre  pcrc,  nous  pour- 
rions bien  vous  rouer  aussi  ;  ni  Lally,  traîné  dans  un 

tombereau  avec  un  bâillon;  ni  le  chevalier  de  la 

Barre,  condamné  à  un  supplice  barbare,  comme 

convaincu  d'avoir  chanté  des  cbansons  troj)  libres, 
et  véhémeffte/?ie/it  suspecté  (ïax'oir  uïulilé  une  statue. 

Nous  apprenons  de  Rouen  qu'on  vient  de  con- 
damner à  la  roue  un  homme  vé/té//fe//fe//fe///  s(/s- 

pecte' d'un  assassinat,  qu'il  a  subi  la  question,  et  (|ue 
les  juges  ont  eu  la  baibarie  de  tenir  la  femme  et  la 
fille  de  ce  malbeureux  dans  une   chambre  voisine 
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d'où ,  pendant  six  heures  de  torture,  elles  entendaient 
les  cris  que  la  douleur  lui  arrachait  :  espèce  de 

cruauté  dont  l'histoire  des  Caligula,  des  Néron,  des 

Domitien  ,  n'offre  point  d'exemple.  Encore  ces 
monstres,  traînant  leur  vie  agitée  sous  le  poignard 

des  conspirateurs,  entre  les  séditions  de  soldats  et 

les  révoltes  des  provinces,  pouvaient-ils  trouver  dans 
la  démence  de  leur  orgueil ,  dans  le  trouble  de  leur 

âme,  dans  les  terreurs  de  leur  imagination,  une 
fiiible  et  horrible  excuse  ! 

D'après  une  procédure  visiblement  inique  du  juge 
de  Caen,  le  même  parlement  condamne  une  jeune 

fille  à  la  question  et  à  êtie  brûlée  vive.  Elle  a  le  bon- 

heur d'obtenir  de  l'humanité  du  roi  un  sursis  et  la 

révision.  Le  même  parlement  ne  peut  s'empêcher  de 
la  trouver  innocente  :  mais  il  abuse  des  formes  pour 

la  condamner,  contre  la  loi,  à  une  prison  perpé- 

tuelle; il  se  permet  de  sacrifier  l'honneur,  la  liberté 

des  citoyens  ,  à  la  réputation  d'un  juge  piévarica- 
teur;etila  fallu  que  la  justice  du  roi  annulât  une 

seconde  fois  son  jugement. 

Quelle  est  la  cause  de  ce  mépris  de  l'homme, 

mépris  que  le  sang-froid,  l'indifférence  qui  l'accom- 
pagne, rendent  plus  offensant  encore  et  plus  dange- 

leux?  Tient-il  uniquement  à  ce  reste  de  nos  institu- 

tions d'après  les([uelles  on  était  quelque  chose 
comme  gentilhomme,  comme  prêtre,  comme  gradué, 

comme  bourgeois  même  ,  et  rien  quand  on  n'était 

qu'liomme  ?  Non  :  et  puisque  ce  mépris  s'est  affaibli 

dans  les  autres  classes  de  la  société,  et  qu'il  sul)siste 
encore  tout  entier  parmi  nos  gens  de  loi ,  nous  de- 
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VOUS  le  regarder  comme  la  suite  de  la  forme  de  nos 

tribunaux,  de  l'étendue  de  leur  ressort,  du  secret 
et  de  la  dureté  de  l'instruction  ,  de  la  sévérité  du  code 

pénal. 
Il  ne  me  reste  plus  à  traiter  que  deux  questions  par- 

ticulières: 

I.  \-t-on  bien  fait  d'imprimer  ce  mémoire?  Je 

crois  que  tout  liomme  qui  a  plus  à  craindre  d'être 

mal  jugé,  (ju'il  n'a  peur  de  laisser  voir  qu'il  a  mal 

jugé,  n'hésitera  pas  à  répondre  oui,  même  pour  son 
intérêt  personnel.  Or,  cet  intérêt  personnel  est  ici 

l'intérêt  général  des  citoyens;  l'autre  ne  serait  que 
celui  des  juges  (|ui ,  en  ce  point,  serait  contraire  à 

l'intérêt  général.  D'ailleurs,  tant  que  la  procédure 
seia  secrète,  tant  que  les  juges  supérieurs  auront 

pour  les  justices  subalternes  l'indulgence  dont  il  ne 

s'agit  pas  ici  d'exaniiner  les  motifs  et  les  effets  fu- 

nestes ;  tant  que  ces  juges  supérieurs  n'auront  pas 

un  triliunal  (|ui  ies  juge,  l'impression  des  mémoires 
de  celle  espèce  est  un  appui  trop  précieux  pour  ne 

pas  louer  les  bonniies  dont  la  voix  courageuse  ose 

citer  ainsi  au  tribunal  de  l'opinion  ceux  qui  ont  l'or- 

gueil de  ne  pas  en  connaître  d'autre. 
Mais,  dira-t-on,  l'auteur  du  mémoire  doit  à  la  com- 

plaisance d'un  greffier  et  d'un  juge  la  connaissance 

de  la  procédure,  et  ce  juge  ne  croyait  pas  d'abord 

les  accusés  si  clairement  innocents.  Eli  bien,  qu'en 

résulterait-il?  que  ce  magistrat  a  été  effrayé  de  l'arrêt 

dont  il  avait  été  témoin;  qu'il  s'est  repenti  de  n'en 

avoir  pas  senti  toute  l'injustice,  de  ne  s'y  êtie  pas 

opposé  avec  assez  de  force ,  et  (ju'il  a  tout  fait  jjour 
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réparer  une  faille  involontaire.  Depuis  quand  le  re- 

pentir, et  surtout  le  repentir  cpii  répare  ,  n'est-il  plus 

vme  vertu?  Quoi!  le  prix  de  la  complaisance  d'avoir 

laissé  lire  une  procédure  serait  l'obligation  de  renon- 

cer au  droit  de  défendre  les  innocents  qu'elle  op- 

prime! Quoi!  parce  que  l'on  a  cessé  une  fois  de 
maintenir  une  violation  manifeste  du  droit  naturel , 

la  reconnaissance  doit  empêcher  de  remplir  le  de- 

voir plus  saint  d'élever  la  voix  en  faveur  de  l'inno- 

cence! Gardons-nous  d'avancer  de  pareilles  maximes 
({ui  présenteraient  aux  yeux  du  peuple  tous  les  hom- 

mes, de  quelque  autorité,  de  quelque  crédit,  comme 

une  troupe  de  brigands,  ne  connaissant,  ne  respec- 

tant d'autres  devoirs  que  ceux  qui  les  lient  à  leurs 
complices. 

II.  Quelle  doit  être  la  conduite  du  parlement?  le 

silence:  c'est  le  devoir  de  tout  juge  dont  on  attaque 

la  décision  ,  et  qui ,  s'il  a  bien  jugé  ,  doit  offrir,  dans 
les  pièces  du  procès,  des  preuves  plus  que  suffisantes 

de  son  équité.  Il  n'est  ni  de  la  dignité  du  parlement, 

ni  de  son  intérêt  de  combattre  l'opinion  publique 
par  des  arrêts  qui  ne  feraient  que  lui  donner  plus  de 

force.  Punira-t-il  des  hommes  qui  ont  piis  la  dé- 

fense de  l'infortuné  sans  autie  intérêt  que  celui  de 

l'humanité,  de  la  gloire  si  l'on  veut;  des  hommes 

qu'il  faudrait  encore  respecter,  quand  même  ils  se 

seraient  trompés,  quand  même  l'amour  de  la  célé- 
brité les  aurait  seul  conduits?  S'obstinera-t-il  à  faire 

rouer  les  accusés?  Il  ne  peut  même  en  avoir  l'idée. 

Demandera-t-il  leur  grâce?  Sacrifiera-t-il  à  l'huma- 
nité poui-  ne  pas  être  obligé  de  sacrifier  ;i  la  justice? 
VII.  Il 
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i\Iotitrera-t-il  par  une  conduite  imprudente  qu'il  sent 

le  prix  de  l'opinion  publique,  mais  qu'il  aime  mieux 
se  soustraire  à  son  jugement  que  la  mériter?  Osera- 

t-il  avouer  (|u'il  regarde  comme  une  espèce  de  crime 

dans  les  simples  citoyens  l'audace  déjuger  sa  con- 

duite; qu'il  veut  tenir  nos  opinions,  nos  idées  dans 

l'esclavage,  les  forcer  au  moins  au  silence?  Les  mo- 
narques même  les  plus  absolus  croiraient  se  dégra- 

der par  un  tel  orgueil  ;  ils  ne  dédaignent  pas  d'avouer 

qu'ils  sont  sensibles  à  l'opinion,  qu'ils  la  craignent, 

qu'ils  veulent  la  mériter;  et  qu'ils  sont  plus  flattés 

de  la  gloire  qu'enorgueillis  de  leur  dignité  ou  de  leur 
puissance.  Le  parlement  de  Paris  voudrait-il  affecter 

une  intolérance  (|ui  semble  aujourd'bui  réservée  aux 
membres  de  (piclt|ues  aristocraties  despotiques? 

Les  avocats  oseront-ils  rayer  leur  confière  pour 

avoir  rempli  le  premier  devoir  de  leur  état?  S'an- 
nonceront-ils comme  de  vils  esclaves  de  la  magistra- 

ture, incapables  de  montrer  de  l'équité  et  du  courage 

dès  qu'ils  peuvent  craindre  de  lui  déplaire?  Se  sont- 
ils  emparés  du  privilège  exclusif  de  nous  défendre 

pour  nous  abandonner  sans  défense  au  despotisme 
des  tribunaux? 

Enfin,  croit-on  que  c'est  l'intérêt  de  Bradier,  de 

Simarre,  de  l'A.rdoise,  ([ue  c'est  l'éloquence  de  leur 
défenseur,  qui  a  produit  cet  effet  prodigieux  dont 

le  parlement  est  iirité  et  bumilié?  ̂ on  ,  sans  doute: 

que  celte  compagnie  se  rappelle  ses  jugements  pai- 
ticuliers,  sa  conduite  dans  les  affaires  publiques,  sa 

haine  contre  tous  ceux  (]ui  ont  voulu  répandre  des 

lumières,  introduire  des  nouveautés  utiles,  réformer 



I)'[1IV    CITOYEiN'    NON    GRIDUÉ.     ETC.  I G3 

des  abus;  elle  verra,  dans  l'intérêt  que  l'affaire  des 

trois  accusés  a  excité  ,  l'expression  des  sentiments 
que  tous  les  hommes  éclairés,  sensibles,  animés  de 

zèle  pour  le  bien  public,  portaient  au  fond  de  leur 

cœur;  elle  verra  qu'il  est  de  son  intérêt  comme  de 
son  devoir  de  renoncer  à  des  vues  d'ambition 
odieuses  aux  bons  citoyens,  à  des  préjugés  que  la 

nation  s'indigne  de  lui  voir  encore  partager,  à  une 
intolérance  qui  la  révolte,  à  un  mépris  pour  les 

hommes,  à  une  dureté  de  principes,  à  une  négligence 

de  ses  devoirs,  à  une  cbaieur  pour  ses  prétentions, 

qui  ont  altéré  notre  confiance  et  détruit  notre  an- 

tique respect  (j). 

Nous  joignons  ici  le  discours  de  M.  le  Grand  de  la 

Leu  ,  à  l'assemblée  des  avocats. 

(i)  L'auteur  du  mémoire  a  offert  à  M.  le  Grand  de  la  Leu  qui  l'a 
signé,  un  dédommagement  que  ee  jurisconsulte  a  eu  la  noblesse 

de  refuser.  L'ordre  des  avocats  raya,  il  y  a  vingt-cinq  ans  à  peu 
près,  un  de  ses  membres  qui  avait  soutenu  que  les  comédiens 

étaient  des  hommes  ;  le  ministère  l'en  dédommagea  ])ar  une  place 
honorable. 

On  nous  assure  que  le  magistrat  qui  a  dénoncé  au  parlement 

le  mémoire  en  faveur  des  accusés,  après  avoir  supposé  (pie  tous 

les  juges  les  avaient  regardés  comme  coupables,  et  n'avaient  dif- 

féré d'opinion  que  sur  le  supplice,  ce  qui  n'est  pas  assez  vrai 

même  pour  une  dénonciation  ,  a  beaucoup  insisté  sur  l'aménité 

connue  de  l'dmc  de  M.  le  Rapporteur  qui  avait  opiné  à  la  roue. 

L'aménitk  kt  la  roue!  Nous  espérons  qu'il  voudra  bien  s'occu- 

per de  faire  brûler  ce  petit  écrit ,  suivant  l'heureuse  invention  de 

l'empereur  Tibère  dont  il  ne  manquera  pas  de  louer  aussi  Vamé- 
nité,  et  que  notre  diatribe  obtiendra  le  n)éme  lionneur  que  le  cym- 

hfdum  mundi ,  les  maudemcnts  de  1  auteur  de  Makif.  a  ï.a  coqi'e 

'•t  le  VovAOF.  UF  Figaro,  etc.  ' 

M. 



Discours  de  M.  de  la  Leii  (  qui  a  signé  le  mémoire  de 

M.  le  président  Du  Puty)  au  corps  des  avocats^  qui 

C avait  ajourné  cm  9  mars ,  par  le  ministère  du  Bâ- 
tonnier^ pour  que  le  sieur  de  la  Leu  vint  rendre 

compte  de  sa  conduite. 

«Suis-je  avec  mes  confrères,  snis-je  devant  nies 

juges?  Je  m'honorais  de  votre  adoption.  Diles,  Mes- 
sieurs, me  serais-je  trompé?  Chercherais-je  ici  en 

vain  ces  vertus  ins(''[)arahles  de  la  nol^lesse  de  notre 
ministère?  cette  force,  cette  énergie,  celte  indépen- 

dance, ce  zèle  pour  le  salut  public,  ce  dévouement 

au  malheur,  qui  doivent  caractériser  l'avocat?  J^e  dé- 
fenseur des  Calas,  (pi  i  fut  assis  parmi  vous,  les  au- 

rait-il emportées  avec  lui  dans  le  tombeau?  Quel 

reproche  son  ombre  vous  adresserait,  si  vous  dégé- 
nériez de  ce  que  vous  fûtes  loujouisl 

«On  m'accuse  d'avoir  rendu  publique  la  justifica- 
tion de  trois  innocents  condamnés  à  la  roue  par  des 

magistrats  «pii  sont  hommes!  Et  avant  (pie]j'aie  pu 
faire  entendre  ma  défense,  je  suis  àéyà  puni  par 

provision,  mon  état  m'est  déjà  enlevé;  pouvais-je  pré- 

sumer (pie  je  serais  l'objet  d'une  telle  sévéïité?  pou- 
vais-je l'attendre  de  vous,  .Messieurs? 

«  Monsieur  le  Bâtonnier  semblait  me  préparer  à  cet 

événement,  par  sa  lettre  (jue  je  n'ai  reçue,  le  8  de  ce 

mois,  qu'à  sept  heures  du  soir,  pour  comj)aiaîtie  le 
Icndeuiain  à  votre  assemblée;  il  me  refusait  d'avance 
le  titre  de  confrère  ;  titre  cher  et  précieux  qui  nous 

lie,  et  qui  annonce  combien  nous  nous  devons  d'é- 
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gards.  .]e  ne  puis  retenir  mes  plaintes  :  c'est  donc 

ainsi  que  m'écrit  le  chef  de  mon  ordre!  Mes  confrères 
ne  me  reconnaissent  plus  au  moment  où  je  leur  de- 

vais être  le  plus  cher!  Alors  mes  yeux  se  remplirent 

de  larmes;  et  vous  pouvez  penser,  Messieurs,  d'après 

ce  que  j'ai  fait,  que  je  suis  incapable  d'en  verser  sur 
moi-même.  C'était  sur  vous.  Messieurs,  que  je  pleu- 

rais; oui,  c'était  sur  vous,  c'était  sur  ce  que  l'ordre 

allait  perdie  dans  l'opinion  publique,  en  me  sacri- 
fiant à  des  ressentiments  qui  lui  sont  étrangers.  En 

effet,  de  quoi  suis-je  coupable?  J'ai  empêché  le  sang 
innocent  de  couler,  au  moment  où  le  sursis  obtenu 

allait  expirer.  Qui  de  vous,  dans  ces  circonstances, 

n'eût  été  mon  complice?  J'ai  autorisé  par  ma  consul- 

tation, revêtue  de  ma  signature,  la  publicité  d'un 

mémoire  dont  je  n'ai  pas  la  gloire  d'être  l'auteur, 
mais  qui  vous  a  tous  intéressés,  au  point  de  ne  pou- 

voir vous  empêcher  d'aimer  et  d'estimer  le  vertueux 

citoyen  dont  il  est  l'ouvrage. 

«Quel  est  donc  le  crime  de  ce  mémoire?  l'effet 

cju  il  a  produil  :  mais,  Messieurs,  c'est  le  ciime  de 

l'éloquence,  et  ce  n'est  pas  à  vous  à  le  punir.  Ce  mé- 
moire que  tout  le  monde  a  lu  ,  fût-il  répréhensible, 

la  peine  (jue  vous  voudiiez  m'infliger  pour  l'avoir 
approuvé  serait  préuiaturée;  il  est  pioduit  devant  le 

conseil  du  roi  qui  n'a  encore  rien  prononcé. 

«Enfin,  j'ai  fait  mon  devoir,  il  ne  m'appartient 
pas,  Messieurs,  de  vous  dicter  maintenant  le  vôtre.  )> 

Après  avoir  enlendu  le  discours,  les  avocats  ont 

arrêté  qu'ilsatlendraient,  pour  prononcer,  le  jugement 
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du  parlement  et  celui  du  conseil;  ce  qui  signifie  qu'ils 
ne  se  permettent  de  persécuter  leurs  confrères  que 

lorsqu'ils  sont  sûrs  de  pouvoir  le  faiie  impunément, 

ou  bien  qu'il  n'est  permis  à  un  avocat  de  défendre 
les  opprimés  que  dans  le  cas  oii  il  est  assuré  de  réus- 

sir, et  de  faire  plaisir  au  parlement.  Ils  ont  de  plus 

aiiété  que  M.  de  la  Leu  serait  frappé  de  la  peine  qu'ils 
^'i^eWeni  incoiniminicatioii  provisoire  ;  mot  qu'ils  ont 
fait  pour  ne  pas  déplaire  aux  prêtres  en  attaquant 

leur  privilège  exclusif  de  lancer  l'excommunication  : 

cela  veut  dire  qu'aucun  des  avocats  ne  doit  parler  à 

M.  de  la  Leu  avant  d'en  avoir  obtenu  la  pci-mission 

de  Messieurs;  et  rien  n'est  plus  juste:  car  il  est  évi- 
dent (jue  J\ï.  de  la  Leu  et  ses  confrères  excommu- 

niants ne  parlent  pas  la  même  langue,  et  ne  sont  pas 

faits  pour  vivre  ensemble. 

P.  S.  Nous  venons  d'apprendre  que  le  conseil  du 

roi  a  ordonné  l'apport  des  cbarges  et  informations, 
et  admis  la  requête  des  accusés,  et  nous  nous  sommes 

rappelé  le  jour  si  glorieux  pour  lui,  si  bonorable 

pour  la  nation,  où  il  vengea  l'innocence  des  Calas. 
Dans  ce  jour  solennel,  tous  les  ministres  voulurent 

avoir  part  à  cet  acte  de  raison  et  de  justice,  et  nous 

en  avons  qui  sont  dignes  de  suivre  l'exemjjle  (pie 
donnèrent  alors  les  ducs  de  Clioiseul  et  de  l^raslin; 

exemple  qui  a  rendu  leurs  noms  respectables  à  tous 
les  amis  de  riiumanité. 
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L'INSTRUCTION  PUBLIQUE  d) 

PREMIER  MÉMOIRE. 

xNATURE  ET  OBJET  DE  L'INSTRUCTION  PUBLIQUE. 

L.V    SOCIETE    DOIT    41J     PEUPLE     IIWE    INSTKIICTIOP» 

PUBLIQUE. 

i"    (ointne    moyen    de    rendre    réelle    l'égaillé    des 
droits. 

Tj'instruction  publique  est  un  devoir  de  la  société 

à  l'égard  des  citoyens. 
Vainement  aurait-on  déclaré  que  les  hommes  ont 

tous  les  mêmes  droits;  vainement  les  lois  auiaienl- 

elles  respecté  ce  premier  principe  de  réiernelle  jus- 

tice, si  l'inégalité  dans  les  facultés  morales  empècliail 
le  plus  grand  nombre  de  jouir  de  ces  droits  dans 
toute  leur  étendue.  . 

(i)  Tiré  de  la  bibliothè(juc  de  l'Hoiuinc  public,  seconde  année, tome  I. 
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L'état  social  diminue  nécessaiietnent  l'inét^alite 
naturelle,  en  faisant  concourir  les  forces  communes 

au  bien-être  des  individus.  Mais  ce  bien-être  devient 

en  même  temps  plus  dépendant  des  rapports  de  clia- 

<|ue  homme  avec  ses  semblables,  et  les  effets  de  l'iné- 

ijalité  s'accroîtraient  à  proportion ,  si  l'on  ne  rendait 
|)lus  faible  et  presque  nulle,  lelativementaubonlieui 

et  à  l'exercice  des  droits  comnnjns,  celle  qui  naît  de 
la  différence  des  esprits. 

C  't'ttc  oblii^ation  consiste  it  ne  laisser  subsister  aucune 
itié'j^aUlé  (jui  entraîne  de  dépendance. 

il  est  impossible  qu'une  instruction  même  égale 

n'augmente  pas  la  supériorité  de  ceux  que  la  nature 

a  favorisés  d'une  organisation  plus  heureuse. 

Mais  il  sullit  au  ujainlien  de  l'égalité  des  droits  que 

/cette  supériorité  n'entraîne  pas  de  dépendance  réelle, 
et  que  chacun  soit  assez  instruit  pour  exercer  par 

lui-même,  et  sans  se  soumettre  aveuglément  à  la  rai- 

son d'aulrui,  ceux  dont  la  loi  lui  a  garanti  la  jouis- 
sance. Alors,  bien  loin  que  la  supériorité  de  quel- 

ques hommes  soit  un  mal  pour  ceux  (|ui  n'ont  pas 
reçu  les  mêmes  avantages,  elle  contribuera  au  bien 

de  tous,  et  les  talents  connue  les  lumières  devien- 

dront le  patrimoine  commun  de  la  société. 

Vinsi,  par  exemple,  celui  qui  ne  sait  pas  écrire,  et 

(pii  ignore  l'arithmétique ,  dépend  réellement  de 

l'homme  plus  instruit,  aucjuel  il  est  sans  cesse  obligé 

de  recouîir.  Il  n'est  pas  l'égal  de  ceux  à  cpii  l'éduca- 
tion a  donné  ces  connaissances;  il  ne  peut  pas  exer- 
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cer  les  mêmes  droits  avec  la  même  étendue  et  la 

même  indépendance.  Celui  qui  n'est  pas  instruit  des 
premières  lois  qui  règlent  le  droit  de  propriété  ne 

jouit  pas  de  ce  droit  de  la  même  manière  que  celui 

qui  les  connaît;  dans  les  discussions  qui  s'élèvent 
entre  eux,  ils  ne  combattent  point  à  armes  égales. 

Mais  l'homme  qui  sait  les  règles  de  l'arithmélique 

nécessaires  dans  l'usage  de  la  vie,  n'est  pas  dans  la 
dépendance  du  savant  qui  possède  au  plus  haut  de- 

gré le  génie  des  sciences  mathématiques,  et  dont  le 

talent  lui  sera  d'une  utilité  très-réelle ,  sans  jamais 
pouvoir  le  gêner  dans  la  jouissance  de  ses  droits. 

L'honniie  qui  a  été  instruit  des  éléments  de  la  loi 

civile  n'est  pas  dans  la  dépendance  du  jurisconsulte 
le  plus  éclairé,  dont  les  connaissances  ne  peuvent 

que  l'aider  et  non  l'asservir. 

Vincgalité  d'i/ist/iict/o/i  est  une  des  principal  e.s  .sour- 
ces de  la  ty  nui  nie. 

Dans  les  siècles  d'ignorance,  à  la  tyrannie  de  la 
force  se  joignait  celle  des  lumières  faibles  et  incer- 

taines, mais  concentrées  exclusivement  dans  quelques 

classes  peu  nombreuses.  Les  prêtres,  les  juriscon- 

sultes, les  hommes  qui  avaient  le  secret  des  opé- 
rations de  commerce,  les  médecins  même  formés 

dans  un  petit  nombre  d'écoles ,  n'étaient  pas  moins 
les  maîtres  du  monde  que  les  guerriers  armés  de 

toutes  pièces;  et  le  despotisme  héréditaire  de  ces 

gueriieis  était  lui-même  fondé  sur  la  supériorité  (pie 
leur  doiuiait  ,   avant    rinvention  de  la    poudie,  leiu 
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apprentissage  exclusif  dans  l'art  de  manier  les  armes. 

^  C'est  ainsi  que  chez  les  Égyptiens  et  chez  les  hi- 

diens,  des  castes  qui  s'étaient  réservé  la  connaissance 
des  mystères  de  la  religion  et  des  secrets  de  la  na- 

ture, étaient  parvenues  à  exercer  sur  ces  malheureux 

peuples  le  despotisme  le  plus  absolu  dont  l'imagina- 

tion humaine  puisse  concevoir  l'idée.  C'est  ainsi 

(ju'à  Conslantinople  même  le  despotisme  militaire 
des  sultans  a  été  forcé  de  plier  devant  le  crédit  des 

interprètes  privilégiés  des  lois  de  l'alcoian.  Sans 

doute  on  n'a  point  à  craindre  aujourd'hui  les  mêmes 

dangers  dans  le  reste  de  l'Europe  ;  les  lumières  ne 
j)euvent  v  être  concentrées  ni  dans  une  caste  héré- 

ditaire, ni  dans  une  corporation  exclusive.  Il  ne 

peut  plus  y  avoir  de  ces  doctrines  occultes  ou  sa- 
crées qui  mettent  un  intervalle  immense  entre  deux 

portions  d'un  même  [)euple.  Mais  ce  degiê  d'igno- 

rance où  l'homme,  jouet  du  charlatan  qui  voudia  le 
séduiie,  et  ne  pouvant  défendre  lui-même  ses  inté- 

rêts, est  obligé  de  se  livrer  en  aveugle  à  des  guides 

(|u'il  ne  peut  ni  juger  ni  choisir;  cet  état  d'une  dé- 
pendance servile ,  qui  en  est  la  suite,  subsiste  chez 

presque  tous  les  peuples  à  l'égard  du  ])lus  grand 

nombre,  pour  qui  dès  lors  la  liberté  et  l'égalité  ne 

peuvent  être  que  des  mots  (pi'ils  entendent  lire 
dans  leurs  codes,  et  non  des  droits  dont  ils  sachent 

jouir. 

1°  Pour  <li/)iij}U<'r  riné^alitè  qid  udit  de  la  différence 
des  senliinents  tnordux. 

Il  est    encore  une  autre  inégalité  (hml    une  ins- 
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Iriiclioli  générale  également  répandue  peut  être  le 
seul  remède.  Quand  la  loi  a  rendu  tous  les  hommes 

égaux,  la  seule  distinction  qui  les  partage  en  plu- 
sieurs classes  est  celle  qui  nait  de  leur  éducation  ; 

elle  ne  tient  pas  seulement  à  la  différence  des  lu- 

mières, mais  à  celle  des  opinions,  des  goûts,  des  sen- 

timents, quien  est  la  conséquence  inévitable.  Le  fds 

du  riche  ne  sera  point  de  la  même  classe  que  le  fils 

du  pauvre,  si  aucune  institution  publique  ne  les 

rapproche  par  l'instruction,  et  la  classe  qui  en  rece- 
vra une  plus  soignée  aura  nécessairement  des  mœurs 

plus  douces,  une  probité  plus  délicate,  une  honné- 
leté  plus  scrupuleuse;  ses  vertus  seront  plus  pures, 
ses  vices,  au  contraire,  seront  moins  lévoltants,  sa 

corruption  moins  dégoûtante,  moins  barbare  et 
moins  incurable.  Il  existera  donc  une  distinction 

réelle,  qu'il  ne  sera  point  au  pouvoir  des  lois  de  dé- 
truire, et  qui,  établissant  une  séparation  véritable 

entre  ceux  qui  ont  des  lumières  et  ceux  qui  en  sont 

privés,  en  fera  nécessairement  un  instrument  de 

pouvoir  pour  les  uns,  et  non  un  moyen  de  bonheur 

pour  tous. 

Le  devoir  de  la  société,  relativement  à  l'obligation 

d'étendre  dans  le  fait,  autant  qu'il  est  possible,  l'é- 
galité des  droits,  consiste  donc  à  procurer  à  chaque 

homme  l'inslruclion  nécessaire  pour  exercer  les 

fonctions  communes  d'homme,  de  père  de  famille 
et  de  citoyen,  pour  en  sentir,  pour  en  connaître  tous 
les  devoirs. 
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3"  Pour  aui^meuter  dans  la   société   la  masse  des  lu- 
mières  utiles. 

Plus  les  hommes  sont  disposés  par  éducation  à 

f  '  !  raisonner  juste,  à  saisir  les  vérités  qu'on  leui"  pré- 
1/  ,,  •  sente,  à  rejeter  les  erreurs  dont  on  veut  les  rendre 

victimes,  plus  aussi  une  nation  (|ui  verrait  ainsi  les 

lumières  s'accroître  de  plus  en  plus,  et  se  lépandre 

sur  un  plus  grand  nombre  d'ipdividus,  doit  espérer 
d'oblenii-  et  de  conserver  de  bonnes  lois,  une  ad- 

ministration sai^^e  et  une  constitution  vraimenl  libre. 

C'est  donc  encore  un  devoir  de  la  société  que  d'of- 

frir à  tous,  les  moyens  d'acquéi-ir  les  connaissances 
aux(pielles  la  force  de  leur  inlelligence  et  le  teuips 

qu'ils  peuvent  euiployer  à  s'instruire  leur  permettent 
d'atteindre.  Il  en  résultera  sans  doute  une  différence 

plus  grande  en  faveur  de  ceux  qui  ont  plus  de  ta- 
lent naturel,  et  à  qui  une  foitune  indépendante 

laisse  la  liberté  de  consacrer  plus  d'années  à  l'élude; 
mais  si  cette  inégalité  ne  soumet  pas  un  lionmie  à 

un  autre,  si  elle  offre  un  appui  au  plus  faible,  sans 

lui  donner  un  maître,  elle  n'est  ni  un  mal,  ni  une 

injustice;  et,  certes,  ce  serait  un  amour  de  l'égalité 

bien  funeste  (pie  celui  <pii  craindrait  d'étendre  la 

classe  des  hommes  éclairés  et  d'y  augmenter  les  lu- 
mières. 
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LA   SOCIÉTÉ   DOIT    ÉGALEMENT    UNE    INSTRUCTION    PUBLI- 

QUE  RELATIVE    AUX    DIVERSES    PROFESSIONS. 

i"  Pour  maintenir  plus  (l\'<^n(ité  <'i>l7'e  ceux  qui  s'y  li- 
vrent. 

Dans  Fétat  actuel  des  sociétés, les  liomnies  se  trou- 

vent partagés  en  professions  diverses;,  dont  chacune 

exige  des  connaissances  particulières. 

Les  progrès  de  ces  professions  contrijjuent  au 

bien-être  commun  ,  et  il  est  utile  pour  l'égalité  iéel!e 

d'en  ouvrir  le  chemin  à  ceux  que  leurs  goûts  ou  leurs 
facultés  y  appelleraient,  mais  que,  par  !e  défaut 

d'une  instruction  publique,  leur  pauvreté  ou  en 
écarterait  absolument,  ou  y  condamnerait  à  la  mé- 

diocrité, et  dès  lors  à  ia  dépendance.  La  puissance 

publique  doit  donc  compter  au  nombre  de  ses  de- 

voirs  celui  d'assurer,  de  faciliter,  de  multiplier  les 

moyens  d'acquérir  ces  connaissances;  et  ce  devoir- 

ne  se  borne  pas  à  l'instruction  relative  aux  profes- 

sions qu'on  peut  regarder-  comme  des  espèces  de 

fonctions  publiques,  il  s'étend  aussi  sur  celles  que 
les  hommes  exercent  pour  leur  utilité  propre,  sans 

songer  a  l'influence  (ju'elles  peuvent  avoir  sur  la 
prospérité  générale. 

9-0  Pour  les  rendre  plus  également  utiles. 

Cette  égalité  d'instruction  contribuerait  à  la  j)nr- faction    des  arts,   et  non-seulement    elle  détruirait 
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l'inégalité  que  celle  des  fortunes  met  entre  les  hommes 

qui  veulent  s'y  livrer,  mais  elle  établirait  un  autre 

genre  d'égalité  plus  générale,  celle  du  bien-être.  Il 
importe  peu  au  bonheur  commun  que  quelques 

hommes  doivent  à  leur  fortune  des  jouissances  re- 

cherchées, si  tous  peuvent  satisfaire  leurs  besoins 

avec  facilité,  et  réunir  dans  leur  habitation  ,  dans 

leur  habillement,  dans  leur  nourriture,  dans  toutes 

les  habitudes  de  leur  vie,  la  salubrité,  la  propreté, 

et  même  la  commodité  ou  l'agrément.  Or,  le  seul 

moven  d'atteindre  à  ce  but  est  de  porter  une  sorte 
de  perfection  dans  les  productions  des  arts,  même 

les  plus  communs.  Alors  un  plus  grand  degré  de 

beauté,  d'élégance  ou  de  délicatesse  dans  celles  qui 

ne  sont  destinées  qu'au  petit  notrd)re  des  riches, 

loin  d'être  un  mal  pour  ceux  qui  n'en  jouissent  pas, 
contril)ue  même  à  leur  avantage  en  favorisant  les 

progrès  de  l'industrie  animée  par  l'émulation.  Mais 

ce  bien  n'existerait  pas,  si  la  |)rimaulé  dans  les  arts 
était  uniquement  le  partage  de  (piciques  hommes 

qui  ont  pu  recevoir  une  instruction  plus  suivie,  et 

non  une  supériorité  que,  dans  une  instruction  à 

peu  près  égale,  le  talent  naturel  a  pu  donner.  L'ou- 
vrier ignorant  ne  produit  (pie  des  ouvrages  défec- 

tueux en  eux-mêmes  :  mais  celui  qui  n'est  inférieur 
que  [)ar  le  talent  peut  soutenir  la  concurrence  dans 

tout  ce  qui  n'exige  point  les  dernières  ressources  de 

l'art.  Le  premier  est  mauvais;  le  second  est  seule- 

ment moins  bon  qu'un  autre. 



SUR    L  INSTRUCTION    PUBLIQUE.  l'J'] 

3"  Pour  diminuer  le  damier  où  quelques-unes  exposent. 

On  peut  regarder  encore  comme  une  conséquence 

de  cette  instruction  générale,  l'avantage  de  rendre 
les  diverses  professions  moins  insalubres.  Les  moyens 

de  préserver  des  maladies  auxquelles  exposent  un 

grand  nombre  d'entre  elles,  sont  plus  simples  et 

plus  connus  qu'on  ne  l'imagine  ordinairement.  La 
grande  difficulté  est  surtout  de  les  faire  adopter  par 

des  hommes  qui,  n'ayant  que  la  routine  de  leur  pro- 
fession ,  sont  embarrassés  par  les  plus  légers  change- 

ments, et  manquent  de  cette  flexibilité  qu'une  prati- 
que réfléchie  peut  seule  donner.  Forcés  de  choisir 

entre  une  perte  de  temps  qui  diminue  leur  gain, 

et  une  précaution  qui  garantirait  leur  vie,  ils  préfè- 
rent un  danger  éloigné  ou  incertain  à  une  privation 

présente. 

4"  Pour  accélérer  leurs  progrès. 

Ce  serait  aussi  un  moyen  de  délivrei-,  et  ceux  qui 
cultivent  les  diverses  professions  et  ceux  qui  les  em- 

ploient, de  cette  foule  de  petits  secrets  dont  la  pra- 
tique de  presque  tous  les  ails  est  infectée,  qui  en 

arrêtent  les  progrès,  et  offrent  un  aliment  éleinel  à 

la  mauvaise  foi  et  à  la  charlatanerie.  .  ' 

Enfin,  si  les  découvertes  pratiques  les  plus  impor- 
tantes sont  dues  en  général  à  la  théorie  des  sciences 

dont  les  préceptes  dirigent  ces  arts,  il  est  une  foule 

d'inventions  de  détail  que  les  artistes  seuls  peuvent 

avoir  même  l'idée  ilo  chercher,  parce  qu'eux  seuls 
VU.  12 
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en  connaissent  le  besoin  et  en  sentent  les  avantages. 

Or,  l'instrnction  qu'ils  recevront  leur  rendra  celte 
recherche  plus  facile;  elle  les  empêchera  surtout  de 

s'égarer  dans  leur  route.  Faute  de  cette  instruction, 

ceux  d'entre  eux  à  qui  la  nature  a  donné  le  talent  de 

l'invention ,  loin  de  pouvoir  le  regarder  comme  un 

bienfait ,  n'y  trouvent  souvent  qu'une  cause  de  ruine. 

Au  lieu  de  voir  leur  fortune  s'augmenter  par  le  fruit 
de  leurs  découvertes,  ils  la  consument  dans  de  sté- 

riles recherches;  et  en  prenant  de  fausses  routes, 

dont  leur  ignorance  ne  leur  permet  pas  d'apercevoir 
les  dangers,  ils  finissent  par  tomber  dans  la  folie  et 

dans  la  misère.  ' 

LA      SOCIÉTÉ     DOIT      ENCORE      l'iNSTRUCTION      PURLIQUE 

COMME  MOYEN   DE  PERFECTIONNER   l'eSPÈCE  HUMAINE. 

1  "  En  nieltant  tous  les  liomtncs  nés  avec  du  génie  à 
portée  de  le  développer. 

^  C'est  par  la  découverte  successive  des  vérités  de 
tous  les  ordres,  (pieles  nations  civilisées  ont  échappé 

à  la  barbarie  et  à  tous  les  maux  cpii  suivent  l'igno- 

rance et  les  préjugés.  C'est  par  la  découverte  des 

vérités  nouvelles  ({ue  l'espèce  humaine  continuera 

de  se  perfectionner.  Comme  il  n'est  aucune  d'elles 

qui  ne  donne  un  moyen  de  s'élever  à  une  autre; 
comme  chaque  pas,  en  nous  plaçant  devant  des  obs- 

tacles plus  difficiles  à  vaincre,  nous  communi({ue  en 

même  temps  une  force  nouvelle,  il  est  impossible 

d'assigner  aucun  terme  à  ce  perfectionnement. 
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C'est  donc  encore  un  véritable  devoir  de  favoriser 

la  découverte  des  vérités  spéculatives,  comme  l'u- 

nique moyen  de  porter  successivement  l'espèce 
humaine  aux  divers  degrés  de  perfection  ,  et  par  con- 

séquent de  bonheur,  où  la  nature  lui  permet  d'as- 

pirer; devoir  d'autant  plus  important ,  que  le  bien 

ne  peut  être  durable,  si  l'on  ne  fait  des  progrès  vers 

le  mieux,  et  qu'il  faut ,  ou  marcher  vers  la  perfection  , 

ou  s'exposer  à  être  entraîné  en  arrière  par  le  choc 
continuel  et  inévitable  des  passions ,  des  erreurs  et 
des  événements. 

Jusqu'ici,  un  très-petit  nombre  d'individus  reçoi- 
vent dans  leur  enfance  une  instruction  qui  leur  per- 

;  mette  de  développer  toutes  leurs  facultés  naturelles. 

A  peine  un  centième  des  enfants  peut-il  se  flatter 

d'obtenir  cet  avantage,  et  l'expérience  a  prouvé  que 
ceux  à  qui  la  fortune  l'a  refusé,  et  qu'ensuite  la  force 

de  leur  génie,  aidée  d'un  heureux  hasard,  a  mis  à  por. 
téede  s'instruire,  sont  restés  au-dessous  d'eux-mêmes. 
Rien  ne  répare  le  défaut  de  cette  éducation  première, 

qui  seule  peut  donner  et  l'habitude  de  la  méthode, 
et  cette  variété  de  connaissances  si  nécessaire  pour 

s'élever  dans  une  seule  à  toute  la  hauteur  que  natu- 
rellement on  pouvait  se  flatter  d'atteindre. 

11  serait  donc  important  d'avoir  une  forme  d'ins- 
r,  truction  publique  cpii  ne  laissât  échapper  auciui  ta- 

i  lent  sans  être  aperçu,  et  qui  lui  offrit  alors  tous  les 

secours  réservés  jusqu'ici  aux  enfants  des  riches.  On 

l'avait  senti  même  dans  les  siècles  d'ignorance.  T)e 
là  ces  nombreuses  fondations  pour  l'éducation  des 
pauvres  ;  mais  ces  institutions ,  souillées  par  les  pré- 12. 
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jugés  des  temps  qui  les  ontvues  naître,  ne  renferment 

aucune  précaution  pour  ne  les  appliquer  qu'aux  in- 

dividus dont  l'instruction  peut  devenir  un  bienfait 

public;  elles  n'étaient  qu'une  espèce  de  loterie,  of- 

frant à  quelques  êtres  privilégiés  l'avantage  incer- 

tain de  s'élever  à  une  classe  supérieure  ;  elles  faisaient 

très-peu  pour  le  bonheur  de  ceux  qu'elles  favori- 

saient,  et  rien  pour  l'utilité  commune. 
En  vovant  ce  que  le  génie  a  su  exécuter  malgré 

tous  les  obstacles,  on  peut  juger  des  progrès  qu'au- 

rait faits  l'esprit  humain,  si  une  instruction  mieux  diri- 
gée avait  au  moins  centuplé  le  nombre  des  inventeurs. 

Il  est  vrai  que  dix  hommes  partant  du  même  point 

ne  feront  pas  dans  une  science  dix  fois  plus  de  dé- 

couvertes, et  surtout  n'iront  pas  dix  fois  plus  loin 

que  l'un  d'entre  eux  qui  aurait  été  seul.  Mais  les 
véritables  progrès  des  sciences  ne  se  bornent  pas  à 

se  porter  en  avant;  ils  consistent  aussi  à  s'étendre 
davantage  autour  du  même  point,  à  rasseml)ler  un 

plus  giand  nombre  de  vérités  trouvées  par  les  mêmes 

méthodes  et  conséquences  des  mêmes  principes.  Sou- 

vent ce  n'est  qu'après  les  avoir  épuisées  qu'il  est  pos- 

sible fl'aller  au  delà;  et,  sous  ce  point  de  vue,  le 
nombre  de  ces  découvertes  secondaires  amène  un 

[)rogrès  réel. 

11  fjiut  observer  encoie  qu'en  multipliant  les  hom- 

mes occupés  d'une  même  classe  de  vérités,  on  aug- 

mente resj)érance  d'en  trouver  de  nouvelles,  parce 
(jue  la  différence  de  leurs  esprits  peut  correspondre 

plus  aisément  à  celle  des  difficultés,  et  (jue  le  hasard 

(|ui  influe  si  souvent  sur  le  choix  des  objets  de  nos 
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recherches,  et  même  sur  cehii  des  méthodes,  doit 

produite  alors  plus  de  combinaisons  favorables.  De 

plus,  le  nombre  des  génies  destinés  à  créer  des  mé- 

thodes, à  s'ouvrir  une  nouvelle  carrière,  est  beau- 
coup plus  petit  que  celui  des  talents  dont  on  peut 

attendre  des  découvertes  de  détail  ;  et  la  succession 

des  premiers,  au  lieu  d'être  souvent  interrompue,  de- 

viendra d'autant  plus  rapide  qu'on  aura  donné  à 
plus  de  jeunes  esprits  les  moyens  de  remplir  leur 

destinée.  Enfin,  ces  découvertes  de  détail  sont  utiles, 

surtout  par  leurs  applications;  et  entre  le  génie  qui 

invente  et  le  praticien  qui  en  fait  servir  les  produc- 

tions à  l'utilité  commune,  il  reste  toujours  un  in- 
tervalle à  parcourir,  que  souvent  on  ne  peut  fian- 

chir  sans  ces  découvertes  d'un  ordre  inférieur. 

Ainsi,  tandis  qu'une  partie  de  l'instruction  met- 
trait les  hommes  ordinaires  en  état  de  profiter  des 

travaux  du  génie ,  et  de  les  employer,  soit  à  leurs  be- 

soins, soit  à  leur  bonheur,  une  autre  partie  de  cette 

même  instruction  aurait  pour  but  de  mettre  en 

œuvre  les  talents  préparés  par  la  nature,  de  leur  apla- 
nir les  obstacles,  de  les  aider  dans  leur  marche. 

2"  En  préparant  les    générations   noiwdles  par  la 
culture  de  celles  qui  les  précèdent. 

L'espèce  de  perfectionnement  qu'on  doit  attendre 
d'une  instruction  plus  également  répandue,  ne  se 
borne  pas  peut-être  à  donner  toute  la  valeur  dont 
ils  sont  susceptibles  à  des  individus  nés  avec  des 

facultés  natuiellcs  toujours  é'gales.  Il  n'est  pas  aussi 
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chimérique  qu'il  le  paraît  au  premier  coup  d'œil,  de 
croire  que  la  culture  peut  améliorer  les  générations 

elles-mêmes,  et  que  le  perfectionnement  dans  les  fa- 
cultés des  individus  est  transmissible  à  leurs  descen- 

dants. L'expérience  semble  même  l'avoir  prouvé.  Les 
peuples  qui  ont  échappé  à  la  civilisation  ,  quoique  en- 

tourés de  nations  éclairées,  ne  paraissent  point  s'élever 
à  leur  niveau  au  moment  même  où  des  moyens  égaux 

d'instruction  leur  sont  offerts.  L'observation  des  races 

d'animaux  asservies  aux  besoins  de  l'homme  sem- 

ble encore  offrir  une  analogie  favorable  à  cette  opi- 

nion. L'éducation  qu'on  leur  donne  ne  change  pas 
seulement  leur  taille,  leur  forme  extérieure,  leurs 

qualités  purement  physiques;  elle  paraît  influer  sur 

les  dispositions  naturelles,  sur  le  caractère  de  ces 
races  diverses. 

11  est  donc  assez  simple  de  penser  que  si  plusieurs 

générations  ont  reçu  une  éducation  dirigée  vers  un 
but  constant,  si  chacun  de  ceux  qui  les  forment  a 

cultivé  son  esprit  par  l'étude  ,  les  générations  sui- 
vantes naîtront  avec  une  facilité  plus  grande  à  rece- 

voir l'instruction  et  plus  d'aptitude  à  en  profiter.  Quel- 

que o[)inion  que  l'on  ait  sur  la  nature  de  l'àme,  ou 

dans  (|uclque  scepticisme  que  l'on  soit  resté,  il  serait 

difficile  de  nier  l'existence  d'organes  intellectuels  inter- 
médiaires nécessaires  même  pour  les  pensées  qui  sem- 

blent s'éloigner  le  plus  des  choses  sensil)les.  Parmi 
ceux  qui  se  sont  livrés  à  des  méditations  profondes,  il 

n'en  est  aucun  àqui  l'existence  de  ces  organes  ne  se  soit 

manifestée  souvent  par  la  (atigue  qu'ils  éprouvent. 

Leur  degré  de  force  ou  tle  (iexibililé,  quoi((u'il  ne  soit 
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pas  indépendant  du  reste  de  la  constitution  ,  n'est  ce- 
pendant proportionné  ni  à  la  santé,  ni  à  la  vigueur, 

soit  du  corps,  soit  des  sens.  Ainsi ,  l'intensité  de  nos  ̂  
facultés  est  attachée,  au  moins  en  partie,  à  la  perfec- 

tion des  organes  intellectuels,  et  il  est  naturel  de 

croire  que  cette  perfection  n'est  pas  indépendante  de 
l'élat  où  ils  se  trouvent  dans  les  personnes  qui  nous 
transmettent  l'existence. 

On  ne  doit  point  regarder  comme  un  obstacle  à  ce  ̂  

perfectionnement  indéfini,  la  masse  immense  des  vé- 

rités accumulées  par  une  longue  suite  de  siècles.  Les 

méthodes  de  les  réduiie  à  des  vérités  générales,  de 

les  ordonner  suivant  un  systènse  simple,  d'en  abré- 

ger l'expression  par  des  formules  plus  précises ,  sont 

aussi  susceptibles  des  mêmes  progrès  ;  et  plus  l'es- 
prit humain  aura  découvert  de  vérités  ,  plus  il  de- 

viendra capable  de  les  retenir  et  de  les  combiner  en 

plus  grand  nombre.  •    i    rjE».};*;  i:u  rj 

Si  ce  perfectionnement  indéfini  de  notre  espèce  est,, 

comme  je  le  crois  ,  une  loi  générale  de  la  nature  ,  ' 

l'homme  ne  doit  plus  se  regarder  comme  un  être 
borné  à  une  existence  passagère  et  isolée,  destiné  à 

s'évanouir  après  une  alternative  de  bonheur  et  de 
malheur  pour  lui-même,  de  bien  et  de  mal  pour 

ceux  que  le  hasard  a  placés  près  de  lui  ;  il  devient 

une  partie  active  du  grand  tout  et  le  coopérateur 

d'un  ouvrage  éternel.  Dans  une  existence  d'un  mo- 

ment sur  un  point  de  l'espace,  il  peut,  par  ses  tra- 
vaux ,  cndjrasser  tous  les  lieux  ,  se  lier  à  tous  les 

/siècles,  et  agir  encore  longleujps  ai)rès  que  sa  mé- 

moire a  disparu   do  la  teric.      •  ' '"    " 
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Nous  nous  vantons  de  nos  lumières;  mais  peut-on 

observer  l'état  actuel  des  sociétés  sans  découvrir , 
dans  nos  opinions,  dans  nos  habitudes,  les  restes  des 

préjugés  de  vingt  peuples  oubliés,  dont  les  erreuis 

seules  ont  échappé  aux.  temps  et  survécu  aux  révolu- 
tions? Je  pourrais  citer,  par  exemple,  des  nations  oii  il 

existe  des  philosophes  et  des  horlogers,  et  où  cepen- 

dant Ton  regarde  comme  le  chef-d'œuvre  de  la 
sagesse  humaine  des  institutions  introduites  par  la  , 

nécessité  ,  lorsque  l'ait  de  l'écriture  n'existait  pas 

encore  ;  où  l'on  emploie,  pour  mesurer  le  temps  dans 
un  acte  public,  les  premiers  moyens  qui  se  sont  offerts 

aux  peuples  sauvages.  Peut-on  ne  pas  sentir  quelle 

distance  immense  nous  sépar-e  du  terme  de  perfection 
que  déjà  nous  apercevons  dans  le  lointain  ,  dont  le 

génie  nous  a  ouvert  et  aplani  la  roule,  et  vers  le- 
quel nous  entraîne  son  infatigable  activité,  tandis 

qu'un  espace  plus  vaste  encore  doit  se  dévoiler-  airx 
regards  de  nos  neveux  ?  Peut-on  ne  pas  êli-e  également 
frappé  et  de  tout  ce  qui  reste  à  détruire,  et  de  tout 

ce  qu'un  avenir,  même  prochain,  offre  à  nos  es- 
pérances? 

L'instruction  publique  est  encore  nécessaire  pour 
préparer  les  nations  aux  changements  que  le  temps 
doit  (unener. 

Des  changements  dans  la  température  d'un  pnys, 
dans  les  (jualités  du  sol,  causés  soit  par-  des  lois 
généralesde  la  nature,  soit  par  Teffet  de  travaux  long- 

teiTips  continués;  de  nouvelles  cultures  ;  la  décou- 

verte de  nouveaux  moyens  dans  les  arts;  l'intioduc- 



SUR  l'instruction  publique,  i85 

tioii  des  machines,  qui,  employant  moins  de  bras  , 

forcent  les  ouvriers  à  chercher  d'autres  occupations; 
l'accroissement,  enfin,  ou  la  diminution  de  la  popula- 

tion ,  doivent  produire  des  révolutions  plus  ou  moins 

importantes,  soit  dans  les  rapports  des  citoyens  entre 

eux  ,,  soit  dans  ceux  qu'ils  ont  avec  les  nations  étran- 
gères. Il  en  peut  résulter  ou  de  nouveaux  biens  dont 

il  faut  se  trouver  prêt  à  profiter,  ou  des  maux  qu'il 
faut  savoir  réparer,  détourner  ou  prévenir.  Il  fau- 

drait donc  pouvoir  les  pressentir  et  se  préparer 

d'avance  à  changer  d'habitudes.  Une  nation  qui  se 
gouvernerait  toujours  par  les  mêmes  maximes,  et 

que  ses  institutions  ne  disposeraient  point  à  se  plier 

aux  changements,  suite  nécessaire  des  révolutions 

amenées  par  le  temps,  verrait  naître  sa  ruine  des 

mêmes  opinions,  des  mêmes  moyens  qui  avaient  as- 

suré sa  prospérité.  L'excès  du  mal  peut  seul  corriger 
une  nation  livrée  à  la  routine,  tandis  que  celle  qui , 

par  une  instruction  générale,  s'est  rendue  digne  d'o- 
béir à  la  voix  de  la  raison  ;  qui  n'est  pas  soumise  à  ce 

joug  de  fer  que  l'habitude  impose  à  la  stupidité,  profi- 

tera des  premières  leçons  de  l'expérience,  et  les  pré- 

viendra même  quelquefois.  Comme  l'individu  obligé 
de  s'écarter  du  lieu  qui  l'a  vu  naître  a  besoin  d'ac- 

quérir plus  d'idées  que  celui  qui  y  reste  attaché,  et 
doit,  à  mesure  qu'il  s'en  éloigne,  se  ménager  de  nou- 

velles ressources,  de  même  les  nations  qui  s'avancent 
à  travers  les  siècles  ont  besoin  d'une  instruction  qui, 
se  renouvelant  et  se  corrigeant  sans  cesse ,  suive  la 

marche  du  temps,  la  prévienne  quelquefois,  et  ne  la 

contrarie  jamais.  '  ^ 
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Les  révolutions  amenées  par  le  perfeclionnenienl 

général  de  l'espèce  bumaine  doivent  sans  doute  la 
conduire  à  la  raison  et  au  bonheur.  Mais  par  combien 

de  malheurs  passagers  ne  faudrait- il  pas  l'acheter? 

Combien  l'époque  n'en  serait-elle  pas  reculée,  si  une 
instruction  générale  ne  rapprochait  pas  les  hommes 

entre  eux,  si  le  progrès  des  lumières  toujours  iné- 

galement répandues  devenait  l'aliment  d'une  guerre 
éternelle  d'avaiice  et  de  ruse  entre  les  nations,  comme 

entre  les  diverses  classes  d'un  même  peuple  ,  au  lieu 
de  les  lier  par  cette  réciprocité  fraternelle  de  besoins 

et  de  services,  fondement  d'une  félicité  commune? 

Division  de  F inslriiclion  publique  eu  trois  parties. 

De  toutes  ces  réflexions ,  on  voit  naître  la  néces- 

sité de  trois  espèces  d'instruction  très-distinctes. 

D'abord,  une  instruction  commune  où  l'on  doit 
se  proposer  : 

1**  D'apprendre  à  chacun,  suivant  le  degré  de  sa 
capacité  et  la  durée  du  temps  dont  il  peut  disposer, 

ce  (ju'il  est  bon  à  tous  les  hommes  de  connaître, 
quels  (jue  soient  leur  profession  et  leur  goût  ; 

1°  De  s'assurer  un  moyen  de  connaître  les  dispo- 
sitions particulières  de  chaque  sujet,  afin  de  pouvoir 

en  profiter  pour  l'avantage  général;         .,    ;   ,     ,i     ; 

3"  De  préparer  les  élèves  aux  connaissances 

qu'exige  la  profession  à  laquelle  ils  se  destinent. 

La  seconde  espèce  d'instruction  doit  avoir  pour 
objet  les  éludes  relatives  aux  diverses  professions 

qu'il  est  utile  de  perfectionner,  soit  pour  l'avantage 
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commun,   soit    pour  le    bien-être   particulier   de 

ceux  qui  s'y  livrent. 
La  troisième  enfin,  purement  scientifique,  doit 

former  ceux  que  la  nature  destine  à  perfectionner 

l'espèce  humaine  par  de  nouvelles  découvertes;  el 

par  là  faciliter  ces  découvertes,  les  accélérer  et  les 

multiplier.  _ 

JSécessité  de  distinguer,   dans  chacune,  l' instruction 
!!.;  '         des  enfants  et  celle  des  hommes.  ■       ■ 

Ces  trois  espèces  d'instruction  se  divisent  encore 

en  deux  parties.  En  effet,  il  faut  d'abord  apprendre 
aux  enfants  ce  qu'il  leur  sera  utile  de  savoir,  lors- 

qu'ils entreront  dans  la  jouissance  entière  de  leurs 

droits,  lorsqu'ils  exerceront  d'une  manière  indépen- 
dante les  professions  auxquelles  ils  sont  destines  ; 

mais  il  est  une  autre  espèce  d'instruction  qui  doit 

embrasser  toute  la  vie.  L'expérience  a  prouvé  (ju'il 
n'y  avait  pas  de  milieu  entre  faire  des  progrès  ou 

des  pertes.  L'homme  qui  ,  en  sortant  de  son  éduca- 
tion ,  ne  continuerait  pas  de  fortifier  sa  raison  ,  de 

nourrir  par  des  connaissances  nouvelles  celles  qu'il 
aurait  acquises,  de  coriiger  les  erreurs  ou  de  recti- 

fier les  notions  incomplètes  qu'il  aurait  pu  recevoir, 
verrait  bientôt  s'évanouir  tout  le  fruit  du  tiavail  de 

ses  premières  années  ;  tandis  que  le  temps  effacerait 

les  traces  de  ces  premières  impressions  (|ui  ne  se- 

raient pas  renouvelées  par  d'aulics  études,  l'espiit 

lui-même,  en  perdant  l'habitude  de  l'application  , 
perdrait  de  sa   n('\il)ilité  r\  de   sa  force.  Poui-  ceu\ 
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même  à  qui  une  profession  nécessaire  à  leur  subsis- 

tance laisse  le  moins  de  liberté,  le  temps  de  l'édu- 

cation n'est  pas ,  à  beaucoup  près  ,  tout  celui  qu'ils 

peuvent  donner  à  s'instruire.  Enfin,  la  découverte 
des  vérités  nouvelles,  le  développement,  le  progrès 

ou  l'application  des  vérités  déjà  connues ,  la  suite 
des  événements,  les  changements  dans  les  lois  et  les 

institutions,  doivent  amener  des  circonstances  où  il 

devienne  utile,  et  même  indispensable,  d'ajouter  de 
nouvelles  lumières  à  celles  de  l'éducation.  11  ne  suffit 

donc  pas  que  l'instruction  forme  des  hommes  ;  il 

faut  qu'elle  conserve  et  perfectionne  ceux  qu'elle  a 

formés,  qu'elle  les  éclaire,  les  préserve  de  l'erreur, 

les  empêche  de  retomber  dans  l'ignorance;  il  faut 
que  la  porte  du  temple  de  la  vérité  soit  ouverte  à 

tous  les  âges ,  et  que  si  la  sagesse  des  parents  a  pré- 

paré l'âme  des  enfants  à  en  écouter  les  oracles,  ils 
sachent  toujours  en  reconnaître  la  voix,  et  ne  soient 

point,  dans  le  reste  de  leur  vie,  exposés  à  la  con- 

fondre avec  les  sophismes  de  l'imposture.  La  société 
doit  donc  préparer  des  moyens  faciles  et  simples  de 

s'instruire,  pour  tous  ceux  à  qui  leur  fortune  ne 

permet  pas  de  se  les  procurer,  et  qu'une  première 

éducation  n'a  pas  mis  à  portée  de  distinguer  par  eux- 

mêmes  et  de  chercher  les  vérités  qu'il  leur  serait 
utile  de  coiHiaître.       "  -  ' 

Nécessité  de  diviser  F  instruction  en  plusieurs  degrés , 

d'après  celui  de  la  capacité  naturelle  et  le  temps 

(juon  peut  employer  ii  s'instruire. 

Les  enfants,  suivant  la  richesse  de  leurs  parents. 
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les  circonstances  où  se  trouvent  leurs  familles,  l'état 
auquel  on  les  destine,  peuvent  donner  plus  ou 

moins  de  temps  à  l'instruction.  Tous  les  individus 
ne  naissent  pas  avec  des  facultés  égales ,  et  tous  en- 

seignés par  les  mêmes  méthodes,  pendant  le  même 

nombre  d'années,  n'apprendront  pas  les  mêmes 
choses.  En  cherchant  à  faire  apprendre  davantage 
à  ceux  qui  ont  moins  de  facilité  et  de  talent,  loin  de 

diminuer  les  effets  de  cette  inégalité,  on  ne  ferait 

que  les  augmenter.  Ce  n'est  point  ce  que  l'on  a  appris 
qui  est  utile,  mais  ce  que  l'on  a  retenu,  et  surtout 

ce  que  l'on  s'est  rendu  propre,  soit  par  la  réflexion, 
soit  par  l'habitude. 

I.a  somme  des  connaissances  qu'il  convient  de 
donner  à  chaque  homme,  doit  donc  être  propor- 

tionnée non-seulement  au  temps  qu'il  peut  donner 
à  l'étude,  mais  à  la  force  de  son  attention,  à  l'éten- 

due et  à  la  durée  de  sa  mémoire,  à  la  facilité  et  à  la 

précision  de  son  intelligence.  La  même  observation 

peut  également  s'appliquer  à  l'instruction  qui  a  pour 
objet  les  professions  particulières  ,  et  même  aux  étu- 

des vraiment  scientifiques. 

Or,  une  instruction  publique  est  nécessairement 

la  même  pour  tous  les  individus  qui  la  reçoivent  en 

même  temps.  On  ne  peut  donc  avoir  égard  à  ces 

différences  qu'en  établissant  divers  cours  d'instruc- 

tion gradués  d'après  ces  vues,  de  manière  (jue  cha- 
que élève  en  parcourrait  plus  ou  moins  de  degrés 

suivant  qu'il  pourrait  y  employer  plus  de  temps,  el 
qu'il  aurait  plus  de  facilité  pour  apprendre.  Trois 
ordres  d'établissements  paraissent  suffire  j)our  Tins- 
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truction  générale,  et  deux  pour  celle  qui  est  relative 

soit  aux  diverses  professions,  soit  aux  sciences. 

Chacun  de  ces  ordres  d'établissements  peut  même 

encoie  se  prêter  à  divers  degrés  d'instruction  ,  en 
donnant  la  facilité  de  resserrer  le  nombre  des  objets 

qu'elle  peut  embrasser,  et  de  placer  plus  ou  moins 
loin  la  limite  de  chacun.  Alors  un  père  sage,  ou  celui 

qui  en  remplirait  les  fonctions,  pourrait  adapter 

l'instruction  commune  et  aux  diverses  dispositions 
des  élèves  et  au  but  de  leur  éducation,  suivant  la 

facilité  naturelle  et  le  désir  ou  l'intérêt  de  s'éclairer. 

Dans  les  institutions  établies  pour  les  honmies,  cha- 

cun trouverait  de  même  une  instruction  proportion- 

née à  ses  besoins.  Alors  une  éducation  que  l'équité 
doit  destiner  à  tous  ne  serait  plus  combinée  pour  le 

petit  nombre  des  hommes  que  la  nature  ou  la  for- 
lune  ont  favorisés. 

MOTIFS    d'établir  PLUS  DE  DEGRÉS   DANS   l'iNSTRUCTION 
COMMUNE. 

i"  Pour  rendre  les  citoyens  capables  de  remplir  les 
fonctions  publiques,  ajiri  quelles  ne  dci>iennent pas 
une  profession. 

Je  trouve  trois  motifs  principaux  pour  multiplier 

le  nombre  des  degrés  de  l'inslruclion  commune. 
Dans  les  professions  particulièies,  où  ceux  qui 

s'y  livrent  ont  pour  but  piincipal  leur  intérêt  de 
profit  ou  de  gloire,  et  dans  celles  où  les  rapports 

avec  les  autres  hommes  sont    toujouis  d'individu  à 
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individu,  l'utililé  commune  exige  qu'elles  se  subdi- 

visent de  plus  en  plus,  parce  qu'une  profession  plus 
bornée  peut  être  mieux  exercée  ,  même  avec  une 

égale  capacité  et  le  même  travail.  Il  n'en  est  pas  de 
même  des  professions  qui,  donnant  des  relations 

directes  avec  la  société  entière,  et  agissant  sur  elle, 

sont  de  véritables  fonctions  publiques. 

Lorsque  la  confeclion  des  lois,  les  travaux  d'ad- 
ministration ,  la  fonction  de  juger,  deviennent  des 

professions  particulières  réservées  à  ceux  qui  s'y  sont 
préparés  par  des  études  propres  à  chacune ,  alors  on 

ne  peut  plus  dire  qu'il  règne  une  véritable  liberté. 
Il  se  forme  nécessairement  dans  une  nation  une  es- 

pèce d'aristocratie,  non  de  talents  et  de  lumières, 

mais  de  professions.  C'est  ainsi  qu'en  Angleterre  celle 

d'homme  de  loi  est  parvenue  à  concentrer,  parmi  ses 
membres,  presque  tout  le  pouvoir  réel.  Le  pays  le 

plus  libre  est  celui  où  un  plus  grand  nombre  de 

fonctions  publiques  peuvent  être  exercées  par  ceux 

qui  n'ont  reçu  qu'une  instruction  commune.  Il  faut 
donc  que  les  lois  cherchent  à  rendre  plus  simple 

l'exercice  de  ces  fonctions  ,  et  qu'en  même  temps 

un  système  d'éducation  sagement  combiné  donne 

à  cette  instruction  commune,  toute  l'étendue  néces- 
saire pour  rendre  dignes  de  remplir  ces  fonctions 

ceux  qui  ont  su  en  profiter. 

2°  Pour  que  la  dwision  des  métiers  et  des  professions 
ne  conduise  juis  le  peuple  à  la  stupidité. 

M.   Smilh   a   remarqué  que,   phis  les  professions 
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mécaniques  se  divisaient,  plus  le  peuple  était  exposé 

à  contracter  cette  stupidité  naturelle  aux  hommes 

boinés  à  ini  petit  nombre  d'idées  d'un  même  genre. 
L'instruction  est  le  seul  remède  de  ce  mal,  d'autant 
plus  dangereux  dans  un  État ,  que  les  lois  y  ont  éta- 

bli plus  d'égalité.  En  effet ,  si  elle  s'étend  au  delà 
des  dioils  purement  personnels  ,  le  sort  de  la  nation 

dépend  alors,  en  partie,  d'hommes  hors  d "état  d'être 

dirigés  parleur  raison,  et  d'avoir  une  volonté  qui 

leur  appartienne.  Les  lois  prononcent  l'égalité  dans 

les  droits,  les  institutions  pour  l'instruction  publi- 
que peuvent  seules  rendre  cette  égalité  réelle.  Celle 

qui  est  établie  pai'  les  lois  est  ordonnée  par  la  jus- 

tice ;  mais  l'instruction  seule  peut  faire  que  ce  prin- 
cipe de  justice  ne  soit  pas  en  contradiction  avec 

celui  qui  prescrit  de  n'accorder  aux  honmies  que  les 
droits  dont  Texercice,  conforme  à  la  raison  et  à  l'in- 
téièl  comnuni ,  ne  blesse  point  ceux  des  autres  mem- 

bres de  la  même  société.  Il  faut  donc  à  la  fois  qu'un 

des  degrés  de  l'instruction  commune  rende  capables 
de  bien  remplir  toutes  les  fonctions  publiques,  les 

hommes  même  d'une  capacité  ordinaire,  et  qu'un 

autre  n'exige  (pi'aussi  peu  de  temps  que  peut  en  sa- 
crifier à  l'étude  l'individu  destiné  à  la  branche  la 

plus  resserrée  d'une  profession  mécanique,  afin  qu'il 

puisse  échapper  à  la  stupidité  ,  non  par  l'étendue  , 

mais  par  le  choix  et  la  justesse  des  notions  qu'il 
recevra. 

Autrement  on  introduirait  une  inégalité  très-réelle, 

en  faisant  du  pouvoir  le  patrimoine  exclusif  des  in- 
dividus qui  rachèteraient ,  en  se  dévouant  à  certaines 
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professions,  ou  on  livrerait  les  hommes  à  l'autorité 

de  l'ignorance,  toujours  injuste  et  cruelle,  toujours 
soumise  à  la  volonté  corrompue  de  quelque  tyran 

hypocrite;  on  ne  pourrait  maintenir  ce  fantôme  im- 

posteur d'égalité  qu'en  sacrifiant  la  propriété,  la 
liberté  ,  la  sûreté,  aux  caprices  des  féroces  agitateurs 

d'une  multitude  égaiée  et  stupide. 

3"  Pour   (Umimier,  par  une  instruction  générale , 
1(1  vanité  et  C ambition. 

Dans  une  société  nombreuse,  c'est  un  grand  mal 
([ue  cette  avidité  turbulente  avec  lacjuelle  ceux  qui 

n'emploient  pas  tout  leur  temps,  soit  à  travailler 

pour  leur  subsistance,  soit  à  s'enrichir,  poursuivent 
les  places  qui  donnent  du  pouvoir  ou  qui  flattent 

la  vanité,  k  peine  un  homme  a-t-il  pu  acquérir  quel- 

(|ues  demi-connaissances,  que  dtjà  il  veut  gouverner 

sa  ville,ou  qu'il  prétend  l'éclairer.  On  legarde comme 

une  vie  inutile  et  presque  honteuse,  celle  d'un  ci- 
toyen qui,  occupé  du  soin  de  ses  affaires,  reste  tran- 

f|uillement  dans  le  sein  de  sa  famille  à  préparer  le 

bonheur  de  ses  enfants,  à  cultiver  l'amitié,  à  exercer 
la  bienfaisance,  à  fortifier  sa  raison  par  de  nouvelles 

connaissances,  et  son  âme  par  de  nouvelles  vertus. 

Cependant,  il  est  difficile  d'espérer  qu'une  nation 

puisse  jouir  d'une  liberté  paisible,  et  perfectionner 

ses  institutions  et  ses  lois,  si  l'on  ne  voit  s'y  multi- 

plier cette  classe  d'hommes  ,  dont  finqiartialilé  ,  le 
désintéressement  et  les  lumières  doivent  finir  pai" 

diriger  l'opinion  :  eux  seuls  peuvent  ojiposer  une 
VU.  13 
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barrière  au  cliailalauisme,  à  l'hypocrisie,  qui,  sans 

cette  utile  résistance,  s'empareraient  de  toutes  les 
places.  Ceux  ([ue  des  talents  ou  des  vertus  v  appellent 

ne  pourraient,  sans  ce  secours,  combattre  l'inlrigue 

(pi'avec  désavantage.  En  effet,  un  instinct  naturel 
inspirera  toujours  aux  hommes  peu  éclairés  une 

sorte  de  défiance  pour  ceux  (jui  aspireront  à  obtenir 

leurs  suffrages  :  ne  pouvant  juger  d'après  leurs  pro- 
pres lumières,  croiront-ils  les  concurrents  sur  eux- 

mêmes  ou  sur  leurs  rivaux?  Ne  se  défieront-ils  pas 
de  leursopinions,  danslesquelles  ils  leur  supposeront 

un  intérêt  caché,  avec  d'autant  plus  de  facilité,  que 
si  cet  intérêt  existait  réellement,  ils  ne  le  distingue- 

raient pas?  Il  faut  donc  que  la  confiance  du  com- 
mun des  citoyens  puisse  se  reposer  sur  des  hommes 

(pii  n'aspirent  à  rien,  et  qui  soient  en  état  de  guider 
leur  choix. 

Mais  cette  classe  ne  peut  exister  que  dans  un 

paysoù  l'instruction  publique  offrirait  à  un  très-grand 

nomhre  d'individus  la  facilité  d'actpiérir  ces  connais- 
sances qui  consolent  et  embellissent  la  vie,  qui  em- 

pêchent de  sentir  le  poids  du  temps  et  la  fatigue  du 

repos.  C'est  là  que  ces  nobles  amis  de  la  vérité  peu- 
vent se  multiplier  assez  pour  être  utiles,  et  trouver 

dans  la  société  de  leurs  égaux  un  encouragement  à 

leui-  modeste  et  paisible  carrière.  C'est  là  seulement 

que  des  connaissances  ordinaires  n'offrant  pas  à  l'am- 

bition des  espérances  séductrices,  on  n'a  besoin  que 

(Tune  veitu  commune  pour  consentir  à  n'êlio  qu'un 
honnête  homme  et  un  citoyen  éclairé. 

Ce  que  nous  venons  de  dire  de  l'inslrnclion  des 
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enfants  s'applique  également  à  celle  des  hommes;  il 

faut  qu'elle  puisse  se  proportionner  et  à  leur  capa- 

cité naturelle,  à  l'étendue  de  leur  instruction  pre- 

mière, et  au  temps  qu'ils  peuvent  ou  qu'ils  veulent 

encore  y  consacrer,  afin  d'établir  toute  l'égalité  qui 
peut  exister  entre  des  choses  nécessairement  inéga- 

les, celle  qui  exclut,  non  la  supériorité,  mais  la 

dépendance. 

Sous  une  constitution  fondée  sur  des  principes  in- 

justes, et  dans  laquelle  cependant  un  mélange  adroit 

de  monarchie  ou  d'aristocratie  assurerait  la  tranquil- 
lité et  le  bien-être  du  peuple,  dont  il  déti'uirait  la 

liberté  ,  une  instruction  publique  générale  serait 

sans  doute  utile  :  cependant  l'État  pourrait  conser- 
ver sans  elle  la  paix,  et  même  une  sorte  de  prospé- 
rité. Mais  une  constitution  vraiment  libre,  oii  toutes 

les  classes  de  la  société  jouissent  des  mêmes  droits, 

ne  peut  subsister*  si  l'ignorance  d'une  partie  des  ci- 

toyens ne  leur  permet  pas  d'en  connaître  la  nature 

et  les  limites,  les  oblige  de  prononcer  sur  ce  qu'ils 
ne  connaissent  pas,  de  choisir  quand  ils  ne  peuvent 

juger  ;  une  telle  constitution  se  détruirait  d'elle- 
même  après  quelques  orages,  et  dégénérerait  en  une 

de  ces  formes  de  gouvernement  qui  peuvent  con- 

server la  paix  au  milieu  d'un  peuple  ignorant  et 
corronipu. 

■       '  '  - .  ■-  , ,       •   .     '        \-'    •■ 

ISrcc.ssifc  <lc.i(inini('r   ii    /xai  c/kujuc    (hi'ision    rt 

cli(i<iu<'  (ictère  (le  Ciiisl ludion. 

INnu  chaciuic  <l(^  nombreuses  (ii\isions  (jui  \ien- 
1:5. 
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lient  d'èlre  établies,  il  est  nécessaire  d'examiner, 

1"  quels  doivent  être  les  objets  de  l'instruction,  et  à 

quel  terme  il  convient  de  s'arrêter;  2°  quels  livres 
doivent  servir  à  chaque  enseignement ,  et  quels  autres 

moyens  il  peut  être  utile  d'y  ajouter;  3°  quelles  doi- 

vent être  les  méthodes  d'enseigner;  4°  quels  maîtres 

on  doit  choisir,  par  qui  et  comment  il  faut  qu'ils 
soient  choisis. 

En  effet,  ces  diverses  questions  ne  doivent  pas 

être  résolues  de  la  même  manière  pour  chacune  des 

divisions  qui  viennent  d'êtie  établies.  Le  véritable 
esprit  systémati(|ue  ne  consiste  pas  à  étendre  au  ha- 

sard les  applications  d  une  même  maxime,  mais  à 

faire  dériver  des  mêmes  principes  les  règles  propres 

à  chaque  objet.  Il  est  le  talent  de  comparer,  sous 

toutes  leuis  faces,  toutes  les  idées  justes  et  vraies  qui 

s'offrent  à  la  méditation,  d'en  faire  sortir  les  combi- 
naisons neuves  ou  profondes  qui  y  sont  cachées,  et 

non  l'art  de  généraliser  des  combinaisons  formées 

au  hasard  du  petit  nombre  d'idées  qui  se  présentent 
les  premières.  Ainsi,  dans  le  système  du  monde,  les 

astres  soumis  par  une  loi  commune  à  une  dépen- 
dance réciproque  se  meuvent  chacun  dans  une 

oibite  différente,  suivent  des  directions  diverses, 

et,  entiaînés  avec  des  vitesses  (|ui  changent  à  chaque 

instant,  présentent,  dans  le  lésultat  d'un  même  j)rin- 

cipe,  une  inépuisable  variété  d'apparences  et  de mouvements. 



SUR  l'instruction  publique.  197 

'.  Questions  préliininaires  à  résoudre. 

Mais  avant  d'entrer  dans  ces  détails,  il  faut  déter- 

miner, 1°  si  l'éducation  publique,  instituée  par  un 

pouvoir  national,  doit  se  borner  à  Tinstruction  ; 

1^  jusqu'où  s'étendent  sur  cette  instiuction  les  droits 

de  la  puissance  publique;  si  l'instruction  doit  être 

la  même  pour  les  deux  sexes,  ou  s'il  faut,  pour  cha- 
cun, des  établissements  particuliers. 

l'éducation  publique  doit  se  borner  a  l'instruc- 
tion. 

1°  Parce  que  la  différence  nécessaire  des  travaux  et 

des  fortunes  empêche  de  lui  donner  plus  d'étendue. 

L'éducation  publique  doit-elle  se  borner  à  l'ins- 
truction? On  trouve  chez  les  anciens  quelques 

exemples  d'une  éducation  commune  où  tous  les 

jeunes  citoyens,  regardés  comme  les  enfants  de  la 

républi(iue,  étaient  élevés  pour  elle,  et  non  pour  leur 

famille  ou  pour  eux-mêmes.  Plusieurs  philosophes 

ont  tracé  le  tableau  d'institutions  semblables.  Ils 

croyaient  y  trouver  un  moyen  de  conserver  la  liberté 

et  les  vertus  républicaines,  qu'ils  voyaient  constam- 

ment fuir,  après  un  petit  nombre  de  générations, 

les  pays  où  elles  avaient  brillé  avec  le  plus  de  splen- 

deur; mais  ces  principes  ne  peuvent  s'applicpier  aux 

nations  modernes.  Cette  égalité  absolue  dans  l'édu- 

cation ne  peut  existei-  que  chez  des  peuples  où  les 
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travaux  de  la  société  sont  exercés  pai-  des  esclaves. 

C'est  toujours  en  su{3posant  une  nation  avilie  que 
les  anciens  ont  cherché  les  moyens  d'en  élever  une 
autre  à  toutes  les  vertus  dont  la  nature  humaine 

est  capahle.  L'égalité  qu'ils  voulaient  établir  entre 

les  citoyens,  ayant  constamment  pour  base  l'inéga- 

lité monstrueuse  de  l'esclave  et  du  maître,  tous  leurs 
principes  de  liberté  et  de  justice  étaient  fondés  sur 

l'iniquité  et  la  servitude.  Aussi  n'ont-ils  pu  jamais 
échapper  à  la  juste  vengeance  delà  nature  outragée. 

Paitoul  ils  ont  cessé  d'être  libres,  parce  qu'ils  ne 
voulaient  pas  souffrir  que  les  autres  hommes  le 
fussent  comme  eux. 

Leur  indomptable  amoui-  de  la  liberté  n'était  pas 

la  passion  généreuse  de  l'indépendance  et  de  l'éga- 

lité, mais  la  lièvre  de  raml)ition  et  de  l'orgueil;  un 

mélange  de  dureté  et  d'injustice  corrompait  leurs 
plus  nobles  vertus  :  et  comment  une  liberté  paisible, 

la  seule  fjui  puisse  être  durable,  aurait-elle  appar- 

tenu à  des  houmies  (jui  ne  pouvaient  être  indépen- 

dants qu'en  exerçant  la  domination,  et  vivre  avec 
leurs  concitoyens  comme  avec  des  frères,  sans  trai- 

ter en  ennemis  le  reste  des  honunes?  Que  cepen- 

dant ceux  qui  aujourd'lmi  se  vantent  d'aimer  la 

liberté  en  condamnant  à  l'esclavage  des  êtres  que  la 
nature  a  faits  leurs  égaux  ,  ne  prétendent  pas  même 

à  ces  vertus  souillées  des  peuples  antiques;  ils  n'ont 
plus  pour  excuse  ni  le  préjugé  de  la  nécessité,  ni 

l'invincible  ericur  d'une  coutume  universelle;  et 

riioMuue  vil,  dont  l'avarice  tiie  un  honteux  profit 

du  sang  et  des  souffrances  de  ses  semblables,  n'ap- 
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partieiil  pas   moins  (jue  son   esclave  au  mailie  ■jui 

voudra  l'acheter. 

Parmi  nous,  les   emplois  pénibles    de   la   société 

sont  confiés  à  des  hommes   libres  qui,   obligés  de 

travailler  pour  satisfaire  à  leurs  besoins,  ont  cepen- 
dant  les   mêmes  droits,  et  sont  les  égaux  de  ceux 

cpie  leur  fortune  en  a  dispensés.  Une  grande  poition 

des  enfants  des  citoyens  sont  destinés  à  des  occupa- 

tions dures  dont  l'apprentissage  doit  commencer  de 

bonne  heure,  dont   l'exercice  occupera    tout    leur 

temps  :  leur   travail    devient    une   partie   de   la  res- 

source de  leur  famille,  même  avant  qu'ils  soient  ab- 

solument  sortis    de   l'enfance;   tandis   qu'un   grand 

nombie  à  qui  l'aisance    de    leuis    parents    permet 

d'employer  plus  de  tenqjs,   et  de  consacrer  même 
quelque  dépense  à  une  éducation  plus  étendue,  se 

préparent,  par  cette  éducation,  à  des  professions 

plus  lucratives;  et  que  pour  d'autres  enfin,  nés  avec 

une  foitune  indépendante,  l'éducation  a  pour  objet 
unique  de  leur  assurer  les  moyens  de  viNie  heureux 

et  d'acquérir  la   richesse    ou   la   considération    (pie 
donnent  les  places,  les  services  ou  les  talents. 

Il  est  donc  impossible  de  soumettre  à  une  éduca- 
tion rigoureusement  la  même  des  honmies  dont  la 

destination  est  si  différente.  Si  elle  est  établie  pour 

ceux  qui  ont  moins  de  temps  à  consacrer  à  l'ins- 
truction, la  société  est  forcée  de  saciifier  tous  les 

avantages  (pi'elle  peut  espérer  du  progrès  des  lu- 
mières. Si,  au  contraire,  on  voulait  la  combiner  pour 

ceux  (pii  peuvent  sacrifier  leur  jeunesse  entière  à 

s'instruire,   ou    l'on   y    trouverait    (rinsurninntables 
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obstacles,  ou  il  faudrait  renoncer  aux  avantages 

d'une  institution  qui  emhiassâl  la  généralité  des  ci- 

toyens. Enfin,  dans  Tune  et  dans  l'autre  supposition  , 
les  enfants  ne  seraient  élevés  ni  pour  eux-mêmes,  ni 

pour  la  patrie,  ni  pour  les  besoins  qu'ils  auront  à 

satisfaire,  ni  pour  les  devoirs  qu'ils  seront  obligés 
de  remplir. 

Lue  éducation  commune  ne  peut  pas  se  graduei- 

comme  l'instruction.  Il  faut  qu'elle  soit  complète, 
sinon  elle  est  nulle  et  même  nuisible. 

a"  Pfd'cc  rjudiors  clic  porterait  atteinte  aux  droits  des 

parents. 

L'n  autre  motif  oblige  encore  de  bornei-  l'éduca- 

tion pul)Ii(jue  à  la  seule  instruction;  c'est  qu'on  ne 

peut  l'étendre  plus  loin  sans  blesser  des  droits  que  la 
puissance  publique  doit  respecter. 

Les  hommes  ne  se  sont  rassemblés  en  société  que 

poui-  obtenir  la  jouissance  plus  entière,  plus  paisible 
et  plus  assurée  de  leuis  droits  naturels;  et,  sans 

doute,  on  doit  y  comprendre  celui  de  veiller  sur  les 

premières  années  de  ses  enfants,  de  sup|)léci-  à  leur 
inintelligence,  de  soutenir  leur  faiblesse,  de  guider 

leur  laison  naissante  et  de  les  préparer  au  bonheur. 

C'est  un  devoir  imposé  par  la  nature,  et  il  en  résulte 
un  droit  que  la  tendresse  paternelle  ne  peut  aban- 

donner. On  commettrait  donc  une  véritable  injus- 

tice en  donnant  à  la  majorité  réelle  des  chefs  de  fa- 
mille, et  plus  encore  en  confiant  à  celle  de  leurs 

représentants  le  pouvoir  d'obliger  les  pères  à  renon- 
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cer  au  droit  d'élever  eux-mêmes  leurs  familles.  Par 

une  telle  institution  qui,  brisant  les  liens  de  la  na- 
ture, déliuiiait  le  bonheur  domestique,  affaiblirait 

ou  même  anéantirait  ces  sentiments  de  reconnais- 

sance fdiale,  premier  germe  de  toutes  les  vertus,  on 

condamnerait  la  société  qui  l'aurait  adoptée  à  n'a- 

voir qu'un  bonheur  de  convention  et  des  vertus  fac- 
tices. Ce  moyen  peut  former,  sans  doute,  un  ordre 

de  guerriers  ou  une  société  de  tyrans;  mais  il  ne 

fera  jamais  une  nation  d'hommes,  un  peuple  de 
frères. 

3°  Parce  (lauiie  éducation  publique  deviendrait  con- 
traire à  r indépendance  des  opinions. 

D'ailleurs,  l'éducation,  si  on  la  prend  dans  toule 

son  étendue,  ne  se  borne  pas  seulement  à  l'instruc- 

tion positive,  à  l'enseignement  des  vérités  de  fait  et 
de  calcul,  mais  elle  embrasse  toutes  les  opinions  po- 

litiques, morales  ou  religieuses.  Or,  la  liberté  de  ces 

opinions  ne  serait  plus  qu'illusoire,  si  la  société  s'em- 
parait des  générations  naissantes  pour  leur  dicter  ce 

qu'elles  doivent  croire.  Celui  qui  en  entrant  dans  la 
société  y  porte  des  opinions  que  son  éducation  lui 

a  données,  n'est  plus  un  houmie  libie;  il  est  l'esclave 

de  ses  maîtres,  et  ses  fers  sont  d'autant  plus  difficiles 

à  rompre,  (pie  lui-même  ne  les  sent  pas,  et  qu'il 
croit  obéir  à  sa  raison,  cjuand  il  ne  fait  que  se  sou- 

lueltre  à  celle  d'un  autre.  On  dira  peut-être  qu'il 

ne  sera  pas  [)lus  réellement  libre,  s'il  reçoit  ses  opi- 
nions de  sa  famille.  Mais  alors  ces  opinions  nt»  sont 
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pas  les  mêmes  pour  tous  les  citoyens  ;  chacun  s'aper- 

çoit bientôt  (|ue  sa  croyance  n'est  pas  la  croyance 

universelle;  il  est  averti  de  s'en  défier  ;  elle  n'a  plus 
à  ses  yeux  le  caractère  d'une  vérité  convenue  ;  et  son 

erreur,  s'il  y  persiste  ,  n'est  plus  qu'une  erreui-  vo- 

lontaire. L'expérience  a  montré  combien  le  pouvoir 

de  ces  premières  idées  s'affaiblit,  dès  qu'il  s'élève 

contre  elles  des  réclamations  :  on  sait  qu'alors  la  va- 

nité de  les  rejeter  l'emporte  souvent  sur  celle  de  ne 
pas  changer.  Quand  bien  même  ces  opinions  com- 

menceraient par  être  à  peu  près  les  mêmes  dans 

toutes  les  familles,  bientôt,  si  une  erieuide  la  puis- 

sance publique  ne  leur  offrait  un  point  de  réunion  , 

on  les  verrait  se  partager,  et  dès  lors  tout  le  danger 

disparaîtrait  avec  l'unifûrniité.  D'ailleurs,  les  piéju- 

gés  qu'on  prend  dans  Téducation  domcsfi(jue  sont 

une  suite  de  l'ordre  naturel  des  sociétés,  et  une  sage 
instruction,  en  répandant  les  lumières,  en  est  le  re- 

mède; au  lieu  (|ue  les  préjugés  donnés  par  la  puis- 

sance publi(jue  sont  une  véritable  tyrannie,  un  at- 

tentat contre  une  des  parties  les  plus  précieuses  de 
la  liberté  naturelle. 

Les  anciens  n'avaient  aucune  notion  de  ce  genre 

de  liberté;  ils  send)laienl  même  n'avoii-  pour  but, 

dans  leurs  institutions,  que  de  l'anéantir,  lis  auraient 
Noiilu  ne  laisser  aux  hommes  que  les  idées,  que  les 

sentiments  qui  entiaient  dans  le  système  du  législa- 

teur. Pour  eux  la  nature  n'avait  créé  que  des  ma- 
chines, dont  la  loi  seule  devait  régler  les  lessorfs  cl 

diriger  raclion.  Ce  système  élait  pardonnable  sans 

doute  à  des  sociétés  naissantes,  où  l'on  ne  voyait  au- 
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lour  de  soi  (jiie  des  préjugés  el  des  erreurs;  tandis 

qu'un  petit  nond^re  de  vérités,  plutôt  soupçonnées 
que  connues,  el  devinées  que  découveites ,  était  le 

partage  de  quelques  hommes  privilégiés,  forcés  même 

de  les  dissimuler.  On  pouvait  croire  alors  qu'il  était 
nécessaire  de  fonder  sur  des  erreurs  le  bonheur  de 

la  société,  et  par  conséquent  de  conserver,  de  mettre 

à  l'abri  de  tout  examen  dangereux  les  opinions  qu'on 

avait  jugées  propres  à  l'assurer. 

Mais  aujourd'hui  qu'il  est  reconnu  que  la  vérité 

seule  peut  être  la  base  d'une  prospérité  durable,  et 
que  les  lumières  croissant  sans  cesse  ne  permettent 

plus  à  l'erreur  de  se  flatter  d'un  enqjire  éternel,  le    > 

but  de  l'éducation  ne  peut  plus  être  de  consacrer     \ 
les  opinions  établies,  mais,  au  contraire,  de  les  sou-      | 

mettre  à  l'examen  libre  de  générations  successives,    / 
toujours  de  plus  en  plus  éclairées. 

Enfin,  une  éducation  complète  s'étendrait  au\ 
opinions  religieuses;  la  puissance  publique  serait 

donc  obligée  d'établir  autant  d'éducations  différentes 

qu'il  y  aurait  de  religions  anciennes  ou  nouvelles 
professées  sur  son  territoire;  ou  bien  elle  obligerait 

les  citoyens  de  diverses  croyances,  soit  d'adopter  la 
même  pour  leurs  enfants,  soit  de  se  borner  à  choisir 

entre  le  petit  nombie  qu'il  serait  convenu  d'encou- 
rager. On  sait  cjue  la  plupart  des  hommes  suivent 

en  ce  genre  les  opinions  qu'ils  ont  reçues  dès  leur 

enfance,  et  qu'il  leur  vient  rarement  l'idée  de  les 

examiner.  Si  donc  elles  font  partie  de  l'éducation 

pul)li(pie,  elles  cessent  d'être  le  choix  libre  des  ci- 

toyens, el  deviennent  un  joug  inq)nsé  pai'  un  pou- 
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voir  illégitime.  En  un  mot,  il  est  également  impossi- 

ble ou  d'admettre  ou  de  rejeter  l'instruction  religieuse 

dans  une  éducation  publique  qui  exclurait  l'éducation 
domestique,  sans  porter  atteinte  à  la  conscience  des 

parents,  lorsque  ceux-ci  regarderaient  une  religion 
exclusive  comme  nécessaire  ,  ou  même  comme  utile 

à  la  morale  et  au  bonheur  d'une  autre  vie.  11  faut 
donc  que  la  puissance  publique  se  borne  à  régler 

l'instruction  ,  en  abandonnant  aux  familles  le  reste 
de  l'éducation. 

La  puissance  j)uhliqii('  }i\i pas  droit  de  lier  Vcusei^mi^ 
meut  (le  la  nnmde  ii  celui  de  la  rcli'^ion. 

À  cet  égard  même,  son  action  ne  doit  être  ni  arbi- 
traire ni  universelle.  On  a  déjà  vu  que  les  opinions 

religieuses  ne  peuvent  faire  partie  de  l'instruction 

comnmne,  puisque,  devant  être  le  choix  d'une 

conscience  indépendante,  aucune  autorité  n'a  le 

droit  de  préférer  l'une  à  l'autre;  et  il  en  résulte  la 

nécessité  de  rendre  l'enseignement  de  la  morale  ri- 
goureusement indépendant  de  ces  opinions. 

Elle   lia  pas  droit   de  faire  e/iseig/ier  des  oj)iiuoits 
comme  des  vérités. 

La  puissance  publi(juc  ne  peut  même,  sur  aucun 

objet,  avoir  le  droit  de  faire  enseigner  des  opinions 

connue  des  vérités;  elle  ne  doit  imposer  aucune 

croyance.  Si  ([uelques  opinions  lui  paraissent  des  er- 

leurs  dangeieuses,  ce  n'est  pas  en  faisant  enseignei 
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les  opinions  contraires  qu'elle  doit  les  combattre  ou 

les  prévenir;  c'est  en  les  écartant  de  l'instruction  pu- 
blique, non  par  des  lois,  mais  par  le  choix  des 

maîtres  et  des  méthodes;  c'est  surtout  en  assurant 
aux  bons  esprits  les  moyens  de  se  soustraire  à  ces 

erreurs,  et  d'en  connaître  tous  les  dangers. 

Son  devoir  est  d'armer  contre  l'erreur,  qui  est  tou- 
jours un  mal  public,  toute  la  force  de  la  vérité; 

mais  elle  n'a  pas  droit  de  décider  où  réside  la  vé- 

rité, où  se  trouve  l'eireur.  Ainsi,  la  fonction  des 

ministres  de  la  religion  est  d'encourager  les  hommes 
à  remplir  leurs  devoirs;  et  cependant,  la  prétention 

à  décider  exclusivement  quels  sont  ces  devoirs  serait 

la  plus  dangereuse  des  usurpations  sacerdotales. 

En  conséquence ,  elle  ne  doit  pas  confier  T enseigne- 
ment à  des  corps  perpétuels. 

La  puissance  publique  doit  donc  éviter  surtout  de 

confier  l'instruction  à  des  corps  enseignants  qui  se 
recrutent  par  eux-mêmes.  Leur  histoire  est  celle  des 

efforts  qu'ils  ont  faits  pour  perpétuer  de  vaines  opi- 
nions que  les  hommes  éclairés  avaient  dès  longtemps 

reléguées  dans  la  classe  des  erreurs;  elle  est  celle  de 

leurs  tentatives  pour  imposer  aux  esprits  un  joug  à 

l'aide  ducpiel  ils  espéraient  prolonger  leur  crédit  ou 
étendre  leurs  richesses.  Que  ces  corps  soient  des 

ordres  de  moines,  des  congrégations  de  demi-moines, 

des  universités,  de  simples  corporations,  le  danger  est 

égal.  L'instruction  qu'ils  donneront  auia  toujoujs 

pour  ])ut,  non  le  progrès  des  lumières,  mais  l'aug- 
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menlalion  de  leiii-  pouvoir;  non  d'enseigner  la  vérité, 

mais  de  perpétuer  les  préjugés  utiles  à  leur  ambi- 

tion, les  opinions  qui  servent  leur  vanité.  D'ailleurs, 
quand  même  ces  corporations  ne  seraient  pas  les 

apôtres  déguisés  des  opinions  qui  leur  sont  utiles,  il 

s'v  établirait  des  idées  béréditaires;  toutes  les  pas- 

sions de  l'orgueil  s'y  uniraient  pour  éterniser  le  sys- 

tème d'un  cbef  qui  les  a  gouvernées,  d'un  confrère 

célèbre  dont  elles  auraient  la  sottise  de  s'appropiier 

la  gloire;  et  dans  l'art  même  de  cbercber  la  vérité, 
on  verrait  s'introduire  l'ennemi  le  plus  dangereux 
de  ses  ])rogrès,  les  babitiides  consacrées. 

On  ne  doit  plus  craindre  sans  doute  le  retour  de 

ces  grandes  erreurs  qui  frappaient  l'esprit  bumain 
d'une  longue  stérilité,  qui  asservissaient  les  nations 
entières  aux  caprices  decjuelques  di^cteurs  à  qui  elles 

semblaient  avoir  délégué  le  droit  de  penser  pour 

elles.  Mais,  par  combien  de  petits  préjugés  de  détail 

ces  cor[)s  ne  pourraient-ils  pas  encore  embarrasser 
ou  suspendre  les  progrès  de  la  vérité?  Qui  sait  même 

si,  babiles  à  suivre  avec  une  infatigable  opiniâtreté 

leur  système  dominateur,  ils  ne  pourraient  pas  retar- 

der assez  ces  progrès  pour  se  donner  le  temps  de  river 

les  nouveaux  fers  qu'ils  nous  destinent  avant  (pie 
leur  poids  nous  eût  avertis  de  les  briser?  Qui  sait  si 

le  reste  de  la  nation,  traîne  à  la  fois  et  par  ces  insti- 

tuteurs, et  par  la  puissance  publique  qui  les  aurait 

protégés,  pourrait  découvrir  leurs  projets  assez  tôt 

pour  les  déconcerter  et  les  piévenir  ?  Créez  des  corps 

enseignants,  et  nous  serez  sûrs  d'avoir  créé  ou  des 
tyrans,  ou  des  instruments  de  la  l\rannie. 
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Im  puissance  publique  ne  peut  pas  établir  un  corps  de 

doctrine  qui  doive  être  enseigné  exclusivement. 

Sans  doute,  il  est  impossible  qu'il  ne  se  mêle  des 

opinions  aux  vérités  qui  doivent  être  l'objet  de  l'ins- 
truction. Si  celles  des  sciences  mathématiques  ne 

sont  jamais  exposées  à  être  confondues  avec  l'erreur, 
le  choix  des  démonstrations  et  des  méthodes  doit 

varier  suivant  leurs  progrès,  suivant  le  nombre  et 

la  nature  de  leurs  applications  usuelles.  Si  donc 

dans  ce  genre  ,  et  dans  ce  genre  seul ,  une  perpé- 

tuité dans  l'enseignement  ne  conduisait  pas  à  l'er- 

reur, elle  s'opposerait  encore  à  toute  espèce  de  per- 
fectionnement. Dans  les  sciences  naturelles  les  faits 

sont  constants.  Mais  les  uns,  après  avoir  présenté 

une  uniformité  entière,  offrent  bientôt  des  diffé- 

rences, des  modifications  qu'un  examen  plus  suivi 

ou  des  observations  multipliées  font  découvrir;  d'au- 

tres, regardés  d'abord  comme  généraux,  cessent  de 

l'être,  parce  que  le  temps  ou  une  recherche  plus  at- 
tentive ont  montré  des  exceptions.  Dans  les  sciences 

morales  et  politiques,  les  faits  ne  sont  pas  si  cons- 
tants, ou  du  moins  ne  le  paraissent  pas  à  ceux  qui 

les  observent.  Plus  d'intérêts,  de  préjugés,  de  passions 
mettent  obstacle  à  la  vérité,  moins  on  doit  se  flatter 

de  l'avoir  rencontrée;  et  il  y  aurait  plus  de  présomp- 

tion à  vouloir  imj)Oser  aux  autres  les  opinions  (ju'on 

prendrait  pour  elle.  C'est  surtout  dans  ces  sciences 

qu'entre  les  vérités  leconnues  et  celles  qui  ont 
échappé  à  nos  recherches,  il  existe  un  espace  im- 
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raense  que  l'opinion  seule  peut  remplir.  Si,  dans 
cet  espace,  les  esprits  supérieurs  ont  placé  des  véri- 

tés à  l'aide  desquelles  ils  y  marchent  d'un  pas  ferme, 

et  peuvent  même  s'élancer  au  delà  de  ses  limites, 
pour  le  reste  des  honnnes ,  ces  mêmes  vérités  se 

confondent  encore  avec  les  opinions,  et  personne 

n'a  droit  de  les  distinguer  pour  autrui,  et  de  dire: 
yoilà  ce  que  je  vous  ordonne  de  croire ,  et  ce  que  je  ne 

puis  vous  prouver. 

Des  vérités  appuyées  d'une  preuve  certaine,  et 

généralement  reconnues,  sont  les  seules  qu'on  doive 

regarder  comme  immuables,  et  on  ne  peut  s'erapé- 

clier  d'être  effrayé  de  leur  petit  nombre.  Celles  qu'on 
croit  le  plus  universellement  reçues,  contre  lesquelles 

on  ne  supposerait  pas  qu'il  put  s'élever  des  réclama- 

tions ,  ne  doivent  souvent  cet  avantage  (ju'au  ha- 

sard, ([ui  n'a  point  tourné  vers  elles  les  esprits  du 

grand  nombre.  Qu'on  les  livre  à  la  discussion,  et 

bientôt  on  verra  naître  l'incertitude  ,  et  l'opinion 
])artagée  (lotter  longtemps  incertaine. 

(.ej)endaiU,  connue  ces  sciences  influent  davantage 

sur  le  l)oniieur  des  hommes,  il  est  bien  plus  im- 

portant que  la  puissance  publique  ne  dicte  pas  la 
doctrine  commune  du  moment  comme  des  vérités 

éteini'lles,  de  peur  (pielle  ne  fasse  de  l'inslruclion 
un  moven  de  consacrer  les  préjugés  qui  lui  sont 

utiles,  et  un  instrument  de  pouvoir  de  ce  qui  doit 

être  la  barrière  la  plus  sûre  contre  tout  pouvoir  in- 
juste. 
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La  puissance  publique  doit  d autant  moins  donner  ses 

opinions  pour  base  de  l'instruction ,  quon  ne  peut 
la  re (garder  comme  au  niveau  des  lumières  du  siècle 

oii  elle  s'exerce. 

Les  dépositaires  de  la  puissance  publique  resteront 

toujours  à  une  distance  plus  ou  moins  grande  du 

point  où  sont  parvenus  les  esprits  destinés  à  aug- 
menter la  masse  des  lumières.  Quand  bien  même 

quelques  hommes  de  génie  seraient  assis  parmi  ceux 

qui  exercent  le  pouvoir ,  ils  ne  pourraient  jamais 

avoir  dans  tous  les  instants  une  prépondérance  qui 

leur  permît  de  réduire  en  pratique  les  lésultats  de 
leurs  méditations.  Cette  confiance  dans  une  raison 

profonde  dont  on  ne  peut  suivre  la  marche,  cette  sou- 

mission volontaire  pour  le  talent,  cet  hommage  à  la 

renommée  coûtent  trop  à  l'amour-piopre  pour  de- 
venir, au  moins  de  longtemps,  des  sentiments  habi- 

tuels, et  non  une  sorte  d'obéissance  forcée  par  des 
circonstances  impérieuses  et  réservée  aux  temps  de 

danger  et  de  trouble.  D'ailleurs,  ce  qui,  à  chaque 

époque ,  marque  le  véritable  terme  des  lumières  ,  n'est 
pas  la  raison  particulière  de  tel  homme  de  génie  qui 

peut  avoir  aussi  ses  préjugés  personnels,  mais  la 

raison  commune  des  hommes  éclairés;  et  il  faut(|ue 

l'insliuction  se  rapproche  de  ce  terme  des  lumières 
plus  que  la  puissance  publique  ne  peut  elle-même 

s'en  rapprocher.  Car  l'objet  de  l'instruction  n'est  pas 
de  perpétuer  les  connaissances  devenues  générales 

dans  une  nation ,  mais  de  les  perfectionner  et  de  les  / 
étendre. 

VII.  14 
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Que  serait-ce  si  la  puissance  publique,  au  lieu  de 
suivre,  même  de  loin,  les  progrès  des  lumières,  était 

elle-même  esclave  des  préjugés  ;  si,  par  exemple,  au 

lieu  de  reconnaître  la  séparation  absolue  du  pouvoir 

politique  qui  règle  les  actions,  et  de  l'autorité  reli- 

gieuse qui  ne  peut  s'exercer  que  sur  les  consciences, 

elle  prostituait  la  majesté  des  lois  jusqu'à  les  faire 

servir  à  établir  les  principes  bigots  d'une  secte  obs- 
cure, dangereuse  par  un  sombre  fanatisme,  et  dé- 
vouée au  ridicule  par  soixante  ans  de  convulsions? 

Que  serait-ce  si,  soumise  à  l'influence  de  l'esprit 
mercantile,  elle  employait  les  lois  à  favoriser,  par 

des  proliibitions,  les  projets  de  l'avidité  et  la  rou- 
tine de  l'ignorance;  ou  si,  docile  à  la  voix  de  quel- 
ques zélateuïs  des  doctrines  occultes,  elle  ordon- 

nait de  préférer  les  illusions  de  l'illumination 
intérieure  aux  lumières  de  la  raison?  Que  serait-ce  si, 

égarée  par  des  trafiquants  avares  qui  se  croient  per- 

mis de  vendre  ou  d'acbeter  des  bommes,  pourvu 
que  ce  commerce  leur  rapporte  un  pour  cent  de  plus; 

trompée  par  des  planleuis  barbaies  qui  ne  comptent 

j)Our  rien  le  sang  ou  les  larmes  de  leurs  frères , 

pourvu  qu'ils  puissent  les  convertir  en  or,  et  dominée 
par  de  vils  bvpociites,  elle  consacrait,  par  une  con- 

tradiction bonteuse,  la  violation  la  plus  ouverte 

des  droits  établis  par  elle-même?  Comment  alors 

pourrait-elle  ordonner  d'enseigner  ou  ces  coupa- 
bles maximes,  ou  des  principes  directement  contraires 

à  ses  lois?  Que  deviendrait  l'instruction  cbez  un 
peuple  où  il  faudrait  (|ue  le  droit  public,  <jue 

réconomic  polili(|ue  cbangeassent  avec  les  opinions 
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des  législateurs  ;  où  l'on  ne  permettrait  pas  d  établir 
les  vérités  qui  condamneraient  leur  conduite;  où, 

non  contents  de  tromper  ou  d'opprimer  leurs  contem- 
porains, ils  étendraient  leurs  fers  sur  les  générations 

suivantes,  et  les  dévoueraient  à  la  honte  éternelle  de 

partager  ou  leur  corruption,  ou  leurs  préjugés? 

Le  devoir^  comme  le  droit  de  la  puissance  publique  , 

se  home  donc  à  fixer  Vohjet  de  Vinstruction  et  à 

s'assurer  qu'il  sera  bien  rempli. 

La  puissance  publique  doit  donc,  après  avoir  fixé 

l'objet  et  l'étendue  de  chaque  instruction,  s'assurer 

qu'à  chaque  époque  le  choix  des  maîtres  et  celui  des  i/ 
livres  ou  des  méthodes  sera  d'accord  avec  la  raison 
des  hommes  éclairés,  et  abandonner  le  reste  à  leur 
influence. 

La  constitution  de  chaque  nation  ne  doit  faire  partie 

de  l'instruction  que  comme  un  fait. 

On  a  dit  que  l'enseignement  de  la  constitution  de 

chaque  pays  devait  y  faire  partie  de  l'instruction  na- 
tionale. Cela  est  vrai,  sans  doute,  si  on  en  parle 

comme  d'un  fait;  si  on  se  contente  de  l'expliquer 

et  de  la  développer  ;  si,  en  l'enseignant,  on  se  borne 
à  dire  :  Telle  est  la  constitution  établie  dans  l'État 
et  à  laquelle  tous  les  citoyens  doivent  se  soumettre. 

Mais  si  on  entend  qu'il  faut  l'enseigner  comme  une 
doctrine  conforme  aux  principes  de  la  raison  uni- 

verselle, ou  exciter  en  sa  faveur  un  aveugle  entliou- 

1^. 
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siasme  qui  rende  les  citoyens  incapables  de  la  juger; 
si  on  leur  dit  :  Voilà  ce  que  vous  devez  adorer  et 

croire,  alors  c'est  une  espèce  de  religion  politique 

que  l'on  veut  créer;  c'est  une  chaîne  que  l'on  pré- 
pare aux  esprits,  et  on  viole  la  liberté  dans  ses 

droits  les  plus  sacrés,  sous  prétexte  d'apprendre  à 

la  chérir.  Le  but  de  l'instruction  n'est  pas  de  faire 
admirer  aux  hommes  une  législation  toute  faite, 

mais  de  les  rendre  capables  de  l'apprécier  et  de  la 

corriger.  Il  ne  s'agit  pas  de  soumettre  chaque  gé- 
nération aux  opinions  comme  à  la  volonté  de  celle 

qui  la  précède,  mais  de  les  éclairer  de  plus  en  plus, 

afin  que  chacune  devienne  de  plus  en  plus  digne  de 

se  gouverner  par  sa  propre  raison. 

11  est  possible  que  la  constitution  d'un  pays  ren- 
ferme des  lois  absolument  contraires  au  bon  sens 

ou  à  la  justice,  lois  (|ui  aient  échappé  aux  légis- 

lateurs dans  des  moments  de  trouble,  qui  leur  aient 

été  arrachées  par  l'influence  d'un  orateur  ou  d'un 

paiti,  par  l'impulsion  d'une  effervescence  populaire; 
qui  enfin  leur  aient  été  inspirées,  les  unes  par  la 

corruption,  les  autres  par  de  fausses  vues  d'une  utilité 
locale  et  passagère  :  il  peut  arriver,  il  arrivera  même 

souvent  (pi'en  donnant  ces  lois,  leuis  autours  n'aient 
pas  senti  en  quoi  elles  contrariaient  les  princi{)es  de 

la  raison ,  ou  qu'ils  n'aient  pas  voulu  abandonner 
ces  principes,  mais  seulement  en  suspendre,  ])our  un 

moment,  l'application.  11  seiait  donc  absurde  d'en- 
seigner les  lois  établies  autrement  (|ue  comme  la  vo- 

lonté actuelle  de  la  puissance  publique  à  laquelle  on 

est  obligé  de  se  soumettre,  sans  quoi  on  s'exposerait 
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même  au  ridicule  de  faire  enseigner,  comme  vrais, 

des  principes  contradictoires. 

Ces  réjlcxions  doivent  s  étendre  à  rinstnictiuii  destinée, 
aux  hommes. 

Ce  que  nous  avons  dit  de  cette  partie  de  Tins- 

iruction  destinée  aux  premières  années,  s'étend  égale- 

ment à  celle  qui  doit  embrasser  le  reste  de  la  vie. 

Elle  ne  doit  pas  avoir  pour  objet  de  propager  telles 

ou  telles  opinions  ,  d'enraciner  dans  les  esprits  des 

principes  utiles  à  certaines  vues,  mais  d'instruire  les 

bommes  des  faits  qu'il  leur  importe  de  connaître, 

de  mettre  sous  leurs  yeux  les  discussions  qui  inté- 

ressent leurs  droits  ou  leur  bonbeur,  et  de  leui- 

offrir  les  secours  nécessaires  pour  qu'ils  puissent 

se  décider  par  eux-mêmes. 

Sans  doute,  ceux  qui  exercent  la  puissance  pu- 

blique doivent  éclairer  les  citoyens  sur  les  motifs  des 

lois  auxquelles  ils  les  soumettent.  Il  faut  donc  bien 

se  Tarder  de  proscrire  ces  explications  de  lois ,  ces 

expositions  de  motifs  ou  d'intentions  qui  sont  un 

bommage  à  ceux  en  qui  réside  le  véritable  pou- 

voir, et  dont  les  législateurs  ne  sont  que  les  in- 

terprètes. Mais  au  delà  des  explications  nécessaires 

pour  entendre  la  loi  et  l'exécuter,  il  faut  regarder 

ces  préaml)ules  ou  ces  commentaires  présentés  au 

nom  des  législateurs  moins  comme  une  instruction  , 

(|ue  comme  un  compte  rendu  par  les  dépositaires 

du  pouvoir  an  peuple  dont  ils  l'ont  reçu  ;  et  sur- 

tout i!  faut  bien  se  garder  de  croire  (pie  de  telles  ex- 
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plications  suffisent  pour  remplir  leur  devoir  relati- 

vement à  l'instruction  publique.  Ils  ne  doivent  pas 
se  borner  à  ne  pas  mettre  obstacle  aux  lumières  qui 

pourraient  conduire  les  citoyens  à  des  véiités  con- 

traires à  leur  opinion  personnelle;  il  faut  qu'ils  aient 

la  générosité ,  ou  plutôt  l'équité  de  préparer  eux- mêmes  ces  lumières. 

Dans  les  gouvernements  arbitraires,  on  a  soin  de 

diriger  l'enseignement  de  manière  qu'il  dispose  à 
une  obéissance  aveugle  pour  le  pouvoir  établi,  et  de 

surveiller  ensuite  l'impression  et  même  les  discours, 

afin  que  les  citoyens  n'apprennent  jamais  rien  qui 
ne  soit  propre  à  les  confirmer  dans  les  opinions  que 

leurs  maîtres  veulent  leur  inspirer.  Dans  une  cons- 

titution libre,  (pioique  le  pouvoir  soit  entre  les  mains 

d'hommes  choisis  par  les  citoyens,  et  souvent  renou- 
velés; que  ce  pouvoir  semble  dès  lors  se  confondre 

avec  la  volonté  générale  ou  l'opinion  commune,  il 

n'en  doit  pas  davantage  donner  pour  règle  aux  es- 
prits les  lois  qui  ne  doivent  exercer  leur  empire  que 

sur  les  actions;  autrement  il  s'enchaînerait  lui-même, 

et  obéirait  pendant  des  siècles  aux  erreurs  qu'il  au- 

rait une  fois  établies.  Que  rexem[)le  de  l'Angleterre 
devienne  donc  une  leçon  pour  les  autres  peuples  : 

un  respect  superstitieux  pour  la  constitution  ou  pour 

certaines  lois  auxquelles  on  s'est  avisé  d'attribuer  la 
prospérité  nationale,  un  culte  servile  pour  quelques 

maximes  consacrées  par  l'intérêt  des  classes  riches 

et  puissantes  y  font  partie  de  l'éducation  ,  y  sont 
maintenus  pour  tous  ceux  (|ui  aspirent  à  la  fortune 

ou  au  pouvoir,  y  sont  devenus  luie  sorte  de  religion 
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politique  qui  rend  presque  impossible  tout  progrès 

vers  le  perfectionnement  de  la  constitution  et  des 
lois. 

Cette  opinion  est  bien  contraire  à  celle  de  ces 

prétendus  philosophes  qui  veulent  que  les  vérités 

même  ne  soient  pour  le  peuple  que  des  préjugés  ; 

qui  proposent  de  s'emparer  des  piemiers  moments 

de  riiomme  pour  le  frapper  d'images  que  le  temps 

ne  [)uisse  détruire,  de  l'ai  lâcher  au\  lois,  à  la  cons- 
titution de  son  pays  par  un  sentiment  aveugle,  et  de 

ne  le  conduire  à  la  raison  qu'au  milieu  des  prestiges 

de  l'imagination  et  du  trouble  des  passions.  Mais  je 
leur  demanderai  comment  ils  peuvent  être  si  surs 

que  ce  qu'ils  croient  est  ou  sera  toujours  la  vérité  ? 
De  qui  ils  ont  reçu  le  droit  déjuger  oii  elle  se  trouve? 

Par  quelle  prérogative  ils  jouissent  de  cette  infailli- 

bilité qui  seule  peut  permettre  de  donner  son  opi- 

nion pour  règle  à  l'esprit  d'un  autre?  Sont-ils  plus 
certains  des  vérités  politiques  que  les  fanatiques  de 

toutes  les  sectes  croient  l'être  de  leurs  chimères  reli- 
gieuses ?  Cependant  le  droit  est  le  même  ,  le  motif 

est  semblable  ;  et  permettre  d'éblouir  les  hommes 
au  lieu  de  les  éclairer,  de  les  séduire  pour  la  véiité  , 

de  la  leur  donner  comme  un  préjugé  ,  c'est  autoriser, 
c'est  consacrer  toutes  les  folies  de  l'enthousiasme, 
toutes  les  ruses  du  piosélytisme. 

1,'instriiclion    doit   être   la    même  pour    les  Je  m  mes 
cl  pour  les  hommes. 

Nous  avfnis  |)i()u\<'  (|ue  léducation  |)ubh(juc  de- 
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vait  se  borner  à  rinstruction  ;  nous  avons  montré 

qu'il  fallait  en  établir  divers  degrés.  Ainsi,  rien  ne 

peut  empéclier  qu'elle  ne  soit  la  même  poui-  les 
femmes  et  pour  les  bommes.  En  effet,  toute  instruc- 

tion se  bornant  à  exposer  des  vérités  ,  à  en  déve- 

lopper les  preuves,  on  ne  voit  pas  comment  la  diffé- 
rence des  sexes  en  exigerait  une  dans  le  clioix  de 

ces  vérités,  ou  dans  la  manière  de  les  prouver.  Si 

le  système  complet  de  Tinstruction  commune  ,  de 

celle  qui  a  pour  but  d'enseigner  aux  individus  de 

l'espèce  liumaine  ce  qu'il  leur  est  nécessaire  desavoir 
pour  jouir  de  leurs  droits  et  pour  remplir  leurs  de- 

voirs, paraît  trop  étendu  pour  les  femmes,  (jui  ne 

sont  appelées  à  aucune  fonction  publicjue,  on  peut 

se  restreindre  à  leur  faire  parcourir  les  premiers  de- 

grés, mais  sans  interdire  les  autres  à  celles  qui  au- 
raient des  dispositions  plus  beureuses  ,  et  en  qui 

leur  famille  voudrait  les  cultiver.  S'il  est  quelque  pro- 
fession qui  soit  exclusivement  réservée  aux  bonmies, 

les  femmes  ne  seraient  point  admises  à  linstruclion 

particulière  qu'elle  peut  exiger;  mais  il  serait  ab- 
surde de  les  exclure  de  celle  qui  a  pour  objet  les  pro- 

fessions qu'elles  doivent  exercer  en  concurrence. 

Elles  ne  doivent  juis  cire  exclues  de  celle  cjui  est  rehi- 

tive  aux  sciences  y  parce  fju' elles  jxucent  se  rendre 
utiles  à  leurs  progrès ,  soit  en  faisant  des  obsen>a- 

l'utions,  soit  en  composant  des  livres  élémentaires. 

Quant  aux  sciences,  pourquoi  leur  seraient-elles 
interdites?  Quand    bi(Mi  même  elles  ne    pourraient 
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contribuer  à  leurs  progrès  par  des  découvertes  (ce 

qui  d'ailleurs  ne  peut  être  vrai  que  de  ces  décou- 
vertes du  premier  ordre  qui  exigent  une  longue  mé- 

ditation et  une  force  de  tête  extraordinaire) ,  pour- 

quoi celles  des  femmes,  dont  la  vie  ne  ddlt  pas  être 

remplie  par  l'exercice  d'une  profession  lucrative,  et 

ne  peut  l'être  en  entier  par  des  occupations  domes- 
tiques ,  ne  travailleraient-elles  pas  utilement  pour 

l'accroissement  des  lumières,  en  s'occupant  de  ces 
observations,  qui  demandent  une  exactitude  pres- 

que minutieuse,  une  grande  patience  ,  une  vie  séden- 

taire et  réglée?  Peut-être  même  seraient-elles  plus 

propres  que  les  hommes  à  donner  aux  livres  élémen- 
taires de  la  méthode  et  de  la  clarté,  plus  disposées 

par  leur  aimable  flexibilité  à  se  proportionner  à  l'es- 

prit des  enfants  qu'elles  ont  observés  dans  un  âge 
moins  avancé,  et  dont  elles  ont  suivi  le  développe- 

ment avec  un  intérêt  plus  tendre.  Or,  un  livre  élé- 
mentaire ne  peut  être  bien  fait  que  par  ceux  qui  ont 

appris  beaucoup  au  delà  de   ce  qu'il  renferme;  on 

expose  mal  ce  que  l'on  sait,  lorsqu'on  est  arrêté  à 
chaque  pas  par  les  bornes  de  ses  connaissances. 

IL   EST  NÉCESSAIRE    QUE    LES    FEMMES  PARTAGENT 

l'instruction    DONNÉE    AUX   HOMMES. 

1°  Pour  quelles  puissent  swveiUer  celle  de  leurs 

enfants. 

L'instruction    publique,    pour  être   digne  de   ce 

nom,  doit  s'étendre  à  la  généralité  des  citoyens,  et 
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il  est  impossible  que  les  enfants  en  profitent,  si, 

bornés  aux  leçons  qu'ils  reçoivent  d'un  maître  com- 

mun, ils  n'ont  pas  un  instituteur  domestique  qui 

puisse  veiller  sur  leurs  études  dans  l'intervalle  des 
leçons,  les  préparer  à  les  recevoir,  leur  en  faciliter 

Tintelligence,  suppléer  enfin  à  ce  qu'un  moment 
d  absence  ou  de  distraction  a  pu  leur  faiie  perdre. 

Or,  de  qui  les  enfants  des  citoyens  pauvres  pour- 

raient-ils recevoir  ces  secours,  si  ce  n'est  de  leurs 
mères,  qui,  vouées  aux  soins  de  leur  famille,  ou 

livrées  à  des  travaux  sédentaires,  semblent  appelées 

à  remplir  ce  devoir;  tandis  que  les  travaux  des 

hommes,  qui,  presque  toujours,  les  occupent  au 

dehors,  ne  leur  permettraient  pas  de  s'y  consacrer? 

H  seiait  donc  impossible  d'établir  dans  l'instruction 
cette  égalité  nécessaire  au  maintien  des  droits  des 

hommes,  et  sans  laquelle  on  ne  pourrait  même  y 

employer  légitimement  ni  les  revenus  des  propriétés 

nationales,  ni  une  partie  du  produit  des  contribu- 

tions politi(jues ,  si,  en  faisant  parcourir  aux  femmes 

au  moins  les  premiers  degrés  de  l'instruction  com- 
mune, on  ne  les  mettait  en  état  de  surveiller  celle 

de  leurs  enfants. 

y,"  Paire  r/uc  le  (h'jdiil  (riiistructioii  (/es  fein/ncs  in- 
Innhnnut  ddiis  les  fdniil/cs  une  inri^alilc  vonlKure 
à  leur  hoii/icui. 

D'ailleurs,  on  ne  pourrait  l'établir  pour  les  liommes 
seuls,  sans  introduire  une  inégalité  marquée,  non- 
seulement  entre  le  mari  ol  la  femme,  mais  entre  le 
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frère  el  la  sœur,  et  même  entre  le  fils  et  la  mère. 

Or,  rien  ne  serait  plus  contraire  à  la  pureté  et  au 

bonheur  des  mœurs  domestiques.  L'égalité  est  par- 
tout, mais  surtout  dans  les  familles,  le  premier  élé- 
ment de  la  félicité,  de  la  paix  et  des  vertus.  Quelle 

autorité  pourrait  avoir  la  tendresse  maternelle  ,  si 

l'ignorance  dévouait  les  mères  à  devenir  pour  leurs 
enfants  un  objet  de  ridicule  ou  de  mépris?  On  dira 

peut-être  que  j'exagère  ce  danger;  que  l'on  donne 
actuellement  aux  jeunes  gens  des  connaissances  que 

non-seulement  leurs  mères,  mais  leurs  pères  même 
ne  partagent  point,  sans  que  cependant  on  puisse 
être  frappé  des  inconvénients  qui  en  résultent.  Mais 

il  faut  observer  d'abord  que  la  plupart  de  ces  con- 
naissances, regardées  comme  inutiles  parles  parents, 

et  souvent  par  les  enfants  eux-mêmes,  ne  donnent 

à  ceux-ci  aucune  supériorité  à  leurs  propres  yeux  ; 

et  ce  sont«des  connaissances  réellement  utiles*qu'il 

est  aujourd'hui  question  de  leur  enseigner.  D'ailleurs, 
il  s'agit  d'une  éducation  générale,  et  les  inconvé- 

nients de  cette  supériorité  y  seraient  bien  plus  frap- 
pants, que  dans  une  éducation  réservée  à  des  classes 

011  la  politesse  des  mœurs  et  l'avantage  que  donne 
aux  parents  la  jouissance  de  leur  fortune,  empêchent 
les  enfants  de  liier  trop  de  vanité  de  leur  science 

naissante.  Ceux  ,  d'ailleurs,  (jui  ont  pu  observer  des 
jeunes  gens  de  familles  pauvres,  auxquels  le  hasard  a 
procuré  une  éducation  cultivée ,  sentiront  aisément 
combien  cette  crainte  est  fondée. 
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3°  Parce  que  cest  un  moyen  de  faire  consejver  aux 
hommes  les  connaissances  qui/s  ont  acquises  dans 

leur  jeunesse. 

J'ajouterai  encore  que  les  hommes  qui  auront  pro- 

fité de  l'instruction  publique  en  conserveront  bien 

plus  aisément  les  avantages,  s'ils  trouvent  dans  leurs 

femmes  une  instruction  à  peu  près  égale  ;  s'ils  peu- 
vent faire  avec  elles  les  lectures  qui  doivent  entre- 
tenir leurs  connaissances;  si,  dans  Tintervalle  qui 

sépare  leur  enfance  de  leur  établissement,  l'instruc- 

tion qui  leur  est  préparée  pour  celte  époque  n'est 
point  étrangère  aux  personnes  vers  lesquelles  un 

penchant  naturel  les  entraîne. 

4°  Parce  que  les  fenunes  ont  le  même  droit  que  les 
hommes  à  rinstruction  i)uhli(jue. •  • 

Enfin,  les  femmes  ont  les  mêmes  dtoils  (jue  les 

hommes;  elles  ont  donc  celui  d'obtenir  les  mêmes 
lacililés  pour  ac(|uérir  les  lumières  qui  seules  peu- 

vent leui-  donner  les  moyens  d'exercer  réellement 
ces  droits  avec  une  même  indépendance  et  dans  une 

égale  étendue. 

iyinstructii>n  doit  ('Ire  donnée  en  commun ,  et  les 

femmes  ne  doii'ent  pus  être  e.vclues  de  F  en  set - 

•cS^nement. 

Puisque  rinstnuiion  doit  être  généralement  la 

même,  l'enseignement  doit  être  commun,  et  confié 



SUR    L  INSTRUCTION    PUBLIQUE.  22  I 

à   un   même   maître  qui  puisse  être  choisi  indiffé- 

remment dans  l'un  ou  l'autre  sexe. 

Elles  en  ont   été  chargées  quelquefois   en   Italie , 
et  açec  succès. 

Plusieurs  femmes  ont  occupé  des  chaires  dans  les 

plus  célèbres  universités  d'Italie,  et  ont  rempli  avec 
gloire  les  fonctions  de  professeurs  dans  les  sciences 

les  plus  élevées,  sans  qu'il  en  soit  résulté  ni  le  moin- 
dre inconvénient,  ni  la  moindre  réclamation,  ni 

même  aucune  plaisanterie  dans  un  pays  que  cepen- 

dant on  ne  peut  guère  regarder  comme  exempt  de 

préjugés,  et  où  il  ne  règne  ni  simplicité,  ni  pureté 
dans  les  moeurs  (i). 

Nécessité  de  cette   réunion  pour  la  facilité  et  l'éco- 
nomie de  r instruction. 

La  réunion  des  enfants  des  deux  sexes,  dans  une 

même  école,  est  presque  nécessaire  pour  la  première 

éducation  ;  il  serait  difficile  d'en  établir  deux  dans 
chaque  village,  et  de  trouver,  surtout  dans  les  pre- 

miers temps  ,  assez  de  maîtres,  si  on  se  bornait  à  les 
choisir  dans  un  seul  sexe. 

Elle  est  utile  aux  mœurs,  loin  de  leur  être  dangereuse. 

D'ailleurs,  celle  réunion,  toujours  en  public,  et 

(0  Laiira  Bassi  a  ôtô  professeur  d'aiiatoniie  ,  et  Françoise 
Agiiesi  professeur  de  mathématiques  à  Bologne. 
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SOUS  les  yeux  des  maitres ,  loin  d'avoir  du  danger 
pour  les  mœurs,  serait  bien  plulôt  un  préservatif 

contre  ces  diverses  espèces  de  corruption  dont  la 

séparation  des  sexes,  vers  la  fin  de  l'enfance,  ou  dans 
les  premières  années  de  la  jeunesse,  est  la  principale 

cause.  A  cet  âge ,  les  sens  égarent  l'imagination ,  et 

trop  souvent  l'égarent  sans  retour,  si  une  douce  es- 
pérance ne  la  fixe  pas  sur  des  objets  plus  légitimes. 

Ces  habitudes,  avilissantes  ou  dangereuses,  sont 

presque  toujours  les  erreurs  d'une  jeunesse  trompée 

dans  ses  désirs,  condamnée  à  la  corruption  par  l'en- 
nui, et  éteignant  dans  de  ftiux  plaisirs  une  sensibilité 

(jui  tourmente  sa  triste  et  solitaire  servitude. 

O/i  ne  doit  pas  établir  une  séparation  (pii  ne  serait 

réelle  (pie  poar  les  classes  riches. 

Ce  n'est  pas,  sous  une  constitution  égale  et  libre, 

qu'il  serait  permis  d'établir  une  séparation  purement 
illusoire  pour  la  grande  pluralité  des  familles.  Oi', 
jamais  elle  ne  peut  ètie  réelle  hors  des  écoles,  ni 

pour  l'habitant  des  campagnes,  ni  pour  la  partie  peu 
riche  des  citoyens  des  villes  :  ainsi,  la  réunion  dans 

les  écoles  ne  ferait  que  diminuer  les  inconvénients 

de  celle  que,  pour  ces  classes,  on  ne  peut  éviter  dans 

les  actions  ordinaires  de  la  vie,  où  elle  n'est  cepen- 
dant, ni  exposée  aux  regards  de  témoins  du  même 

âge,  ni  soumise  à  la  vigilance  d'un  maître.  Rousseau, 
(jui  attachait  à  la  pureté  des  mœurs  une  impoitance 

peut-être  exagérée,  voulait,  pour  l'intérêt  même  de 
cette   pureté,  que  les  deux  sexes  se   mêlassent  dans 
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leurs  divertissements.  Y  aurait-il  plus  de  danger  à 
les  réunir  pour  des  occupations  plus  sérieuses  ? 

La  séparation  des   sexes   a  pour  principale    cause, 
r avarice  et  U orgueil. 

Qu'on  ne  s'y  trompe  pas;  ce  n'est  point  à  la  sévérité 
de  la  morale  religieuse,  à  cette  ruse  inventée  parla 

politique  sacerdotale  pour  dominer  les  esprits;  ce 

n'est  point  à  cette  sévérité  seule,  qu'il  faut  attribuer 
ces  idées  d'une  séparation  rigoureuse  :  l'orgueil  et 
l'avarice  y  ont  au  moins  autant  de  part;  et  c'est  à 

ces  vices  que  l'hypocrisie  des  moralistes  a  voulu 
rendre  un  hommage  intéressé.  C'est,  d'un  côté,  à  la 

crainte  des  alliances  inégales,  et  de  l'autre,  à  celle 
du  refus  de  consacrer  les  liaisons  fondées  sur  des 

rapports  personnels,  que  l'on  doit  la  généralité  de 
ces  opinions  austères.  Il  faut  donc  ,  loin  de  les  favo- 

riser, chercher  à  les  combattre  dans  les  pays  où  l'on 
veut  que  la  législation  ne  fasse  que  suivre  la  nature, 
obéir  à  la  raison  et  se  conformer  à  la  justice.  Dans 

les  institutions  d'une  nation  libre,  tout  doit  tendre 

à  l'égalité,  non-seulement  parce  qu'elle  est  aussi  un 
droit  des  hommes,  mais  parce  que  le  maintien  de 

l'ordre  et  de  la  paix  l'oidonne  impérieusement. 

Une  constitution  qui  établit  l'égalité  politique  ne 
sera  jamais  ni  durable,  ni  paisible,  si  on  la  mêle  avec 

des  institutions  qui  maintiennent  des  préjugés  favo- 

rables à  l'inégalité. 
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//  serait  dangereux  de  conserver  Pesprit  d^inc^alité 
dans  les  jemines ,  ce  (jui  enipêclieraitde  le  dé  Indre 
dans  les  hommes. 

Le  danger  serait  beaucoup  plus  grands!,  tandis 

qu'une  éducation  commune  accoutumerait  les  en- 

fants d'un  sexe  à  se  regarder  comme  égaux,  l'impos- 

sibilité d'en  établir  une  semblable  pour  ceux  de 
l'autre  les  abandonnait  à  une  éducation  solitaire 

et  domestique  ;  Tesprit  d'inégalité  qui  se  conserverait 
alors  dans  un  sexe  s'étendrait  bientôt  sur  tous  deux  , 
et  il  en  résulterait  ce  que  nous  avons  vu  arriver  jus- 

iju'ici  de  l'égalité  qu'on  trouve  dans  nos  collèges,  et 

(lui  disparait  pour  jamais  au  moment  même  où  l'é- 
colier croit  devenir  un  homme. 

La  réujuon  des  deux  sexes  dans  les  mêmes  écoles  est 

favorable  à  ré/nula/ion  ,  et  en  fait  naître  une  qui  a 

pour  principe  des  sentiments  de  bienveillance,  et  non 

des  sentiments  personitcls,  co/nnie  T émulation  des 

collèges. 

Quelques  personnes  pourraient  craindre  que  l'ins- 

truction nécessaiiement  prolongée  au  delà  de  l'en- 
fance ne  soit  écoulée  avec  trop  de  distraction  par 

des  êtres  occupés  d'intéiêts  plus  vifs  et  plus  tou- 
chants :  maiscette  crainte  est  j)eu  fondée.  Si  ces  dis- 

tractions sont  un  mal,  il  sera  plus  que  conq:>ensépai" 

l'émulation  (pi'inspirera  le  désir  de  mériter  l'estime 

de  la  personne  aimée ,  ou  d'obtenir  cci.e  de  sa  fa- 
mille,  lîne  telle  émulation  serait  |)lus  généralement 
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Utile  que  celle  qui  a  pour  principe  l'amour  de  la 

gloire  ou  plutôt  l'orgueil  ;  car  le  véritable  amour  de 

la  gloire  n'est  ni  une  passion  d'enfant  ni  un  senti- 

ment fait  pour  devenir  général  dans  l'espèce  hu- 

maine. Vouloir  l'inspirer  aux  hommes  médiocres  (et 
des  hommes  médiocres  peuvent  cependant  obtenir 

les  premiers  prix  dans  leur  classe),  c'est  les  condam- 

ner à  l'envie.  Ce  dernier  genre  d'émulation  ,  en 
excitant  les  passions  haineuses,  en  inspirantà  des  en- 

fants le  sentiment  ridicule  d'une  importance  person- 

nelle, produit  plus  de  mal  qu'il  ne  peut  faire  de  bien 

en  augmentant  l'activité  des  esprits. 

La  vie  humaine  n'est  point  une  lutte  où  des  rivaux 

se  disputent  des  prix;  c'est  un  voyage  que  des  frères 
font  en  commun  ,  et  où  chacun  employant  ses  forces 

pour  le  bien  de  tous  ,  en  est  récompensé  par  les 

douceurs  d'une  bienveillance  réciproque,  par  la  jouis- 
sance attachée  au  sentiment  d'avoir  mérité  la  le- 

connaissance  ou  l'estime.  Une  émulation  qui  aurait 

pour  principe  le  désir  d'être  aimé ,  ou  celui  d'être 
considéré  pour  des  qualités  absolues,  et  non  pour  sa 

supériorité  sur  autrui,  pourrait  devenir  aussi  très- 

puissante;  elle  auiait  l'avantage  de  développer-  et de  fortifier  les  sentiments  dont  il  est  utile  de  faire 

prendre  l'habitude;  tandis  que  ces  couronnes  de  nos 
collèges,  sous  lesquelles  un  écolier  se  croit  déjà 

un  grand  homme,  ne  font  naître  qu'une  vanité  piié- 
l'ilo  dont  une  sage  instiiiction  devrait  cheicliej*  à 
nous  préserver,  si  malheureusement  le  germe  en 

était  dans  'a  nature,  et  non  dans  nos  maladroites 

institutions.  L'habilude  de  vouloir  être  le  premier 
VII.  I.-. 
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est  un  ridicule  ou  un  malheur  pour  celui  à  qui  on 

la  fait  contracter,  et  une  véritable  calamité  pour  ceux 

que  le  sort  condamne  à  vivre  auprès  de  lui.  Celle  du 

besoin  de  mériter  l'estime  conduit ,  au  contraire,  à 
cette  paix  intérieure  qui  seule  rend  le  bonheur  pos- 

sible et  la  vertu  facile. 

(o/ic/it.sf'o//. 

Généreux  amis  de  l'égalité,  delà  liberté,  réunissez- 
vous  pour  obtenir  de  la  puissance  publique  une  ins- 
tiiiction  qui   rende  la  raison  populaire,  ou  craignez 

/     de  perdre  bientôt  tout  le  fruit  de  vos  nobles  efforts. 

;  IN'imaginezpas  que  les  lois  les  mieux  combinées  puis- 

sent faire  un  ignorant  l'égal  de  riiomme  habile,  et 
lendre  libre  celui  (jui  est  esclave  des  préjugés.  Plus 

elles  auront  respecté  les  droits  de  l'indépendance 

personnelle  et  de  l'égalité  naluielle,  plus  elles  ren- 
dront facile  et  terrible  la  tyrannie  que  la  ruse  exerce 

sur  l'ignorance,  en  la  rendant  à  la  fois  son  instru- 
ment et  sa  victime.  Si  les  lois  ont  détruit  tous  les 

pouvoirs  injustes,  bientôt  elle  en  saura  créer  de  plus 

dangereux.  Supposez,  par  exemple,  que  dans  la  ca- 

pitale d'un  pays  soumis  à  une  constitution  libre, 

une  troupe  d'audacieux  hypocrites  soit  parvenue  à 
former  une  association  de  complices  et  de  dupes  ;  (jue 

dans  cinq  cents  autres  villes,  de  petites  sociétés  re- 
çoivent de  la  première  leuis  opinions,  leur  volonté 

et  leur  mouvement,  et  ([u'elles  exercent  l'action  qui 

leur  est  transmise  sur  un  peuple  que  le  défaut  d'ins- 
truction livre  sans  défense  aux  fantômes  de  laciainte, 
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aux  pièges  de  la  calomnie  ,  n'est-il  pas  évident  qu'une 
telle  association  réunira  rapidement  sous  ses  dra- 

peaux et  la  niédiociité  aml)itieuse  et  les  talents  déslio- 

norés;  qu'elle  aura  pour  satellites  dociles  cette  foule 

d'hommes,  sans  autre  industrie  que  leurs  vices,  et 

condamnés  parle  mépris  public  à  l'opprobre  comme 

à  la  misère;  que  bientôt,  enfin  ,  s'emparant  de  tous 
les  pouvoirs,  gouvernant  le  peuple  par  la  séduction 

et  les  liommes  publics  parla  terreur,  elle  exercera , 

sous  le  masf|ue  de  If»  liberté,  la  plus  honteuse  comme 

la  plus  féroce  de  toutes  les  tyrannies?  Par  (juel  moven 

cependant  vos  lois  ,  qui  respecteront  les  droits  des 

hommes,  pourront-elles  prévenir  les  progrès  d'une 
semblable  conspiration? Ne  savez-vous  pas  combien  . 

pour  conduire  un  peuple  sans  lumières,  les  movens 

des  gens  honnêtes  sont  faibles  et  bornés  auprès  des 

coupables  artifices  de  l'audace  et  de  l'imposture?  Sans 

doute,  il  suffirait  d'arracher  aux  chefs  leur  masque 
perfide;  mais  le  pouvez-vous?  Vous  comptez  sur-  la 

force  de  la  vérité;  mais  elle  n'est  loute-pirissantecpie 
sur  les  esprits  accoutumés  à  en  leconnaîtr-e,  à  en  ché- 

rir les  nobles  accents. 

Ailleurs  ne  voyez-vous  pas  la  corruption  se  glisser- 

au  milieu  des  lois  les  plus  sages  et  en  gangr-ener  toirs 
les  ressorts  ?  Vous  avez  réservé  au  peuple  le  droit 

d'élire;  mais  la  coiTuption,  précédée  de  la  calomnie, 

lui  présentera  sa  liste  et  lui  dictera  ses  choix,  ̂ 'ous 

avez  écarté  des  jugements  la  partialité  et  l'intérêt  ; 
la  corruption  sarna  les  livrer  à  la  crédulité  que  déjà 

elle  est  sûre  de  séduire.  Les  institutions  les  plus  justes, 

les  vertus  les  plus  pures  ne  sont ,  pour-  la  corruption. 
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que  des  instruments  plus  difficiles  à  manier,  mais 

plus  sûrs  et  plus  puissants.  Or,  tout  son  pouvoir 

n'est-il  pas  fondé  sur  l'ignorance  ?  Que  ferait-elle  en 
effet,  si  la  raison  du  peuple,  une  fois  formée,  pou- 

vait le  défendre  contre  les  charlatans  que  l'on  paye 

pour  le  tromper;  si  l'erreur  n'attachait  plus  à  la  voix 
du  fourbe  habile  un  troupeau  docile  de  stupides 

prosélytes;  si  les  préjugés,  répandant  un  voile  per- 

fide sur  toutes  les  vérités,  n'abandonnaient  pas  à  l'a- 

dresse des  sophistes  l'empire  de  l'opinion  ?  Achète- 

rait-on des  tiompeurs,  s'ils  ne  devaient  plus  trouver 
des  dupes?  Que  le  peuple  sache  distinguer  la  voix  de 

la  raison  de  celle  de  la  conuption,  et  bientôt  il 

verra  tomber  à  ses  pieds  les  chaînes  d'or  qu'elle  lui 
avait  [)iépaiées;  autrement  lui-même  y  présentera 

ses  mains  égarées,  et  offrira,  d'une  voix  soumise,  de 
quoi  paver  les  séducteursqui  les  livrentà  ses  tyrans. 

C'est  en  répandant  les  lumières  que,  réduisant  la 
corruption  à  une  honteuse  impuissance,  vous  ferez 

naître  ces  vertus  publi({ues  ((ui  seules  peuvent  affer- 

mir et  honorer  le  règne  éternel  d'une  paisible  li- 
berté. 
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SECOND  MEMOIRE  (i). 

DE  L'INSTRUCTlOxN  COMMUNE  POUR  LES  ENFATNTS. 

Je  vais  maintenant  tracer  le  plan  d'une  inslrurlion 
commune,  telle  que  je  la  conçois,  et  je  développe- 

rai les  principes  tpii  y  servent  de  hase,  à  mesure 

(|u'ils  me  deviendront  nécessaires  pour  en  motiver 
les  diverses  dispositions. 

PREMIER    DEGRÉ    d'iNSTRUCTION    COMMUNE. 

Distribution  d(\s'  écoles. 

Le  premier  degré  d'instruction  commune  a  pour 

objet  de  mettre  la  généralité  des  habitants  d'un  pays 
en  état  de  connaître  leurs  droits  et  leurs  devoirs, 

afin  de  pouvoir  exercer  les  uns  et  remplir  les  autres, 

sans  être  obligés  de  recourir  à  une  raison  étrangère. 

Il  faut  de  plus  que  ce  premier  degré  suffise  pour  les 

rendre  capables  des  fonctions  publiques  auxquelles 

il  est  utile  (pie  tous  les  citoyens  puissent  être  appe- 
lés ,  et  qui  doivent  cire  exercées  dans  les  dernières 

(i)  Tiré  tk- la  Bibli()lhù(jiic  (lo  l'Honime  j)iil)lic,  tome  II,  se coiidc  année. 
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divisions  territoriales.  En  effet,  le  petit  nombre  de 

leurs  habitants  ne  permettrait  pas  d'y  choisir  ou 

même  d'y  trouver  des  sujets  à  qui  on  pût  confier  ces 

fonctions  sans  péril,  si  l'instruction  (ju'elles  exigent 

ne  s'étendait  pas  sur  tous  les  citoyens. 
Dans  la  constitution  française,  les  fonctions  de 

juré,  d'électeur,  de  membre  de  conseils  généraux, 
doivent  être  rangées  dans  la  première  classe,  et  celles 

d'officier  municipal,  de  juge  de  paix,  dans  la  se- conde. 

Il  faut  donc  établir,  dans  chaque  village,  uneécole 

publique,  dirigée  par  un  maître. 

Dans  les  villes  ou  dans  les  villages  d'une  popula- 
tion nombreuse,  on  auiait  plusieurs  maîtres,  dont  le 

nombre  se  réglerait  sur  celui  des  élèves  de  l'un  et  de 
I  autre  sexe.  On  ne  pourrait  passer  deux  cents  en- 

fanls  j)our  chaque  maître;  ce  (jui  répond  à  une 

population  d'environ  deux  mille  cpiatre  cents  per- 
sonnes. 

IJuiée  du  cours  i/f/tst/act/o/i. 

le  pro[)oseque  cette  instruction  dure  (jualreans. 

Imi  effet ,  on  peut  prendre  neuf  ans  j)oui'  le  terme 
moyen  où  elle  conmiencerait;  elle  conduirai!  les  en- 

fants à  treize,  âge  avant  lecpicl  n'étant  pas  encoie 

d'une  grande  utilité  à  leurs  familles,  les  plus  pauvres 
peuvent,  sans  se  gêner,  leur  faire  consacrer  par  jour 

(picKpies  heures  à  l'étude.  Il  n'en  résulterait  même 
aucun  embarias  pour  ceux  (pTon  voiidiait  mettre  en 

apprentissage;  il   ne  conunence  guère  sérieusement 
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avant  cette  époque;  d'ailleurs ,  on  disposerait  l'ins- 

truction de  manière  qu'il  fût  compatible  avec  l'assi- 
duité aux  écoles,  et  elle  ne  peut  que  rendie  les  ap- 

prentis plus  intelligents  et  plus  appliqués. 

Les  deux  autres  degrés  d'instruction  durant  aussi 
chacun  le  même  nombre  d'années,  conduiraient  na- 

turellement les  enflmts  à  l'âge  de  vingt  et  un  ans, 

terme  marqué  en  France  pour  l'inscription  civique, 

et  qui,  vu  l'état  actuel  des  lumières,  deviendra  bien- 

tôt,  suivant  toute  apparence,  l'époque  commune  de 
la  majorité  dans  tous  les  pays. 

Distribution  dos  élèves. 

S'il  n'y  avait  qu'une  école  dans  le  même  lieu,  les 
élèves  seraient  partagés  en  quatre  classes,  et  il  suffi- 

rait que  chacune  reçût    une  leçon  par  jour, 

La  moitié  de  la  leçon  serait  donnée  par  le  maître, 

et  l'autre  moitié  par  un  élève  des  premières  classes, 
chargé  de  cette  fonction. 

De  très-faibles  appointements  suffiraient  pour  ce 

répétiteur,  qu'on  propose  de  prendre  parmi  les  élè- 
ves de  la  classe  la  plus  avancée,  et  non  pai-mi  ceux 

qui  ont  déjà  terminé  celte  partie  de  leurs  études. 

F'n  effet,  ceux-ci,  dont  on  ne  pourrait  exiger  beau- 
coup de  lumières,  formeraient  bientôt  un  second 

ordre  de  maîtres  (|ui  auraient  la  prétention  de  suc- 

cédera celui  qu'ils  suppléent,  et  ils  y  parviendraient 

à  force  de  complaisances  et  d'intrigues. 
Ainsi,  deux  salles  voisines,  sans  se  communicjuer. 

sufiiraicnl  à  cliacjue  école;  et  le  maître   passant    fa- 
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cilement  de  l'une  à  l'autre,  pourrait,  à  l'aide  de  l'é- 

lève chargé  de  le  seconder  ,  maintenir  l'ordie  dans 

toutes  deux,  et  n'abandonner  à  son  second  que  des 
soins  qui  ne  seraient  pas  au-dessus  de  sa  portée. 

Dans  les  endroits  où  il  y  aurait  deux  maîtres, 

chacun  d'eux  pourrait  enseigner  deux  classes,  dont 

il  suivrait  les  élèves  depuis  la  première  jusqu'à  la 

quatrième  année;  en  sorte  que  l'un  d'eux  aurait  d'a- 
bord, par  exemple,  ceux  de  la  première  année  et 

de  la  seconde,  et  l'autre  ceux  de  la  troisième  et  de 

la  quatrième.  L'année  suivante,  le  premier,  conser- 
vant ses  élèves,  aurait  ceux  de  la  seconde  et  delà 

troisième  aimée,  et  le  second  ceux  de  la  quatrième 

et  de  la  première;  et  ainsi  de  suite.  Alors,  en  faisant 

deux  leçons  par  jour ,  une  aux  écoliers  de  chaque 

année,  ils  n'auraient  pas  besoin  du  secours  d'un 
élève. 

Il  y  a  de  l'avantage  à  suivre  cette  distribution  : 
]°  les  élèves  ne  changent  point  de  maître,  ce  qui 
est  un  grand  bien  pour  leur  instruction  comme  pour 

leur  caractère  ;  i^  il  faut  (pie  chaque  maître  soit  en 

état  d'enseigner  la  totalité  du  cours,  ce  qui  empê- 
che de  confier  les  premiers  éléments  à  des  hommes 

d'une  ignorance  trop  absolue. 

ÉTUDES  DE   LA   PREMIÈRE    ANNÉE. 

1°  Lecture  et  ('cri titre. 

Dans  la  première  année,  on  enseigneiait  à  lire  et 

à  écrire.  Vax  prenant  un    raraclère  d'impiession  (|ui 
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représenterait  une  écriture  facile,  on  pourrait  en- 

seigner à  la  fois  l'une  et  l'autre  de  ces  connaissances, 

ce  qui  épargnerait  aux  enfants  du  temps  et  de  l'en- 

nui. L'action  d'imiter  les  lettres  à  mesure  qu'on  leur 
apprendrait  à  les  connaître,  les  amuserait,  et  ils  en 

retiendraient  les  formes  plus  aisément.  D'ailleurs , 

dans  la  méthode  actuelle,  on  est  obligé  d'apprendre 

séparément  à  lire  l'impression  et  l'écriture. 

2°  Connaissances  élémentaires  contenues  dans  le  li{>re 

de  lecture.  Explication  des  mots  donnée  par  le 
maître. 

Au  lieu  de  remplir  les  livres  dans  lesquels  on  ap- 
prend à  lire,  de  choses  absolument  niintelligibles 

pour  les  enfants  ,  ou  même  écrites  dans  une  langue 

étrangère,  comme  la  coutume  en  a  été  introduite 

dans  les  pays  de  la  communion  romaine,  par  la  su- 

perstition, toujours  féconde  en  moyens  d'abrutir  les 
esprits,  on  emploierait  à  cet  usage  des  livres  dans 

lesquels  on  renfermerait  une  instruction  appropriée 

aux  premiers  moments  de  l'éducation. 

Il  est  impossible  de  s'entendre  en  lisant  les  phra- 

ses même  les  plus  simples,  si  l'on  n'est  pas  en  étal 

d'en  pouvoir  lire  couramment  les  mots  isolés;  au- 

trement l'attention  est  absorbée  par  celle  dont  on  a 
besoin  pour  reconnaître  les  lettres  ou  les  syllabes. 

La  première  partie  de  ce  livre  doit  donc  contenir 

une  suite  de  mots  qui  ne  forment  pas  un  sens  suivi. 

On  choisirait  ceux  (ju'un  enfant  peut  entendre,  et 
dont  il   est    inutile   de    lui  doinuM-   une  intelligence 
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plus  précise.  A  la  suite  de  ces  mots ,  on  placerait  un 

très-petit  nombre  de  phrases  extrêmement  simples, 
dont  il  pourrait  également  comprendre  le  sens,  et 

qui  exprimeraient  quelques-uns  des  jugements  qu'il 

a  pu  porter,  ou  quelques-unes  des  observations  qu'il 
a  pu  faire  sur  les  objets  qui  se  présentent  habituel- 

lement à  lui;  de  manièie  qu'il  y  reconnût  l'expres- 

sion de  ses  propres  idées.  L'explication  de  ces  mots, 
donnée  à  mesure  que  les  enfants  apprendraient  à  les 

lire  et  à  les  éciire,  deviendrait  pour  eux  un  exercice 

anuisant,  une  espèce  de  jeu  dans  lequel  se  déve- 

lopperait leur  émulation  naissante,  au  sein  d'une 

gaieté  (jui  défendrait  au  triste  oigueil  d'approcher 
de  ces  âmes  encore  pures  et  naïves. 

Histoires  di-stinccs  à  réveiller  les  premiers  seiitiinenls 
moraux. 

l  ne  seconde  partie  renfermerait  de  courtes  his- 

loiies  morales,  propres  à  fixer  leur  attention  sur  les 

premiers  sentiments  (pie,  suivant  l'ordie  de  la  na- 

ture, ils  doivent  éprouver.  On  aurait  soin  d'en  écar- 

ter toute  maxime,  toute  réflexion,  paice  (pi'il  ne 
s  agit  point  encoie  de  leur  donner  des  principes  de 

conduite  ou  de  leur  enseigner  des  véiités,  mais  de 

l(s  disposer  à  réfléchir  sur  leurs  sentiments,  et  de 

les  préparer  aux  idées  morales  (jui  doivent  naître 

un  jour  de  ces  réflexions. 

Les  premiers  sentiments  auxquels  il  faut  exercer 

l'âme  des  enfants,  et  sur  Ies(piels  il  est  utile  de  Tar- 
rèter,  sont   la  pitié  |)()ur  Thouime  et  j)our  les  ani- 
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maux,  une  affection  habituelle  pour  ceux  qui  nous 

ont  fait  du  bien,  et  dont  les  actions  nous  en  mon- 

trent le  désir;  affection  qui  produit  la  tendresse 

filiale  et  l'amitié.  Ces  sentiments  sont  de  tous  les  âges; 
ils  sont  fondés  sur  des  motifs  simples  et  voisins  de 

nos  sensations  immédiates  de  plaisir  ou  de  peine  ;  ils 

existent  dans  notre  âme  aussitôt  que  nous  pouvons 

avoir  l'idée  distincte  d'un  individu  ,  et  nous  n'avons 

besoin  que  d'en  être  avertis  pour  apprendre  à  les 
apercevoir,  à  les  reconnaître,  à  les  distinguer. 

La  pitié  pour  les  animaux  a  le  même  principe  que 

la  pitié  pour  les  hommes.  L'une  et  l'autre  naissent 
de  cette  douleur  iriéfléchie  et  presque  organique, 

produite  en  nous  par  la  vue  ou  par  le  souvenir  des 

souffrances  d'un  autre  être  sensible.  Si  on  habitue 
un  enfant  à  voir  souffrir  des  animaux  avec  indiffé- 

rence ou  même  avec  plaisir,  on  affaiblit,  on  détruit 

en  lui ,  même  à  l'égard  des  hommes,  le  germe  de  la 
sensibilité  naturelle,  premier  principe  actif  de  toute 

moralité  comme  de  toute  vertu,  et  sans  lequel  elle 

n'est  plus  qu'un  calcul  d'intérêt ,  qu'une  froide  com- 
binaison de  la  raison.  Gardons-nous  donc  d'étouffer 

ce  sentiment  dans  sa  naissance;  conservons -le 

comme  une  plante  faible  encore,  qu'un  instant  peut 

flétrir  et  dessécher  pour  jamais.  N'oublions  pas  sur- 

tout que  dans  l'homme  occupé  de  travaux  grossiers 
(jui  émousseut  sa  sensibilité,  et  le  ramènent  aux 

sentiments  personnels,  l'habitude  de  la  dureté  pro- 
duit cette  disposition  à  la  férocité  qui  est  le  plus 

grand  eiuiemi  des  vertus  et  de  la  liberté  du  peuple, 

la  seule  excuse  des  tyians,  le  seul  prétexte  spécieux 
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de  toutes  les  lois  inégales.  Rendons  le  peuple  sensi- 

ble et  doux  pour  qu'on  ne  s'effraye  plus  de  voir  la 

puissance  résider  entre  ses  mains;  et  pour  qu'on  ne 

se  repente  pas  de  l'avoir  rétabli  dans  tous  ses  droits, 
donnons-lui  cette  humanité  qui  peut  seule  lui  ap- 

prendre à  les  exercer  avec  une  généreuse  modéra- 

tion. L'homme  compatissant  n'a  pas  besoin  d'être 
éclairé  pour  être  bon,  et  la  plus  simple  raison  lui 

suffit  pour  être  vertueux.  Dans  l'homme  insensible, 
au  contraire,  une  faible  bonté  suppose  de  grandes 

lumières,  et  il  ne  peut  devenir  vertueux  sans  l'appui 

d'une  philosophie  profonde,  ou  de  cet  enthousiasme 

(ju'inspiient  certains  préjugés  ;  enthousiasme  tou- 

jours dangereux ,  parce  qu'il  érige  en  vertu  tout 
crime  utile  aux  intéiêts  des  fourbes  dont  ces  piéju- 

gés  ont  fondé  la  puissance. 

Description   (t objets  physiques. 

On  placerait  à  la  suite  de  ces  histoires  morales, 

ou  bien  l'on  entremêlerait  avec  elles  de  courtes  des- 

criptions d'animaux  et  de  végétaux,  choisis  dans  le 
iioml)rc  de  ceux  que  les  élèves  peuvent  observer,  et 

sur  lcs(|uels  on  leur  montrerait  la  justesse  des  des- 

criptions qu'on  leur  ferait  liie.  Ils  v  trouveraient  le 

plaisir  de  se  rappelci-  des  choses  qu'ils  ont  vues  sans 

les  remarcpiei-.  ils  senliraient  déjà  cette  utilité  (ju'ont 
les  livres,  de  nous  faire  retrouver  des  idées  ac(juises 

(|ui  nous  échapperaient  sans  leur  secours.  Ils  ap- 
prendraient à  mieux  voir  les  objets  que  le  hasard 

leur  présente;  enfin,  ils  connnenceraient  à  prendre 
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riiabilude  des  notions  précises,  à  savoir  les  distin- 
guer des  idées  qui  se  forment  au  hasard;  et  cette 

première  leçon  de  logique  ,  reçue  longtemps  avant 

qu'ils  puissent  en  compiendre  le  nom  ,  ne  serait  pas 
la  moins  utile. 

Exposition  du  système  de  numération. 

Ce  premier  livre  serait  terminé  par  l'exposition  du 

système  de  la  numération  décimale,  c'est-à-dire 

qu'on  y  apprendrait  à  connaître  les  signes  qui  dési- 
gnent les  nombres,  et  la  méthode  de  les  représenter 

tous  avec  ces  dix  signes  ,  d'écriie  en  chiffres  un 

nombre  exprimé  par  des  mots,  et  d'exprimer  par 
des  mots  un  nombre  écrit  en  chiffres. 

Nécessité  d'un  livre  pour  les  maîtres. 

Il  y  aurait  en  même  temps  un  livre  correspon- 

dant,  composé  pour  l'instruction  du  maître.  Les  li- 
vres de  cette  espèce  doivent  accompagner  ceux  qui 

sont  destinés  aux  enfants,  tant  que  l'enseignement 
se  borne  à  des  connaissances  élémentaires.  Ils  doi- 

vent renfermer:  1°  des  lemarfjues  sur  la  méthode 

d'enseigner  ;  1°  les  éclaircissements  nécessaires  pour 
que  les  maîtres  soient  en  état  de  répondre  aux  dif- 

ficultés que  les  enfants  peuvent  proposer,  aux  (jucs- 

tions  qu'ils  peuvent  faire;  3°  des  définitions,  ou 
plutôt  des  analyses  de  quelques  mots  employés  dans 
les  livres  mis  entre  les  mains  des  enfants,  et  dt)nt 

il  est   impoi'tanl  de   leur  doimer  des  idées  piéciscs. 
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En  effet,  ces  définitions,  ces  développements  allon- 

geraient les  livres  des  enfants,  en  rendraient  la  lec- 

ture difficile  et  ennuyeuse.  Si  d'ailleurs  on  les  insé- 
rait dans  ces  livres,  on  serait  obligé  de  supprimer 

toute  réflexion  sur  les  motifs  qui  ont  fait  préférer 

une  définition  à  une  autre,  et  clierclier  tantôt  à  ex- 

citer, tantôt  à  éteindre  la  curiosité.  L'ouvrage  (|ui, 
destiné  aux  maities,  accompagnerait  le  premier  livre 

de  lecture,  devrait  surtout  contenir  une  explication 

des  mots  isolés  qui  font  partie  de  ce  livre. 

Il  ne  peut  y  avoir  de  bonne  mélliode  d'enseigner 
des  éléments  sans  un  livre  mis  à  la  portée  des  en- 

fants, et  auquel  ils  puissent  toujours  recourir;  mais 

il  ne  peut  y  en  avoir  non  plus  sans  un  autre  livre 

qui  apprenne  aux  maîtres  les  moyens  de  suppléer  à 

ce  (jue  le  piemiei'  ne  peut  contenir.  Ces  livres  ne 
sont  pas  moins  nécessaires  aux  parents  j)our  suivre 

l'éducation  de  leurs  enfants,  dans  le  tenqjs  où  il  faut 

([u'ils  travaillent  liors  des  yeux  du  maître,  et  où  il 

est  nécessaire  de  combiner  l'instruction  d'après  leurs 
dispositions  particulières. 

Ces  mêmes  livres,  enfin,  auraient  une  double  uti- 

lité lelativement  aux  maîtres  :  ils  supjiléeraient  à 

l'esprit  pliilosoplù(pie  cjui  jieut  manquer  à  quel(|ues- 

uns;  ils  mettraient  plus  d'égalité  entre  l'enseigne- 
ment d'une  école  et  celui  d'une  autre.  Enfin,  un 

maître  qui  ne  se  borneiait  pas  à  la  simple  explica- 

tion d'un  ouvrage,  et  qui  paraîtrait  aux  enfants  sa- 

voir quelque  cliose  au  delà  du  livre  qu'ils  étudient, 
leur  inspirerait  plus  de  confiance;  or,  celte  confiance 
est   nécessaire  au  succès  de  toute  éducatioii,  et  les 



SIR  l'instruction  puBiiorr:.  23f) 

enfants  ont  besoin  crestimer  la  science  d'un  maître 
pour  profiter  de  ses  leçons. 

Comment  on  doit  entendre  le préceple  de  n'employer 
avec  les  enfants  cpw  des  mots  qa  Us  puissent  corn- 

prendre. 

On  sent  que  les  livres  destinés  à  donner  aux  en- 

fants la  première  habitude  de  lire,  ne  doivent  ren- 

feinier  que  des  phrases  d'une  construction  simple  et 
facile  à  saisir.  L'habitude  de  ces  formes  de  phrases 
leur  en  fera  découvrir  la  syntaxe  par  une  sorte  de 

routine;  il  faut  aussi  qu'ils  puissent  en  entendre  tous 

les  mots  au  moins  à  l'aide  d'une  simple  explication  ; 
mais  cette  dernière  condition  exige  ici  quelques  dé- 

veloppements. 

Il  n'v  a  peut-être  pas  un  seul  mot  de  la  langue 

qu'un  enfant  compienne,  si  on  veut  entendre  par  là 

qu'il  y  attachera  le  même  sens  qu'un  homme  dont 

l'expérience  a  étendu  les  idées  et  leur  a  donné  de  la 
précision  et  de  la  justesse.  Sans  entrer  ici  dans  une 

discussion  métaphysique  sur  la  différence  qui  peut 

exister  entre  les  idées  que  différents  hommes  atta- 
chent à  un  mot,  même  quand,  paraissant  convenir 

entre  eux  du  sens  qu'il  présente  ,  ils  adoptent  éga 
lement  les  propositions  où  ce  mot  est  employé, 

je  me  bornerai  à  observer  que  les  mots  expriment 
évidemment  des  idées  différentes  suivant  les  divers 

degrés  de  science  que  les  hommes  ont  accjuis.  Par 

exemple,  le  mot  or  ne  réveille  pas  la  même  idée  pour 

un  homme  ignoiant  et   pour    un   homme  instruit, 
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pour  celui-ci  et  pour  un  physicien,  ou  même  pour 
un  physicien  et  pour  un  chimiste  :  il  renferme  pour 

ce  dernier  un  beaucoup  plus  grand  nombre  d'idées, 

et  peut-être  d'autres  idées.  Le  mot  bélier,  le  mot 
avoine,  ne  réveillent  pas  les  mêmes  idées  dans  la  tête 

d'un  homme  de  la  campagne  et  dans  celle  d'un  na- 
turaliste :  non-seulement  le  nombre  de  ces  idées  est 

plus  grand  pour  ce  dernier,  mais  les  caractères  par 

lesquels  chacun  d'eux  distingue  le  bélier  iXun  autre 

animal,  Wivoine  d'une  autre  plante,  et  qu'on  peut 

appeler  la  définition  du  mot  ou  de  l'objet,  ne  sont 

pas  les  mêmes,  il  ne  peut  y  avoir  d'exception  que 
pour  les  mots  qui  expriment  des  idées  abstraites  Irès- 
simples,  et  dans  un  autre  sens  pour  ceux  cjui  sont 

susceptibles  de  véritables  définitions,  tels  que  les 

mots  des  sciences  math('uiati(pies.  Par  exemple,  si 
on  appelle  cercle  la  courbe  dont  tous  les  points  sont 

également  éloignés  d'un  point  déterminé  (|u'on 
nomme  centre,  celte  définition  est  la  même  pour 

l'enfant  qui  ne  connaît  (jue  cette  propriété  du  ceicle, 
et  pour  le  géomètre  à  (|ui  toutes  celles  ({ui  ont  été 

découvertes  peuvent  être  présentes.  Toutes,  en  effet, 

dépendent  de  cette  piopriété  première.  Cependant , 

on  ne  peut  pas  dire,  dans  un  sens  rigoureux,  que 

l'idée  réveillée  par  le  mot  de  cercle  soit  essentielle- 

ment la  même;  car  l'esprit  de  celui  qui  le  prononce 

peut  s'arrêter  sur  sa  sinq)le  définition,  ou  envisager 

en  même  temps  d'autres  propriétés;  il  peut  même 
s'attacher  exclusivement  à  une  de  celles-ci.  De  plus, 

connue  il  serait  possible  de  donner  une  autre  défi- 

nition du  cercle,  c'est-à-dire,  de  le  désigner  [)ar  une 
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autre  propriété  de  laquelle  toutes  les  autres  dérive- 
raient également,  on  ne  pourrait  pas  dire  que  deux 

hommes  qui  auraient  reçu  ces  définitions  différentes, 

eussent  la  même  idée  en  prononçant  le  mot  de 

cercle.  Us  s'entendraient  cependant  comme  ceux  qui, 

prononçant  les  mots  d'or,  de  bélier,  d'cn'où/e  e\  d'au- 

tres substances  physiques,  s'entendraient  aussi, 
quoique  leurs  idées  différassent  entre  elles.  Quelle 

en  est  donc  la  raison  ?  C'est  que  les  propositions  for- 
mées de  ces  idées  différentes  et  exprimées  par  les 

mêmes  mots  sont  également  vraies.  Par  exemple, 

une  même  proposition  sur  le  cercle  est  vraie  pour 

celui  qui  le  définit  la  courbe  dont  tous  les  points 

sont  également  éloignés  du  centre,  et  pour  celui  qui 

l'auiait  défini  une  courbe  telle  que  les  produits  de 
deux  lignes  terminées  par  elle,  et  qui  se  coupent  dans 

son  intérieur,  soient  toujours  égaux  entre  eux  :  et  la 

même  chose  aura  lieu  pour  toutes  les  propositions 

vraies  qu'on  peut  former  sur  le  cercle.  Celui  qui 
désigne  pai-  le  mot  or  une  substance  malléable,  duc- 

tile,  de  couleur  jaune  et  très-pesante,  s'entendra 

avec  un  chimiste  dans  tout  ce  qu'ils  diront  de  Vor, 

quoi(jue  ce  chimiste  ait  ajouté  à  celte  idée  d'autres 
propriétés ,  pourvu  que  les  propositions  dans  les- 

quelles ils  emploient  le  mot  or  soient  également 

vraies  pour  ces  deux  idées  différentes  :  mais  ils  ces- 

seraient de  s'entendre  dans  toutes  les  propositions 
qui  seraient  vraies  pour  une  substance  avant  toutes 

les  propriétés  que  le  premier  connaît  dans  ce  qu'il 
appelle  or.  et  qui  ne  le  seraient  pas  pour  une  subs- 

tance ayant  toutes  celles  que  le  chimiste  reconnaît 
VII.  IG 
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dans  l'or.  Telle  est  la  différence  entre  les  mots  qui 
expriment  des  idées  mathématiques  et  ceux  qui  dé- 

signent des  objets  réels.  Si  maintenant  on  applique 

les  mêmes  observations  aux  mots  du  langage  ordi- 

naire,  à  ceux  qui  expriment  des  idées  morales,  et 

dont  le  sens  n'est  déterminé,  ni  par  une  analvse  ri- 

goureuse, ni  par  les  qualités  naturelles  d'un  objet 
réel,  on  verra  comment,  avec  des  idées  différentes, 

on  peut  s'entendre  encore,  mais  pourquoi  il  est  plus 
facile  de  cesser  de  le  pouvoir.  Ces  piincipes  exposés, 

on  aperçoit  d'abord  combien  il  serait  chimérique 

d'exiger  que  les  enfants  ne  trouvassent  dans  leurs 
livres  que  des  mots  dont  ils  eussent  des  idées  bien 

exactement  identiques  avec  celles  d'un  philosophe 
habitué  à  les  analyser.  Par  exemple,  comme  la  plu- 

part même  des  hommes  faits,  ils  n'auront  (ju'une 
idée  très- vague  et  très-peu  précise  des  mots  gram- 

maticaux, et  même  des  relations  grammaticales  que 

ces  mots  e.\})riment.  Mais  il  n'y  a  aucun  inconvé- 

nient à  ce  qu'un  enfant  Vise  J'ai  friit  et  Je  fis,  sans  sa- 
voir que  le  présent  du  verbe  «w//- mis  avant  le  par- 

ticipe du  xevhefdù'f'  exprime  un  prétérit  de  ce  verbe, 

pendant  qu'un  autre  se  forme  par  un  changement 
particulier  dans  la  terminaison  du  verbe  même.  Il 

en  résultera  seulement  que  pour  lui  la  langue  fran- 

çaise n'aura  aucun  avantage  sur  celle  où  il  n'existe- 
rait aucun  moyen  de  distinguer,  ni  ces  deux  prétérits, 

ni  la  nuance  d'idée  qui  en  caractérise  la  différence. 
On  trouvera  de  même  que  si  on  fait  connaître  à  un 

enfant,  par  une  description,  l'animal,  la  plante,  la 
substance  désignée  par  un  nom,  si  on  la  lui  montre, 
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si  OU  lui  en  fait  observer  quelques-unes  des  pro- 
priétés, il  est  inutile  que  la  description  de  cet  objet 

s'étende  à  toutes  les  propriétés  qui  le  distinguent  des 

autres  objets  connus.  Pour  que  l'enfant  emploie  ce 

mot  avec  justesse,  il  suffit  qu'il  ait  retenu  quelques- 
unes  des  propriétés  qui  distinguent  cet  objet  de 

tous  ceux  qu'il  connaît  lui-même.  Ce  serait  détruire 

absolument  l'intelligence  humaine  que  de  vouloir 

l'assujettir  à  ne  marcher  que  d'idées  précises  en  idées 

précises,  à  n'apprendre  des  mots  qu'après  avoir  ri- 

goureusement analysé  les  idées  qu'ils  expriment  ;  elle 
doit  commencer  par  des  idées  vagues  et  incom- 

plètes, pour  acquérir  ensuite,  par  l'expérience  et  par 

l'analyse,  des  idées  toujours  de  plus  en  plus  pré- 
cises et  complètes,  sans  pouvoir  jamais  atteindre  les 

limites  de  cette  précision  et  de  cette  connaissance 

entière  des  objets.       .    ,  : 

Ainsi,  par  des  mots  que  les  enfants  puissent  com- 

prendre, on  doit  entendre  ceux  qui  expriment  pour 

eux  une  idée  à  leur  portée;  de  manière  que  cette 

idée,  sans  être  la  même  que  celle  qu'aurait  un  homme 
fait,  ne  renferme  rien  de  contradictoire  à  celle-ci. 

Les  enfants  seraient  à  peu  près  comme  ceux  qui  n'en- 

tendent de  deux  mots  synonymes  que  ce  qu'ils  ont 
de  commun  et  à  qui  leur  différence  échappe.  Avec 
celte  précaution,  les  élèves  acquerront  une  véritable 

instruction,  et  on  ne  leur  donnera  pas  d'idées 
fausses,  mais  seulenieni  des  idées  incomplètes  et 

indéterminées,  parce  (ju'ils  ne  peuvent  en  avoir 

d'autres.  Autrement ,  il  serait  impossible  de  se  servir 
avec  eux    de   la  langue  des  hommes;  et  comme  on 16. 
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forme  un  langage  paiticiiliet' au  jDremier  âge,  et  pro- 

portionné à  la  faiblesse  de  l'organe  de  la  parole,  il 
faudrait  instituer  une  langue  à  part  proportionnée  à 

leur  intelligence.  On  peut  donc  employer,  dans  les 

livres  destinés  aux  enfants,  des  mots  qui  expriment 

des  nuances,  des  degrés  de  sentiment  qu'ils  ne  peu- 

vent connaître,  pourvu  qu'ils  aient  une  idée  de  ce 

sentiment  en  lui-même;  et  dès  que  l'idée  piincipale 

exprimée  par  un  mot  est  à  leui-  portée,  il  est  inu- 

tile qu'il  réveille  en  eux  toutes  les  idées  accessoires 
que  le  langage  ordinaire  y  attache.  Les  langues  ne 

sont  pas  l'ouvrage  des  pliilosoplies  ;  on  n'a  pas  eu 

soin  d'y  exprimer,  par  un  mot  distinct,  l'idée  com- 

mune et  simple,  dont  un  grand  nombre  d'autres 
mots  expriment  les  modifications  diverses;  jamais 

même  on  ne  peut  espérer  qu'elles  atteignent  à  cette 

perfection,  puis(|ue  les  mots  ne  se  formant  qu'après 
les  idées  et  par  la  nécessité  de  les  exprimer,  les  pro- 

grès de  l'esprit  précèdent  nécessairement  ceux  du  lan- 

gage. Il  v  a  plus  :  si  l'on  doit  donner  aux  enfants 
une  analvse  exacte,  quoi(pie  incomplète  encore,  du 

sens  des  mots  (pii  désignent  ou  les  objets  physiques 

qu'on  veut  leur  faire  connaître,  ou  les  idées  morales 
sur  les((uellcs  on  veut  fixer  leui-  attention,  et  de  ceux 

([ui  doivent  servii-  pour  ces  dévek)ppements,  il  est 

impossible  d'analyser  avec  le  même  scrupule  les 

mots  d'un  usage  vulgaire  qu'on  est  obligé  d'emplover 

j)our  s'entendre  avec  eux. 
Il  V  aura  donc  pour  eux,  comme  pour  nous,  deux 

manières  de  comprendre  les  mots  :  l'une  plus  vague 

|)our  les  mots  communs,  l'autre  plus  précise  pour 
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ceux  (|iii  doivent  èlre  l'expression  d'idées  plus  réflé- 

chies. A.  mesure  (|ue  l'esprit  humain  se  perfection- 
nera ,  on  emploiera  moins  de  mots  de  la  première 

manière,  mais  jamais  ils  ne  disparaîtront  entièiement 

du  langage;  et,  semblablement,  il  faut,  dans  l'édu- 

cation, chercher  à  en  diminuer  le  nombre,  mais  n'a- 

voir pas  la  prétention  de  pouvoir  s'en  passer. 

On    ne  doit  pns   craindre  d'employer  les  mots   tech- 

niques. 

J'observerai  de  plus  que  Ton  doit  préfère j-  d'em- 
ployer ,  dans  les  livres  des  enfants,  ceux  des  mots 

technicpies  qui,  soit  pour  les  objets  pliysiques,  soit 

pour  les  autres ,  sont  adoptés  généralement.  Cette 

langue  scientifique  est  toujouis  mieux  faite  que  la 

langue  vulgaire.  Les  changements  s'y  font  plus  sen- 
siblement et  par  une  convention  moins  tacite.  Ces 

mots  expriment  en  généial  des  idées  plus  précises, 

désignent  des  objets  plus  réellement  distincts,  et  ré- 

pondent à  des  idées  mieux  faites  et  d'une  analyse 
plus  facile,  puisque  souvent  ces  noms  sont  même 

postérieurs  à  cette  analyse.  Si  le  goût  les  bannit  des 

ouvrages  purement  littéraires,  c'est  parce  que  l'af- 
fectation de  science  blesserait  ou  la  délicatesse  ou 

l'orgueil  des  lecteurs;  c'est  qu'ils  y  répandraient  plus 

d'obscurité  qu'ils  n'y  mettraient  de  précision. 

Instruction  de  lo  seconde  nnnée. 

Dans  une  seconde  année,  le  lixie  de  lecliue  len- 
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fermerait  des  histoires  morales;  mais  les  senliinents 

naturels  sur  lesquels  on  chercherait  à  fixer  l'alteri- 
tion  seraient  déjà  plus  réfléchis.  Ainsi,  aux  pre- 

miers mouvements  de  la  pitié,  on  substituerait  ceux 

de  la  bienfaisance  et  les  douceurs  qui  accompagnent 

les  soins  de  l'humanité;  au  sentiment  de  la  recon- 

naissance le  plaisir  d'en  donner  des  marques,  le  zèle 
attentif  de  l'amitié  à  ses  douces  émotions.  A  celte 

époque,  les  histoires  auraient  aussi  pour  objet  de 

faire  naître  les  idées  morales,  de  manière  que  les  en- 
fants, avertis  de  faire  attention  à  leurs  sentiments,  à 

leurs  propres  aperçus,  pussent  former  eux-mêmes 

ces  idées.  Le  livre  destiné  au  maître  lui  indique- 

rait les  moyens  de  les  développer;  elles  seraient  en- 

suite fixées  dans  l'esprit  des  élèves  par  de  courtes 

analyses  faites  par  le  maître,  et  c'est  alors  que  le  nom 
leur  en  serait  révélé. 

Réflexions  sur  Ui  l(un\U('  des  sciences  /nornies. 

On  doit  attribuer  en  grande  partie  l'imperfection 

des  sciences  morales  à  l'espèce  de  nécessité  où  l'on 

se  trouve  d'y  employer  des  mots  qui  ont,  dans  le 
langage  vulgaire,  un  sens  différent  de  leur  sens  phi- 

losophique. Il  est  imj)Ossible  de  séparer  ces  deux 

sens  l'un  de  l'autre  d'une  manière  assez  absolue 

pour  que  ce  qui  reste  de  vague  dans  le  premier  ne 

nuise  pas  à  la  précision  des  idées,  même  quand  le  mot 

doit  être  employé  dans  le  second.  D'ailleurs,  la  j)lu- 
part  de  ces  mots  étaient  connus  de  ceux  qui  les  |)ro- 

noncent,  et  ils  s'en  servaient,  dans  le  sens  vulgaire. 
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longtemps  avant  l'époque  où  ils  ont  pu  apprendre  à 
les  employer  dans  un  autre  ;  et  dans  les  ouvrages 
scientifiques,  au  lieu  de  chercher  à  perfectionner 

en  quelque  sorte  ce  sens  vulgaire  à  l'aide  d'une  ana- 
lyse rigoureuse,  et  de  lui  donner,  par  ce  moyen,  la 

précision  qu'exige  le  langage  philosophique,  on  a 
presque  toujours  employé  la  méthode  des  défini- 

tions ahstraites.  Dans  l'instruction ,  on  doit  suivre 
une  marche  contraire,  et  faire  en  sorte  que  ces 

mots,  même  lorsqu'ils  sont  employés  dans  l'usage 
commun  ,  aient  pour  les  élèves  la  rigueur  et  la  pré- 

cision du  sens  philosophique.  11  faut  que  l'homme  et 
le  philosophe  ne  soient  pas  en  quelque  sorte  deux 

êtres  séparés,  ayant  une  langue,  des  idées,  et  même 

des  opinions  différentes.  Sans  cela,  comment  la  phi- 

losophie, qui  n'est  que  la  raison  rendue  méthodique 
et  précise,  deviendrait -elle  jamais  usuelle  et  vul- 

gaire? Ainsi,  dans  toute  l'élude  des  sciences  morales, 
on  aura  soin  de  suhstitiier  l'analyse  aux  définitions, 

et  de  ne  nommer  une  idée  qu'après  l'avoir  fixée  dans 
l'esprit  des  élèves  en  les  obligeant  à  l'acquérir,  à 

l'analyser,  à  la  circonscrire  eux-mêmes.  C'est  alors 
que  la  justesse,  qui  dépend  uniquement  de  la  pré- 

cision dans  les  idées,  pourra  devenir  vraiment  gé- 
nérale, et  ne  restera  plus  le  partage  exclusif  des 

hommes  qui  ont  cultivé  leur  esprit;  c'est  alors  que 
la  raison ,  devenue  populaire ,  sera  vraiment  le  pa- 

trimoine commun  des  nations  entières;  c'est  alors 

que  cette  justesse  s'élendant  sur  les  idées  morales, 
on  verra  disparaître  cette  contradiction,  honteuse 

pour  l'esprit  humain  ,  d'une  sagacité  qui  pénètre  les 
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secrets  de  la  nature  ou  va  chercher  les  vérités  cachées 

dans  les  cieux,  et  d'une  ignorance  grossière  de  nous- 
mêmes  et  de  nos  pins  chers  intérêts. 

Suite  des  objets  qui  doivent  faire  jxitiic  de  llitstruction. 

On  répéterait  les  descriptions  des  objets  physiques 

qu'on  aurait  déjà  fait  connaître  la  première  année, 

en  y  ajoutant  des  détails  sur  d'auties  qualités  moins 
frappantes  de  ces  mêmes  objets,  sur  leur  histoire, 

sur  leurs  usages  les  j)lus  généraux  ou  les  phis  utiles. 

On  en  décrirait  de  nouveaux,  en  choisissant  tou- 

jours ceux  qu'il  est  possible  de  mettre  sous  les  yeux 
des  élèves;  et  toutes  ces  descriptions  seraient  com- 

binées de  manière  à  former  une  partie  de  l'histoire 

naturelle  du  pays  (ju'ils  habitent. 
Les  règles  de  rarithmétitjue  y  seraient  enseignées 

en  se  boinant  aux  ipiatre  règles  simples,  qui  d'ail- 

leurs suffiront  pour  tous  les  calculs,  si  l'on  a  la  sa- 

gesse d'employer  exclusivement  l'échelle  numérale 
dans  toutes  les  espèces  de  divisions. 

La  itiétliode  d'euseiçrner  /rs  sciences  doit  ciiani^er  d'a- 

/f/'ès  le  J)at  ([ue  l'on  se  propose  en  les  i'nseignant. 

Nous  observerons  ici  que  la  méthode  d'enseigner 

une  science  doit  varier  suivant  l'objet  qu'on  se  pro- 

pose. En  effet,  si  l'on  a  j)our  but  d'embrasser  la 
science  entière,  ou  du  moins  de  mettre  en  état  de 

l'approfondir  soi-même,  alors  il  devient  inutile  de 

s'arrêter  dès   les  piemiers   pas   j)our  exercer  long- 
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lemjjs  les  élèves  sur  les  opérations  qu'on  leur  en- 

seigne. En  effet,  l'habitude  des  idées  qui  s'y  rap- 

portent, la  promptitude  dans  l'exécution  de  ces 

mêmes  opérations,  l'impossibilité  d'en  oubliei-  les 

principes  pour  n'en  conserver  que  la  routine,  la  fa- 
cilité de  les  appliquer  à  des  questions  nouvelles,  sont 

la  suite  naturelle  et  nécessaire  du  long  temps  em- 

ployé à  cultiver  cette  science.  Alors,  pourvu  qu'on 
ne  prenne  pas  une  course  trop  rapide ,  pourvu  que 

l'on  n'excède  pas  la  force  de  tête  ou  les  bornes  de 
la  mémoire,  il  faut,  au  contraire,  bâter  la  marche 

de  l'instruction  ,  aller  en  avant,  craindre  de  refroidir 

l'ardeur  naissante  des  élèves  ,  en  les  traînant  trop 
lentement  sur  les  mêmes  vérités,  en  appesantissant 

leur  réflexion  sur  des  idées  qui  n'ont  plus  le  charme 

de  la  nouveauté.  Mais  si  l'on  enseigne  une  science 

dans  la  vue  de  l'utilité  que  l'on  peut  en  retirer  dans 
quelques  circonstances  de  la  \ie,  on  ne  saurait 

trop  chercher,  au  contraire,  à  familiariser  l'esprit  des 
élèves  avec  les  idées  qui  y  sont  relatives,  avec  les 

opérations  qu'ils  peuvent  avoir  besoin  d'exécuter. 
Sans  cela,  ils  oublieraient  bientôt  et  les  principes  et 

la  pratique  elle-même.  Si  enfin  on  enseigne  une 

science  comme  étant  la  base  d'une  profession,  il  est 

inutile  d'arrêter  les  élèves  sur  la  partie  pratique  de 

cette  science,  parce  que  l'exercice  de  la  profession 
à  laquelle  on  les  destine  conservera,  augmentera 

même  l'habitude  nécessaire  à  cette  pratique;  mais 

si  on  ne  veut  pas  qu'elle  devienne  une  routine,  il 

faudra  dans  l'éducation  insister  beaucoup  sur  les 
p'.incipes  de  théoiie.  (jue,  sans  cela  ,  ils  seraient  ex- 
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posés  à  oublier  bientôt.  Quiconque  a  observé  les 

hommes  dans  la  société,  et  les  a  comparés  avec  leur 

éducation,  a  dû  être  frappé  d'en  voir  quelques-uns 

ne  conserver  presque  aucune  idée,  ou  n'avoir  qu'un 
souvenir  vague,  et  à  peine  quelques  connaissances 

élémentaires  des  sciences  qui  avaient  occupé  une 

grande  partie  de  leur  jeunesse,  et  dont  l'étude,  por- 
tée même  assez  loin  ,  leur  avait  mérité  les  succès 

brillants  qu'on  peut  avoir  à  cet  âge;  tandis  que 

d'autres,  livrés  à  des  professions  essentiellement  fon- 
dées sur  certaines  sciences,  en  ont  oublié  les  prin- 

cipes, sont  devenus  incapables  d'en  suivre  les  pro- 

grès, quoiqu'ils  aient  retenu  les  conséquences  pra- 
tiques de  ces  principes,  et  que  ces  progrès  fussent 

utiles,  peut-être  même  nécessaires  au  succès  de  leur 

profession.  Cependant,  ces  mêmes  sciences  avaient 
été  la  base  de  leur  instruction,  avaient  consumé 

dans  une  étude  pénible  une  grande  portion  de  leur 
existence. 

Or,  ici  l'objet  de  l'éducation  est  de  donner  aux 
élèves  les  connaissances  dont  ils  pourront  avoir  besoin 
dans  la  vie  commune. 

Il  est  donc  nécessaire,  en  apprenant  l'arithmétique 

aux  enfants,  d'insister  beaucoup  sur  les  raisons  de 

toutes  les  opérations  qu'elle  exige,  et  de  leur  faire 
multiplier  ces  opérations,  afin  de  les  rendre  habi- 

tuelles; surtout  comme  il  est  important  que  cette 

facilité  ne  se  sépare  jamais  de  l'intelligence  des  prin- 

cipes, il  faut  leur  en  faire  acquérir  l'habitude  en  les 
exerçant  sur  des  nombres  assez  petits,  parce  que, 

sans   cela,   leur  attention    ne  pourrait  suffire  pour 



SUll    l'ijNSTRLîCTION     PIBLIQUE.  sSl 

suivre  l'opération,  et  pour  observer  en  même  temps 

les  piincipes  dont  elle  n'est  que  l'application.  On 
terminerait  enfin  Tinstruction  de  cette  seconde  an- 

née par  l'exposition  des  premières  notions  de  la  géo- 
métrie. ' 

Instruction  de  la  troisième  année. 

Dans  la  troisième  année,  nous  trouvons  les  enfants 

ayant  déjà  des  idées  morales  qu'ils  se  sont  eux-mêmes 
formées  en  quelque  sorte.  Les  histoires  qui  leur  se- 

ront alors  destinées,  et  où  l'on  peut  faire  entrer  les 

mots  auxquels  l'analyse  a  déjà  attaché  des  idéesjustes, 
doivent  avoir  pour  but  de  donner  à  ces  idées  plus 

d'étendue  et  de  précision ,  et  d'en  augmenter  le  nom- 
bre ;  enfin  de  conduire  les  élèves  à  comprendre  les 

préceptes  de  la  morale ,  ou  plutôt  à  les  inventer  eux- 
mêmes.  On  ne  peut,  dans  aucun  genre,  enseigner 

ou  prouver  une  vérité,  si  celui  à  qui  on  veut  l'ap- 
prendre ou  la  démontrer  n'est  pas  d'avance  amené 

au  point  où  il  ne  lui  faudrait  qu'un  peu  d'attention 
et  de  force  de  tête  pour  la  trouver  lui-même.  L'en- 

seignement ne  consiste  qu'à  présenter  le  fil  qui  a  con- 

duit les  inventeurs,  à  montrer  la  route  qu'ils  ont 
parcourue,  et  l'élève  fait  nécessairement  ou  les  rai- 

sonnements qu'ils  ont  faits,  ou  ceux  qu'ils  auraient 
pu  faire  avec  un  égal  succès.  Ainsi,  les  premiers  pré- 

ceptes de  la  morale,  renfermés  dans  les  histoires 

qu'on  fera  lire  aux  enfants,  mais  sans  y  être  expri- 
més, leui"  seraient  ensuite  développés  par  le  maître, 

(|ui  les  y  conduirait  insensiblement ,  comme  à  un 

résultat  qu'eux-mêmes  ont  découvert,  et  qu'il  n'a 
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fait  que  rédiger  ou  perfectionner.  Cette  méthode,  qui 

ne  serait  peut-être  dans  les  sciences  mathématiques 

qu'une  exagération  du  principe  de  se  conformer  dans 

l'enseignement  à  la  marche  naturelle  de  l'esprit,  et 

qui  n'y  servirait  qu'à  retarder  les  progrès  des  élèves, 

est  nécessaire  dans  l'enseignement  de  la  morale, 

parce  que  les  idées  ne  s'y  forment  ni  par  la  vue 

d'objets  sensibles  ,  ni  par  des  combinaisons  piécises 

d'idées  abstraites,  mais  (du  moins  pour  ces  notions 
premières)  par  la  réflexion  de  chaque  individu  sui- 
son  sentiment  intérieur. 

On  continuera  de  donner  des  connaissances  d'his- 
toire naturelle,  dirigées  vers  le  même  but,  et  on 

tâchera  d'en  épuiseï-  la  partie  purement  descriptive. 

On  exercera  les  élèves  dans  l'aiithmétique,  non  plus 
seulement  en  leur  faisant  applicjuer  les  règles  à  des 

exemples  donnés,  mais  en  leur  proposant  de  petites 

questions  ([uils  puissent  résoudre  eux-mêmes,  et 

(pii  soient  susceptibles  de  se  réduire,  d'abord  à  l'ap- 

plication d'une  seule  des  règles,  puis  à  celle  de  plu- 
sieurs à  la  fois. 

Des  notions  de  géométrie,  on  s'élèvera  aux  élé- 

ments de  l'arpentage,  qu'on  développera  suffisam- 
ment pour  mettre  en  état  darpcntcr  un  terrain,  non 

par  la  méthode  la  plus  commode  et  avec  les  sim- 
plifications usitées  dans  la  pratique,  mais  par  une 

méthode  générale  dont  on  puisse  difficilement  ou- 

blier les  principes;  en  sorte  (pie  le  défaut  d'usage 

n'empêche  pas  de  pouvoir  l'employer  lorscju'on  en 
aura  besoin.  Les  enfants  seraient  exercés  à  piatiquer 

sur  le  terrain:   ils  le  seraient  également  à  faire  les 
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figures,  soit  avec  la  règle  et  le  compas,  soit  à  la 
main.  Cette  hai3itude  leur  donnerait  un  usage  de 

l'art  du  dessin  suffisant  pour  la  généralité  des  indivi- 

dus ,  qui  n'ont  besoin  que  de  savoir  faire  des  plans  , 
et  rendre  les  objets  avec  une  exactitude  grossière. 

Instriu'tioii  de  Id  quatrième  année. 

La  quatrième  année  doit  être  consacrée  d'abord 

à  l'explication  des  principes  moraux,  qu'il  est  temps 

de  leur  présenter  directement,  et  d'un  petit  code 
de  morale  suffisant  pour  toute  la  conduite  de  la  vie, 

si  on  en  excepte  les  développements  qui  se  rappor- 
tent à  certaines  relations,  dont  les  enfants  ne  peu- 

vent avoir  qu'une  idée  vague,  comme  celle  du  mari 
à  la  femme,  du  père  aux  enfants,  du  fonctionnaire 

public  aux  particuliers.  On  sent  bien  que  je  ne  mets 

pas  au  nombre  de   ces  développements,  réservés  à 
un  autre  âge,  la   connaissance  des  droits  primitifs 

de  l'homme,  et  des  devoirs  simples  et  généraux  que 
l'ordre  social  impose  à  tous  les  citoyens.  Les  pre- 

miers principes  de  ces  droits  et  de  ces  devoirs  sont 

plus  qu'on  ne  croit  à  la  portée  de  tous  les  âges.  On 
doit  soigneusement  séparer  cette  morale  de  tout  rap- 

port avec  les  opinions  religieuses  d'une  secte  par- 
ticulière; car  autrement    il    faudrait   donner  à   ces 

opinions  une  préférence  contraire  à  la  liberté.  Les 

parents  seuls  peuvent  avoir  le  droit  de  faire  ensei- 

gner ces  o[)inions,  ou  plutôt  la  société  n'a  pas  celui 
de  les  en  empêcher.   En  exerçant  ce  pouvoir,  j)eut- 

ètre   manquent-ils  aux  règles  d'une   morale  sévère  , 
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peut-être  leur  bonne  foi  dans  leur  croyance  n'ex- 
cuse-t-elle  pas  la  témérité  de  la  donner  à  un  autre, 

avant  qu'il  soit  en  état  de  la  juger  ;  mais  ce  n'est 
pas  là  une  de  ces  violations  directes  du  droit  natu- 

rel, commun  à  tout  êtie  sensible,  contre  lesquelles 

les  lois  de  la  société  doivent  protéger  l'enfance,  en 

la  défendant  de  l'autorité  paternelle. 
Il  ne  faut  pas  même  lier  finstruction  de  la  morale 

aux  idées  générales  de  religion.  Quel  liomme  éclair(' 

oserait  dire  aujourd'bui,  ou  que  les  principes  qui 

règlent  nos  devoirs  n'ont  pas  une  vérité  indépen- 

dante de  ces  idées,  ou  que  l'homme  ne  trouve  pas 
dans  son  cœur  des  motifs  de  les  remplir,  et  soutenir 

en  même  temps  cpiil  existe  une  seule  opinion  reli- 

gieuse contre  laquelle  un  esprit  juste  ne  puisse  trou- 
ver des  objections  insolubles  pour  lui  ?  Pourcjuoi 

appuyer  sur  des  croyances  incertaines  des  devoirs 

qui  reposent  sin-  des  vérités  éternelles  et  incontes- 

tées? Et  qu'on  ne  dise  pas  qu'une  telle  opinion  est 
irréligieuse!  Jamais,  au  contraire,  la  religion  ne  de- 

vientlrait  plus  respectable  (pi'au  moment  où  elle  se 
bornerait  à  dire  :  Vous  connaissez  ces  devoirs  que 

vous  im|)ose  la  raison,  auxquels  la  nature  vous  ap- 

pelle, (jue  vous  conseille  l'intérêt  de  votre  bonheur, 
que  votre  cœur  même  chérit  dans  le  silence  de  ses 

passions  :  eh  bien  ,  je  viens  vous  proposer  de  nou- 
veaux motifs  de  les  remplir;  je  viens  ajouter  un 

bonheur  plus  pur  au  bonheur  qu'ils  vous  promettent, 

un  dédommagement  aux  sacrifices  qu'ils  exigent  quel- 
(piefois;  je  ne  vous  donne  pas  un  joug  nouveau  ;  je 

veux    rendre   plus  léger   celui    (pie   la    nalure  vous 
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imposait  ;  je  ne  commande  point,  j'encourage  et  je console. 

Les  élèves  qui  doivent  être  bornés  au  premier  de- 

gré d'instruction ,  et  qui ,  dès  l'âge  où  elle  finit ,  se 
dévouent  à  des  occupations  domestiques,  ne  peuvent 

ni  donner  assez  de  temps  à  l'étude,  ni  la  prolonger 

assez  pour  qu'on  puisse  présumer  de  comprendre, 
dans  leur  institution,  la  connaissance  détaillée  de 

leurs  droits  naturels  et  politiques,  celle  des  devoirs 

publics,  celle  de  la  constitution  établie  et  des  lois 

positives.  On  doit  se  borner,  pour  eux  ,  à  l'exposi- 
tion d'une  déclaration  des  droits  la  plus  simple,  la 

plus  à  la  portée  des  élèves  qu'il  est  possible  de  la 
faire  :  on  en  déduirait  celle  de  leurs  devoirs  ,  qui 

consistent  à  respecter  dans  autiui  les  mêmes  droits 

qu'ils  sentent  leur  appartenir  à  eux-mêmes.  On  y 

joindrait  les  notions  les  plus  simples  de  l'organisa- 
tion des  sociétés  et  de  la  nature  des  pouvoirs,  qui 

sont  nécessaires  à  leur  conservation.  Mais  le  reste 

de  l'instruction  politique  doit  se  confondre,  pour 
eux,  avec  celle  qui  est  destinée  aux  hommes;  ce 

qu'il  est  d'autant  plus  simple  d'établir,  qu'il  serait 
encore  utile  de  leur  rappeler  ces  connaissances,  de 

les  y  fortifier  par  des  lectures  et  des  explications 

habituelles,  quand  même  elles  auraient  fait  partie 
de  leur  instruction  première.  Dans  cette  dernière 

année,  on  donnerait  un  précis  de  l'histoire  naturelle 
du  pays,  précis  dont  une  grande  partie  aurait  déjà 
été  développée  dans  les  années  précédentes  ;  on  y 

joindrait  l'application  de  ces  connaissances  à  l'agri- 
culture et  aux  arts  les  plus  communs.  On  perfection- 



^56  SUR  l'instruction  publique. 

lierait  les  élèves  dans  l'arpentage,  on  y  ajouterait  le 
toisé  ;  et  cette  étude  offrirait  assez  d'occasions  de  les 

fortifier  dans  l'habitude  de  l'arithmétique;  enfin,  le 
cours  serait  terminé  par  des  notions  de  mécanique, 

par  l'explication  des  effets  des  machines  les  plus 
simples,  par  une  exposition  élémentaire  de  quelques 

principes  de  physique,  par  un  tableau  très-abrégé 
du  système  général  du  monde. 

L'ifistructioii  doit  a^'oir  (iii.ssi  pour  ohjet  de  pr('i)}iuiir 
contre  r erreur. 

Cette  dernière  paitie  aurait  moins  pour  objet  de 

donner  de  véritables  lumières  que  de  préserver  de 

l'erreur.  Un  des  avantages  les  plus  grands  de  l'ins- 
truction est,  en  effet,  de  garantir  les  hommes  des 

fausses  opinions  où  lem-  propie  imagination  et  l'en- 
thousiasme pour  les  chaiialans  peuvent  les  j)longer. 

,  Parmi  ces  grands  préjugés,  qui  ont  séduit  des  na- 

tions, et  (|uelquefois  l'humanité  presque  entière,  à 

peine  en  pourrait-on  citer  un  seul  qui  n'ait  été  ap- 
puyé sur  (juelques  erreurs  grossièies  en  physique. 

C'est  souvent  même  en  piofitant  avec  adresse  de  ces 
erreurs  grossières  f|ue  rpielqucs  hommes  sont  par- 

venus à  faire  atl()[)ler  leurs  absurdes  systèmes.  Les 

écarts  d'une  imaginât i(^n  ardente  ne  conduisent  guère 
soit  à  des  projets  dangereux  ,  soit  à  de  vaines  espé- 

rances, que  les  hommes  en  (pii  elle  se  trouve  réunie 

avec  l'ignorance.  Cette  imagination  passive,  <pn  réa- 

lise des  illusions  étrangères,  si  différente  de  l'imagi- 
nation  active  qui  combine  et   (pii    invente,   a   pour 
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cause  première  !e  vide  d'idées  justes  et  l'abondance 

hop  grande  d'idées  vagues  et  confuses. 

Rc'flexious  sur  la  méthode  d'enseigner. 

On  n'exercera  pas  les  enfants  à  apprendre  beau- 
coup de  mémoire,  mais  on  leur  fera  rendre  compte 

de  riiistoire,  de  la  description  ({u'ils  viennent  de 

lire,  du  sens  d'un  mot  qu'ils  viennent  d'écrire  ,  et 
par  là  ils  apprendront  à  retenir  les  idées,  ce  qui  vaut 

mieux  que  de  répéter  les  mots.  Ils  apprendront  en 

même  temps  à  distinguer  celles  des  expi'essions  qui 
ne  peuvent  être  changées  sans  dénaturer  le  sens,  et 

qu'il  faut  conserver  rigoureusement  dans  la  mémoire. 
Enfin,  on  y  trouvera,  de  plus,  cet  avantage,  que  les 

élèves  dont  la  mémoire  est  ingrale  ne  se  fatigue- 

ront pas  inutilement,  tandis  que  ceux  qui  possèdent 

cette  faculté  à  un  plus  haut  degré,  mais  qui  ont  une 

intelligence  plus  faible,  apprendront  à  retenir  avec 

exactitude,  supplément  utile  à  ce  que  la  nature  leur 

a  refusé  d'esprit. 

En  examinant  ce  tableau  d'une  première  instruc- 

tion, nous  espérons  qu'on  y  verra  le  tiiple  avantage 
de  renfermer  les  connaissances  les  ])lus  nécessaires, 

de  former  l'intelligence  en  donnant  des  idées  justes, 
en  exerçant  la  mémoire  et  le  raisonnement;  enfin, 

de  mettre  en  état  de  suivre  une  instruction  plus 

étendue  et  plus  comj)lète.  En  remplissant  le  premier- 

but  de  l'éducation,  qui  doit  être  de  développer,  de 
fortifier,  de  perfectionner  les  facultés  naturelles,  on 

aura  choisi,  pour  les  exercer,  des  objets  (jui  devien- 
Vll.  17 
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(Iront,  dans  le  reste  de  la  vie,  d'une  utilité  journa- 
lière. En  formant  le  plan  de  ces  éludes,  comme  si 

elles  devaient  être  les  seules,  et  pour  qu'elles  suffi- 
sent à  la  généralité  des  citoyens,  on  lésa  cependanl 

combinées  de  manière  qu'elles  puissent  servir  de 
base  à  des  études  plus  prolongées,  et  que  rien  du 

temps  emplové  à  les  suivre  ne  soit  perdu  pour  le 

reste  de  l'instruction. 

En  unissant,  comme  on  l'a  proposé,  la  lecture  à 

l'écriture,  en  présentant  les  premières  idées  morales 

dans  des  histoires  qui  peuvent  n'être  pas  sans  inté- 

rêt, en  mêlant  à  l'étude  de  la  géométrie  l'amusement 
de  faire  tantôt  des  figures,  tantôt  des  opérations  sur 

le  terrain,  en  ne  parlant,  dans  les  éléments  d'his- 

toire naturelle,  que  d'objets  qu'on  peut  observer,  et 

dont  l'examen  est  un  plaisir,  on  rendra  l'instruction 

facile  ;  elle  perdra  ce  qu'elle  peut  avoir  de  rebutant , 

et  la  curiosité  naturelle  à  l'enfance  sera  lui  aiguillon 
suffisant  pour  déterminer  à  fétude.  On  sent  combien 

il  serait  absurde  de  s'imposer  la  loi  de  faire  enten- 

dre aux  enfants  à  quoi  chaque  connaissance  qu'on 

leur  donne  [)eut  être  bonne;  car  s'il  est  quelquefois 

rebutant  d'apprendre  ce  dont  on  ne  peut  connaître 

l'utilité,  il  est  le  plus  souvent  impossible  de  connaî- 

tre, autrement  que  sur  parole,  l'utilité  de  ce  qu'on 

ne  sait  pas  encoie.  Mais  la  curiosité  n'est  pas  un  de 

ces  sentiments  factices  qu'il  faille  éloigner  de  l'âme 
neuve  et  faible  encore  des  enfants.  Elle  est,  bien 

plus  que  la  gloire,  le  motif  de  grands  efforts  et  des 

grandes  découvertes.  Ainsi,  bien  loin  de  s'étudier 

à  l'éteindre,  comme  l'a  (juelquefois  conseillé,  non- 
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seulement  cette  morale  superstitieuse  ,  enseignée  par 

des  fourbes  jaloux  d'éterniser  la  sottise  humaine  , 
mais  même  cette  fausse  philosophie  qui  plaçait  le 

bonheur  dans  l'apathie,  et  la  vertu  dans  les  priva- 

tions, il  faut,  au  contraire,  chercher  avec  d'autant 
plus  de  soin  à  exciter  ce  sentiment  dans  les  élèves, 

destinés,  pour  la  plupart,  à  ne  point  aller  au  delà 

de  ces  piemières  études,  que  les  hommes  qui  ont 

peu  de  connaissances,  dont  les  besoins  sont  bornés, 

dont  l'horizon  étroit  n'offre  qu'un  cercle  unifoime, 

tomberaient  dans  une  stupide  léthargie,  s'ils  étaient 

privés  de  ce  ressort.  La  nature,  d'ailleurs,  a  attaché 

du  plaisir  à  l'instruction  ,  pourvu  qu'elle  soit  bien 

dirigée.  En  effet ,  elle  n'est  alors  que  le  développe- 
ment de  nos  facultés  intellectuelles,  et  ce  développe- 

ment augmentant  notre  pouvoir,  et  par  conséquent 

nos  moyens  de  bonheur,  il  en  résulte  un  plaisir  ré- 

fléchi, auquel  s'unit  encore  celui  d'être  débarrassé 
de  cette  inquiétude  pénible ,  qui  accompagne  la 

conscience  de  notre  ignorance  ,  et  que  produit  la 

crainte  vague  d'être  moins  en  état  de  se  défendre 
des  maux  qui  nous  menacent. 

Mais  c'est  dans  la  maison  paternelle  que  les  en- 

fants doivent  recevoir  le  plus  d'encouiagement  à  l'é- 

tude; ils  seront  ce  que  leurs  parents  voudront  qu'ils 

soient.  Le  désir  d'être  approuvés  par  eux,  d'en  être 
aimés,  est  la  première  de  leurs  passions;  et  ce  serait 

outrager  la  nature,  (pie  d'aller  chercher  d'auhes  en- 

couragements au  travail ,  d'autre  charme  contre  les 

dégoûts  passagers  qu'il  inspire  à  ceux  pour  (jui  une 

heureuse  facilité  n'en  a  pas  fail  un  plaisir. 
17. 
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Second  dciiré  (rinsiructiun.      *' 

On  ne  peut  former  d'établissements  pour  le  second 

degré  d'instruction,  que  dans  les  chefs-lieux  d'une 
certaine  division  du  territoire,  de  cliaque  district  , 

par  exemple. 

Division  dr  rcnseit^nenicnt  en  deux  parties. 

L'enseignement  doit  y  être  nécessairement  séparé  en 

deux  parties.  Dans  la  première,  un  cours  suivi  d'ins- 
truction générale  continuera  celle  qui  a  déjà  été 

reçue  :  il  durera  l'espace  de  quatre  ans;  ce  qui  oblige 

à  établir  deux  ou  quatre  maîtres,  afin  que  l'enseigne- 

ment de  l'un  d'eux  puisse  répondre,  chaque  année, 

à  l'une  des  quatre  divisions  de  ce  cours  ,  et  que 
chacun  en  fasse  parcourir,  successivement,  la  tota- 

lité à  la  même  classe  d'élèves.  La  seconde  partie  sera 

destinée  à  enseigner,  avec  plus  de  détail  et  d'éten- 

due, les  sciences  particulières  dont  l'utilité  est  la 
plus  étendue;  et  alors,  soil  (|ue  les  cours  particuliers 

tle  ces  sciences  durent  un  an  ,  soit  qu'ils  en  duient 
deux  ,  on  les  distribuera  de  manière  que  chaque  élève 

puisse,  ou  les  suivie  tous  dans  l'espace  des  quatre 

années  ,  ou  n'en  suivre  qu'un  seul  et  le  répéter  plu- 
sieurs fois. 

Utilité  de   celte  division  pour  faciliter  les  moyens  de 

proportioruier  P instruction  (Uix  facultés  des  élèves. 

Ainsi,  tous  les  élèves  recevront  d'abord  une  inslruc- 



SUR  l'instruction   publique.  af)I 

lion  commune  suffisante  pour  chacun,  et  à  la  portée 

de  ceux  qui  n'ont  que  l'intelligence  la  plus  ordinaire; 
tandis  que  les  jeunes  gens  dont  les  dispositions  sont 

plus  heureuses  trouveront  dans  les  cours  particu- 
liers une  instruction  proportionnée  à  leurs  facultés  et 

appropriée  à  leurs  goûts.  En  effet ,  ces  dispositions 

presque  exclusives  pour  une  science,  cette  inaptitude 

pour  quelques  autres,  n'empêchent  pas  d'en  appren- 

dre les  premiers  éléments  jusqu'au  point  où  on  peut 
les  regarder  comme  des  connaissances  nécessaires  , 

et  il  arrivera  souvent,  d'un  autre  côté,  que  des  en- 

fants dont  l'esprit  annonçait  une  lenteur  voisine  de 

la  stupidité,  réveillés  par  l'étude  dont  les  objets  ont 
avec  leur  âme  une  sorte  de  sympathie,  développeront 

des  facultés  qui ,  sans  cette  facilité  de  choisir  ,  seraient 

toujours  restées  dans  l'engouidissement.  Si  l'on  doit 

diriger  l'instruction  vers  les  connaissances  qu'il  est 

utile  d'acquérir,  il  n'est  pas  moins  important  de 
choisir,  pour  exercer  les  facultés  de  chaque  individu, 

les  objets  vers  lesquels  il  est  porté  par  un  instinct 

naturel;  et  une  institution  (|ui  ne  réunirait  pas  ces 

deux  avantages  serait  inq)arfaite. 

Objets  de  l'instruction  cutnnmne. 

Les  objets  de  l'instruction  commune  doivent  être 
ici  d'abord  un  cours  très-élémentaiie  de  mathéma- 

li(|ues,  d'histoire  naturelle  et  de  physi(jue,  absolu- 
ment diiigé  vers  les  parties  de  ces  sciences  (pii  peuveni 

être  utiles  dans  la  vie  commune.  On  y  joindia  les 

principes  des  sciences  politiques;  on  y  développer;» 
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ceux  de  la  constitution  nationale;  on  y  expliquera  les 

principales  dispositions  des  lois  d'après  lesquelles  le 
pavs  est  gouverné;  on  y  donnera  les  notions  fonda- 

mentales de  la  grammaire  et  de  la  métaphysique,  les 

premiers  principes  de  la  logique ,  quelques  instruc- 

tions sur  l'art  de  rendre  ses  idées,  et  des  éléments 

d'histoire  et  de  géographie.  On  reviendra  sur  le  code 
de  morale  pour  en  approfondir  davantage  les  prin- 

cipes et  pour  le  compléter,  en  ayant  soin  d'insister 
sur  ceux  des  devoirs  dont  la  connaissance  détaillée 

était  au-dessus  des  facultés  du  premier  âge,  et  au- 
rait été  inutile  à  leur  développement.  On  suivra  dans 

cette  instruction  une  maiche  semblahle  à  celle  que 

nous  avons  développée;  mais  on  aura  soin  d'en  com- 

biner les  diverses  parties  de  manière  qu'un  homme 
qui  joindrait  à  cette  instruction  delà  probité,  de 

l'application  et  les  connaissances  (pie  donne  l'expé- 
rience, fût  en  état  d'exercer  dignement  toutes  les 

fonctions  auxquelles  il  voudrait  se  préparer.  L'ins- 

truction, quelle  (ju'elle  soit,  ne  mettra  jamais  un 

homme  à  portée  de  remplir  au  moment  même  l'em- 

ploi public  (pi'on  voudra  lui  confier;  mais  elle  doit 
lui  donner  d'avance  les  connaissances  générales  sans 
les(|uelles  on  est  incapable  de  toutes  les  places,  et  la 

facilité  d'acquérir  celles  qu'exige  chaque  genre  d'em- 

ploi. 

Enseignement  des  tffi'e/ses  jx/rf/es  des  sciences. 

Quant  aux  parties  des  sciences  qui  doivent  être 

enseignées  séparément  ,  on  pouirait  se  contenter  ici 

de  ({ualre   maîtres,  en   ad(^j)l;n)l  la  distribution  sui- 
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vaille  :  les  sciences  morales  et  politiques,  les  sciences 

physiques  fondées  sur  l'observation  et  l'expérience, 
les  mathématiques  et  les  parties  des  sciences  physi- 

ques fondées  sur  le  calcul  ;  enfin  l'histoire  et  la  géo- 

graphie politique,  qu'on  pourrait  confiera  un  inaitre 

qui  en  même  temps  enseignerait  la  grammaire  et  l'art 

d'exprimer  ses  idées.  Je  n'entrerai  point  ici  dans  le 
détail  de  ce  ([ue  renfermeront  ces  diverses  parties  de 

l'instruction.  INous  avons  déjà  observé  qu'elles  doi- 

vent avoir  pour  objet  les  connaissances  (ju'il  est  bon 

d'acquérir,  soit  pour  son  propre  bonheur,  soit  pour 
remplir  dignement  toutes  les  fonctions  delà  société; 

et  d'après  ces  vues,  il  sera  facile  de  tracer  le  plan  de 
chacune. 

Principes  sur  le  choix  des  théories  (jui  doivent  être 

enseignées. 

C'est  aux  théories  dont  l'application  est  la  phis 

commune  qu'il  faut  donner  la  préférence.  Ainsi  , 

par  exemple,  dans  l'enseignement  des  mathémati- 

ques, il  faut  mettre  les  élèves  en  état  d'entendre  et 

de  suivre  les  calculs  d'arithmétique  politique  et  com- 
merciale ,  elles  éléments  des  théories  sur  lesquelles 

ces  calculs  sont  appuyés.  Il  faudrait  également  s'at- 

tacher aux  connaissances  nécessaires  pour  n'être  pas 
trompé  par  ceux  qui  offrent  des  machines  ,  des 

projets  de  manufactures,  des  plans  de  canaux,  cl 

pour  administrer  les  travaux  publics  sans  être  con- 

damnéàune  confiance  aveugle  dans  les  gens  de  l'art. 
Une    sorte    de    charlalanerie    accompagne    [)res(p!e 
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loujouis  ceux  qui  se  livienl  uuiquemenl  à  la  piati- 

que  :  ils  ont  besoin  d'aitifice,  soit  pour  cacliei- aux 
yeux  des  hommes  éclairés  (jue  leur  méiite  se  borne 

piesque  à  la  patience,  à  la  facilité  qui  naît  de  l'habi- 

tude, aux  connaissances  de  détail  qu'elle  seule  peut 
donner;  soit  pour  placer  la  gloire  de  leurs  petites 

inventions  à  coté  de  celle  qui  lécompense  les  véri- 
tables découveites ,  et  dissimuler  leur  infériorité 

sous  le  masque  d'une  utilité  qu'ils  exagèrent.  Les  ad- 
ministrateurs ignorants  deviennent  aisément  la  dupe 

de  cet  artifice.  La  science  d'un  habile  constructeur  de 

ponts  et  celle  de  D'Â.lembert  sont  placées  trop  au- 

dessus  d'eux  pour  qu'ils  puissent  en  apprécier  la  dif- 
férence, et  celui  (jui  exécute  ce  que  les  bornes  étroites 

de  leurs  connaissances  ne  leur  permettent  pas  d'en- 

tendre est  pour  eux  un  grand  homme.  L'ignorance 
ne  repose  jamais  avec  plus  de  sécurité  (jue  dans  le 

sein  de  la  charlatanerie,  et  les  bévues  de  ceux  qui 

ont  l'autorité  de  décider  sans  la  faculté  de  juger  of- 
friraient à  Tobservalcur  philos()[)lie  un  spectacle  sou- 

vent comicpie,  s'il  était  possible  d'oublier  les  maux 

qui  en  sont  la  suite,  i^ar  la  méiue  raison  l'on  doit 
préféier  les  ])arlies  de  la  physi(jue  (pii  sont  utiles 

dans  l'économie  domesti(|ue  ou  pubhtjue,  et  ensuite 

celles  (pii  agrandissent  l'esprit,  qui  détruisent  les 
préjugés  et  dissipent  les  vaines  terreuis  ;  qui,  enfin, 

dévoilant  à  nos  yeux  le  majestueux  ensemble  du 

svstème  des  lois  de  la  natuie,  éloignent  de  nous  les 

pensées  étroites  el  terrestres,  élèvent  l'âme  à  des 
idées  iiurnorlelles ,  et  sont  une  école  de  philosophie 

plus  encore  qu'une  leçon  de  science. 
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Il  est  une  partie  de  la  mécanique  qu'il  sérail  néces- 

saire de  joindre  h  cette  instruction  ;  c'est  celle  qui 

apprendrait  à  résoudre  ce  problème  :  l'effet  <iue  Fou 
veut  obtenir  étant  donné  ̂   trouver  une  machine  qui  le 

produise.  La  mécanique  des  machines  n'apprend  en 

général  qu'à  en  calculer  les  forces  et  le  produit  ; 
celle-ci  apprendrait  à  appliquer  les  moyens  mêmes  aux 
effets.  Ainsi,  par  exemple,  on  montrerait  comment, 

ayant  une  force  qui  agit  dans  une  direction,  on  peut 

lui  faire  produire  un  effet  dans  une  autre,  ou  com- 
ment celle  qui  est  toujours  dirigée  dansle  même  sens 

peut  agir  alternativement  dans  deux  sens  opposés 

ou  donner  un  mouvement  circulaire;  comment, 

avec  une  force  d'une  petite  intensité,  on  peut  vaincre 
une  grande  résistance,  ou  communiquer  un  mouve- 

ment rapide  avec  celle  qui  n'a  qu'une  action  lente; 
comment  on  peut  obtenir  un  mouvement  toujours 

uniforme,  même  quand  il  dépend  d'une  force  ir- 

régulière, et  rendre  constante  l'action  de  celle  qui 

tend  à  s'accélérer  ou  à  se  retarder.  On  pourrait 

aller  même  jusqu'à  étendre  cette  méthode  à  des  mé- 
tiers très  -  simples  ;  par  exemple,  après  avoir  fait 

observer  en  quoi  consiste  une  toile  ,  on  cherche- 
rait la  machine  avec  la(juelle  on  peut  la  produire. 

Cette  manière  analytique  de  considérer  les  machines 

en  rendrait  l'étude  plus  piquante  et  suitout  [)lus 
utile.  On  connaîtrait  les  motifs  de  la  construction 

de  celles  (pi'on  euqiloie  journellement;  on  apjuen- 
drait  à  trouver  les  moyens  ou  de  les  corriger  ou 

d'en  ̂ ari('r  l'usage.  Le  génie  de  la  mécani(jue,  as- 
servi dans  cette  instruction    à   une    marche   uiétho- 
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clique,   excité   par  ces  exemples,   se   développerait 

plus  rapidement,  et  seiait  moins  exposé  à  s'égarer. 

La  partie  de  la  logique  destinée  à  l'instruction  gé- 
nérale doit  être  très-simple,  et  se  borner  à  quelques 

observations  sur  la  forme  des  raisonnements,  sur  la 

nature  des  propositions  et  des  divers  degrés  de  cer- 
titude ou  de  probabilité  dont  elles  sont  susceptibles. 

/  Manière  d'enseigner  la  géographie  et  V histoire. 

En  parlant  d'enseigner  la  géographie  ou  l'histoire, 

je  n'ai  point  entendu  qu'un  maître  fût  chargé  de  lire 

ou  la  description  d'un  j)ays,  ou  l'abrégé  plus  ou 

m(ùns  détaillé  des  faits  qui  forment  l'histoire  d'un 

peuple.  Ces  connaissances  s'ac(|uièrent  plus  facile- 

ment sans  maître  et  par  la  lecture.  Mais  j'ai  enteiulu 

l'explication  plus  ou  moins  développée  d'un  tableau 

qui,  suivant  l'ordre  de  temps,  présenterait  pour 

chaque  époque  la  distiibution  de  l'espèce  lunuaine 
sur  le  globe,  son  état  dans  chacune  de  ces  divisions, 

le  nom  des  hommes  qui  ont  eu  sur  son  bonheur 

une  influence  ou  importante  ou  durable.  Kn  appre- 
nant ainsi  à  ordonner,  soit  dans  le  temps,  sf)it  dans 

l'espace,  les  faits  et  les  observations  de  tout  genre  (jui 

nous  ont  été  transmis ,  on  s'habituerait  à  en  saisii- 
les  liaisons  et  les  rapports,  et  on  saurait  se  créer  pour 

soi-même  la  philos(q))iie  de  l'histoire  à  mesure  que 
dans  la  suite  on  en  étudierait  les  détails. 

Ces  tableaux  peuvent  être  d'une  très-grande  utilité 

toutes  les  fois  qu'il  s'agit  non  tie  suivre  un  petit 
nombre  de  raisonnements  ou  de  combiner  des  idées 
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acquises  par  la  méditation  ,  mais  de  saisit-  des  rap- 
prochements entre  un  grand  nombre  de  faits  isolés 

ou  de  vérités  partielles.  Il  est  peu  d'hommes  dont  la 
mémoire  puisse  alors  se  trouver  au  niveau  de  leur 

intelligence,  et  il  est  très-difficile  d'y  suppléer  par 
des  livies,  fussent-ils  faits  avec  méthode  et  dans  un 

ordre  systémalicjue.  Les  objets  qu'il  faut  réunir,  pré- 
sentés dans  un  livre  avec  les  détails  ou  les  dévelop- 

pements que  nécessite  un  discours  suivi,  sont  moins 

faciles  à  distinguer  :  placés  sur  des  pages  différentes, 

on  ne  peut  les  embrasser  d'un  coup  d'œil,  et  on  est 
forcé  ou  de  s'en  former  le  tableau  dans  sa  pensée, 

ou  de  le  composer  soi-même.  Mais  cet  avantage  n'est 
pas  le  seul.  Il  est  difficile  de  se  rendre  vraiment  pro- 

pres toutes  les  connaissances  que  l'on  a  pu  recevoir 

dans  le  cours  de  l'éducation.  Une  partie  s'efface  de 
la  mémoiie,  et  plus  de  facilité  pour  les  acquérir  par 

une  nouvelle  étude  est  presque  le  seul  profit  qu'on 

retire  d'une  première  instiuction.  Cette  observation 

est  vraie,  surtout  des  connaissances  (ju'un  exercice 
journalier   ne   rappelle  pas   sans  cesse,   et  qui  sont 

étrangères  à  nos  idées  habituelles.  Or,  des  tableaux 

bien  faits  suppléeraient  à  ce  défaut  d'usage  ou  de 
mémoire.  Ce  moyen  a  été  souvent  employé  :  il  exisle 

de  ces  tableaux  pour  un  giand  nombre  de  sciences 

physiques,  pour  la  chronologie,  pour   l'histoire,  et 

même  pour  l'économie   polili((ue.  Quel(|ues-uns  de 
ceux   qui  sont    relatifs  aux  sciences  phvsiques  sont 

faits  avec  beaucoup  de  philosophie  et   toute  l'éten- 

due de  connaissances  qu'exige  ce  genre  de  travail; 
el  le  tableau  de  la  science  écoii()uii(|ue  combiné  par 
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M.  Dupont  peut  être  présenté  aux  philosophes  ins- 

tituteurs comme  un  modèle  di^ne   d'être  étudié  et 

médité.  Mais    on  est   bien    loin  d'avoir   tiré  de   ce 

moyen  toute  l'utilité  dont  il  est  susceptible,  et  j'en 

indiquerai  de  très-importants  lorsqu'il  sera  question 
de  l'éducation  des  hommes.  Je  me  bornerai  à  dire 

ici  qu'il  sera  utile  d'en  former  pour  chaque  genre 
de  science,  afin    que  chaque  élève   puisse,   par  ce 

moyen,  revoir  d'un  coup  d'œil  et  se  rappeler  ce  qui 
lui  a  été  successivement  enseigné,  embrasser  ainsi  le 

résultat  de  son  instruction  entière,  et  pouvoir  se  la 

rendre  présente  à  tous  les  instants.  J'ajouterai  (jue 

c'est  à  l'exjîlication  de  pareils  tableaux,  les  uns  chro- 
nologiques, les   autres  géographicjues,  que   doit  se 

borner  l'enseignement  de  la  géographie  et  de  l'his- 

toire.  Il  sera  indispensable  d'y  joindre  un  ouvrage 
(jui  lenfeinie  les  connaissances  nécessaires  aux  maî- 

tres poui-  expli(|uer  les  tableaux ,  et  qui  lui  en  montre 
l;i  méthode. 

Enscigncincnl  de  l'art  d'exprimer  ses  idées. 

J'ai  parlé  d'enseigner  l'art  d'exprimer  et  de  déve- 

lopper ses  idées.  Les  moyens  d'un  ait  doivent  se 

conformer  aux  effets  que  l'on  veut  lui  faiie  pro- 

duire. Dans  ranti(|uité,  où  l'imprimerie  était  incon- 
nue, où  le  pouvoir  chez  les  nations  civilisées  avait 

toujours  résidé  dans  une  seide  cité,  où  l'on  avait  la 

généralité  du  j)eupleà  [)ersuader  ou  à  séduiie,  c'était 
j)ar  la  j)îuole  que  se  décidaient  les  j)lus  grandes  af- 

faires :  l'impossibilité  d'avinr   un   grand  nombie  d(> 
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copies  de  toute  discussion  entendue  rendiiit  peu  im- 

portant l'avantage  que  l'on  aurait  pu  tirei-  de  l'écii- 
ture.  Lorsque  la  forme  du  gouvernement  romain  fut 

changée,  le  peu  de  tranquillité  de  celui  qui  rem- 
plaça la  république  ne  permit  pas  de  prendre  de 

nouvelles  habitudes.  Les  anciens  ne  se  sont  donc 

occupés  dans  leurs  écoles  que  des  moyens  d'appren- 
dre à  pailer,  et  ils  avaient  poussé  cet  art  à  un  point 

qui  prouve  de  quelle  importance  il  était  à  leurs  yeux. 

Sans  doute  ils  n'avaient  pas  la  prétention  de  donner 

le  talent  ou  le  génie,  de  montrer  le  secret  d'avoir  de 

l'esprit  ou  de  l'éloquence, d'être  ingénieux  ou  sublime, 
véhément  ou  pathétique;  mais  ils  enseignaient  des 

méthodes  à  l'aide  desquelles  un  homme  médiocre 
pouvait  ou  prononcer  sur-le-champ,  ou  préparer  en 

très-peu  de  temps  un  discours  régulièrement  dis- 
posé et  fait  avec  ordre.  Ils  indiquaient  les  défauts 

qui  nuisaient  soit  à  l'harmonie  du  style,  soit  à  l'im- 
pression du  discours;  ils  apprenaient  les  moyens  de 

produire  des  effets  tantôt  par  quelques  artifices  d'hai- 
monie,  tantôt  par  des  formes  oratoires,  piquantes  ou 

passionnées,  et  l'art  de  dissimuler  par  là  le  vide  des 
idées  ou  l'absence  du  sentiment.  Ils  montraient  com- 

ment, en  insérant  dans  un  discours  des  morceaux 

brillants  préparés  d'avance,  on  suppléait  au  défaut  de 
temps,  on  donnait  à  ses  discours  impromptu  un 

caractère  imposant,  on  ajoutait  à  l'influence  (ju'ils 
pouvaient  avoir  sur  les  juges  ou  sur  le  peuple,  en 

faisant  admirer  le  talent  ou  les  lumières  de  l'orateur, 

qui  paraissait  devoir  à  l'inspiration  du  moment, 
et  avoir  tiré  du    fonds  de  son   sujet    ces   fragments 



l'JO  SUR    L  INSTRUCTION    PUBLIQUE. 

riches  d'idées  ou  séduisants  par  l'expression.  Enfin  , 
au  sortir  de  ces  écoles,  un  homme  ordinaire  deve- 

nait un  orateur  passable,  en  état  de  défendre  son  opi- 
nion dans  une  assemblée,  de  soutenir  la  cause  de 

son  client  ou  la  sienne  ;  de  se  montrer,  sans  être 

humilié,  à  côté  des  maîtres  de  l'art,  et  de  ne  point 
perdre  par  une  élocution  triviale  et  faible  le  poids 

que  des  talents  d'un  autre  genre  avaient  pu  lui 
donner. 

Depuis  l'invention  de  l'imprimerie,  au  contraire, 

si  on  excepte  un  petit  nombre  de  cas  très-rares,  c'est 

par  l'écriture  dans  les  affaires  particulières,  et  par 

l'impression  dans  les  affaires  publiques,  que  se  dé- 
cident la  plupart  des  questions,  quand  bien  même 

le  pouvoii'  résiderait  dans  une  assemblée  nombreuse, 

et  dès  lors  populaire.  En  effet,  comme  cette  assem- 

l)lée  n'est  pas  le  peuple  entier,  mais  seulement  le 

corps  de  ses  représentants,  l'habitude  qu'elle  pren- 

drait de  céder  à  l'éloquence  parlée  lui  ferait  l)ientôt 

[)erdre  son  autorité,  si  les  raisons  éciites  n'entiai- 

naient  l'opinion  publique  dans  le  même  sens,  si  les 

discours  (jui  l'ont  persuadée,  livrés  à  la  presse,  n'a- 
gissaient avec  une  force  égale  sur  la  raison  ou  sur 

l'âme  des  lecteurs.  Ainsi,  plus  les  peuples  s'éclaire- 
ront, et  plus  la  facilité  de  répandre  raj)idement  les 

idées  par  l'impression  s'augmentera,  plus  aussi  le 
pouvoir  de  la  parole  diminueia,  et  plus  il  deviendra 

utile  d'influer  au  contraire  par  des  ouvrages  impri- 
més. L'art  de  faire  des  tliscours  écrits  est  donc  la  vé- 

ritable rhétorique  des  modernes,  et  l'élocpience  d'un 

discours  est  précisément  celle  d'un  livre  fait  j)ourètre 
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entendu  de  tous  les  esprits  dans  une  lecture  rapide. 

Maintenant,  en  quoi  consiste  cet  art,  je  ne  dis  pas 

en  lui-même,  mais  considéré  comme  faisant  partie 

de  l'enseignement  établi  au  nom  de  la  nation?  La 
puissance  publique  ne  trahirait-elle  pas  la  confiance 

du  peuple,  si  elle  faisait  enseigner  l'art  de  séduire 

la  raison  par  l'éloquence?  Ne  serait-ce  pas,  au  con- 
traire, un  de  ses  devoirs  de  chercher  dans  le  sys- 

tème de  l'instruction  à  fortifier  la  raison  contre  cette 

séduction ,  à  lui  donner  les  moyens  d'en  dissiper  les 

j)restiges,  d'en  démêler  les  pièges? 

Dans  l'éducation  destinée  pour  tous,  on  doit  donc 

se  borner  à  enseigner  l'art  d'écrire  un  mémoire  ou 
un  avis  avec  clarté,  avec  simplicité,  avec  méthode; 

d'y  développer  ses  raisons  avec  ordre,  avec  préci- 

sion; d'y  éviter,  avec  un  soin  égal,  la  négligence  ou 

l'affectation  ,  l'exagération  ou  le  mauvais  goût. 
Le  maître  particulier  pourra  de  plus  enseigner 

l'art  de  présenter  un  ensemble,  d'enchaîner  ou  de 

classer  les  idées,  d'écrire  avec  élégance  et  avec  no- 

blesse, de  préparer  les  effets,  et  surtout  d'éviter  les 
défauts  que  la  nature  a  placés  auprès  de  chacune  des 

glandes  qualités  de  l'esprit.  Il  enseignerait  à  ses 
élèves,  en  les  exerçant  sur  des  exemples,  à  démêler 

l'erreur  au  milieu  des  prestiges  de  l'imagination  ou 

de  l'ivresse  des  passions,  à  saisir  la  vérité,  à  ne  pas 

l'exagérer,  même  en  se  passionnant  pour  elle.  Ainsi, 
les  hommes  nés  poui"  être  éloquents  ne  le  seraient 
que  pour  la  vérité,  et  ceux  à  (jui  le  talent  aurait  été 

refusé,  pourraient  encore  plaire  par  elle  seule  et 

faire  aimer  la  raison  en  l'embellissant. 
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Motifs  (le   donner  une,   liherlé  plus  grande  à  Censei- 

i^ncmcnt  des  sciences  particulières . 

Tandis  que  les  ouvrages  enseignés  dans  l'éduca- 
tion suivie  par  tous  les  élèves  seiont  faits  par  des 

hommes  qu'une  autorité  publique  en  auia  chargés, 
on  suivra  une  marche  opposée  pour  les  livres  ensei- 

gnés par  les  maîtres  attachés  à  une  science  particu- 
lière. Ces  maîties,  soumis  à  une  règle  commune, 

quant  à  l'objet  et  à  l'étendue  de  leur  enseignement, 

ne  seraient  astreints  qu'à  choisir  eux-mêmes  un  livre 
propre  à  en  ètie  la  base. 

Les  livres  destinés  à  l'éducation  générale  ne  con- 
tiennent que  des  éléments  très-simj)les,  et  par  con- 

séquent des  principes  dont  la  vérité  doit  être  géné- 

ralement reconnue;  il  n'v  a  donc  aucun  inconvénient 
à  ce  que  la  puissance  publique  en  dirige  la  compo- 

sition; c'est  même  un  moven  de  s'assnicr  (|u'ils  se- 

ront meilleurs,  et  d'empêcher  que  la  superstition  ou 

la  négligence  ne  dénaturent  l'instiuclion.  D'ailleuis, 
ces  livres  doivent  laiement  êtie  changés.  Les  vérités 

qui,  à  chaque  époque,  peuvent  être  regardées  comme 

formant  les  éléments  d'une  science ,  ne  peuvent 

éprouver  qti'à  la  longue  l'influence  des  nouvelles 
découvertes;  il  faut,  pour  avoir  besoin  de  les  réfor- 

mer, (|ue  les  progrès  successifs  de  la  science  aient 

j)roduil  une  sorte  de  révolution  dans  les  esprits.  Au 

contraire,  en  laissant  aux  maîtres  la  libeité  de  choi^ 

sir  les  autres  livres,  on  leui  donne  un  nouveau  mo- 

tif d'émulation ,    on    leur  permet    de    faii-e  profiter 
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leurs  élèves  de  ce  que  chaque  progrès  des  sciences 

peut  leur  offrir  de  curieux  ou  d'utile,  et  en  même 
tenqis  on  maintient  la  liberté  de  renseignement ,  on 

empêche  la  puissance  publique  de  le  diriger  par  des 

vues  particulières,  puisque  nécessairement  ces  vues 

seraient  alors  contrariées  par  des  maîtres  plus  éclai- 
rés, et  ayant  sur  les  espiits  une  autorité  plus  grande 

que  celle  même  des  dépositaires  du  pouvoir.  Celte 

séparation  de  l'instruction  en  deux  parties  ,  cette  dif- 
férence dans  la  manière  de  choisir  les  lixres  desti- 

nés à  l'enseignement  ,  sont  le  seul  moyen  de  conci- 

lier l'influence  sur  l'instruction ,  qui  est  à  la  fois, 
pour  la  puissance  publicjue,  un  droit  et  un  devoir, 

avec  le  devoir  non  moins  réel  de  respecter  l'indé- 

pendance des  esprits;  c'est  le  seul  moyen  de  lui 
conserver  une  activité  utile,  sans  nuire  à  la  liberté 

des  opinions;  elle  pourra  servir  les  progrès  de  la 

laison  sans  risquer  de  l'égarer,  et  ne  sera  pas  expo- 

sée à  retarder  la  marche  de  l'esprit  humain  en  ne 

voulant  que  la  régler  ou  l'accélérer. 

Utilité  de  faire  élever  un  certdin  nombre  d'enfants  aux 
dépens  du  publie. 

La  puissance  publi(jue  n'aurait  [)as  rempli  le  de- 

voir de  maintenir  l'égalité  et  de  mettre  à  profil  tous 
les  talents  naturels,  si  elle  abandonnait  à  eux-mêmes 

les  enfants  des  familles  pauvres  qui  en  auraient 

montré  le  germe  dans  leurs  premières  éludes.  Il 
faut  donc,  dans  chacune  des  villes  où  se  Iroment 

les  établissements  du  second  degré,  une  (m  plutôt 
VTI.  18 
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deux  maisons  d'éducation  où  l'on  élève  aux  dépens 
de  la  nation  un  nombre  déterminé  de  ces  enfants. 

En  effet,  on  doit  éta])Ii!'  une  de  ces  maisons  pouf 

cliatjue  sexe  :  c'est  dans  l'instruclion  seule  et  non 

dans  l'éducation  qu'il  peut  être  utile  de  les  réunir. 
Il  serait  bon  que  ces  maisons  pussent  être  ouvertes 

aux  enfants  entretenus  pai-  leurs  parents  ;  non-seu- 
lement on  diminuerait  par  là  les  frais  de  ces  établis- 

sements, mais  c'est  le  seul  uioyen  ipi'ait  la  puissance 

publique  d'influer  sur  l'éducation,  sans  attenter  à 
rit)dé[)endance  des  familles;  de  piésenter  un  mo- 
tlele  d  institution,  sans  lui  donner  une  autie  autorité 

que  celle  de  ses  principes  et  de  ses  succès;  de  pré- 

venir la  chailatanerie  ,  les  idées  exagérées  ou  bizar- 

res (jui  pourront  coriou)pre  les  maisons  particulières 

d'institution,  sans  cependant  y  gêner  la  liberté.  Mais 

comment  confondre  ces  enfants  sans  s'exposer  aux 
effets  funestes  d'une  distinction  humiliante  entre  les 
élèves  fjui  payent  et  ceux  (jui  ne  payent  point?  Si 

autrefois  on  est  parvenu  à  s'en  garantir  dans  les 

maisons  où  l'on  exigeait  des  preuves  ,  c'est  que  l'or- 
gueil de  la  richesse  était  sacrifié  à  celui  de  la  nais- 

sance, et  (jue  ce  sacrifice  était  même  une  des  maxi- 
mes de  la  vanité  de  la  noblesse  :  mais  il  ne  f;uit  pas 

croire  (juil  puisse  en  être  de  même  de  l'oigueil 

(|u\)n  attacherait  au  respect  pour  l'égalité  naturelle. 

Ce  sentiment  ,  ((u'affectent  aujourd'hui  jus(prau  dé- 

goût les  hommes  les  moins  faits  poui-  l'avoir  dans 
le  cœur,  ne  seia  de  longtem[)S  à  la  portée  des  âmes 

vulgaires.  Quand  il  ne  |)eut  être  encoie  l'ouvrage  de 
réducal  ion  et   de  l'iiabitude  d'obéir  à  des  lois  éira- 
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les,  il  n'appartient  qu'à  cette  conscience  profonde 
de  la  vérité,  Tune  des  plus  douces  récompenses  de 

ceux  qui  se  dévouent  à  la  clierclier,  à  ce  senti- 

ment d'une  grandeur  personnelle  qui  accompagne 
le  génie  et  surtout  la  vertu.  Mais  il  est  un  autre  moyen 

d'éviter  l'inconvénient  de  ce  mélange  de  l'enfant  du 
riche  avec  celui  du  pauvre.  Le  but  principal  de  la 

dépense  que  s'inq:>c5e  alors  une  nation  est  de  déve- 

lopper les  talents  dont  on  prévoit  l'utilité.  Ce  n'est 

point  une  famille  qu'on  veut  secourir  ou  récompen- 

ser, c'est  un  individu  que  l'on  veut  former  pour  la 
patrie.  On  peut  donc  y  appeler  également  tous  les 

enfants,  et  confondre  par  là  un  honneur  avec  un 

secours  ;  alors  cette  institution  d'enfants  élevés  aux 

dépens  de  l'État  devient  un  moyen  d'émulation,  et 

d'une  émulation  qui  ne  peut  être  nuisible. 
En  effet,  on  ne  doit  pas  préférer  seulement  ceux 

qui  ont  montré  de  la  facilité,  mais  ceux  qui  ont 

paru  y  joindre  de  l'application  ,  un  caractère  heu- 

reux et  les  bonnes  qualités  de  leur  âge.  Or,  il  n'est 

pas  dangereux  d'inspirer  aux  enfants  le  désii-  d'être 
préférés  par  la  réunion  de  tous  ces  avantages,  l  ii 

prix  qu'un  enfant  hautain  ,  vicieux,  inappliqué,  peut 

remporter  par  quelques  efforts,  n'est  qu'un  encou- 

ragement corru])teur  (|ui  aj)prend  à  préférer  l'espiit 

,  à  la  vertu ,  les  a])plaudissements  à  l'estime,  le  biuit 

des  succès  à  l'orgueil  de  les  mériter-.  Il  n'en  serait 

pas  de  même  de  celui  qui  ne  récompenserait  d'au- 

tres (jualités  involontaires  qu'un  degré  un  peu  supé- 

rieur de  facilité  et  d'intelligence,  et  qui  apprendrait 
à  sentir  de  bonne  heuie  combien  il  importe  de  mé- 

18. 
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riter  la  bienveillance  el  l'estime.  Je  voudrais  donc 
que  les  enfanls  des  familles  riches  fussent  aussi, 

lorsqu'ils  le  mériteraient,  élevés  aux  dépens  du  pu- 

blic, que  les  parents  ne  vissent  dans  ce  choix  qu'une 
distinction  honorable. ^Jamais  les  avantages  pécuniai- 

res ne  peuvent  être  regardés  comme  humiliants  en 

eux-mêmes,  sinon  par  une  vanité  d'autant  plus  ri- 

dicule que,  si  on  y  réfléchit  bien,  on  verra  qu'elle 
est  celle  de  la  richesse.  Un  homme  que  sa  fortune 

met  au-dessus  du  besoin  et  même  du  désir  d'auij- 

menter  son  aisance ,  n'a  jamais  dépensé  son  revenu 

pour  lui  seul.  S'il  est  généreux,  s'il  ne  se  borne  [)as 
aux  jouissances  personnelles,  une  partie  de  sa  ri- 

chesse est  nécessairement  employée  à  ces  dépenses 

utiles  (ju'inspirent  l'esprit  public  ou  la  bienfaisance; 

et  ce  (pi'iL  recevrait  de  la  nation  ne  ferait  qu'étendre 
cet  emploi  respectable  de  sa  fortune.  A  la  vérité,  en 

ne  se  bornant  point  à  choisir  dans  les  familles  pau- 

vres, on  encouiagera  un  moindre  nombre  des  ta- 

lents que  le  hasard  exposait  a  être  négligés;  mais  la 

préférence,  à  un  mérite  égal  ,  sera  toujours  pour  le 

pauvre;  et  d'ailleurs,  le  nombre  de  ceux  à  qui  on 

donnera  ces  secours  et  qui  pourraient  s'en  passer, 

sera  dans  une  proportion  trop  faible  pour  qu'on 

doive  sacrifier  à  l'avantage  d'inslruire  fjuelques  en- 

fants de  [)lus,  celui  de  maintenir  dans  l'instruclion 
une^égalité'plus  entière. 

Troisième    dcurc  (hnstructioii. 

Je  passe  mainlcnanl  au  troisième  degré  d'insiruc- 
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lion  :  celle  (jui  serait  générale  sérail  donnée  dans  le 

chef-lieu  de  chaque  département,  par  quatre  maîtres 
qui  suivraient  chacun  un  cours  de  (juatre  années  , 

et  elle  consisterait  à  enseigner  les  mêmes  connais- 

sances, en  leur  donnant  plus  de  développement  et 

d'étendue.  On  fixerait,  comme  dans  le  second  degré 

d'instruction,  les  limites  de  chaque  étude,  d'après 

le  double  principe  de  s'anéter  à  ce  qui  est  d'une 
utilité  immédiate  pour  les  citoyens  qui  ne  veulent 

que  se  préparer  dignement  à  toutes  les  fonctions 

publiques,  et  d'atteindre,  sans  les  excéder  ,  les  bor- 

nes de  ce  qu'une  intelligence  médiocre  peut  enten- 
dre, retenir  et  conserver. 

Distribution  des  .sciences  entre  les  nuiitres. 

Quant  aux  sciences  qui  doivent  être  enseignées 

séparément,  elles  seraient  les  mêmes  que  dans  le  se- 
cond degré,  mais  on  les  partageiait  en  lie  un  phis 

grand  nombre  de  maîtres. 

Un  d'eux  serait  chaigé  de  ia  métaphysique,  delà 
moiale  et  des  principes  généraux  des  constitutions 

polititjues;  un  autre,  de  la  législation  et  de  l'écono- 
mie politique;  le  troisième  enseignerait  les  mathé- 

matiques et  leurs  apj)licalions  aux  sciences  phvsi 

ques;  un  quatrième,  leurs  applications  aux  sciences 

morales  et  politiques.  La  |)hysique  ,  la  chimie,  la 

minéralogie,  leurs  ap[)lications  aux  aris,  seraient 

l'objet  d(\s  leçons  du  eiiKjuième.  L'aualomie  et  les 
auhes  parties  de  Ihisloire  natuielle,  leuis  usages 

pour  l'économie  ruiale,  occuperaient  le  sixième.  Le 
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seplièiiie  enseignerait  la  géographie  et  l'histoire;  le 

liuitiènie,  la  grammaire  et  Tart  d'écrire.  On  n'a  pas 
cru  devoir  chercher  ici  une  division  philosophique 

des  sciences,  mais  on  a  suivi  celle  qui  a  pu  s'accor- 
der le  plus  avec  les  liaisons  actuelles  de  leurs  diffé- 

rentes parties,  la  nature  des  méthodes  qu'elles  em- 

ploient ou  des  (pialités  qu'elles  exigent  des  écolieis 
et  des  maîtres  ,  et  ce  qui  en  est  une  suite  nécessaiie, 

avec  la  facilitt'  de  trouver  un  nomhre  suffisant 

d  honnnes  capahles  de  les  enseignei'. 

De  tciLscionc/ncul  des  Iditgues  anciennes. 

Si  on  voulait  y  joindre  l'enseignement  de  quel- 
ques langues  anciennes,  du  latin  et  du  grec,  pai' 

exemple,  un  seul  piolesseur  suffirait  pour  ces  tleux 

langues,  dont  le  couis  serait  de  deux  ans.  Dans  une 

instruction  destinée  par  la  [)uissance  puhli(|ue  à  la 

généralité  des  citoyens,  on  doit  se  contenter  de  mettre 

les  élèves  en  état  d'entendre  les  ouviages  les  plus 

faciles  écrits  dans  ces  langues,  afin  qu'ils  puissent 

ensuite  s'y  perfectionner  eux-mêmes,  s'ils  veulent  en 

faire  l'ohjet  particulier  de  leurs  études.  Cependant, 

si  les  esprits  ont  renoncé  au  joug  de  l'autorité,  si  dé- 
sormais on  doit  croire  ce  qui  est  prouvé,  et  non  ce 

(pi  ont  pensé  autrefois  les  docteurs  d'un  autre  pays; 

si  l'on  doit  se  conduire  d'après  la  raison,  et  non 

d'après  les  préceptes  ou  l'exemple  des  anciens  peu- 

[>les;  si  les  lois,  de\enant  l'expression  de  la  volonté 
générale ,  qui,  elle-même,  doit  êlie  le  résultat  de  lu- 
mièies  connnunes,  ne  sont  plus  les  conséquences  de 
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lois   établies  jadis    [jour    des    hoiuines  qui    avaieiil 

d'autres  idées  ou  d'aulies  besoins,  comment  l'ensei- 
gnement des  langues  anciennes  serait-il  une  partie 

essentielle  de  Tinsliuction  générale  ?  Elles  sont  utiles, 

diia-t-on,  aux  savants,  à  ceux  (|ui  se  destinent  a  cer- 

taines piofessions;  c'est  donc  à  cette  partie  de  l'ins- 

truction   qu'elles  doivent   être    renvoyées.  Le  goût , 

ajoutera-t-on ,  se  forme  par  l'étude  des  grands  mo- 

dèles; mais  le  goût,  porté  à  cedegréoù  l'on  abesoin 
de  comparei-  les  productions  des  différents  siècles  et 
des  langues  diverses,  ne  peut   èlie  un  objet  im{)or- 
tant  pour  une  nation  entière.  Je  demanderai  ensuite 

si  la  raison  des  jeunes  élèves  sera  formée  assez  pour 

distinguer,  dans  ces  giands  modèles,  les  erreurs  qui 

s'y  trouvent  mêlées  à   un    petit  nond>re  de  vérités, 
poui- séparer  ce  qui  appartient  à  leurs  préjugés  et  à 
leurs  habitudes,  pour   les  juger  eux-mêmes  au    lieu 

d'adopter  leurs  jugements.  Je  demanderai  si  le  dan- 

ger de  s'égarer  à  leur  suite,  de  prendre  auprès  d'eux 
des  sentimeiils  qui  ne  conviennent  nia  nos  lumières, 

nia  nos  institutions ,  ni  à  nos   mœuis,    ne  doit  pas 

l'emporter    sur  l'inconvénient    de   ne  pas  connaître 

leurs  beautés.  D'ailleurs,  l'instruction  publique  que 

l'on  propose  ici  n'est  pas  exclusive;  loin  d'empêcher 

(jue  d  autres  maîtres  ne  s'établiL-senl  pour  enseignei* 

ce  (ju'elle  ne  renferme  j)as,soil  dans  l'intérieur  des 

maisons  d'institution,  soit  dans  des  classes  publiques, 
on  doit  au  contraire  aj)[)iaudii'  à  ces  enseignements 

libres.    Ils  sont,  d'ailleurs,  le  moyen  de  corriger  les 

vices  de  l'insliiiction  établie,  de  suppiéei- à  son  im- 
[)crfeclion,  de  soutenir  le  zèle  tles  m.iilres  [)ar  la  cou- 



•iSo  SUR  l'instruction  publique. 

currence,  de  soumettie  la  puissance  puhlif[ue  à  l.i 

censure  de  la  laison  des  hommes  éclaiit's.  Ainsi, 

n'excluant  rien  de  ce  que  les  parents  veulent  faire 
apprendre,  elle  doit  borner  aux  connaissances  les 

plus  directement,  les  plus  généralement  utiles,  l'en- 

seignement qu'elle  a  revêtu  en  (juelque  soite  d'une 
sanction  nationale. 

J\('ccssi(<'  (C insister  s(ir  Fvludc  de   farit/u/i('li(iiic/)0' 
lifi(/iic. 

Je  n'entrerai  ici  dans  aucun  détail  sur  l'enseigne- 

ment des  diverses  sciences  qui  font  partie  de  l'ins- 

Iruction  :  il  suffit  d'avoir  indicpié  le  l)ul  (pi'on  se 
])ro[)ose  en  les  enseignant ,  poui"  (pie  ceux  qni  les  ont 

approfondies  voient  aisément  ce  qu'il  convient  d'v 

comprendre.  Je  n'insisteraique  sur  unesculescience, 
raiilhmélique  poliTupie,  à  l'quelle  il  faudrait  don- 

ner ici  une  grande  étendue.  En  effet  ,  cette  instruc- 

tion, rpie  nous  appelons  générale,  est  cependant 

aussi  l'inslruclinn  parliculière  cpii  convient  à  ceux 

qui  se  destinent  aux  fonctions  pul)li(jues  :  elle  n'est 
\iaiment  rinstruclion  couiinune  (pie  parce  fjue  tous 

lescitoveus  doivent  èlreaj>pelés  à  ces  fonctions,  doi- 

vent ètie  rendus capabli's de  les  remplii'.  (Voy.  T*  Mé- 

moire.) Ainsi  tout  le  monde  concevra  aisément  l'im- 

portance de  l'enseignement  des  sciences  politiques 

proprement  dites;  mais  on  connaît  moins  l'utilité , 

j'ai  prescpie  dit  la  nécessité  de  celle-ci,  parce  qu'elle 

est  encore  trop  peu  lépandue,  et  qu'elle  exige  la 
roMihinaison  de  deux    espèi^es  d(^  connaissances  (pii 
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ont  rarement  été  réunies.  La  manière  de  réduire  en 

tables  les  faits    dont    il  est   utile  de   connaître  l'en- 

semble et  la    métliode   d'en   tirer   les  résultats,    la 
science  des  combinaisons,  les  principes  et  les  nom- 

breuses applications  du  calcul  des  probabilités  qui 

embrassent  également  et  la  partie  morale  et  la  pailie 

économicpie  de  la  politique;  enfin,  la  tbéorie  de  l'in- 
térêt des  capitaux  ,  et  toutes  les  questions  où  se  mêle 

cet  intérêt,  forment  les  branches  principales  de  cette 
science.  Sans  cesse,  dans  les  discussions  relatives  à 

l'administration,  et  même  à  la  législation  ,  on  en  sent 
le  besoin;  et  ce  qui  est  pis  encore,  on  Tignoreloîs- 

(ju'il  est  le  plus  réel.    Peut-être    croirait-on  qu'il  est 

inutile  à  celui  qui  exerce   une  fonction  publique  d'a- 
voir immédiatement  ces  connaissances;  que,  conduit 

à  ces    questions,  il  peut  en  demandei-  la  solution  à 
des   bommes    qui  ont  fait  une  étude  particulière  de 

la  science  du  calcul.  iMais  on  se  tromperait  :  l'igno- 
rance des  principes  de  ces  calculs  et  de  la  nature  des 

résultats  auxcjuels  ils  conduisent,  empêcherait  d'en- 
tendre la  solution  des  questions  auxquelles  on  les 

appliquerait,  et  d'en  profiter.  Si  on  consulte  l'expé- 

rience, si  on  suit  avec   attention  l'histoire   des  opé- 
rations politiques,  on   verra  coud3ien  de  fautes  ont 

été  commises  par  la  seule  ignorance  de  ces  piincipes; 

par  quels  pièges   grossiers    on  a  trompé  des  nations 

où   ces    connaissances   étaient    étrangères;  combien 

ceux  (|ui  passaient   pour  habiles  dans  la  pratique  de 

ce  genre  de  calcul  étaient  loin  d'en  avoir  même  l'idée. 

Si  on   observe   les    (|ueslions  (|u'amèiic  la  suite  des 
événements,  on   viira  <pie   |)()Ih    prouver'    la   \éril(' 
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d'un  principe,  niênie  purement  politique  eu  appa- 

rence ,  l'utilité  et  la  possibilité  d'une  opération  d'é- 

conomie publique  ,  on  a  besoin  d'avoir  une  idée  de 

ces  méthodes,  tandis  que  l'ignorance  d'une  proposi- 

tion tiès-simple ,  ou  le  peu  d'habitude  d'enq^lover 
le  calcul,  ont  souvent  arrêté  dans  leur  marche  des 

hommes  d'ailleurs  très-éclairés.  Alors  on  sentiia 

toute  l'utilité  de  faire  entrer  cette  science  dans  l'ins- 
truction commune. 

D'ailleurs,  en  supposant  que  l'on  puisse  séparer 
les  principes  politi(pies  de  ceux  du  calcul,  et  (pie  les 

honums  qui  exercent  les  fonctions  publi(pies  Irou- 

\ent  nïuyen  d'y  suppléer  par  des  secours  étrangers, 

il  n'en  résultera  pas  moiiisqu'alors  même  une  grande 
()a!  lie  des  vérités  et  des  opérations  qui  influent  le 

plus  sui-  le  bonheur  des  houuncs,  seront  pour  eux 

une  espèce  de  mystère,  et  qu'ils  seroul  foicés  de 

choisir  entre  la  déhance  stupidede  l'ignorance  et  une 
confiance  aveugle.  Ils  resteront  toujours  exposés  à 

être  trompés,  soit  qu'ils  s'abandonnent  à  suivre  une 

roule  (pj'ils  ne  connaissent  j)as ,  soit  qu'ils  refusent 

de  s'y  engager.  On  ne  piélend  point  ici  tpie  tous 
doivent  être  en  étal  de  faire  eux-mêmes  toutes  ces 

opéiations,  ou  même  de  connaître  les  méthodes  ma- 

thémali(pies  (jui  y  servent  de  guide:  mais  il  faut  (pie 

du  moins  ils  entendent  les  principes  sur  lesquels 

ces  méthodes  sont  fondées;  qu'ils  sachent  pour(pi()i 
elles  ne  trompent  point;  à  quel  degré  de  précision 

elles  conduisent,  et  (pielle  est  la  probabilité  des  ré- 
sultats réels  et  prati(pies  aux(|uels  on  est  amené  [)ar 

elles. 
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Enfin,  c'est  l'ignorance  tiop  générale  de  l'aritlimé- 
tique  politique  qui  fait  du  commerce,  de  la  banque, 

des  finances,  du  mouvement  des  effets  publics,  autant 

de  sciences  occultes  ,  et  pour  les  intrigants  ([ui  les 

pratiquent,  autant  de  moyens  d'acquéiii"  une  in- 
fluence peifide  sur  les  lois  quils  corrompent,  sur 

les  finances  où  ils  répandent  l'obscurité  et  le  dé- 
sordre. 

Molifs    de    rimportaiice    attachée   ici  au.i    sciences 

physiques. 

On  trouvera  peut-être  que  l'on  accorde  tiop  dans 

cette  éducation  commune  à  l'étude  des  sciences  phy- 
siques; mais  cette  étude,  étendue  à  la  généralité  des 

citoyens,  est  le  seul  moyen  de  répandre  une  lumière 

puie  sur  toutes  les  parties  de  l'économie  domestique 
et  rurale,  et  de  les  porter  rapidement  au  degré  de 

perfection  qu'elles  peuvent  atteindre,  et  dont  elles 

sont  encore  si  éloignées.  D'ailleurs,  indépendamment 

de  l'utilité  directe  de  ces  sciences,  il  est  une  obser- 

vation importante  (jue  nous  ne  devons  pas  laisseï' 
échapper.  Ces  actions  nuisibles,  quine  peuvent  être 

du  ressort  des  lois,  dont  chacune  ne  fait  à  la  scjciété 

qu'un  mal  insensible,  mais  dont  l'habitude  lui  est 
funeste;  tous  ces  vices  coirupleurs  qui  infectent  la 

masse  des  grandes  nations,  ont  pour  premierprincipe 

cet  ennui  habituel  né  du  défaut  d'une  occupation 

dont  l'intérêt  empêche  de  sentir  le  poids  du  temps 

et  le  vide  d'une  âme  fatiguée  ou  épuisée.  Il  est  impos- 
sible que  de  grandes  passions  ou  des    intérêts   puis- 
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sants  l'emplissent  habituellement  la  vie  de  ceux  qui, 
avant  une  fortune  indépendante,  ne  sont  pas  obligés 

de  s'occuper  des  moyens  de  subsister  ou  d'augmen- 
ter leui'  aisance.  Si  les  connaissances  acquises  dans 

leur  éducation  ne  leur  offrent  pas  une  occupation 

facile  et  agréable  qui  leur  promette  quelque  estime, 

il  faut  nécessairement  qu'ils  cherchent  des  ressour- 

ces contre  l'ennui  dans  l'intrigue,  dans  le  jeu,  dans 

la  poursuite  de  la  fortune  ou  des  plaisirs.  Oi-,  une 
éducation  qui  leur  aurait  fait  parcourir  les  éléments 

d'un  grand  nombre  de  sciences,  qui  les  aurait  ren- 
dus capables  de  les  cultiver,  deviendrait  j)our  eux 

une  ressource  inépuisable.  Les  sciences  offrent  un 

intérêt  toujours renaissani  ,  paice  tjue  toujours  elles 

font  des  piogrcs,  parce  que  leurs  applications  se  va- 

rient à  l'infini,  se  prêtent  à  toutes  les  circonstances, 

à  tous  les  genres  d'esprit,  à  toutes  les  variétés  de 

caractère,  comme  à  tous  les  degrés  d'intelligence  et 

de  mémoire.  Toutes  ont  l'avantage  de  donner  aux 
esprits  plus  de  justesse  et  de  linesse  à  la  fois,  de  faiic 

contracter  l'iiabitude  dépenser,  et  le  goût  de  la  vé- 
rité. C/est  dans  la  culture  des  sciences,  dans  la  con- 

templation des  grands  objets  qu'elles  présentent , 
que  Ihomme  vertueux  aj)prendra  sans  peine  à  se 

consoler  de  l'injustice  du  peuple  et  des  succès  de  la 

perversité;  (ju'il  piondra  riial)itude  d'une  philoso- 

phie à  la  fois  indulgente  et  couiageuse;  qu'il  pourra 
j)ardonner  aux  hommes  sans  avoir  besoin  de  les  mé- 

priser, et  les  oublier  sans  cesseï'  de  les  aimer  et  de 

les  servir.  C'est  donc  autant  futilité  morale  et  indi- 

recte <pie  l'utilité  physique  et  directe  de  ces  sciences 
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qui  doit  décider  du  plus  ou  du  moins  d'importance 

qu'il  convient  de  leur  donner  ;  et  c'est  autant  comme 
moyen  de  bonheur  pour  les  individus  que  comme 

des  ressources  utiles  à  la  société  qu'il  faut  les  envi- 
sager. En  même  temps  cette  occupation ,  quoique 

bornée  même  au  simple  amusement,  ne  serait  pas 

cependant  une  occupation  frivole,  parce  que  dans 

plusieurs  de  ces  sciences,  et  peut-être  dans  toutes, 

une  partie  de  leurs  progrès  dépend  aussi  du  nom- 
bre de  ceux  qui  les  cultivent.  Que  cent  hommes 

médiocres  fassent  des  vers,  cultivent  la  littérature 

et  les  langues,  il  n'en  résulte  rien  pour  peisonne; 

mais  que  vingt  s'amusent  d'expériences  et  d'obser- 
vations, ils  ajouteront  du  moins  quelque  chose  à  la 

masse  des  connaissances,  et  le  mérite  d'une  utilité 
réelle  honorera  leurs  sages  plaisirs. 

DES    MAÎTRES. 

Leur  état  doit  être  permanent. 

La  fonction  d'enseigner  suppose  l'habitude  et  le 

goût  d'une  vie  sédentaire  et  réglée;  elle  exifije  dans  le 
caractère  de  la  douceur  et  de  la  fermeté,  de  la  pa- 

tience et  du  zèle,  de  la  bonhomie  et  une  sorte  de 

dignité;  elle  demande  dans  l'esprit  de  la  justesse  et 
de  la  finesse,  de  la  souplesse  et  de  la  méthode.  On 

sait  pour  soi  tout  ce  qu'on  peut  se  rappelei-  avec  un 

peu  d'étude  et  de  réflexion;  il  faut  avoir  toujours 

présent  à  l'espiit  ce  qu'on  est  obligé  de  savoir  pour 

les  autres.  Je  n'ai  besoin  pour  moi-même  que  d'avoir 
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résolu  les  difficultés  qui  se  sont  élevées  dans  mon 

esprit;  il  faut  qu'un  maître  sache  résoudre,  et  qu'il 

ait  prévu  d'avance  celles  (|ui  peuvent  s'élever  dans 
les  esprits  très-dissemblables  de  ses  disciples.  Enfin, 

l'art  d'instruire  ne  s'acquiert  ([ue  par  l'usage,  ne  se 

perfectionne  que  par  l'expérience,  et  les  premières 

années  d'un  enseignement  sont  toujours  inférieures 

à  celles  qui  les  suivent.  C'est  donc  une  de  ces  profes- 

sions qui  demandent  qu'un  homme  y  dévoue  sa  vie 

entière  ou  une  grande  poition  de  sa  \ie:  l'état  de 
maître  doit  être  regardé  comme  une  fonction  habi- 

tuelle, et  c'est  sous  ce  point  de  vue  qu'il  faut  le  con- 

sidérer dans  ses  rapports  avec  l'ordre  social. 

Ils  ne  (loii'cnl  jxi.s  former  de  corps. 

Les  maîtres,  exerçant  des  fonctions  isolées,  ne 

doivent  pas  former  de  coips.  Ainsi  ,  non-seulement 

il  ne  faut  ni  charger  de  l'enseignement  nnecorpoia- 
tion  déjà  formée,  ni  même  en  admettre  les  membies 

actuels  dans  aucune  [)arlie  de  rinstiiiction,  parce 

qu'animés  de  l'esprit  de  corps,  ils  chercheraient  à 

envahir  ce  qu'on  leur  permettrait  de  partager.  Cette 
précaution  nécessaire  ne  suffit  pas,  il  faut  que  ni  les 

maîtres  d'une  division  du  territoire,  ni  même  ceux 

d'un  seul  établissement,  ne  forment  une  association: 

il  faut  (pi'ils  ne  [)uissent  ni  lien  gouverner  en  com- 
mun, ni  influer  sur  la  nomination  aux  places  qui 

vaquent  painii  eux.  (Chacun  doit  exister  à  part,  et 

c'est  le  seul  moyen  d'entretenir  entre  eux  une  ému- 

lation cpii  ne  dégénère   ni   en  ambilitm  ,  ni   en   in- 
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tiigue;  de  préserver  l'enseignemenl  d'un  esprit  de 

routine;  enfin,  d'empéclier  que  rinstruclion ,  qui 

est  instituée  pour  les  élèves,  ne  soit  réglée  d'après 
ce  qui  convient  aux  mtérêts  des  maîtres. 

Leurs  fonctions  sont  incouipatihles  avec  toute  (Uitre 

fonction  habituelle. 

Les  maîtres,  comme  citoyens,  doivent  être  éli- 
gibles  à  toutes  les  fonctions  publiques;  mais  celle 

qui  leur  est  confiée,  étant  permanente  de  sa  nature, 

doit  être  incompatible  avec  toutes  celles  qui  exigent 

un  exercice  continu,  et  le  maître  qui  en  accepterait 

de  telles  devrait  être  obligé  ̂ 'd'opter  sans  pouvoir  se 
faire  remplacer. 

.l'en  excepteiais,  cependant,  les  places  de  la  lé- 

gislatuie.  En  effet,  l'intéiét  puissant  de  les  voir  con- 
fiées aux  hommes  les  plus  éclairés,  semble  exiger 

(ju'on  n'en  écarte  point  ceux  qui  ont  des  fonctions 
|)ermanentes ,  en  les  obligeant  de  quitter,  pour  un 

honneur  de  deux  années,  l'état  auquel  le  sort  de  leur 

vie  est  attaché;  et  d'ailleurs  cette  exception  est  né- 

cessaire, pour  que  la  non-compatibilité  avec  d'autres 

places  honorables  n'avilisse  point  les  fonctions  qui 
y  sont  soumises. 

Deux  ans  de  remplacement  dans  un  petit  nombre 

déplaces  d'insiruclion  ne  sont  pas  un  inconvénient 

rpii  puisse  balancer  l'avantage  d'ùter  à  ces  fondions 

cette  appaience  d'infériorité,  cet  aii-  subalterne  que 

l'orgueil  .  l'ignoiance  el  un  mauvais  sysième  d'édu- 
cation ont  dû  leur  donner'. 
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C'est  smioiit  entre  les  fonctions  ecclésiastiques  et 

celles  de  l'instruction  qu'il  est  nécessaire  d'établir 
une  incompatibilité  absolue  dans  les  pays  où  la  puis- 

sance publique  reconnaît  ou  soudoie  un  établisse- 
ment religieux.  Je  dis  les  fonctions  ecclésiastiques, 

car  je  ne  suppose  pas  (ju'il  existe  une  caste  séparée 
dévouée  au  sacerdoce  même  sans  en  exercer  les  fonc- 

tions. Je  suppose,  ou  qu'il  n'y  a  pas  de  prêtres  sans 

emploi,  ou  qu'ils  ne  sont  distingués  en  rien  du  reste 

des  citoyens;  car  s'ils  étaient  séparés  des  auties  indi- 
vidus, si  la  loi  les  soumettait  à  (juelque  obligation 

particulière,  reconnaissait  en  eux  quehjue  préroga- 

tive, il  faudrait  (jue  la  non-éligibilité  remplaçât  la 

simple  incompatibilité  et  s'étendit  jusqu'à  eux  ;  autre- 
ment,  l'instruction  tomberait  bientôt  tout  entière 

entre  des  mains  sacerdotales.  C'en  serait  fait  de  la  li- 
berté  conmie  de  la  raison;  nous  reprendrions  les 

fers  sous  lesquels  les  Indiens  et  les  liabitants  de 

l'Égvpte  ont  gémi  si  longtemps.  Les  peu[)les  qui  ont 
leins  prêtres  pour  instituteurs  ne  peuvent  rester 

libres;  ils  (l(»i\ent  insensiblement  tomber  sous  le 

despotisme  d'un  seul,  qui, suivant  les  circonstances, 
sera  f)U  le  cbef  ou  le  général  du  clergé.  Ce  serait 

une  idée  bien  fausse  ([ue  de  couq)ter  sur  l'établisse- 

ment d'une  doctrine  religieuse  pure,  exempte  de 
superstition,  tolérante,  se  confondant  presque  avec 

la  raison,  pouvant  peifectionnei-  l'espèce  bumaine 

sans  risquer  de  la  coiionqDre  ou  de  l'égarer.  Toute 
religion  dominante,  soit  par  la  loi,  soit  par  un  pri- 

vilège exclusif  à  des  salaires  publics,  soit  j)ar  le  crédit 

(pie  lui  donnent  des  fonctions  étrangères  confiées  à 
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ses  miiiisties,  loin  de  s'épurer,  se  corrompt  nécessai- 
rement, et  porte  sa  corruption  dans  toutes  les  par- 

ties de  l'ordre  social.  Sans  nous  ariéter  aux  exem- 

ples voisins  de  nous,  qui  frappent  tous  les  yeux,  mais 

qu'on  ne  peut  citer  sans  blesser  les  esprits  faibles  et 

les  âmes  timides,  il  suffit  d'observer  que  les  supersti- 

tions absurdes  de  l'Inde  et  de  l'Egypte  n'en  souillaient 
point  la  religion  primitive;  que,  comme  toutes  les 

religions  des  grands  peuples  agriculteurs  et  séden- 

taires, elle  avait  commencé  par  un  pui-  déisme  mêlé 

à  quelques  idées  métaphysiques,  prises  de  la  philo- 

sophie grossière  et  exprimées  dans  le  style  allégo- 

rique de  ces  premiers  temps,  et  que  l'ambition  des 
prêtres,  devenus  les  précepteurs  de  ces  nations,  a 

seule  converti  ces  croyances  en  un  vil  ramas  de 

superstitions  absurdes,  calculées  pour  l'intérêt  du 
sacerdoce.  Il  ne  faut  donc  pas  se  laisser  séduire  par 

des  vues  d'une  économie  apparente.  Il  faut  encore 

moins  se  livrer  à  l'espérance  d'une  perfection  mys- 

tique, et  l'on  doit  se  contenter  de  former  des  honunes 
sans  prétendre  à  créer  des  anges. 

Durée  des  foiictious  des  innîlres. 

L'utilité  publique  exige  que  des  fonctions  qui  de- 
mandent une  longue  préparation  aient  une  sorte  de 

perpétuité.  On  pourrait  fixer  la  durée  de  celle  des 

maîtres  à  ([uinze  ans  pour  certaines  places,  à  vingt 

pour  d'autres;  mais,  apiès  ce  temps,  ils  |)Ourraient 
être  continués.  Cet  espace  est  une  grande  portion 

dans  la  vie  d'un  homme.  Parmi  les  |)rojets,  les  |)ians 
VU.  19 
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de  travaux  qu'un  individu  peut  former,  il  en  est  peu 
(lui  ne  soient  terminés  dans  ce  temps,  ou  assez 

avancés  pour  que  la  crainte  d'être  obligé  de  les  aban- 
donner ne  décourage  pas  celui  qui  les  entreprendra. 

En  même  tenqis,  cette  durée  n'excède  pas  celle 

pendant  laquelle  un  homme  qui  n'est  ni  trop  âgé, 
ni  trop  jeune ,  peut  espérer  de  conserver  la  même 

force,  la  même  capacité  et  les  mêmes  goûts.  Enfin, 

on  peut ,  sans  s'exposer  à  de  trop  grandes  dépenses, 
assurer  au  bout  de  cet  espace,  à  ceux  qui  seraient 

dévoués  à  une  profession  et  liviés  aux  études  préli- 

minaires qu'elle  exige,  une  réconqDense  suffisante 

pour  les  dédommager  du  sacrifice  qu'ils  auraient  fait 
de  tout  autre  moven  de  fortune.  Telle  est  la  seule 

perpétuité  cpii  convienne  à  des  êtres  mortels,  faibles 
et  changeants.  Une  ciiculation  rapide  dans  toutes 

les  places,  une  perfection  (|ui  dégénère  en  hérédité, 

sont  également  des  moyens  sûrs  qu'elles  soient  mal 
remplies,  et  presque  toujours  réellement  exercées 

par  un  héritier  ou  par  un  subalterne. 

Mojeiis  de  rccompciiscr  les  nuiitrcs. 

La  récompense  destinée  aux  maîtres  ne  doit  pas 

se  borner  à  l'individu,  elle  doit  s'étendre  sur  sa  fa- 

mille; ainsi,  on  établirait,  par  exemple,  qu'une 
somme  égale  au  tiers  des  appointements  serait  cen- 

sée mise  en  réserve  poui-  former  la  retraite  des 

maîtres,  et  accumulée  au  taux  d'intérêt  de  quatre 
pour  cent.  La  moitié  de  cette  somme  servirait  à  leur 

donner  une  pension  viagère;  la  seconde,  à  former 
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un  fonds  d'accuiiuilation.  Si  le  maître  mourait  en 
fonction,  ce  fonds  appartiendiait  à  ses  enfants,  à  sa 

femme,  et  même  à  son  père  ou  à  sa  mère,  s'ils  vi- 
vaient encore.  Si  le  maître  se  relirait,  soit  après 

avoir  rempli  son  temps,  soit  par  démission,  il  joui- 

rait d'abord  de  l'intérêt  du  fonds  d'accumulation, 
qui,  à  sa  mort,  appartiendrait  à  sa  famille  en  ligne 

directe,  et  ensuite  d'une  lente  viagère  telle  cpie  le 
fonds  destiné  à  la  produire  le  donnerait  pour  une 

tête  de  son  âge,  sans  que  cependant  celte  retraite 

excédât  jamais  les  appointements  de  la  place.  S'il  ne 

laissait  pas  d'héritiers  en  ligne  directe  ,  il  ne  pourrait 

disposer,  après  sa  moit,  que  du  quart  du  fonds  d'ac- 

cumulation ,  fonds  qui  s'arrêterait  lorsqu'il  produi- 
rait une  rente  perpétuelle  égale  aux  appointe- 

ments (i). 

(i)  Supposons  une  place  ayant  fioo  livres  d'appointements,  et 
que  par  conséquent  on  accumule  un  fonds  de  100  livres,  et  aussi 

100  livres  pour  former  une  rente  viagère.  Au  bout  de  quinze 

ans,  le  maître  aurait  une  retraite  de  80  livres  de  rente  foncière, 

remboursable  de  2,000  livres  à  sa  mort,  et  17.')  livres  de  rente 

viagère  (en  supposant  qu'il  commence  sa  carrière  à  vingt-cinq 
ans):  total  254  livres.  Après  vingt  ans, dans  la  même  hypothèse,  il 

aurait  116  livres  de  rente  foncière,  remboursable  de  2,900  livres 

à  sa  mort,  et  275  livres  de  rente  viagère;  en  tout,  391  livres.  Après 

vingt-six  ans,  il  aurait  Coo  livres  de  retraite,  dont  176  livres  de 

rente  perpétuelle,  remboursable  de  4>4oo  livres,  et  alors  ses 

avantages  n'augmenteraient  |)lus  que  pour  sa  famille.  D'où  l'on 

voit,  1°  que  celte  forme  de  récompense  ne  donne  pas  un  intérêt 
trop  pressant  de  se  perpétuer  dans  sa  place,  et  en  donne  cej)en- 

dant  un  très  suffisant  à  ceux  qui  sont  attachés  à  leuis  familles, 

c'est-à-dire,  aux  hommes  les  plus  hoimctes,  (ju'on  doit  surtout 

désirci  de  conserver  ;  2"  qu  elle  offre  un  encouragement  non  moins 

U». 
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Vomi/iût/o/f  (les  maîtres,  fl  faut,  a\>ant  de  ehoisir, 

pouvoir  liniiter  le  choi.r  entre  eeux  qui  ont  la  capa- 
cité nécessaire ,  et  qui  conviennent  aux  places.  La 

fonction  de  nommer  peut  être  séparée  de  ces  deux 

jugements  ;  elle  peut  F  être  aussi  de  la  eontinuation 
et  de  la  destitution. 

En  général,  pour  remplir  une  place,  on  doit  cher- 
cher à  léunir  Irois  conditions  :  la  première,  que  ce- 

lui qui  est  élu  ait  la  capacité  suffisante;  la  seconde, 

(pi'il  convienne  à  la  place  par  des  circonstances  per- 
sonnelles et  locales;  la  troisième,  quil  soit  le  meil- 

leur de  ceux  qui  réunissent  cette  capacité  et  cette 

convenance.  Les  deux  premières  conditions  sont 

plutôt  rohjet  d'un  jugement  (jue  d'un  choix.  Quand 
même  on  horncrait  le  nombie  de  ceux  ([ui  seront 

déclarés  convenir  à  une  place,  ou  capables  de  la 

remplir,  si  on  ne  pose  cette  limite  que  pour  s'oppo- 

ser à  une  liop  grande  facilité  d'allonger  ces  listes,  ce 
jugemenl  devrait  ifaulant  moins  être  regardé  comme 

un  véritable  choix,  (jue  la  limite  doit  être  fixée  de 

suffisant  pour  une  rarrirrc  pônibic,  mais  tranquille-  et  soclentairc; 

3"  que  le  trésor  public  n'avant  rien  à  payer  sur  raccuniulation 
destinée  à  former  une  rente  viagère,  tous  ceux  qui  mourront 

dans  leurs  fonctums  ,  profitant  d'un  excédant  sur  tous  ceux  qui 

V  resteraient  |)lus  de  viuij;t-six  ans,  et  épargnant  encore  sur  l'ac- 
cuinulatiou  du  fonds  les  trois  quarts  de  ce  qui  revient  à  ceux  qui 

ne  laissent  que  des  eollaléraux,  il  s'en  faut  beaucoup  que  la  dé- 

pense réelle  soit  équivalente  au  tiers  des  traitements,  et  qu'un 
ipiart  ou  même  un  ciiupiième  serait  plus  que  suffisant. 
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manière  à  n'exclure,  dans  les  cas  ordinaires,  aucun 
de  ceux  qui  léunissent  les  deux  conditions  exigées. 

11  faut  que  ces  jugements  et  ce  choix  soient  con- 

fiés à  des  hommes  en  état  de  juger  et  de  choisir, 

excepté  les  cas  où  la  capacité  de  choisir  peut  être, 

jusqu'à  un  certain  point,  sacrifice  à  un  intérêt  assez 
important  pour  donner  un  véritahle  droit.  Je  dis 

jusqu'à  un  certain  point.  En  effet,  si  le  plus  habile 
ou  le  plus  savant  doit  être  préféré;  si  les  autres  qua- 

lités ne  peuvent,  après  les  jugements  qui  ont  assuré 

la  capacité  et  la  convenance,  devenir  un  motif  pré- 

pondérant, on  ne  peut  faire  nommer  arbitrairemeni 

j)ar  des  hommes  hors  d'état  déjuger,  à  moins  qu'ils 
ne  choisissent  rigoureusement  pour  eux-mêmes  et 

pour  eux  seuls. 

Il  n'est  pas  nécessaire  que  ces  jugements  et  le 
choix  soient  confiés  aux  mêmes  personnes  ;  il  est  , 

au  contraire,  avantageux  de  les  séparer.  On  y  trou- 

vera plus  de  facilité  pour  s'assurer  (|u'ils  seront  faits 
avec  plus  de  lumières;  on  peut  aussi  se  flatter  de 

plus  d'impartialité  dans  les  premiers  jugements,  pré- 

cisément parce  (ju'ils  ne  sont  pas  décisifs,  qu'ils  ne 
renferment  pas  une  préférence  personnelle.  Enfin, 

il  est  toujours  plus  difficile  d'agii-  par  l'intrigue  sur 

trois  jugements  séparés,  s'ils  ne  sont  [)as  rendus  par 
les  mêmes  personnes. 

Quant  à  la  continuation  dans  une  même  place, 

après  l'expiration  de  la  durée  assignée,  ce  droit  ap- 
partient uni(|uement  à  ceux  (pii  ont  inléiêl  (|U(>  la 

place  soit  bien  remj)lie  ;  et,  non-sculemeni  il  pcul 

être  séparé  de  la  fond  ion  d'élire,  mais  il  doit  l'être 
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toules  les  fois  que,  pour  leur  propre  utilité,  celle 

fonction  a  été  remise  en  d'autres  mains.  La  destitu- 
tion,  enfin,  est  un  véritable  jugement  pénal,  et  doit 

être  soumise  aux  mêmes  principes  que  ces  juge- 

ments, parce  qu'il  y  a  la  même  nécessité  d'assurer 

rimpartiaiité  personnelle.  Avant  d'appliquer  ces  rè- 
gles générales  au  choix  des  maîtres,  il  est  nécessaire 

de  se  former  le  tableau  de  leurs  différentes  classes  , 

et  des  établissements  nécessaiies  pour  assurer  la 

bonté  de  l'instruction. 

De  ceux  (jiii  doivent  eorn poser  Vétahlisseinent  (l'ins- 

t  rue  lion.  Yeeessife  <h(/i  inspecteur  d'études .  Ses 
fonctions. 

Nous  tiouvons  d'abord  les  maîtres  attachés  aux 

trois  degrés  divers  d'instruction  générale;  ensuite 

ceux  qui  sont  chargés  d'un  enseignement  particulier 
dans  les  deux  degrés  supérieurs  de  celle  instruction. 

11  faut  y  ajouter  un  chef  et  un  économe  des  maisons 

d'institution  cpii  doivent  recevoir  les  enfants  élevés 
aux  dépens  de  la  nation.  Knfin,  je  crois  nécessaire 

que  dans  cha(|ue  chef-lieu  de  district  et  de  déparle- 

ment, il  y  ait  un  inspecteur  d'études  à  (jui  l'on  con- 
fierait en  même  temps  la  direction  des  bibliothèques 

et  des  cabinets  d'histoire  naturelle  ou  de  physique 
qui  doivent  y  être  attachés.  Ces  deiiiieis  établisse- 

ments sont  également  nécessaires  à  l'instruction  des 

enfants  et  à  celle  des  hommes,  à  l'instiuction  com- 
mime  et  à  celle  (|ui  a  |)()ur  objet  les  professions  ou 

l'élude  des   sciences.    Il   est  bon   de  les   réunir  tous 
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SOUS  une  iiiénie  main,  afin  ((ue,  devenant  ainsi  plus 

impoîlants  en  eux-mêmes,  le  soin  de  les  suiveiller 

mérite  d'occupei"  un  honuiie  éclairé,  et  puisse  pa- 
raître à  ses  yeux  un  moyen  de  gloire  ou  un  devoir 

digne  de  lui.  C'est  par  cette  même  raison  que  je  pro- 

pose de  joindre  cette  fonction  à  celles  d'inspecteur 

des  études ,  parce  qu'autrement  celles-ci  seraient 
trop  bornées.  En  effet ,  elles  doivent  se  réduire  à 

lemplacer  momentanément  les  maîtres  absents  ou 

malades,  à  veiller  sur  l'exécution  des  règlements 
donnés  aux  écoles,  à  voir  si  les  salles  destinées  aux 

études  ne  menacent  ni  la  vie  ni  la  santé  des  élèves, 

à  faire  les  ariangements  nécessaires  pour  que  les 

réparations  de  ces  salles,  les  divers  accidents  qui 

peuvent  survenir,  n'interrompent  pas  le  cours  des 

études.  En  général,  l'on  remplit  également  mal  et 
les  fonctions  qui  exigent  une  assiduité  trop  fati- 

gante, et  celles  qui  ne  s'exercent  que  de  loin  en  loin. 
On  néglige  les  premières;  et  quant  aux  secondes,  si 

on  ne  les  néglige  pas  ,  on  clierche  à  les  étendi  e  au 

delà  de  leurs  bornes,  et  on  emploie  à  se  donner  de 

l'importance  le  temps  et  les  soins  tpi'on  ne  peut  cm 
ployer  à  se  rendre  utile. 

Nccessilé  dé.lablir  des  comjxn^nics  sdvditics. 

Il  est  essentiel,  enfin,  pour  le  progiès  des  lu- 

mières, et  même  pour  l'établissement  d'un  système 

bien  combiii*^  d'instruction,  (pi'il  existe  une  société 
savante  dans  cliacpio  première  di\isinn  (1^!!  grand 

l'ilal;  par  (>venq)l(' ,  en  rranc(s  dans  ilia((ii<'  dcpai- 
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lement.  Une  seule  de  ces  sociétés  snffirail  dans  clia- 

cun  pour  embrasser  l'universalité  des  connaissances 
liumaines;  on  Taffaiblirait  en  la  divisant;  et  au  lieu 

d'une  société  où  l'honneur  d'être  admis  serait  une 

distinction  ,  où  l'on  pourrait  espérer  de  ne  voir  ap- 

peler que  des  hommes  d'un  mérite  réel ,  on  n'aurait 
bientôt  que  de  petites  sociétés  dévouées  à  la  médio- 

crité. J'ajouterai  qu'il  est  inutile  d'exiger  de  leurs 
membres  la  résidence  dans  le  chef-lieu;  leur  réunion 

peisonnelle  n'est  nécessaire  ni  pour  qu'il  s'établisse 
entre  eux  une  communication  suffisante,  ni  pour 

les  élections  qu'ils  peuvent  être  chargés  de  faire.  Il 

s'est  foimé  en  Italie  une  société  ainsi  dispersée,  et 
elle  y  subsiste  avec  succès  depuis  j)lusieurs  années. 

Par  ce  moven ,  on  n'est  pas  obligé  de  se  borner  à 

ceux  qui  habitent  le  chef-lieu,  ou  qu'on  peut  y  fixer 
par  des  places;  les  connaissances  plus  uniformément 

répandues,  sont  plus  généralement  utiles,  et  l'on 
profite  à  la  fois  des  avantages  de  la  réunion  et  de 

ceux  de  la  disj)ersion  des  lumières. 

Ce  n'est  pas  encore  ici  le  lieu  de  développer  la 
constitution  (jui  convient  à  ces  sociétés,  de  montrer 

combien  elles  sont  nécessaires  à  l'instruction, 

non  ties  enfants,  mais  des  lionunes,  à  l'accroisse- 
ment ,  et  peut-être  même  à  la  coîiservation  des  lu- 

mières; combien  nous  sommes  éloignés  du  moment 

où  elles  deviendraient  inutiles;  combien  il  est  ab- 

surde de  les  croire  sans  force  [)Our  rencouragement 

du  génie,  et  vide  de  sens  de  prétendre  (|u'elles  lui 

ôtent  sa  liberté.  Mais,  avant  de  |)arler  de  l'influence 
que   je  ciois  utile  de  leur  dnnncM    sui"  le   choix    des 
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maîtres,  il  est  nécessaire  d'entrer  dans  (|uelques  dé- 

tails sur  leur  nature  et  sur  l'esprit  qui  les  anime. 

L'honneur  que  j'ai  d'être  attaché  depuis  longtemps 
à  une  des  sociétés  savantes  les  plus  célèbres,  m'im- 

pose ici  le  devoir  d'une  austère  fianchise. 

Les  compagnies  savantes   doivent  se  renouveler  juiv 

leur  propre  choix. 

Il  est  de  la  nature  des  compagnies  savantes  de 

choisir  elles  seules  leurs  membres;  en  effet,  puisque 

leur  objet  essentiel  est  d'augmenter  les  lumièies, 

d'ajouter  à  la  masse  des  vérités  connues,  il  est  clair 

qu'elles  doivent  être  composées  des  hommes  de  qui 
on  peut  attendre  ces  progrès.  Eh  !  qui  donc  décidera 

si  un  individu  doit  être  placé  dans  cette  classe,  sinon 

ceux  qui  sont  censés  eux-mêmes  en  faire  partie  ? 
Toute  autre  méthode  serait  absurde. 

Examen  des  reproches  quon  leur  fait. 

On  leur  a  reproché  également  et  que  leurs  choix 

appelaient  dans  leur  sein  un  grand  nombre  de  sa- 

vants ou  de  littérateurs  médiocres,  et  qu'elles  se 

faisaient  un  jeu  d'exclure  les  hommes  d'un  mérite 

distingué,  qui,  par  l'indépendance  de  leur  caractère 
et  de  leurs  opinions,  avaient  blessé  la  vanité  ou 

la  morgue  de  ces  auteurs  à  l)revet  et  de  ces  savants 

privilégiés.  Le  premier  lepioche  peut  être  fondé  à 

quelques  égards  :  le  nond)re  des  places  étant  néces- 

saiirmcnt  fixé  fcar  un  nombre  illimité  exjxiserait  bien 
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plus  à  de  mauvais  choix  ,  et  ne  serait  propre  qu'à 
encourager  la  médiocrité),  il  a  dû  naturellement 

arriver  (ju'au  défaut  d'un  mérite  reconnu,  la  faveur 
ail  influé  sur  le  choix,  devenu  alors  presque  arbi- 

traire; il  a  dû  arriver  aussi  que  les  considérations 

personnelles  aient  écarté  un  grand  talent  pour  une, 

pour  deux  élections  ;  mais  jamais  cette  exclusion  n'a 

été  durable  :  l'amitié  ou  la  haine  ont  pu  quelquefois 

retarder  son  admission  ,  mais  non  l'empêcher. 
On  ne  pourrait  citer,  dans  toutes  les  compagnies 

savantes  de  l'Europe,  l'exemple  d'un  seul  homme 
rejeté  par  ces  sociétés,  et  dont  le  talent  ait  été  re- 

connu j)ai'  le  jugement  de  la  postérité  ou  par  celui 
des  nations  étrangères.  Sans  doute,  les  académies 

(jui  s'occupent  des  sciences  physiques  ont  repoussé 
courageusement  ces  charlatans  qui,  ayant  usurpé 

une  ié[)utation  éphémère  par  de  hautes  prétentions 

et  de  magniri(|ues  promesses,  n'ont  pu  séduire  les 

savants  aussi  aisément  que  la  nuiltitude.  Elles  n'ont 

point  accueilli  l'ignorant  présonq^tuenx  qui  leur  an- 
nonçait, comme  de  brillantes  découvertes,  des  vé- 

rités depuis  longtemps  vulgaires,  ou  des  erreuis 

déjà  oubliées.  Elles  ont  été  sévères,  même  pour  ces 

hommes  (pii  ,  sans  véritable  science  connne  sans 

génie,  ont  cru  y  suppléer  par  des  systèmes,  par  des 

phrases  ingénieuses  où  ils  déployaient  la  séduisante 

philosophie  de  l'ignorance.  Mais,  bien  loin  que  ce 

soit  un  tort,  c'est,  au  contraire,  la  plus  forte  preuve 
de  fiUililé  de  ces  institutions.  Les  autres  académies  , 

(|ui  no  pouv:iient  avoir  une  échelle  aussi  sûre  pour 

mesiuer-  le  talenl  ,  ne  sont  pas  moins  à  l'abii  du  re- 
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proche  d'avoir  éloigné  d'elles  les  hommes  de  génie. 

Celle  qui  en  a  essuyé  de  plus  violents,  l'Académie 

française,  n'a  pas,  sans  doute,  sur  sa  liste,  tous  les 

noms  qui  ont  honoré  notre  littérature;  mais  c|u'on 
examine  ceux  qui  y  manquent ,  et  on  verra  que  tous, 

sans  exception  ,  en  ont  été  écailés  par  la  supersti- 
tion ,  qui  tenait  dans  un  honteux  avilissement  les 

dépositaires  du  pouvoir,  lâches  ou  corrompus,  et 

leur  dictait  avec  une  hypocrite  arrogance  les  noms 

qu'elle  voulait  illustrer  et  prosciire.  Je  demandeiai 
donc  comment  on  peut  craindre  la  partialité  des 

académies,  si,  dans  un  siècle,  dix  de  ces  corps  ne 

peuvent  en  offrir  un  seul  exemple. 

On  leur  reproche  encore  un  attachement  opiniâtre 

à  certaines  doctrines,  qui  peut,  dit-on  ,  les  conduire 
à  de  mauvais  choix ,  et  contribuer  à  prolonger  les 

erreurs.  Celui  de  l'Académie  des  sciences  de  Paris , 

pour  le  cartésianisme,  en  est  l'exemple  le  plus  frap- 

pant que  l'on  puisse  citer,  et  par  son  importance 

et  par  sa  durée;  cependant  son  cartésianisme  ne  l'a 

point  empêchée  d'admettre,  d'appeler  des  géomètres 
newtoniens.  Ce  sont  des  membres  de  cette  même 

académie  qui,  les  premiers,  dans  le  continent  de 

l'Europe,  ont  professé  hautement  le  newlonianisine. 
Les  Cartésiens  se  bornaient  à  regaider  comme  une 

philosophie  dangereuse  pour  la  vérité  celle  cjui,  ne 

se  crovant  pas  ol)ligée  de  remonter  à  un  principe 

de  mouvement  j)urement  mécanique,  s'airétait  tian- 

(|uillement  à  une  loi  vérifiée  par  l'expérience  ;  et, 
malgré  cette  dispute  de  mélaphysi<|ue,  les  Cartésiens 

ne  refusaient  ni  do  cioiie  les  faits  nouveaux  ([u'ils 
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perdaient  leur  temps  à  expliquer  par  je  ne  sais  quelles 

combinaisons  de  tourbillons,  ni  d'admirer  les  dé- 

couvertes de  calcul  qu'ils  gémissaient  de  voir  si  mal 
employées. 

On  a  objecté  à  ces  mêmes  compagnies  leur  répu- 

gnance à  reconnaître  les  découvertes ,  les  nouTeau- 

tés  utiles  quand  elles  n'ont  pas  pour  auteurs  ou  des 
académiciens,  ou  des  hommes  liés  avec  eux  de  so- 

ciété ou  d'opinion.  On  peut  encore  ici  en  appeler 

à  l'expérience.  Depuis  que  ces  sociétés  existent  (et 

quelques-unes  datent  de  plus  d'un  siècle),  on  ne 

cileiait  pas  l'exemple  d'une  seule  invention  réelle 

(pii  ait  été  lejetée  par  elles.  Sans  doute  elles  n'ont 
pas  voulu  les  approuver  sans  preuves;  elles  ont  dis- 

tingué soigneusement  entre  ce  qu'on  admet  d'apiès 
une  première  impression  ,  comme  une  chose  pro- 

bable qu'on  se  réserve  d'examinei-  loiS(ju'on  voudra 
ou  la  faire  servir  de  base  à  une  théoiie,  ou  l'em- 

plover  dans  la  pratique,  et  ce  qu'on  déclare  solen- 
nelleineiit  reconnaître  pour  une  vérité;  mais  celle 

lenteur,  cette  rigueur  scrupuleuse  n'est-elle  pas  le 
meillem-  garant  de  la  sûreté  de  leurs  décisions?  et 

des  philosophes  qui  savent  que  les  vérités  prouvées 

ne  diffèrent  des  simples  aperçus  de  l'instinct  (|ue 
par  un  degré  plus  grand  de  probabilité,  pourraient- 

ils  avoir  une  autre  conduite,  professer  d'autres  prin- 

cipes? Qu'ensuite  on  examine  ces  découvertes  re- 

poussées avec  tant  de  cruauté;  qu'on  écoute  sur 
elles  le  jugement  infaillible  que  le  temps  en  a  porté, 

on  veira  qu'elles  se  réduisent  à  des  demi-vérités  an- 

cienucMunt  connues  ou  à  de  pures  chimères;  qu'elles 
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ont  été  bientôt  oubliées,  et  souvent  après  avoir  ex- 
pié, par  quelques  mois  de  ridicule,  leur  célébrité 

usurpée. 

La  raison  se  joint  ici  au  témoignage  de  l'expé- 
rience :  une  société  savante  s'avilirait  elle-même,  et 

la  considération  de  ses  membres  s'anéantirait  par 
leur  refus  obstiné  d'un  homme  d'un  grand  talent. 

Cette  considération  n'est  fondée  que  sur  la  bonté , 
presque  générale,  des  choix.  La  gloire  de  quelques-uns 
se  répand  sur  les  autres  ;  les  grands  noms  qui  déco- 

rent une  liste  académique  jettent  une  sorte  d'éclat 

sur  les  noms  moins  célèbres  qu'on  lit  auprès  d'eux  ; 
et  celte  confraternité  repousse  l'idée  d'une  infériorité 
trop  prononcée. 

Le  but  de  ces  sociétés  est  de  découvrir  des  véri- 

tés, de  perfectionner  des  théories,  de  multiplier  les 

observations,  d'étendre  les  méthodes.  Serait-il  rem- 
pli, si  elles  ne  choisissaient  que  des  hommes  incapa- 

bles d'y  concourir?  et  l'habitude  des  mauvais  choix 
ne  les  aurait-elle  pas  bientôt  détruites  ?  Il  y  a  donc 
une  cause  toujours  subsistante  qui  ,  agissant  dans 
toutes  leurs  élections  en  faveur  de  la  justice,  fait 

(pi'au  milieu  des  passions  qui  se  balancent ,  l'avan- 
tage doit  être  pour  elle.  Cette  force  ne  pourrait  être 

vaincue  que  par  l'envie,  qui  s'élèverait  contre  un 
homme  vraiment  supérieur.  Je  ne  nierai  point  l'exis- 

tence de  ce  sentiment,  ni  sa  honteuse  influence; 

mais  admettre  un  savant  dans  une  académie,  ce  n'est 
pas  reconnaître  en  lui  une  supériorité  humiliante 

pour  ceux  (jui  déjà  partagent  cet  honneui-.  L'homme 

le  plus  jaloux  du   génie  de  Newton  n'aurait  pas  eu 
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le  délire  de  prétendre  qu'il  ne  méiilait  pas  une  place 
dans  une  société  savante,  et  le  fanatisme,  réuni  à 

l'hypocrisie,  a  eu  besoin  d'appeler  à  son  secours  d'au- 

tres préjugés,  pour  oser  dire  que  le  nom  de  l'auteur 

iXAizire  déparerait  la  liste  de  l'Académie  française. 

L'envie  voulait  bien  qu'il  fut  inférieur  à  Crébillon  , 
mais  elle  ne  le  plaçait  pas  au-dessous  de  Mariveaux 

ou  de  Danchel.  Enfin  ,  s'il  ii'v  avait  (jue  ces  grandes 

injustices  à  craindre,  la  force  de  l'opinion  publique 

suffirait  pour  les  empêcher  d'être  durables. 
Il  en  est  de  même  des  jugements  des  sociétés  sa- 

vantes sur  des  découvertes,  sur  des  projets.  Ne  con- 
fondons pas  ces  jugements  avec  ceux  qui  sont  portés 

dans  les  affaires  ordinaires  de  la  société.  Ici  l'objet 
à  juger  est  constant,  il  subsiste  loujouis  ;  on  peut  à 

tous  les  instants  prouver  Terreur  d'une  décision;  et 
le  juge ,  placé  entre  le  reproche  ou  de  partialité 

ou  d'ignorance,  ne  peut  échapper  à  tous  les  deux. 

Quelque  crédit  qu'un  académicien  ait  dans  son  corps, 

quelle  que  soit  l'autorité  du  corps  lui-même  sur  l'opi- 
nion, la  voix  des  savants  de  toutes  les  nations  aurait 

bientôt  étouffé  la  sienne.  Ce  tribunal,  qu'on  ne  |)eut 

ni  séduire,  ni  corrompre,  garantit  l'impartialité 

de  tous  les  autres;  c'est  lui  qui  distribue  la  honte 
ou  la  gloire.  Le  savant  fpii  déclare  son  opinion  sur 

une  théorie,  sur  une  invention,  juge  moins  cette 

lliéorie,  cette  invention, qu'il  ne  se  soumet  lui-même 

au  jugement  libre  de  ses  pairs.  Ainsi  l'amour-propre, 

la  crainte  de  se  déshonorer,  répond  ici  de  l'intégrité 

des  juges,  et  l'intérêt  qu'ils  pourraient  avoir  à  mal 
juger  ne  peut  contrebalancer  celui  de  leur  existence 
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scientifique.  Une  seule  erreur  suffirait  pour  la  dé- 

truire ;  plus  la  découverte  rejetée  serait  grande,  bril- 
lante, utile,  plus  leur  honte  serait  durable:  aussi 

mériteraient-ils  bien  plutôt  le  reproche  de  trop  d'in- 
dulgence. On  trouve  dans  ces  sociétés  plus  de  talent 

que  d'érudition  dans  les  sciences;  et  les  inventions 
oulîliées  y  passent  souvent  pour  des  inventions  nou- 

velles. La  paiesse  est  indulgente,  et  elle  esl  naturelle 

à  des  hommes  livrés  à  la  méditation,  quand  on  les 
arrache  à  leurs  idées  pour  les  forcer  à  se  traîner  sur 

celles  d'autrui.  Enfin,  la  présence  des  hommes  su- 

périeurs empêche  la  médiocrité  d'ètie  difficile  ,  et 

eux-mêmes  sont  d'autant  plus  disposés  à  tiaiter  fa- 
vorablement les  petites  choses,  que  la  gloire  qui  en 

est  le  fruit  ressemble  moins  à  la  leur.  Voilà  pour- 

quoi l'on  peut  laisser  les  compagnies  savantes  se  re- 
nouveler elles-mêmes,  sans  craindre  qu'elles  cessent 

jamais  d'être,  à  chaque  époque,  la  réunion  des  hommes 
les  plus  éclairés ,  les  plus  célèbres  par  leurs  talents. 

Voilà  pourquoi  on  peut  se  fier  à  leurs  jugemenis, 
sans  craindre  ni  les  préjugés,  ni  les  systèmes  tle 

quelques-uns  de  leurs  membres. 

Ces  lepioches  tant  répétés  de  s'emparer  de  l'opi- 
nion, d'arrêter  les  progrès  des  découvertes,  d'exercer 

en  quelque  sorte  un  monopole  sur  la  vérité  comme 

sur  la  gloire,  sont  donc  absolument  chiméiiques,  et 

il  n'est  pas  difficile  d'assigner  la  cause  de  ces  vaines 
accusations.  Elle  est  dans  la  réunion  trop  commune 

d'une  grande  présomption  à  beaucoup  d'ignorance  ; 
d'une  mauvaise  tête  à  des  connaissances  étendues, 

mais  mal  dirigées;  d'une  imagination  désordonnée  au 
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lalenl  derinvenlion  clans  les  petites  choses.  Tous  ceux 

en  (lui  on  peut  obseivei- celle  réunion  sont  les  ennemis 
naturels  des  sociétés  savantes,  devant  qui  ni  leurs 

prétentions,  ni  leurs  eneuis,  n'ont  pu  trouver  grâce. 

L'opiniâtreté  attachée  à  ces  défauts  de  l'esprit  ne  leur 

permet  pas  de  comprendre  qu'on  puisse  de  bonne 
foi  lefuser  d'adopter  leurs  opinions,  d'admirer  leurs 
prétendues  inventions,  de  reconnaître  la  supériorité 

de  leurs  talents;  ils  ne  voient  que  l'envie  qui  puisse 
expliquer  un  phénomène  si  extiaordinaiie.  On  me 

dispensera  de  prouver  cette  ol)servation  par  des 

exemples.  Tout  homme  (pii  coiuiaît  les  détails  de  ce 

(pii  se  passe  jouinellement  dans  les  sciences  en  Irou- 

veia  sans  peine;  mais  j'observerai  (|ue,  parmi  les 
nombreux  détracteurs  des  académies,  pris  dans  le 

nombre  de  ceux  (pii  se  donnent  pour  savants,  il 

n'en  est  pas  un  seul  dont  il  ne  soit  facile  d'expliquer 
parce  nioven  la  mauvaise  humeur  et  la  haine  de  ce 

(ju'ils  appellent  si  ridiculement  Wwistocnitie  littc- 

niire;  il  n'en  est  pas  un  seul  pour  (jui  on  ne  puisse 

dire  quelle  est  l'ignorance  grossière,  le  système  chi- 
méricpie,  la  vaine  prétention  qui ,  repoussée  par  un 

jugement  sévère,  mais  à  peine  juste,  ou  même  par 
le  silence,  a  été  la  cause  secrète  de  sa  colère. 

Joignez-y  une  foule  d'hounnes  qui,  occupés  des 
arts  dont  les  sciences  sont  la  base,  voient  dans  les 

sociétés  savantes  des  juges  redoutables  poui"  la  char- 
latanerie,  et  dans  leurs  membres,  des  censeurs  qui 

peuvent  les  apprécier  et  découviir  leur  ignorance, 

(juel  (pie  soit  le  masque  dont  ils  essayent  de  la  cou- 
vrir.  Ils  tiaîuenl  à   Icin-  suite  une  foule  non  moins 



SUR  l'instrui^tion  publique.  3o5 

nombreuse  de  ces  gens  qui,  ignoiant  même  ce  que 

peut  être  une  science,  s'irritent  de  la  seule  idée  qu'un 

autre  homme  ait  la  prétention  de  connaître  ce  qu'ils 
ignorent  ;  baissent  dans  les  savants  la  supériorité  de 

lumières  autant  que  la  gloire,  et  ne  pardonnant  aux 

sciences,  que  ces  applications  faciles  qui  ne  suppo- 

sent aucune  supériorité,  favorisent  ceux  qui  se  van- 

tent d'avoir  fait  des  découvertes  sans  rien  savoir, 

parce  qu'ils  les  voient  plus  près  d'eux,  parce  qu'ils 
sont  les  ennemis  de  leurs  ennemis  ,  parce  que,  enfin , 

ils  recbercbent  leurs  suffrages  que  les  vrais  savants 

dédaignent. 

Les  sociétés  savantes  n'ont  pas  eu  besoin  de  la 
puissance  publique  pour  se  former  ;  elle  les  a  recon- 

nues et  ne  les  a  pas  créées.  L'Académie  des  sciences 
de  Paris  existait  chez  Carcavi  ;  la  société  de  Londres, 

chez  Oldenbourg  ;  elles  étaient  l'une  et  l'autre  l'as- 
semblée des  hommes  les  plus  célèbres  de  chaque 

nation,  et  elles  le  sont  encore.  Adoptées  par  les  rois, 

elles  ont  continué  d'être  ce  qu'elles  avaient  été  ,  ce 

qu'elles  seraient  restées  sans  eux.  Les  règlements  , 
souvent  contraires  à  la  liberté,  imposés  à  quelques- 

unes  de  ces  sociétés,  n'en  ont  pas  changé  l'esprit, 
et  il  durera  tant  (|ue  leur  mobile  sera  le  même;  tant 

qu'il  s(Ma,  non  une  telle  vue  d'utilité  publique ^  non 

l'encouragement  de  tel  art  nécessaire,  mais  le  besoin 

naturel  aux  hommes  nés  pour  la  vérité,  de  s'avancer 
sans  relâche  dans  la  roule  rpii  v  conduit. 

L'association   des  hounncs  les  plus  éclairés   d'un 

pays  étant  une  fois  formée,  qu'elle  l'ail  été  par  lent 

seule  volonté,  ou   que   l'autorité   l'ail    établie,    elle 
VII.  20 
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subsistera  aussi  longtemps  que  les  sciences,  quand 

même  la  puissance  publique  égarée  refuserait  de 

l'adopter  et  de  profiter  de  ses  lumières.  Il  ne  s'agit 
donc  point  de  créer,  de  conserver  à  un  corps  le»pri- 
vilége  exclusif  de  la  science,  mais  de  la  reconnaitre , 

de  l'encourager  dans  le  corps  où  elle  existe,  où 
elle  doit  exister  toujours,  quand  une  fois  elle  v  a  été 

réunie.  Et  elle  doit  y  exister  toujours,  parce  que  l'a- 
mour-propre  de  ceux  qui  le  composent  les  porte 

constamment  à  s'associer  les  hommes  qui  ont  le  plus 

de  talents,  et  que  famour-propre  de  ceux  f[ui  n'y 
sont  pas  encore  admis,  leur  fiit  désiier  de  se  trouver 
sur  la  liste  où  se  lisent  les  noms  les  plus  célèbres  (i\ 

(^e  n'est  donc  point  à  leurs  règlements,  à  l'esprit 
particulier  de  celles  qui  existent,  aux  lumières  ou 

aux  vertus  de  leurs  membres,  que  les  sociétés  sa- 

vantes doivent  cet  avantage;  c'est  à  la  nature  même 
de  leuîs  tiavaux.  Si  elles  ont  une  bonne  constitu- 

tion, c'est-à-dire,  une  constitution  cpii  les  rappelle 
sans  cesse  à  leur  objet,  elles  conserveront  leur  esprit 

plus  longtemps,  plus  complètement.  On  ne  doit  pas 

s'effrayer  de  l'exemple  des  anciennes  coiporations , 
investies  d'une  profession  exclusive  ,  chargées  du 

maintien  d'une  doctrine  consacrée  par  la  loi  ou  par 
la  religion.  Tout  devait  naturellement  y  tendre  à 

fortifier  l'esprit  de  corps,  comme  dans  les  sociétés 
savantes  tout,  au  contraire,  tend  à  le  détruire. 

(i)  L'académie  dispersée,  qui  vient  de  se  former  en  Italie,  est 
u:ie  preuve  de  cette  vérité. 
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Nécessité  de  ne  pas  transformer  les  sociétés  suivantes 

en  corps  enseignants. 

Le  talent  d'instruire  n'est  pas  le  même  que  celui 
qui  contribue  au  progrès  des  sciences  :  le  premier 

e.xige  surtout  de  la  netteté  et  de  la  méthode;  le  se- 

cond ,  de  la  force  et  de  la  sagacité.  Un  bon  maître 

doit  avoir  parcouru  d'une  manière  à  peu  près  égale 

les  différentes  branches  de  la  science  qu'il  veut  ensei- 
gner; le  savant  peut  avoir  de  grands  succès,  pourvu 

qu'il  en  ait  approfondi  une  seule.  L'un  est  obligé 

à  un  travail  long  et  soutenu,  mais  fiicile;  l'autre,  à 
de  grands  efforts,  mais  qui  permettent  de  lonsjs 

intervalles  de  repos.  Les  habitudes  que  ces  deux 

genres  d'occupation  font  contracter  ne  sont  pas  moins 

différentes  :  dans  l'un ,  on  prend  celle  d'éclairer  ce 

qui  est  autour  de  soi  ;  dans  l'autre  ,  celle  de  se 

porter  toujours  en  avant  ;  dans  l'un,  celle  d'analyser, 

de  développer  des  principes  ;  dans  l'autre ,  celle 

de  les  combiner  ou  d'en  inventer  de  nouveaux  ; 

dans  l'un,  de  simplifier  les  méthodes;  dans  Tautre, 
de  les  généraliser  et  de  les  étendre.  Il  ne  faut  donc 

pas  que  les  compagnies  savantes  s'identifient  avec 

l'enseignement,  et  fassent,  en  quelque  sorte,  un  corps 

enseignant  :  alors  ,  l'esprit  qui  doit  les  animer  s'affai- 

blirait; on  commencerait  à  y  croire  (ju'il  peut  exister 
pour  des  hommes  voués  aux  sciences,  une  i^loire 

égale  à  celle  d'inventer  ,  de  perfectionner  les  décou- 

vertes; l'adroite  uiédiociité  profilerait  decetle opinion 
pour  usurper  les  honneuis  du  génie,  et  ces  sociétés 20. 



3o8  SUR    L  INSTRUCTION    PUBLIQUE. 

perdant  tous  leurs  avantages,  contracteraient  les  vices 

des  corps  voués  à  Tinstruction.  Mais  il  faut  qu'elles  in- 

fluent sur  l'enseignement  par  leurs  lumières  ,  pai' 
leurs  travaux  ,  par  la  confiance  que  méritent  leurs 

jugements. 
Après  celte  digression  nécessaire,  je  reviensà  mon 

sujet. 

Eleclioii ,  conjirmntion  et  destitution  des  maîtres. 

Nous  trouvons  d'abord  des  maîtres  destinés  à  l'en- 

seignement général  dans  les  trois  degrés  d'instruc- 

tion. Ces  [)laces  ne  doivent  être  données  qu'à  des 
liommes  jugés  dignes  de  les  remplir  par  la  société 

savante  établie  dans  le  chef-lieu,  et  placés  par  elle 

sur  une  liste  qui  sera  formée  séparément  pour  cha- 

que degré.  Pour  les  deux  premiers,  l'inspecteur  des 
études  du  district,  et  pour  le  troisième,  celui  des 

études  du  dépaitement ,  choisiraient  sept  personnes 

parmi  cellesqui  sont  sur  la  liste,  et  cpii  leur  païaîtraient 

les  plus  piopres à  remplir  la  place  vacante.  Il  s'agit  ici 
de  ces  convenances  persoimelles,  (pii  ne  sont  jamais 

mieux  appréciées  que  par  un  homme  seul,  intéressé 

à  s'honorer  par  des  choix  de  la  bonté  desquels  la  na- 
luie  de  ses  fonctions  rend  sa  propre  lépufation 

responsable.  Enfin  ,  pour  les  places  du  premier  de- 

gré ,  les  chefs  de  famille  établis  dans  l'arrondisse- 
ment choisiraient  entie  les  personnes  présentées. 

Pour  le  second,  ce  choix  appartiendrait  au  conseil 

du  district;  pour  les  autres,  à  celui  du  département. 

\iennent    ensuite  les   places    de    professeurs    de 
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sciences  parliciilières  attachés  aux  deux  dernieis 

degrés  d'instruction.  La  liste  de  ceux-ci  serait  égale- 
ment formée  par  la  société  savante  du  département. 

Les  inspecteurs  d'études  du  district  ou  du  départe- 
ment en  présenteraient  cinq  pris  sur  celte  liste,  et 

le  choix  entre  ces  cinq  serait  fait  par  un  certain 

nombre  de  commissaires  que  la  société  savante  choi- 
sirait parmi  ceux  de  ses  membres  qui  ont  cultivé  la 

science  pour  laquelle  on  demande  un  maître.  Si  on 

se  rappelle  que  cette  partie  de  l'instruction  n'est  pas 

destinée  à  tous  les  élèves,  qu'ils  pourront  indépen- 

damment d'elle  acquérir  toutes  les  connaissances 
nécessaires,  et  pour  eux-mêmes  et  pour  le  service 

public,  on  verra  que  l'intérêt  commun,  qui  résulte 

de  l'intérêt  particulier  de  chaque  citoyen  ,  doit  céder 

ici  à  l'avantage  général  de  la  société.  Cet  intérêt  im- 
médiat est  trop  faible  pour  donner  le  droit  de  choisir 

entre  des  talents  qu'on  ne  peut  apprécier. 

Enfin,  connne  il  ne  s'agit  pas  des  qualités  pro- 

pres à  l'enseignement  dont  un  homme  instruit  peut 

juger  jusqu'à  un  certain  point,  sans  s'être  appliqué 

à  la  science  particulière  qui  en  est  l'objet,  mais  d'un 

choix  de  préférence  qui  exige  l'étude  de  cette  science, 

ce  n'est  pas  à  la  société  savante  entière,  mais  à  une 

commission  formée  par  elle,  qu'il  faut  confier  cette 
fonction.  Un  autre  motif  doit  déterminer  encore  à 

ne  pas  remeltie  à  des  corps  administratifs  déjà  char- 

gés des  fonctions  publiques,  un  choix  qui  évidem- 
ment ne  peut  être  fait  par  la  généralité  des  citoyens; 

c'est  la  nécessité  de  conserver  à  une  partie  de  l'ins- 
truction luie  indépendance  absolue  de  tout  pouvoir 
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social.  Cette  indépendance  est  le  remède  le  plus  sûr 

que  l'on  puisse  opposer  aux  coalitions  qui  se  forme- 
raient entre  ces  pouvoirs,  et  introduiraient  dans  une 

constitution  en  apparence  bien  combinée  un  corps 

de  gouverneurs  séparé  de  celui  des  gouvernés.  C'est 

le  seul  moyen  de  s'assurer  que  l'instruction  se  réglera 

sur  le  progrès  successif  des  lumières ,  et  non  sur  l'in- 
térêt des  classes  puissantes  de  la  société,  et  de  leur 

ôter  l'espérance  d'obtenir  du  préjugé  ce  que  la  loi  leur 

refuse.  C'est  le  moyen  de  se  préserver  sûrement  de 
la  perpétuité  de  doctrine  si  chère  aux  hommes 

accrédités,  qui,  suis  alors  de  la  durée  de  certaines 

opinions,  arrangent  d'après  elles  le  plan  de  leurs 
usmpations  secrètes. 

L'instituteur  et  l'institutrice  mis  à  la  tète  des 

établissements  destinés  à  l'éducation  des  élèves 

entretenus  par  la  nation  ,  seraient  d'abord  choisis 
sui'  une  liste  des  personnes  déclarées  capables  par 
la  société  savante ,  et  on  exigerait  au  moins  des 

hommes  quelf[ues  années  d'exercice  delà  profession 

de  maître.  L'inspecteur  des  études  choisirait  sur 
cette  liste  cin([  |)ersonnes  ,  parmi  lesquelles  les  élec- 

teurs du  district  ou  du  dépaitement  feraient  un  choix. 

Ici,  comme  il  ne  s'agit  point  d'une  instiuclion  don- 

née dans  une  école  publique,  mais  d'une  institution 
particulière  qui  a  sur  les  mœurs  et  sur  le  caractère 

une  influence  plus  directe,  comme  c'est  un  minis- 
tère de  conhance ,  et  cpie  la  capacité  une  fois  assu- 

lée  ,  tous  les  citoyens  sont  juges  des  qualités  morales 

(|ui  doivent  mériter  la  préférence,  le  choix  ne  peut 

être  confié  avec  justice  (pi'aux  représentants  immé- 
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diats  des  chefs  de  famille,  puisque  ceux-ci  ne  peuvent 

le  faire  eux-mêmes.  L'économe  de  la  maison  doit  être 
absolument  distinct  de  Tinstituteur;  le  mélange  de 

ces  fonctions  inspire  naturellement  aux  enfants  nne 

sorte  de  mépris  pour  un  chef  qu'ils  s'accoutument 

à  regarder  comme  l'entrepreneur  de  leur  nouiriture. 
Cet  économe  serait  choisi  par  le  directoire  des  dis- 
tiicts  ou  des  départements. 

L'inspecteur  des  études  de  chaque  district  serait 

choisi  parmi  les  membres  de  la  société  savante.  L'ins- 
pecteur du  département  désignerait  cinq  sujets  pour 

chaque  place,  et  le  conseil  du  district  choisirait 

entre  eux.  L'inspecteur  du  département  serait  pris, 
ou  parmi  les  membres  de  cette  société,  ou  parmi 

ceux  des  compagnies  savantes  de  la  capitale.  Un  bu- 

reau général  d'éducation,  qui  v  serait  placé,  désigne- 
rait sur  celte  liste  cinq  sujets  entre  lesquels  le  con- 

seil du  département  choisirait  ensuite.  Lorsque  les 

affaires  ont  une  sorte  de  généralité,  que  les  détails 

journaliers  n'en  forment  pas  la  plus  grande  partie, 
ou  sont  de  nature  à  pouvoir  être  partagés  sans  con- 

fusion, un  bureau  très-peu  nombreux  est  préférable 

à  un  seul  homme,  même  poui-  les  fonctions  où  l'u- 
nité des  vues  et  la  promptitude  des  décisions  sem- 

blent exiger  un  agent  unique.  C'est  pour  cela  (ju'on 
propose  ici  un  inspecteur  dans  chaque  département, 

et  dans  la  capitale  un  bureau  dont  chaque  membre 

serait  chargé  en  particulier  des  détails  relatifs  à  cha- 
cune des  cinq,  ou  |)lulot  même  des  trois  grandes 

divisions,  entie  les(|uelles  on  partagerait  toutes  les 

connaissances  hiunaines  théoricjues  ou  j)rati(|ues. 
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Les  éiections  ayant  toujours  lieu  entre  un  nombre 

de  sujets  déterminé,  se  feraient  de  la  manière  sui- 

vante. Pour  sept  éligibles,  chaque  votant  écrirait 

(juatre  noms  sui-  un  billet,  suivant  l'ordre  de  pré- 

férence qu'il  leur  accorderait,  et  tiois,  s'il  n'y  avait 
que  cinq  élisjibles;  on  préférerait  celui  qui  aurait  la 

pluralité  absolue  d'aboid  des  premières  voix  ,  en- 
suite des  piemières  réunies  aux  secondes,  et  ainsi  de 

suite.  Si  plusieurs  avaient  la  pluralité  absolue,  ce  qui 

est  possible,  dès  qu'on  passe  au  delà  des  premières 
voix,  on  préférerait  celui  (|ui  aurait  le  plus  de  suf- 

frages. En  cas  d'égalité,  on  préférerait  d'abord  celui 
qui  a  le  plus  de  voix  en  ayant  égard  aux  troisièmes, 

si  on  s'était  arrêté  aux  secondes;  celui  qui  a  le  plus 

de  voix  en  ayant  égard  aux  quatrièmes,  si  on  s'était 

arrêté  aux  troisièmes,  ou  (ju'elles  n'eussent  pas  dé- 

cidé la  cliose.  Si  l'égalité  subsistait  encore,  alors  on 

remonterait  aux  voix  qui  n'auraient  j)as  suffi  j)our 
donner  une  pluialité  absolue.  Par  exemple,  si  elle 

n'avait  été  acquise  qu'aux  troisièmes  voix,  on  préfé- 
rerait celui  (|ui  auiait  eu  le  plus  de  suffrages  dans 

les  deux  premièies  ,  et  enfin  celui  qui  en  aurait  eu 

le  plus  dans  les  premièies;  et  l'âge  ne  déciderait  que 

dans  les  cas  d'une  égalité  rigoureuse;  combinaison 
qui  ne  se  présenterait  pres(|ue  jamais. 

Lorsfjue  les  inspecteuis  d'études,  les  inslilulcurs, 
les  maîties  auraient  rempli  leurs  fonctions  pendant 

l'espace  de  temps  (|ui  aurait  été  déterminé,  ils  pour- 
raient être  confiiniés  de  nouveau.  Pour  les  places  des 

premiers  éîablissements,  cette  confirmation  serait 

faite    par  les  cbels    de  famille,  et   pour   les  autres 
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par  les  électeurs  de  district  ou  de  département. 

Quant  à  la  destitution  des  maîtres  et  des  institu- 

teurs, elle  ne  doit  avoir  lieu  que  pour  des  causes 

graves  et  déterminées  par  la  loi.  Il  paraît  que  l'on 

doit  réserver  à  l'inspecteur  des  études  et  au  procu- 
reur-syndic le  droit  de  la  demander;  elle  doit  être 

prononcée  par  un  jury,  où  le  président  du  départe- 
ment ferait  les  fonctions  de  directeur  du  jugement, 

et  dont  les  membres  seraient  pris  parmi  ceux  de  la 

compagnie  savante  et  les  maîtres  des  différents  or- 

dres. Quant  aux  inspecteurs  d'études,  on  suivrait  les 
mêmes  principes,  à  la  seule  différence  que  la  desti- 

tution ne  pourrait  être  demandée  que  par  le  procu- 

leur-syndic  du  district  ou  celui  du  département. 

Choix  des  enfants  élevés  aux  dépens  du  trésor  publie. 

Pour  choisir  les  enfants  destinés  à  être  élevés  aux 

dépens  de  la  nation  ,  <jans  les  institutions  de  district 

et  ensuite  dans  celles  de  département,  on  peut  pren- 

dre la  méthode  suivante.  Pour  les  premiers,  on  éta- 

blirait d'abord  que  le  choix  se  ferait  toujours  entre 

un  nombre  d'enfants  huit  fois  plus  grand,  par 
exemple,  que  celui  des  places;  que  si  on  a  six  places 

d'hommes  à  donner,  on  présentera  quarante-huit 
enfants;  vingt-quatre,  si  on  en  a  trois  de  filles.  Le 

nombre  des  places  à  nommer  ne  peut  être  fixé  d'une 

manière  invariable,  parce  qu'il  en  peut  vaquer  par  la 

mort,  par  la  retraite,  par  l'expulsion  des  enfiints,  et 

(|ue  d'ailleurs,  (pioique  le  cours  soit  de  quatre  ans,  il 
faut  se  l'éserver  la  possibilité   de  le  piolonger  dans 
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certaines  circonstances,  et  même  de  l'abréoer  dans 
quelques  autres.  La  nécessité  de  se  proportionner  à 

l'intelligence  des  enfants  en  fait  une  loi.  Pour  déter- 

miner cette  présentation,  l'inspecteur  des  études  du 
district  en  partagerait  le  territoire  en  huit  parties 

renfermant  à  peu  près  chacune  un  même  nombre 

d'élèves.  Cette  division,  présentée  au  conseil  du  dé- 
partement et  acceptée  par  lui ,  ne  serait  renouvelée 

que  tous  les  dix  ans,  et  dans  le  cas  d'une  inégalité 
devenue  sensible.  Dans  chacun  de  ces  arrondisse- 

ments, chaque  maître  choisirait  deux  de  ses  élèves; 

mais  les  parents  dont  les  élèves  n'auraient  pas  été 
choisis  auraient  le  droit  de  les  présenter  au  con- 

cours. Ce  choix  du  maîtie,  ce  droit  des  parents,  ne 

s'étendrait  que  sur  ceux  qui,  par  le  vœu  séparé  de 
leurs  condisciples  et  celui  des  pères  de  famille,  au- 

raient été  jugés  méritei'  |)ai'  leur  conduite  et  leur  ca- 

ractère d'être  mis  au  rang  des  enfants  de  la  nation. 
Le  maire  de  chaque  communauté  et  les  maîtres  se 
rendraient  chacun  avec  les  enfants  au  lieu  et  au 

jour  désignés  par  l'inspecteur  des  études  ;  là,  les 

maires  choisiraient  paimi  les  maîtres  cinq  d'entre 
eux  qui  interrogeraient  ces  enfants,  et  ensuite  dési- 

gneraient ceux  qui  annoncent  le  plus  de  capacité. 

Les  enfants  présentés  seraient  conduits  au  chef-lieu 

du  district,  où  l'inspecteur  des  études  et  quatre  per- 
sonnes choisies  par  le  directoire  du  district,  parmi 

les  maîtres  de  l'établissement  du  chef-lieu,  exami- 
neraient les  candidats,  et  prononceraient  sur  la  pré- 

férence. 

Quant  à   ceux    (jui,    de    l'institution   du   district 
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doivent  passer  à  celle  du  département,  après  un  ju- 

gement de  leurs  condisciples  et  un  des  maîtres  qui 

déciderait  s'ils  le  méritent  par  leurs  qualités  morales, 
chaque  maître  choisirait  un  certain  nombie  de  ses 

élèves.  L'instituteur,  l'inspecteur  d'études  auraient 
le  même  droit,  et  par  conséquent  chaque  enfant 

pouvant  être  désigné  par  ses  différents  maîtres,  par 

l'instituteur,  s'il  a  été  élevé  dans  sa  maison,  et  par 

l'inspecteur  d'études,  le  choix  ne  dépendrait  point 

de  la  partialité  ou  de  la  prévention  d'un  seul  homme. 
Le  conseil  du  district  nommerait  alors  quatre  maî- 

tres qui ,  joints  avec  l'inspecteur  d'études,  examine- 
raient les  enfants,  et  en  choisiraient  un  nombre  égal 

à  celui  ou  à  deux  fois  celui  des  places  vacantes,  selon 

que  le  nombre  des  districts  serait  plus  ou  moins 

grand.  Enfin  ,  dans  le  chef-lieu  du  département,  on 
déterminerait  le  choix  suivant  une  forme  semblable. 

11  serait  facile  de  faire  de  ces  élections  autant  de 

petites  fêtes  simples  et  touchantes,  piopres  à  exciter 

l'émulation  entre  les  enfants,  et  même  entre  les  pères 
de  famille. 

Motifs  (le  préférer  une  élection  simple  à  un  concours 
entre  les  maîtres. 

Dans  cette  constitution  d'enseignement,  on  a  pré- 

féré l'élection  pour  les  maîtres  à  un  concours,  à  une 

décision  portée  d'après  un  examen  jiublic.  Je  regarde 
ces  formes  précisément  du  même  œil  que  les  publi- 
cistes  éclaiiés  considèrent  les  preuves  légales;  ils 

proscrivent  celles-ci,  non  (pi'il  soit  mauvais  en  soi 
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de  soumettre  les  preuves  à  des  règles  rigoureuses, 

mais  parce  que  l'état  actuel  des  lumières  ne  permet 

pas  d'en  établir  de  bonnes,  et  qu'ainsi  le  jugement 
des  hommes  sages  et  impartiaux  doit  être  préféré  à 

une  règle  incertaine  qui,  n'assurant  pas  lavéïité, 

peut  dès  lors  conduire  h  l'erreur.  Il  en  est  de  même 

d'un  concours;  rien  ne  peut  répondre  que  les  foimes 
de  ce  concours  assurent  un  bon  choix,  suitout  lors- 

qu'il ne  s'agit  pas  de  décider  du  degré  plus  ou  moins 

grand  d'inie  seule  qualité,  mais  d'un  ensemble  de 
qualités  diverses  et  même  indépendantes.  Si  le  con- 

cours se  fait  en  particulier  devant  des  juges  éclairés, 

alors  il  ne  peut  devenir  qu'un  moyen  de  jeter  de 
l'incertitude  sur  ce  jugement,  et  de  lui  ôter  la  con- 

fiance par  une  opposition  nécessaire,  entre  le  choix 

fait  par  les  juges  et  ce  ([ue  rapporteront  du  concours 

ceux  des  candidats  (jui  n'ont  pas  été  préférés.  Si, 

au  contraiie,  ce  concours  est  public,  il  n'en  est  pas 

connue  d'un  jugement  sur  un  fait  où  tous  les  spec- 
tateurs ayant  les  lumières  suffisantes  pour  ètie  juges, 

sont  des  censeurs  utiles  de  la  conduite  de  leurs 

égaux.  Ici,  au  contraire,  les  spectateurs  incapables 

déjuger  favoiiseraient  celui  qui  [)arleiail  avec  |)lus 

de  facilité  ou  de  hardiesse  ,  et  ne  s'apercevraient 

pas  des  erreurs  grossières  où  il  pourrait  tombei-,  s'il 
les  niait  ou  les  disculpait  avec  une  adroite  iu)pu- 
dence.  Leurs  jugements  sciaient  prescpie  toujours 

contraires  à  celui  des  hommes  éclairés,  et  les  meil- 

leurs maîtres  seraient  exposés  à  perdre  d'avance  la 

confiance  publique.  L'adoption  de  ce  moyen  condui- 
rait insensiblement  à  corrompre  les  études,  à  subs- 
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tituer  le  bavardage  à  !a  raison  ,  les  connaissances  qui 

amusent  à  celles  qui  instruisent,  les  petites  choses 

qui  étonnent  un  moment  à  celles  qui  perfectionnent 

réellement  la  raison.  En  admettant  l'examen  public 

pour  les  élèves,  on  ne  s'écarte  pas  de  ces  principes; 
en  effet,  il  est  aisé  de  voir  que  la  facilité  est,  à  l'épo- 

que où  on  les  y  soumet,  piesque  le  seul  signe  de  ta- 

lent qu'ils  puissent  donner;  il  est  clair  aussi  que  les 

témoins  de  l'examen,  quelque  prévenus  qu'ils  soient, 
ne  les  croiront  pas  plus  habiles  que  des  maîtres,  et 

qu'ainsi  leur  hardiesse  dans  la  dispute  n'en  imposera 
pas.  On  a  proposé  de  faire  concourir  les  élèves  à  la 

nomination  des  maîtres  :  je  crois  ce  moyen  aussi 

dangereux  que  le  concours;  d'ailleurs,  il  ne  pour- 
rait être  admis  que  pour  les  enseignements  dans  les- 

quels les  élèves,  destinés  à  des  professions  qui  exigent 

beaucoup  de  connaissances  ou  à  l'étude  des  sciences, 
sont  déjà  des  hommes  instruits;  ainsi,  ce  moyen 

n'est  pas  applicable  à  la  partie  de  l'instruction  pu- 
blique dont  nous  traitons  ici. 

Les  maîtres  doivent  être  payés  sur  le  trésor  public. 

Les  maîtres  auront  des  appointements  sur  le  trésor 

public,  et  non  des  honoraires  payés  par  leurs  élèves. 

On  a  prétendu  qu'il  pouriait  y  avoir  plus  de  justice 
dans  cette  dernière  méthode  de  salarier  les  maîtres. 

Mais  i''  l'instruction  publique  n'est  pas  seulement 
utile  aux  familles  des  enfants  qui  en  profitent,  elle 

l'est  à  tous  les  citoyens;  ce  second  genre  d'utilité  gé- 
nérale et  moins  direct  doit  même  être  placé  au  pie- 
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niier  rang  pour  rinstruction  qu'il  uVsl  pas  indis- 

pensable d'étendre  à  tous  les  enfants,  et  cependant 

voilà  celle  qu'on  propose  de  faire  payer;  car  il  paraît 

convenu  que  l'instruction  nécessaire  à  tous  doit  être 

gratuite;  i°  le  principe  de  faire  contribuer  aux 

cbarges  publiques  à  propoition  du  revenu  n'est  pas 
seulement  fondé  sur  ce  que  le  plus  riche  a  un  intérêt 

plus  grand  au  maintien  de  la  société,  mais  aussi  sur 

ce  que  des  sommes  égaies  ont  réellement  pour  lui 

une  moindre  importance;  3"  l'intérêt  public  demande 

que  l'on  égalise  les  charges  que  le  hasard  peut  rendre 

trop  disproportionnées;  tous  gagneiaient  à  l'égale 
distribution  d'une  charge  qui  serait  aujourd'hui  pour 
une  famille  le  tieis  du  revenu  de  son  chef,  et  (pii 

pour  la  génération  suivante  n'en  serait  que  le  tren- 
tième; tandis  que,  pour  une  autre  famille,  elle  sui- 

vrait une  marche  inverse.  Il  y  a  plus  d'avantage  pour 
la  société  si,  sur  cent  familles  (|ui  ont  des  foi  tunes 

égales,  chacune  pave  pour  l'instruction  de  deux  en- 
fants, que  si  ([uehjues-unes  ne  payaient  rien,  tandis 

(jue  d'autres  payeraient  pour  l'instruction  de  dix. 
En  général ,  dans  toutes  les  dépenses  utiles  à  la  gé- 

néralité des  citoyens,  si  les  causes  qui  [)roduisent  une 

disproportion  dans  le  besoin  que  chacun  a  de  ces 

dépenses  ne  sont  pas  volontaires,  la  justice,  le  bien 

général  demandent  de  les  soustraire  aux  inégalités 

(pie  le  hasard  peut  produire.  On  parle  de  l'émulation 
<|ue  pounail  produire  entre  les  maîtres  le  désir  de 

multiplier  leurs  ('coliers;  mais  celle  énudalion,  fon- 
dée sur  un  motif  de  j)i()lil  ,  est-elle  au  nombre  des 

sentiments  quil  est  bon  devcitei"  en  eux?  Vous  vou- 
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lez  les  relever  clans  l'opinion ,  ne  commencez  donc 
point  par  lier  leur  gloire  à  un  intérêt  pécuniaire,  le 

plus  avilissant  de  tous,  par  faire  de  leurs  gains  la 

mesure  de  leur  célébrité  et  de  leurs  succès.  D'ail- 
leurs, cette  émulation  supposerait  un  grand  concours 

de  disciples,  ce  qui  n'aura  pas  lieu  dans  la  plupart 
des  établissements,  ni  pour  la  plupart  des  profes- 

seurs. Enfin  ,  si  cette  préférence  des  disciples  produit 

une  véritable  émulation  pour  les  genres  d'enseigne- 

ments d'un  ordre  supérieur  confiés  à  des  maîtres  vrai- 
ment célèbres,  on  ne  peut  en  attendre,  dans  les  en- 

seignements élémentaires  dont  il  s'agit  ici,  que 

l'inconvénient  de  favoriser  ceux  qui  auraient  le  talent 
de  la  parole,  au  préjudice  de  ceux  qui  auraient  la 

philosophie  et  le  talent  de  l'instruction;  et  vous 

n'encourageriez  dans  les  maîtres  que  le  charlata- 
nisme facile, pjopre  à  séduire  les  parents  qui  doivent 

décider  du  choix. 

D'ailleurs ,  il  en  résulterait  une  inégalité  plus 
grande  dans  l'instruction  ;  tel  homme  en  état  de 
payer  pour  son  fils  une  nourriture  simple  dans  une 

pension,  ou  dans  la  maison  d'un  ami,  d'un  parent, 

ne  le  pourra  plus,  s'il  faut  y  ajouter  Ihonoraire  de 
plusieurs  maîtres.  Les  villes  les  plus  opulentes,  les 

pays  riches  auront  exclusivement  les  meilleurs 

maîtres,  et  ajouteront  cet  avantage  à  tous  les  autres. 

On  a  conservé  dans  ce  plan  l  indépendance  nécessaire 

pour  la  liberté. 

Il  me  reste  à  examiner  maintenant  si  Ton  respecte 
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assez  dans  ce  plan  d'inslriiction  cette  espèce  d'indé- 

pendance, cette  possibilité  d'une  concurrence  libre 
que  doivent  laisser  les  établissements  nationaux,  qui 

ne  sont  exclusifs  ni  par  la  nature  de  leur  objet ,  ni  par 

la  force  même  des  choses.  On  peut  diviser  les  institu- 

tions publiques  en  trois  classes:  celles  qui,  essen- 

tielles à  l'ordre  social,  ont  besoin  d'être  immédiate- 
ment maintenues  par  la  force  publique  :  tels  sont 

les  tribunaux,  les  établissements  pour  la  police, 

pour  l'administration.  Il  en  est  d'autres  où  l'on  pour- 
rait à  la  vérité  laisser  la  concurrence,  mais  où  elle  ne 

peut  exister  dans  le  fait  :  tels  sont  certains  établis- 

sements consacrés  à  l'utilité  générale,  comme  l'éclai- 
rase  dune  ville,  le  neltoyaore  de  ses  rues,  la  confec- 

tion  des  travaux  propres  à  la  navigation,  à  la  facilité 

des  communications  par  terre.  Supposons  en  effet 

(et  la  justict' semble  l'exiger)  (pi'on  laisse  à  la  volonté 
d'un  certain  nombie  de  propriétaires  la  liberté  de 

former  d'autres  établissements  du  même  genre,  il 

est  évident  qu'il  ne  leur  serait  possible  de  l'exercer 

que  dans  des  cas  très-rares.  Enfui,  il  est  des  institu- 
tions où  la  concurrence  doit  être  respectée,  au  point 

de  ne  pas  mettre  obstacle  à  la  volonté  de  ceux  qui 

ne  jugeraient  pas  à  propos  de  profiter  des  établisse- 

ments publics;  ce  sont  celles  qui  ont  un  rapport 

plus  diiecl  soit  avec  la  liberté,  soit  avec  des  intérêts 

plus  personnels,  dont  cliacjue  liomme  doit  exclusi- 
vement rester  juge.  Ainsi ,  par  exemple,  la  puissance 

publicpie  peut  et  doit  même,  dans  certains  cas,  assu- 

rer aux  citoyens  d'une  ville,  d'un  canton,  les  secours 

d'un  médecin,  d'une  sage-femme  :  cependant,  non- 
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seulement  ce  serait  abuser  du  revenu  public  que 

d'en  multiplier  le  nombre,  mais  si  on  le  multipliait 
assez  pour  rendre  la  concurrence  impossible,  on  gé- 

nérait la  liberté  que  cbacun  doit  avoir  de  cboisir 

pour  lui-même.  Si  alors  l'utilité  commune  ordonne 

à  la  puissance  publique  d'agir,  le  respect  pour  la  li- 
berté lui  prescrit  de  légler  son  action  de  manière  à 

n'offrir  que  des  avantages  volontaires,  à  ne  pas  se 

considérer  comme  dépositaire  de  l'autorité  ou  de  la 
force  nationale,  mais  à  se  conduire  comme  un  par- 

ticulier riche,  à  qui  le  sentiment  d'une  bienfaisance 

éclairée  inspirerait  de  vastes  plans  d'institutions  pu- 

bliques, et  qui  n'a  pas  le  droit  de  leur  donner,  même 
indirectement,  une  existence  exclusive. 

L'instruction  doit  être  mise  dans  cette  dernière 

classe  d'établissements,  non-seulement  parce  qu'il 
est  nécessaire  de  conserver  aux  parents  une  véritable 

liberté  dans  le  clioix  de  l'éducatiori  qu'ils  doivent  à 

leurs  enfants ,  mais  aussi ,  comme  je  l'ai  déjà  observé, 

parce  que  l'influence  exclusive  de  tout  pouvoir  pu- 

blic sur  l'instruction  est  dangereuse  pour  la  liberté 

et  poui'  le  progrès  de  l'ordre  social.  Il  faut  que  la 

piéférence  donnée  à  l'instruction  établie  ne  soit, 

autant  qu'il  est  possible,  que  l'effet  de  la  confiance. 

Je  dis  autant  qu'il  est  possible,  paice  qu'il  n'est  pas 
moins  nécessaire  que  cet  établissement  suffise  à  tous 
les  besoins  de  la  société. 

iMaintenant ,  en  examinant  les  détails  du  plan  ])ro- 

posé,  on  voit  d'abord  que  la  gêne  imposée  aux  pères 
de  famille  se  borne,  pour  la  première  éducation,  à 

choisir  sur  une  liste  dos  maîtres  assujettis  eux-mêmes 
Ml.  21 
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à  une  forme  d'enseignement;  que  partout  où  la  po- 

pulation est  un  peu  noml)reuse,  rien  n'empécbe  qu'il 
ne  s'établisse  d'autres  maîtres;  tandis  que  dans  les 

autres  cantons,  si  la  nation  n'en  avait  pas  établi, 

ces  maîtres  libres  n'auraient  même  pu  exister.  On 

voit  de  plus  que  les  maisons  d'institution  restent 
absolument  libres,  excepté  pour  les  enfants  élevés 

aux  dépens  du  public.  On  voit  encore  que  l'instruc- 
tion destinée  à  tous,  dans  les  deux  derniers  degrés, 

peut  être  également  donnée  dans  ces  maisons  d'ins- 
titution libres,  qui  peuvent  même  ouvrir  leurs 

écoles  à  des  externes,  sans  que  pour  cela  ces  élèves 

soient  exclus  des  autres  leçons  données  par  les  pro- 

fesseurs pour  les  sciences  particulières.  Enfin,  ceux-ci 

ne  formant  point  corps,  étant  isolés  les  uns  des  au- 

tres, il  devient  également  possible  ou  qu'il  s'établisse 

un  maître  pour  une  de  ces  sciences  ,  si  celui  de  l'ins- 

truction publique  n'attire  pas  la  confiance,  ou  qu'il 

s'en  forme  pour  les  parties  des  sciences  que  l'opinion 

jugerait  utiles,  et  qu'une  erreur  des  administrateurs 

de  l'enseignement  national  en  aurait  exclues.  La 
dépense  qui  en  résulterait  pour  les  pères  ne  peut  ici 

être  regardée  comme  un  obstacle  ;  s'ils  sont  pauvres, 
la  petite  portion  pour  lacpielle  ils  auront  contribué 

ne  peut  être  une  cliarge  pesante,  (juand  même  ils 

ne  voudraient  pas  en  profiter,  et  moins  encore  en 

serait-ce  une  pour  les  parents  ricbes. 

Enfin,  cet  établissement  d'un  enseignement  plus 
libre,  placé  auprès  de  celui  que  dirige  la  jouissance 

publique,  et  les  différentes  fonctions  attribuées  à  des 

compagnies  savantes  sur  lesquelles  elle  n'exerce  au- 
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cune  autorité,  sont  autant  de  moyens  de  diminuer 

l'influence  que  ceux  qui  gouvernent  auraient  sur 
l'instruction,  et  d'y  substituer  celle  de  l'opinion  in- 

dépendante des  hommes  éclairés.  Nous  avons  montré 

comment,  sans  tomber  dans  l'idée  absurde  de  don- 
ner un  privilège  exclusif  de  lumières  et  de  sciences, 

on  pouvait  s'assurer  de  connaître  cette  opinion,  puis- 
que les  hommes  éclairés,  si  on  les  laisse  libres  dans 

leur  choix,  sauront  se  connaître  et  se  réunir;  et  que 
si  la  société  reconnue  par  le  pouvoir  public  était 

tentée  de  se  corrompre,  la  crainte  de  voir  une  so- 

ciété libre  se  former  auprès  d'elle  serait  toujours  ca- 

pable de  la  contenir.  Ainsi  la  liberté  n'a  point  à 

craindre  le  danger  d'une  instruction  dirigée  d'après 
les  vues  politiques  des  dépositaires  du  pouvoir;  ainsi 

les  familles  restent  libres  dans  le  choix  d'une  instruc- 

tion ;  ainsi  la  facilité  d'opposer  une  autre  instruction 

à  l'instruction  établie,  d'y  ajouter  ce  qui  pourrait  v 
manquer",  est  à  la  fois  une  ressource  contre  les  er- 

reurs qui  peuvent  se  glisser  dans  cet  établissement, 
et  une  espèce  de  censure  toujours  subsistante. 

Cette  liberté  d'instruction  indépendante  s'étendant 

sur  tous  les  maîtres,  sur  l'enseignement  de  toutes  les 
sciences,  sur  les  maisons  d'institution,  sur  les  com- 

pagnies savantes,  il  ne  peut  rester  la  crainte  la  plus 

légère  à  ceux  qui  portent  même  jusqu'au  scrupule 
l'amour  d'une  liberté  la  plus  indéfinie;  mais  en  même 

temps  cette  concurrence  n'est  pas  à  craindre  pour 
les  établissements  autorisés,  tant  que  ceux-ci  n'au- 

ront pas  une  infériorité  marquée;  et  la  puissance 
publique  aura  rempli    ses   devoirs  sans  excéder  ses 

21. 
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droits.  Jusqu'ici  elle  a  préparé  des  hommes;  mais 
elle  voudra  qu'ils  conservent,  qu'ils  perfectionnent 
ce  qu'elle  leur  a  donné;  elle  n'abandonnera  pas  au 
hasard  le  fruit  de  ses  piemières  institutions,  et  aux 

secoui"s  donnés  sous  l'autorité  de  la  tendresse  pater- 
nelle succéderont  des  secours  offerts  aux  hommes, 

et  dignes  qu'une  raison  indépendante  s'empresse  de 
les  accepter. 

TROISIEME  MEMOIRE  (i). 

SUR  L'INSTRUCTION  COMiMUNE  POUR  LES  HOMMES. 

Objet  (le  cette  instruction. 

Je  suppose  ([u'un  homme  ait  reçu  une  éducation 
complète,  et  qu'il  en  ait  [)rorilé  :  elle  lui  a  donné  le 
goût  et  l'habitude  de  l'application;  ses  connaissances 
dans  les  diverses  parties  des  sciences  sont  assez  éten- 

dues pour  qu'il  puisse  cultiver  à  son  choix  et  sans 
maître,  celle  qu'il  veut  appliquer  à  ses  besoins  ,  ou 

vers  laquelle  sa  curiosité  l'entraîne.  Qu'il  s'occupe  de 
l'éducation  de  sa  famille,  des  détails  d'une  adminis- 

(i)  Tiré  de  la  bibliothèque  de  l'Homme  public,  seconde  année, 
tumc  HL 
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Iratioii  domestique;  qu'il  se  livre  aux  travaux  né- 
cessaires pour  se  rendre  plus  digne  des  fonctions 

auxquelles  il  peut  être  appelé,  ou  qu'il  se  contente 

d'examiner,  de  suivre,  soit  les  projets  proposés  pour 

l'utilité  commune  ,  soit  les  opérations  des  divers 
pouvoirs  établis  par  le  peuple  ;  que  son  goût  le  porte 

à  ne  travailler  qu'à  perfectionner  sa  raison  ,  à  remplir 

par  des  plaisirs  dignes  d'un  être  pensant  le  vide  de 

sa  vie,  je  le  vois  s'entourer  de  livres,  chercher  à  con- 
naître les  hommes  éclairés,  rassembler  autour  de  lui 

les  productions  les  plus  curieuses  et  les  plus  utiles 

du  pays  qu'il  habite,  vouloir  connaître  quelles  véri- 
tés ont  répandu  un  jour  plus  égal  et  plus  pur  sur  les 

ombres  qui  nous  environnent  encore,  quelles  nou- 

velles applications  des  sciences  en  ont  agrandi  l'utilité, 
quelles  inventions  ont  ajouté  à  la  perfection  des 

arts,  quel  avantage  local  il  peut  en  retirer,  quel  es- 
prit influe  sur  la  composition  des  lois  ou  préside  aux 

opérations  du  gouvernement,  vers  quel  but  marche 

la  puissance  publique,  quels  principes  la  guident, 

ou  quels  intérêts  menacent  de  la  corrompre. 

Or,  ce  que  cet  homme  éclairé,  actif,  animé  du 

désir  de  savoir  ou  du  besoin  de  penser,  ferait  pour 

lui-même,  l'instruction  publique  préparée  aux 
hommes  doit  le  faire  pour  tous.  Elle  doit  offiir  un 

guide  et  un  appui  à  celui  qui  manque  de  lumières  ou 

de  force  pour  avancer  seul  dans  la  carrière,  lappro- 

cher  les  moyens  de  s'instruire  de  celui  que  la  néces- 
sité en  retient  éloigné,  les  faciliter  pour  celui  dont 

l'activité  languissante  ou  la  faible  raison  se  rebute- 
rail  des  premières  difficultés.  Au  uiilieu  du  choc  des 
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passions  et  des  intérêts,  pendant  que  le  génie  déploie 

son  activité,  que  l'industrie  multiplie  ses  effoils, 
elle  veillera  sur  cette  égalité  précieuse,  premier  bien 

de  l'homme  civilisé  ;  elle  distiibuera  d'une  main 
sage  et  équitable  les  dons  que  la  nature  a  semés  au 
liasard. 

Réglée  comme  toute  autre  sur  les  besoins  les  plus 

généraux ,  elle  aura  principalement  pour  objet  : 

1°  les  connaissances  politiques  ;  2"  la  morale;  3°  l'é- 
conomie domestique  et  rurale;  4°  les  parties  des 

sciences  et  des  arts  cpii  peuvent  être  d'une  utilité 

commune;  5°  enfin,  l'éducation  physique  et  morale. 

L'instruction  politique  ne  doit  jxis  se  borner  //  lu  con- 

naissance des  lois  faites ,  mais  s'étendre  ii  celle  des 
principes  et  des  motifs  des  lois  proposées. 

11  faut  non-seulement  que  chaque  homme  soit 
instruit  des  nouvelles  lois  qui  sont  proposées  ou 

promulguées,  des  opérations  qui  s'exécutent  ou  se 

préparent  dans  les  diverses  branches  de  l'administra- 
tion ,  qu'il  soit  toujours  en  quelque  sorte  au  cou- 
rant de  la  législation  sous  laquelle  il  doit  vivre;  il 

faut  de  plus  que  si  l'on  agite  de  nouvelles  questions 

politiques,  si  Ton  cherche  à  fonder  l'arl  social  sur  de 

nouveaux  principes,  il  soit  averti  de  l'existence  de 

ces  questions  ,  des  combats  d'opmions  qui  s'élèvent 
sur  ces  principes.  Comment,  en  effet  ,  sans  cette 

instruction  pourrait-il  connaître  et  les  hommes  par 

qui  sa  patrie  est  gouvernée  et  ce  qu'elle  en  doit 
attendre,  savoir  quels  biens  ou   rjuels   maux    on  lui 
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prépare  à  lui-même?  Comment  sans  cela  une  nation 

ne  resleiait-elle  pas  divisée  en  deux  classes,  dont  l'une, 

servant  à  l'autre  de  guide ,  soit  pour  l'égarer,  soit 
pour  la  conduire,  en  exigerait  une  obéissance  vrai- 

ment passive,  puisqu'elle  serait  aveugle?  El  (|ue  de- 

viendrait alors  le  peuple?  sinon  un  amas  d'instru- 
ments dociles  que  des  mains  adroites  se  disputeraient 

pour  les  rejetei',  les  briser,  ou  les  employer  à  leur 

gré. 
Je  n'ai  point  la  piétention  de  vouloii-  clianger  en 

publicistes  les  vingt-quatre  millions  de  citoyens  ac- 
tifs qui,  réunis  sous  une  loi  commune,  veulent  être 

libres  de  la  même  liberté;  mais,  dans  cette  science 

comme  dans  toute  autre,  quelques  heures  d'atten- 
tion suffisent  souvent  pour  comprendre  ce  qui  a 

coûté  au  génie  des  années  de  méditation.  D'ailleurs, 
on  aurait  soin,  dans  cette  instruction,  de  lappoilei 

aux  droits  de  l'homme  toutes  les  dis[)Ositions  des 
lois,  toutes  les  opéiations  admiiiistiatives ,  tous  les 

moyens  comme  tous  les  principes;  la  déclatation  des 

droits  serait  l'échelle  commune  à  laquelle  tout  sciait 
comparé,  par  laquelle  tout  serait  mesuré.  Dès  lors 

on  n  aurait  plus  besoin  de  ces  connaissances  éten- 

dues, de  ces  réflexions  profondes,  souvent  nécessaires 

pour  reconnaître  l'intérêt  commun  sous  mille  in- 
térêts opposés  qui  le  déguisent.  Ainsi,  en  ne  parlant 

aux  hommes  (jue  de  ces  droits  communs  à  tous,  dans 

l'exercice  desquels  toute  violation  de  l'égalité  est  un 

crime,  on  ne  leur  parlera  de  leurs  intérêts  qu'en  leur 
montiant  leurs  devoirs,  et  toute  leçon  de  j)olili- 
(jue  en  .sera  une  de  justice. 
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V instruction  morale  doit  avoir  pour  but  de  fortifier  les 

liabitudes  vertueuses  y  et  de  préi'enir  ou  de  détruire 
les  autres. 

La  morale  ne  doit  pas  se  borner  uniquement  à  des 

préceptes  ;  il  faut  accoutumer  les  liommes  à  réfléchir 

sur  leur  propres  actions,  à  savoir  les  juger  d'après 
ces  préceples.  11  faut,  sinon  perfectionner,  du  moins 

conserver  en  eux  le  sens  moral  {\)  qu'ils  ont  reçu  de 

la  nature,  et  que  l'instiuction  a  tléveloppé.  T>a  plu- 
part des  liommes  ne  trouvent  dans  leur  vie  commune 

que  des  devoirs  simples,  journaliers,  faciles  à  rem- 

plir; et  leur  sens  moral  s'affaiblirait  si,  en  mettant 
sous  leurs  yeux  les  actions  des  autres  liommes,  on 

n'exerçait  point,  par  les  mouvements  qu'ils  excitent 

en  eux,  par  les  jugements  qu'ils  sont  alors  forcés  de 
faire,  ce  sentiment  intime  si  prompt,  si  délicat  dans 

ceux  qui  l'ont  cultivé ,  si  lent ,  si  grossier  dans  pres- 

que tous  les  autres.  Ces  exemples  s'altaclient  à  cliatjue 
précepte,  le  gravent  dans  la  mémoire  à  côté  deux, 

(i)  J'entends  ici  par  sens  moral  la  faculté  d'éprouver  divers  de- 
grés de  plaisir  ou  de  peine,  par  le  souvenir  de  nos  actions  pas- 

sées, le  projet  de  nos  actions  futures,  le  spectacle  ou  le  récit  de 

celles  des  autres.  Cette  faculté  est  une  suite  nécessaire  de  la  sen- 

sibilité physique  réunie  à  la  mémoire;  et  on  en  peut  expliquer 

l'origine  et  les  phénomènes  sans  recourir  à  l'hvpothèse  de  l'exis- 

tence d'un  sens  particulier,  comme  celui  de  la  vue  et  de  l'ouïe. 
Quand  on  prend  ce  sentiment  et  non  le  raisonnement  pour  guide 

d'une  action  réfléchie,  ou  pour  n)olif  d'un  jugement,  il  prend  le 
nom  de  conscience. 
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en  deviennent  en  quelque  sorte  ]e  développement  et 

la  preuve. 

Combien ,  d'ailleurs ,  ne  serait-il  pas  à  craindre  que 
des  hommes  simples  ne  prissent,  même  à  leur  insu  , 

des  habitudes  vicieuses,  parce  que  le  peu  d'impor- 
tance de  leurs  actions  monotones,  et  presque  tou- 
jours irréfléchies,  ne  leur  permettrait  pas  de  sentir 

en  quoi  elles  s'écartent  des  principes  qu'ils  ont  reçus? 

Ne  serait-il  pas  plus  dangeieux  encore  qu'ils  ne  s'éga- 
rassent, si,  quelques  circonstances  les  entraînant  au 

delà  du  cercle  étroit  de  leurs  habitudes,  ils  se  trou- 

vaient obligés  de  se  créer  en  quelque  sorte  une  règle 

pour  ces  actions  extraordinaires?  Comment  alors  se 
défendraient-ils  contre  la  séduction  ?  comment  résis- 

teraient-ils  à  ceux  qui  voudraient  les  conduire  au 
crime  au  nom  de  Dieu  ou  de  la  patrie,  les  mener 

au  brigandage  au  nom  de  la  justice,  à  la  tyrannie  au 

nom  de  la  liberté  ou  de  l'égalité,  à  la  barbarie  au 
nom  de  l'humanité? 

Pour  remédier  au  premier  de  ces  dangers,  rien 

ne  serait  plus  utile  que  de  faire  conliacter  à  ceux 

même  qui  réfléchissent  le  moins,  l'habitude  déjuger 
de  leurs  propres  actions,  de  travailler  à  les  régler 

sur  les  principes  de  la  morale,  de  cherchera  se  per- 

fectionner eux-mêmes;  et,  pour  cela,  il  faudrait 
donner  en  quelque  sorte  à  cette  habitude  une  marche 

technique. 

Quoique  les  principes  de  la  morale  monastique 

n'aient  été  ni  purs,  ni  justes,  ni  élevés,  cependant 

la  longue  attention  «[u'un  grand  nombre  d'hommes 
j)lacés  à   la   lèle  des  monaslèies   ont    été  obligés  de 
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faire  successivement  sur  l'instruction  morale  des 
individus  confiés  à  leurs  soins  et  soumis  à  leur  auto- 

rité, l'importance  que  ces  mêmes  hommes  attachaient 
à  dominer  les  opinions  et  les  sentiments  encore  plus 

(jue  les  actions,  ont  du  à  la  longue  leur  faire  naître 

des  idées  utiles  à  leurs  projets,  et  qu'on  peut  em- 
ployer avec  succès  pour  des  vues  plus  grandes  et 

plus  désintéressées.  Tel  est  l'usage  d'un  examen  de 
conscience  habituel  destiné  à  faciliter  les  progrès  de 

la  vertu,  en  montrant  ou  ceux  que  l'on  a  faits  ou  les 
obstacles  qui  les  ont  retardés. 

Cette  idée  peut  être  applicable  jusqu'à  un  certain 
point  à  la  masse  entière  de  la  société.  Il  serait  facile 

de  former  un  tableau  sinqjle  et  raisonné  des  actions 

boimes  et  mauvaises  vers  lesquelles  on  est  porté  par 

les  circonstances  communes  de  la  \ie,  en  plaçant 

à  côté  de  chacune  les  motifs  qui  doivent  déterminer 

à  l'éviter  ou  à  la  faire,  en  indicjuant  le  principe  de 

morale  auquel  elle  se  rapporte,  les  suites  qu'elle 
peut  entraîner.  Ce  tableau  ne  renfeimerail  pas  les 

violations  giaves,  réfléchies,  des  règles  de  la  morale, 

mais  les  petites  atteintes  qu'on  s'accoutume  à  y  por- 
ter, les  habitudes  qui  y  conduisent,  les  imprudences 

qui  y  exposent.  En  se  rappelant  une  telle  action,  on 

verrait  ([ucl  principe  la  condannie,  et  en  lisant  ce 

principe,  l'action  par  laquelle  on  l'a  violé  viendrait 
se  replacer  dans  la  mémoire  et  troubler  la  conscience; 

car  le  tableau  devrait  être  disposé  de  manièie  à  pou- 
voir renqilir  ce  double  objet  avec  une  égale  facilité, 

et  donner  une  réponse  à  ces  deux  questions  : 

P(unu  les  (IV lions  fjuc  /di  failcs  ,  n'en  vsl-i/  (Iihiuk; 
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que  je  doive  nie  reprocher,  et  quel  reproche  ini'rite- t-elle  ? 

Parmi  ces  principes  de  niorcde  pralicpie ,  nen  est-il 

aucun  que  fuie  violé  ? 

Pour  remédier  au  second  inconvénient,  pour  offrir 

aux  hommes  peu  éclairés  un  guide  qui  n'eût  jamais 
intérêt  de  les  gouverner  ou  de  les  tromper,  on  pour- 

rait aussi  former  des  principes  de  la  morale  un  ta- 

bleau analytique,  tel  (|u'un  homme  qui  chercherait 

à  juger  les  actions  qu'il  lirait,  qu'il  entendrait  racon- 
ter, ou  dont  il  serait  témoin  ;  qui  voudrait  connaître 

quelle  doit  être  sa  conduite  dans  une  circonstance 

donnée,  ou  apprécier  un  conseil  qu'il  aurait  reçu  , 
y  trouvât  aisément  la  solution  des  difficultés  que 

cette  décision  peut  offrir.  Ce  tableau  aurait  de  même 

un  double  objet  :  sous  un  point  de  vue,  il  renfer- 

merait le  système  méthodique  des  règles  de  la  mo- 

rale; sous  un  autre,  celui  des  diverses  classes  d'ac- 
tions auxquelles  ces  principes  se  rapportent.  Au 

moyen  de  ces  tableaux,  un  homme  pourrait,  sans 

une  grande  habitude  de  réflexion  ,  et  avec  l'instruc- 
tion la  plus  commune,  faire  des  progrès  dans  la 

morale  pratique,  suppléer  aux  lumières  qui  lui  man- 
quent, et  en  acquérir  de  nouvelles  machinalement  et 

presque  sans  travail.  Ces  tableaux  différeraient  entre 

eux  en  ce  que  l'un  contiendrait  surtout  les  principes 

essentiels  de  la  morale;  l'autre,  les  règles  de  con- 

duite qui  en  sont  la  conséf|uence;  l'un  se  rapporte- 

rait aux  actions  graves,  importantes;  l'autre,  aux 
habitudes,  aux  détails  de  la  vie  commune;  l'un  mon- 
tierail  le  iap[)oit  des  actions  aNcc  la  règle  du  dioit; 
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l'aiilie,  avec  leurs  conséquences  pour  la  moralité 

de  celui  qui  les  fait;  l'un  apprendrait  à  juger  les 
actions,  à  prononcer  entre  deux  conduites  opposées; 

l'autre,  à  reconnaître  les  effets  d'une  habitude  pour 
les  prévenir  ou  en  profiter. 

Utilité  et  (lifficidté  de  substituer  dans  V économie  rurale 

à  une  routine  aveugle  une  pratique  échdrée  /lar 
l'observa  tien. 

L'économie  rurale  n'est,  en  général,  que  l'appli- 
cation de  ce  que  Texpéricnce  a  fait  connaitre  de  plus 

certain,  de  plus  profitable,  sur  les  procédés  de  l'agri- 

culture et  l'éducation  des  bestiaux.  Cette  expérience 

se  réduit  presque  partout  à  d'anciens  usages  que  l'on 

suit ,  non  parce  qu'ils  sont  les  meilleurs,  mais  parce 

qu'ils  conduisent  d'une  manière  presque  sûre  à  tirer 
de  son  exploitation  le  produit  sur  lequel  on  a  fait 

ses  arrangements  antérieurs.  On  donne  tant  pour 

l'acquisition  d'une  terre,  pour  sa  location,  parce  que 

l'on  sait  que  cette  terre  exploitée  avec  un  peu  plus, 
un  jKHi  moins  de  soin,  et  en  suivant  la  métbode 

usitée,  coûtera  tant  de  frais  de  culture,  et  produira 

une  récolte  donnée.  Ainsi,  ces  combinaisons  écono- 

miques n'ayant  elles-mêmes  été  faites  que  d'après  les 
usages  établis,  leur  succès  ne  prouve  pas  la  bonté 

de  ces  usages;  l'iiomme  qui  cultive  bien  est  celui 
qui  recueille  cinq  j)our  un  ,  tandis  que  son  voisin 

ne  lecueille  (jue  quatre  et  demi;  ou  celui  rpii,  don- 

nant d'une  terre  égale  autant  qu'un  autre  fermier,  en 
retiic  un  prodl  |)lus  giand  ;  mais  cette  suj)érioi  itc  ne 
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prouve  pas  qu'avec  une  méthode  moins  imparfaite 

il  n'eût  pas  recueilli  huit  pour  un  de  cette  terre, 

cpi'il  n'eût  pas  retiré  un  intérêt  plus  grand  de  ses 
avances. 

D'ailleurs,  si  une  manufacture  acquiert  un  degré 
de  perfection  de  manière  à  pouvoir  donner  des 

choses  d'un  service  égal  à  un  plus  bas  prix  ,  ou  d'un 
service  meilleur  à  un  prix  égal,  elle  détruit  les  autres 

manufacturesqui  nepeuventsoutenir  sa  concurrence, 

parce  qu'elle-même  peut  étendre  son  travail  presque 

indéfiniment.  Mais  dans  l'agriculture,  le  terme  qu'on 
peut  atteindre  est  presque  toujours,  surtout  dans  les 

premiers  moments,  très-près  de  celui  dont  on  est 

parti;  les  augmentations  sont  proportionnelles  à 

l'étendue  du  territoire  de  ceux  qui  ont  adopté  les 

méthodes  nouvelles;  et  jusqu'au  moment  où  elles 
commencent  à  devenir  générales ,  ceux  qui  les  ont 

dédaignées  n'éprouvent  qu'une  perte  peu  sensible, 

et  n'ont  qu'un  faible  intérêt  à  sortir  de  leur  routine, 

il  y  a  donc  peu  d'arts  qui  aient  autant  besoin  de  se 
perfectionner,  et  qui  demandent  davantage  que  la 

pratique  en  soit  fondée  sur  des  observations  suivies 

et  sur  des  expériences  bien  faites. 

Si,  en  général,  on  ne  s'y  conduit  que  par  une 

routine  aveugle;  si  l'intérêt  d'augmenter  sa  fortune 

l'emporte  difficilement  sur  l'habitude;  si,  comme  il 

serait  facile  d'en  citer  des  exemples,  celui  même  de  la 

conservation  de  la  vie  ne  peut  en  triompher,  c'est 

encore  moins  par  prtyugé  ou  par  paresse  (jue  par  l'in- 
certitude de  l'utilité  des  innovations.  Un  homme 

peu  éclairé,  inca|)able  de  distinguer  une  vérité  prou- 
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vée  par  l'expérience,  d'une  rêverie  annoncée  avec 
une  audacieuce  importance,  doit  regarder  toute  in- 

novation comme  un  véritable  jeu  de  hasard,  dans 

lequel  il  ne  veut  risquer  ni  sa  subsistance  ni  même 

une  partie  de  sa  fortune.  Cette  prudence  n'est  donc 
point  de  la  stupidité;  caria  grande  probabilité  du 

succès  peut  seule  justifier  des  tentatives,  quand  ce 

n'est  pas  la  curiosité  qui  y  consacre  une  partie  du 

superflu.  Le  défaut  d'instruction  est  donc  la  vérita- 

ble cause  du  peu  de  progrès  de  l'agriculture ,  et  on 
ne  se  plaindra  plus  de  cette  haine  trop  commune 

pour  les  nouveautés,  lorsqu'on  aura  instruit  les 
hommes  à  les  apprécier;  mais  ils  aimeront  à  rester 

à  leur  place,  tant  (pi'ils  ne  pourront  marcher  que 
dans  les  ténèbres. 

S'il  est  utile  de  les  instruire  des  nouvelles  décou- 

vertes, il  ne  l'est  pas  moins  de  leur  en  exposer  les 

détails,  de  manière  qu'ils  puissent  juger  eux-mêmes 

de  l'étendue  et  de  la  certitude  du  succès;  de  leur 
apprendre  comment,  par  des  épreuves  en  petit,  ils 

s'assuieront  ([ue  des  circonstances  locales  n'en  ren- 

dent point  l'application  difficile  ou  douteuse.  La 

méthode  d'exposer  une  découverte  n'est  pas  la  même 
pour  le  savant  auquel  on  veut  la  faire  connaître  et 

pour  le  praticien  qui  doit  remployer.  Ce  dernier  n'a 
besoin  de  connaître  que  les  moyens  et  les  résultats, 

l'autre  veut  surtout  savoir  conmient  ces  moyens  ont 

opéré,  comment  les  résultats  ont  été  produits.  L'exac- 

titude poui-  fun  s'arrête  au  point  où  elle  cesse  d'êtie 

utile;  pour  l'autre  elle  s'étend  jusqu'où  les  instru- 
ments ou  les  calculs  peuvent  atteindre;  et ,  tandis 
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que  les  considérations  de  la  dépense,  du  temps,  des 

difficultés  à  vaincre  ,  disparaissent  pour  le  savant, 

elles  sont  tout  pour  le  spéculateur.  Cette  différence 

sera  plus  grande  encore,  tant  qu'une  instruction 

plus  générale  n'aura  pas  rapproché  la  langue  des  sa- 
vants et  la  langue  vulgaire. 

Il  est  important  d'établir  une  communication  ra- 

pide de  lumières  entre  les  hommes  qui  s'occupent  de 
ce  premier  des  arts.  La  nature  de  leurs  travaux  les 

attache  au  sol  où  ils  l'exercent;  ils  ne  peuvent,  sans 
des  secours  étrangers,  éclairer  leur  pratique  que  par 

les  observations  faites  autour  d'eux.  Les  expériences 

qui  dépendent  de  la  marche  des  saisons ,  de  l'ordre 
des  productions  naturelles,  sont  lentes  et  difficiles  à 

multiplier  ou  à  répéter. 

11  faut,  enfin,  que  les  habitants  d'une  étendue  de 
terrain  ,  soumise ,  à  peu  près ,  au  même  climat ,  con- 

naissent la  différence  des  méthodes  qui  y  sont  en 

usage,  des  produits  qu'on  y  cultive,  des  préparations 

qu'on  leur  donne,  des  usages  auxquels  on  les  emploie, 
des  débouchés  qui  leur  sont  offerts,  afin  de  pouvoir 

distinguer  ce  qui ,  dans  ces  différences,  appartient  à 

la  nature,  et  ce  qui  n'est  que  l'effet  des  babitudes, 

des  opinions,  des  lois  établies.  C'est  parla  réunion 
de  ces  moyens  que,  sans  dépense  et  sans  contrainte, 

on  parviendra,  peu  à  peu  ,  à  faire  porter  par  chaque 

terre  tout  ce  qu'elle  peut  produire  déplus  ulile,  soit 
à  celui  qui  la  cultive,  soit  à  ceux  qui  en  consomment 

les  productions;  car  cet  intérêt  est  le  même;  et  si 

Ton  peut  quelquefois  les  trouver  dans  une  opposi- 

tion apparente,  ce  mal  a  toujours  pour  cause  quel- 
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que  loi  prohibitive,  quelque  atteinte  portée  à  la  li- 
berté dans  des  lieux  plus  ou  moins  voisins,  à  une 

époque  plus  ou  moins  éloignée.  Le  mal  que  produisent 

de  telles  lois  marche  rapidement  à  la  suite,  tandis  que 

le  bien  opéré  par  la  liberté  se  fait  avec  lenteur;  l'un 

est  l'effet  instantané  du  découragement  qui  cède  à  la 
force,  et  gémit  en  silence  sous  le  bras  oppiesseur  de 

la  nécessité;  l'autre  l'ouvrage  toujouis  lent  de  l'in- 
dustrie, et  le  fruit  tardif  de  longues  épargnes.  On 

doit  joindre  à  l'économie  rurale  cette  partie  de  la 
médecine  huniaine  ou  vétérinaire  ((ui  veille  à  la  con- 

servation des  individus,  éclaire  sur  le  régime  qu'ils 
doivent  suivre,  sur  les  dangers  dont  il  faut  les  préser- 

ver; celle  (jui  enseigne  à  traiter  les  incommodités 

légères,  à  panser  les  petites  blessures;  celle,  enfin  , 

qui  indicjue  les  premiers  moyens  qu'il  faut  opposer 
aux  accidents  imprévus,  connaissance  nécessaire  à 

ceux  cpii  ne  peuvent  être  assurés  de  trouver  à  l'ins- 
tant même  des  secours  éclairés.  Ici  la  philoso[)hie 

doit  balance!'  les  inconvénients  de  l'ignorance  abso- 

lue ,  les  erreurs  d'Iule  connaissance  imparfLiitc,  et 
les  dangers  plus  grands  encore  des  préjugés  qui  en 

tiennent  la  [)lace;  elle  doit  suppiimer  des  conseils 

salutaiics  (juand  une  application  maladroite  les  ren- 

drait funestes,  mais  les  donner,  s'ils  peuvent  servir  à 

détruire  des  pratiques  fondées  sur  l'ignorance,  et 
plus  daiigereuses  en  elles-mêmes  ([ue  par  les  erreurs 

de  l'application. 
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IJinstnictioii  commune  doit  comprendre  les  découvertes 

dans  les  sciences  et  les  arts  lorsqu'elles  sont  dhme 
utilité  «-énérale. o 

Parmi  les  découvertes  dans  les  sciences  et  dans  les 

arts,  il  en  est  sans  doute  qui  n'intéressent  que  les 
savants  ou  les  artistes  ;  mais  il  en  est  d'autres  dont 

l'influence  plus  immédiate  s'étend  sur  la  société  en- 
tièie.  Il  importe  à  tout  homme  de  savoir  que  les 

produits  des  arts  dont  il  fait  un  usage  habituel  ont 

acquis  un  nouveau  degré,  soit  de  solidité,  soit  de 

bonté,  ou  que,  prépaies  par  des  moyens  plus  sim- 
ples ,  ils  doivent  baisser  de  prix;  de  connaître  les 

produits  nouveaux  qu'il  peut  employer  à  ses  besoins, 

d'être  instruit  des  vérités  qui  peuvent  l'éclairer  sur 
sa  conservation  ,  sur  ses  véritables  intérêts,  ou  lui 

offrir  des  moyens  de  bien-être. 

Nécessité  d'instruire  les  pères  de  famille  sur  l'éduca- 
tion phjsique  et  morale. 

Enfin ,  il  est  nécessaire  que  les  hommes  reçoivent 

une  instruction  méthodique  et  suivie  sur  l'éducation 
physique  et  même  morale  des  enfants.  On  peut  pla- 

cer l'ignorance  des  parents  et  leurs  préjugés  au 
nombre  des  causes  qui  dégiadent  l'espèce  humaine, 

diminuent  la  durée  de  la  vie,  et  surtout  celle  de  l'âge 

])endanl  lequel  l'homme,  faisant  plus  (pte  se  suffire 
à  lui-même,  a  du  temps  et  des  forces  pour  sa  famille 
ou  pour  sa  patrie.  La  (huée  moyenne  de  la  vie  hu- 
VII.  22 
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maine  n'approche  peiil-èlre,  dans  aucun  pays,  du 

terme  au(juel  la  nature  lui  permet  d'atteindre,  et  on 
peut  regarder  cette  durée  moyenne  comme  une 

échelle  propie  à  mesurer  avec  assez  d'exactitude  le 
degré  de  force  des  qualités  physiques,  intellectuelles 

ou  morales.  Dans  un  climat  semblable,  elle  pourrait 

encore  servir  à  juger  de  la  bonté  des  lois.  Mais  lois- 

qu'on  voit  que  dans  un  pays,  sur  un  nombre  donné 

d'hommes  nés  dans  un  même  jour ,  il  en  subsiste 
encore  la  moitié  après  quarante  ans,  tandis  que  dans 

un  autre,  avant  la  fin  de  la  troisième,  ou  même  de 

la  seconde  année,  déjà  plus  de  la  moitié  a  cessé  de 

vivre,  et  que  dans  le  reste  ,  le  même  point  se  trouve 

placé  à  des  hauteurs  inégales  entre  ces  deux  extrêmes; 

lorsqu'il  est  évident  que  ces  différences  ne  peuvent 
avoii'  pour  cause  unique  ni  celles  du  climat,  ni  celles 

du  gouvernement;  lorsqu'on  observe  que  c'est  sur- 

tout à  la  moralité  de  l'enfance  qu'il  faut  les  attribuer , 

on  ne  peut  s'om pêcher  de  voir  combien  le  per- 

fectionnement de  l'éducation  physique  peut  avoir 
(rinfluence  sur  la  durée  de  la  vie,  et  que  pour 

l'accroissement  de  la  pojjuialion  ,  il  imporle  moins 
de  multiplier  les  hommes  que  de  savoir  les  con- 

server. C(>  changement,  si  important  dans  son  effet 
généial,  ne  le  serait  pas  moins  pour  la  prospérité 

particulière;  les  enfants  (pii  vivent  sont  une  ri- 
chesse pour  les  familles  pauvres;  ceux  fpii  meurent 

après  avoir  langui  (|uel(jues  années  en  sont  la  ruine. 

Pour  riionmie  à  (|ui  son  éducation  a  donné  une 

constitution  saine  le  travail  est  un  patrimoine;  il 

nVst  .  pour  findivitiu  languissant  et  maladif,  (piune 
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fatigue ,  un  moyen  de  prolonger  une  existence  pé- 

nible. L'un  peut  être  heureux  et  libre  sans  rien 

posséder,  l'autre  est  condamné  à  une  dépendance 

dont  à  peine  les  richesses  peuvent  l'affranchir. 

A  ces  éléments  d'éducation  physique,  on  joindra 

quelques  principes  d'éducation  morale ,  propres  à 
donnei'  aux  chefs  de  famille  des  moyens  de  diriger 
vers  le  bonheur,  la  sagesse  et  la  vertu  ,  les  hal)itudes 

que  les  enfants  contractent  à  mesure  qu'ils  avancent 

dans  la  vie.  Soumis,  comme  les  hommes,  à  l'influence 
des  impressions  que  font  sur  eux,  et  les  objets  que  le 

hasard  leui-  présente,  et  les  discours  qu'ils  entendent, 
et  les  actions  dont  ils  sont  témoins ,  et  les  évé- 

nements de  leur  vie,  ils  ne  sont  pas  défendus  par 

la  force  d'habitudes  plus  anciennes,  ou  par  ces 
intérêts  plus  puissants  que  leurs  rapports  dans  la 

société  n'ont  pu  encore  leur  donner;  ils  doivent 
donc  céder  plus  aisément  à  ces  impressions,  être 

plus  inévitablement  modifiés  par  elles.  Si  on  les  aban- 

donne absolument  au  hasard,  quand  même  on  pour- 

rait se  flatter  qu'ils  conserveraient  ces  grands  traits 
débouté  et  de  justice  originelle,  résultat  nécessaire 

des  lois  de  la  nature  ,  ne  devrait-on  pas  craindre 

que  ces  traits  ne  perdissent  au  moins  leur  pureté  ou 

leur  ensemble,  comme  on  voit  souvent  la  régula- 

rité que  la  nature  avait  donnée  à  ceux  du  visage, 

s'altérer  pai  l'effet  des  maladies  de  l'enfance,  d'une 

nouiiiture  plus  ou  moins  saine,  d'un  travail  forcé, 

et  par  l'induence  de  la  température  ou  l'insalubrité 
du  climat  ?  On  ne  peut  sans  doute  gouverner  ici  tous 

les  événements,  et  soustraire  absolument  ces  habi- 

22. 
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tildes  à  l'empire  du  hasard;  mais  on  peut   mettre  à 

profit  les  événements,  quels  qu'ils  puissent  être. 
Tout  ce  qui  est  vraiment  indépendant  de  la  volonté 

humaine  peut  èlie utilement  emplové  par  une  raison 

éclairée  :  excepté  les  mauvais  principes  qui  naissent 

de  la  communication  avec  des  hommes  corrompus, 

tout  peut  être  plié  aux  vues  d'une  éducation  hien  di- 
rigée. Les  hienfaits  de  la  fortune,  comme  ses  revers, 

le  calme  de  la  santé  ,  la  tristesse  ou  l'excessive 
sensihilitéqui  accompagne  les  souffrances,  les  avan- 

tages ou  les  désavantages  personnels,  donnent 

également  les  moyens  de  former  le  caractère  et 
le  sens  moral.  Les  actions,  les  sentiments  dont  les 

enfants  sont  témoins,  peuvent  fournir  des  leçons 

utiles,  soit  qu'ils  méritent  d'être  imités,  soit  qu'ils 

ne  doivent  inspirer  que  de  l'indignation  ou  du  mé- 

pris. Cette  science  d'enqjloyer  ce  qu'offre  la  suite  des 
événements,  (juand  on  ne  peut  les  dirigera  son  gré, 

doit,  dans  la  piati(|ue  conmunie,  se  borner  li  un 

petit  nombre  de  précej)tes  fondés  sur  l'obseivation 
et  sur  la  connaissance  de  la  nature;  et  ces  préceptes, 

développés  par  îles  exemples  bien  choisis,  seront 

facilement  mis  à  la  portée  des  hommes  les  moins  ins- 

truits. Je  n'insiste  point  sur  ce  qu'on  appelle  les 

mœurs.  Veut-on  en  inspirer?  qu'on  éloigne,  au  lieu 
de  les  fortifier,  ces  idées  chimériques  de  pureté,  ces 

sentiments  d'une  horieur  machinale,  (jui  ne  sont 

l'ouvrage  ni  de  la  nature  ni  de  la  raison;  mais  (ju'on 
apprenne  aux  enfants  (pie  celui  qui  se  fait  un  jeu 

des  peinesd'un  autre,  ou  en  sacrifie  le  bonheur  à  ses 

fantaisies,  n'est  (ju'un  homme  dur  et  barbaie,  (pii , 
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en  plaisantant  avec  légèreté  sur  son  crime,  Taggrave 

et  ne  l'excuse  pas;  que  la  mode  peut  absoudre,  mais 

que  l'humanité  condamne.  Faites  en  sorte  qu'un  acle 

d'inhumanité  répugne,  pour  ainsi  dire,  à  leur  orga- 
nisation ;  ne  les  bornez  pas  à  cette  probité  grossière 

qui  ne  respecte  dans  autrui  que  sou  argent  :  qu'ils 
sachent  que  le  soin  de  conseiver  les  forces  néces- 

saires pour  remplir  l'étendue  de  leurs  devoirs  ,  en 
est  un  aussi  réel,  aussi  sacié.  Ralliez  d'un  côté  les 

mœurs  à  l'intérêt  personnel  en  les  présentant  comme 
un  régime  nécessaire  au  bonheur;  attachez -les  de 

l'autre  aux  grands  principes  de  la  morale.  Si  vous 

éloignez  ensuite  les  enfants  de  l'oisiveté;  si  vous 
leur  donnez  le  goût  du  travail;  si  vous  faites  naître 

le  besoin  de  la  bienveillance,  de  l'estime  d'aulrui  et 

de  la  leur,  alors  soyez  sûrs  qu'ils  auront  des  niœuis, 

et  s'ils  en  manquent,  ne  désespérez  encore  ni  de  leuis 
talents,  ni  même  de  leurs  veitus. 

Ensei^ne/ncnt  jnmr  les  liommcs. 

L'enseignement  decesdivers  objets  doit  être  établi 

d'après  les  connaissances  acquises  dans  la  premièie 
éducation.  Ceux  qui  en  ont  paicouru  les  deux  der- 

niers degrés,  et  qui  peuvent  encore  suivre,  s'ils  le 
veulent ,  les  leçons  des  maîtres  attachés  aux  diverses 

sciences  particulières,  seront  en  état  de  puiser  leur 

instruction  dans  les  livres.  11  n'en  est  pas  de  même  de 

ceux  qui  ont  été  bornés  à  l'instruction  du  [)remierâge. 
I/enseigneme!it  leuiesl  encore  nécessaiie;  on  pouiiait 

donc  établir  que  le  maître,  chargé  de  celle  [)remière 
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iiisliuclion,  le  serait  en  même  temps  de  donner  cha- 

que dimanche  une  leçon  on  seraient  admis  les  en- 
fants sortis  des  écoles,  les  jeunes  gens  des  deu\ 

sexes,  les  pères  et  les  mères  de  famille;  car  ii  faut 

encore  ici  bien  se  gardei-  de  séparer  les  hommes  des 

femmes,  de  préparer  à  celles-ci  une  instruction  plus 

bornée,  et  d'abuser  du  nom  de  la  nature  pour  con- 

sacrer les  préjugés  de  l'ignorance  et  la  tyrannie  de  ta 
force.  Une  nation  ne  peut  avoir  dinstruction  publi- 

(|ue,  si  les  femmes  ne  peuvent  y  remplir  les  devoii  s 

d'instituteurs  domestiques;  et  pounjuoi  exclurait-on 
de  fonctions  qui  doivent  employer  un  grand  nombre 

d'individus,  et  qui  exigent  une  vie  sédentaire,  préci- 
sément la  moitié  du  genre  humain,  à  qui  sa  cons- 

titution physique  en  impose  la  nécessité  et  en  donne 

le  goût  ? 

Pour  des  hommes  occupés,  la  plupart,  de  tiavaux 

corporels,  le  jour  de  repos  peut  être  aussi  un  jour 

d'étude;  car  le  rej)os  vraiment  salutaire  ne  consiste 
j)as  dans  la  nullité  absolue,  mais  dans  le  change- 

ment d'action.  L'homme  cpii  a  tinvaillé  toute  la  se- 

maine à  un  ouviage  pénible  se  délasse  lorsqu'il 
exerce  son  esprit,  connue  le  liavail  du  coips  repo- 

serait le  savant  fatigué  par  de  trop  longues  médita- 
tions. 

D'ailleurs,  si,  par  des  motifs  d'utilité  qu'il  serait 
superflu  de  détailler  ici,  les  hommes,  au  lieu  de 

clioisir  arbitraiiement  leurs  moments  de  repos,  sont 

convenus  d'v  consacrer  le  même  jour,  et  de  l'assu- 
jettit a  une  période  légulière,  ce  jour  sera  remph 

toul  enlicr  ou  par  des  affaires,  ou  par  des  divertisse- 
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inenls.  Le  besoin,  une  adiviîé  pen  eonuiinne,  ou  la 

nécessité  de  presser  certains  ouvrages,  pourront  à 

peine  forcer  quelques  hommes  à  travaillei-  pendant 
que  les  autres  se  reposent,  et  les  retenir  dans  leurs 

ateliers,  lorsqu'ils  entendent  autour  d'eux  les  accents 
du  plaisir  et  de  la  gaieté.  Destinons  donc  une  par- 

tie de  ces  jours  à  des  occupations  instructives;  car 

les  affaires  n'occuperont  que  le  plus  petit  nombre; 

un  jour  entier  de  divertissements  finirait  par  l'ennui; 
l'ennui  conduit  à  des  habitudes  dangereuses  pour 

l'économie,  pour  la  santé  ou  pour  la  morale;  et 
c'est  rendre  à  la  société  un  véritable  service,  que 

d'offrir  librement  aux  hommes  sages  un  moyen  d'em- 

ployer, d'une  manière  utile,  le  jour  enlevé  à  leurs 
travaux  ordinaiies. 

Dans  ces  leçons,  on  présenterait  une  exposition 

raisonnée  des  dispositions  principales  de  la  consti- 
tution et  des  lois,  pour  en  instruire  ceux  des  enfants 

qui  ne  les  connaissent  pas  encore,  et  les  rappeler  aux 

autres.  On  leur-  exposerait  en  même  temps  les  nou- 
velles lois  qui  seraient  portées,  les  motifs  donnés  à 

ces  lois.  On  leur  développerait  ce  qui,  dans  les  ob- 

jets d'instruction  dont  on  vient  de  tracer  le  plan,  peu! 
être  mis  à  leur-  portée  ,  ce  que  le  temps  leur-  permet- 

trait d'apprendre.  Comme  enfin  les  enfants  sont  sor- 

tis des  écoles  dans  un  temps  où  on  n'avait  pu  com- 

j)léter  pour-  eux  l'enseignement  de  la  niorale,  orr 
achèverait  alor-s  cette  instruction ,  et  ce  serait  un 

moyen  de  la  rappeler-  cl  à  la  jeunesse  et  aux  hommes 
faits. 

ÎNe  craigrrons  pas  l'ennui  de  ces  leçons.  Que  Tins- 
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truction  soit  facile,  et  elle  deviendra  pour  eux  un 

plaisir.  Ne  jugeons  pas  ces  hommes  de  la  nature  qui, 

au  milieu  de  leurs  occupations  monotones,  ne  sen- 

tent pas  le  besoin  d'être  agités  par  des  sentiments 

vifs,  ou  occupés  d'idées  nouvelles,  d'après  le  tour- 
ment que  nous  fait  éprouver  une  activité  qui  con- 

sume plus  d'aliments  qu'elle  n'en  peut  rassembler. 

N'en  jugeons  point  d'après  notre  dédain  pour  tout 

ce  qui  n'est  que  modestement  utile;  croyons  (ju'ils 
peuvent  trouver  à  apprendre  des  choses  communes 

un  plaisir  qu'un  retour  de  vanité  ne  corrompt  point, 

que  l'habitude  d'inqjressiotus  plus  fortes  n'a  point 
émoussé.  Heureux  par  les  seuls  sentiments  de  la 

nature,  satisfaits  d'une  nouiriture  grossière,  leur 

corps,  leur  ânje,  leur  esprit  sont  à  l'unisson;  et,  en 
tout  genre,  des  aliments  sim[)les  suffisent  à  leurs 
désirs. 

La  connaissance  des  moyens  de  s^instridre par  les  livres 
doit  faire  partie  de  V  enseignement. 

Il  faudrait  surtout  leur  apprendre  à  s'instruire  par 
les  livres.  Dans  quelques  geiues  de  sciences,  la  lec- 

ture, indépendamment  de  tout  autre  secours,  suffit 

pour  tout  connaître.  Telles  sont  les  sciences  malhé- 

matiques.  Les  maîtres  peuvent  faciliter  le  travail;  la 

conversatio!!  des  savants  célèbres  peut  quelquefois 

faire  naître  des  idées,  éclairer  sur  la  marche  du  gé- 

nie, sur  (pielques  difficultés  (pii  apparlienneni  au 
dernier  terme  de  la  science;  mais  cette  utilité  est 

pres(|ue  insensible.    Il    n'en   est    pas  de   même  des 
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sciences  physiques.  Eût -on  réuni  clans  les  livres 

toutes  les  ressources  que  l'art  du  dessin  ou  même 

la  peinture  peut  leur  prêter ,  ceux  qui  n'auraient  que 

ce  moyen  d'instruction  n'y  puiseraient  que  des  con- 
naissances très-inqiarfailes,  toujours  vagues  et  sou- 

vent fausses.  En  généial ,  les  livres  rendent  rigou- 
reusement toutes  les  idées  abstraites,  mais  ils  ne 

présentent  les  objets  réels  que  d'une  manière  incom- 
plète et  pénible.  Entre  ces  objets  et  la  peinture  que 

la  parole  peut  en  tracer,  il  reste  toujours  une  diffé- 

rence que  la  seule  habitude  d'étudier  tour  à  tour  les 
choses  et  les  livres  peut  faire  disparaître.  La  desciip- 

tion  d'une  machine  ou  d'une  plante,  le  récit  d'une 
expérience  chimique  ne  suppléent  à  la  vue  ni  de  la 

machine,  ni  de  la  plante,  ni  de  l'expérience,  que 
pour  ceux  qui  ont  déjà  des  connaissances  l'éelles 

dans  la  mécanique  ,  dans  l'histoire  naturelle,  dans 

la  chimie.  C'est  donc  pour  eux  seuls  que  le  plan  ou 

la  description  d'une  machine  est  la  machine  même, 

que  le  récit  de  l'expérience,  s'il  est  bien  fait,  en  met 

sous  les  yeux  les  procédés  et  les  résultats;  c[u'enfin, 

l'idée  de  l'objet  qu'ils  n'ont  pas  vu  peut  être  la  même 

que  celle  qui ,  après  l'avoir  observé,  leur  serait  restée 
dans  la  mémoire.  Il  faut ,  dans  ces  différents  genres, 

(pi'une  instruction  prise  sur  les  objets  mêmes  ait  pré- 
cédé celle  que  les  livres  peuvent  donnei". 

Dans  d'autres  genres,  il  faut  de  plus  apprendre  à 
les  lire.  Quelque  bien  fait  que  soit  un  livre,  il  n'aura 

jamais  qu'une  demi-utilité  ,  si  celui  qui  le  lit  ne  sait 
pas  comment  trouver,  dans  un  autre,  un  éclaircisse- 

ment dont  il  a  besoin,  chercher  un  mot  dans  un  die  - 
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tionnaire,  un  objet  dans  une  table,  un  lieu  sui-  une 

cai'te,  une  époque  sur  un  tableau  chronologique,  ou 

suivre  une  description  sur  luie  planche.  Ce  n'est  pas 

tout  encore  :  peut-on  répondre  qu'un  homme  ne 
lira  jamais  que  des  ouvrages  élémentaires  qui  ne 

1  enferment  que  des  vérités?  Il  faut  donc  lui  apprendre 

à  entendre  aussi  les  autres  livres,  à  en  a])pliquer  les 

raisonnements  et  les  maximes  aux  principes  sm-  les- 

quels il  a  déjà  arrêté  son  opinion ,  à  ne  prendre  litté- 
ralement ni  les  figures  de  style  ni  les  exagérations 

d'idées.  Dans  tout  ce  qui  n'est  ni  métaphvsi(]ue  in- 
tellectuelle ou  moiale,  ni  calcul,  ni  faits  naturels, 

on  aurait  peine  à  trouver  des  phrases  qui  n'eussent 
qu'un  seul  sens.  Pres(|ue  toujours  elles  ont  le  double 

but  d'exposer  une  proposition,  et  de  soutenir  l'atten- 

tion de  l'homme  à  qui  on  l'expose,  en  excitant  un 
sentiment,  en  piésenlant  des  images,  en  choisissant 

des  expressions  qui  réveillent  d'autres  idées. 
Accoutumés  à  lire,  habitués  à  des  styles  divers, 

ces  accessoires  nous  amusent  ou  nous  intéressent , 

nous  rebutent  ou  nous  ennuient,  mais  ne  nous  em- 

pêchent pas  de  saisir,  sous  l'enveloppe  (|ui  la  couvre  , 

la  proposition  qu'on  veut  nous  faire  entendre.  Il 

n'en  est  pas  de  même  de  ceux  (|ui  n'ont  pas  cette 
habitude.  11  ne  serait  pas  difficile  de  faire  un  récit 

purement  allégorique  où,  changeant  les  noms,  dé- 

naturant les  événements,  faisant  agir  des  êtres  ima- 

ginaires, sup])osant  des  faits  chimérifjues,  on  aurait 

cependant  écrit  une  histoire  réelle  très-claire  poin- 
un  certain  n()ml)re  de  personnes,  niais  absolument 

inintelligible    pour  Ioun   les   autres,   ou   phitnl    leur 
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présentant,  soit  un  conte,  soit  (pourvu  que  le  mer- 
veilleux y  ait  été  ménagé)  une  histoire  absolument 

disparate.  Or,  ce  double  sens,  si  sensible  dans  cet 

exemple,  n'est  pas  moins  réel  dans  la  plupait  des 

livres.  Il  existe  entre  les  hommes  dont  l'esprit  est 

exercé  et  les  autres,  la  mt'me  différence  qu'entre 

ceux  qui  ont  ou  qui  n'ont  pas  la  clef  de  l'allégorie. 
Comment  donc  s'insliuire  dans  les  livres,  si  on  n'a 
pas  appris  à  les  bien  entendre? 

Les  éléments  tiès-simples  de  ce  qu'on  appelle 
critique  ne  sont  pas  moins  nécessaires  ;  il  faut  dis- 

tinguer les  caractères  et  les  degiés  de  l'autorité  (pie 
donne  aux  faits  ou  le  genre  des  livres  qui  les  ren- 

ferment, ou  le  nom  des  auteurs,  ou  le  style  et  le  ton 

de  l'ouvrage,  ou  ,  enfin  ,  la  nature  même  de  ces  faits; 
il  faut  savoir  se  décider  entre  les  témoignages  oppo- 

sés, et  pouvoir  reconnaître  quand  l'accord  de  ces 
témoignages  devient  un  signe  de  vérité. 

Le  premier  mouvement  des  hommes  est  de  pren- 

dre littéralement  et  de  croire  tout  ce  qu'ils  lisent 

comme  tout  ce  qu'ils  entendent.  Plus  celui  qui  n'a 
pas  appris  à  se  défendre  de  ce  mouvement  lira  de 

livies,  plus  il  deviendra  ignorant;  car  on  ne  sait 

<^|ue  des  vérités,  et  toute  erreur  est  ignorance.  La 

lecture  n'apprendiait  rien  \\  un  homme  armé  d'une 
défiance  aveugle;  celui,  au  contraiie,  cpii,  résistant 

à  cette  impression  ,  n'admet  cpie  ce  qui  est  prouvé, 
et  demeure  dans  le  doute  sui-  tout  le  reste,  ne  trou- 
veia  dans  les  livres  <pie  des  vérités. 
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DES    LIVRES  NÉCESSAIRES  A   CETTE    INSTRUCTION. 

i'*  Livres  élémentaires  qui  doivent  être   la  hase 

de  l'enseignement  des  élèves. 

Voyons  maintenant  quels  livres  il  est  bon  de  pré- 

parer et  pour  l'instruction  directe  et  pour  celle  qu'on 
abandonne  absolument  à  la  volonté. 

Il  est  nécessaire  d'avoir  d'abord  des  livres  élémen- 

taires qui  aient  pour  objet  les  diverses  parties  d'en- 

seignement que  nous  venons  d'exposer.  Ces  livres 
doivent  surtout  être  composés  pour  les  bonuues  (jui 

ont  été  bornés  au  premier  degré  d'instruction  ,  puis- 
que les  livres  élémentaires  destinés  aux  auties  degrés 

en  tiendront  lieu  pour  ceux  qui  les  ont  parcourus. 

Cependant,  comme  ces  nouveaux  éléments  doivent 

présenter  les  objets  sous  un  point  de  vue  plus  rap- 
proclié  des  usages  communs,  ils  peuvent  encore  être 

utiles,  même  aux  liommes  les  plus  éclairés  ;  cai-  celui 
dont  la  mémoire  est  la  plus  sûre,  dont  la  tête  est  la 

])lus  forte,  et  l'attention  la  plus  libre, est  encore  bien 

loin  d'avoir  à  sa  disposition  tout  ce  qu'il  a  su  ,  et 

n)ême  tout  ce  qu'il  a  fait. 

a°  OiH'/'ai^es  //isto/if/ucs. 

A  ces  ouvrages  élémentaires,  il  faut  jf)indre  des 

recueils  d'iiistoires,  d'abord  par  traits  détacliés,  puis 
renfermant  la  vie  entière  de  (juelques  liommes  cé- 

lèbres. On  trouverait  un  modèle  en   ce  geinc  dans 
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Plutarque  pour  les  vies  des  guerriers,  des  hommes 

d'État  :  celles  qu'il  nous  a  laissées  réunissent  à  une 
collection  précieuse  de  faits  propres  à  caîacléiiser 

les  hommes  et  à  peindre  les  mœurs  ,  un  choix  non 

moins  heureux  de  mots  ou  fins,  ou  sublimes,  ou 

touchants.  Le  naturel  du  style,  les  réflexions  qui, 

dictées  par  un  sens  droit ,  respirent  la  bonhomie , 

la  candeur  et  la  simplicité,  enfin,  ce  goût  d'une 
vertu  indulgente  et  modeste  qui  en  consacre  toutes 

les  pages,  ont  fait  de  cet  ouvrage  une  lecture  déli- 
cieuse pour  les  esprits  justes  ou  les  àuies  pures  et 

sensibles.  Le  changement  des  opinions  et  des  mœurs 

n'en  a  pu  détruire  le  charme. 
On  pourrait  employer  une  partie  de  cet  ouvrage 

en  se  servant  de  la  traduction  d'Amyot,  qu'il  serait 
facile  de  purger  des  fautes  de  langage,  sans  lui  rien 

ôter  de  sa  naïveté,  qui  la  fait  préférer  encore  à  des 

traductions  plus  correctes,  mais  privées  de  mouve- 

ment et  de  vie  ;  car  il  ne  faut  pas  cioire  que  l'agré- 

ment du  style  d'Amyot ,  la  grâce  ou  l'énergie  de  ce- 
lui de  Montaigne,  tiennent  à  leur  vieux  langage. 

Sans  doute  l'usage  t|u'ils  font  de  quelques  mots  ex- 
pressifs qui  ont  vieilli,  de  quelques  formes  de  phrases 

éneigiques  ou  piquantes,  aujourd'hui  proscrites  de 
la  langue,  contribuent  au  plaisir  que  donne  la  lec- 

ture de  leurs  ouvrages;  mais  rien  n'exige  le  sacrifice 
de  ces  mots  et  de  ces  phrases.  La  pureté  du  stvie 

ne  consiste  pas  à  n'eujployer  que  les  mots  ou  les 
tours  qui  sont  du  langage  habituel,  mais  à  ne  blesser 

ni  l'analogie  graumiaticale ,  ni  l'esprit  de  la  langue, 
dans  les  mots  non  usités,  dans  les  formes  de  phrase 
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OU  nouvelles  ou  rajeunies  (ju'on  [)eut  se  permettre  : 

elle  exige  de  ne  choquer  l'usage  que  pour  s'expri- 

mer avec  plus  de  piopriélé,  de  précision,  d'énergie 
et  de  glace;  et  cette  lègle  est  fondée  sur  la  raison 

même.  En  effet,  touîe  violation  de  l'usage  produit 
une  impression  qui  nécessairenient  occupe  une  par- 

tie de  l'attention  destinée  pour  entendre  ce  qu'on  lit 

ou  ce  qu'on  écoute:  il  faut  donc  un  dédommage- 

ment à  cette  peine.  Ainsi,  en  préparant  pour  l'ins- 

truction comnuHie  l'ouvrage  d'un  de  nos  vieux  au- 

teurs, rien  n'enipèclie  de  conserver  l'ancien  mot  , 

s'il  est  meilleur,  mais  rien  ne  doit  non  plus  empê- 

cher de  le  corriger,  s'il  n'a  d'autre  mérite  que  d'être 
en  désuétude.  Il  sciait  [)lus  nécessaire  encore  de  re- 

trancher des  vies  de  iMutarcpie  les  prodiges,  les  con- 

tes, les  faux  jugements,  les  opinions  ahsurdcs  qu'on 
V  trouve  si  souvent.  Ceux  (jui  cherchent  à  connaître 

l'esprit  du  temps  où  il  a  vécu  liront  ses  œuvres  telles 

qu'il  les  a  laissées;  ceux  qui  ne  veulent  qu'une  lec- 
ture agréahlc  et  utile  ne  perdront  rien  à  ces  retran- 

chemenls. 

On  pourrait,  en  iniilani  Plutarque,  donner  aussi 

la  vie  des  hommes  illusties  modernes,  et  l'on  pré- 
férerait les  conipatrif)tes.  11  ne  serait  pas  difficile 

d'écriie  philosoj)hi(piement  la  vie  chevaleresque  de 
Bavard  ou  de  Du  Cuesclin.  Les  hommes  devenus 

égaux  sous  l'empire  de  la  raison,  peu\cnt  contem- 

pler avec  plaisir-  comme  avec  fruit,  au  milieu  de  l'es- 
pèce humaine  avilie,  ces  âmes  vraiment  nobles  (pie 

les  préjugés  qui  les  asservissaient  n'avaient  pu  dé- 

grader, et  qu'une  fausse  hauteui'  n'avait  pas  rahais- 



SUR    L'l!VSTIUfCTIOi\    PUBLIQUE.  35  F 

sées.  Ils  verront  avec  intérêt  les  efforts  que  le  coii- 

ras^e  a  faits  pour  la  liberté  rendus  inutiles  par  l'igno- 

rance, et  partout  l'inégalité  ramenant  la  tyiannie. 

Ils  admireront  quelques  hommes  rares  s'élevant  au- 
dessus  de  leur  siècle,  et  ne  prenant  de  ses  erreurs 

qu'assez  pour  ne  pas  rendre  trop  iuvraisemblable 

qu'ils  aient  pu  lui  appartenir. 
Les  éloges  faits  dans  les  académies  donneraient 

des  modèles  pour  la  vie  des  savants,  des  philosophes, 

des  littéi'ateurs  célèbres.  Dans  les  siècles  de  préju- 
gés, ceux  qui  ont  éclairé  les  hommes  ont  diminué 

souvent  le  mal  que  leur  faisaient  ceux  qui  les  gou- 
vernaient, et  dans  un  siècle  de  lumières  toute  vé- 

rité nouvelle  devient  un  bienfait.  L'histoire  des  pen- 

sées des  philosophes  n'est  pas  moins  que  celle  des 

actions  des  hommes  pubHcs  une  partie  de  l'histoire 

du  genre  humain.  D'ailleurs ,  les  vertus  simples 

d'hommes  heureux  par  l'indépendance  et  par  l'étude, 

sont  d'une  imitation  plus  facile,  plus  générale  que 

les  vertus  publiques  d'un  général  ou  d'uji  chef  de 
nation.  Il  serait  utile  que  tout  homme  eût  les  vertus 

d'un  sage,  mais  bien  peu  trouveraient  à  employer 

celles  d'un  héros  ;  et  il  n'est  pas  à  désirer  que  beau- 
coup en  aient  ni  le  désir  ni  le  besoin  (i). 

Si  des  contes  d'invention  sont  préférables  pour 
les  enfants,  dont  res[)rif  naissant  encore  a  besoin 

que  les  événements  qui  doivent  lui  seivir  de  leçons 

se  proportionnent  à  sa  faiblesse,  l'histoire  convient 

(i)  On  jxtiitiait  égaleiDcnl  se  servir  de.  ces  eloi;e.s  ,  mais  avec 

des  changements.  Ce  projet  a  été  exécuté  en  partie  par  M.  Ma- 
iincl. 
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mieux  auv  liunimes.  Sans  élre  moins  morale,  des 

qu'on  est  en  état  de  l'entendre,  elle  est  de  plus  une 

leçon  d'expérience;  elle  montre  non-seulement  ce 

([ue  l'on  doit,  mais  aussi  ce  que  l'on  peut  faire. 

D'ailleurs,  si  les  lomans  sont  uliles,  c'est  surtout 

quand  ils  cachent  l'intention  de  l'être.  Ils  ne  sont 
donc  pas  du  nombie  des  livres  que  la  puissance  pu- 

blique doive  destinera  l'instruction  directe. 

3*^  Lii  dictionnaire ,   un  journal ,  un  (dniaiuich. 

A  ces  ouvrages  pour  l'instruction  des  hommes  on 
doit  joindre  des  dictionnaires,  des  almanachs,  des 

journaux.  Ainsi,  il  faudrait  une  petite  encyclopédie 

très-courle,  et  précisément  à  la  portée  de  ceux  qui 

n'auraient  n  eu  que  le  premier  degré  d'instruction  : 

il  faudrait  qu'ils  pussent  y  trouver  l'explication  des 

mots  qu'ils  n'entendraient  pas  dans  les  livres,  les 
coimaissances  les  plus  usuelles,  celles  qui  forment , 

en  (pieUpie  sorte,  le  corps  de  chaque  science;  enfin, 

l'indication  des  livres  dans  lestpsels  ils  pourraient 

s'instruire  davantage.  On  y  ajouterait  un  journal  (jui 
renfermerait  les  nouvelles  lois,  les  opérations  admi- 

nistratives, les  découvertes  dans  les  sciences,  les 

nouvelles  pratiques  dans  les  ails,  les  faits  intéres- 

sants de  l'économie  rurale.  Enlin,  on  rassemblerait 
cha(pie  année,  dans  un  almanach,  ce  que  ce  jour- 

nal renfermerait  de  plus  intéressant,  de  plus  utile  à 
conserver. 

On  pourrait  y  répéter  quekjues  tables  uliles  d'élé- 
ments nécessaires  à  connaître,  et  (pi'il  est  commode 
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de  pouvoir  retrouver  à  volonté  sans  en  charger  sa 

mémoire  ,  telles  que  les  époques  principales,  quel- 
ques éléments  du  système  général  du  monde,  les 

poids  et  mesures,  la  température  moyenne,  la  po- 

pulation, les  productions  les  plus  générales,  les  plus 

utiles  des  divers  pays;  le  tableau  de  l'organisation 
politique  delà  nation.  Cet  almanach  aurait  une  par- 

tie commune  à  toutes  les  divisions  du  pays,  et  une 

particulière  pour  chacune  d'elles.  On  ferait  en  sorte 

que  le  même  ouvrage,  suivant  cpie  l'on  en  prendrait 
plus  ou  moins  de  parties,  put  convenir  à  tous  les 

degrés  d'instruction  et  d'intérêt.  Ces  livres  doivent 

être  écrits  d'un  style  simple,  mais  grave.  Le  bon- 
homme Richard  peut  multiplier  les  proverbes;  mais 

la  puissance  publique  manquerait  au  respect  qu'elle 
doit  au  peuple,  si  des  ouvrages  adoptés  par  elle 

avaient  ce  genre  de  familiarité  qui  annonce  une  su- 
périorité dont  on  veut  bien  faire  le  sacrifice. 

Oia'jugcs  que  Fou  doit  se  borner  à  encouniger. 

Jusqu'ici  il  n'est  question  que  des  ouvrages  dont 

la  puissance  publique  doit  ordonner  et  diriger  l'exé- 

cution ;  mais  il  en  est  d'autres  qu'il  faut  se  borner  à 

encourager.  Chaque  chef- lieu  d'instruction  doit 
avoir  une  l)ibliothèque;  et  en  désignant  des  ouvra- 

ges pour  être  mis,  les  uns  dans  les  bibliothèques 

des  districts,  les  autres,  en  j)lus  grand  nombre^  dans 

celles  des  dépaitements,  on  aura  un  moyen  d'accé- 
lérer la  composition,  la  publication  des  livres  utiles, 

et,  en  quelque  soric  même,  d'après  leui'  degré  d'uli- VII.  23 
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lité,  sans  être  obligé  à  une  nouvelle  dépense.  Ce  se- 

rait à  la  t'ois  et  un  avantage  réel  et  une  marque 
d'honneur  pour  un  éci  ivain  ,  que  de  voir  ses  ouvra- 

ges placés  dans  cette  liste;  mais  il  faudrait  avoir  soin 

de  n'employer  de  cette  manière  qu'une  partie  des 
fonds  destinés  à  chaque  l)i])liothèque ,  et  laisser  à 

celui  qui  en  sera  chargé  l'emploi  libre  du  reste.  Par 
ce  moyen  ,  la  puissance  publique  ne  pourra  affectei- 
sur  les  opinions  une  domination  toujours  dange- 

reuse, en  quel(|ue  main  qu'elle  soit  confiée,  et  ici 
comme  ailleurs  on  sera  fidèle  au  principe  de  ne 

rien  diiiger  qu'en  respectant  Tindépendance. 

Je  placeiais  au  nombre  des  travaux  qu'il  est  bon 

d'encourager,  d'abord  une  édition  abrégée  des  au- 

teurs du  seizième  ,  du  dix-septième,  et  même  d'une 
partie  du  dix-huitième  siècle  qui  ont  une  réputation 

méritée;  tels  que  Descartes,  la  Motte  le  Vayer,  Ar- 

naud, Bayle,  Nicole,  etc.;  car  il  peut  être  aussi 
utile,  aussi  intéressant  de  connaître  la  manière  de 

voir  de  ces  hommes  célèbres,  qu'il  est  impossible 

de  les  lire,  vu  l'étendue  de  leuis  ouviages  et  ce 

(|u'ils  lenferment  de  fastidieux,  aujourd'hui  que  les 

honnnes  n'ont  plus  les  mêmes  opinions,  ne  sont 
plus  occupés  des  mêmes  intérêts.  En  effet,  à  mesure 

que  les  livres  se  multiplient,  qu'il  nous  en  reste 

d'un  plus  giand  nombre  d'époques,  les  progrès  des 
lumières  changent  en  absurdités  ce  qui  passait  pour 

des  vérités  éternelles,  et  font  méj)riser  des  questions 

»|u'on  croyait  importantes.  Les  petits  détails  exci- 
laicul  chez  les  contemporains  la  curiosité  et  finté- 

rêl  ;  à  peine  la  postérité  veut-elle  connaître  les  mas- 
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ses  :  on  avait  besoin  de  prouver  longuement  ce  dont 

on  ne  doute  plus  aujourd'hui  ;  souvent  même  la 
forme,  la  nature  des  preuves  ne  sont  plus  les  mê- 

mes :  ce  qui  satisfaisait  autrefois  tous  les  esprits  ne 

serait  plusqu'un  ramas  inutile  de  lieux  communs  ou 
de  vagues  hypothèses.  Ainsi  les  livres  cessent  de  pou- 

voir être  une  lecture  commune  apièsune  période  de 

temps  d'autant  plus  courte  ,  que  la  marche  de  la  rai- 
son a  été  plus  rapide,  ou  il  faut,  en  leur  faisant  su- 

bir des  retranchements,  les  rendre  intéressants  pour 
tous  les  lecteurs;  tandis  que  les  savants  seuls  liraient 

encore  ces  originaux  ,  ces  abrégés  bien  faits  suffi- 
raient même  aux  hommes  éclairés. 

Mais  il  ne  faudrait  pas  ici,  comme  nous  l'avons 
proposé  pour  les  vies  des  hommes  illustres,  desti- 

nées à  l'éducation  morale,  retrancher  ce  qui  ne  teud 

pas  directement  à  l'instruction,  et  on  doit  y  laisser 
tout  ce  qui  caractérise  l'auteur  ou  le  siècle.  Ces  livres 

doivent  être  des  mémoires  pour  l'histoire  de  l'esprit 
humain  ,  de  ses  efforts  ,  de  ses  chutes  ou  de  ses  suc- 

cès dans  les  arts,  dans  les  lettres,  dans  les  sciences, 

dans  la  philosophie.  Celui  (|ui  se  boine  à  ne  con- 

naître que  l'époque  où  il  vit,  eût-elle  sur  celle  qui 
la  précède  une  supériorilé  marquée,  s'expose  à  en 

partager  tous  les  prc^'ugés;  car  chaque  génération  a 
les  siens,  et  le  plus  dangereux  de  tous  serait  de  se 

croire  assez  près  des  dernières  bornes  de  la  raison 

pour  ne  plus  en  avoir  à  craindre.  Une  partie  des  ou- 
vrages des  matliématiciens  ,  des  astronomes  ,  des 

physiciens  ,  des  chimistes  devraient  entrer  dans 

celte  collection.  Quoi(pje  les  ])rogrès  de  ces  sciences 23. 
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aient  amené  de  nouvelles  méthodes,  il  est  bon  de 

connaître  celles  qui  les  ont  précédées,  de  pouvoir 

y  observer  la  marche  du  génie,  de  le  voir  aux  prises 

avec  les  difficultés  dont  nous  nous  jouons  au- 

jourd'hui. „.     ' 

Une  autre  entreprise  non  moins  digne  d'encou- 
lagement  seiait  la  traduction  de  tous  les  livres  un 

peu  importants  qui  paraissent  dans  les  diverses  lan- 

gues de  l'Europe  sur  les  sciences,  sur  la  politique, 

la  morale,  la  philosophie,  les  arts  ,  l'histoire,  les  an- 
tiquités. Par  ce  moyen,  chaque  nation  tout  entière 

profiterait  des  progrès  de  tous  les  peuples  :  une  com- 

munication de  lumières  presque  instantanée  s'établi- 
rait entre  eux,  et  la  France  qui  en  serait  le  foyer  en 

retirerait  les  princi{)au\  avantages.  Ses  grands  écri- 
vains ont  rendu  la  langue  française  celle  de  tous  les 

hommes  éclairés  de  l'Europe;  déjà  plusieurs  nations 
ont  adopté  les  formes  plus  simples,  plus  méthodi- 
(|ues  de  nos  [)hrases,  en  soile  que  leurs  langues  ne 

diffèrent  prestpie  plus  de  la  notre  que  parce  qu'elles 
emploient  des  mots  différents  et  différemment  mo- 

difiés. Or  ,  si  la  connaissance  du  fiançais  ajoutait  au 

plaisir  de  pouvoir  liie  nos  bons  ouvrages,  l'utilité 
de  trouvei'  dans  nos  traductions  tout  ce  qui  dans  les 

autres  langues  mériterait  d'être  connu  presque  au 
moment  ov\  ceux  (jui  les  entendent  peuvent  en  pro- 

fiter, elle  obtiendrait  bientôt  l'honneur  de  devenii- 
véritablement  une  langue  universelle.  Et  de  quelle 

utilité  ne  nous  serait  pas  cet  avantage!  Âujomd'lHii 
aucune  autre  nation  ne  pourrait  ni  nous  le  dispuler, 

ni  nous  empêcher  de  nous  en  saisir.  Deux  seulement 
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pourtaienl  lutter  avec  la  nôtre  par  le  nombre  des 

hommes  qui  les  parlent,  par  l'étendue  des  pays  où 

elles  sont  d'un  usage  commun,  par  le  mérite  et  la 
multiplicité  des  livres  déjà  publiés  dans  ces  langues, 

ou  que  chaque  année  voit  paraît le;  enfin  ,  pai-  le  rôle 

imposant  que  ces  nations  jouent  dans  l'Europe. 

C'est  la  langue  allemande  et  la  langue  anglaise  ;  mais 
leur  usage  est  moins  répandu  chez  les  nations  étran- 

gères que  celui  du  français;  et  celte  seule  raison  , 

quand  même  elles  imiteraient  le  projet  que  nous  in- 
diquons ici  ,  suffirait  pour  faire  irrévocablement 

pencher  la  balance  en  notre  faveur. 

Facilité  de  composer  les  divers  ouvrages  nécessaires  ii 
r  instruction. 

Dans  ces  mémoires ,  j'ai  souvent  parlé  de  livres 
élémentaires  destinés  aux  enfants  ou  aux  honnnes, 

d'ouvrages  faits  pour  servir  de  guide  aux  maîtres 

chargés  d'enseigner  ces  premiers  éléments,  de  ta- 

bleaux composés  d'après  différentes  vues  d'instruc- 

tion. Peut-être  n'est-il  pas  inutile  d'avertir  ici  que 

j'avais  formé  le  projet  de  ces  ouvrages,  et  préparé 

les  moyens  nécessaires  pour  les  exécuter;  qu'ainsi 

je  n'ai  proposé  aucune  idée  sans  m'être  assuré  qu'il 

était  possible  et  même  facile  de  la  réaliser.  L'espé- 
rance de  contribuer  à  faciliter  les  progrès  de  la  rai- 

son,  à  en  répandre  plus  pronqitement,  plus  égale- 
ment les  [)rincipes  dans  les  générations  qui  doi\enl 

nous  renq)lacer,  de  les  préparer,  en  s'enq)aranl  de 
Icuis  premiers  instants,   à  lecevoir  <»u  à  dérouvrir 
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les  vérités  que  la  nalure  leur  a  réservées,  m'aurait 
inspiré  le  courage  de  me  livrer  à  ce  travail.  Au  mi- 

lieu du  spectacle  affligeant  des  erreurs  et  des  vices 

qu'elles  ont  fait  naître,  il  est  consolant  de  pouvoii- 

reporter  ses  jouissances  vers  l'avenir;  et  c'est  là  que 
surtout  elles  existent  pour  ceux  qui,  à  toutes  les 

époques,  comparant  ce  qui  est  avec  ce  qui  pourrait 

être,  ne  peuvent  jamais  voir-  que  daiis  l'éloignement 

le  bien  qu'ils  conçoivent  ;  car  telle  est  la  loi  de  la 
nature,  rarement  sujette  à  des  exceptions  passagè- 

res amenées  par  des  événements  extraordinaires,  que 

la  raison  devance  toujours  le  bonheur,  et  que  le 

sort  de  chaque  génération  soit  de  profiter  des  lumiè- 

res de  celle  qui  l'a  précédée,  et  d'en  préparer  de 
nouvelles,  dont  celle  qui  la  suivra  doit  seule  jouir. 

Les  générations  naissantes  n'opposent  ni  des  préju- 
gés, ni  des  passions,  ni  de  fausses  combinaisons 

d'intérêt  personnel  au  bonheur  qu'on  veut  répan- 

dre sur  elles;  on  n'a  pas  besoin  (ju'elles  y  consen- 

tent. Le  bien  qu'on  leur  fait  d  avance  est  pur  et  ne 
coûte  pas  même  de  larmes  au\  méchants.  Pourquoi 

le  plaisir  d'y  concourir  ne  serait-il  pas  encore  assez 

attrayant ,  quand  aucune  gloire  n'y  viendrait  mêler 

sa  séduction  ?  IN'y  a-t-il  donc  que  la  gloire  qui  puisse 
donner  le  courage  de  vaincre  les  difficultés  ou  les 

dégoûts  du  travail  ?  et  le  plaisir  de  l'utilité  qu'on 
prévoit  dans  un  avenir  éloigné  ne  peut-il  pas  sup- 

pléer à  celui  de  j)Oursuivie  et  de  saisir  des  vérités 

cachées  encore  à  tous  les  yeux?  Pourquoi  ne  joui- 

rait-on pas  du  bien  (|ui  n'existe  pas  encore,  et  (|ui 

durera,  comme  on  jouit  iUi  bien  «ju'on  a  fait  ,  cl  ([ui 
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peul-ëtre  n'exisle  déjà  plus?  Mais  ce  ii'élail  [)as  même 

l'idée  d'une  utilité  générale  qui  m'avait  porté  à  m'oc- 

cuper  de  ces  projets,  INe  suffisait-il  pas  qu'ils  ne 
fussent  point  inutiles  à  quelques  individus  ou  à  moi- 
même?  car  nos  enfants  sont  trop  près  de  nous,  pour 

que  leur  bonheur  ne  soit  pas  un  intérêt  personnel 

et  le  premier  de  tous. 

De  nnstriLCtion  que  F  on  peut  trouver  duiis  les  cubinets 

(le  machines ,  d'histoire  naturelle  ̂   etc. 

A  l'instruction  puisée  dans  les  livres  s'unira  celle 

que  l'on  peut  trouver  dans  les  cabinets  d'histoire 
naturelle  et  de  machines,  ou  dans  les  jardins  de 

botanique  ,  établis  dans  chaque  chef-lieu.  On  auia 

soin  de  rassendjlei-  de  préférence  les  objets  qui  se 

trouvent  dans  le  pays  même,  et  dont  la  connais- 

sance a,  pour  ceux  qui  l'habitent,  une  utilité  plus 
prochaine.  On  choisira  les  modèles  des  machines 

(jui  peuvent  être  employées  dans  les  cultures  (pii  y 

sont  en  usage,  dans  les  arts  qu'on  y  pratique,  dans 
les  manufactures  qui  y  sont  établies.  On  placera 

dans  les  jardins  les  plantes  du  pays  qui  sont  em- 
ployées dans  la  médecine  ou  dans  les  arts,  celles 

dont  on  croirait  utile  d'y  encourager  la  culture, 

celles,  enfin,  qu'il  est  bon  de  faiie  connaître  pour 

apprendre  à  se  préserver  du  mal  qu'elles  peuvent  faire, 

soit  à  l'hounne,  soit  aux  animaux.  Ces  cabinets  se- 
raient ouverts  aux  citoyens  à  certains  jours,  et  les 

dimanches,  les  piofesseurs  chargés  de  l'enseigne- 
ment  j)arliculier  des   sciences   naturelles  v   feraient 
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une  leçon   et  répondi'iiient  aux   questions  qui   leur 
seraient  proposées. 

Il  est  nécessaire  d'enseigner  les  moyens  de  s'instruire 

soi-même  par  l'observation ,  et  surtout  la  pratique 
des  observations  météorologiques. 

Mais  il  ne  suffit  pas  d'avoir  multiplié  les  moyens 

de  s'instruire  par  l'observation  ,  si  l'on  n'y  joint  point 
des  leçons  sur  Tart  et  les  movens  d'observer.  Berir- 
niann  en  a  donné  un  modèle  pour  la  minéraloî^ie  ; 

on  en  trouvera  d'autres  dans  les  ouvrages  des  bota- 

nistes pour  la  manière  d'observer  les  plantes;  et  il 
ne  serait  pas  difficile  de  mettre  les  principes  vrai- 

ment essentiels  de  cet  ait  à  la  portée  de  tous  les 

esprits.  On  insisterait  sur  celui  de  faire  les  observa- 

tions méléorologi(pies.  L'influence  des  variations  de 

l'atmospbère  sur  les  productions  de  la  terre,  sur  la 
santé  des  bonimes,  sur  le  succès  même  de  plusieurs 

opérations  des  aits,  rend  ces  obseivations  très-im- 
portantes. 11  est  vraisemblable  (|ue  nous  ne  sommes 

pas  éloignés  du  tenq)s  où  il  deviendra  possible  de 

prévoir  ces  vaiiations,  non  pas  avec  l'exactitude  et  la 
précision  des  prédictions  astronomiques,  mais  avec 

une  probabilité  assez  grande  pour  qu'il  soit  beau- 
coup plus  utile  de  prendie  ces  conjectuies  pour 

règle,  que  de  s'abandonner  au  basard.  Ces  soi  tes  de 
prédictions  ne  sauraient  être  générales;  mais,  sui- 

vant la  nature  des  pbénomènes,  elles  peuvent  em- 

brasser des  espaces  plus  ou  moins  grands.  Ainsi,  on 

prédirait  avec  une  égale  justesse  le  temps  (|u'il  doit 



SUR  l'instruction  publique.  36 1 

faire  dans  une  telle  vallée,  et  celui  qu'il  doit  faiie 
dans  telle  autre;  mais  la  prédiction  ne  serait  pas  la 

même  pour  toutes  deux.  Les  phénomènes  des  marées, 

qui  dépendent  d'une  cause  générale  plus  simple,  et 

dont  l'effet  est  moins  altéré  par  d'autres  influences, 
ne  suivent  pas  rigoureusement  les  mêmes  lois  ni 

dans  les  diverses  meis,  ni  sur  des  côtes  différentes, 

ni  même  sur  tous  les  points  d'une  même  côte;  mais 
la  lliéorie  générale  rend  raison  de  toutes  ces  iné- 

galités. Aussi  serait-ce  tout  au  plus  à  ce  point  que 

l'on  pourrait  porter  la  perfection  des  présages  mé- 
téorologi(jues. 

Une  autre  considération  oblige  d'insister  sui-  cet 

objet;  c'est  que  les  hommes  de  la  campagne  se  sont 
déjà  fait  un  art  de  prédire  qui,  bien  que  dénué  de 

toute  viaie  méthode,  et  souvent  dirigé  pai-  des  pré- 

jugés, n'est  pas  absolument  chimérique.  H  est  impos- 

sible de  les  empêcher  de  s'y  livrer;  et  dès  lors  il 
devient  nécessaire  de  leur  apprendre  à  le  perfection- 

ner. Les  signes  naturels  qui  seivent  de  base  à  leurs 

présages  peuvent  éclairer  sur  les  conséquences  qui 
résultent  des  observations  faites  avec  les  instruments, 

comme  l'usage  de  ces  instruments  peut  leur  appren- 
dre à  faire  de  ces  mêmes  présages  un  usage  plus  sûr. 

J'aimerais  à  trouver  dans  chaque  ferme  un  thermo- 
mètre, un  baromètre,  un  hygromètre,  et  dans  quel- 

ques-unes, un  éleclromètre,  enfin  ,  un  registre  où  le 
cultivateur  aurait  écrit  ses  remarques;  à  le  voir  se 

servir  de  ses  propres  lumières,  juger  les  traditions  an- 

tiques comme  les  opinions  modernes,  et  s'élevei-  à  la 
dignité  (riiomujc  par  sa  laismi  comme  par  ses  uururs. 
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Les  sociétés  savantes  servent  à  Vinstruction  en  <h'n- 
geant  les  opitiiojis. 

Parmi  les  moyens  d'instruction  pour  les  hommes, 
nous  compterons  encore  les  sociétés  savantes.  Il  ne 

s'agit  pas  ici  de  leur  influence  sur  le  progrès  des 

sciences  et  des  arts,  mais  de  celle  qu'elles  ont  par 
leurs  jugements  et  par  leurs  opinions.  Il  est  impos- 

sible de  supposer  une  instruction  telle,  que  chaque 

homme  soit  en  état  de  juger  par  lui-même  de  tout 

ce  (jui  peut  lui  être  utile,  d'apprécier  toutes  les  idées, 
toutes  les  inventions  nouvelles;  car,  de  cela  seul 

qu'elles  sont  nouvelles,  il  en  résulte  que,  comme  il 
a  faihi  du  génie  ou  du  travail  pour  les  tiouver,  il 

faut,  poui-  les  juger  au  moment  où  elles  paraissent , 
des  connaissances  qui  se  rapprochent  de  celles  dont 
les  inventeurs  ont  eu  besoin  dans  leurs  recherches. 

L'inégalité  des  esprits,  celle  du  temps  employé  à 

s'instruire,  la  multiplicité  des  professions  qui  n'exer- 
cent point  les  facultés  intellectuelles  ,  ou  qui  les 

concentrent  sur  quelques  objets,  lend  ce  degré  de 

peifection  impossibîc.  Il  est  donc  utile  qu'il  existe 
des  juges  sur  les  lumières  desquels  la  raison  du  com- 

mun des  hommes  puisse  s'appuver,  et  qui  les  dis- 

pensent, non  de  s'instruire,  mais  de  choisir  leui- 
instruction.  Il  leur  est  utile  d'avoir  un  signe  au(|uel 
ils  puissent  reconnaître  ro|)inion  des  honunes  éclai- 

rés, qui,  lorsqu'elle  est  unanime  et  définitivement 

formée,  se  trouve  psesque  toujours  d'accord  avec  la 

v(  rit(''  ;  (I  Noilà  ce  qu'ils  tiouxeront  dans  nu  s\slème 
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de  sociétés  qui  embrasserait  toutes  les  sciences  et 
tous  les  arts. 

Ces  guides  n'égareront  que  bien  rarement  tant 

que  ces  sociétés  renfermeront  l'élite  des  hommes 
éclairés;  et  si  elles  cessaient  de  la  renfermer,  elles 

perdraient  leur  autorité  avant  qu'elle  piit  devenir 
dangereuse.  Quand  bien  même  la  puissance  publi- 

que égarée  voudrait  la  maintenir,  ses  efforts  seraient 

inutiles.  Dès  l'instant  où  les  querelles  du  jansénisme 

ont  appris  que  la  Sorbonne  n'était  plus  l'élite  des 
théologiens,  ni  la  puissance  royale,  ni  la  protection 

du  clergé  n'ont  pu  lui  conserver  d'autorité  parmi 
les  amateurs  en  théologie.  Les  universités  ont  perdu 

la  leur  au  moment  où  les  académies  ont  offert  au  pu- 

blic un  foyer  de  lumières  plus  brillant  et  plus  pur. 

La  ligue  qui  semble  s'être  formée  contre  elles  est 

celle  des  hommes  qui,  aspirant  à  dominer  l'opinion 
pour  gouverner  les  hommes  ou  pour  usurper  la 

gloire,  voudraient  anéantir  une  barrière  qui  s'oppose 

à  leurs  projets  :  elles  seront  donc  utiles  jusqu'au 
moment,  encore  très-éloigné,  où  il  deviendra  impos- 

sible d'égarer  l'opinion  ,  en  même  temps  qu'elles 

contribueront  à  en  accélérer  l'époque.  Ce  n'est  pas 
un  instiument  dont  on  propose  ici  à  la  puissance 

publique  de  s'emparer  pour  augmenter  sa  force , 

mais  c'est  plutôt  une  censure  utile  qu'il  est  de  son 
devoir  d'établir  contre  elle-même.  .    ,    . 

Les  sjx'ctaclcs,  les  J ('tes  (loi vent  être  des  moyens  in- 

directs d'instruction. 

Nous  n'avons  parlé  juscpiici  fpie  des    moyens  di- 
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rects  d'inslruire  ou  d'influer  sur  l'instruction  pro- 
prement dite  :  il  existe  aussi  des  moyens  indirects 

d'instruction,  ou  plutôt  d'institution  (ju'on  ne  doit 
point  négliger,  mais  dont  il  ne  faut  pas  abuser,  dont 

il  serait  aussi  peu  philosophique  de  nier  que  d'exa- 

gérer l'importance  ;  dont  enfin,  puisque  leur  action 
existerait  indépendamment  delà  puissance  publique, 

il  est  bon  qu'elle  puisse  s'emparer  pour  les  empê- 
cher de  contrarier  ses  vues  :  je  veux  parler  des  spec- 

tacles et  des  fêtes. 

On  peut  user  de  ces  movens  pour  rappeler  forte- 
ment des  époques  sur  lesquelles  il  est  utile  de  fixer 

l'attention  des  peuples,  pour  nounir  en  eux  ,  pour 

y  exciter  jusqu'à  renlhousiasme  les  sentiments  gé- 

néreux de  la  liberté,  de  l'indépendance,  du  dévoue- 
ment à  la  pallie;  enfin,  pour  graver  dans  les  esprits 

un  petit  nondjredeces  [)iincipes  qui  forment  la  mo- 
rale des  nations  et  la  politique  des  hommes  libres. 

Ceux  qui  ont  pu  obseiver  depuis  un  demi-siècle  les 

progrès  de  l'opinion,  ont  vu  (pielle  a  été  sur  elle 
rinfluence  des  tragédies  de  \ollaire;  combien  cette 

foule  de  maximes  philosophiques,  répandues  dans 

ses  [)ièces,  ou  ex[)rimées  par  des  tableaux  pathéti- 

ques et  terribles,  ont  contribué  à  dégager  l'esprit  île 

la  jeunesse  des  feis  d'une  éducation  servile,  à  faire; 
penser  ceux  que  la  mode  dévouait  à  la  frivolité;  com- 

bien elles  ont  donné  d'idées  philosophicpies  aux 

hommes  les  plus  éloignés  d'être  philosophes.  Ainsi, 

l'on  a  pu  dire,  pour  la  première  fois,  (ju'une  nation 
a\ail  appris  à  penser,  et  les  Français,  longteuq)s  en- 

dormis   smis  le  joug    d\\i\    double  des[)olisme,  ont 
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pu  déployer  à  leur  ])remier  réveil  une  raison  plus 

pure,  plus  étendue,  plus  forte  que  celle  même  des 

peuples  libres.  Que  ceux  qui  voudraient  nier  ces  ef- 

fets se  rappellent  Brutus  accoutumant  un  peuple 
esclave  aux  liers  accents  de  la  liberté,  et  au  bout  de 

soixante  ans,  dans  le  siècle  où  l'esprit  humain  a  fait 
les  progrès  les  plus  rapides,  se  trouvant  encore  au 

niveau  de  la  révolution  française.  Mais  ces  mêmes 

moyens  peuvent  corrompre  l'esprit  public  comme 
ils  peuvent  le  perfectionner;  il  faut  donc  veiller  sur 

eux,  mais  sans  nuire  aux  droits  de  l'indépendance 
naturelle.  Le  théâtre  doit  être  absolument  libre.  En 

a-t-on  fait  un  moyen  de  porter  atteinte  aux  droits 

des  citoyens?  c'est  un  délit  qu'il  faut  réprimer,  et  la 

possibilité  d'abuser  de  la  lii)erté  ne  donne  pas  le 
droit  de  la  gêner.  Adoptez  le  principe  contraire,  et 

il  n'y  restera  rien  de  libre  que  par  l'indulgence  arbi- 

traire du  législateur;  car  il  n'y  a  rien  qui,  dans  les 

mains  d'un  homme  pervers,  ne  puisse  devenir  un 
instrument  de  crime.  Mais  la  puissance  publique,  en 

honorant  de  ses  regards  les  théâtres  oi^i  l'on  parle 

aux  hommes  un  langage  digne  d'eux  ,  en  laissant  les 
autres  dansla  foule  des  divertissements  obscurs  dont 

elle  ne  daigne  pas  remarquer  l'existence,  peut  aisé- 
ment les  obliger  à  se  confoimer  à  ses  vues. 

L'on  doit  établir  à  des  jours  réglés  des  fêtes  na- 
tionales, les  attacher  à  des  époques  historiques.  11  y 

en  aurait  de  générales  et  de  particulières.  Une  ville, 

dont  les  citoyens  se  seraient  distingués  dansuneoc- 

casion  mémorable,  en  consacrerait  l'anniversaire 
par    une   fête;  la  nation    célébierait   celles  où  elle  a 
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pu  agir   toLil    entière  ;  celles-ci  ne  pouriaient  dater 

que  du  moment  de  sa  liberté;  il  n'a  pu  exister  avant 
elle  d'événements  vraiment  nationaux  :  mais  il  n'en 
serait  pas  de  même  des  fêtes  particulières.  Une  ville 

pourrait  célébrer  la   naissance  d'un  homme  illustre 
cpji  a  reçu  la  vie  dans  ses   murs,  ou  les  actions  gé- 

néreuses de  ses  citoyens.  Il  va  de  grands  hommes  et 

de  belles  actions   sous  toutes  les  constitutions.  Re- 

pousser l'ennemi  des  lemparts  de  sa  ville,  se  dévouer 

pour  le  salut  de  sa  contrée  ,  quand  même  on  n'a  pas 
de  patrie,  dételles  actions  peuvent  être  encore  des 

modèles  d'héroïsme.  Ces  fêtes  seraient  accompagnées 
de  spectacles  donnés  aux  citoyens.  Malgré  le  peu  de 

constance  de   notre  climat ,  il  n'est  pas  impossible, 

même  dans  les  plus  grandes  villes,  d'avoir,  non  des 

spectacles  i,'/Y/^/j,  espèce  d'aumôme  qu'on  donne  au 
peuple,  et  qui  lui  fait  plutôt  envier  que  partager  les 

plaisirs  du  riche,  mais  des  spectacles  vraiment  popu- 

laires. Sans  donte,  une  tragédie   compliquée,  rem- 

plie  de    maximes  ingénieuses,  offrant  les  dévelop- 
pements de  tontes  les  nuances,  de  toutes  les  fuiesses 

du  sentiment;  exigeant  une  attention  soutenue,  une 

intelligence  parfaite  de  tous  les  mots,  et  même  la  fa- 

cilité de  suppléer  à  ceux  que  l'oreille    n'a    entendus 

({u'à  demi;  sans  doute  une  tragédie  de  ce  genre  ne 
conviendrait  pas  à  ces  spectacles;  mais   des  pièces 

simples,  où  il  v  aurait  plus  d'actions  que  de  paroles, 

plus  de  tableaux  que  d'analyses;  où  les  pensées  se- 
raient fortes,  où  les  passions  sciaient  peintes  à  grands 

tiaits,  pourraient  y  être  entendues;  et  de  la  réunion 

de  la  pantomime  à  l'art  dramatic|ue  nailiait  un  non- 
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vel  art  destiné  à  ces  nobles  divertissements.  Il  ne 

serait  pas  nécessaire  que  ces  tragédies  eussent  un 

grand  intérêt,  pourvu  qu'elles  présentassent  un  fait 
historique  imposant,  et  elles  seraient  préférables  à 

la  simple  pantomime  qui,  exigeant  de  l'habitude 
pour  être  comprise,  ne  peut  convenir  à  des  specta- 

cles qui  ne  sont  pas  journalieis.  Ces  pièces  seraient 

en  vers,  afin  que  l'on  en  retînt  plus  aisément  les 

maximes,  et  qu'on  pût,  par  une  déclamation  un 

peu  mesurée,  se  faire  enlendre  d'un  plus  grand 

nombre  de  spectateuis  :  elles  offiiraient  à  l'art  de 
nouvelles  difficultés  à  vaincre,  mais  aussi  il  en  naî- 
tiait  de  nouvelles  beautés. 

Des  marches  solennelles,  des  revues  et  évolutions 

militaires,  des  exercices  gymnastiques  rapprochés 

de  nos  mœurs,  différents  de  ceux  des  anciens,  mais 

propres  comme  les  leurs  à  disposer  aux  emplois  sé- 

rieux de  nos  forces,  ou  destinés  à  prévenir  les  effets 

des  habitudes  nuisibles  que  certaines  professions 

peuvent  faiie  contracter;  des  danses  dont  les  figures 

et  les  mouvements  rappelleraient  les  événements 

qu'on  veut  célébrer;  tous  ces  jeux  seraient  préparés 
dans  des  lieux  dont  les  décorations,  les  inscriptions 
])arleraientle  même  langage,  ramèneraient  aux  mêmes 
idées,  et  ces  exercices  seraient  à  la  fois  un  divertisse- 

ment pour  la  jeunesse  et  l'enfance,  un  spectacle 

pour  l'âge  mûr  et  la  vieillesse. 

Les  exercices  des  Grecs  se  rapportaient  tous  à  l'arl 
militaire;  mais  bientôt,  dans  leur  enlhousiasine  pour 

ces  jeux,  ils  firent  ce  (|ui  ariive  si  souvent  aux 

liommes;  ils  oublièrent  le  but,  et  se  f)assionnèrent 
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poulies  moyens;  leurs  gymnases  créèrent  des  athlètes, 

et  cessèrent  de  former  des  soldats.  A  Rome,  on  fut 

plus  fidèle  à  l'objet  de  Tinstitution ,  et,  jusqu'aux 
derniers  temps  de  la  république,  les  plaisirs  de  la 

jeunesse  furent  l'école  de  la  guerre.  Chez  nous,  c'est 

à  diminuer  l'influence  dangereuse  des  métiers  séden- 

taires sur  la  force  et  la  beauté  de  l'espèce  humaine, 

à  corriger  l'effet  de  ceux  (jui  courbent  l'homme  vers 
la  terre,  à  maintenir  entre  les  diverses  parties  du 

corps  l'équilibre  rompu  dans  la  plupart  de  ces  tra- 
vaux, que  doivent  tendre  surtout  ces  mêmes  exercices. 

Chez  les  anciens,  ces  métieis,(pji  rendent  l'homme 
moins  propre  aux  travaux  guerriers,  étaient  léservés 

aux  esclaves;  c'était  à  des  citoyens  oisifs,  à  des 
hommes  occupés  de  cultures  (jui  déveloj)pent  tous 

les  membres,  que  les  exercices  du  gymnase  étaient 

destinés.  Assez  heureux  pour  {|ue  notre  liberté  ne 

soit  j)as  souillée  par  le  crime,  ce  sont  des  mains 

libres  (pii  exercent  tous  les  métiers,  (jui  cultivent 
tous  les  arts,  et  ce  sont  sui  tout  les  hommes  dont  les 

corps  ont  été  plies  aux  habitudes  de  ces  métiers  que 

notre  gymnastirpie  doit  avoir  en  vue.  Les  jeunes 

gens  se  prépareraient  à  se  distinguer  dans  ces  fêtes, 

et  on  n'aurait  pas  besoin  de  plus  d'aj)pareil  pour 

introduire  dans  l'éducation  l'usage  des  exercices 
utiles.  Tout ,  dans  ces  fêtes,  lespirerait  la  liberté,  le 

sentiment  de  l'humanité,  l'amour  de  la  patrie;  on 
aurait  soin  de  ne  pas  trop  en  laisser  mullij)lier  le 

nombre ,  et  on  se  lendrait  difficile  {)our  leur  accor- 
der le  nom  imposant  de  fêtes  publi(jues.  On  jugerait 

avec  solennité  si  ici  liounnc,  si  telle  aelion,  tel  évé- 
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nement  est  digne  de  cet  honneur,  et  une  fête  accor- 

dée à  une  capitale  deviendrait  une  récompense  pour 

toute  la  province.  On  y  proclamerait  les  honneurs 

publics  accordés  à  la  mémoire  des  hommes  de  génie, 

aux  citoyens  vertueux  ,  aux  bienfaiteurs  de  la  patrie; 

le  lécit  de  leurs  actions,  l'exposition  de  leurs  tra- 

vaux deviendrait  un  motif  puissant  d'émulation  et 
une  leçon  de  patriotisme  ou  de  vertu.  On  y  distri- 

buerait des  prix  ou  des  couronnes.  Les  prix  doivent 

être  réservés  poui-  ceux  qui  auront  le  mieux  rempli 
un  objet  utile,  par  un  livre,  une  machine,  un  re- 

mède, etc.;  mais  il  ne  doit  pas  y  en  avoir  pour  les 

actions.  La  gloire  est  sans  doute  une  récompense 

digne  de  la  veitu ,  mais  la  vanité  ne  doit  pas  en 

souiller  les  nobles  jouissances.  L'homme  vertueux 
peut  trouver  une  douce  volupté  dans  les  bénédic- 

tions publiques,  dans  le  suffrage  de  ses  égaux;  mais 

le  plaisir  de  se  croire  supérieur  n'est  pas  fait  pour  son 

cœur,  et  ce  n'est  pas  à  s'élever  au-dessus  d'un  autre, 

c'est  à  se  perfectionner  lui- même  qu'il  emploie  ses 
pensées  et  ses  efforts. 

D'ailleurs,  pour  porter  un  jugement  de  préfé- 
rence, il  faut  avoir  une  échelle  sûre,  et  elle  manque 

pour  le  mérite  des  actions  ;  car  ce  mérite  est  surtout 

dans  le  sentiment  cpii  les  inspire,  dans  le  mouve- 

ment qui  les  produit. 

Les  Romains  l'avaient  senti;  ils  couronnaient  ce- 
lui qui  avait  remporté  une  victoire,  pénétré  le  pre- 

mier dans  une  ville,  ou  sauvé  un  citoyen;  c'était 

l'action  et  non  riiomme  qu'ils  récompensaient,  et 

ces  honneiris  ne  |)ouvaieriJ  ni  produire  d'odieuses 
VII.  21 
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rivalités,  ni  faire  prendre  l'habitude  de  l'hypocrisie, 
ni  être  distribués  par  la  faveur  ou  la  corruption. 

On  peut  compter  encore  parmi  les  moyens  d'ins- 

truction ,  linfluence  qu'un  goût  perfectionné  a  sur 
la  morale  des  peuples.  Les  nations  qui  dans  les  arts, 

qui  dans  les  lettres,  ont  un  goût  noble  et  pur,  ont 
aussi  dans  leurs  mœurs  et  dans  leurs  vertus  plus  de 

douceur  et  plus  d'élévation.  11  est  possible  que  tantôt 
les  mœurs  perfectionnent  ou  dépravent  le  goût,  et 

que  tantôt  le  goût  les  épure  ou  les  corrompe;  mais 

peu  importe  que  l'un  des  deux  ait  le  premier  agi  sur 
l'autre,  puisque  bientôt  celle  aclion  devient  réci- 

proque, et  que  ces  habitudes  de  l'esprit  ou  de  l'âme 

finissent  nécessaiiement  par  être  à  l'unisson. 

Je  parlerai  des  arts  lorsqu'il  sera  question  de 
l'instruction  relative  aux  professions  diverses. 

Je  me  boinerai  à  dire  ici  que  l'exemple  des  monu- 
ments qui  dépendent  de  la  puissance  publique,  suffit 

pour  former  le  goût  général,  et  l'emporter  sur  la 
bizarreiie  des  fantaisies  particulières.  Ces  monu- 

ments sont  vraiment  les  seules  productions  des  arts 

(pii  existent  habituellement  sous  les  yeux  du  peuple, 

entretiennent  le  goût  et  l'émulalion  des  artistes. 

Quant  au  goût  dans  les  lettres,  s'il  est  pur,  s'il  est 
sain  dans  les  ouviages  composés  par  ordre  de  la  puis- 

sance publique,  il  se  conservera  ou  il  se  formera 

dans  le  peuple. 

îj's  effets  (Clin  nouvccui  système  (h'iislriictioii  ne  peu- 
vent cire  fine  <j^rn(/ue/s. 

On  se  tromperait  si  Ton  croyait  ])ouvoir  recueil- 
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lir,  dès  les  premières  années,  les  fruits  de  l'instruction 

même  la  mieux  combinée,  ou  de  la  porter,  à  l'ins- 
tant de  son  établissement,  à  toute  la  perfection  dont 

elle  est  susceptible.  Tout  est  ici  à  former  à  la   fois, 

les  pères   dignes   d'être  instituteurs,    les  mères  ca- 

pables de  surveiller  et   de   suivre  l'éducation,  les 

maîtres  propres  à  une  nouvelle   forme  d'enseigne- 
ment, les  livres  qui  doivent  être  dirigés  vers  un  but 

commun,  les  bibliothèques,  les  cabinets,  les  jardins 

de  plantes  distribués  dans  tous  les  chefs-lieux  d'ins- 

truction, et  tout  cela  ne  peut  être  que  l'ouvrage  du 

temps,   d'une  attention  longtemps  soutenue.  Il  est 
possible  même  que  les  fonds  nécessaires  à  cette  dé- 

pense publique  ne  puissent  s'obtenir  ou  se  fornier 
que  successivement.  Mais  dans  les  premiers  instants, 

les  enfants  apprendront  du  moins  ce  qu'il  leur  iui- 
porte  de  savoir  :  les  hommes,  quoique  peu  disposés 

à  recevoir  l'instruction,  acqueiront  cependant  quel- 
ques lumières,  se  déferont  de  quelques  préjugés.  Les 

livres  des  monastères  peuvent  servir,   ou    par  eux- 

mêmes,  ou  par  des  échanges,  à  former  les  nouvelles 

bibliothèques.    Des  cabinets,  où  l'on  a  pour  objet 
principal   de  rassembler  les   productions  du  pays, 

peuvent,  en  peu  de  temps,  et  sans  beaucoup  de  frais, 

acquérir  une  consistance  suffisante. 

Pour  les  (Icpcnscs  néccssdircs  à  riiislruction ,  ou  ju'ul 
ajoiilcr  aux  fonds  tiationau.i:  ceux  de  sousc?iptious 

pnrlicidièrc.s. 

Aux  fonds  actuellement  consacrés  à  l'éducation, 
24. 
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on  peut  ajouter  respérance  de  souscriptions  que  le 

zèle  peut  offrir.  Sans  s'écarter  des  principes  qui  s'op- 
posent à  réternité  des  fondations  particulières,  il  est 

possible  d'accorder  aux  souscripteurs  la  satisfaction 

de  diriger  et  de  déterminer  jusqu'à  un  certain  point 

l'emploi  de  ce  qu'ils  peuvent  offrir.  Cette  liberté  sc- 
iait même  alois  un  moyen  de  corri£[ei-  les  erreurs 

dans  lesquelles  les  agents  de  la  puissance  publique 

pourraient  tomber.  Par  exemple,  en  recevant  les 

livres  quels  (ju'ils  fussent,  ainsi  (jue  les  objets  des- 
tinés à  cire  placés  dans  les  cabinets,  on  pourrait 

suppléer  à  ce  que  les  piéjugés  ou  les  systèmes  de 

ces  agents  en  auraient  écarté.  La  puissance  publique 

n'est  ici  (pie  Torgane  de  la  raison  commune;  elle  doit 

tout  pouvoir  contre  l'opinion  incertaine,  partagée, 

cliancelantc  ;  mais  il  faut  que  l'opinion  générale 

puisse  agir  indépendamment  d'elle,  et  les  moyens 
(jue  nous  avons  proposés,  faibles  tant  que  cette  opi- 

nion n'existe  pas,  deviendront  suffisants  si  elle  est 
une  fois  prononcée.  Supposons,  par  exemple,  que 

des  bibliotlièques  semblables  eussent  existé  il  y  a 

dix  ans,  et  que  les  livres  donnés  par  les  particuliers 

n'eussent  pu  être  rejetés,  le  gouvernement  y  aurait 
envoyé  les  discours  sur  1  liistoire  de  France ,  les 

œuvres  de  Bergier,  les  Veillées  du  cbâteau  ;  mais  les 

zélateurs  de  la  vérité  y  auraient  placé  les  ouvrages 

de  Rousseau  et  de  \  oltaire,  et  la  puissance  publicpie 

n'aurait  pu  relarder  les  progrès  de  la  raison. 

On  peut  de  même,  sans  nuire  à  l'uniformité,  à  l'é- 

galité de  rinstruclion ,  permettre  ou  l'établissement 

d'enseignements   particuliers,  ou  celui  île   (pielcjues 
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places  (le  plus ,  destinées  à  l'instruction  giatuite. 

Cette  liberté  n'aurait  que  des  avantages,  si  la  durée 
de  ces  destinations  était  limitée,  si  elle  se  bornait, 

suivant  leur  nature,  à  celle  de  la  vie  du  donateur, 

ou  à  un  espace  de  temps  déterminé;  et  cpi'après  ce 
temps  tout  fût  remis  à  la  disposition  libre  de  la 

puissance  publique.  On  pourrait  également,  et  aux 

mêmes  conditions,  tecevoir,  au  lieu  de  sommes  d'ar- 
gent, des  biens  de  toute  espèce,  mais  toujours  en 

fixant  un  terme  au  delà  duquel  la  nation  pourrait 

librement  en  changer  la  forme.  On  n'écarterait  par 
de  telles  limitations  aucun  des  dons  de  la  bienfai- 

sance ou  de  la  raison;  on  diminuerait  seulement 

ceux  de  la  vanité  :  mais  ne  serait-ce  pas  aller  précisé- 

ment contre  le  but  de  toute  instruction,  le  perfec- 

tionnement de  l'espèce  humaine,  que  de  favoriser 
lin  des  défauts  qui  la  dégradent  davantage?  Ne  se- 

rait-il pas  indigne  de  la  majesté  du  peuple  d'em- 

ployer pour  l'utilité  publique  les  ressorts  que  les 
moines  faisaient  agir  pour  celle  de  leurs  couvents, 

de  profiter  comme  eux  des  préjugés  ou  des  passions, 

de  promettre  à  l'orgueil  une  gloire  immortelle  pour 
le  don  de  quelques  arpents  de  terre,  comme  autre- 

fois ils  promettaient  au  même  prix  une  place  dans 
le  ciel  ? 

Progrès  des  (ivantOiics  dune  iioLU'cllc  iiistriictioii. 

Si  les  premiers  effets  d'une  nouvelle  instruction 

sont  d'abord  peu  sensibles,  on  les  verra  peu  à  peu 

se  déveloj)per  et  s'agrandir,  f.es  jeunes  gens,  el  a[)rès 
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eux  les  enfants,  formés  dans  les  premiers  temps,  sau- 

ront mieux  surveiller  l'éducation  de  leur  famille, 

et  donneront  quelques  maîtres  dont  l'esprit  s'accor- 
dera mieux  avec  celui  de  l'institution.  Dans  une  se- 

conde génération,  elle  se  perfectionnera  encore. 

Enfin  ,  dans  une  troisième,  la  révolution  pouira  s'a- 

cliever;  mais  dans  l'intervalle,  on  aura  déjà  joui  d'a- 

vantages d'autant  plus  grands  qu'on  sera  parti  de 
plus  loin;  et  comme  ici  les  générations  se  pressent, 

et  qu'on  peut  les  évaluer  à  douze  ans,  durée  de  l'édu- 
cation la  plus  longue,  on  voit  (jue  la  postérité  pour 

laquelle  on  aura  travaillé  n'est  pas  cependant  assez 

éloignée  de  nous  pour  qu'il  y  ait  de  la  philosophie  à 

s'occuper  d'elle. 

Qu'il  me  soit  permis  de  présenter  à  ceux  qui  re- 
fusent de  croire  à  ces  peifeclionnements  successifs 

de  l'espèce  humaine  un  exemple  pris  dans  les  sciences 
où  la  marche  de  la  vérité  est  la  plus  sûre,  où  elle 

peut  être  mesurée  avec  phis  de  précision.  Ces  vé- 

lités  élémentaires  de  géométrie  et  d'astronomie  qui 

avaient  été  dans  l'Inde  et  dans  l'Egvpte  une  doctrine 
occulte,  sur  hujuelle  des  prêtres  amhitieux  avaient 

fondé  leur  empire,  étaient  dans  la  Grèce,  au  temps 

d'Archimède  ou  d'IIipparcpie ,  des  connaissances 
vulgaires  enseignées  dans  les  écoles  conuiuuies.  Dans 

le  siècle  dernier,  il  suffisait  de  (juelques  années  d'é- 

tude pour  savoir  tout  ce  (|u'Archimède  et  Hipparque 

avaient  pu  connaître;  et  aujourd'hui  deux  années  de 

l'enseignement  d'un  professeur  vont  au  delà  de  ce 

que  savaient  Leihnilz  ou  Newton.  Qu'on  médile  cet 

exemple,  qu'on  saisisse  celle  chaîne  qui  s'étend  d'un 
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prélie  de  iMempliis  à  Euler  ,  el  ieniplit  la  dislance 

immense  qui  les  sépare  ;  qu'on  observe  à  chaque 
époque  le  génie  devançant  le  siècle  présent,  et  la 

médiocrité  atteignant  à  ce  (pfil  avait  découvert  dans 

celui  qui  précédait,  on  apprendra  que  la  nature 

nous  a  donné  les  moyens  d'épargner  le  tenq:)S  et  de 

ménager  l'attention,  et  qu'il  n'existe  aucune  raison 
de  croire  que  ces  moyens  puissent  avoir  un  terme. 

On  verra  qu'au  moment  où  une  multitude  de  solu- 
tions particulières  de  faits  isolés  commencent  à 

épuiser  l'attention,  à  fatiguer  la  mémoire,  ces  théo- 
ries dispersées  viennent  se  perdre  dans  une  méthode 

générale,  tous  les  faits  se  réunir  dans  un  fait  unicpie, 

et  que  ces  généralisations,  ces  réunions  répétées 

n'ont,  comme  les  multiplications  successives  d'un 

nombre  par  lui-même,  d'autre  limite  qu'un  infini 

auquel  il  est  impossible  d'atteindre. 

V union  de  la  philosophie  ii  la  politique  sera  un  des 

prenners  avantages  de  la  réforme  de  Finstruetion. 

Mais  une  des  principales  utilités  dune  nouvelle 

forme  d'instruction,  une  de  celles  qui  peuvent  le 

plus  tôt  se  faire  sentir,  c'est  celle  de  porter  la  philo- 
sophie dans  la  politique,  ou  plutôt  de  les  confondre. 

Il  n'existe,  en  effet,  que  deux  espèces  de  poli- 

tique, celle  des  philosophes,  qui  s'appuie  sur  le  droit 

naturel  et  sur  la  raison  ,  et  celle  des  intrigants,  qu'ils 
fondent  sur  leur  intérêt ,  et  que  pour  trouver  des 

dupes  ils  colorent  par  des  j)iincipes  de  con\enance 

cl  des  prétextes  d'utilité. 
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Que  dans  les  pays  dévorés  par  le  fléau  de  l'iiié- 
galilé,  un  grand,  placé  par  sa  naissance  sur  les 

niaiclies  du  Irùne,  un  ministre  nourri  dans  le  tour- 

billon des  grandes  affaiies,  un  homme  décoré  dès 

son  enfance  d'une  place  héréditaire  ou  vénale,  se 
croient  les  maîtres  des  aulies  hommes,  et  regardent 

avec  un  insolent  dédain  le  philosophe  qui  prétend 

régler  par  de  vains  raisonnements  le  monde  (ju'ils 

oppriment  ou  (pi'ils  dépouillent,  leur  folie  ne  mé- 

rite que  le  mépiis  et  la  pitié;  c'est  l'effet  involor.- 
taire  et  incurable  de  leur  éducation,  et  on  ne  doit 

pas  en  être  plus  étonné  que  de  voir  un  Siamois 

adoier  Sanunonocodom.  .Mais  que  l'on  ose  répéter 
ce  langage  dans  un  pays  libre;  que  des  hommes  qui , 

par  la  protection  de  quelques  commis,  sont  parve- 

nus l\  des  places  du  secontl  oidre;  que  d'autres  (jui 
doivent  à  leurs  livres  toute  leur  réputation;  que  des 

compilateurs  de  dictionnaires  ou  de  gazettes;  que 

de  jeunes  gens  j)ortés  par  le  hasard,  au  sortir  des 

écoles,  à  une  place  importante,  se  permettent  d'imi- 

ter ce  su])erbe  langage,  alors  on  a  droit  de  s'indi- 

gner d'une  opinion  (jui  ne  peut  être  sincère. 

L'idée  de  sounjcltre  la  politi((ue  à  la  philosophie 

a  d'autres  adversaires  encore.  Ceux-ci  cioient  (|mc  le 

sinq)lc  bon  sens  doit  suffire  à  tout,  pourvu  (ju'il 

s'unisse  à  un  grand  zèle.  Quehpies-uns  y  ajoutent 
seulement  le  secours  d'une  illumination  intérieure 
qui  sup[)lée  aux  lumières  acquises,  et  avec  laquelle 

on  se  passe  de  raison. 

Quel  est  le  motif  secret  de  ceux  (|ui  professent  ces 

opinions?  C'est    d'abord    le   désir  de    s\''(arler    des 



SUR  l'jnstruction  publique.  377 

hommes  qui  peuvent  les  apprécier,  afin  d'avoir  plus 

de  facilité  pour  tromper  le  reste;  c'est  la  crainte  que 
la  philosophie  ne  porte  sur  leur  conduite  une  lu- 

mière sûre  et  terrible,  qu'elle  n'éclaire  à  la  fois  la 
nullité  de  leurs  idées  et  la  profondeur  de  leurs 

projets. 

C'est  ensuite  la  haine  des  principes  qui ,  fondés 
sur  la  justice,  sur  la  raison  ,  opposent  à  toutes  les 

conspirations  de  l'orgueil  ou  de  l'avidité  une  inflexi- 

bilité désespérante.  C'est,  enfin  ,  Tenvie  qui  craint 

d'être  obligée  de  reconnaître  la  supéiiorité  des  lu- 

mières et  d'y  céder.  On  hait  dans  les  autres  les  ta- 
lents auxquels  on  ne  peut  atteindre,  et  la  gloire  qui 

récompense  le  bien  qu'ils  font ,  et  l'obstacle  qu'ils 

mettent  au  mal  qu'on  voudrait  faire. 
Voulez-vous  échapper  au\  pièges  de  ces  impos- 

teuis  ?  Voulez- vous  que  les  places  deviennent  le 

prix  des  lumières  ,  que  des  principes  certains  diri- 
gent toutes  les  opérations  importantes?  Faites  que 

dans  l'instruction  publique  ouverte  aux  jeunes  ci- 

toyens,  la  philosophie  préside  à  l'enseignement  de 

la  politique;  que  celle-ci  ne  soit  qu'un  système  dont 
les  maximes  du  droit  naturel  aient  déterminé  toutes 

les  bases. 

Alors,  les  citoyens  sauront  à  la  fois  échapper 

aux  ruses  des  ambitieux  ,  et  sentir  le  besoin  de 
confier  leurs  intérêts  aux  hommes  éclairés,  llne 

fausse  iiislruclion  produit  la  présomption;  une  ins- 
truction raisonnable  apprend  à  se  défier  de  ses 

propres  connaissances.  L'homme  peu  instruit,  mais 

bi<'n  instruit,  sait    reconnaître  la    supériorité  (ju'un 
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autre  a  sur  lui,  et  en  convenir  sans  peine.  Ainsi, 

une  éducation  qui  accoutume  à  sentir  le  prix  de  la 

vérité,  à  estimer  ceux  qui  la  découvrent  ou  qui  sa- 

vent l'employer,  est  le  seul  moyen  d'assurer  la  féli- 

cité et  la  liberté  d'un  peuple.  Alors  ,  il  pourra  ou 
se  conduire  lui-même,  ou  se  choisir  de  bons  guides, 

juger  d'après  sa  raison  ,  ou  apprécier  ceux  (ju'il  doit 
appeler  au  secours  de  son  ignorance. 

QUATRIEME  MEMOIRE  (i). 

SUR  L'irsSTRUCTION  RELATIVE  AUX  PROFESSIONS. 

Division  (les  prujesstoiis  en  deux  classes. 

Toute  profession  doit  être  utile  à  ceux  qui  l'exer- 

cent, comme  elle  l'est  à  ceux  (jui  renq)loient. 
Cependant  elles  forment  deux  classes  bien  dis- 

tinctes. Les  unes  ont  poui'  objet  principal  de  satis- 

faire les  besoins,  d'augmenter  le  bien-être,  de 
multiplier  les  jouissances  des  lionuues  isolés  ;  elles 

ne  servent  (]u'à  ceux  tpii  veulent  profiler  de  leurs travaux. 

En  générai,  les  hommes  (|ui  exeicentces  mêmes 

(i)  Tire  de  lu  Bibliulhtc|iie  de  l'Homme  public,  seeojide  année, tome  IX. 
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professions  ne  s'y  livrent  que  pour  s'assurer  une 
subsistance  plus  ou  moins  étendue;  ce  n'est  pas  la 
société  entière  qu'ils  servent,  c'est  avec  d'autres  in- 

dividus qu'ils  échangent  leur  travail  contre  de  l'ar- 
gent ou  contre  un  autre  travail. 

Il  est  d'autres  professions,  au  contraire,  dont 

l'utilité  commune  paraît  être  le  premier  objet  ;  c'est 
à  la  société  en  corps  que  ceux  qui  les  embrassent 

consacrent  leur  temps  et  leur  travail,  et  elles  sont 
en  quelque  sorte  des  fonctions  publiques. 

On  doit  placer  dans  la  première  classe  tous  les 
métiers,  tontes  les  professions  mécaniques,  et  même 
les  arts  libéraux,  quand  ils  ne  sont  véritablement 

exercés  que  comme  des  métieis. 

La  peinture,  la  sculptuie  sont  des  arts  dans  un 

homme  qui  sait  exprimer  les  passions  et  les  carac- 

tères, émouvoir  l'àme  ou  l'attendrir,  réaliser  enfin 
ce  beau  idéal  dont  l'observation  de  la  nature  et 

l'étude  des  giands  modèles  lui  a  révélé  le  secret  ; 
mais  un  peintre  ,  un  sculpteur,  qui  décore  les  appar- 

tements d'ornements  ou  de  figures  qu'il  copie, 
n'exeice  réellement  qu'un  métier  :  l'un  crée  de  nou- 

veaux plaisirs  pour  les  hommes  éclairés  et  sensibles, 

l'autre  sert  le  goût  ou  la  vanité  des  hommes  riches. 
Les  motifs  de  former  des  établissements  publics 

d'instruction  destinés  aux  diverses  professions  ne 
sont  pas  les  mêmes  pour  ces  deux  classes.  Pour  les 

professions  qu'on  peut  regarder  comme  publiques, 
on  doit  considérer  surtout  l'avantage  d'en  confier 
l'exeicice  à  des  hommes  plus  éclairés.  On  doit  cher- 

cher à  pei  feclionner  les  autres  dans   la    vue   d'aug- 
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menter,  pour  la  généralité  des  individus  ,  les  jouis- 

sances, le  bien-être  (jue  les  travaux  de  ces  professions 

leur  procurent ,  et  d'étendre  dans  la  classe  même 
des  pauvres  une  partie  de  ce  bien-être.  Dans  un 
pays  où  les  arts  fleurissent ,  le  pauvre  est  mieux 

logé,  mieux  chaussé  ,  mieux  vêtu  que  dans  ceux  où 

ils  sont  encore  dans  l'enfance.  Cette  augmentation 

de  jouissances  est-elle  un  véritable  bien  ?  n'esl-elle 

pas  plus  que  compensée  par  l'existence  des  nouveaux 
besoins,  suite  nécessaire  de  l'habitude  du  bien-être? 

C'est  une  question  de  philosophie  que  je  ne  cher- 
cherai point  à  résoudre;  mais  il  est  certain  du 

moins  que  l'accroissement  successif  des  jouissances 
est  un  bien,  tant  que  cet  accroissement  peut  se  sou- 

tenir et  remplacer  par  de  nouveaux  avantages  ceux 

dont  le  temps  a  émoussé  le  sentiment.  Je  connais 

un  pays  où  les  pauvres  n'avaient  pas  de  fenêtres  il 
y  a  quarante  ans,  et  ne  recevaient  le  jour  que  par 

la  moitié  supérieure  de  la  poile,  que  l'on  était  obligé 

de  laisseï'  ouverte.  J'ai  vu  l'usage  des  fenêtres  y  de- 
venir général.  Ce  changement  sera  peut-être  très- 

indifférent  au  bonheur  de  la  génération  suivante  ; 

mais  il  a  été  un  véritable  bien  pour  ceux  qui  en  ont 

joui  les  premieis.  Or,  c'est  précisément  une  aug- 
mentation toujours  progressive  de  jouissances  poul- 

ies pauvies  (jue  l'on  doit  attendre  de  ce  progrès  gé- 

néral des  arts  mécani(|ucs,  résultat  nécessaire  d'une 
instiuclion  bien  combinée. 

Elle  aura  de  plus  l'avantage  d'établir  une  égalité 
])lus  grande  entie  les  honuTics  (|ui  pratiquent  les 

arts;  elle  raj)j>i()cheia  les  enfants  de  l'artisan  pauvr(^ 
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de  ceux  de  l'ouvrier  plus  riche  qui  peut  consacrer 
quelques  fonds  à  les  perfectionner  dans  leur  métier  ; 

et  sous  ce  point  de  vue,  c'est  un  des  meilleurs  moyens 

de  diminuer  dans  un  pays  l'existence  de  cette  classe 

d'hommes  que  le  malheur  dévoue  à  la  corruption  , 
auxquels  la  justice  oblige  de  conserver  des  dioits 

(ju'ils  sont  trop  peu  dignes  d'exercer,  et  qui  mettent 
un  si  grand  obstacle  au  perfectionnement  des  ins- 

titutions sociales.  . 

L'instruction  publique  ne  doit  pas  être  la  même  pour 
ces  deux  classes  de  professions. 

11  existe  une  autre  différence  entre  ces  deux  clas- 

ses, qui  en  nécessite  une  dans  l'instruction.  Les  unes 
sont  nécessairement  exercées  par  une  grande  masse 

de  citoyens,  et  on  ne  peut  leur  destinei*  une  instruc- 
tion qui  remplirait  une  portion  considérable  de  leur 

vie;  elle  ne  doit  être  dans  l'enfance  qu'une  partie  de 

leur  apprentissage,  et  pour  les  hommes  qu'une  étude 

à  laquelle  ils  se  livrent  dans  la  vue  du  profit  qu'ils 
en  retireront,  mais  sans  pouvoir  y  donner  que  le 

temps  où  leur  métier  ne  les  appelle  pas  au  travail. 

Les  autres  professions,  au  contraire,  ne  sont  exer- 

cées que  pai'  un  petit  nombre  de  citoyens;  une  ins- 
truction étendue  en  est  la  base  première,  une  con- 

dition que  la  société  ou  ceux  qui  les  emploient  ont 

droit  d'exiger  d'eux  avant  de  les  charger  des  services 
publics  ou  privés  auxquels  ils  sont  aj)pclés. 
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Nature  de  Vinstniction  publique  pour  les  professions 

mécaniques. 

L'instruction  que  la  puissance  publique  doit  pré- 

parer pour  les  professions  mécaniques,  ne  consis- 
tera point  à  ouvrir  des  écoles  où  on  les  enseigne;  il 

n'est  pas  question  d'apprendre  à  faire  des  bas  ou 
des  étoffes,  à  travailler  le  fer  ou  le  bois,  mais  seu- 

lement de  donner  celles  des  connaissances  utiles  à 

ces  professions  qui  ne  peuvent  faire  partie  de  l'ap- 
prentissage. 

On   peut   classer  ces    connaissances,  ou   suivant 

leur  nature,  ou  relativement  aux  arts  pour  les(|uels 

elles  peuvent  être  nécessaires.  Sous  le  piemier  point 

de  vue,  on  trouvera  le  dessin,  qui  est  indispensable 

et  dans  tous  les  arts  employés  par  le  luxe  où   l'on 

joint  la  décoration  à  l'utilité,  et  dans  toutes  les  pro- 

fessions   où    l'on    fabiique   les    instruments   et    les 
outils  employés  par  les  autres  arts.  Viennent  ensuite 

les  connaissances  chimiques  utiles  à  ceux  ((ui  pré- 

parent ou  qui  emploient  les  métaux,  les  cuirs  ou  le 

verre,  qui    impriment   des   couleurs  ou  appliquent 

des   teintures.  Les   premiers  principes  de  la  méca- 

nique, les  connaissances  communes  de  physique  , 

les   éléments   de  l'arithmétique   commerciale,  ceux 

du  toisé,  de  l'évaluation  des  soHdes;  enfin,  quelques 
parties  de  géométrie  élémentaire  (pii  ne  sont  point 

comprises  dans  l'instruction  commune ,  telles  que  la 
théorie    de   la  coupe  des    pierres ,  la   perspective  , 
doivent  entrer  dans  cette  même  instruction. 
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Toutes  ces  connaissances  ne  sont  pas  nécessaires 

à  chaque  profession ,  ou  ne  le  sont  pas  au  même  de- 

gré. L'instruction  utile  à  un  fabricant  d'étoffes  ne  res- 

semble  pas  à  celle  dont  un  serrurier  a  besoin;  l'ins- 
truction d'un  charpentier  doit  différer  encore  plus 

de  celle  d'un  teinturier.  On  pourrait ,  il  est  vrai,  for- 
mer de  ces  métiers  différentes  classes,  dont  chacune 

renfermerait  ceux  qui  ont  le  plus  d'analogie,  et  au- 
rait une   instruction   particulière  ;  mais   la   plupart 

d'entre  eux  exigeant  des  connaissances  de  différente 
nature,  et  qui  seraient  cependant  les  mêmes  pour  ces 

diverses  classes ,  on  ne  pourrait  suivre  ce  système 

d'instruction  sans  le  rendre  trop  dispendieux  par  la 
multiplicité  des  maîtres,  ou  sans  restreindre  le  nombre 

des  établissements  de  manière  à  en  perdre  le  plus 

grand  avantage,  celui  de  répandre  les  lumières  avec 

égalité.  Il  ne  serait  pas  d'ailleurs  sans  inconvénient  de 

séparer,  dans  différentes  villes ,  l'instruction  destinée  à 
ces  diverses  classes,  dans  la  vue  de  diminuer  la  dé- 

pense. L'intérêt  de  la  société  est  que  les  arts  se  ré- 

pandent partout  d'après  le    besoin    seul ,    que   les 

professions  s'unissent  et  se  séparent  librement. 

Il  faut  cependant  combiner  l'enseignement  de  ma- 
nière que  ceux  qui  se  destinent  à  une  profession 

puissent  apprendre  seulement  ce  qui  leur  est  néces- 
saire. Occupés  de  leurs  travaux,  ils  rebuteraient  une 

instruction  qui  ne  leur  offrirait  pas  l'idée  d'une 

utilité  immédiate  et  directe.  Il  faut  donc  que  l'en- 
seignement de  chaque  maître  soit  paitagé  de  manière 

que  les  diverses  parties  des  cours  qu'il  enseignera 
répondent  aux  besoins  plus  ou  moins  étendus  qur 
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chaque  profession  peut  en  avoir.  Il  suffirait ,  dans 

chaque  chef-Heu  de  district,  de  deux  maîtres,  l'un 
chargé  de  donner  les  connaissances  élémentaires  du 

dessin,  l'autre  de  la  partie  scientifique  des  arts.  Dans 
les  chefs-lieux  de  département ,  on  porterait  à  quatre 
le  nombre  de  ces  professeurs,  en  partageant  entre 

trois  les  éléments  des  sciences.  Il  serait  peut-être 

plus  convenable  de  réserver  ces  établissements  pour 

les  villes  plus  grandes  ,  et  de  ne  pas  ici  suivre  l'ordre 
des  établissements  politiques.  En  effet,  cet  ensei- 

gnement est  destiné  principalement  aux  jeunes  ap- 

j)rentis;  c'est  dans  le  lieu  où  ils  se  rassemblent  que 

l'instruction  doit  cire  placée,  et  par  conséquent  il 

peut  être  utile  d'en  disposer  les  divers  degrés  d'après 
cette  réunion  déterminée  pas  les  convenances  com- 

merciales. On  évitera  dans  l'enseignement,  avec  un 
soin  égal ,  et  de  fatiguer  les  élèves  en  les  fixant  trop 

longtemps  sur  des  idées  abstraites,  et  de  dégrader 

leur  raison  en  leur  faisant  adopter,  sur  parole, 

des  principes  qu'ils  ne  comprennent  pas,  des  règles 
dont  on  ne  leur  explicjue  pas  les  motifs.  Des  livres 

faits  exprès,  avec  des  explications  séparées  propres 

à  guider  les  maîtres  ,  sont  ici  d'une  nécessité  ab- 

solue, et  il  faudrait  une  grande  justesse  d'esprit , 
des  connaissances  étendues,  un  esprit  bien  philoso- 

phi(|ue,  j)()ur  savoir  v  gaider  un  juste  milieu, et  con- 

cilier  le  peu  d'application  qu'on  peut  exiger  des  élèves 

et  le  respect  que  l'on  doit  avoir  pour  leur  raison. 
Cette  même  instruction  sera  combinée  de  manière 

qu'elle  n'enlève  au  travail  (pie  le  moins  tle  temps  (|u'il 
est  possible.  Comme,  en  formant  les  divisions  prin- 
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cipales  de  cet  enseignement ,  on  ne  trouverait  en 

général  que  deux  ou  trois  parties  qui  fussent  néces- 
saires à  une  même  profession,  deux  ou  trois  leçons  par 

semaine  doivent  suffire  pour  chaque  cours.  On  se  ré- 

serverait le  dimanche  pour  l'instruction  qui  convient 
aux  ouvriers  déjà  formés,  ou  aux  maîtres.  Une  récapi- 

tulation des  connaissances  qu'ils  ont  du  acquérir  y 

serait  mêlée  à  l'enseignement  des  nouveaux  procédés, 
des  nouvelles  vues  dont  il  serait  utile  de  les  instruire. 

Avantas;cs   de  rinstruction  destinée  aux  arts 

mécaniques. 

Par  ce  moyen,  en  répandant  plus  de  lumières  sur 

la  pratique  des  arts,  on  aura  en  général  des  ouvriers 

plus  habiles    et   un    plus    grand   nombre    de  bons 

ouvriers;  ainsi,  les  produits  des  arts  qui  répondent  à 

l'emploi  d'un  même  espace  de  temps  et  de  soins,  à 
la  même  quantité  de  denrées  premières,  auront  une 

valeur  réelle  plus  grande,  et  par  conséquent  la  véri- 
table richesse  en  sera  augmentée.  Ces  productions 

acquerront  aussi  un  plus  grand  degré  de  durée,  d'où 
résulte  une  moindre  consommation,  soit  des  matières 

qu'elles  emploient,   soit  de  celles  qu'absorbent   les 
besoins  des  ouvriers.  Ainsi,  la  même  masse  de  tra- 

vaux et  de  productions  nouvelles   pourra  répondre 

à  une  plus  grande  quantité  d'usages  utiles,  de  besoins 
satisfaits  ,  ou  de  jouissances.  Les  hommes  cjui  auront 

reçu  cette   instruction  y  trouveront  aussi  plusieurs 

avantages.    D'abord  ceux  qui  ont  moins  d'adresse, 

moins  d'intelligence  naturelle,  ne  seront  plus  con- 
VIT.  25 
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(Jaimiés  à  une  infériorité  si  grande  en  elle-inéme ,  si 

funeste  clans  ses  effets;  ils  pourront,  par  leur  appli- 

cation, atteindre  du  moins  un  degré  de  médiocrité 

qui  rendra  leur  travail  suffisant  pour  leurs  besoins. 

Enfin ,  ceux  d'entre  eux  que  le  hasard  a  destinés  à  ces 
professions  mécaniques,  mais  à  qui  la  nature  a  donné 

des  talents  réels,  ne  seront  perdus  ni  pour  la  société 

ni  pour  eux-mêmes.  Si  cette  instruction  ne  leur  suf- 

fit pas  pour  s'élever  au  point  où  ,  nés  dans  une  autre 

fortune,  ils  pouvaient  espérer  d'atteindre,  au  moins 
elle  leur  ouvriia  une  carrière  utile  et  glorieuse.  Celui 

cjui  avait  le  germe  du  talent  de  la  mécanique  se  dis- 

tinguera par  des  inventions  dans  les  arts;  celui  qui 

était  appelé  à  la  chimie,  s'il  ne  fait  pas  de  découvertes 
dans  cette  science,  perfectionnera  du  moins  les  arts 

cpiien  dépendent;  leur  génie  ne  sera  point  dégradé; 

il  pourra  se  diriger  encore  vers  un  des  emplois  qui 

entrent  dans  le  système  général  de  perfectionnement 

de  l'esprit  humain.  Si  même  les  dispositions  naturelles 
de  quelque  -uns  les  appellent  aux  connaissances  pure- 

ment spéculatives,  cette  instruction  suffira  pour  leur 

en  ouvrir  la  carrièie,  pour  constater  ces  dispositions, 

et  leur  faciliter,  par  là,  les  moyens  de  remplir  leur 
destinée. 

Ceux  qui  sont  nés  avec  une  grande  activité  d'esprit 
trouveront  dans  ces  études,  des  objets  sur  lesquels 

ils  pourront  l'exercer,  des  principes  propres  à  la 
diriger  vers  un  but  réel;  ils  ne  seront  plus  exposés 

à  chercher  souvent  ce  (pii  est  trouvé  ,  plus  souvent 

ce  qui  ne  peut  l'être;  ils  apprendront  à  connaître 
leurs  forces,  à  ne  |)as  tenter  ce  (jui  est  trop  au-dessus 
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d'elles.  Cette  classe  nombreuse  d'hommes  utiles  n'of- 

frira plus  le  spectacle  affligeant  de  gens  d'un  véritable 

talent,  d'un  grand  courage,  d'une  infatigable  activité, 
malheureux  par  ces  qualités  mêmes,  entraînés  mal- 

gré eux  dans  des  tentatives  ou  vaines  ou  mal  diri- 

gées ;  ne  pouvant,  au  milieu  de  la  misère  qui  me- 
nace leur  famille,  résister  ni  à  leur  imagination  ni  à 

leurs  espérances;  tourmentés,  enfin  ,  par  le  désordre 

de  leurs  affaires,  comme  par  le  regret  de  ne  pouvoir 
poursuivre  leur  carrièie,  par  leurs  remords  comme 

par  leurs  idées.  Les  hommes  qui ,  par  état  ou  par 
goût ,  suivent  la  marche  des  aits  ,  savent  seuls  com- 

bien ces  exemples  sont  fréquents  ;  ils  savent  seuls 

combien  de  temps  et  de  capitaux  sont  perdus  même 
par  ceux  qui  échappent  à  ce  malheur;  et  quelles 
sources  de  prospérité  pourraient  ouvrir  ces  mêmes 

talents,  ces  mêmes  capitaux  employés  d'une  ma- 
nière utile  ! 

Enfin ,  l'instruction  des  ouvriers  rassemblés  dans 
les  villes  a  une  utilité  politique  trop  peu  sentie. 

Les  travaux  des  arts  sont  en  général  d'autant  moins 

variés  pour  chaque  homme  en  particulier  qu'ils  se 
perfectionnent  davantage;  leurs  progrès  tendent  à 
circonscrire  les  idées  du  simple  ouvrier  dans  un 

cercle  plus  étroit;  la  continuité  de  ses  occupa- 
tions monotones  laisse  moins  de  liberté  à  sa  pensée, 

et  présente  moins  d'objets  à  sa  réflexion  :  en  même 
temps  celui  des  villes  est  exposé  à  plus  de  séduction , 

parce  que  c'est  auprès  de  lui  (jue  se  rassemblent  et 

s'agitent  ceux  qui  ont  besoin  de  tromper  les  hommes, 
et  dont  les  projets  coupables  demandent  des  instru- 

25. 
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ments  aveugles  dont  ils  puissent  se  faire  tour  à  tour 

des  appuis  ou  des  victimes. 

Les  intérêts  de  cette  classe  de  citoyens  sont  moins 

évidemment  d'accord  avec  l'intérêt  général  que  ceux 

des  habitants  des  campagnes;  les  combinaisons  né- 

cessaires pour  apercevoir  la  liaison  ,  l'identité  de  ces 

intérêts,  sont  plus  complitpiées  et  se  forment  d'idées 

plus  subtiles.  Enfin,  plus  près  les  uns  des  autres, 

leurs  erreurs  sont  plus  contagieuses,  leurs  mouve- 

ments se  communiquent  plus  rapidement, et,  agitant 

de  plus  grandes  masses,  peuvent  avoii-  des  dangers 

plus  réels.  La  liberté  a  toujouis  été  plus  difficile  à 

établir  dans  les  villes  qui  renferment  un  grand  nombre 

d'ouviiers.  Il  a  fallu  ou  porter  atteinte  à  la  leur,  en 
les  soumettant  à  des  règlements  sévères,  ou  sacri- 

fier à  leurs  préjugés,  à  leurs  intérêts,  celle  du  reste  des 

citoyens  :  sous  eut  même  la  réunion  de  ces  deux 

movens  contraires  n'a  pu  mainlenii-  la  paix  qui  de- 

vait être  le  prix  de  ces  sacrifices.  L'instruction  ne 
serail-elle  pas  un  secret  plus  doux  et  plus  sûr  ? 

L'homme  qui  passe  d'un  travail  corporel  à  un  désœu- 
vrement absolu  est  bien  plus  facile  à  tromper,  à 

émouvoir,  à  corrompre;  les  erieurs  ,  les  craintes 

chiméri([ues  ,  les  absurdes  défiances  entrent  plus  aisé- 

ment dans  une  tête  dépourvue  d'idées.  Des  connais- 
sances acquises  dans  les  écoles  publiques,  en  relevant 

les  ouvriers  à  leurs  propres  yeux,  en  exerçant  leur 

raison,  en  occupant  leuis  loisirs,  serviront  à  leur 

donner  des  mœurs  plus  pures,  un  esprit  plus  juste, 

un  jugement  plus  sain.  S'il  reste  dans  une  nation 

une  classe  d'hommes  condamnés  à  l'Inimiliation  par 
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la  paiivreié  ou  l'ignorance,  quand  ils  ne  le  sont  plus 

par  la  loi;  s'ils  ne  peuvent  exercer  qu'au  liasard,  et 

sousle  joug  d'une  influence  étrangèie,  les  droits  que 

la  loi  a  reconnus;  si  une  égalité  réelle  ne  s'unit  pas 

à  l'égalité  politique,  alois  le  but  de  la  société  n'est 
plus  rempli. 

L'homme  libre  qui  se  conduit  par  lui-même  a  plus 

besoin  de  lumières  que  l'esclave  qui  s'abandonne  à 

la  conduite  d'autrui;  celui  qui  se  choisit  ses  guides, 
que  celui  à  qui  le  hasard  doit  les  donner.  Épuisez 

toutes  les  combinaisons  possibles  pour  assurer  la  li- 

berté ;  si  elles  n'embrassent  pas  un  moyen  d'éclairer 
la  masse  des  citoyens,  tous  vos  efforts  seront  inu- 

tiles. L'instant  de  ce  passage  est  le  seul  qui  offre  des 
difficultés  réelles.  Les  hommes  de  génie  qui  aiment 

mieux  éclairer  leurs  semblables  que  les  gouvernei-, 

cjui  ne  veulent  commander  qu'au  nom  de  la  vérité, 
qui  sentent  que  plus  les  hommes  seront  instruits 

plus  ils  auront  sur  eux  de  pouvoir,  qui  ne  craignent 

pas  d'avoii'  des  supérieurs,  et  se  plaisent  à  être  jugés 
par  leurs  égaux;  ces  hommes  ne  peuvent  être  que 

très-rares,  et  ceux  que  l'élévation  de  leur  àme,  la 

pureté  de  leurs  vues,  l'étendue  de  leur  esprit  placent 

à  côté  d'eux  sont  encore  en  petit  nombre.  Tous  les 

autres,  que  veulent-ils?  maintenir  l'ignorance  du 
peuple,  pour  le  maîtriser  tantôt  au  nom  des  préju- 

gés anciens,  tantôt  en  appelant  à  leur  secours  des 

erreurs  nouvelles.  Mais  ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  dé- 
masquer celte  coupable  hyj)ocrisie,  ces  ruses  des 

Pisistrale  et  des  Denis  qui  conduisent  le  peuple  à 

l'esclavage,  tantôl    (mi  excilanl   ses  passions,  lanlôt 
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en  lui  inspirant  des  craintes  cliimériques,  le  soule- 

vant aujourd'hui  contre  les  lois,  le  dispersant  le  len- 
demain au  nom  des  mêmes  lois  à  la  tête  de  leurs 

satellites;  implorant  sa  pitié  contre  leurs  ennemis, 

et  employant  bientôt  contre  lui  les  forces  qu'il  leur 
a  confiées. 

C'est  en  répandant  les  lumières  parmi  le  peuple 

qu'on  ])eut  empêcher  ses  mouvements  de  devenir 

dangereux;  et  jusqu'au  moment  où  il  peut  être 

éclairé,  c'est  un  devoir  pour  ceux  qui  ont  reçu  une 
raison  forte,  une  âme  courageuse,  de  le  défendre  de 

l'illusion,  de  lui  montrer  les  pièges  dont  sans  cesse 

on  enveloppe  sa  simplicité  crédule.  Aussi,  c'est 
contre  ces  mêmes  hommes  que  les  tyrans  réunissent 

toutes  les  forces;  c'est  contre  eux  qu'ils  cherchent 
à  soulever  le  peuple,  afin  que  de  ses  mains  égarées 

il  détruise  lui-même  ses  appuis;  c'est  contre  eux 

qu'ils  déchaînent  la  troupe  vénale  de  leurs  espions, 
de  leurs  flatteurs;  et  la  haine  contre  la  philosophie, 

les  déclamations  contre  ses  dangers  et  son  inutilité, 

ont  toujours  été  un  des  caractères  les  plus  certains 
de  la  tyrannie. 

Mojcus  (Ciu.s'traction  pour  les  liotnincs. 

Les  cabinets  d'histoire  naturelle  et  de  machines 

destinés  à  finstiuction  commune  renfermeiont  éga- 

lement les  échantillons  des  déniées  premières  ou  des 

préparations  dont  la  connaissance  peut  être  utile 

aux  arts,  et  les  modèles  des  machines,  des  instru- 

ments, des  métieis  qui  y  sont  employés.   A  Tavan- 



siiR  l'instruction   publique.  391 

îage  de  rinslruction,  ces  cabinets  joindront  celui 

de  délivrer  du  charlatanisme  des  prétendus  décou- 

vreurs de  secrets,  des  intrigues  de  leurs  prolecteurs, 

des  dépenses  inutiles  où  ils  engageraient  une  nation 

qui  voudrait  les  récompenser,  des  entraves  qu'ils 

mettraient  à  l'industrie  de  celle  dont  l'ignorance 
leur  accorderait  des  privilèges.  On  ne  pourrait  alors 

avoir  à  récompenser  que  les  véritables  inventeurs, 

et  le  nombre  en  serait  bien  petit.  Ces  dépôts  met- 

traient aussi  à  l'abri  des  ruses  trop  communes  dans 

le  commerce,  parce  qu'on  y  apprendrait  très -aisé- 
ment à  reconnaître  les  déniées  premières  dans  leur 

étal  de  pureté ,  les  préparations  plus  ou  moins  par- 
faites de  ces  denrées,  la  nature  des  différents  tissus, 

etc.  Un  professeur  montrerait  ce  cabinet  les  jours 

consacrés  au  repos,  lépondrait  aux  questions,  résou- 
drait les  difficultés.  Les  objets  y  seraient  rangés  non 

suivant  un  ordre  scientifique,  mais  d'après  la  division 
commune  des  métiers,  afin  que  chacun  trouvât  aisé- 

ment les  objets  qui  peuvent  l'intéresser  le  plus.  On 

sent  qu'il  ne  faudrait  pas  beaucoup  d'efforts  pour 
déterminei-  un  ouvrier  qui  achète  vingt  fois  par  an  la 

même  piéparalion,  à  venir  s'assurer  par  ses  yeux  des 

moyens  d'en  reconnaître  la  bonté,  de  n'être  trompé 
ni  sur  la  qualité,  ni  sur  le  prix.  En  se  bornant  aux 

choses  utiles,  on  ne  doit  craindre  ni  la  dépense,  ni 

la  trop  grande  étendue  de  ces  dépôts;  et  si  on  se 

trompait  en  négligeant  des  objets  vraiment  utiles, 

comme  les  cabinets  (|ui  seraient  établis  dans  la  ca- 

j)itale,  ou  dans  les  très -grandes  villes,  devraient 

renfeiiner  même  ce  qui  semblerait   ne   [xuixoir  être 
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jamais  que  de  pure  cuiiosilé,  les  erreurs  que  l'on 

commettrait  en  ce  genre  n'auraient  que  de  faibles 
inconvénients.  Des  modèles  de  métiers  ou  d'instru- 

ments sont  fort  chers,  sans  doute, lorsqu'on  se  boine 
à  en  faire  construire  un  seul;  mais  comme  ici  on  doit 

les  multiplier,  le  prix  de  chacun  diminuerait  avec 

leur  nombre,  et  en  formant  un  établissement  gé- 

néral où  ils  seraient  fabiiqués,  on  trouverait  de  nou- 

veaux moyens  d'économie. 

Des  professions  quon  peut  regarder  comme  publirpies. 

Celles  des  professions  (jui  sont  destinées  au  ser- 

vice public,  et  auxquelles  il  n'est  pas  nécessaire  (|ue 

tous  les  hommes  soient  préparés  par  l'instruction 

commune,  sont  d'abord  la  science  militaire  et  l'art 
de  guérir. 

Quelques  parties  de  l'administration  exigent  des 
connaissances  particulières,  soit  de  politicjue,  soit 

de  calcul  ;  mais  il  est  aisé  de  les  acquérir  à  l'aide  de 

celles  que  l'on  aura  puisées  dans  l'instruction  géné- 
rale,  et  elles  ne  sont  pas  nécessaires  à  un  assez 

grand  nombre  d'individus  pour  mériter  de  devenir 

l'objet  d'un  enseignement  séparé. 

A  ces  deux  premières  professions,  je  joindrai  l'art 
des  constructions,  (pii  n'est  qu'une  profession  privée 

lorsqu'il  s'exerce  pour  les  besoins  des  individus, 

mais  (|ui  devient  une  profession  publique  lorsqu'il 

s'occupe  d'ouvrages  faits  au  nom  et  aux  frais  de  tous 

poui-  l'utilité  commune. 
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Instruction  inilitaire. 

L'instruction  relative  à  l'ait  militaire  a  deux  par- 

ties :  l'une,  plus  générale,  embrasse  les  connais- 
sances nécessaires  à  tout  officier  qui  peut  être  chargé 

d'un  commandement,  et  par  conséquent  il  est  utile 

qu'elle  s'étende  à  quiconque  veut  embrasser  l'état 
de  soldat.  Pour  le  fils  de  Thomme  à  qui  sa  fortune 

permet  de  donner  à  ses  enfants  une  éducation  sui- 

\ie,  elle  précéderait  l'entrée  au  service,  elle  la  suivrait 
pour  les  autres.  Ces  institutions,  en  permettant  à  un 

plus  grand  nombre  de  familles  d'aspirer  à  une  ad- 

mission immédiate  dans  le  grade  d'officier,  en  rap- 

prochant pour  les  autres  le  moment  d'y  prétendre, 
conserveraient  une  distinction  nécessaire  au  progrès 

de  l'art  militaire,  et  empêcheraient  que  cette  distinc- 

tion n'altérât  même  dans  le  fait  l'égalité  des  citoyens. 
Dans  les  villes  de  grande  garnison,  une  instruction 

plus  étendue  serait  ouverte  aux  officiers  déjà  formés; 

et  dans  toutes,  une  instruction  commune,  offerte  à 

tous  les  militaires  à  des  jours  réglés,  servirait  à  leur 

rappeler  ce  qu'ils  ont  pu  oublier,  à  leur  donner  des 

connaissances  nouvelles  qui  pourraient  leur  être  né- 
cessaires. 

L'artillerie  et  le  génie  exigent  des  établissements 
particuliers,  des  écoles  destinées  aux  connaissances 

proj)res  à  ces  professions. 

Plus  une  nation  fidèle  à  la  raison  et  à  la  justice  re- 

jette toute  idée  de  conquête,  reconnaît  l'inutilité  de 

ces  guerres  suscitées  par  de  fausses  vues  de  com~ 
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merce ,  proscrit  celte  politique  turbulente  qui  sans 

cesse  prépare  ou  entrepiend  la  guerre,  entraîne  la 

nation  qu'elle  séduit  à  se  ruiner  et  à  s'affaiblir  pour 

empécber  l'agrandissement  de  ses  voisins,  en  com- 
promet la  sûreté  actuelle  pour  en  assurer  la  sûreté 

future,  plus  elle  doit  encourager  l'étude  théorique 
de  l'art  militaire,  et  surtout  l'art  de  l'artillerie,  celui 
de  fortifier  les  places  et  de  les  défendre.  Un  homme 

préparé  par  une  bonne  théorie  acquiert  en  une  année 

d'exercice  plus  que  dix  années  d'une  pratique  routi- 

nière n'auraient  pu  lui  donner.  Quand  même  une 

nation  aurait  perdu  l'habitude  de  la  guerre,  des  ar- 
tilleurs habiles,  des  ingénieurs  éclairés  suffiront  pour 

sa  sûreté,  donneront  le  temps  à  des  officiers  instruits 

par  l'étude  de  former  des  soldats,  de  créer  une  armée. 

Iiistnictioii  pour  la  uuwine. 

De  même,  pour  la  marine,  un  premier  degré  d'ins- 
truction donnerait  les  connaissances  nécessaires  à 

ceux  que  leur  inclination,  le  défaut  de  goût  pour  le 

liavail,  ou  le  ])eu  de  fortune  enverrait  à  la  mer  au 

sortir  de  l'enfance.  Une  autre  instruction  serait  com- 
binée dans  les  ports,  dans  la  vue  de  perfectionner  ces 

|)remièies  études;  elle  se  prêterait  à  l'irrégularité,  à 
la  brièveté  de  leuis  séjours,  de  manièr(^  (|ue  partout 
ils  la  rctr()u\assent  la  même;  mais  il  faudrait  réserver 

une  insliuctiou  plus  piofonde  à  ceux  qui  la  vou- 
draient suivre,  et  à  qui  celte  seconde  instruction 

tiendrait  lieu  de  (juphpies  années  de  mer.  Là  on 

pourrait  élever  aux  tltj)ens  du  public  les  jeunes  gens 
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qui,  dans  les  premières  écoles,  auraient  montré  le 

plus  de  talent. 

La  supériorité  de  la  théorie  peut  seule  donner  à  la 

marine  française  l'espérance  d'égaler  celle  d'Angle- 
terre. Il  y  a  une  si  grande  différence  dans  le  rapport 

de  l'étendue  des  côtes  à  la  superficie  du  pays  et  au 
nombre  des  hommes,  dans  celui  des  denrées  trans- 

portées par  mer  à  la  consommation  totale,  que  la 

nation  française  ne  peut  devenir,  comme  l'anglaise, 

presque  entièrement  navigatrice.  Si  l'on  compare  le 

commerce  de  la  France  à  celui  de  l'Angleteire,  on 

verra  que  la  première  se  borne  presque  à  l'exportation 

de  ses  denrées,  à  l'importation  des  denrées  étran- 

gères destinées  à  sa  consommation  ,  et  qu'auprès  de 
la  masse  de  son  commerce  national  celui  de  facto- 

rerie n'a  qu'une  faible  importance.  Il  est  immense 

pour  l'Angleterre.  Cette  différence  doit  diminuer  sans 
doute;  la  destruction  successive  de  cette  richesse 

précaire  doit  finir  par  affaiblir  la  puissance  anglaise; 

et,  lorsqu'il  existera  entie  les  nations  du  globe  une 

égalité  plus  grande  d'industrie  et  d'activité,  il  lui  ar- 

rivera ce  qu'ont  éprouvé  la  Hollande  et  Venise,  et  ce 

qu'éprouvera  toute  nation  qui  aura  placé  hors  de  son 

sein  la  source  de  sa  piospérité  et  de  sa  force.  L'am- 

bassadeur d'Espagne,  qui  répondit  aux  Vénitiens, 

lorsqu'ils  lui  étalaient  avec  orgueil  les  trésors  de  la 
république,  ma  cJii  non  e  la  radice .,  leui-  donnait 

une  grande  leçon  dont  l'Espagne  elle-même  aurait 
pu  profiter. 

Il  arriveia,  sans  doute,  un  temj)s  où  la  j)uissance 

militaire  n'aura  plus  sur  mer  la  mènu'  impoilance. 
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Les  nations  sentiront  que  les  possessions  éloignées  sont 

plus  nuisibles  qu'utiles  ;  que  si  l'on  renonce  au  pro- 

fil de  l'oppression,  on  n'a  pas  besoin  d'être  le  maître 

d'un  pays  pour  y  commercer,  et  que  les  avantages 
de  la  tyrannie  sont  toujours  trop  achetés  par  le 

danger  qui  les  accompagne,  par  les  maux  qui  en 

sont  la  suite  nécessaire  et  l'inévitable  punition.  Les 
espiits  commencent  à  se  pénétrer  des  grandes  idées 

de  la  justice  naturelle,  et  ces  idées  sont  plus  incom- 

patibles avec  la  guerre  maritime  (pi'avec  celle  de 
terre.  On  peut  éloigner  celle-ci  du  brigandage  :  elle 

ne  s'en  fiiil  même  que  plus  sûrement  et  avec  moins 
de  dépense;  mais  si  on  respecte  la  propriété  dans 

les  guerres  maritimes,  si  les  sociétés  renoncent  à 

l'usage  honteux  de  donner  des  patentes  à  des  bri- 
gands, de  créer  une  classe  de  voleurs  auxquels,  en 

vertu  du  droit  des  gens,  on  accorde  l'impunité,  alors 

la  guerre  de  mer  n'a  plus  qu'un  oi)jet  unique  et  ra- 

rement praticable  :  l'invasion. 
Cependant,  ces  changements  sont  tiop  éloignés 

de  nous  pour  que  l'enseignement  d'une  théorie  ap- 

piofondie  de  la  navigation  puisse  êtie  négligé.  D'ail- 
leurs, si  un  jour  il  devient  moins  utile  comme  moyen 

de  défense,  il  le  sera  toujours  comme  moyen  de 

prospérité,  comme  un  objet  important  à  la  conser- 

vation, au  perfectionnement  de  l'espèce  humaine. 

L'ait  de  naviguer  est  un  de  ceux  (jui  montrent  le 

plus  la  puissance  de  l'espiit  humain  ;  il  s'appuie  de 
toutes  parts  sur  des  théories  trop  profondes  pour 

qu'on  puisse  jamais  l'abandonner  à  la  routine.  Les 

questions  les  plus  épineuses  tic  l'analyse  matliéma- 
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tique  et  de  la  science  du  mouvement,  les  points  les 

plus  délicats  et  les  plus  difficiles  du  système  du 

monde,  les  recherches  les  plus  fines  de  l'art  d'oh- 
server  et  de  la  mécanique  pratique,  les  observations 

les  plus  étendues  sur  la  nature  des  aliments  ,  les 

effets  du  régime,  les  influences  du  cliuiat,  sont  em- 
ployés à  construire,  à  faire  mouvoir,  à  diriger  un 

vaisseau  ,  à  conserver  les  hommes  qui  le  montent  ; 

et  il  serait  difficile  de  citer  une  partie  un  peu  éten- 
due des  arts  mécaniques  ou  des  sciences  dont  la 

connaissance  ne  fût  pas  utile  dans  la  construc- 

tion ,  dans  la  manœuvre,  dans  le  gouvernement  d'un 
vaisseau. 

De  rijistnictioji  dans  Vart  de  guérir. o 

L'art  de  guérir  est  un  de  ceux  pour  lesquels  l'ins- 
truction doit  être  commune  aux  deux  sexes.  L'usage o 

constant  de  toutes  les  nations  semble  même  en  avoir 

réservé  aux  femmes  quelques  fonctions.  Partout  elles 

exercent  l'art  des  accoucbements  pour  le  peuple  , 
c'est-à-dire  pour  la  presque  totalité  des  familles  ; 
partout  elles  gardent  les  malades;  et,  ce  qui  en  est 

une  suite,  elles  exercent  la  médecine  pour  les  petits 
maux ,  et  font  les  opérations  les  plus  simples  de  la 

chirurgie.  Dans  les  pays  où  les  préjugés  de  la  supers- 
tition et  de  la  jalousie  ne  leur  permettent  pas  de  soi- 

gner les  hommes,  les  mêmes  opinions  leur  donnent 

exclusivement  la  profession  d'accoucher  et  le  soin 

de  traiter  les  femmes.  On  prétend  qu'il  vaut  mieux 

qu'une  garde  soit  ignorante,  parce  qu'alors  elle  se 
borne  à  l'exécution  machinale  des  ordonnances  d'un 
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médecin  ;  mais  je  n'ai  pas  vu  encore  que  l'ignorance 
préseivàt  de  lapiésomption.  Celte  politique,  de  tenir 

dans  l'ignorance  celui  qui  ne  doit  qu'exécuter,  afin 
de  trouver  en  lui  un  instrument  plus  docile,  est 

commune  à  tous  les  tyrans,  qui  veulent,  non  des 

coopérateurs ,  mais  des  esclaves,  et  commander  à 

la  volonté  au  lieu  de  diriger  la  raison.  Une  garde 

qui  aura  reçu  une  instruction  raisonnable  se  croira 

moins  habile  que  celle  qui,  n'ayant  que  de  la  rou- 
tine, a  dû  contracter  des  préjugés;  plus  en  état  de 

sentir  la  supériorité  réelle  des  lumières,  elle  saura 

s'y  soumettre  avec  moins  de  répugnance.  Ajoutons 

qu'une  garde  ignorante  n'en  obtiendra  pas  moins 
la  confiance  des  malades  ;  on  la  gagne  bien  plus  sûre- 

ment pai"  des  soins,  de  la  complaisance,  que  par 
des  lumières;  ils  croiront  toujours  que  cette  préten- 

tion de  lui  interdire  le  droit  de  raisonner  importe 

plus  à  l'orgueil  du  médecin  (|u'au  salut  du  malade  , 

et  il  n'est  pas  bien  sûr  (ju'ils  se  tiouq)ent. 
D'ailleurs,  combien  ne  serait-il  pas  utile  à  la  con- 

servation et  au  perfectionnement  pliysi(|ue  de  l'es- 
pèce humaine  que  les  sages-femmes  fussent  instrui- 

tes, et  surtout  qu'elles  fussent  libies  des  préjugés 

vulgaires,  désabusées  de  ces  pratiques  que  l'igno- 
rance, la  superstition  et  la  sottise  transmettent  de 

génération  en  génération;  (ju'elles  pussent  exercer 
au  moins  la  médecine  et  la  chirurgie  pour  les  mala- 

dies des  enfants,  pour  celles  qui  sont  particulières 

aux  femmes,  ou  sur  lesquelles  la  décence  les  oblige 

de  jeter  un  voile?  Par  là  on  offrirait  aux  femmes 

des  familles  pauvres  des  ressources  qui  manquent  à 
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leur  sexe,  presque  généralement  condamné  à  ne 

pouvoir  se  procurer  une  subsistance  indépendante; 

par  là  on  conserverait  plus  d'enfants,  on  les  préser- 
verait de  ces  accidents,  de  ces  maladies  des  pre- 
mières années ,  qui  rendent  contrefaits  ou  malsains 

ceux  à  qui  elles  laissent  la  vie  ;  par  ce  seul  moyen  , 

le  peuple  pourrait  être  soigné  dans  ses  maladies.  La 

douceur,  la  sensibilité,  la  patience  des  femmes  lui 

rendraient  leurs  secours  au  moins  aussi  utiles  que 

ceux  d'hommes  plus  instruits,  dont  le  nombre  ne 

serait  jamais  assez  considérable  pour  qu'une  grande 

partie  des  habitants  de  la  campagne  n'en  fût  pas 
trop  éloignée. 

Quand  bien  même  je  regarderais  la  médecine  dans 

son  état  actuel  comme  plus  dangereuse  qu'utile,  je 

n'en  croirais  pas  moins  qu'il  est  nécessaire  d'établir 

une  instruction  pour  l'art  de  guérir;  car  on  ne  pré- 

tendra pas,  sans  doute,  qu'un  médecin  ayant  des 

préjugés,  agissant  d'après  de  fausses  lumières,  com- 

mettant des  fautes  grossières  par  ignorance ,  et  s'éga- 
rant  moins  encore  par  une  application  erronée  de 

la  doctrine  qu'il  a  reçue  que  par  les  erreurs  de  celte 

doctrine  même;  on  ne  prétendra  pas  qu'un  tel 
homme  soit  moins  dangereux  (jue  celui  qui  aurait 

reçu  une  instiuction  limitée,  mais  saine,  dans  la- 

quelle on  aurait  proportionné  l'étendue  des  connais- 

sances aux  besoins  et  à  la  possibilité  d'en  faire  un 
usage  utile;  où  une  sage  philosophie  aurait  appris 

à  savoir  douter  de  ce  qu'on  ignore,  à  ne  point  agir 

(piand  on  reste  dans  le  doute;  où  l'on  inspirerait  la 
défiance  de  soi-même,  le  respect  pour  les  lumièies, 
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une  exactitude  sévère  à  regarder  comme  un  devoir 

rigoureux  la  modestie  de  recourir  à  celles  d'aulrui 

lorsqu'on  sent   rinsuffisance   des    siennes.  Croit -on 

qu'un  médecin  qui  aurait  reçu   toutes  les  connais- 

sances qu'il  peut  aujourd'hui  puiser  dans  l'étude  de 
l'histoire  naturelle,   de  la    chimie,   de   Fanatomie, 
dans  les  nombreuses  observations  des  médecins  de 

tous  les   siècles,  dans  les   leçons  données  par  un 

homme  habile  auprès  du  lit  des  malades,  ne  vaudra 

pas  mieux  que  celui  (|ui  aurait  été  élevé  au  milieu 

des  préjugés  et  des  systèmes  de  l'école,  ou  qui  n'au- 

rait eu  d'autre  apprentissage  auprès  des  malades  que 

ses  propies  erreurs?  Si  la  médecine  n'est  pas  encore 

une   véritable   science,   rien   n'empêche   de   penser 

([u'elle   doit   le    devenir   un  jour.   Combinons  donc 
l'instruction  de  manière  à  rendre  les  secours  de  cet 

art  aussi  utiles  qu'ils  peuvent  l'être  dans  son  état 
actuel ,  et   en   même  temps   à   nous  rapprocher  de 

répoque  d'un  changement  moins  éloigné  (juc  ne  le 
croient  les  hommes  qui  ne   suivent   pas  dans  leurs 

détails  les  progrès  des  sciences  physiques  et  ceux  de 

Tari  d'observer,  ^ous  louchons  à  une  grande  révo- 
lution dans  rapj)lication   des  sciences  pliysi(|ues  et 

chimiques  aux  besoins  et  au  bonheur  des  hommes; 

encore  (pielques   rochers  à   franchir,  et  un  horizon 

inunense  va  se  développer  à  nos  regards.  Tout  an- 

nonce une  de  ces  époques  heureuses  où  l'esprit  hu- 

main, passant  tout  à  coup  de  l'obscurité  des  pénibles 
recherches  au  jour  brillant   et   [)ur  que   lui  offrent 

leurs  grands  résultats,  jouit  en  un  jour  des  travaux 

de  plusirurs  généiafions. 
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Pour  remplir  le  premiei-  objet  dans  rinstruction 

doiuie'e  à  ceux  qui  doivent  offrir  des  secours  à  la 
généralité  des  citoyens  dans  les  maladies  ordinaires, 

et  de  qui  le  grand  nombre  ne  peimet  pas  d'exiger 

d'eux  de  longues  études,  on  cherchera  plus  encore 
à  détruire  la  fausse  science  ,  à  empêcher  toute  acti- 

vité dangereuse  qu'à  enseigner  les  moyens  d'agir, 
trop  souvent  incertains  dans  leurs  effets,  ou  dont 

l'application  est  trop  équivoque.  Mais,  pour  ceux 
qui  sont  destinés  à  poiler  des  secours  dans  les  cir- 

constances extraordinaires,  ou  à  qui  tout  ce  qui  est 

connu  doit  être  enseigné,  à  qui  Ton  doit  surtout 

apprendre  à  juger  leurs  propres  lumières,  on  s'atta- 

chera piincipalement  à  porter  dans  l'enseignement 
de  la  médecine  la  méthode  des  sciences  phvsiques, 

la  précision  avec  laquelle  on  y  observe  les  faits,  la 

philosophie  qui  en  diiige  la  marche  et  en  assure  les 

progrès.  Alors  on  sera  sûr  d'avoir  établi  une  instruc- 

tion utile.  IN'y  a-t-il  pas,  en  effet,  tout  lieu  de  cioire 

qu'il  faut  moins  de  temps  pour  faire  de  la  médecine 
une  vraie  science  que  pour  engager  les  hommes  à 

renoncer  au  secours  d'une  médecine  même  danse- 

reuse;  qu'il  y  aura  des  médecins  éclairés  et  philo- 
sophes avant  que  l'on  soit  désabusé  des  charlatans; 

enhn,  des  méthodes  de  guérir,  sinon  certaines  ,  du 

moins  ti es- probables,  avant  (jue  les  hommes  ne 
soient  ])arvenus  à  ne  plus  devenir  faibles  et  crédules 

lorsqu'ils  souffrent,  à  n'avoir  plus  besoin, dans  leuis 

douleurs,  trélre  bercés  par  resp('tance,  et  distraits 

de  leurs  maux  par  l'occupation  de  faire  ce  (ju'ils 
croient  devoir  les  guérii? 

Vli.  26 
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Je  n'ai  point  ici  séparé  la  médecine  de  la  chirur- 
gie, l  ne  maxime  vulgaire  veut  que  celle-ci  soit  bien 

moins  incertaine.  La  chirurgie  a,  sans  doute,  une 

marche  certaine,  si  on  ne  veut  parler  que  de  la  mé- 

thode d'opérer  ;  et  celle  de  la  médecine  est  égale- 
lement  sûre,  si  on  ne  parle  que  de  la  composition 
des  remèdes  et  de  leur  action  immédiate.  Mais  si 

on  veut  parler  du  succès  et  de  la  suite  des  opéra- 
tions, alors  on  y  trouve  la  même  incertitude  que 

dans  la  médecine  sur  reffet  des  remèdes  intérieurs. 

Insfriictioii  pour  Idrf  des'  construcfion.v. 

L'art  des  constructions  doit  former  une  branche 

importante  de  l'instruction  publique,  parce  qu'il 

importe  à  la  siiiclé  ,  à  la  pros|)érité  du  peuple  (|u'il 

soit  exercé  par  des  honmics  éclairés,  parce  qu'une 
grande  partie  de  ceux  (pii  le  cultivent  devant  être 

emplovés  pour  le  service  commun  par  des  hommes 

({ui  les  choisissent,  non  [)()ur  eux-mêmes,  mais  pour 

autrui,  c'est  un  devoir  de  la  puissance  publique  de 
rendre  ce  choix  moins  incertain,  en  piéparant,  par 

une  instruction  dirigée  en  son  nom,  les  artistes  sur 

lesquels  il  doit  s'arrêter.  11  suffirait  d'un  établisse- 
ment dans  chaque  département,  et  de  trois  profes- 

seurs, l'un  pour  le  dessin  ,  un  second  pour  les  con- 
naissances théoii(pies,  un  troisième  poui- celles  (pii 

tiennent  plus  immédiatement  à  la  pratique.  Une  ins- 

truction plus  complète  serait  ouverte  dans  la  capi- 
tale, ou  même  dans  (piehpies  grandes  villes. 

Il   faudrait,  poui-  le  premier  degré  d'instruction, 
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qu'une  fois  par  semaine  les  professeurs  fissent  une 

leçon  pour  ceux  qui  ont  cessé  d'être  élèves,  qui, 
déjà  employés  ou  prêts  à  l'être  ,  n'ont  besoin  que 
d'être  tenus  au  courant  des  méthodes  et  des  obser- 

vations nouvelles  qui  contribuent  à  la  |jerfection 

de  l'art. 
Dans  la  capitale ,  cette  instruction  des  hommes 

faits  pourra  être  l'objet  d'un  établissement  plus étendu. 

On  sent  bien  qu'il  ne  s'agit  pas  ici  de  former  un 
corps  de  constructeurs  :  rien  ne  nuirait  plus  au  pro- 

grès de  cet  art  si  vaste,  si  important;  rien  ne  con- 
tribuerait davantage  à  y  peipétuer  les  routines,  à  y 

conserver  des  principes  erronés.  S'il  faut  une  ins- 

truction publique  pour  cet  art,  c'est  précisément 

afin  qu'il  n'y  ait  plus  d'école,  afin  d'en  détruire  à 

jamais  l'esprit. 
Cette  instruction  ,  non-seulement  aura  l'avantaire 

d'offrir  aux  particuliers  des  artistes  habiles  pour  la 
construction  des  édifices  nécessaires  à  l'économie 
rurale,  édifices  où  la  salubrité,  la  sûreté,  la  conser- 

vation des  produits  sont  presque  partout  si  barbare- 

ment  négligées;  pour  l'exploitation  et  les  travaux 
des  mines,  pour  les  usines,  les  bâtiments  des  manu- 

factures, les  canaux  d'arrosage,  les  conduites  d'eau  , 
les  machines  hydraulitpies ,  mais  elle  présentera 

aux  administrateurs  des  hommes  éclairés,  étrangers 

à  toute  corporation,  qu'ils  pourront  charger  des 
édifices  publics,  des  chemins,  des  ponts,  des  canaux 

de  navigation,  des  arrosages  en  grand,  des  aque- 
ducs, etc.,  etc.  Tout  homme  qui  aurait  obtenu  des 

2fi, 
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professeurs  un  certificat  d'étude  et  de  capacité  sous 
la  foime  qui  serait  déterminée,  pourrait  être  libre- 

ment employé  par  les  administrations. 

Des  aris  du  dessin. 

Des  écoles  dans  la  capitale  et  dans  les  grandes 

villes  suffiraient ,  parce  (jue  le  dessin  entre  déjà  et 

dans  l'éducation  commune  et  dans  l'éducation  géné- 
rale pour  les  professions  mécaniques.  Les  préjugés 

gothiques  avaient  avili  ces  nobles  occupations,  il 

semblait  tpi'une  main  humaine  était  en  quelque 

sorte  déshonorée  lorsqu'elle  s'employait  à  autre 

chose  (ju'à  signer  des  oidres  ou  à  tuer  des  hommes. 

Dans  d'autres  siècles  peut-être  l'enthousiasme 

pour  ces  arts  a  pu  en  exagéier  l'importance,  tandis 
qu'une  austère  philosophie  voulait  les  pioscrire 
comme  des  sources  de  corruption. 

Tout  ce  (pii  tend  à  donner  par  les  sens  des  idées 

du  grand  et  du  beau;  tout  ce  (jui  j)eut  élever  les 

pensées,  ennoblir  les  sentiments,  adoucir  les  mœurs; 

tout  ce  qui  offre  des  occupations  paisibles  et  des 

plaisirs,  sans  détouiner  des  devoirs  et  sans  diminuer 

ni  la  capacité  ni  l'aideur  de  les  remplir,  mérite  d'en- 
tier  dans  une  instruction  nationale.  Il  dépend  de  la 

i)uissance  pul^llcpie  d'en  éloigner  la  coriuplion, 

puisque  c'est  elle  (jui  ordonne  les  monuments  des- 
tinés à  être  mis  sous  les  yeux  du  peuple,  puisque 

c'est  d'elle  que  les  arlislçs  reçoivent  leurs  plus  glo- 
rieux encouragements.  Quel  hounne  né  avec  le  génie 

(je  la  peinture  le  [)rostiluera  à  des  tableaux  corrup- 
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leurs  s'il  sait  (|ue  cet  abus  de  son  talent  lui  ravira 

l'honneur  d'immortaliser  son  pinceau  en  traçant  les 
actions  que  la  reconnaissance  publique  consacre  à 

la  postérité?  D'ailleurs,  ce  qui  blesse  réellement  la 

décence  n'a  jamais  eu  rien  de  commun  ni  avec  les 
grands  talents,  ni  su i  tout  avec  la  perfection  des  aits. 

Dans  les  temps  de  barbarie,  des  peintures  de  ce 

genre  ornaient  jusqu'aux  heures  de  nos  dévols 
aïeux,  et  les  ouviages  que  le  génie  a  quelquefois 

consacrés  à  la  volupté  sont  moins  dangereux  que  ces 

peintures  grossières. 

Enfin,  il  serait  aisé  de  prouver  que  l'habitude  de 

voir  de  belles  statues  ,  comme  l'image  des  beautés 
que  la  nature  a  créées,  est  plutôt  un  obstacle  au  dé- 

règlement de  l'imagination.  C'est  en  cachant  sous  les 
voiles  du  mystère  les  objets  dont  on  veut  la  frapper, 

et  non  en  la  familiarisant  avec  eux,  qu'on  parvient 

à  l'enflammer.  L^ne  religion  sans  mystères  ne  fait 
pas  de  fanaticpies,  et  celui  qui  connaîtra  la  beauté 

lui  rendra  le  culte  pur  qui  est  digne  d'elle.  La  con- 
naissance de  ces  arts  emporte  avec  elle  celle  de  la 

lieauté  des  formes  extérieures,  celle  de  l'expression 
des  sentiments  et  des  passions,  celle  des  rappoits 

que  les  mouvements  et  les  habitudes  de  l'âme  ,  les 

qualités  de  l'esprit  et  du  caractère  ont  avec  les  mou- 
vements du  visage,  la  [)hvsi(inomie,  la  contenance, 

la  conformation  des  traits;  ces  arts  sont  donc  un  des 

anneaux  de  la  chaîne  de  nos  connaissances,  ils 

doivent  être  conq:)tés  au  nombre  des  moyens  de  [)ei- 

fectioinicr  l'espèce  humaine. 
Ceux  qui    oiil    voulu    les    prDScrire    connue    des 
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moyens  de  corruption  avaient-ils  oublié  que  toute 

société  paisible  tend  à  la  douceur  des  luœurs,  se  porte 

vers  les  plaisirs  que  les  arts  peuvent  procurei-;  el 

qu'ainsi,  en  voulant  que,  pour  rester  libres,  les 
hommes  renonçassent  à  ces  douces  occupations,  il 

fallait  commencer  par  les  enchaîner  sous  des  lois 

contraires  à  la  liberté,  et  les  rendre  esclaves  pour 

qu'ils  n'eussent  pas  à  craindre  de  le  devenir  un  joui  :' 
Il  ne  reste  donc  à  un  législateur  juste  et  sage  que 

de  diriger  ce  que  l'ordre  de  la  nature  a  rendu  néces- 

saire, de  rendre  utile  ce  qu'il  ne  peut  empêcher  sans 
injustice. 

Musique. 

A  ces  aits  il  faut  joindre  la  musique.  Lorsque 

les  sons  se  succèdent  par  intervalles  mesurés,  lors- 

que ceux  qui  se  suivent  ou  qui  s'entendent  à  la  fois 
sans  se  confondie,  répondent  tlans  le  corps  sonore 

à  un  système  de  mouvements  simples  et  réguliers, 

ils  excitent  naturellement  sur  l'organe  de  l'ouïe  un 
sentiment  de  plaisir  qui  paraît  influer  sur  Tensemble 

de  nos  organes,  et  qui  peut-êlie,  de  même  que  cette 
influence,  a  pour  cause  première  cette  régularité  de 

vibration  à  laquelle  tous  nos  mouvements  tendent 
alors  à  se  conformer  en  vertu  des  lois  irénérales  de 

la  nature,  il  y  a  plus  :  les  sons,  el  par  leur  nature 

et  par  leur  distribution  ou  l'ordre  de  leur  succes- 
sion, excitent  et  réveillent  en  nous  des  sentiments 

et  des  passions.  Si  la  musicpie  ne  nous  entraîne  pas, 

si  elle  n'inq)rime  pas  à  notre  âme  les  mouvements 
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qu'elle  doit  exciter,  elle  nous  distrait,  nous  sépare 
de  nous-mêmes  pour  nous  porter  vers  de  douces 

rêveries.  Enfin,  son  influence  est  plus  forte  sur  les 

hommes  lassemblés  ;  elle  les  oblige  à  sentir  de  la  même 

manière,  à  partager  les  mêmes  impressions.  Elle  est 

donc  au  nombre  des  arts  sur  lesquels  la  puissance 

publique  doit  étendre  l'instruction,  et  il  ne  faut  pas 

négliger  ce  moyen  d'adoucir  les  mœurs,  de  tempé- 
rer les  passions  sombres  et  haineuses,  de  lappio- 

cher  les  hommes  en  les  réunissant  dans  des  plaisirs 
communs. 

Avdiila^es  politiques  de  renseignement  des  arts 
libéraux. 

L'enseignement  des  arts  libéraux  a  encore  un  avan- 

tage politique  qu'il  ne  faut  point  passeï-  sous  silence  ; 
comme  ils  exigent  des  talents,  des  études,  leurs  pro- 

ductions doivent  être  payées  plus  chèrement  que 

les  travaux  qui  en  demandent  moins  :  ils  sont  donc 

un  moyen  d'établir  plus  d'égalité  entre  celui  qui  naît 
avec  de  la  foilune  et  celui  qui  en  est  privé.  Cet  équi- 

libre de  l'ichesses  entre  le  patrimoine  et  le  talent 

est  un  obstacle  à  l'inégalité,  qui,  malgré  les  lois 

politicpies  et  civiles,  pourrait  se  perpétuer  ou  s'in- 
lioduire.  Ou  dira  peut-être  que  celte  même  égalité 

détruirait  les  arts,  qu'ils  ne  fleuriraient  pas  dans  un 

pays  où  il  n'y  aurait  que  des  fortunes  médiocres  : 

on  se  tromperait.  Ceux  qui  n'aiment  ces  arts  que 
par  vanité  veulent,  sans  doute,  des  jouissances  soli- 

taires. Un  tableau  ne  leur  fait  plaisir  (pie  paice  (pi'il 
existe  dans  leur  cabinel  ;  ils  ne  goûtent  plus  les  ta- 
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lents  crun  virtuose  célèhie,  s'ils  ne  l'entendent  pas 

dans  le  concert  qu'ils  ont  préparé.  Il  n'en  est  pas 

de  même  de  ceux  dont  le  goût  pour  les  arts  est  l'elTet 

de  leur  sensibilité.  Ils  n'ont  pas  besoin,  pour  en 

jouir,  d'un  privilège  de  propriété.  Si  donc  il  n'v  a 
point  de  particuliers  assez  riclies  j)our  encourager 

les  grands  ouvrages  de  l'art;  si  les  monuments  pu- 
blics dirigés  par  une  sage  économie  ne  suffisent  pas  , 

des  sociétés  libres  d'amateurs  s'empresseront  d'y  sup- 

pléer. Dans  les  pays  où  l'homme  égal  à  l'homme 

ne  s'agenouille  point  devant  son  semblable,  revêtu 
par  lui-même  de  titres  imaginaires,  comme  le  sta- 

tuaire devant  le  dieu  qu'il  a  formé  de  ses  mains,  ces 
sociétés  renqjlaceront  avec  avantage  ce  ipie  les  aits 

et  les  sciences  pourraient  attendre  ailleurs  de  la  pro- 

tection des  rois  ou  des  grands.  Animées  de  l'esprit 

public,  dirigées  pai-  des  honnnes  éclairés,  l'intrigue 
et  le  capiice  ne  présideraient  point  aux  encouiage- 

menls  qu'elles  donneraient;  ces  encoinagemenls 

n'ôteiaient  rien  aux  arts  de  leur  dignité  naturelle, 
aux  artistes  de  leur  indépendance. 

Socii'tés  (Icstiiu'cs  aux  prugrrs  des  firts. 

L'instruction  relative  à  l'économie  ruiale,  à  la 

science  delà  guerre,  à  la  marine,  à  l'art  tle  guérir,  à 
celui  des  constructions,  aux  arts  du  dessin,  ne  serait 

pas  complète,  s'il  n'existait  des  sociétés  destinées 
aux  progrès  de  ces  arts,  et  où  ceux  (|ui  les  cultivent 

pussent  trouver  des  lumières,  et  suitout  des  préser- 

vatifs assurés  conlie  l'erieur. 
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Ces  sociétés,  établies  dans  la  capitale,  doivent  y 

être  séparées  des  sociétés  savantes  proprement  dites. 

En  effet,  si  Téconomie  rurale  est  une  partie  de  la 

botanique  et  de  la  zoologie;  si  Tart  de  guérir  est 

fondé  sur  l'anatomie  ,  sur  la  chimie,  sur  la  botani- 
que; si  celui  des  constructions,  comme  la  science 

de  la  guerre  et  la  marine ,  a  les  mathématiques  pour 

base,  la  manière  dont  les  sociétés  savantes  et  celles 

qui  ont  pour  but  la  perfection  de  ces  arts  considè- 
rent le  même  objet,  emploient  les  mêmes  \érités, 

doit  être  différente.  Si  vous  introduisez  dans  les  so- 

ciétés savantes  l'idée  de  préférer  les  connaissances 

immédiatement  applicables  à  la  pratique,  d'écarter 
les  théories  qui  ne  présentent  aucune  utilité  pro- 

chaine, alors  vous  énervez  en  elles  la  foice  avec  la- 

quelle elles  doivent  s'élancer  dans  ces  régions  im- 
menses où  repose  la  foule  des  vérités  encore  cachées 

à  nos  regards. 

Si,  au  contraire,  ces  mêmes  sociétés  envisagent 

les  arts  d'une  manière  trop  spéculative,  il  existera 
entre  la  théorie  et  la  piatique  un  intervalle  que  le 

temps  seul  pourra  franchir;  les  découvertes  spécu- 
latives resteront  longtenips  inutiles,  la  piatique  ne 

se  perfectionnera  que  lentement  et  au  gré  des  cir- 

constances. C'est  à  remplir  cet  intervalle  que  les 
sociétés  savantes  spécialement  appliquées  aux  arts 

seront  surtout  destinées;  elles  sauront  profiter  éga- 
lement et  des  découvertes  des  savants  et  des  obser- 

vations des  hommes  de  l'art  ;  elles  établiionl  une 
communication  immédiate  entre  les  vérités  abstrai- 

tes  et    h's  règles   de  la    j)rali(|ue;   elles  reiuhonl   la 
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théorie  ulile  et  la  pratique  éclairée.  Le  savant  y  trou- 
vera des  observations  de  détail  que  ses  expériences 

n'auraient  pu  lui  faire  connaître  ;  l'homme  de  l'art 
y  puisera  des  principes  qui  auraient  échappé  à  ses 

recherches.  La  chaîne  de  l'activité  humaine  ne  sera 

point  interrompue  depuis  les  plus  sublimes  médita- 

tions du  génie  jusqu'aux  opérations  les  plus  vulgaires 
des  arts  mécaniques. 

Ces  sociétés  auront,  de  plus,  l'avantage  d'offrir 
un  encouragement  à  ceux  qui  aiment  à  exercer  leur 

laison,  qui  s'occupent  plus  de  la  perfection  réelle 
de  leur  ait  que  de  leurs  propres  succès;  surtout 

elles  empêcheraient  l'esprit  de  routine,  celui  de  sys- 

tème, celui  d'école,  de  s'emparer  de  la  pratique  des 
arts.  Ce  dernier  avantage  ne  serait  pas  rempli  si  , 

écartant  de  ces  sociétés  toute  idée  de  corporation  , 

toute  inégalité  relative  aux  fonctions,  aux  grades 

que  ceux  (|ui  les  composeraient  auraient  hors  du 

sein  de  la  société  ,  on  n'y  établissait  une  ontièit; 
égalité,  une  liberté  absolue  dans  les  choix;  si  ces 

sociétés  sont  antre  chose  que  la  réunion  des  hommes 

qui,  successivement  et  par  leur  piopre  suffrage,  se 

sont  déclarés  les  plus  éclairés  dans  l'art  dont  ils 
doivent  accélérer  les  progrès.  On  a  vu  ,  dans  un 

autre  mémoire,  comment  l'intérêt  de  leur  [)roj)ie 
gloire  les  défendrait  alors  contre  les  mauvais  choix  ; 

ici  le  préservatif  serait  plus  sûr  encore.  Lue  acadé- 

mie de  médecine  dont  les  membies  ne  seraient  ap- 

pel('s  par  aucun  malade,  une  académie  de  peinture 
à  la(|uelle  on  ne  demanderait  pas  de  tableaux  ,  une 

acadc'inie    mililaiie   doni    les   uiendjres    ne    seraient 
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pas  estimés  des  soldats,  tomberaient  bientôt  dans 

l'avilissement ,  seraient  bientôt  poursuivies  par  le 
ridicule. 

On  ne  trouve  ici  ni  la  théologie,  ni  la  jurispru- 
dence au  nombre  des  sciences  que  la  puissance 

publique  doit  comprendre  dans  les  établissements 

d'instruction. 
Tout  homme  devant  être  libre  dans  le  choix  de 

sa  religion,  il  serait  absurde  de  le  faire  contribuer 

à  l'enseignement  d'une  autre,  de  lui  faire  payer  les 
arguments  par  lesquels  on  veut  le  combattre. 

Dans  toutes  les  autres  sciences,  la  doctrine  en- 

seignée n'est  pas  arbitiaire  ;  la  puissance  publique 

n'a  rien  à  choisir;  elle  fait  enseigner  ce  que  les  gens 
éclairés  regardent  comme  vrai,  comme  utile.  Mais, 

d'après  qui  décidera- t-elle  que  telle  théologie  est 

vraie  ?  et  quel  droit  aurait-elle  d'en  faire  enseigner 

une  qui  peut  étie  fausse?  On  peut,  jusqu'à  un  cer- 

tain point,  faire  payer  un  impôt  pour  les  frais  d'un 

culte;  la  tranquillité  publique  peut  l'exigei-,  du  moins 
pour  un  temps  très-borné.  Mais  qui  osera  dire  que 

l'enseignement  de  la  théologie  puisse  être  jamais  un 
moyen  de  conserver  la  paix  ? 

Quant  à  la  jurisprudence,  un  des  premiers  devoirs 

des  législateurs  est  de  faire  assez  bien  les  lois  [)our 

qu'elle  cesse  d'être  une  science  nécessaiie,  et  que, 
bornée  à  ses  principes  généraux,  qui  déiivent  du 

droit  natuiel,  elle  n'existe  plus  que  comme  une 

paitie  de  la  philosophie.  Or,  l'enseignement  de  la 

jurisprudence,  en  supposant  (|u'il  fût  encoie  utile 
pendant   (|U('!(jii('  l«Mnps,  dcviendiail    le   [>lus  giand 
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obstacle  à  la  perfection  des  lois,  puisqu'il  produirait 
une  famille  éternelle  d'hommes  intéressés  à  en  pei- 
})étuer  les  vices,  et  qu'il  les  éclairerait  sui-  les  moyens 
d'en  écarter  la  réforme. 

D'ailleurs,  les  lois  qui  ont  besoin  d'être  éclaircies 
ont  besoin  d'être  interprétées;  et  c'est  dans  les  as- 

semblées des  législateurs,  et  non  dans  l'école,  que le  sens  en  doit  êtie  fixé. 

CINQUIÈME   MEMOIRE. 

SUR  L'INSTRUCTIOxN  RELATIVE  AUX  SCIENCES. 

Ohjcl  (le  cette  instruetioii . 

Tne  éducation  générale  est  piéparée  poui-  tous  les 

citoyens;  ils  y  ap[)iennent  tout  ce  qu'il  leur  im- 
porte de  savoir  pour  jouir  de  la  plénitude  de  leurs 

droits,  conseiver  ,  dans  leurs  actions  privées,  une 

volonl('  indépendante  de  la  raison  d'autiui,  et  rem- 
j)lir  toutes  les  fonctions  counnunes  de  la  société. 

Cette  éducation  est  partagée  en  degrés  divers,  qui 

répondent  à  resj)ace  de  teuq)s  que  chacun  peut  y 

consacrer,  comme  à  la  différence  des  talents  ii.ilu- 

rels;  ceux  à  (pii  leur  fortune  n'aurait  point  permis 
de  les  dé\('lnpper,  v   trouvent  des   sccoujs  honora- 
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hles.  L'instruction  suif  l'homme  dans  tous  les  âges 
de  la  vie,  et  la  société  ne  voue  à  Fignorance  que 

celui  qui  préfère  volontairement  d'y  restei'.  Enfin  , 
toutes  les  professions  utiles  reçoivent  renseignement 

qui  peut  favoriser  le  progrès  des  arts. 

Il  ne  me  reste  plus  qu'à  parler  de  l'instruction 

lelative  aux  sciences.  Cette  dernière  partie  de  l'en- 
seignement public  est  destinée  à  ceux  qui  sont  appelés 

à  augmenter  la  masse  des  vérités  par  des  observa- 

lions  ou  par  des  découveiles,  à  préparer  de  loin  le 

l)(>nheur  des  générations  futuies;  elle  est  nécessaire 

encore  pour  former  les  maîtres  qui  doivent  être  at- 

tachés aux  établissements  où  s'achève  l'instruction 

conmiune,  à  ceux  où  l'on  se  piépare  à  des  profes- 
sions qui  exigent  des  lumières  étendues.  Il  suffira 

d'une  institution  sagement  combinée  dans  la  capi- 

tale; c'est  là  que,  prenant  les  jeunes  gens  au  point 
où  l'instruction  commune  les  a  laissés,  où  ils  n'ont 

acquis  encore  que  les  notions  élémentaires  et  l'ha- 
bitude de  la  réflexion,  on  les  introduira  dans  le 

sanctuaire  des  sciences,  on  les  conduira  poui-  cha- 

cune au  point  où  elle  s'arrête,  et  où  chaque  pas 

qu'ils  pourraient  faire  au  delà  de  ce  qu'ils  ont  appris 
serait  une  découverte. 

Mciliodc    (Vinsci'j^ner. 

Dans  cet  enseignement  on  ne  développeia  en 

détail  (pie  les  théories  vraiment  iuq)oilantes  ;  on 

s'attachera  surtout  à  faiie  sentir  l'esprit  et  l'étendue 
des  moyens  (|ui  ont  conduit  à  de  nouvelles  vérités. 
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à  montrer  ce  qui  a  été  le  fruit  du  travail,  et  ce  qui 

a  été  précisément  l'ouviage  du  génie.  En  effet,  il 
existe  dans  chaque  découverte  un  piincipe,  une  opé- 

ration quelconque  qu'il  a  fallu  deviner,  et  f[ui  sépare 
chaque  méthode,  chaque  théorie,  de  celle  qui,  dans 

l'ordre  des  idées,  a  dû  la  précéder. 

11  ne  faudrait  pas  avoii-  la  prétention  de  s'astiein- 
dre  à  suivre  la  marche  des  inventeurs.  Cette  marche 

historique  est  dépendante  de  celle  que  suit  la  science 

entière  à  chaque  épo(pie,  de  l'état  des  opinions,  des 

goûts,  des  hesoins  de  chaque  siècle;  elle  n'est  pas 
assez  méthodique,  assez  régulière  pour  servir  de 

base  à  l'instruction.  Souvent  la  premièie  solution  a 
été  indirecte  ou  incomplète;  souvent  une  ([uestion 

qui  appartenait  a  une  science  est  devenue  loccasion 

de  découvertes  importantes  faites  dans  une  autre; 

quelquefois  même  on  y  a  été  conduit  pai-  les  prin- 

cipes d'une  science  étrangère.  D'ailleurs,  ce  qui  im- 

porte véi'itahlement,  ce  n'est  pas  de  montrer  l'art 

d'inventci-  dans  ceux  qui,  séparés  de  nous  par  un 
long  espace  de  temps  ,  ignoraient  et  les  méthodes 

actuelles  et  les  nombreux  résultats  qui  en  sont  le 

fruit  ;  c'est  dans  ces  méthodes  nouvelles  qu'il  faut 
surtout  faire  observer  les  procédés  du  génie.  Voilà 

ce  (pi'un  maître  habile  pourra  faire;  il  saura  montrer 
counnent  Ihomme  cjui  se  trouvait  obligé  de  résoudre 

telle  difficulté,  a  su,  entre  les  fils  qui  s'offraient  à 
lui,  deviner  le  seul  (jui  pouvait  le  conduire  sûrement. 
Les  livres  destinés  à  cette  instruction  doivent  être  faits 

ou  choisis  parles  maîtres,  et  doivent  l'être  d'une  ma- 
nière indépendante;  ces  ouvrages  nesonl  pas,  comme 
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les  livres  élémentaires  de  l'instruction  commune, 
destinés  à  ne  contenir  que  des  choses  convenues  ;  ils 

ne  se  bornent  point  à  enseigner  ce  que  l'on  juge  utile 
pour  une  certaine  profession.  Il  y  aurait  du  danger 

pour  la  liberté  à  donner  la  moindre  influence  sur 

ce  travail  à  la  puissance  publique  ;  il  serait  à  craindre 

pour  le  progrès  des  lumières  que  les  académies  y 

introduisissent  l'esprit  de  système.  Les  progrès  des 
individus  sont  plus  rapides  que  ceux  des  sociétés , 

et  on  risquerait  de coirompie  celles-ci,  si  on  les  obli- 
geait à  former  ou  à  reconnaître  un  corps  de  doctrine. 

Je  ne  m'arrêterai  point  sur  l'enseignement  des 
sciences  mathématiques  ou  physiques;  à  peine  pour- 

rait-on y  démêler  encore  quelques  traces  de  l'esprit  de 

l'école  ou  de  la  fausse  philosophie,  et  elles  s'efface- 
ront bientôt. 

Enseignement  des  sciences  morales. 

L'enseignement  de  la  métaphysique,  de  l'art  de 
raisonner  ,  des  différentes  branches  des  sciences  po- 

litiques, doit  être  regaidé  comme  entièrement  nou- 

veau. II  faut  d'abord  le  délivrer  de  toutes  les  chaînes 

del'autoiité,  de  tous  les  liens  religieux  ou  politiques. 
Il  faut  oser  tout  examiner,  tout  discuter,  tout  ensei- 

gner même.  Lorsqu'il  s'agit  de  l'éducation  commune, 
il  serait  absurde  que  la  puissance  publique  ne  réglât 

pas  ce  qui  en  doit  faire  partie;  mais  il  ne  le  serait 

pas  moins  qu'elle  voulût  le  régler,  lorsque  l'instruc- 
tion doit  end)rasser  toute  la  carrière  d'une  science. 

Dans  le  petit  nombre  de  théojies  (ju'on  doit  déve- 
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lopper  au\  enfants,  à  ceux  qui  ne  peuvent  donner 

que  peu  de  temps  à  l'inslruction,  il  est  bon  de  faire 

un  choix,  et  c'est  à  la  volonté  nationale  à  le  diriger; 

mais  ce  serait  attenter  à  la  liberté  des  pensées  ,  à  l'in- 

dépendance de  la  raison  ,  que  d'exclure  quelques 

questions  de  l'ensemble  général  des  connaissances 
humaines,  ou  de  fixer  la  manière  de  les  résoudre. 

Supposons  qu'un  maître  enseignât  une  fausse  doc- 
trine, la  voix  des  bommes  éclairés  réunis  contre 

lui  n'aurait-elle  j)as  à  l'instant  discrédité  ses  leçons? 
11  faut  encore  cliercber  à  réduire  ces  sciences  à  des 

vérités  positives,  appuyées,  comme  celles  de  la  phy- 
sique, sur  des  faitsgénéraux  et  sur  des  raisonnements 

rigouieux;  écarter  tout  ce  cjui,  en  parlant  à  l'âme  ou  à 

l'imagination,  séduit  ou  égare  la  raison,  et  prouver 
les  vérités  avant  de  piétendre  à  les  faire  aimer. 

A  ces  précautions  il  faut  joindre  celle  de  n'em- 

ployer (ju'un  langage  analyticpie  et  précis,  de  ne  point 
attacher  à  un  mol  une  signification  vague,  déteimi- 

née  uniquement  j)ar  le  sens  des  phrases  où  il  est 

emplové  ;  car  alors  il  arrive  souvent  (|ue,  de  deux 

propositions  qui  j)araissent  vraies,  on  déduit  une 

conséquence  fausse  ,  parce  que  le  sillogisme  a  réel- 
lement (|uatre  termes. 

Si  ces  grandes  questions  de  la  liberté,  de  la  dis- 

tinction de  l'esprit  et  de  la  matière,  etc.,  etc.,  ont 
tant  troul)lé  les  imaginations  égarées;  si  elles  ont 

j)i()(hiil  tant  de  vaines  subtilités,  c'est  parce  ((u'on  se 

servait  d'un  langage  sans  piécision  ,  (ju'on  employait 

la  méthode  des  définitions  au  lieu  de  l'anaivse,  le 
raisonnement  au  lieu  de  Tobservalion. 
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Ensei tellement  de  l histoire. 

L'enseisnetnenl  de  l'histoire  demande  une  atten- 

lion  particulière.  Ce  vaste  champ  d'observations  mo- 
rales faites  en  grand,  peut  offrir  une  abondante 

moisson  de  vérités  utiles;  mais  presque  tout  ce 

qui  existe  d'histoires  serait  plus  propre  à  séduire 

les  esprits  qu'à  les  éclairer. 
Des  auteurs  anciens ,  dont  les  modernes  n'ont  été 

que  les  copistes,  amoureux  d'une  liberté  qu'ils  fai- 
saient consister  à  ne  pas  avoii-  de  rois  et  à  ne  pas 

dépendre  d'un  sénat  usurpateui',  connaissaient  peu 
les  lois  de  la  justice  naturelle,  les  droits  des  hommes 

et  les  principes  de  l'égalité.  Presque  tous  même  pa- 
raissent pencher  en  faveur  du  parti  qui,  sous  pré- 

texte d'établir  un  gouvernement  plus  réguliei-,  plus 

sage,  plus  paisible,  voulait  concentrer  l'autorité 
entre  les  mains  des  riches.  Presque  tous  ont  donné 

le  nom  de  factieux  et  de  rebelles  à  ceux  cpii  ont  dé- 

fendu l'égalité,  soutenu  l'indépendance  du  peuple, 
et  cherché  àaugtnenter  son  iiifluence. 

Gillies,  dans  l'histoire  de  l'ancienne  Grèce,  a  prouvé 

(pie  l'ambition  des  riches  (pii  voulaient  éloigner  du 
gouvernement  les  citoyens  pauvres,  et  les  traiter 

comme  leurs  sujets,  a  été  la  véritable  cause  de  la 

perte  de  la  libellé;  cpie  les  guerres  intestines  qui 

divisèrent  les  villes  grecques  ne  furent  presque  jamais 

qu'un  combat  entre  des  liches  adroits  cpii  voulaient 
devenir  ou  rester  les  maîties,  et  une  multitude  igno- 

rante (pii  voulait  être  libre,  et  n'en  connaissait  pas 
les  moyens. 
VII.  27 
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L'histoire  romaine  prouverait  aussi  que  l'ambition 
du  sénat  a  seule  causé  les  malheurs  du  peuple  et  la 

chute  de  la  république;  que  ce  corps,  dont  nos  rhé- 
teurs   modernes  ont    tant   célébré  la  vertu,   ne  fut 

jamais  qu'une  troupe  de  tyrans  hypocrites  éternels, 
tandis  que  ces  tribuns  séditieux,  voués  dans  nos  li- 

vres à  l'exécration  des  siècles ,  ont   presque  toujours 
soutenu  la  cause  de  la  justice.  On  verra  que  ces  Grac- 

ques,  ces  Drusus  ,  si  longtemps  accusés  d'avoir  em- 
ployé leur  crédit  sur  les  citoyens  pauvres  pour  trou- 

bler   l'Étal,   cherchaient    au    contraire  à    détruire 

l'influence  (jue  la  populace  de  Rome  avait  dans  les 

affaires  publiques;  qu'ils  avaient  senti  combien  cette 

influence  favorisait  l'empire  du  sénat,  combien  elle 

présentait  aux  anibilieux  de  movens  pour  s'élever  j» 
la  tvrannie.  Ils  voulaient  faire  sortir  de  son  avilisse- 

ment  la  classe  opprimée  du  peuple,  pour  qu'elle  ne 

devînt  pas   la  dupe   de    l'hypocrisie  d'un  Marins  ou 
d'un  César,  et  l'instrument  de  leurs  fureurs.  Ils  vou- 

laient   multiplier  le  nombre  des  citoyens  indépen- 

dants, pourque  la  troupe  servile  des  clients  du  sénat 

et  les  légions   mercenaires  d'un  consul  ne   devins- 

sent pas  toute   la  républicpie.   L'histoire  moderne  a 

jusqu'ici    été  corronq)uc ,  tantôt  par   la  nécessité  de 

ménager  les  tyrannies  établies  ,  tantôt  parl'espiil  de 

parti.  L'habitude  introduite  par  les  théologiens,  de 

décider  toutes  les  questions  |)ar  l'autorité  ou  l'usage 
des  temps  anciens,  avait  gagné  toutes  les  parties  des 
connaissances  humaines.   Chacun  cherchait  à  multi- 

plier les  exemples  favorables  à  son  opinion,  à  ses  in- 
térêts. 
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Un  ami  de  la  liberté  ne  voyait  dans  Cliarlemagne 

que  le  chef  d'un  peuple  libre;  un  historiographe  en 
faisait  un  souverain  absolu.  Des  histoires  de  France, 

écrites  par  un  parlementaire,  par  un  prêtre  ou  par 

un  pensionnaire  de  la  cour,  paraissent  à  peine  celle 

d'un  même  peuple.  Ces  deux  causes  ont  bien  plus 

contribué  à  l'insipidité  de  nos  histoires  que  la  diffé- 
rence des  événements,  des  mœurs  et  des  caractères. 

Voltaire  même,  le  piemier  des  historiens  modernes, 

si  grand  dans  la  partie  morale  de  l'histoire,  n'a  pu  , 

dans  la  partie  politique ,  s'abandonner  à  son  génie. 

Forcé  de  ménager  un  des  ennemis  de  l'espèce  hu- 

maine pour  avoir  le  droit  d'attaquer  l'autre  avec  im- 

punité ,  il  écrasa  la  superstition  ,  mais  il  n'opposa 

au  despotisme  que  le  cri  de  l'humanité  et  les  règles 
de  la  justice  personnelle;  il  lui  reproche  ses  crimes, 

mais  il  laisse  en  paix  reposer  entre  ses  mains  royales 

le  pouvoir  de  les  commettre. 

Il  nous  faut  donc  une  histoire  toute  nouvelle,  qui  i^ 

soit  surtout  celle  des  droits  des  hommes,  des  vicissi- 

tudes auxquelles  ont  été  partout  assujetties  et  la  con- 

naissance et  la  jouissance  de  ces  droits;  une  histoire 

où,  mesurant  d'après  cette  base  unique  la  prospé- 

rité et  la  sagesse  des  nations,  l'on  suive  chez  chacune 

les  progrès  et  la  décadence  de  l'inégalité  sociale, 
source  presque  unique  des  biens  et  des  maux  de 

l'homme  civilisé. 

Choi  v  des  maîtres. 

.le    n'entrerai    dans   aucun    détail   sur    la    distri- 

27. 
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bution  des  diverses  parties  de  l'enseignement  des 
sciences,  ni  sur  la  manière  de  nommer  des  profes- 

seurs. Les  principes  que  j'ai  exposés  dans  le  second 

mémoire  peuvent  s'appliquer  à  tous  les  degrés,  à 

tous  les  genres  d'instruction.  Les  concours,  la  con- 
currence des  élèves  dans  le  choix  des  maîtres  servi- 

raient moins  à  faiie  tomber  la  préférence  sur  les  plus 

habiles,  qu'à  détourner  ceux  (|ui  se  destinent  à  cette 

fonction  d'une  étude  solitaire  et  profonde;  ils  la 

sacrifieraient  à  la  nécessité  d'acquérir  les  petits  ta- 
lents propres  à  éblouir  les  juges  ou  à  séduire  les  dis- 

ciples. Mais  il  est  en  (piekjue  sorte  plus  essentiel 

encore  que  la  nomination  de  ceux  dont  l'enseigne- 
ment a  pour  bul  le  progrès  des  sciences  soit  indé- 

pendante de  la  puissance  publique,  afin  de  lui  enle- 

ver le  moven  d'étouifei- ,  clans  leur  berceau,  les 

vérités  qu'elle  peut  avoir  intérêt  de  craindre.  En  gé- 

néral ,  tout  pouvoir,  de  quehpie  nature  (ju'il  soit ,  en 

(juehjucs  mains  (ju'il  ait  été  icmis,  de  (piekjue  ma- 

nière qu'il  ait  été  conféré,  est  naturellement  ennemi 
des  lumières.  On  le  verra  flatter  quelquefois  les  ta- 

lents, s'ils  s'abaissent  à  devenir  les  instruments  de 
ses  projets  ou  de  sa  vanité  :  mais  tout  lionnne  qui 

fera  profession  de  cliercber  la  véjité  et  de  la  dire  , 

sera  tcjujours  odieux  à  celui  qui  exercera  l'autorité. 
Plus  elle  est  faible  et  partagée,  plus  ceux  à  qui 

elle  est  remise  sont  ignorants  et  corionq)us ,  plus 

cette  haine  est  violente.  Si  l'on  peut  citer  quel(|ues 

exceptions,  c'est  lorsque,  par  une  de  ces  combinai- 
sons extraordinaires  qui  se  reproduisent  tout  au  plus 

uiH'    fois    dans  vingt     siècles,  le  pouvoir  se    trouve 
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entre  les  mains  d'un  homme  (|ui  réunit  un  génie 

puissant  à  une  vertu  foite  et  pure;  car  même  l'espèce 
de  vertu  qui  peut  appartenir  à  la  médiociilé  ne  jjré- 
serve  pas  de  cette  maladie,  née  de  la  faiblesse  et 

de  l'orgueil. 

Il  n'est  pas  nécessaire  de  fouiller  dans  les  archives 

de  l'histoire  pour  être  convaincu  de  cette  triste  vé- 
rité; dans  chaque  pays,  à  chaque  époque,  il  suffit  de 

regarder  autour  de  soi.  Tel  doit  être,  en  effet,  l'or- 
dre delà  nature;  plus  les  hommes  seront  éclairés, 

moins  ceux  qui  ont  l'autorité  pourront  en  abuser, 
et  moins  aussi  il  sera  nécessaire  de  donner  aux  pou- 

voirs sociaux  d'étendue  ou  d'énergie.  La  véiité  est 

donc  à  la  fois  l'ennemie  du  pouvoir  comme  de  ceux 

qui  l'exercent;  plus  elle  se  lépand,  moins  ceux-ci 
peuvent  espérer  de  tiomper  les  hommes;  plus  elle 

acquiert  de  force,  moins  les  sociétés  ont  besoin 

d'être  gouvernées. 

O/t  lie  doit  point  imposer   fiii.i:  maîtres  tohligdtujii  tic 

répomlre  (dix  questions  qu'on  leur  propose. 

Les  maîtres  seront-ils  obligés  de  donner  des  éclair- 

cissements à  ceux  qui  leur  en  demanderaient  sur  des 

questions  difficiles?  Je  ne  le  crois  pas.  Il  n'est  point 
de  professeur  qui  ne  donne  volontairement  la  solu- 

tion des  difficultés  qu'on  lui  présente;  mais  si  on  lui 
en  fait  un  devoir,  comment  en  fixera-t-on  la  limite? 

l\épondra-t-il  aux  qut^stions  écrites  comme  aux 

questions  verbales?  Fixera-t-on  le  lenq)s  cpTil  doit 

employer  à  ces  réponses?  Dans  un  pays  où  tous  les 
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hommes  sont  également  soumis  à  la  loi  ,  on  ne  doit 

leur  imposeï-  que  des  devoirs  qui  puissent  être  dé- 
terminés par  elle:  il  ne  faut  point  tromper  les  citoyens 

par  des  indications  qui  leur  persuadent  qu'ils  ont 

droit  d'exiger  ce  que  souvent  il  serait  impossible  de 
leur  accorder.  Pourquoi  ne  pas  se  reposer  ici  sur  le 

désir  qu'auront  naturellement  les  professeurs  d'aug- 

menter leur  réputation,  d'obtenir  la  confiance  et  l'es- 
time de  leurs  élèves? 

Instruction  (jui  rrsnlte  pour  les  /loin/nes  de  rinsdlu- 
t/on  des  sociétés  sdcantes. 

A  cet  enseignement,  destiné  surtout  pour  la  jeu- 
nesse ,  mais  dont  les  hommes  pourront  retirer,  sinon 

l'avantage  de  s'ouvrir  la  carrière  des  sciences,  du 

moins  celui  d'en  étudier  les  diverses  parties  et  d'en 

suivre  les  piogrès,  il  faut  joindre  l'instruction  que 
tous  peuvent  attendre  des  sociétés  savantes.  Nous 

avons  déjà  montré  comment  elles  y  serviraient  indi- 

rectement, en  préservant  des  erreurs,  en  opposant 

des  obstacles  à  la  charlatanerie  comme  aux  préjugés. 

Klles  sont  encore  un  moyen  d'élendre  les  vérités  et 

d'en  augmenter  la  masse. 

Ces  sociétés  sont  un  encouragement  utile ,  mente  pour 

les  hommes  de  ̂ énie. 

Si  elles  se  recrutent  elles-mêmes,  et  que  le  nom- 

bre de  leurs  membies  soit  borné,  le  désir  d'être  ins- 
crit sur  leur   liste  devient   un  encouragement ,  utile 
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mêiiîe  à  l'homme  de  génie,  plus  utile  à  celui  d'un 
talent  borné ,  qui  ne  peut  mériter  un  peu  de  re- 

nommée que  par  des  tiavaux  assidus  et  multipliés. 

Tant  que  les  hommes  auront  besoin  de  gloire  pour 

se  livrei-  au  travail,  tant  que  les  sciences  seront  une 

sorte  d'état ,  et  non  l'occupation  paisible  de  ceux 

qui  n'ont  pas  besoin  de  fortune,  tant  que  des  gou- 
vernements mal  combinés  exerceront  sur  tous  les 

objets  une  inquiète  et  fatigante  activité,  emploieront 

une  multitude  d'agents,  et  les  enlèveront  à  une  vie 
paisible  et  occupée,  les  sociétés  savantes  seront 

encore  nécessaires  aux  progrès  des  lumières.  C'est 

d'elles  qu'émane,  pour  ceux  qui  les  composent,  celte 
célébrité  peu  bruyante  dont  ils  se  contentent,  mais 

qui  leur  coûterait  trop  d'efforts,  qui  souvent  leur 

échapperait,  s'ils  étaient  obligés  de  l'acquérir  par  des 
suffrages  dispersés.  Elles  seules  peuvent  encourager 

les  talents  qui  ont  peu  de  juges,  les  travaux  qui  ne 

peuvent  acquérii-  de  mérite  ou  d'éclat  aux  yeux  vul- 

gaires qu'après  avoir  été  suivis  en  silence  souvent 
pendant  une  vie  entière. 

Elles  accélèrent  la  communication  des  lumières. 

Ces  sociétés  seront  plus  longtemps  utiles  sous  un 

autre  point  de  vue  bien  plus  important.  C'est  par  le 
moyen  de  leurs  mémoires,  publiés  [)ériodiquement , 

que  toutes  les  découvertes,  les  observations ,  les  expé- 

riences, et  même  les  simples  vues,  les  projets  de 

recherches  peuvent  étie  répandus  et  conservés. 

Ces  vérités  isolées,  cpii  seraient  restées  inconnues 
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plusieuis  années,  s'il  avait  fallu  que  l'auteur  les  ren- 
fermât clans  un  grand  ouvrage,  et  qui  peut-être 

auraient  été  ensevelies  avec  lui,  si  une  mort  préma- 

turée l'eût  arrêté  dans  sa  course,  sont  insérées  dans 
ces  recueils;  elles  y  sont  lues,  méditées,  appliquées, 

perfectionnées  longtemps  avant  l'époque  où  elles 
auraient  paru  dans  le  traité  complet  dont  elles  de- 

vaient faiie  partie.  Ce  ne  sont  pas  les  académies  (pii 

on  fait  d'Euler  un  homme  de  génie;  mais  sans  elles 

ce  génie  n'eût  pu  déveJopj)ei-  son  infatigable  et  pro- 
digieuse activité.  Newton  avait  découvert  la  loi  géné- 

rale du  système  du  monde  vingt  ans  avant  la  publi- 

cation de  l'ouvrage  où  il  l'a  révélée.  Trompé,  pendant 
quekjues  années,  par  des  tables  inexactes,  il  crut 

que  cette  loi  n'était  pas  d'accord  avec  les  phéno- 
mènes. Ceux  qui  connaissent  les  collections  de  Paris, 

de  Londres,  de  Berlin,  de  Pétersbouig,  de  Suède  , 

d'Italie,  savent  combien  elles  ont  répandu  de  dé- 

couvertes mathématiques,  d'analyses  chimiques,  de 

descriptions  d'animaux  ou  de  végétaux ,  d'obser- 
vations importantes  dans  toutes  les  parties  de  la 

physique  et  des  arts. 

Elles  servent  a  entpec/icr  que  eerhiiiies  pnrties  des 
seiences  ne  soient  né^Uilées. 

Ces  mêmes  sociétés  sont  nécessaires  pour  empê- 

cher que  ceitaines  pailies  des  sciences  ne  soient 

abandonnées;  c'est  pour  cela  qu'il  est  utile  de  par- 
tager ces  coips  en  différentes  classes  (pn  en  em- 

biassent  l'immensité;  et   c'est   suiiout  d'après  cette 
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vue  que  ces  classes  doivent  être  formées,  en  ayant 

soin  de  réunir  entre  elles  les  parties  des  sciences 

qui  sont  cultivées  à  la  fois  par  les  mêmes  hommes. 

Si  on  cherchait  à  former  des  divisions  purement 

philosophiques ,  on  s'écarterait  souvent  du  but  qu'on 

veut  atteindre,  à  moins  que  l'on  ne  prit  pour  base, 
non  la  différence  des  objets  ,  mais  celle  des  méthodes  ; 
non  la  nature  même  de  la  science,  mais  celle  des 

qualités  qu'elle  exige  de  ceux  qui  s'y  livrent. 

C'est  principalement  d'après  les  méthodes  de 

chercher  les  vérités  qu'on  doit  observer  et  juger  la 

marche  des  sciences;  mais  chaque  méthode  n'a 

qu'une  certaine  étendue  :  elle  s'épuise  comme  le 

filon  d'une  mine  précieuse,  et  fmit  par  ne  donner 
que  de  loin  en  loin  quelques  vérités.  Les  moyens 

propres  à  chaque  science  n'ont  aussi  qu'un  certain 

degré  d'activité,  d'étendue,  de  précision.  L'astio- 
nomie  doit  languii-  après  une  période  de  succès,  si 
l'art  de  diviser  les  instruments  et  de  construire  des 

lunettes  ne  fait  pas  de  progrès.  Toutes  les  questions 

que  certaines  méthodes  peuvent  résoudre  dans 

l'analyse  sans  enq^loyer  des  calculs  trop  longs,  trop 
fatigants,  sont  résolues  les  premières.  La  complica- 

tion des  calculs  qu'exigeraient  de  nouvelles  questions 

oblige  de  s'arrêter  jusqu'au  moment  où  d'autres  mé- 
thodes ouvriront  une  route  plus  facile.  Les  détails 

de  l'anatomie  humaine,  quant  à  la  partie  descrip- 

tive, doivent  s'épuiser.  Il  arrivera  un  moment  où  les 
animaux,  les  plantes,  les  minéraux  seront  connus 

sur  une  grande  partie  du  globe,  et  où  les  nouveaux 

objets  (|ui  en  çonq)léterai('nl  le  svsièmc  ne  présente  - 
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ront  plus  de  phénomènes  vraiment  nouveaux,  n'of- 
friront plus  de  résultats  piquants. 

Il  n'y  a  pas  de  science  qui ,  par  la  nature  même 
des  choses ,  ne  soit  condamnée  à  des  intervalles  de 

stagnation  et  d'oubli.  Si  cependant  on  la  néglige 

alors,  si  on  n'en  perfectionne  pas,  quant  à  la  mé- 
thode, aux  développements,  la  partie  déjà  terminée; 

si  on  en  perd  la  mémoire,  il  faudra  reparcourir  une 

seconde  fois  ces  routes  abandonnées,  lorsque  de 
nouveaux  besoins  ou  de  nouvelles  découvertes  en- 

gageront les  esprits  à  s'y  porter  de  nouveau.  Mais  , 
au  contraire,  si  des  sociétés  savantes  conservent 

l'étude  de  ces  sciences,  alois,  aux  époques  fixées 
par  la  nature  pour  leur  renouvellement,  on  les  verra 

reparaitie  avec  une  nouvelle  splendeur. 

Klles  servent  à  préparer  les  déeouvertes  en  ras  set n- 
blant  des  observatiotu. 

Les  académies  ne  font  pas  de  découvertes,  le 

génie  agit  seul  ;  il  est  plus  embarrassé  (|ue  secouru 

pai'  des  forces  étrangères  ;  mais  dans  les  sciences 
natuielles  souvent  les  découvertes  ne  peuvent  être 

que  le  résultat  d'un  grand  nombre  de  faits  (ju'il  a 
fallu  observer  dans  des  climats  divers,  suivre  datis 

plusieurs  lieux  à  la  fois,  continuer  de  voir  pendant 

une  longue  suite  d'années. 
Dans  plusieurs  genres,  dans  la  météorologie,  par 

exemple,  dans  l'agriculture  phvsicpie,  dans  l'histoire 

natu»elle  du  globe  ou  dans  celle  de  l'homme,  dans 
<ju(l(|ues  parties  de  faslronfunie ,  jamais  des  obseï- 
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valions  isolées,  faites  suivant  les  vues  particulières 

(le  chaque  observateur,  ne  peuvent  remplacer  un 

système  de  recherches  ,  s'étendant  sur  les  divers 
points  du  globe  où  les  sciences  ont  pénétré,  em- 

brassant non  la  durée  de  la  vie  active  d'un  seul 
homme,  mais  celle  de  plusieurs  générations. 

Les  sociétés  savantes  sont  donc  utiles  pour  ras- 

sembler ces  observations,  pour  les  diriger.  Ces  im- 

portants services  ne  se  bornent  même  point  aux 

sciences  physiques,  ils  s'étendent  aux  recherches 
historiques,  aux  antiquités;  ils  existent  même  pour 

les  sciences  morales,  car  les  effets  des  lois,  des  di- 

verses constitutions,  des  règlements  d'administra- 
tion ,  de  finance  ou  de  commerce,  ne  peuvent  aussi 

être  connus  que  par  une  observation  longue  et  suivie. 

De  ces  masses  de  faits  que  le  zèle  a  rassemblés , 

dont  les  lumières  des  observateurs  garantissent  la 

réalité  et  la  précision,  le  génie  doit  tirer  un  jour 

ces  grandes  vérités  qui,  de  loin  en  loin,  consolent 

l'esprit  humain  de  son  ignorance  et  de  sa  faiblesse. 

Utilitc  (tun  tahicau  ̂ icnéral  des  sciences. 

On  pourrait  enfin  obtenir  des  sociétés  savantes  un 

ouvrage  nécessaire  à  l'instruction  générale  du  genre 

humain,  qui  n'a  jamais  été  entrepris,  et  qu'elles 

seules  peuvent  exécuter  dans  l'état  actuel  des  lumières 

et  des  sociétés.  Je  veux  parler  d'un  tableau  général 
et  complet  de  toutes  les  vérités  positives  découvertes 

jusqu'ici.  Il  contiendrait,  par  exemple,  pour  les 
sciences  mathématiques  Ions  les  problèmes  que  les 



428  SLK    LlIVSTRLCTIOiV    PLBLIQUK. 

géomètres  ont  résolus,  tontes  les  vérités  qu'ils  ont 

prouvées,  toutes  les  théories  qu'ils  ont  établies, 

toutes  les  méthodes  qu'ils  ont  données.  On  y  join- 
drait toutes  les  applications  de  ces  théories  à  la  phi- 

losophie, à  la  politique,  à  l'astionomie,  àla  physique, 

à  la  mécanique,  aux  arts,  et  en  même  temps  l'in- 
dication de  toutes  les  machines,  de  tous  les  métiers, 

de  tous  les  instruments  connus.  On  voit  aisément 

comment  on  peut  former  ce  même  tableau  pour  les 

sciences  naturelles,  et  comment  il  servirait  à  mon- 

trer la  lichesse  ou  la  pauvreté  réelle  de  chacune 

d'elles.  Le  même  travail  s'exécuterait  également  pour 

les  sciences  morales,  pour  les  antiquités,  pour  l'his- 

toire; mais  à  mesure  (pion  s'éloignerait  des  vérités 
simples  des  mathématiques  j)ures,  il  deviendrait 

bien  plus  difficile;  il  contracterait  quelque  chose  de 

plus  arbitraire,  de  plus  incerlain,  de  moins  im- 
muable, (ne  vérité  mathématique  une  fois  inscrite 

dans  cet  ouvrage  pourrait  y  rester  toujours,  ou  du 

moins  n'en  sortir  (pie  pour  se  perdre  dans  la  vérité 
j)his  générale  (pii  la  renferme;  mais  dans  les  autres 

sciences,  il  faudrait  effacer  quehpiefois  ce  (pie  l'on  a 

cru  savoir  le  mieux,  parce  (pie  les  vérités  n'y  sont  en 

général  (pie  le  résultat  des  faits  connus,  rc'sullals  (jui 
peuvent  être  changés  par  la  découverte  de  faits  nou- 

veaux. Les  consé(juences  les  mieux  déduites  des 

observations  sur  les  objets  existants  sont  vraies  seu- 

lement j)oiir  les  idées  que  d'après  ces  mêmes  obser- 
vations on  pouvait  se  former  de  ces  objets;  elles 

peuNcnt  donc  cesser  de  l'être,  lorsque  le  temps  aura 
donné    des   mêmes  objets    une  idée  plus  (•()m|)lète. 
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Indépendamment  de  cette  différence  qui  tient  à  la 

nature  de  la  science,  ces  mêmes  tableaux  seiont  plus 

ou  moins  défectueux,  suivant  le  degré  où  la  philo- 

sophie de  la  science  sera  portée,  et  suivant  la  per- 
fection plus  ou  moins  grande  de  la  langue  qui  lui 

est  propre.  Ainsi,  dans  les  sciences  naturelles,  dans 

les  sciences  morales  ,  le  tableau  doit  non-seulement 

s'étendre,  mais,  à  quelques  égards,  il  doit  changer 

à  chaque  génération.  C'est  un  de  ces  ouvrages  qu'il 

faut  s'occuper  de  perfectionner  sans  cesse ,  et  ne  finir 
que  pour  le  recommencer. 

Ce  tableau  général  ne  devrait  être  ni  une  collec- 
tion de  traités  complets  sur  les  sciences,  ni  leur 

histoire  détaillée,  ni  un  dictionnaire,  mais  une 

exposition  systématique  où  les  démonstrations,  les 

conséquences  immédiates  seraient  supprimées,  où 

l'on  renverrait  aux  ouvrages  dans  lesquels  chaque  vé- 

rité se  trouve  développée ,  où  l'on  pourrait  saisir 

d'un  coup  d'œil,  pour  chaque  portion  de  ce  vaste 
ensemble,  et  quelles  sont  les  richesses  et  quels  sont 

les  besoins  de  l'esprit  huîuain,  où,  en  observant  à 

quel  point  il  s'est  arrêté,  on  apprendrait  quels  sont 

les  premiers  {)as  ([u'il  doit  essayer  de  faire. 
Ce  ne  serait  pas  un  simple  inventaire  des  con- 

naissances humaines,  mais  un  arsenal  où  le  génie 

pourrait  trouver  toutes  les  armes  (jueles  travaux  de 

tous  les  siècles  lui  ont  préparées;  cai'  ces  tableaux 
doivent  contenir  les  méthodes  de  découvrir  comme 

les  découvertes  elles-mêmes,  les  moyens  conmie  les 
lésultats. 

Un  tel  ouvrage   ne  peut  être  exécuté  (jue  par  fies 
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lionimes  qui  joignent  un  esprit  philosophique  à  une 

connaissance  approfondie  de  toutes  les  parties  de  la 

science  à  laquelle  ils  se  livrent,  et  peut-être  n'existe- 

t-il  personne  en  état  de  l'exécuter  sans  secours , 
même  pour  une  seule  science;  mais  un  savant,  en 

soumettant  son  travail  à  ceux  qui  ont  suivi  la  même 

carrière,  apprendrait  d'eux  ce  qui  dans  chaque 
partie  a  pu  lui  échapper.  Cet  ouvrage  ne  peut  donc 

être  entrepris  avec  succès  que  par  des  sociétés 

formées  des  hommes  les  plus  éclairés  dans  tous  les 

genres. 
Dans  (pielques  sciences  on  serait  étonné  des  ri- 

chesses de  Tespi'it  humain,  dans  quelques  autres 
des  lacunes  qui  i estent  à  remplir. 

11  ne  faut  pas  croire  (ju'un  tel  ouvrage  fut  im- 
mense; il  serait  moins  volumineux  que  ceux  qui 

ont  fait  connaître  les  richesses  des  grandes  hihlio- 

tliècpies.  Le  catalogue  des  vérités  serait  hien  moins 

étendu  (jue  celui  des  livres. 

Correspondduce  des  sociétés  savantes  de  la  capitale 
avec  les  autres  établissements  relatils  aa.r  sciences. 

Les  sociétés  savantes  de  la  capitale,  dont  l'une 
aurait  pour  ohjet  les  sciences  matlién)ati(jues  et 

physi(|ues;  l'autre  les  sciences  morales;  la  troisième 

l'antiquité,  l'histoire,  les  langues,  la  littérature,  et 
qui  embrasseraient  ainsi  le  cercle  entier  des  connais- 

sances humaines,  seraient  liées  avec  les  sociétés  at- 

tachées aux  parties  pratiques  des  sciences. 

Ln  cabinet  d'histoire  naturelle  réuni  à  un  jardin 
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de  botanique,  un  cabinet  d'anatomie  humaine  et 
comparée,  un  cabinet  de  machines,  des  bibho- 

thèques,  un  cabinet  d'antiquités,  seraient  confiés 
chacun  à  un  directeur  chargé  de  les  conserver,  de 

les  compléter,  d'en  faire  jouir  les  savants.  Ces  ca- 
binets, dépôts  généraux  des  sciences,  seraient  dis- 

tingués d'autres  cabinets  destinés  à  l'enseignement. 
Ceux-ci  doivent  être  distribués  suivant  la  méthode 

que  le  professeur  suit  dans  ses  leçons;  les  morceaux, 

les  instruments  qui  les  composent  doivent  être 

choisis  de  manière  à  pouvoir  faciliter  l'instruction, 

à  présenter  aux  élèves  ce  que  l'on  veut  leur  montrer. 

Le  jardin  de  botanique  destiné  à  l'enseignement  se- 

rait aussi  séparé  de  celui  dont  l'objet  serait  de  ras- 
sembler les  plantes  de  tous  les  pays,  de  tous  les 

climats. 

Les  sociétés  de  la  capitale  correspondraient  avec 

celles  des  provinces,  recueilleraient  leurs  observa- 

tions, en  publieraient  les  journaux.  Les  établisse- 

ments publics  relatifs  aux  sciences  correspondraient 

avec  ceux  qui ,  dans  ces  provinces ,  auraient  une 

même  destination.  Les  sociétés  de  la  capitale  com- 

muniqueraient à  celles  des  provinces  les  découvertes 

nouvelles,  qu'un  commerce  plus  suivi  avec  les  sa- 
vants étrangers  leur  ferait  connaître;  elles  leur  indi- 

queraient les  observations,  les  recherches  qu'il  est 
utile  de  faire  à  la  fois  dans  les  diverses  parties  de 

l'empire,  celles  pour  lesquelles  leur  position  leur 
donne  des  avantages,  les  essais  de  botanique,  de 

zoologie,  d'économie  rurale  qu'on  peut  espérer  d'y 
tenter   avec  plus  de  succès.   En  un  mot,  par  cette 
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correspondance  continue,  aclive,  on  réaliserait  avec 

plus  de  généralité  et  de  méthode  le  vaste  projet  de 

Bacon.  La  nature,  interrogée  partout,  observée  sur 

toutes  ses  faces  ,  attaquée  à  la  fois  par  toutes  les  mé- 

thodes, par  tous  les  instiumenls  propres  à  lui  arra- 

cher ses  secrets  ,  serait  forcée  de  les  laisser  échapper. 

Ainsi ,  l'on  réunirait  tout  ce  qu'on  peut  attendre  des 
efforts  isolés  du  génie  laissé  à  lui-même,  et  tout  ce 

que  l'action  combinée  des  hommes  éclairés  peut  pro- 

duire; ainsi,  l'on  profiterait  à  la  fois  et  de  toute 

l'énergie  de  la  liberté,  et  de  toute  la  puissance  d'un 
concert  constant  et  unanime. 

Il  faudrait  que  les  sociétés  de  la  capitale  eussent 

des  associés  résidents  dans  les  provinces,  afin  d'y 
faire  naître  une  émulation  plus  grande,  afin  de  dé- 

truire toute  idée  d'une  inféiiorité  qui  n'existe  pas, 
afin  que,  si  les  sociétés  delà  capitale  obtiennent 

quelque  préférence,  elles  paraissent  la  devoir,  non  à 

rétendue  de  la  ville  où  elles  s'assemblent,  mais  au 
mérite  de  ceux  qui  les  composent.  Je  bornerais  donc 

l'obligation  de  la  résidence  ,  toujours  rachetée  par 
un  traitement,  au  nombie  desavants  nécessaire  dans 

chaque  partie  ,  pour  conservei  l'existence  habituelle 

du  corps,  et  j'étendrais  davantage  le  nombre  de  ceux 

de  qui  la  résidence  n'est  pas  exigée,  mais  (ju'elle 

n'exclurait  pas.  Four  les  uns  et  les  autres,  la  dis- 
tinction des  classes  auiait  lieu  également,  et  le 

nombre  serait  fixé  pour  chacune,  soit  par  une  dé- 
termination absolue,  soit  seulement  en  le  resser- 

rant entre  deux  limites. 
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Différence  entre  [objet  de  cette  instriictivn   et  celui 

de  rinstruction  générale. 

Le  perfectionnenienl  physique  et  moral  de  l'espèce 

humaine  serait  le  but  de  ce  giand  système  d'asso- 

ciations, de  cette  lutte  éternelle  qu'elles  établiraient 

entre  la  nature  et  le  génie,  entre  l'homme  et  les 
choses,  et  dans  laquelle,  soumettant  à  son  pouvoir 

ce  qui  semblait  hors  de  ses  atteintes,  tirant  avan- 

tage de  ce  qui  semblait  n'exister  que  contre  lui,  tout 
deviendrait  successivement  pour  lui  un  moyen  de 

s'éclairer  ou  un  instrument  de  bonheur.  Tandis  que 

le  reste  de  l'instruction  lui  montrerait  à  profiter  des 
coiuiaissances  acquises,  le  rendrait  pkis  capable  de 

veiller  à  son  bien-être  ou  de  remplir  ses  devoirs  , 

répandrait  sur  la  société  la  paix  et  les  vertus,  y  mul- 

tiplierait les  jouissances,  celle-ci  préparerait  des 
avantages  plus  grands  pour  les  générations  (jui 

n'existent  pas  encore,  et  préviendrait  les  effets  éloi- 
gnés des  causes  qui  menacent  de  détruire  ceux  que 

nous  pouvons  espérer  de  leur  transmettre. 

L'une  donne  à  la  patrie  des  citoyens  dignes  de 

la  liberté,  l'autre  doit  défendre  et  perfectionner  la 

liberté  même;  l'une  empêchera  les  intiigants  de 
rendre  leurs  contemporains  instruments  ou  com- 

plices de  leurs  desseins,  l'autre  préservera  les  races 
futures  de  voir  de  nouveaux  préjugés  ravir  encore  à 

l'homme  et  son  indépendance  et  sa  dignité.         .   * 

VIL  28 
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Cofu-hisioti. 

Telles  sont  sur  l'instruction  publique,  les  idées 

dont  j'ai  cru  devoir  riiomma«^e  à  mon  pays;  elles 

sont  le  produit  d'une  longue  suite  de  réflexions, 

d'observations  constantes  sur  la  marcbe  de  l'esprit 
bumain  dans  les  sciences  et  dans  la  pbilosopliie. 

Longtemps  j'ai  considéré  ces  vues  comme  des  rêves 
(jui  ne  devaient  se  réaliser  que  dans  un  avenir  in- 

déterminé, et  pour  un  monde  où  je  n'existerais 
plus.  \>n  beureux  événement  a  tout  à  coup  ouvert 

une  carrière  immense  aux  espérances  du  genre  bu- 
main  ;  un  seul  instant  a  mis  nu  siècle  de  distance 

entre  l'bomme  du  jour  et  celui  du  lendemain.  Des 

esclaves,  dressés  pour  le  service  ou  le  plaisir  d'un 

maître,  se  sont  réveillés  étonnés  de  n'en  plus  avoir, 
de  sentir  que  leurs  forces,  leur  industrie,  leurs  idées, 

leur  volonté  n'appartenaient  plus  qu'à  eux-mêmes. 

Dans  un  temps  de  ténèbres  ce  réveil  n'eût  duré  qu'un 
moment  :  fatigués  de  leur  indépendance,  ils  auraient 
cbercbé  dans  de  nouveaux  fers  un  sonuueil  dou- 

loureux et  pénible;  dans  un  siècle  de  lumières,  ce 

réveil  sera  éternel.  Le  seul  souverain  des  peuples  li- 
bres, la  vérité,  dont  les  bonunes  de  génie  sont  les 

ministres,  étendra  sur  l'univers  entier  sa  douce  et 

irrésistible  puissance;  pai*  elle  tous  les  bommes  ap- 

prendront ce  qu'ils  doivent  vouloir  pour  leur  boii- 
beur,  et  ils  ne  voudront  plus  que  le  bien  commun 

de  tous.  Aussi,  celte  révolution  n'est-elle  pas  celle 

d'un  gouvernement ,  c'est  celle  des  opinions  et  des 
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volontés;  ce  n'est  pas  le  trône  d'un  despote  qu'elle 
renverse,  c'est  celui  de  l'erreur  et  de  la  servitude 

volontaires;  ce  n'est  point  un  peuple  qui  a  brisé 
ses  fers,  ce  sont  les  amis  de  la  raison  ,  chez  tous  les 

peuples,  qui  ont  remporté  une  grande  victoire  :  pré- 

sage assuré  d'un  triomphe  universel. 
Cette  révolution  excite  des  murmures;  mais  n'avait- 

on  pas  dû  prévoir  que  ,  pour  remettre  les  hommes 

à  la  place  que  la  nature  leur  avait  marquée,  il  fau- 

drait en  laisser  bien  peu  à  celle  qu'ils  occupaient;  et 

ce  mouvement  général  pouvait-il  s'opérer  sans  frot- 
tements et  sans  secousse? 

L'éducation  n'avait  point  appris  aux  individus  des 

classes  usurpatrices  à  se  contenter  de  n'être  qu'eux- 

mêmes  ;  ils  avaient  besoin  d'appuyer  leui-  nullité 
personnelle  sur  des  titres,  de  lier  leui"  existence  à 

celle  d'une  corporation  ;  chacun  s'identifiait  telle- 

ment à  la  qualité  de  noble,  déjuge  ,  de  prêtre,  qu'à 
peine  se  souvenait-on  qu'on  était  aussi  un  homme. 

Ils  croyaient  ce  qu'on  devait  croire  dans  une  telle 

profession;  ils  voulaient  ce  qu'il  était  d'usage  d'v 
vouloir.  En  les  séparant  de  tout  ce  qui  leur  étail 
étranger,  on  leur  a  toutôté;  et  ils  se  croient  anéantis, 

parce  qu'il  ne  leur  reste  plus  que  leur  seule  per- 
sonne. Ils  sont  comme  l'enfant  à  qui  l'on  a  enlevé 

ses  lisières  et  ses  hochets,  et  qui  pleure  parce  qu'il 
ne  sait  ni  se  soutenir  ni  s'occuper.  ^ 

Plaignons-les  de  ne  pas  jouir  de  voir  l'homme  ré- 
tabli dans  ses  droits,  la  terre  affranchie  de  son  an- 

tique servitude,  l'industrie  délivrée  de  ses  fers,  la 

nature  humaine  sortie  de  l'humiliation  ,  les  opinions 28. 
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rendues  à  l'indépendance,  riiumanité  consolée  des 

outrages  de  l'orgueil  el  de  la  barbarie;  plaignons-les 
de  ne  pas  éprouver  un  plaisir  nouveau  à  respirer  un 

air  libre,  de  ne  pas  trouver  dans  l'égalité,  la  dou- 

ceur de  n'être  plus  entourés  d'hommes  qui  avaient  à 

leur  demander  compte  d'une  usurpation  ou  d'une 

injustice;  plaignons-les  d'être  même  inaccessibles  à 

l'orgueil  de  n'avoir  plus  d'autre  supériorité  que 

celle  de  leuis  talents,  d'autre  autorité  que  celle  de 

leur  raison,  d'autie  grandeur  que  celle  de  leurs  ac- 

tions. Mais  qu'ils  permettent  du  moins  à  un  homme 
libre  d'oser,  au  nom  de  Tliumanité  consolée,  remer- 

cier les  auteurs  de  tant  tie  bienfaits,  d'avoir  rendu 

possible  tout  ce  que  la  philosophie  avait  osé  conce- 

voir pour  le  bonheur  des  hommes,  et  d'avoir  ouvert 

au  génie  une  carrière  qu'il  n'est  plus  désormais  au 
pouvoir  des  oppresseurs  de  lui  fermer.  La  })oslérité, 

les  nations  étrangères  impaitiales  comme  elle,  par- 

donneront des  fautes  qui  sont  l'ouvrage  de  la  néces- 
silé  ou  des  passions,  et  se  souviendront  du  bien  qui, 
né  de  la  raison  et  de  la  vertu  ,  doit  être  immortel 

comme  elles;  elles  distingueront  l'ouvrage  de  la  phi- 

losophie el  celui  de  l'ambition  ou  de  l'intiigue,  elles 
ïie  confondront  point  les  bienfaiteurs  des  peuples 

avec  les  imposteurs  qui  cherchent  à  les  séduire. 

Elles  sépareront  les  hommes  qui ,  conslannnent  atta- 
•  chés  à  la  vérité,  ont  été  fidèles  à  leurs  opinious,  de 

ceux  qui  ne  l'ont  été  qu'à  leur  intérêt  ou  à  leurs  es- 
pérances. Le  règne  de  la  vérité  approche;  jamais  le 

devoir  de  la  dire  n'a  été  |)lus  pressant,  parce  (pfil  n'a 
jamais  été  |)Ius  utile.  11   faut  donc  (pie  ceux  qui  lui 
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onl  dévoué  leur  vie  apprennent  à  tout  })iaver;  il 

faut  être  prêt  à  lui  sacrifier  même  cette  célébrité, 

cette  opinion  ,  dernier  effort  cjue  la  raison  exige,  et 

(ju'il  lui  est  si  rare  d'obtenir. 

On  n'a  pas  toujours  le  pouvoir  ou  l'adresse  de  pré- 

senter la  ciguë  aux  Socrates,  tous  les  triumvirs  n'ont 
pas  des  Popilius  à  leurs  ordres;  mais  il  sera  toujours 

facile  aux  tyrans  d'acheter  sinon  les  talents ,  du 

moins  la  méchanceté  d'un  Aristophane.  Toujours  ces 
instruments  de  la  calomnie  ,  les  plus  vils  des  honimes 

après  ceux  qui  les  emploient,  environneront  la  mé- 

diocrité orgueilleuse  et  puissante  ;  toujours  ils  se- 

ront flattés  que  l'ambition  et  la  politique  daignent 
les  associer  à  leurs  projets  et  à  leurs  crimes.  Mais 

quel  ami  de  la  vérité  serait  effrayé  de  leurs  vaines 

clameurs?  Qu'importe  à  celui  qui  peut  faire  aux 

hommes  un  bien  éternel ,  d'être  méconnu  un  instant, 
et  de  perdre  des  suffrages  qui  lui  auraient  peut-être 

mérité  des  honneurs  de  quelques  jours?  Regrettera- 

t-il  qu'on  l'ait  empêché  d'être  utile?  Mais,  il  le  sera 
bien  plus  sûrement  encore  en  remplissant  sa  noble 

cari'ièie.  Qu'il  ait  donc  le  courage  de  braver  la  ca- 

lomnie comme  la  persécution,  et  de  n'y  voir  qu'une 
preuve  glorieuse  de  ses  services,  plus  attestés  par' 
ces  cris  des  ennemis  de  la  chose  publique,  toujours 

éclairés  sur  leurs  intérêts,  que  par  les  applaudisse- 
ments de  ses  faibles  amis  ,  souvent  si  faciles  à  égarer. 





SUR  LA  NECESSITE 

DE 

L'INSTRUCTION  PUBLIQUE. 

Au  comnienceiiieiit  du  quinzième  siècle,  l'Europe 

entière,  plongée  dans  l'ignorance,  gémissait  sous  le 

joug  de  l'aristocratie  nobiliaire  et  de  la  tyrannie  sa- 
cerdotale; et  depuis  cette  épo(|ue  ,  les  progrès  vers 

la  liberté  ont,  dans  chaque  nation,  suivi  ceux  des 

lumières  avec  cette  constance  qui  annonce,  entie 

deux  faits,  une  liaison  nécessaiie,  fondée  sur  les  lois 
éternelles  de  la  nature. 

Ainsi,  par  une  suite  de  ces  mêmes  lois,  on  ne  pour- 

rait ramener  l'ignorance,  sans  rappeler  la  servitude 
avec  elle. 

Un  peuple  éclairé  confie  ses  intérêts  à  des  hommes 

instruits,  mais  un  peuple  ignorant  devient  nécessai- 

rement la  dupe  des  fourbes  qui ,  soit  qu'ils  le  flattent, 

soit  (|u'ils  l'oppriment,  le  rendent  l'instiument  de 
leurs  projets  et  la  victime  de  leurs  intérêts  per- 
sonnels. 

Quand  bien  même  la  liberté  serait  respectée  en  ap- 

parence et  conservée  dans  le  livre  de  la  loi,  la  pios- 

périlé  publicpie  n'exige-t-elle  pas  que  le  peuj)le  soil 
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en  élat  de  connaître  ceux  qui  sont  capables  de  la 

maintenir,  et  l'homme  qui,  dans  les  actions  de  la  vie 
commune,  tombe,  par  le  défaut  de  lumières,  dans  la 

dépendance  d'un  autre  homme,  peut-il  se  dire  véri- 
tablement libie  ? 

ÎNe  se  forme-t-il  pas  nécessairement  alors  deux 
classes  de  citoyens?  Et  qui  pourrait  soutenir  (|u  i! 

existe  entre  elles  l'égalité  commandée  par  la  natuie, 

sous  prétexte  que  ce  n'est  pas  la  force,  mais  la  ruse 

qui  exerce  l'empire?  Croit-on  (jue  la  liberté  pût  long- 

temps subsister,  même  dans  les  lois?  Combien  n'est-il 

pas  aisé  de  l'anéantir  par  des  institutions  qui  au- 

raient l'air  de  la  conserver?  Combien  n'y  a-l-il  pas 

d'exenqjles  de  peuples  qui  se  sont  crus  libres  ,  lors 

même  qu'ils  gémissaient  sous  l'esclavage?  Oui ,  sans 

doute,  la  liberté  ne  peut  périr;  mais  c'est  uniquement 

parce  (pie  les  progrès  des  lumiètes  en  assurent  l'étei- 
nelle  duiée;  et  l'histoire  entièie  atteste  avec  combien 
peu  de  succès  les  institutions  ,  en  appaience  les 

mieux  combinées,  on!  protégé  celle  des  peujiles 

que  leurs  lumières  ne  défendaient  pas  contie  l'hy- 
pocrisie des  tyrans,  qui  savent  j^rendre  le  masrpje 

de  la  popularité,  ou  celui  de  la  justice.  Dire  que  le 

peuple  en  sait  assez,  s'il  sait  vouloir  èlie  libre, c'est 

avouer  qu'on  veut  le  tromper  poui-  s'en  rendre  maî- 

tre; c'est  le  dégrader  sous  la  vaine  apparence  d'iui 
respect  perfide. 

f.e  maintien  de  la  liberté  et  de  l'égalité  exige  donc 

irn  certain  rapport  entre  l'instruction  des  citoyens 
qui  en  peirvonl  recevoir-  le  moins,  et  les  lumières 
des  hommes  les  plus  éclairés,  dans  le  même  pays, 
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et  à  la  même  époque.  Il  exige  également  une  ceitaine 

proportion  entre  les  connaissances  des  hommes  et 
leurs  besoins. 

Il  fautdoncquerinslruction  du  peuple  puisse  suivre 

les  progrès  des  arts,  et  ceux  des  lumières  générales; 

et  comme  la  grande  pluralité  des  individus  de  l'es- 

pèce humaine  ne  peut  donner  à  son  instruction  qu'un 

petit  nombre  d'années  ,  et  une  attention  relativement 
beaucoup  plus  faible  que  celle  dont  les  hommes  su- 

périeurs sont  capables,  il  faut  encore  que  les  mé- 

thodes d'enseigner  se  perfectionnent,  de  manière  que 
le  même  temps  et  la  même  attention  suffisent  pour 

acquérir  des  connaissances  plus  étendues,  à  mesure 

qu'elles  deviennent  nécessaires. 
Ainsi,  les  soins  que  la  puissance  publique  doit 

prendre  de  l'instruction  du  peuple,  ne  peuvent  se 

séparer  de  ceux  qu'elle  doit  donner  à  une  instruc- 
tion plus  étendue;  autrement  il  arriverait  bientôt 

(jue  le  talent  se  tourneiait  tout  entier  vers  l'art  de 
gouverner  les  hommes  et  de  les  tromper,  et  que  les 
ambitieux ,  débarrassés  de  la  censure  incommode  des 

hommes  éclairés,  trouveraient  bientôt  moven  d'élu- 

der les  faibles  barrières  que  leur  opposerait  l'instruc- 
tion commune,  ou  parviendraient  à  la  corrompre. 

Les  préjugés,  (|ui,  dans  pres(|ue  tous  les  pays,  sont 

la  seule  instruction  de  la  portion  la  plus  nombieuse, 

ne  sont  pas  l'ouvrage  de  la  nature,  mais  celui  de 

l'ambition  qui,  trompant  l'ignorante  simplicité  des 

pères,  s'empare  du  droit  de  livrer  à  l'abrutissement 

pl  à  l'erreur  les  générations  naissantes.  .   ;    -     ;-    i 
Tne  égalité  entière  enire  les  es|)rils  est  une  clii- 
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mère;  mais  si  l'instruction  publique  est  générale, 
étendue  ;  si  elle  embrasse  l'universalité  des  connais- 

sances, alors  cette  inégalité  est  toute  en  faveur  de 

l'espèce  liumaine  qui  profite  des  travaux  des  hommes 
de  génie.  Si ,  au  contraire,  cette  instruction  est  nulle, 

faible,  mal  dirigée,  alors  l'inégalité  n'existe  plus  qu'en 
faveur  des  charlatans  de  tous  les  genres,  qui  cherchent 

à  tromper  les  hommes  sur  tous  leurs  intérêts. 

Voilà  pourquoi  on  avait  voulu  rendre  l'instruction 
publique  indépendante  de  tout  autre  pouvoir  que 

celui  de  l'opinion,  et  ne  la  soumettre  qu'à  l'autorité 
de  la  renommée.  On  avait  senti  que  la  puissance 

quelconque  à  laquelle  elle  serait  subordonnée  ,  cher- 
cherait à  la  faire  servira  des  desseins  étrangers  à  son 

véritable  objet,  la  distribution  la  plus  égale,  et  le 

piogrès  des  lumières. 

On  a  dit  qu'il  suffisait  d'établir,  aux  dépens  de  la 
nation,  des  écoles  j)rimaires  :  sans  doute  on  consen- 

tirait encore  que  des  écoles  fussent  ouvertes  pour 

la  marine,  pour  raitillcrie,  |)Our  l'art  militaire;  car 
un  ne  voudrait  [)as  que  les  enfants  des  riches  pussent 

seuls  y  occuper  des  places.  Sans  doute  on  n'ignore  pas 
(|ue  celte  instruction  est  le  seul  moven  de  pouvoir 

se  j)asser  d'une  grande  aimée  en  temps  de  paix  , 
toujours  si  dangereuse  pour  la  liberté.  Ne  faudrait-il 

pas  aussi  quelque  instruction  pour  répandre  dans  les 

campagnes  des  artistes  vétérinaires,  des  sages-femmes 

plus  instruites,  des  chirurgiens  moins  ignorants? 

Ne  sont-ils  pas  nécessaires,  cpiand  ce  ne  serait  (pie 
pour  éloigner  des  charlatans  plus  dangereux  ?  Mais  , 

pour  avoir  des  maîtres  qui    enseigneront   dans  ces 
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divers  établissements,  il  faut  une  instruction  où  ces 

maîtres  se  puissent  former.  Oserez-vous  la  livrer  au 

liasard?  \  trouverez-vous  de  l'économie?  Non;  car 
si  vous  ne  payez  pas  les  professeurs  qui  formeront 

ces  maîtres  d'écoles  primaires,  ces  instituteurs  dans 
différents  genres,  vous  serez  obligés  de  les  paver  eux- 

mêmes  plus  clièrement. 

Il  y  a  plus  :  s'ils  ont  été  instruits  dans  une  institu- 

tion publique  ,  si  l'on  connaît  ce  qui  leur  a  été  en- 

seigné,  ce  qu'ils  ont  dû  apprendre,  il  devient  plus 

facile  de  les  juger;  si  l'on  ne  sait  ce  qui  leur  a  été 
enseigné,  il  faut  exauiiner  non-seulement  leur  capa- 

cité, mais  leur  doctrine.  ',';  -■■■'"  /       .' 
On  craint  les  corporations  savantes!  Mais  si  on 

observe  avec  attention  les  reproches  qu'on  a  pu  faire 
à  celles  qui  ont  existé,  on  voit  que  les  faits  sur  les- 

quels ces  reproches  sont  fondés  ont  pour  cause,  soit 

une  intolérance  religieuse  ou  politique  qui  n'existe 
plus,  soit  une  sorte  de  privilège  exclusif  maladroi- 

tement attaché  à  ces  corporations;  soit,  enfin,  les 

anciens  vices  de  ces  institutions,  que  tous  les  bons 

esprits  ont  sentis,  et  qu'il  est  facile  d'éviter. 

Pour  juger  ces  corporations  d'après  l'expérience, 

il  ne  faut  d'abord  considérer  que  celles  qui  ont  eu 
j)Our  objet  la  culture  des  sciences  mathématiques  et 

physiques,  considérées  comme  objet  de  spéculation  , 

parce  qiie  ce  sont  les  seules  qui  ont  joui  jusqu'ici  de 
quelque  indépendance;  et  si  on  parcouit  les  recueils 

pui)liés  par  ces  corporations,  on  verra  combien,  en 

allacliant  aux  sciences  quelques  honnnes  à  cjui  la 

médiocrilc'  de  leiii    Iniluiic    n'aurail    pas  jiciiuis  de 
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s'y  livrer  tout  entiers;  combien,  en  facilitant  aux 
autres  la  publication  piompte  de  leurs  travaux,  ces 

corporations  ont  servi  aux  progrès  des  lumières, 

A  peine,  depuis  cent  trente  ans  qu'elles  existent,  ci- 

terait-on une  seule  découverte  qui  n'ait  pas  été  faite 
par  un  bomme  attacbé  à  ces  mêmes  corporations, 

ou  adoptée  paielles;  et  cependant  jamais,  dans  aucune 

époque  de  l'histoire,  les  sciences  n'ont  été  cultivées, 
et  plus  généralement,  et  avec  plus  de  succès. 

Ces  corporations  n'ont  point  formé  les  hommes  de 
génie  dont  le  nom  honore  leur  liste;  mais  elles  leur 

on  t  donné  les  moyens  de  développer  leurs  talents, de  se 

faire  connaître  ,  d'acquéiir  cette  première  réputation 
qui  leur  a  permis  depuis  de  se  Hvrer  à  de  plus  grands 
travaux. 

Avant  l'invention  de  l'imprimerie,  l'instruction  était 
très-chère;  et  chez  les  peuples  anciens,  ce  fut  une 

des  causes  qui  contribuèrent  le  plus  à  conserver  l'es- 
prit ai'istocratique  de  leurs  gouvernements.  Heureuse- 

ment chez  les  nations  modernes,  ce  même  esprit 

dominateur  du  clergé,  f|ui  a  fait  tant  de  maux, 

ne  pouvant  s'exercer  qu'en  multipliant  les  instru- 
ments, a  été  forcé  de  multiplier  aussi  les  écoles,  et 

de  les  ouvrir  par  des  fondations  nombreuses  à  la 

classe  pauvre  du  peuple,  et,  dès  lors  ,  malgré  toutes 

les  précautions  prises  pour  détruire  la  raison  sous 
un  fatras  de  fausse  science,  on  vit  des  hommes 

supérieurs  à  leur  siècle,  soutenir  les  droits  de  la 

vérité,  et,  en  réclamant  pour  l'Kglise  l'égalité  démo- 
crati((ue,  préparei'  les  esj)rits  à  en  leconnailie  Té- 
lernelle  justice  dans  louir  son  (Mcndue. 
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L'imprimerie  a  rendu  l'instruction  plus  facile  en 

la  rendant  moins  chère,  mais  elle  n'a  facilité  que 

l'instruction  par  les  livres;  et  celle  que  l'on  doit 

recevoir  par  l'observation  et  par  l'expérience ,  celle 
qui  exige  des  instruments,  des  machines,  des  expé- 

riences, est  encore  restée  et  restera  longtemps  au- 

dessus  des  facultés  de  la  tiès-grande  pluralité. 

Plus  vous  voulez  que  les  hommes  exercent  eux- 

mêmes  une  portion  pUis  étendue  de  leurs  droits, 

plus  vous  voulez,  pour  éloigner  tout  empire  du  petit 

nombre,  qu'une  masse  plus  grande  de  citovens  puisse 
remplir  un  plus  grand  nombre  de  fonctions,  plus 

aussi  vous  devez  chercher  à  étendre  l'instruction  ;  et 
puisque  toutes  nos  lois  doivent  tendre  à  diminuer 

l'inégalité  des  fortunes,  il  ne  faut  plus  compter,  pour 
les  dépenses  nécessaires  aux  progrès  des  lumières  , 

sur  les  richesses  individuelles.  On  a  trouvé  que, 

dans  le  plan  présenté  à  l'assemblée  législative  ,  on 
accordait  trop  de  pouvoir  à  une  société  savante  ; 

mais  alors  le  pouvoir  exécutif  général  était  entre  les 

mains  d'hommes  choisis  par  le  roi  ;  mais  alors  il  de- 

vait arriver  que  le  ministère  chercherait  à  s'unir  avec 
les  administrations  départementaires,  pour  se  donner 

une  force  capable  de  balancer  le  pouvoir  législatif. 

Il  était  donc  important ,  nécessaire  d'ôter  au  gou- 
vernement, non-seulement  toute  action  directe  sur 

l'instruction,  mais  même  de  ne  lui  laisser  aucune 

influence  indiiecte.  L'abolition  de  la  royauté  peut 
donc  permettre  de  faire  à  cette  partie  du  plan  des 

changements  utiles;  mais  il  n'en  faut  pas  moins  con- 

cilier ces  deux  j)i  iiicipes,  (jue  le  gouveinement  n'ail 
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jamais  aucune  influence  sur  les  choses  qui  sont 

enseignées,  ei  qu'une  société  savante  ne  soit  dis- 
traite ([ue  le  moins  possible  de  son  véritable  objet , 

la  propagation,  le  perfectionnement,  les  progrès  des 
connaissances  utiles  aux  hommes. 

Si  les  citoyens  peu  riches  ont  besoin  d'un  maître 

d'école  pour  écrite  leurs  lettres,  faire  leurs  comptes, 

juger  de   l'exactitude  de  leur  imposition  ;   s'ils  ont 

besoin  d'un  arpenteur  pour  connaître  l'étendue  de 
leur  terre;  si,  pour  défendre  une  cause  très-simple, 
il  leur  faut  un   honmie  de  loi,  dès  lors,  non-seule- 

ment toute  celte  classe  nombreuse  et  respectable  est 

éloignée  des  fonctions  publiques,  mais  même  le  droit 

d'élire  s'anéantit  pour  elle;  car,  ces  mêmes  hommes 
à  (jui  on  est  obligé  de  recouiir  sans  cesse  dans  ses 

affaires  personnelles,  acquerront  sur  les  volontés  une 

autorité  dangereuse.  Si  les  citoyens  ,  lors(ju'on  cite 

un  fait,  lors(ju'on  leur  allègue  une  loi,  un  exemj)le  , 
lorsque  ce  fait,  cette  loi,  cet  exemple  ,  sont  ensuite 

contestés,  ne  savent  pas  comment  ils  j)ourraient  les 

vérifier  pai"  eux-mêmes,  ne  les  réduisez-vous  point 

à  n'avoir   ni   une  opinion,  ni  une  volonté  propre; 
et  dès  lors  cet   exercice  de  leurs  droits  est-il  réel , 

est-il  C(^lui  que  vous  devez  leur  assurer  ? 

Les  leprésentants  du  peuple  croiront -ils  avoir 

rempli  leurs  devoirs  envers  lui,  en  lui  laissant  l'exer- 
cice le  plus  étentlu  de  ses  droits?  Ne  pourrait-il  pas 

leur  dire  :  Qu'avez-vous  donc  fait  pour  moi?  Lors- 

que je  vous  ai  choisis,  ce  n'était  pas  pour  que  \os 

décrets  m'assurassent  des  dioits  que  j'avais  avant 

eux  et  avant  vous  ;  mais  c'était  pour  rcce\oii'  de  vous 
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les  moyens  d'exercer  ces  mêmes  droits  d'une  ma- 
nière utile  à  ma  liberté  et  à  mon  bonheur:  c'était 

donc  pour  que  je  pusse  les  exercer,  et  avec  ordre, 

et  avec  lumières.  J'ai  été  trop  longtemps  la  victime 
des  fautes  de  ceux  qui  avaient  usurpé  le  droit  de 

vouloir  en  mon  nom;  faut-il  que  je  le  devienne 

maintenant  de  mes  propres  erreurs  ;  et  n'est-ce  poini 

précisément  pour  n'être  pas  réduit  à  n'avoir  à  choi- 

sir qu'entre  ces  deux  extrémités  que  je  vous  ai  ap- 
pelés ? 

Souvent  des  citoyens  égaies  par  de  vils  scélérats 

s'élèvent  contre  les  lois;  alors  la  justice,  Thumanité 

vous  crient  d'employer  les  seules  armes  de  la  saison 
pour  les  rappeler  à  leurs  devoirs;  et  pourquoi  donc 

ne  pas  vouloir  qu'iuie  instruction  bien  dirigée  les 

rende  d'avance  plus  difficiles  à  séduire,  plus  dispo- 
sés à  céder  à  la  voix  de  la  vérité  ?  - 

Deux  classes  ont  presque  partout  exercé  sur  le 

peuple  un  empire  dont  l'instruction  seule  peut  le 
préserver,  ce  sont  les  gens  de  loi  et  les  prêtres  ;  les 

uns  s'emparent  de  sa  conscience,  les  autres  de  ses 
affaires.  En  vain  dira-t-on  que  les  lois  peuvent  être 

assez  simples  pour  que  l'instruction  lui  soit  inutile; 
mais  les  lois  primitives  de  tous  les  peu[)les  étaient 

simples,  étaient  écrites  dans  un  idiome  que  tout  le 

monde  entendait,  et  cependant  c'est  de  ces  lois  sim- 

ples qu'avec  du  temps  et  des  subtilités,  les  légistes 
sont  parvenus  à  former  des  codes  conq)li(jués,  obs- 

curs, écrits  dans  un  style  inintelligible  pour  tout 

autre  que  pour  eux.  L'instruction  n'est  pas  moins 
nécessaire  [)Our  garantir  la  conscience  des  pièges  du 
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sacerdoce.  La  morale  primitive  de  toutes  les  reli- 

gions a  aussi  été  très-simple,  assez  conforme  à  la 
morale  naturelle;  mais  aussi,  dans  toutes  les  reli- 

gions, les  prêtres  en  ont  fait  l'instrument  de  leur 
ambition.  Ce  serait  donc  trahir  le  peuple  que  de  ne 

pas  lui  donner  une  instruction  morale,  indépen- 

dante de  toute  religion  particulière,  un  sur  préser- 
vatif contre  ce  danger  qui  menace  sa  liberté  et  son 

bonheur.  /    .  . 

Les  plaintes  du  peuple  sur  les  subsistances  se  sont 

élevées  avec  force,  et  nous  avons  d'immenses  ter- 

rains occupés  par  des  marais,  et  le  défaut  d'une  na- 
vigation intérieure  plus  étendue  et  formée  sur  un 

système  général  ,  rend  les  secours  du  commerce 

lents,  dispendieux,  quel(|uefois  insuffisants,  et  une 

énorme  cjuaiilité  de  chevaux  que  la  construction 

de  ces  canaux  rendrait  inutiles,  emploient  les 

terrains  qui  fourniraient  aux  hommes  une  nourri- 

ture plus  abondante  et  plus  variée.  Le  bas  prix 

des  salaires  annonce  que  l'occupation  manque  aux 

hommes  laborieux  ;  et  c'est  lorsque  tout  prouve  la 

nécessité  d'employer  toutes  les  lumières,  de  perfec- 
tionner les  arts,  d'ouvrir  à  findustrie  des  routes 

nouvelles,  de  donner  à  l'activité  des  talents  utiles 

une  énergie  nouvelle,  que  l'on  choisirait  ce  moment 

pour  appeler  l'ignorance ,  et  avec  elle  la  misère,  la 

dépopulation  ,  l'anarchie  et  la  servitude.  < 
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l'OI!i;i\ISlIIO\  CÉ\ÉI1.\II  DE  LT\ilTllECÎIO\'  PCBLWDE, 
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PUBLIQUE,    LES    20    ET    21     AVRIL    1792. 

Messieurs  , 

Offrir  à  tous  les  individus  de  l'espèce  humaine  les 

moyens  de  pourvoir  à  leurs  besoins,  d'assurer  leur 

bien-être,  de  connaître  et  d'exercer  leurs  droits, 

d'entendre  et  de  remplir  leurs  devoirs; 

Assurer  à  chacun  d'eux  la  facilité  de  perfection- 
ner son  industrie ,  de  se  rendre  capable  des  fonc- 

tions sociales  auxquelles  il  a  droit  d'être  appelé,  de 

développer  toute  l'étendue  des  talents  qu'il  a  reçus 
de  la  nature,  et  par  là  établir  entre  les  citoyens  une 

égalité  de  fait,  et  rendre  réelle  l'égalité  polilique  le- 

connue  par  la  loi~T 

Tel  doit  être  le  premier  but  d'une  instruction  na- 
tionale ;  et,  sous  ce  point  de  vue,  elle  est  pour  la 

puissance  publique  un  devoir  de  justice. 
VII.  29 
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Diriger  renseignement  de  manière  que  la  perfec- 

tion des  arts  augmente  les  jouissances  de  la  généra- 

lité des  citoyens  et  l'aisance  de  ceux  qui  les  culti- 

vent, qu'un  plus  grand  nombre  d'hommes  deviennent 
capables  de  bien  remplir  les  fonctions  nécessaires  à 

la  société  ,  et  que  les  progrès  toujours  croissants  des 

lumières  ouvrent  une  source  iné[)uisable  de  secours 
dans  nos  besoins,  de  remèdes  dans  nos  maux,  de 

moyens  de  bonlieur  individuel  et  de  prospérité 
commune  ; 

Cultiver  enfin,  dans  chaque  génération,  les  fa- 

cultés physiques,  intellectuelles  et  morales,  et,  par 

là,  contribuer  à  ce  perfectionnement  général  et  gra- 

duel de  l'espèce  humaine ,  dernier  but  vers  lequel 
toute  institution  sociale  doit  être  dirigée  : 

Tel  doit  être  encore  l'objet  de  l'instruction;  et 

c'est  pour  la  puissance  publique  un  devoir  imposé 

par  l'intérêt  commun  de  la  société,  par  celui  de  l'hu- 
manité  entière. 

Mais  en  considérant  sous  ce  double  point  de  vue 

la  lâche  innnense  (|ui  nous  a  été  imposée,  nous 

avons  senti,  dès  nos  premiers  pas,  qu'il  existait  une 

portion  du  système  général  de  l'instruction  qu'il 

élait  possible  d'en  détacher  sans  nuire  à  l'ensemble, 

et  (ju'il  élait  nécessaire  d'en  séparer,  pour  accélérer 

la  réalisation  du  nouveau  système:  c'est  la  distribu- 

lion  et  l'organisation  générale  des  établissements 

d'enseignement  public. 

En  effet,  quelles  (jue  soient  les  opinions  sur  l'éten- 

due précise  de  chaque  degré  d'instruction  ;  sur  la  ma- 

nière d'enseigner  ;  surleplusou  moins  d'autorité  con- 
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servée  aux  parents  ou  cédée  aux  maîtres;  sur  la  réu- 

nion des  élèves  dans  des  pensionnats  établis  par  l'au- 

torité publique;  sur  les  moyens  d'unir  à  l'instruction 
proprement  dite  le  développement  des  facultés  phy- 

siques et  morales,  l'organisation  peut  être  la  même; 

et ,  d'un  autre  côté  ,  la  nécessité  de  désigner  les  lieux 

d'établissements,  de  faire  composer  les  livres  élé- 
mentaires, longtemps  avant  que  ces  établissements 

puissent  être  mis  en  activité,  obligeaient  à  presser 

la  décision  de  la  loi  sur  cette  portion  du  travail  qui 
nous  est  confié. 

INous  avons  pensé  que,  dans  ce  plan  d'orga- 
nisation générale,  notre  premier  soin  devait  être 

de  rendre  ,  d'un  côté  ,  l'éducation  aussi  égale,  aussi 

universelle;  de  l'autre,  aussi  complète  que  les  cir- 

constances pouvaient  le  permettre;  qu'il  fallait  don- 

nera tous  également  l'instruction  qu'il  est  possible 

d'étendre  sur  tous  ,  mais  ne  refuser  à  aucune  portion 

des  citoyens  l'instruction  plus  élevée,  qu'il  est  im- 
possible de  faire  partager  à  la  masse  entière  des  in- 

dividus; établir  l'une,  parce  qu'elle  est  utile  à  ceux 

qui  la  reçoivent;  et  l'autre,  parce  qu'elle  l'est  à 
ceux  même  qui  ne  la  reçoivent  pas. 

La  première  condition  de  toute  instruction  étanl 

de  n'enseigner  que  des  vérités,  les  établissements 
que  la  puissance  publique  y  consacre  doivent  être 

aussi  indépendants  qu'il  est  possible  de  toule  auto- 
rité politique;  et  comme,  néanmoins,  cette  indé- 

pendance ne  peut  être  absolue,  il  résulte  du  même 

principe,  (|u'il  faut  ne  les  rendre  dépendants  ((ue  de 

l'assemblée  des  lepiésentanls  du  |)euple,  parce  <|ue, 29. 
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de  fous  les  pouvoirs,  il  est  le  moins  corruptible,  le 

plus  éloigné  d'être  entraîné  par  des  intérêts  particu- 

liers, le  plus  soumis  à  Tinfluence  de  l'opinion  géné- 

rale des  hommes  éclaiiés,  et  surtout  parce  qu'étant 
celui  de  qui  émanent  essentiellement  tous  les  chan- 

gements ,  il  est  dès-lors  le  moins  ennemi  du  progrès 
des  lumières,  le  moins  opposé  aux  améliorations  que 

ce  progrès  doit  amener. 

Nous  avons  observé,  enfin,  que  l'instruction  ne 
devait  pas  abandoimer  les  individus  au  moment  où 

ils  sortent  des  écoles;  qu'elle  devait  embiasser  tous 

les  âges;  f|u'il  n'y  en  avait  aucun  où  il  ne  fût  utile 

et  possible  d'apprendre,  et  que  celte  seconde  ins- 

truction est  d'aulanl  plus  nécessaire,  (|ue  celle  de 

l'enfance  a  été  resserrée  dans  des  boines  plus  étroites. 

(]'est  là  mèuje  une  des  causes  principales  de  l'igno- 
rance où  les  classes  pauvies  de  la  société  sont  aujour- 

d  liui  plongées;  la  possibilité  de  recevoir  une  pre- 
mière insliuction  leur  man(|uail  encore  moins  que 

celle  d'en  conserver  les  avantages. 

Nous  n'avons  pas  \oulu  cjunn  seul  homme,  dans 

l'empire,  pût  dire  désormais  :  la  loi  m'assurait  une 
entière  égalité  de  droits,  mais  on  me  refuse  les 

moyens  de  les  connaître.  Je  ne  dois  dépendre  que  de 

la  loi,  mais  mon  ignorance  me  rend  dépendant  de 

tout  ce  qui  m'entoure.  On  m'a  bien  appris  dans  mon 

enfance  ce  (jue  j'avais  besoin  de  savoir,  mais,  forcé 
de  travaille!  pour  ̂ ivre,  ces  premières  notions  se 

sont  bientôt  effacées,  et  il  ne  m'en  reste  (jue  la  dou- 
leur de  sentir,  dans  mon  ignorance,  non  la  volonté 

de  la  nature,  mais  l'injustice  de  la  société. 
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N(nis  avons  cru  (jue  la  puissance  publique  devait 

dire  aux  citoyens  pauvres:  la  fortune  de  vos  parents 

n'a  pu  vous  procurer  que  les  connaissances  les  plus 
indispensables;  mais  on  vous  assure  des  moyens  fa- 

ciles de  les  conserver  et  de  les  étendie.  Si  la  nature 

vous  a  donné  des  talents,  vous  pouvez  les  développer, 

et  ils  ne  seront  perdus  ni  pour  vous, ni  pour  la  patiie. 

Ainsi,  l'instruction  doit  être  universelle,  c'est-à- 

dire,  s'étendre  à  tous  les  citoyens.  Elle  doit  être  ré- 

partie avec  toute  l'égalité  que  permettent  les  limi- 
tes nécessaires  de    la  dépense,    la  distribution   des 

hommes  sur  le  territoire,  et  le  temps,  plus  ou  moins 

long,  que  les  enfants  [peuvent  y  consacrer.  Elle  doit, 

dans  ses  divers  degrés,  embiasser  le  système  entier 

des  connaissances  humaines,  et  assuier  aux  hommes, 

dans  tous  les  âges  de  la  vie,  la  facilité  de  conserver 

leurs  connaissances,  ou  d'en  acquérir  de  nouvelles. 

Enfin,  aucun  pouvoir  public  ne  doit  avoir  ni  l'au- 

torité, ni  même  le  crédit ,  d'empêcher  le  développe- 

ment des  vérités  nouvelles,  l'enseignement  des  théo- 
ries contraires  à  sa  politique  particulière  ou  à  ses 

intérêts  momentanés. 

Tels  ont  été  les  principes  qui  nous  ont  guidés  dans 
notre  travail. 

Nous  avons  distingué  cinq  degrés  d'instruction , 

sous  le  nom,  1°  d'écoles  primaires;  1°  d'écoles  se- 

condaires; 3°  d'instituts;  4"  de  lycées;  5"  de  société 
nationale  des  sciences  et  des  aits. 

On  enseigne,  dans  les  écoles  primaires,  ce  qui  est 

nécessaire  à  chacpie  individu  ])our  se  conduire  lui- 
même,  et  jouir  de  la  plénitude  de  ses  droits.  Cette 
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instruction  suffira  même  à  ceux  qui  profiteront  des 

leçons  destinées  aux  hommes  pour  les  rendre  ca- 

pables des  fonctions  publicpies  les  plus  simples,  aux- 
quelles il  est  bon  que  tout  citoyen  puisse  être  appelé, 

comme  celles  de  juré,  d'officier  municipal. 
Toute  collection  de  maisons  renfermant  quatre 

cents  habitants  ,  aura  une  école  et  un  maître. 

Comme  il  ne  serait  })as  juste  que,  dans  les  dépar- 
tements oi^i  les  habitations  sont  dispersées  ou  réunies 

par  groupes  plus  petits,  le  peuple  n'obtint  pas  des 
avantages  égaux,  on  placera  une  école  primaire  dans 
tous  les  arrondissements  où  se  tiouveront  des  vil- 

lages éloignés  de  plus  de  mille  toises  d'un  endroit 
(pji  renferme  quatre  cents  habitants.  On  enseignera, 

dans  ces  écoles,  à  lire,  à  écrire,  ce  qui  sujipose  né- 
cessairement quelcjues  notions  gianunaticales;  on  v 

joindra  les  règles  de  rarilhméli(|ue,  des  méthodes 

simples  de  mesurer  exactement  un  terrain  ,  de  toi- 

ser un  édifice  ;  une  description  élémentaire  des  pro- 
ductions du  pays,  des  procédés  de  fagricullure  et 

des  arts;  le  développement  des  premières  idées  mo- 

rales, et  des  règles  de  conduite  qui  en  dérivent;  en- 

fin ,  ceux  des  principes  de  l'oidre  social  qu'on  peut 

mettie  à  la  poitée  de  l'enfance. 
Ces  diverses  instructions  seront  distribuées  en 

quatre  cours,  dont  chacun  doit  occuper  une  année 

les  enfants  d'une  capacité  commune.  Ce  terme  de 
(pialreans,  qui  permet  une  division  commode  j)our 

une  école  où  l'on  ne  j)eut  placer  qu'un  seul  maître, 

répond  aussi  assez  exactement  à  l'espace  de  temps 
«pii ,  pour  les  enfants  des  familles  les  plus  pauxtes. 
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s'écoule  eiilre  l'époque  où  ils  commencent  à  être  ca- 

pables d'apprendre,  et  celle  où  ils  peuvent  être  em- 
ployés à  un  travail  utile,  assujettis  à  un  apprentis- 

sage régulier. 

Chaque  dimanche,  l'instituteur  ouvrira  une  con- 
férence publique ,  à  laquelle  assisteront  les  citoyens 

de  tous  les  âges  :  nous  avons  dans  cette  institution 

un  moyen  de  donner  aux  jeunes  gens  celles  des  con- 

naissances nécessaires  qui  n'ont  pu  cependant  faire 
partie  de  leur  première  éducation.  On  y  développera 

les  principes  et  les  règles  de  la  morale  avec  plus  d'é- 
tendue, ainsi  que  cette  partie  des  lois  nationales 

dont  l'ignorance  empêcherait  un  citoyen  de  con- 
naître ses  droits  et  de  les  exercer-. 

Ainsi,  dans  ces  écoles  les  vérités  premières  de  la 

science  sociale  précéderont  leurs  applications.  INi  la 

constitution  française ,  ni  même  la  déclaration  des 

droits,  ne  seront  présentées  à  aucune  classe  des  ci- 

toyens, comme  des  tables  descendues  du  ciel ,  qu'il 
faut  adorer  et  croire.  Leur  enthousiasme  ne  sera  point 

fondé  sur  les  préjugés,  sur  les  habitudes  de  l'enfance, 
et  on  pourra  leur  dire  :  cette  déclaration  des  droits  , 

(|ui  vous  apprend  à  la  fois  ce  que  vous  devez,  à  la 

société,  et  ce  que  vous  êtes  en  droit  d'exiger 

d'elle,  cette  constitution  que  vous  devez  main- 
tenir aux  dépens  de  votre  vie,  ne  sont  que  le  déve- 

loppement de  ces  principes  simples,  dictés  par  la 

nature  et  par  la  raison  ,  dont  vous  avez  appris,  dans 

vos  premières  années,  à  reconnaître  l'éternelle  vé- 

rité, faut  (|u'il  y  aura  des  hommes  (jui  n'obéiront 
pas  à  l(Mir  raison  seule,  cpii  lecevront  leuis  opinions 
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d'une  opinion  élrangère,  en  \ain  toutes  les  chaînes 
auraient  été  brisées  ,  en  vain  ces  opinions  de  coni- 

mande  seraient  d'utiles  vérités;  le  genre  humain  n'en 
resterait  pas  moins  partagé  en  deux  classes  :  celle 

des  hommes  qui  raisonnent,  et  celle  des  hommes 

qui  croient,  celle  des  maîtres  et  celle  des  esclaves. 

En  continuant  ainsi  l'instruction  pendant  toute  la 
durée  de  la  vie,  on  empêchera  les  connaissances  ac- 

quises dans  les  écoles  de  s'efïacer  trop  promptement 
de  la  mémoire;  on  entretiendra  dans  les  esprits  une 

activité  utile;  on  instruira  le  peuple  des  lois  nouvelles, 

des  observations  d'agriculture,  des  méthodes  éco- 

nomiques qu'il  lui  importe  de  ne  pas  ignorer.  On 

pourra  lui  montrer  enfin  l'art  de  s'instruire  par  soi- 
même,  comme  à  cherchei'  des  mots  dans  un  diction- 

naire, à  se  seivir  de  la  table  d'un  livre, à  suivre  sui- 
une  carte,  sur  un  plan,  sui-  un  dessin,  des  naria- 
tions  ou  des  descriptions,  des  notes  ou  des  extraits. 

Ces  moyens  d'apprendre,  que,  dans  une  éducation 
plus  étendue,  on  acquiert  par  la  seule  habitutle, 

doivent  être  directement  enseignés  dans  une  instruc- 

tion l)ornée  à  un  temps  [)lus  court  et  à  un  petit 

nombre  de  leçons. 

INous  n'avons  ici  parlé,  soit  pour  les  enfants,  soit 

pour  les  honmies,  que  de  l'enseignement  direct, 

parce  que  c'est  le  seul  dont  il  soit  nécessaire  de  con- 
naître la  marche,  la  distribution,  l'étendue,  avant  de 

déterminer  rorganisation  des  établissements  d'ins- 

truction publi(pie.  D'autres  movens  seront  l'objet 

d'une  autre  partie  de  notre  travail. 
Ainsi,  pai'  exemple,   les  fêtes  nationales ,  en  lap- 
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pelant  aux  habitants  des  campagnes,  aux  citoyens 

des  villes,  les  épocpies  glorieuses  de  la  liberté,  en 
consacrant  la  mémoire  des  hommes  dont  les  vertus 

ont  honoié  leur  séjour,  en  célébrant  les  actions  de 

dévouement  ou  de  courage  dont  il  a  été  le  ihéàtre, 

leur  apprendront  à  chérir  les  devoirs  qu'on  leur 

aura  fait  connaître.  D'un  autre  côté,  dans  la  disci- 

pline intérieure  des  écoles,  on  prendra  soin  d'ins- 
truire les  enfants  à  être  bons  et  justes;  on  leur  fera 

pratiquer,  les  uns  à  l'égard  des  auties  ,  les  principes 

qu'on  leur  aura  enseignés;  et  par  là,  en  même  tem])s 

qu'on  leur  fera  prendre  l'habitude  d'v  conformei- 
leur  conduite,  ils  apprendront  à  les  mieux  enten- 

dre, à  en  sentir  plus  fortement  l'utilité  et  lajustice(i). 

(i)  Il  serait  très-facile  dans  les  ccnles,  dans  les  jeux  du  gvin- 

nase,  dans  les  fêtes,  d'exercer  les  enfants  à  la  pratique  des  senti- 
ments les  plus  nécessaires  à  fortifier  dans  leur  âme,  tels  que  la 

justice,  l'amour  de  l'égalité,  l'indulgence,  Ihumanité  ,  l'élévation 
d'âme. 

On  peut  même  les  familiariser  avec  quelques-unes  des  fonc- 

tions sociales,  comme  les  élections,  l'ordre  d'une  assemblée,  etc. 

Mais  il  faut  éviter  qu'ils  ne  voient  dans  ces  formes  un  rôle  qu'on 

leur  donne  à  jouer,  et  qu'on  ne  leur  fasse  contracter  ou  l'habitude 

de  l'hypocrisie  extérieure,  ou  im  caractère  de  pédanterie. 

Comme  les  enfants  n'ont  que  des  intérêts  très-peu  compliqués 
et  des  occupations  très-simples ,  ils  observent  beaucoup  tout  ce 

qui  les  entoure,  sont  très-difliciles  à  tromper;  et  s'ils  s'aperçoivent 

ime  fois  qu'on  se  moque  d'eux  en  leur  faisant  faire  sérieusement 
une  bagatelle  ,  ils  le  rendent  au  maître  avec  usure. 

D'ailleiu's,  une  plaisanterie  (pii  s'est  une  fois  présentée  à  un  enjc 

fant  gai  et  malin  ,  se  perpétue  dans  l'établissement  de  génération 
en  génération  ,  et  suffit  pour  r<'ndre  i  iditule  aux  veux  des  élèves 

uwc  institution  «jiii,  suivie  de  bonuc  foi,  aurait  été  très-utile. 
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On  feia  composer,  soit  pour  les  hommes,  soit 

même  pour  les  enfants,  des  livres  faits  pour  eux, 

qu'ils  pourraient  lire  sans  fatigue,  et  qu'un  intérêt, 

soit  d'utilité  prochaine,  soit  de  plaisir,  les  engage- 
rait à  se  procurer.  Placez  à  côté  des  hommes  les  plus 

simples  une  instruction  agréable  et  facile,  surtout 

une  instruction  utile,  et  ils  en  profiteront.  Ce  sont 

les  difficultés  rebutantes  delapluparl  desétudes,  c'est 
la  vanité  de  celles  à  qui  le  préjugé  avait  fait  donner 

la  préférence,  qui  éloignaient  les  hommes  de  l'ins- 
truction. 

La  gyuHiastique  ne  sera  point  oubliée;  mais  on 

aura  soin  d'en  diriger  les  exercices  de  manière  à  dé- 
velopper toutes  les  forces  avec  égalité ,  à  détruire  les 

effets  des  habitudes  forcées  que  donnent  les  diveiscs 

espèces  de  travaux. 

Si  l'on  reproche  à  ce  plan  de  renfermer  une  ins- 
truction trop  étendue,  nous  pouirons  répondre 

qu'avec  des  livres  élémentaires  bien  faits  et  destinés 
à  être  mis  entre  les  mains  des  enfants,  avec  le  soin 

de  donner  aux  maîtres  des  ouvrages  composés  pour 

eux,  où  ils  puissent  s'instruire  de  la  manière  de  dé- 

velopper les  principes,  de  se  proportionner  à  l'in- 
telligence des  élèves,  de  leur  rendre  le  travail  plus 

facile,  on  n'aura  point  à  craindre  que  l'étendue  de 
cet  enseignement  excède  les  bornes  de  la  capacité 

ordinaire  des  enfants.  Il  existe,  d'ailleurs,  des 
moyens  de  simjjlilier  les  méthodes  ,  de  mettre  les 

vérités  à  la  portée  des  esprits  les  moins  exercés  ;  et 

c'est  d'après  la  connaissance  de  ces  moyens,  d'aj)rès 

l'expérience,  qu'a  été  hacé  le  tableau   des    connais- 
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sances  élémentaires  qu'il  était  nécessaire  de ptésenter 

àtous  les  hommes,  qu'il  leurétait  possible  d'acquérir. 

On  pourrait  aussi  nous  reprocher  d'avoir,  au 
contraire ,  trop  resserré  les  limites  de  rinstruction 

destinée  à  la  généralité  des  citoyens;  mais  la  néces- 

sité de  se  contenter  d'un  seul  maître  pour  chaque 
établissement,  celle  de  placer  les  écoles  aupiès  des 

enfants,  le  petit  nombre  d'années  que  ceux  des  fa- 
milles pauvres  peuvent  donner  à  l'étude,  nous  ont 

forcés  de  resserrer  cette  première  inslruction  dans 
des  bornes  étroites;  et  il  sera  facile  de  les  leculer 

loi'sque  l'amélioration  de  l'étal  du  peuple,  la  distii- 
bulion  plus  égale  des  fortunes,  suite  nécessaire  des 

bonnes  lois  ,  les  progrès  des  méthodes  d'enseigne- 
ment, en  auront  amené  le  moment;  lors(|ue  enfin  la 

diminution  de  la  dette  ,  et  celle  des  dépenses  super- 
flues ,  peimettra  de  consacrer  à  des  emplois  viaiment 

utiles  une  plus  forte  portion  des  revenus  publics  (i). 

(i)  Les  sentiments  naturels,  tels  que  la  compassion,  la  bien- 

faisance, l'amitié  pour  les  parents,  pour  les  frères,  pour  les  com- 
pagnons (le  leurs  amusements,  la  reccmnaissance,  se  développent 

de  bonne  heure  dans  les  enfants.  L'habitude  de  ces  sentiments 
conduit  aux  idées  morales  ;  et  de  la  combinaison  de  ces  idées 

naissent  les  préceptes  auxrjuels  nous  soumettons  notre  conduite 

pour  notre  intérêt  ,  et  surtout  pour  celui  de  ne  pas  éprouver  une 

peine  intérieure  qui  en  suit  nécessairement  la  violation. 

Tel  est  l'ordre  de  la  nature,  qu'il  est  facile  de  suivre  dans  l'ins- 
truction. De  courtes  histoires  serviraient  à  développer,  à  diriger 

les  sentiments  moraux  ,  à  les  fortifier  par  l'attention.  Une  analvse 

des  idées  morales  les  plus  simples  viendrait  ensuite,  et  on  n'aurait 

besoin  ni  d'enseigner  ni  de  prouver  les  préceptes,  mais  seulement 

(le  les  f.iin'  r('mai<|Ut'r.  parce  qu'ils  se  trouveiotit  (rjivatice  d,ui>- 
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Les  écoles  secondaires  sont  destinées  aux  enfants 

dont  Jes  familles  peuvent  se  passer  plus  longtemps 
de  leur  travail,  et  consacrer  à  leur  éducation  un  plus 

l'esprit  des  enfants  ,  avec  le  sentiment  qui  en  garantit  l'obser- vation. 

Lorsque  l'opération  sur  les  mesures  sera  terminée,  et  toutes 
les  quantités  soumises  à  la  division  dé('imale  ,  la  connaissance 

des  quatre  règles  simples,  avec  deux  ou  trois  principes  du  calcul 

des  fractions  décimales,  suffiront  pour  toutes  les  opérations  arith- 
niéti(jues  nécessaires  dans  la  vie  civile. 

Il  est  utile  à  tout  homme  de  pouvoir  mesurer  une  distance,  ar- 

penter un  chanij)  ,  toiser  un  mur,  évaluer  le  travail  d'un  fossé, 

d'un  transport  de  terre;  mais  l'individu  (pii  ne  fait  ces  opérations 

que  pour  lui-même,  et  non  pas  pour  autrui,  n'a  besoin  de  con- 

naître ni  les  méthodes  les  plus  simples,  ni  les  moyens  d'éviter  les 

très-petites  erreurs.  Dès  lors,  il  n'a  besoin,  pour  acquérir  ces  con- 
naissances, que  de  propositions  de  géométrie  très-élémentaires, 

et  qui  se  démontrent ,  pour  ainsi  dire ,  à  la  simple  vue. 

Il  en  est  de  même  de  cette  partie  de  la  théorie  des  machines 

simples,  qui  peut  être  d'une  utilité  générale. 
l^>n  supposant  que  les  enfants  ne  sentissent  pas  ou  ne  retinssent 

pas  la  démonstration  rigoureuse,  il  suffit,  pour  l'usage,  qu'ils 

entendent  la  proposition  et  qu'ils  la  retiennent  comme  un  fait 

qu'ils  peuvent  vérifier  parleurs  veux. 

Peisonne  ne  niera  sans  doute  la  facilité  et  l'utilité  d'enseigner 
à  connaître  les  plantes  communes  les  plus  utiles  ou  les  plus  nui- 

sibles, les  animaux  du  pavs,  les  terres,  les  pierres  qu'il  renferme; 

enfin  ,  de  donner  quelques  principes  simples  d'agriculture  et  de 
jardinage. 

Des  notions  élémentaires  de  physique  sont  nécessaires,  ne 

fût-ce  que  pour  préserver  des  sorciers  et  des  fabricateurs  ou  ra- 
conteurs de  miracles.  .le  voudrais  méuie  «pie  les  maîtres  en  fissent 

de  temps  en  temps  quelques-tms  dans  les  leçons  hebdomadaires 

et  piil)li(pies;  un  canard  de  verre  «|ui  vient  chercher  le  morceau 

de  pain   qu'on  lui  présente  avec   un    couteau;  la   ré|)onse  à  une 
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grand  nombre  d'années,  ou  même  quelques  avances. 
Chaque  district,  et,  de  plus,  chaque  ville  de  qua- 
tre mille  habitants,  aura  une  de  ces  écoles  secondai- 

res. Une  combinaison  analogue  à  celle  dont  nous 

avons  parlé  pour  les  écoles  primaires  ,  assure  qu'il 
n'y  aura  point  d'inégalité  dans  la  distribution  de  ces 
établissements.  L'enseignement  sera  le  même  dans 
tous;  mais  ils  auront  un  ,  deux  ,  trois  instituteurs, 

suivant  le  nombre  d'élèves  qu'on  peut  supposer  de- 
voir s'y  rendre. 

Quel(|ues  notions  de  mathématiques,  d'histoire 
naturelle  et  de  chimie,  nécessaires  aux  arts;  des  dé- 

veloppements plus  étendus  des  principes  de  la  mo- 
rale et  de  la  science  sociale;  des  leçons  élémentaires 

de  commerce,  y  formeront  le  fond  de  l'instruction. 

question  que  l'on  fait  trouver  clans  un  livre  tout  blanc;  le  feu  qui 

se  montre  an  bout  d'une  pique  ;  le  bûcher  qui  s'allume  en  arro- 

sant la  victime;  le  sang  qui  se  liquéfie  ;  les  miracles  d'Élie  ou  de 
saint  Janvier,  et  mille  autres  de  cette  espèce,  ne  seraient  ni  coû- 

teux ,  ni  difficiles  à  répéter. 

Ce  moyen  de  détruire  la  superstition  est  un  des  plus  simples  et 

des  plus  efficaces.  On  n'égarera  point,  au  nom  d'un  pouvoir  ca- 

pricieux et  jaloux,  l'homme  une  fois  convaincu  que  la  nature  en- 
tière est  soumise  à  des  lois  générales  et  nécessaires. 

Comme  toutes  ces  instructions  sont  le  résultat  de  lectures, 

qu'elles  obligent  à  écrire  ,  il  arrivera  nécessairement  que  les  en- 
fants t'ii  contracteront  une  habitude  suffisante  pour  acquérir  cette 

facilité  sans  laquelle  la  lecture  ou  l'écriture  sont  un  travail  pé- 
nible. Ils  acquerront  avec  aussi  peu  de  peine  les  connaissances 

grammaticales  ou  d'orthographe  nécessaires  pour  que  la  langue 

et  l'écriture  de  la  généralité  des  citoyens  se  perfectionnent  p<  u  à 

peu  ;  et  il  est  important,  pour  le  maintien  de  l'égalité  réelle,  que 
la  langue  cesse  de  sé|)arer  les  hommes  en  deux  classes. 
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Les  insliluteurs  donneront  des  conférences  lieb- 

doniadaires,  onveiles  à  tous  les  citoyens.  Chaque 

école  aura  une  petite  bibliothèque,  un  petit  cabinet 

où  l'on  placera  quelques  instruments  météorologi- 
ques, quelques  modèles  de  machines  ou  de  métiers, 

quelques  objets  d'histoire  naturelle;  et  ce  sera,  pour 
les  hommes,  un  nouveau  moyen  d'instruction.  Sans 

doute,  ces  collections  seront  d'abord  presque  nulles; 

mais  elles  s'acroîtront  avec  le  temps,  s'augmenteront 
par  des  dons,  se  compléteront  par  des  échanges; 

elles  répandront  legoiit  de  l'observation  et  de  l'élude; 
et  ce  goût  contribuera  bientôt  à  leur  progrès. 

Ce  degré  d'instruction  peut  encore,  à  (pielques 
égards,  être  envisagé  comme  universel  ou  plutôt 

comme  nécessaire  j)our  établir,  dans  l'enseignement 
universel,  une  égalité  plusabsolue.  Les  cultivateurs, 

à  la  vérité,  en  sont  réellement  exclus  lorsqu'ils  ne  se 
trouvent  pas  assez  lich  es  pour  déplacer  leurs  enfants; 

mais  ceux  des  campagnes,  destinés  à  des  métiers, 

doivent  naturellement  achever  leur  aj)prciitissage 

dans  les  villes  voisines,  et  ils  lecevront,  dans  les 

écoles  secondaires,  du  moins  la  portion  de  connais- 

sances (pii  leur  sera  le  plus  nécessaire.  D'un  autre 

côté,  les  cultivateurs  onl  dans  l'année  des  temps  de 

lepos  dont  ils  peuvent  donner  une  partie  à  l'instruc- 
tion, et  les  artisans  sont  privés  de  cette  espèce  de 

loisir.  Ainsi ,  l'avantage  d'une  étude  isolée  et  volon- 

taire balance,  pour  les  uns,  celui  qu'ont  les  autresde 
recevoir  des  leçons  plus  étendues;  et,  sous  ce  point 

de  vue,  l'égalité  est  encoie  conservée ,  plutôt  que 

détruite,  par  l'élablissement  des  écoles  secondaires. 
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Il  y  a  plus  :  à  mesure  que  les  manufaclures  se 
perfectionnent,  leurs  opérations  se  divisent  de  plus 

en  plus,  ou  tendent  sans  cesse  à  ne  cliaiger  chaque 

individu  que  d'un  travail  purement  mécanique  et 
réduit  à  un  petit  nombre  de  mouvements  simples; 

liavail  qu'il  exécute  mieux  et  plus  promptement, 

mais  par  l'effet  de  la  seule  habitude,  et  dans  lequel 
son  esprit  cesse  presque  entièrement  d'agir.  Ainsi , 
le  perfectionnement  des  arts  deviendrait,  pour  une 

partie  de  l'espèce  humaine,  une  cause  de  stupidité; 
ferait  naître  dans  chaque  nation  une  classe  d'hommes 

incapables  de  s'élever  au-dessus  des  plus  grossiers 
intérêts;  y  introduirait,  et  une  inégalité  humiliante, 

et  une  semence  de  troubles  dangereux,  si  une  ins- 

truction plus  étendue  n'offrait  aux  individus  de 
cette  même  classe  une  ressource  contre  l'effet  in- 

faillible delà  monotonie  de  leurs  occupations  jour- 
nalières. 

L'avantage  que  les  écoles  secondaires  semblent 

donner  aux  villes  n'est  donc  encore  qu'un  nouveau 

moyen  de  rendre  l'égalité  plus  entière. 
Les  conférences  hebdomadaires  proposées  pour 

ces  deux  premiers  degrés  ne  doivent  pas  être  re- 

gardées comme  un  faible  moyen  d'instruction.  Qua- 
rante ou  cinquante  leçons  par  année  peuvent  ren- 

feimer  une  grande  étendue  de  connaissances,  dont 

les  plus  importantes  répétées  chaque  année  ,  d'au- 
tres tous  les  deux  ans,  finiront  par  être  entière- 
ment comprises,  retenues,  par  ne  pouvoir  plus  être 

oubliées.  En  même  temps,  une  autre  portion  de 
cet  enseignement  se  renouvellera  continuellement. 
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parce  qu'elle  aura  pour  objet,  soit  des  procèdes 
nouveaux  d'agriculture  ou  d'arts  mécaniques,  des 
observations,  des  remarques  nouvelles,  soit  l'expo- 

sition des  lois  générales,  à  mesure  qu'elles  seront 
promulguées,  le  développement  des  opérations  du 

gouvernement  lorsqu'elles  seront  d'un  intérêt  uni- 

versel. Elle  soutiendra  la  curiosité,  augmentera  l'in- 

térêt de  ces  leçons,  entretiendra  l'esprit  public  et  le 

goût  de  l'occupation. 

Qu'on  ne  craigne  pas  que  la  gravité  de  ces  ins- 

tructions en  écarte  le  peuple.  Pour  l'homme  occupé 
de  travaux  corporels,  le  repos  seul  est  un  plaisir,  et 

une  légère  contention  d'esprit  un  véritable  délas- 

sement :  c'est  pour  lui  ce  qu'est  le  mouvement  du 
corps  pour  le  savant  livré  à  des  études  sédentaiies, 

un  moyen  de  ne  pas  laisser  engouidir  celles  de  ses 

facultés  (jue  ses  occupations  habituelles  n'exercent 
pas  assez. 

L'homme  des  campagnes,  l'artisan  des  villes,  ne 
dédaigneia  point  des  connaissances  dont  il  aura  une 

fois  connu  les  avantages  par  son  ex[)érience  ou  celle 

de  ses  voisins.  Si  la  seule  curiosité  l'attire  d'abord, 

bientôt  l'intérêt  le  retiendra.  La  frivolité,  le  dégoût 

des  choses  sérieuses,  le  dédain  pour  ce  qui  n'est 

(pi'ulile,  ne  sont  pas  les  vices  des  honunes  pauvres; 

et  cette  prétendue  stupidité,  née  de  l'asservissement 
et  de  riiumiliation  ,  dis[)araîtra  bientôt,  lorsque  des 

hommes  libres  trouveront  auprès  d'eux  les  movens 
de  briser  la  dernière  et  la  plus  honteuse  de  leurs 
cliaînes  (i). 

(i)  En  général,  la  pni  lion  pauvre  ile  la  société  a  moins  des  vices 
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Le  troisième  degré  d'instruction  embrasse  les  élé- 
ments de  toutes  les  connaissances  humaines.  L'ins- 

truction, considérée  comme  partie  de  l'éducation 
générale,  y  est  absolument  complète. 

Elle  renferme  ce  qui  est  nécessaire  pour  être  en 

état  de  se  préparer  à  remplir  les  fonctions  publiques 
qui  exigent  le  plus  de  lumières,  ou  de  se  livrer  avec 

succès  à  des  études  plus  approfondies  :  c'est  là  que 
se  formeront  les  instituteurs  des  écoles  secondaires, 

que  se  perfectionneront  les  maîties  des  écoles  pri- 
maires déjà  formés  dans  celles  du  second  degré. 

Le  nombre  des  instituts  a  été  porté  à  cent  dix,  et 
il  en  seta  établi  dans  chaque  département. 

On  y  enseignera  non-seulement  ce  qu'il  est  utile 
de  savoir  comme  homme,  comme  citoyen, à  quelque 

profession  qu'on  se  destine;  mais  aussi  tout  ce  qui 

peut  l'être  pour  chaque  grande  division  de  ces  pro- 

que  des  habitudes  grossières  et  funestes  à  ceux  qui  les  con- 

tractent. Une  des  premières  causes  de  ces  habitudes  vient  du  be- 

soin d'échapper  à  l'ennui  dans  les  moments  de  repos,  et  de  ne 
pouvoir  y  écliapper  que  par  des  sensations ,  et  non  par  des  idées. 

De  là  vient ,  chez  ])rosque  tous  les  peujiles  ,  l'usage  immodéré  de 

boissons  ou  de  drogues  enivrantes,  remplacé,  chez  d'autres,  par 

le  jeu  ou  par  les  habitudes  énervantes  d'une  fausse  volupté.  A 
peine  trouvera-t-on  une  seule  nation  sédentaire  chez  laquelle  il 

ne  règne  pas  une  coutume,  plus  ou  moins  mauvaise,  née  de  c(? 

besoin  de  sensations  répétées. 

Si,  au  contraire,  une  instruction  suffisante  permet  au  peuple 

d'opposer  la  curiosité  à  l'ennui,  ces  habitudes  doivent  naturel- 

lement disparaître,  et  avec  elles  l'abrutissement  ou  la  grossièreté 
qui  en  sont  la  suite. 

Ainsi,  l'instruetiou  est  encore,  sous  ce  point  de  vue,  la  sauve- 

garde la  plus  sûre  dos  mœurs  du  peuple.  -> 
VII.  30 
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fessions,  comme  ragriculune,  les  arts  mécaniques, 

l'art  militaire;  et  même  on  y  a  joint  les  connais- 
sances médicales  nécessaires  aux  simples  praticiens, 

aux  sages-femmes,  aux  artistes  vétérinaires. 

En  jetant  les  yeux  sui-  la  liste  des  professeurs,  on 

remarquera  peut-être  que  les  objets  d'instruction 

n'v  sont  pas  distribués  suivant  une  division  philo- 
sophique, que  les  sciences  physiques  et  mathéma- 

tiques y  occupent  une  très-grande  place,  tandis  que 

les  connaissances  qui  dominaient  dans  l'ancien  en- 
seignement y  paraissent  négligées. 

Mais  nous  avons  cru  devoir  distribuer  les  sciences 

d'api  es  les  méthodes  qu'elles  emploient,  et  par 

conséquent  d'après  la  réunion  de  connaissances  qui 
existe  le  plus  ordinairement  chez  les  hommes  ins- 

truits, ou  (pi'il  leur  est  plus  facile  de  compléter. 
Peut-être  une  classification  j)hilosophique  des 

sciences  n'eût  été  dans  l'application  qu'embarras- 
sante, et  presque  im[)raticable.  En  effet ,  prendrait-on 

pour  base  les  diverses  facultés  de  l'esprit  ?  Mais  l'é- 
tude de  chaque  science  les  met  toutes  en  activité,  et 

contribue  à  les  développer,  à  les  perfectionner.  Nous 

les  exerçons  même  toutes  à  la  fois,  prescpie  dans 

chacune  des  opérations  intellectuelles.  Comment  at- 

tribuerez-vous  telle  partie  des  connaissances  hu- 

maines à  la  mémoire,  à  l'imagination,  à  la  raison,  si 
lorsque  vous  demandez  par  exemple  à  un  enfant  de 

démontrer  sur  une  planche  une  proposition  de  géo- 

métrie, il  ne  peut  v  paivenir  sans  employer  à  la  fois 

sa  mémoire,  son  imagination  et  sa  raison?  \  ous 
mettrez  sans  doute  la  connaissance  des  faits  datis  la 
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classe  que  vous  affectez  à  la  mémoire  ;  vous  placerez 

donc  l'histoire  naturelle  à  côté  de  celle  des  nations, 

l'étude  des  arts  auprès  de  celle  des  langues;  vous  les 
séparerez  de  la  chimie,  de  la  politique,  de  la  phy- 

sique, de  l'analyse  métaphysique,  sciences  auxquelles 
ces  connaissances  de  faits  sont  liées,  et  par  la  na- 

ture des  choses  et  par  la  méthode  même  de  les  trai- 
ter. Prendra-l-on  pour  base  la  nature  des  objets? 

Mais  le  même  objet,  suivant  la  manière  de  l'envi- 
sager, appartient  à  des  sciences  absolument  diffé- 

rentes. Ces  sciences  ainsi  classées  exigent  des  qua- 

lités d'esprit  qu'une  même  personne  réunit  raiement; 
il  aurait  été  très-difficile  de  trouver,  et  peut-être  de 

former  des  hommes  en  état  de  se  plier  à  ces  divi- 

sions d'enseignement.  Les  mêmes  sciences  ne  se  rap- 
poiteraient  pas  aux  mêmes  professions,  leurs  parties 

n'inspireraient  pas  un  goût  égal  aux  mêmes  esprits, 
et  ces  divisions  auraient  fatigué  les  élèves  comme  les 
maîtres. 

Quelque  autre  base  philosophique  que  l'on  choi- 
sisse, on  se  trouvera  toujours  arrêté  par  des  obs- 

tacles du  même  genre.  D'ailleurs,  il  fallait  donner  à 
chaque  partie  une  certaine  étendue,  et  maintenir 

entre  elles  une  espèce  d'équilibre;  or,  dans  une  di- 
vision philosophique ,  on  ne  pourrait  y  parvenir 

qu'en  réunissant  par  l'enseignement  ce  qu'on  aurait 
séparé  par  la  classification. 

Nous  avons  donc  imité  dans  nos  distributions  la 

marche  que  l'espiit  humain  a  suivie  dans  ses  re- 

cherches, sans  prétendre  l'assujettir  à  en  prendre 

une  autre,  d'apiès  celle  que  nous  donnerions  à  l'en- ;u). 
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seigiiemenl.  Le  génie  veut  èlre  libre,  loule  servitude 

le  Héliil,  et  souvent  on  le  voit  porter  encore,  lors- 

qu'il est  dans  toute  sa  force,  Fempreinle  des  fers 

qu'on  lui  avait  donnés  au  moment  où  son  premier 

germe  se  développait  dans  les  exercices  de  l'enfance. 

Ainsi,  puisqu'il  faut  nécessairement  une  distiibution 

d'études  ,  nous  avons  dû  préférer  celle  qui  s'était 

d'elle-même  librement  établie,  au  milieu  des  progrès 
rapides  que  tous  les  genres  de  connaissances  ont  fails 

depuis  un  demi-siècle. 

Plusieurs  motifs  ont  déterminé  l'espèce  de  préfé- 
rence accordée  aux  sciences  malbématiques  et  pby- 

siques.  D'abord,  pour  les  lionuiies  qui  ne  se  dévouent 

point  à  de  longues  méditations,  qui  n'approfon- 

dissent aucun  genre  de  connaissances,  l'étude  même 
élémentaire  de  ces  sciences  est  le  moyen  le  plus  sur 

de  développer  iems  facultés  intellectuelles,  de  leur 

appiendre  à  raisonner  juste,  à  bien  analyser  leurs 

idées.  On  peut  sans  doute,  en  s'appli(juant  à  la  lit- 

térature, à  la  grammaire,  à  l'histoire,  à  la  politique, 
à  la  j)bilosopbie  en  général,  acquérir  de  la  justesse, 

de  la  mélbode,  une  logique  saine  et  profonde,  et  ce- 
pendant ignorer  les  sciences  naturelles.  De  grands 

exemples  l'ont  prouvé;  mais  les  connaissances  élé- 

mentaires dans  CCS  mêmes  genres  n'ont  pas  cet 
avantage;  elles  emploient  la  raison,  mais  elles  ne  la 

formeraient  pas.  C'est  (|ue  dans  les  sciences  natu- 
relles, les  idées  sont  plus  simples,  plus  rigoureuse- 

ment circonscrites;  c'est  que  la  langue  en  est  plus 
parfaite,  (pie  les  mêmes  mots  y  expriment  j)lus 

exactement  les   mêmes   idées.  Les  éléments  y  sont 
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une  véiilable  paitie  de  la  science,  lesserrée  dans 

d'étroites  limites,  mais  complète  en  elle-même.  Elles 

offrent  encore  à  la  raison  un  moyen  de  s'exercer,  à 

la  portée  d'un  plus  grand  nombre  d'esprits,  surtout 

dans  la  jeunesse.  Il  n'est  pas  d'enfant,  s'il  n'est  abso- 
lument stupide,  qui  ne  puisse  acquéiir  quelque  ha- 

bitude d'application,  par  des  leçons  élémentaires 
d'histoire  naturelle  ou  d'aijriculture.  Ces  sciences 

sont  contre  les  préjugés,  contre  la  petitesse  d'esprit , 
un  remède  sinon  plus  sur,  du  moins  plus  universel 

que  la  philosophie  même.  Elles  sont  utiles  dans 

toutes  les  professions;  et  il  est  aisé  de  voir  combien 

elles  le  seraient  davantage,  si  elles  étaient  plus  uni- 

formément répandues.  Ceux  qui  en  suivent  la  mar- 

che voient  approcher  l'épocpie  où  l'utilité  pratique 
de  leur  application  va  prendre  une  étendue  à  la- 

quelle on  n'aurait  osé  porter  ses  espérances,  où  les 
progrès  des  sciences  physi(jues  doivent  produire  une 
lieuieuse  révolution  dans  les  aits;  et  le  plus  sur 

moven  d'accélérer  cette  révohition,  est  de  répandre 
ces  connaissances  dans  toutes  les  classes  de  la  so- 

ciété, de  leur  faciliter  les  moyens  de  les  actpiérir. 

Enfin  nous  avons  cédé  à  l'impulsion  générale  des 
esprits,  qui  en  Europe  sendjlent  se  porter  vers  ces 

sciences  avec  une  aideui"  toujouis  croissante,  ^ous 

avons,  senti  cpie,  par  une  suite  des  progrès  de  l'es- 
pèce humaine,  ces  études  cpii  offrent  à  son  activité 

un  aliment  éternel,  inépuisable,  devenaient  d'autant 

plus  nécessaires,  que  le  peifectionnemcnt  de  l'ordie 

social  doit  offrir  moins  d'objets  à  l'ambition  ou  à 
fa\i(lit(':  (pic  dnD-^  un  j)ays  où  \nn  voulait  unir  (>n- 
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fin  par  des  nœuds  immoitels  la  paix  et  la  liberté,  il 

fallait  que  l'on  pût  sans  ennui,  sans  s'éteindre  dans 
l'oisiveté,  consentir  à  n'être  qu'un  homme  et  un  ci- 

toyen ;  qu'il  était  important  de  tourner  vers  des 

objets  utiles  ce  besoin  d'agir,  cette  soif  de  gloire,  à 
laquelle  l'état  d'une  société  bien  gouvernée  n'offre 
pas  un  cliamp  assez  vaste;  et  de  substituer  enfin 

l'ambition  d'éclairer  (i)  les  hommes  à  celle  de  les dominer. 

(ij  II  faut  un  aliment  à  l'activité  dos  hommes  tjui  n'ont  pas  be- 

soin de  travailler  pour  vivre,  et  il  n'est  pas  à  désirer  cpi'elle  soit 

réduite  à  ne  s'exercer  que  sur  des  spéculations  d'intérêt  ou  sur 

des  projets  de  s'élever  à  des  places  et  de  s'y  maintenir. 

Or,  une  instruction  telle  qu'on  la  propose  i<i ,  offre  aux 
hommes  nés  avec  de  la  fortune  des  occupations  agréal>les,  qui  no 

seraient  ni  sans  quelque  utilité,  ni  sans  quelque  honneur. 

Chacun  choisirait,  dans  le  grand  nombre  de  connaissances 

dont  les  éléments  lui  ont  été  enseignés,  la  science  vers  laciuelle 

son  goût  ou  ses  dispositions  naturelles  le  porteraient  de  préfé- 
rence. 

La  littérature  a  des  br)rnes  ,  les  sciences  d'observation  et  de 

calcul  n'en  ont  point.  Au-dessous  d'un  certain  degré  de  talent,  le 
goût  des  occupations  littéraires  donne  ou  un  orgueil  ridicule,  ou 

une  honteuse  jalousie  pour  les  talents  auxquels  on  ne  peut  at- 

teindre. Dans  les  sciences,  au  contraire,  ce  n'est  pas  avec  l'opi- 

nion des  hommes,  mais  avec  la  nature,  qu'on  engage  un  combat 
où  le  triomphe  est  pies<pu'  toujours  certain  ,  où  chaque  victoire 

en  présage  une  nouvelle.  Le  champ  que  les  inventeurs  on tr  rapi- 
dement parcouru  laisse  encore  tant  de  points  à  reconnaître! 

L'inépuisable  variété  des  applications  ôte  aux  théories  les  i)lus 
rebattues  cette  insipidité  qui  suit,  dans  les  autres  genres  de  plai- 

.sirs,  la  facilité  ou  l'habitude. 

L'habitude  et  le  goût  de  l'occupation  est  un  des  plus  sûrs  pré- 
servatifs contnî  les  vices  corrupteurs  (pii  preiment    leur  source 
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Dans  la  partie  de  l'ancien  enseignement  qui  ré- 

pond à  ce  troisième  degré  d'instruction,  on  se  bor- 

nait à  un  petit  nombre  d'objets  :  nous  devons  les 
embrasser  tous.  On  semblait  n'avoir  voulu  faiie  que 
des  théologiens  ou  des  prédicateurs  :  nous  aspirons  à 
former  des  hommes  éclaiiés. 

L'ancien  enseignement  n'était  pas  moins  vicieux, 
par  sa  forme  que  par  le  choix  et  la  distribution  des 

objets.  ^ 

Pendant  six  années,  une  étude  piogressive  du  la- 

tin faisait  le  fond  de  l'instruction;  et  c'était  sur  ce 

fond  qu'on  répandait  les  principes  généraux  de  la 
grammaire,   quelques  connaissances  de  géographie 

dans  le  besoin  d'échapper  à  l'ennui.  On  ne  sait  point  assez  avec 
(|iielle  douceur  et  quelle  force  une  occupation  chérie  rappelle 

ceux  que  le  soin  des  affaires  publiques  a  forcés  de  l'abandonner . 

Combien  alors  ce  reste  d'ambition,  cpi'il  est  peut-être  impossible 

d'arracher  d'ime  âme  humaine,  est  facile  et  prompt  à  rassasier; 
combien  enfin  le  souvenir  du  charme  des  études  paisibles 

ajoute  au  dét^oùt  des  détails  des  affaires  toujours  arides  ou  af- 

fligeants. 

J'ai  dit  que  ces  occupations  seront  utiles;  je  me  bornerai  à  un 
seul  exemple.  En  France,  la  nouriiture  des  citoyens  pauvies  est 

mauvaise  ,  et  souvent  ils  craitrur nt  d'en  manquer,  parce  qu'elle 

est  bornée  à  une  ou  deux  espèces  d'aliments; parce  que,  ni  les  lé- 

gumes,ni  les  fruits  ne  sont  assez  communs.  L'usage  des  fruits, qui 

j)ourrait  devenir  dans  les  travaux  de  l'été  un  régime  salutaire,  ne 

sert,  au  contraire,  (ju'à  donner  des  maladies,  paice  qu'on  n'a 
point  songé  à  cultiver  ceux  dont  la  maturité  corres|)oiid  au  mo- 

ment où  la  nature  en  iIoiuk;  le  désir.  Cond)ien  ri'v  aiuait-il  pas 

d'avantage  à  inspirer  aux  hommes  qui  en  ont  la  (acuité,  le  goût 
de  faire  des  essais  de  cidlure  ,  et  de  leur  donner  les  connaissances 

nécessaires  pour  V  réussir  ?  -  •         '     ' 
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et  d'histoire,  quelques  notions  de  l'art  de  parler  et d'écrire. 

Quatre  professeurs  sont  ici  destinés  à  remplii-  les 
mêmes  indications;  mais  les  objets  des  études  sont 

séparés,  mais  chaque  maître  enseigne  une  seule  con- 
naissance; et  cette  disposition,  plus  favorable  au\ 

progrès  des  élèves,  fera  plus  que  compenser  la  di- 
minution du  nombre  des  maîtres. 

On  pourra  trouver  encore  la  langue  latine  trop 

négligée. 

Mais  sous  quel  point  de  vue  une  langue  doit-elle 
être  considérée  dans  une  éducation  générale?  Ne 

suffit-il  pas  de  mettre  les  élèves  en  état  de  lire  les 
livies  vraiment  utiles  écrits  dans  cette  langue,  et  de 

pouvoir,  sans  maîtres,  faiie  de  nouveaux  progrès? 

Peut-on  regardei-  la  connaissance  approfondie  d'un 

idiome  étranger,  celle  des  beautés  de  style  qu'offrent 

les  ouvrages  des  hommes  de  génie  qui  l'ont  employé, 
comme  une  de  ces  connaissances  générales  que  tout 

honune  éclairé,  tout  cilovcn  (pii  se  destine  aux  em- 

plois de  la  société  les  j)lus  importants,  ne  puisse 

ignorer?  Par  quel  privilège  singulier,  lorsque  le 

tenqîs  destiné  poui-  rinstruclion ,  lorsque  l'objet 
même  de  renseignement  force  de  se  l)orner  dans 

tous  les  génies  à  des  connaissances  élémentaires,  et 

de  laisser  ensuite  le  goût  des  jeunes  gens  se  porter 

librement  vers  celles  qu'ils  veulent  cultiver,  le  latin 

seul  serait-il  Tobjet  d'une  insiruction  plus  étendue? 
Le  considère-t-on  coin  me  la  langue  générale  des 

savants,  (juoiqu'il  [)eicle  tous  les  jours  cet  avantage? 
Mais   nue  connaissance  élémentaire  du    hilin    suflit 
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pour  lire  leurs  livres;  mais  il  ne  se  trouve  aucun 

ouvrage  de  science,  de  philosophie,  de  politique 

vraiment  iii»portant,  qui  n'ait  été  traduit;  mais 
toutes  les  vérités  que  renferment  ces  livres  existent, 

et  mieux  développées,  et  réunies  à  des  vérités  nou- 
velles, dans  les  livres  écrits  en  langue  vulgaire.  La 

lecture  des  originaux  n'est  proprement  utile  (|u'à 

ceux  donl  l'objet  n'est  pas  l'étude  de  la  science 
même ,  mais  celle  de  son  histoire. 

Enfin,  puisqu'il  faut  tout  dire,  puisque  tous  les 

préjugés  doivent  aujourd'hui  disparaître,  l'élude 
longue,  approfondie  des  langues  des  anciens,  étude 

qui  nécessiterait  la  lecture  des  livres  qu'ils  nous  ont 

laissés,  serait  peut-être  plus  nuisible  qu'utile. 
Nous  cherchons  dans  l'éducation  à  faiie  connaître 

des  vérités,  et  ces  livres  sont  remplis  d'erreurs.  Nous 
cherchons  à  former  la  raison  ,  et  ces  livres  peuvent 

l'égarer.  Nous  sommes  si  éloignés  des  anciens,  nous 
les  avons  tellement  devancés  dans  la  roule  de  la  vé- 

rité, qu'il  faut  avoir  sa  raison  déjà  tout  armée  , 

pour  que  ces  précieuses  dépouilles  puissent  l'enri- 
chir sans  la  coirompre. 

Comme  modèles  dans  l'art  d'écrire,  dans  l'élo- 
quence, dans  la  poésie,  les  anciens  ne  peuvent  même 

servir  qu'aux  esprits  déjà  fortifiés  par  des  études 

premières.  Qu'est-ce,  en  effet,  que  des  modèles  qu'on 
ne  peut  icniter  sans  examiner  sans  cesse  ce  que  la 

la  différence  des  nueurs,  des  langues,  des  religions, 

des  idées,  oblige  d'y  changer?  .le  n'en  citerai  qu'un 
exemple.  Démoslhène,  à  la  hibime,  parlait  aux  Alhé- 

nicns  asscnibl/^  :   le  (h'crci    (|iic  son  discours  avail 
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obtenu  était  rendu  par  la  nation  même  ,  et  les  co- 

pies de  l'ouvrage  circulaient  ensuite  lentement  parmi 
les  orateurs  ou  leurs  élèves.  Ici  nous  prononçons 

un  discours,  non  devant  le  peuple,  mais  devant  ses 

représentants  ;  et  ce  discours,  répandu  par  l'impres- 
sion, a  bientôt  autant  de  juges  froids  et  sévères 

qu'il  existe  en  France  de  citovens  occupés  de  la  chose 
publique.  Si  une  éloquence  entraînante,  passionnée, 

séductrice,  peut  égarer  quelquefois  les  assemblées 

j)opulaiies,  ceux  qu'elle  trompe  n'ont  à  prononcer 
(jue  sur  leurs  propres  intérêts;  leurs  fautes  ne  re- 

tombent que  sur  eux-mêmes.  Mais  des  représentants 

du  peuple,  qui,  séduits  par  un  orateur,  céderaient 

à  une  auli  c  force  qu'à  celle  de  leur  raison  ,  trahiraient 

leur  devoii',  puis(|u'ils  prononcent  sur  les  intérêts 

d'autrui,  et  perdraient  bientôt  la  confiance  publique, 

sui'  laquelle  seule  toute  constitution  rej)rt'sentalive 
est  appuyée.  Ainsi,  cette  même  éloquence,  néces- 

saire aux  constitutions  anciennes,  serait,  dans  la 

nôtre,  le  germe  d'une  corruption  destructrice.  Il 

était  alors  permis,  utile  peut-être,  d'émouvoir  le 

peuple.  INous  lui  devons  de  ne  chercher  qu'à  l'éclai- 
rer. Pesez  toute  rinfluence  (pie  ce  changement  dans 

la  forme  des  conslilutinns ,  toute  celle  que  i'inven- 
lion  tie  rimprimcrie  peuvent  avoir  sur  les  règles  de 

l'art  de  parler,  et  [)rononcez  ensuite  si  c'est  aux  pre- 
mières années  de  la  jeunesse  que  les  orateurs  anciens 

doivent  être  donnés  pour  modèles  (r). 

Vous  devez  à  la  nation  française  une  instruction 

(i)  Cc'tle  ImImIikIc  (les   idées  .thIuimos,    ])rist'  dans  nolic  jrii- 

nesbi' ,  est  pciit-ètif  une  de->  pi  irKi|»iiliN  causis  de  ee  |>eneliaiit. 
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au  niveau  de  l'esprit  du  dix-huitième  siècle,  de  cette 
philosophie  qui  ,  en  éclairant  la  génération  contem- 

poraine, présage,  prépare  et  devance  déjà  la  raison 
supérieure  à  laquelle  les  progrès  nécessaires  du  genre 
humain  appellent  les  générations  futures. 

presque  général ,  à  fonder  nos  nouvelles  vertus  politiques  sur  un 

enthousiasme  inspiré  dès  l'enfance. 

L'enthousiasme  est  le  sentiment  qui  se  produit  en  nous  ,  lors- 
que nous  nous  représentons  à  la  fois  tous  les  avantages  ,  tous  les 

maux  ,  toutes  les  conséquences  qui,  dans  un  espace  indéterminé, 

peuvent  naître  d'im  événement,  d'une  action  ,  d'une  production 

de  l'esprit;  tout  ce  que  cette  action,  cette  production  ont  exigé 

de  talents,  et  coûté  d'efforts  ou  de  sacrifices.  Il  est  utile,  s'il  a 

pour  base  la  vérité,  et  nuisible,  s'il  s'appuie  sur  l'erreur. Une  fois 

excité,  il  sert  l'erreur  comme  la  vérité;  et  dès  lors  il  ne  sert  réel- 

lement que  l'erreur,  parce  que,  sans  lui ,  la  vérité  triompherait 
encore  par  ses  propres  forces. 

Il  faut  donc  qu'un  examen  froid  et  sévère,  où  la  raison  seule 

soit  écoutée,  précède  le  moment  de  l'enthousiasme. 

Ainsi,  former  d'abord  la  raison,  instruire  à  n'écouler  qu'elle, 

à  se  défendre  de  l'enthousiasme  qui  pourrait  l'égarer  ou  l'obscur- 

cir, et  se  laisser  entraîner  ensuite  à  celui  qu'elle  approuve  ;  telle 

est  la  marche  que  prescrit  l'intérêt  de  l'humanité  ,  et  le  principe 

sur  lequel  l'instruction  publique  doit  être  combinée. 

Il  faut ,  sans  doute  ,  parler  à  l'imaginalion  des  enfants  ;  car  il 

est  bon  d'exercer  cette  faculté  comme  toutes  les  autres;  mais  il 

serait  coupable  de  vouloir  s'en  emparer,  même  en  faveur  de  ce 

qu'au  fond  de  notre  conscience  nous  croyons  être  la  vérité. 

L'imagination  est  la  faculté  de  saisir  une  suite  plus  ou  moins 
étendue  d'idées  sous  des  formes  sensibles. 

Le  géomètrf!,  dans  ses  méditations,  voit  des  rapports  abstraits 

représentés  par  des  figures;  et  l'algebriste  les  voit  exprimés  par 
des  formules  écrites. 

Mais  si  ces  formes  sensibles,  au  lieu  de  donner  seulement  plus 

de  force  et  de  fixité  aux  idées,  les  corrompent  et  les  dénaturent  ; 
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Tels  ont  été  nos  principes;  et  c'est  d'après  celle 
philosophie,  Hbre  de  toutes  les  chaînes,  affranchie 

de  toute  autorité  ,  de  toute  habitude  ancienne,  que 

nous  avons  choisi  et  classé  les  objets  de  l'instruction 

publique.  C'est  d'après  cette  même  philosophie  que 
nous  avons  regardé  les  sciences  morales  et  politi- 

ques comme  une  partie  essentielle  de  l'instruction 
commune. 

Comment  espérer,  en  effet,  d'élever  jamais  la  mo- 

rale du  peuple,  si  l'on  ne  donne  pour  base  à  celle 

des  hommes  qui  peuvent  l'éclairer,  qui  sont  destinés 
à  le  diriger-,  une  analyse  exacte,  rigoureuse  des  sen- 

timents moraux,  des  idées  qui  en  résultent,  des  prin- 

cipes de  justice  qui  en  sont  la  conséquence? 

Les  bonnes  lois,  disait  Platon  ,  sont  celles  que  les 

si  elles  excitent  dans  l'âme  des  sentiments  ou  des  passions  qui 

peuvent  séduire  la  raison,  alors,  au  lieu  d'exercer  une  faculté 
utile,  on  en  abuse,  on  la  pervertit. 

Si  vous  appelez  une  école  un  temple  national,  si  votre  institu- 

teur est  un  magistrat,  vous  ajoutez  aux  propositions  énoncées 

dans  ce  lieu  ,  présentées  par  cet  homme,  une  autorité  étrangère  , 

non-seulement  aux  preuves  qui  doivent  établir  la  vérité,  mais  à 

cette  espèce  d'autorité  qui  peut ,  sans  nuire  aux  progrès  des  con- 
naissances, influer  sur  notie  crovance  provisoire,  celle  (pie  donne 

la  supériorité  connue  des  lumières.  J'ai  raison  de  croire  à  luie  ex- 

périence de  physique  sur  le  nom  d'un  savant  dont  j'ai  vérifié  la 

science  et  l'exactitude;  je  serais  un  sot  d'y  croire  sur  l'autorité 

d'un  pontife  ou  d'un  consul.  Or,  il  faut  désespérer  du  salut  de  la 
raison  humaine  ,  ou  appliqiu'r  cette  même  règle  à  la  morale  et  à 

la  politique.  Hâtons-nous  donc  de  substituer  le  raisonnement  à 

l'éloquence,  les  livres  aux  parleurs,  el  de  poi  1er  enliu  dans  le.s 
sciences  morales  la  philosophie  et  la  méthode  des  sciences  pliv 

siquf's. 
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citoyens  aiment  plus  que  la  vie.  En  effet,  comment 

les  lois  seraient-elles  bonnes,  si,  pour  les  faire  exé- 
cuter, il  fallait  employer  une  force  étrangère  à  celle 

de  la  volonté  du  peuple  ,  et  prêter  à  la  justice  l'appui 
de  la  tyrannie?  Mais,  pour  que  les  citoyens  aiment 

les  lois  sans  cesser  d'être  vraiment  libres,  pour  qu'ils 
conservent  cette  indépendance  de  la  raison  ,  sans 

laquelle  l'ardeur  pour  la  liberté  n'est  qu'une  passion 

et  non  une  vertu,  il  faut  qu'ils  connaissent  ces  prin- 
cipes de  la  justice  naturelle,  ces  droits  essentiels 

de  l'homme,  dont  les  lois  ne  sont  que  le  développe- 
ment ou  les  applications.  11  faut  savoir  distinguer 

dans  les  lois  les  conséquences  de  ces  droits  et  les 

moyens  plus  ou  moins  heureusement  combinés  pour 

en  assurer  la  garantie;  aimer  les  unes  parce  que  la 

justice  les  a  dictées;  les  autres,  parce  qu'elles  ont 
été  inspirées  par  la  sagesse.  Il  faut  savoir  distinguer 

ce  dévouement  de  la  raison  qu'on  doit  aux  lois 

qu'elle  approuve,  de  cette  soumission,  de  cet  appui 
extérieur  que  le  citoyen  leur  doit  encore,  lors  même 

que  ses  lumièies  lui  en  montrent  le  danger  ou  l'im- 

perfection. Il  faut  qu'en  aimant  les  lois,  on  sache 
les  juger. 

Jamais  un  peuple  ne  jouira  d'une  liberté  cons- 
tante, assurée,  si  l'instruction  dans  les  sciences 

politiques  n'est  pas  générale  ,  si  elle  n'y  est  pas 
indépendante  de  toutes  les  institutions  sociales,  si 

l'enthousiasme  que  vous  excitez  dans  Tâme  des  ci- 

toyens n'est  pas  dirigé  par  la  raison,  s'il  peut  s'allu- 
mer pour  ce  qui  ne  serait  pas  la  vérité,  si  en  atta- 

chant l'homme  par   l'habitude,  [)ar  rimaginalion  , 
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par  le  seiUimenl  à  sa  constitulion ,  à  ses  lois,  à  sa 

liberté,  vous  ne  lui  préparez,  par  une  instruction 

générale,  les  moyens  de  paivenir  à  une  constitution 

plus  parfaite,  de  se  donner  de  meilleures  lois,  et 

d'atteindre  à  une  liberté  plus  entière.  Car  il  en  est 

de  la  liberté,  de  l'égalité,  de  ces  grands  objets  des 
méditations  politiques,  comme  de  ceux  des  autres 

sciences  ;  il  existe  dans  l'ordre  des  cbo^es  possibles 
un  dernier  teime  dont  la  nature  a  voulu  que  nous 

puissions  approcher  sans  cesse,  mais  auquel  il  nous 

est  refusé  de  pouvoir  atteindre  jamais. 

Ce  troisième  degré  d'instruction  donne  à  ceux 
qui  en  pioHteront  ,  une  supériorité  réelle  que  la  dis- 

tribution des  fonctions  de  la  société  rend  inévitable; 

mais  c'est  un  motif  de  plus  pour  vouloir  que  cette 
supériorité  soit  celle  de  la  raison  et  des  véiitables 

lumières;  pour  chercher  à  former  des  honmies  ins- 

truits, et  non  des  hommes  habiles;  pour  ne  pas  ou- 

blier, enfin  ,  que  les  inconvénients  de  cette  supé- 

riorité deviennent  moindres  à  mesure  qu'elle  se 

partage  entre  un  plus  giand  nondjre  d'individus  ; 
que  plus  ceux  qui  en  jouissent  sont  éclairés,  moins 

elle  est  dangereuse,  et  qu'alors  elle  est  le  véritable  , 

Tunique  lemède  contie  cette  supéiiorité  d'adresse 
qui  ,  au  lieu  de  donner  à  Tignorance  des  appuis  et 

des  guides,  n'est  féconde  qu'en  moyens  de  la  sé- 
duire (i). 

(i)  L'égalité  des  esprits  et  celle  de  rinstructioii  sont  des  clii- 
mères.  Il  faut  donc  chercher  à  rendre  utile  cette  inégalité  néces- 

saire. Or,  le  moyen  le  plus  svir  d'v  parvenir  n'est-il  pas  de  diriger 
les  esprits  vers  les  occupations  qui  mettent  un  individu  en  état 
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L'enseignement  sera  partagé  par  cours,  les  uns 
liés  entre  eux  j  les  autres  séparés,  quoique  faits  par 

le  même  professeur.  La  distribution   en   sera  telle  , 

d'enseigner  les  autres,  de  les  défendre  contre  l'erreur;  de  con~ 
tribuer  à  leur  sûreté,  à  leur  prospérité,  à  leur  soulagement,  à 

leur  bonheur,  soit  dans  l'exercice  des  fonctions  publiques,  soit 
dans  les  professions  qui  exigent  des  lumières;  de  substituer,  en 

un  mot,  à  des  hommes  habiles  qui  prétendraient  gouverner,  des 

hommes  instruits  qui  ne  veulent  qu'éclairer  ou  servir? 
La  supériorité  de  lumières  et  de  talents  peut  soumettre  les 

autres  hommes  à  une  dépendance  particulière  ou  générale. 

On  évite  le  premier  danger  en  rendant  universelles  les  connais- 

sances nécessaires  dans  la  vie  commune.  Celui  qui  a  besoin  de 

recourir  à  un  autre  pour  écrire  ou  même  lire  une  lettre,  pour 

faire  le  calcul  de  sa  dépense  ou  de  son  impôt,  |)Our  connaître  l'é- 
tendue de  son  champ  ou  le  partager ,  pour  savoir  ce  que  la  loi  lui 

permet  ou  lui  défend  ;  celui  qui  ne  parle  point  sa  langue  de  ma- 

nière à  pouvoir  exprimer  ses  idées,  qui  n'écrit  pas  de  manière  à 
être  lu  sans  dégoiit,  celui-là  est  nécessairement  dans  une  dépen- 

dance individuelle,  dans  une  dépendance  qui  rend  nul  ou  dange- 

reux pour  lui  l'exercice  des  droits  de  citoyen,  et  réduit  à  une  chi- 

mère humiliante  pour  lui-même  l'égalité  prononcée  par  la  nature 
et  reconnue  par  la  loi.  Mais  ces  mêmes  connaissances  suffisent  pour 

l'affranchir  de  cette  servitude;  l'homme,  par  exemple ,  qui  sait 

les  quatre  règles  de  l'arithmétique,  ne  peut  être  dans  la  dépen- 
dance de  Newton  pour  aucune  des  actions  de  la  vie  commune. 

Quant  à  la  dépendance  générale,  à  celle  qui  naît  du  pouvoir 

de  la  ruse,  ou  de  la  parole  ,  elle  sera  réduite  presque  à  rien  par 

l'universalité  de  ces  connaissances  élémenlaires  qui ,  par  leur 

nature  même  ,  sont  propres  à  conserver  la  justesse  de  l'esprit,  à 

former  la  raison.  D'ailleurs,  elle  ne  subsistera  plus  dès  lors  qu'une 
instruction  plus  étendue  aura  multi|)lié  les  hommes  vraiment 

éclairés  au  milieu  de  citoyens  disposés  par  la  leur  à  reconnaître, 
ù  sentir  la  vérité. 

On  a  donc  clirrrhé  à  réunir  ici  tous  les  avantages  de  la  siqié- 
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(lu'un  élève  pourra  suivre  à  la  fois  c|uatre  cours, 

ou  n'en  suivre  qu'un  seul  ;  embrasser,  dans  l'espace 

tie  cinq  ans  environ,  la  lolalilé  de  l'instruction,  s'il 
a  une  grande  facilité;  se  borner  à  une  seule  partie 

dans  le  même  espace  de  temps,  s'il  a  des  disposi- 
tions moins  heureuses.  On  pomra  même,  pour  cha- 

que science,  s'arrêter  à  tel  ou  tel  terme,  y  consacrer 
plus  ou  moins  de  temps  ;  en  sorte  que  ces  diverses 

combinaisons  se  prêtent  à  toutes  les  variations  de 

talents,  à  toutes  les  positions  personnelles. 

Les  piofesseurs  tiendront  une  fois  par  mois  des 

conférences  publiques. 

Comme  elles  sont  destinées  à  des  hommes  déjà 

plus  instruits,  plus  en  état  d'accjuérir  des  lumières 
par  eux-niêmes,  il  est  moins  nécessaire  de  les  mul- 

tiplier. Elles  auront  pour  objet  principal  les  décou- 

vertes dans  les  sciences  ,  les  expériences  ,  les  obser- 
vations nouvelles,  les  procédés  utiles  aux  arts;  et, 

par  /loiH'eau,  Ton  entend  ici  ce  qui,  sans  sortir  des 

limites  d'une  instruction  élémentaire,  n'est  pas  en- 
core placé  au  rang  des  connaissances  communes, 

des  procédés  généralement  adoptés.  Auprès  de  cha- 

que collège  on  trouvera  une  bibliothèque,  un  cabi- 

net, un  jardin  de  botanique,  un  jardin  d'agriculture. 
Ces  établissements  seront  conliés  à  un  conservateur; 

et  Ton  sent  que  des  hommes  qui  ne  sont  pas  sans 

(|uelques  lumières,  peuvent  apprendre  beaucoup, 

en  profitant  de  ces  collections  et  des  éclaircissements 

riorité  do  lumièros  dans  (juclcjnes  hoinnics  pour  la  faire  servir 

non  à  forlilier,  mais  à  provenir  les  inconvénients  de  l'inégalité 
des  esprits. 
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que  le  conservalem-,  (jue  les  professeurs  ne  leur  re- 
fuseront pas. 

Enfui,  comme  dans  ce  degré  d'instruction  il   ne 

faut  pas  se  borner  à  de  simples  explications,  qu'il 
faut  encore  exercer  les  élèves,  soit  à  des  démons- 

trations, à  des  discussions,   soit  même  à  quelques 

compositions  ;  qu'il   est  nécessaire  de  s'assurer  s'ils 

entendent,  s'ils  retiennent:   si  leurs  facultés  intel- 

lectuelles acquièrent  de  l'activité  et  de  la  foice;  on 
pourra  réserver  dans  chaque  salle  une  place  destinée 

à  ceux  qui,   sans  être  élèves,  sans  être,  par  consé- 

quent,   assujettis    aux    questions    qu'on    leur   fait, 

aux  travaux   qu'on   leur  impose,  voudraient  suivre 
un  cours  d'instruction,  ou   assister  à  quelques  le- 

çons. 

Cette  espèce  de  publicité ,  réglée  de  manière  qu'elle 

ne  puisse  troubler  l'ordre  de  l'enseignement,  aurait 
tiois  avantages  :  le  premier,  de  procurer  des  moyens 

de  s'éclairer,  à  ceux  des  citoyens  qui  n'ont  pu  rece- 

voir une  instruction  complète,  ou  qui  n'en  ont  pas 

assez  profité  ;  de  leur  offrir  la  faculté  d'acquérir  à 
tous  les  âges  les  connaissances  qui  peuvent  leur  de- 

venir utiles,  de  faire  en  sorte  que  le  bien  immédiat 

qui  peut  résulter  du  progrès  des  sciences  ne  soit  pas 

exclusivement  réservé  aux  savants  et  à  la  jeunesse  : 

le  second,  ([ue  les  parents  pourront  être  témoins 

des  leçons  données  à  leurs  enfants  :  le  troisième  , 

enfin,  que  les  jeunes  gens  mis  en  quehpie  sorte  sous 

les  yeux  du  public,  en  auront  plus  d'émulation,  et 

prendront  de  bonne  heure  l'habitude  de  parler  avec 
assurance,  avec  facilité,  avec  décence;  habitude 
VIT.  31 
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({irun  petit  nombre  d'exercices  solennels  ne  pourrait 
leur  faire  contracter. 

Dans  les  villes  de  garnison,  on  pouna  charger  le 

professeur  d'art  militaire  d'ouvrir,  pour  les  soldats, 
une  conférence  hebdomadaire,  dont  le  principal 

objet  seia  l'explication  des  lois  et  des  règlements 

militaires,  le  soin  de  leur  en  développer  l'esprit  et 
les  motifs;  car  l'obéissance  du  soldat  à  la  discipline 
ne  doit  plus  se  distinguer  de  la  soumission  du  ci- 

toyen à  la  loi  ;  elle  doit  être  également  éclairée  et 

commandée  par  la  raison  et  par  l'amour  de  la  pa- 
trie, avant  de  l'être  par  la  force  ou  la  crainte  de  la 

peine. 
Tandis  qu'on  enseignera,  dans  les  instituts,  la 

théorie  élémentaire  des  sciences  médicales,  théorie 

suffisante  pour  éclairer  la  pratique  de  l'art,  les 
médecins  des  hôpitaux  pourront  enseigner  cette  pra- 

tique, et  donner  des  leçons  de  chirurgie;  de  ma- 

nière qu'en  multipliant  les  écoles  où  l'on  recevra  ces 
connaissances  élémentaires,  mais  justes  ,  on  puisse 

assurer  à  ia  partie  la  plus  pauvre  des  citoyens  les 

secours  d'hommes  éclairés,  formés  par  une  bonne 
méthode,  instruits  dans  l'art  d'observer,  et  libres 

des  préjugés  de  l'ignorance  comme  de  ceux  des  doc- 
trines systématiques. 

Dans  les  ports  de  mer,  des  professeurs  particuliers 

d'hydrographie,  de  pilotage,  pourront  enseigner  fart 
nautique  à  des  élèves  que  les  leçons  de  mathémati- 

ques,  d'astronomie,  de  physique,  qui  font  partie 
de  l'enseignement  général,  auront  déjà  préparés. 
Ailleurs,   à   l'aide   de   ces   mêmes  leçons,   un  petit 
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nombre  de  maîtres  suffira  pour  former  d'autres  élè- 

ves à  la  pratique  de  l'art  des  constructions;  et  dans 

tous  les  genres,  cette  distribution  de  l'instruction 
commune  rendra  plus  simple  et  moins  dispendieuse 

toute  espèce  d'instruction  particulière  dont  l'utilité 

publique  exigerait  l'établissement. 
Les  principes  de  la  morale  enseignés  dans  les 

écoles  et  dans  les  instituts,  seront  ceux  qui,  fondés 

sur  nos  sentiments  naturels  et  sur  la  raison,  appar- 

tiennent également  à  tous  les  liommes.  La  constitu- 

tion, en  reconnaissant  le  droit  qu'a  chaque  individu 
de  choisir  son  culte,  en  établissant  une  entière  éga- 

lité entre  tous  les  habitants  de  la  France,  ne  permet 

point  d'admettre,  dans  l'instruction  publique,  un 

enseignement  qui,  en  repoussant  les  enfants  d'une 

partie  des  citoyens,  détruirait  l'égalité  des  avantages 
sociaux,  et  donnerait  à  des  dogmes  particuliers  un 

avantage  contraires  la  liberté  des  opinions.  Il  était 

donc  rigoureusement  nécessaire  de  séparer  de  la 

morale  les  principes  de  toute  religion  particulière  , 

et  de  n'admettre  dans  l'instruction  publique  l'ensei- 

gnement d'aucun  culte  leligieux. 

Chacun  d'eux  doit  être  enseigné  dans  les  temples 
par  ses  propres  ministres.  Les  parents,  quelle  que 

soit  leur  opinion  sur  la  nécessité  de  telle  ou  telle 

religion  ,  pourront  alors  sans  répugnance  envoyer 
leurs  enfants  dans  les  établissements  nationaux;  et 

la  puissance  publique  n'aura  point  usurpé  sur  les 

droits  de  la  conscience,  sous  prétexte  de  l'éclairei- 
et  de  la  conduire. 

D'ailleurs,    combien    n'esl-il    [)as    impurlant     de 
31. 
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fonder  la  morale  sur  les  seuls  principes  de  la  raison  ! 

Quelque  changement  que  subissent  les  opinions 

d'un  homme  dans  le  cours  de  sa  vie,  les  principes 
établis  sur  cette  base  resteront  toujours  également 

vrais,  ils  seront  toujours  invariables  comme  elle;  il 

les  opposeia  aux  tentatives  que  l'on  pourrait  faire 
pour  égarer  sa  conscience  ;  elle  conservera  son  in- 

dépendance et  sa  rectitude,  et  on  ne  verra  plus  ce 

spectacle  si  affligeant  d'hommes  qui  s'imaginent 
remplir  leurs  devoirs  en  violant  les  droits  les  plus 

sacrés,  et  obéir  à  Dieu  en  trahissant  leur  patrie. 

Ceux  qui  cioient  encore  à  la  nécessité  d'appuyer 
la  morale  sur  une  religion  particulière,  doivent  eux- 

uièmes  approuver  cette  séparation  :  car,  sans  doute, 

ce  n'est  pas  la  vérité  des  principes  de  la  morale 

(pi'ils  font  dépendre  de  leurs  dogmes;  ils  pensent 
seulement  que  les  hommes  y  trouvent  des  motifs 

plus  puissants  d'être  justes:  et  ces  motifs  n'acquer- 
ronl-ils  pas  une  force  plus  grande  sur  tout  esprit 

capable  de  réfléchir,  s'ils  ne  sont  employés  qu'à  for- 

tifier ce  que  la  raison  et  le  sentiment  intéricm-  ont 
déjà  commandé  ? 

Dira-t-on  que  l'idée  de  cette  séparation  s'élève 
trop  au-dessus  des  lumières  actuelles  du  peuple? 

Aon,  sans  doute;  car,  puisqu'il  s'agit  ici  d'instruction 

publi(jue,  tolérer  une  erreur,  ce  serait  s'en  rendre 
complice;  ne  pas  consacrer  hautement  la  vérité,  ce 

serait  la  trahir.  Et  quand  bien  même  il  seiait  vrai 

que  des  n)énagements  politiques  dussent  encore, 

pendant  quelque  temps,  souiller  les  lois  d'une  na- 
tion libre;  quand  celte  doctrine  insidieuse  ou  faible 



STfR  l'instruction  plblique.  485 

trouverait  une  excuse  dans  celte  stupidité,  qu'on  se 
plaît  à  supposer  dans  le  peuple,  pour  avoir  un  pré- 

texte de  le  tromper  ou  de  l'opprimer;  du  moins, 
l'instruction  qui  doit  amener  le  temps  où  ces  ména- 

gements seront  inutiles,  ne  peut  appartenir  qu'à  la 
vérité  seule,  et  doit  lui  appartenir  tout  entière  (i). 

"  (i)  On  dit  :  lljaat  u/ie  religion  au  commun  des  hummes.  Si  ces 

mots  ont  un  sens,  s'ils  ne  sont  pas  une  insulte  à  la  raison  et  à 

l'espèce  humaine ,  ils  signifient  que  la  croyance  d'un  P'.tre  su- 
prême et  les  sentiments  religieux  qui  nous  portent  vers  lui  sont 

utiles  à  la  morale.  Or,  en  supposant  cette  opinion  fondée  ,  il  en 

résulte  qu'il  fout  également  se  garder,  et  de  faire  enseigner  une 

religion  particulière,  et  de  salarier  un  culte;  car,  dans  cette  hy- 

pothèse, ce  qui  est  utile,,  c'est  précisément  ce  qui  est  commun  ;\ 
toutes  les  religions  et  à  tous  les  cultes. 

Il  en  résulterait  encore  que  toute  religion  particulière  est 

mauvaise,  parce  qu'elle  dirige  nécessairement  vers  un  but  qui  lui 

est  propre ,  et  si  elle  a  des  prêtres  ,  vers  l'intérêt  de  ses  prêtres 

ces  mêmes  sentiments  religieux  qu'on  suppose  nécessaires  à  la 
morale. 

De  quelque  opinion  que  Ion  soit  sur  l'existence  d'une  cause 
première,  sur  l'influence  des  sentiments  religieux,  on  ne  peut 

soutenir  qu'il  soit  utile  d'enseigner  la  mythologie  d'une  religion, 

sans  dire  qu'il  peut  être  utile  de  tromper  les  hommes;  car,  si 

vous,  Romain,  vous  voulez  faire  enseigner  votre  religicm  d'a- 

près ce  principe,  un  raahometan  doit,  par  la  même  raison,  vou- 
loir faire  enseigner  la  sienne. 

Direz-vous  :  La  mienne  est  la  seule  vraie?  Non,  car  la  puis- 

sance publique  ne  peut  être  juge  de  la  vérité  d'une  religion. 

Ainsi,  en  supposant  même  qu'il  soit  utile  (jue  les  honunes 

aient  besoin  d'une  religion ,  les  soins  ,  les  dépenses  cpii  auraient 
pour  objet  de  leur  en  donner  une,  sont  une  tyrannie  exercée  sur 

les  opinions,  et  aussi  contraire  à  la  politique  qu'à  la  morale. 

Cette  proscription  doit  s'ét(>ndre  même  siu-  ce  (|u'oii  appelle  re- 
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Nous  avons  donné  le  nom  de  lycée  au  qnaliième 

degré  d'instruction  ;  toutes  les  sciences  y  sont  ensei- 

gnées dans  toute  leur  étendue.  C'est  là  que  se  for- 
ment les  savants,  ceux  qui  font  de  la  culture  de  leur 

esprit,  du  perfectionnement  de  leurs  piopres  fa- 
cultés, une  des  occupations  de  leur  vie;  ceux  qui  se 

destinent  à  des  professions  où  l'on  ne  peut  obtenir 
de  grands  succès  que  par  une  étude  approfondie 

d'une  ou  plusieurs  sciences.  C'est  là  aussi  que  doi- 

vent se  former  les  professeurs.  C'est  au  moyen  de  ces 
établissements  que  chatjue  génération  peut  tians- 

mettre  à  la  génération  suivante,  ce  qu'elle  a  reçu  de 

celle  qui  l'a  précédée,  et  ce  ((u'elle  a  pu  y  ajouter. 

Nous  proposons  d'établir  en  Fiance  neuf  lycées. 
Les  lumières,  en  partant  de  plusieurs  foyers  à  la 

fois,  seront  répandues  avec  plus  d'égalité,  et  se  dis- 
tribueront dans  une  plus  grande  masse  de  citoyens. 

On  sera  sûr  de  conserver,  dans  les  départements, 

un  plus  grand  nombre  d'hommes  éclairés,  (jui ,  foicés 
daller  acliever  leui'  instruction  à  Paris,  auiaient  été 

tentés  de  s'y  établir  :  et,  d'après  la  forme  de  la  cons- 
titution ,  cette  considération  est  très-importante  (i). 

ligion  naturelle;  car  les  philosophes  théistes  ne  sont  pas  plus 

d'accord  que  les  ihéoloi^iens  sur  rid(;e  tie  Dieu  ,  et  sur  ses  rap- 

ports moraux  avec  les  hommes.  C'est  donc  un  objet  cpii  doit  être 
laissé  sans  aucune  influence  étrangère  à  la  raison  et  à  la  cons- 

cience de  cha(pie  individu. 

(i)  Quelle  que  soit  la  constitution  nouvelle,  l'égalité  qui  doit 

subsister  entre  les  diverses  portions  de  l'État,  l'utilité  d'y  nour- 

rir également  l'esprit  j)ublic  ,  si  l'on  veut  (ju'il  conserve  sa  pu- 
reté, celtr  union  entre  les  fitovens  des  différentes  ronirécs,  cpii 
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En  efVet,  la  loi  oblige  à  choisir  les  députés  à  la 

législature  parmi  les  citoyens  de  chaque  départe- 

ment; et  quand  elle  n'y  obligerait  pas  ,  l'utilité  com- 
mune l'exigerait  encore,  du  moins  pour  une  très- 

grande  partie.  Les  administrateurs,  les  juges,  sont 

pris  également  dans  le  sein  du  département  où  ils 

exercent  leurs  fonctions.  Comment  pourrait-on  pré- 

tendre qu'on  n'a  rien  négligé  pour  préparer  à  la  na- 
tion des  hommes  capables  des  fonctions  les  plus 

importantes,  si  une  seule  ville  leur  présentait  les 

moyens  de  s'instruire?  Comment  pourrait-on  dire 
que  l'on  a  offert  à  tous  les  talents  les  moyens  de  se 

développer,  qu'on  n'en  a  laissé  échappei-  aucun  ,  si, 
dans  un  empire  aussi  étendu  que  la  France,  ils  ne 

trouvaient  que  dans  un  seul  point  la  possibilité  de 
se  former? 

,  D'ailleurs,  il  n'aurait  pas  été  sans  inconvénient 

pour  le  succès,  et  surtout  pour  l'égalité  de  l'instruc- 
tion commune,  de  n'ouvrir  aux  professeurs  des  ins- 

tituts qu'une  seule  école,  et  de  l'ouvrir  à  Paris.  On 

a  fixé  le  nombre  des  lycées  à  neuf,  parce  qu'en  com- 
parant ce  nombre  à  celui  des  grandes  universités 

d'Angleterre,  d'Italie,  d'Allemagne,  il  a  paru  ré- 

pondre à  ce  qu'exigeait  la  population  de  la  France. 
En  effet,  sans  que  le  nombre  des  élèves  puisse  nuire 

à  l'enseignement ,  un  homme,  sur  seize  cents,  pourra 
suivre  un  cours  d'études  dans  les  lycées;  et  cette 
proportion  est  suffisante  pour  une  instruction  né- 

ne  peut  naître  que  de  l'unitc  des  principes,  tout  rend  nécessaire 
cette  distribution, qui  appelle  les  citoyens  à  une  instruction  plus 

égale.  .  \  .- 
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cessaire  seulement  à  un  pelit  nombre  de  professions, 

et  où  Ton  n'enseigne  (jiie  la  partie  des  sciences  qui 
s'élève  au-dessus  des  éléments. 

L'enseignement  que  nous  proposons  d'établir  est 
plus  complet,  la  distribution  en  est  plus  au  niveau 

de  l'état  actuel  des  sciences  en  Eui-ope,  que  dans 
aucun  des  établissements  de  ce  genre  qui  existent  dans 

les  pays  étiangers  :  nous  avons  cru  qu'aucune  espèce 

d'infériorité  ne  pouvait  convenir  à  la  nation  fran- 
çaise; et  puisque  chaque  année  estmar(|uée  dans  les 

sciences  par  des  progrès  nouveaux,  ne  pas  surpasser 

ce  (pi'on  trouve  élabli,  ce  sérail  rester  au-dessous. 
Quelques-uns  de  ces  lycées  seront  placés  de  ma 

nière  à  y  attirer  les  jeunes  étrangers.  L'avantage 
connuercial  qui  en  résulte  est  peu  inq)orlant  pour 

une  grande  nation  :  mais  celui  de  répandre  sur  un 

plus  grand  espace  les  principes  de  l'égalité  et  de  la 
liberté,  mais  cette  réputation  (pie  donne  à  un  peuple 

l'affluence  des  étrangers  qui  viennent  y  chercher  des 

lumières,  mais  les  amis  que  ce  peuple  s'assure  [)armi 

ces  jeunes  gens  élevés  dans  son  sein,  mais  l'avantage 
immense  de  rendre  sa  langue  plus  universelle,  mais 

la  fralernilé  qui  peut  en  résulter  entre  les  nations, 

toutes  ces  vues  ,  d'une  utilité  |)lus  noble,  ne  doivent 
pas  être  négligées. 

Quelques  lycées  doivent  donc  être  placés  à  portée 

des  fiontières  :  dans  leur  distribution  générale  sur  la 

surface  de  renq)ire,  on  doit  é\iter  toute  disproj)ur- 
lion  tro[)  grautle  entre  leurs  dislances  respectives. 

Les  villes  <|ui  renferment  déjà  de  grands  établis.se- 
menls  (onsacrés,  snjl  à  rii)slructi<»n  ,  soil  ;mi  progrès 
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des  sciences,  ont  dioit  à  une  préférence  fondée  sur 

des  vues  d'économie,  et  sur  l'intérêt  même  de  l'en 
seignement. 

Enfin,  nous  avons  pensé  que  des  villes  moins  con- 

sidérables ,  oi^i  l'attention  générale  des  citoyens 

j)ourrait  se  porter  sur  ces  institutions ,  où  l'esprit 
des  sciences  ne  serait  pas  élouffé  par  de  grands  in- 

térêts, où  l'opinion  publique  n'aurait  pas  assez  de 

force  pour  exercer  sur  l'enseignement  une  influence 

dangereuse,  et  l'asservir  à  des  vues  locales,  présen- 

teraient plus  d'avantages  que  les  grandes  villes  de 

commerce,  d'où  une  plus  grande  clierlé  des  choses 
nécessaires  à  la  vie  éloignerait  les  enfants  des  fa- 

milles pauvres,  tandis  que  les  parents  pourraienl 

encore  y  craindre  des  séductions  plus  puissantes  , 

des  occasions  plus  multipliées  de  dissipation  et  de 

dépense.  Nous  n'avons  pas  étendu  cette  dernière 
considération  jusque  sui-  Paris.  La  voix  unanime  de 

l'iAirope,  qui,  ilepuis  un  siècle,  regarde  cette  ville 
comme  une  des  capitales  du  monde  savant,  ne  le 

permettrait  pas.  C'est  en  combinant  entre  eux  ces 
divers  principes,  en  accordant  plus  ou  moins  à  cha- 

cun d'eux,  que  nous  avons  déterminé  remplacement 
des  lycées. 

Le  lycée  de  Paiis  ne  différera  des  autres  que  pai 

un  enseignement  plus  complet  des  langues  anciennes 

et  modernes,  et  peut-être  par  (juelqucs  institutions 
consacrées  aux  arts  agréables;  objets  (jui,  par  leur 

nature,  n'exigeaient  qu'un  seul  étal)lissemenl  pour  la 

France.  Nous  avons  cru  (ju'une  institution  où  toutes 
les    langues    connues    sei;ù<ni    enseignées,    où    les 
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hommes  de  tous  les  pa\s  tiouveraient  un  interprète, 

où  l'on  pourrait  analyser,  compaier  toutes  les  ma- 
nières suivant  lesquelles  les  hommes  ont  formé  et 

classé  leurs  idées,  devait  conduire  à  des  découvertes 

importantes,  et  faciliter  les  moyens  d'un  rapproche- 

ment entre  les  peuples ,  qu'il  n'est  plus  temps  de 
reléguer  parmi  les  chimères  philosophiques. 

C'est  dans  les  lycées  que  de  jeunes  gens,  dont  hi 

raison  est  déjà  formée,  s'instruiront  par  l'étude  de 

l'anliquité,  et  s'instruiront  sans  danger,  parce  que, 
déjà  capables  de  calculer  les  effets  de  la  différence 

des  mœurs,  des  gouvernements,  des  langages,  du 

progrès  des  opinions  ou  des  idées,  ils  pourront  à  la 

fois  sentir  et  juger  les  beautés  de  leurs  modèles. 

L'instruction  dans  les  Ivcées  sera  commune  aux 
jeunes  gens  qui  complètent  leur  éducation  et  aux 

hommes.  On  a  vu  plus  d'une  fois,  à  Paris,  des 
membres  des  académies  suivre  exactement  les  leçons 

du  collège  royal,  et  plus  souvent  assister  à  quelques- 

unes  dont  l'objet  leur  offrait  un  intérêt  plus  vif. 

D'ailleurs,  des  bibliothècjues  plus  conqjlèles ,  des 
cabinets  plus  étendus  ,  de  plus  grands  jardins  de  bo- 

tani({ue  et  d'agriculture,  sont  encore  un  moyeu 

d'iiistruclion  ;  et  on  y  joint  celui  de  conféiences 

publiques  entre  les  professeurs ,  parce  qu'on  y  peut 
traiter  des  questions  vers  lesquelles  les  circonstances 

appellent  la  curiosité,  et  (|ui  ne  peuvent  entrer  dans 

des  leçons  nécessairement  assujetties  à  un  ordre  lé- 

gulier. 

Dans  ces  quatre  degrés  d'instructit)n  ,  l'enseigne- 
ment sera  totalement  gratuit. 
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L'acte  constitutionnel  le  prononce  pour  le  premier 
degré;  et  le  second,  qui  peut  aussi  être  regardé 

comme  général  ,  ne  pourrait  cesser  d'être  gratuit 
sans  établir  une  inégalité  favorable  à  la  classe  la  plus 

riche  ,  qui  paye  les  contributions  à  proportion  de 

ses  facultés,  et  ne  payerait  l'enseignement  qu'à  raison 

du  nombre  d'enfants  qu'elle  fournirait  aux  écoles 
secondaires. 

Quant  aux  autres  degiés ,  il  importe  à  la  prospé- 
rité publique  de  donner  aux  enfants  des  classes 

pauvres,  qui  sont  les  plus  nombreuses,  la  pos- 

sibilité de  développer  leurs  talents  :  c'est  un 

moyen,  non-seulement  d'assurer  à  la  patrie  plus  de 
citoyens  en  état  de  la  servir,  aux  sciences  plus 

d'hommes  capables  de  contribuer  à  leuis  progrès  , 
mais  encore  de  diminuer  cette  inégalité  qui  naît  de 

la  différence  des  fortunes,  de  mêler  entre  elles  les 

classes  que  cette  différence  tend  à  séparer.  L'ordre 

de  la  nature  n'établit  dans  la  société  d'autre  inégahté 

que  celle  de  l'instruction  et  de  la  richesse  ;  et ,  en 
étendant  l'instruction,  vous  affaiblirez  à  la  fois  les 

effets  de  ces  deux  causes  de  distinction.  L'avantage 

de  l'instruction,  moins  exclusivement  réuni  à  celui 

de  l'opulence,  deviendra  moins  sensible,  et  ne 
pourra  plus  être  dangereux  ;  celui  de  naîtie  riche 

sera  balancé  par  l'égalité,  par  la  supéiioiité  même 
des  lumières  que  doivent  naturellement  obtenir  ceux 

qui  ont  un  motif  de  plus  d'en  acquérir. 

D'ailleurs,  ni  les  lycées,  ni  les  instituts  n'attirant 

un  nombre  égal  d'élèves,  il  résulterait  de  la  non- 

gialuité  une  différence  liop  grande  dans  l'état   des 
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professeurs.  Les  villes  opulentes,  les  pavs  fertiles 

auraient  tous  les  instituteurs  habiles,  et  ajouteraient 

encore  cet  avantage  à  tous  les  autres.  Comme  il  existe 

des  parties  de  sciences  ,  et  ce  ne  sont  pas  toujours 

les  moins  utiles,  qui  appelleront  un  plus  faible  con- 
cours, il  faudrait,  ou  établir  des  différences  dans  la 

manière  de  payer  les  professeurs,  ou  laisser  entre 

eux  une  excessive  inégalité  qui  nuirait  à  cette  espèce 

d'équilibre  entre  les  diverses  branches  des  connais- 
sances humaines,  si  nécessaire  à  leurs  progrès  réels. 

Observons  encore  que  l'élève  d'un  institut  ou 

d'un  lycée  dans  lequel  l'instruction  est  gratuite ,  peut 
suivre  à  la  fois  un  grand  nombre  de  cours,  sans 

augmenter  la  dépense  de  ses  parents;  qu'il  est  alors 

le  maîtie  de  varier  ses  études,  d'essayer  son  goût  et 
ses  forces;  au  lieu  que  si  chaque  nouveau  cours  né- 

cessite une  dépense  nouvelle,  il  est  forcé  de  renfer- 
mer son  activité  dans  des  limites  plus  étroites ,  de 

sacrifier  souvent  à  l'économie  une  partie  importante 
de  son  instruction  :  et  cet  inconvénient  n'existe  en- 

core que  pour  les  familles  peu  riches. 

D'ailleurs,  puisqu'il  faut  donner  des  appointe- 
ments fi.ves  aux  professeurs,  puisque  la  contribution 

qu'on  exigerait  des  écoliers  devrait  être  nécessaire- 
ment très-faible,  Téconomie  le  serait  aussi;  et  la  dé- 

pense volontaire  qui  en  résulterait,  tomberait  moins 

sur  les  familles  opulentes  que  sur  celles  (jui  s'im- 
posent des  sacrifices  pour  procurer  à  des  enfants  , 

dont  les  premières  aimées  ont  annoncé  des  talents, 

les  movens  de  les  cultiver  et  de  les  employer  pour 
leui   f(Miune. 
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Enfin  ,  l'émulation  ([iie  ferait  naître,  entre  les  pro- 
fesseurs, le  désir  de  multiplier  des  élèves,  dont  le 

nombre  augmenterait  leur  revenu ,  ne  tient  pas  à  des 

sentiments  assez  élevés,  pour  que  l'on  puisse  se  per- 
mettre de  la  regretter.  Ne  serait-il  pas  à  craindre 

qu'il  ne  résultât  plutôt  de  celte  émulation  des  rivali- 

tés entre  les  établissements  d'instruction;  que  les 

maîtres  ne  cherchassent  à  briller  plutôt  qu'à  ins- 
truire; que  leurs  méthodes,  leurs  opinions  même 

ne  fussent  calculées  d'après  le  désir  d'attirer  à  eux  un 

plus  grand  nombre  d'élèves;  qu'ils  ne  cédassent  à  la 
crainte  de  les  éloigner  en  combattant  certains  préju- 

gés ,  en  s'élevant  contre  certains  intérêts  ? 

Après  avoir  affranchi  l'instruction  de  toute  espèce 

d'autorité,  gardons-nous  de  l'assujettir  à  l'opinion 
commune  :  elle  doit  la  devancer,  la  corriger,  la  for- 

mer, et  non  la  suivre  et  lui  obéir. 

A.U  delà  des  écoles  primaires  ,  l'instruction  cesse 

d'être  rigoureusement  universelle.  Mais  nous  avons 

cru  que  nous  remplirions  le  double  objet ,  et  d'assu- 
rer à  la  patrie  tous  les  talents  qui  peuvent  la  servir, 

et  de  ne  priver  aucun  individu  de  l'avantage  de  dé- 

velopper ceux  qu'il  a  reçus,  si  les  enfants  qui  en 

avaient  annoncé  le  plus  dans  un  degré  d'instruction, 
étaient  appelés  à  en  parcourir  le  degré  supérieur,  et 

entretenus  aux  dépens  du  trésor  national,  sous  le 

nom  d'élèves  de  la  patrie.  D'après  le  plan  du  comité, 
trois  mille  huit  cent  cinquante  enfants,  ou  environ  , 

recevraient  une  somme  suffisante  pour  leur  entretien; 

mille  suivraient  l'instruction  des  instituts,  six  cents 
celle  des  Ivcées;  environ  quatre  cents  en  sortiraient 
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clia(jue  année  pour  remplir  dans  la  société  des  em- 
plois utiles,  ou  pour  se  livrer  aux  sciences  ;  et  jamais 

dans  aucun  pavs  la  puissance  publique  n'aurait  ou- 
veità  la  partie  pauvre  du  peuple  une  source  si  abon- 

dante de  prospérité  et  d'instruction;  jamais  elle 

n'aurait  employé  de  plus  puissants  movens  de  main- 

tenir l'égalité  naturelle.  On  ne  s'est  pas  même  borné 

à  encourager  l'étude  des  sciences;  on  n'a  pas  négligé 

la  modeste  industrie,  qui  ne  prétendrait  qu'à  s'ouvrir 
une  entrée  plus  facile  dans  une  profession  labo- 

rieuse; on  a  voulu  qu'il  y  eût  aussi  des  récompenses 

pour  l'assiduité,  pour  l'amour  du  travail,  pour  la 

bonté,  lors  même  qu'aucune  qualité  brillante  n'en 

relevait  l'éclat;  et  d'autres  élèves  de  la  patrie  rece- 

vront d'elle  leur  apprentissage  dans  les  ails  d'une 
utilité  générale  (i). 

(i)  La  ̂ ratiiilé  de  riiistriiction  doit  être  considérée  surtout 

dans  son  rapport  avec  l'égalité  sociale. 
Dans  les  dépenses  publiques  ,  le  pauvre  contribue  à  })ropor- 

tion  ,  et  même  moins  qu'à  proportion  de  ses  facultés,  si  les  con- 
tributions sont  établies  suivant  un  bon  système,  et  il  profite  des 

avaiUaj^'cs  d'une  instruction  gratuite  dans  une  plus  grande  pro- 
portion. K\aniinons  ces  avantages,  en  supposant  que  le  plan  du 

comité  soit  réalisé. 

i"  Les  pères  de  famille  en  profitent  à  laisou  du  nombre  de 

leurs  enfants,  pour  les  deux  degrés  d'instruction  qu'on  peut  re- 
garder couinime  universels. 

2"  Les  citoyens  pauvres,  soit  des  villes  où  se  trouvent  les  ins- 

tituts, soit  de  l'arrondissement,  profitent  aussi  de  ces  établisse- 
ments pour  ceux  de  leurs  enfants  qui  sont  nés  avec  des  disposi- 

tions. En  effet,  comme  par  la  combinaison  des  différents  cour>, 

l'inslruction  se  divise,  et  quant  à  son  étendue,  et  ([uant  à  sa  na- 
ture, suivant   la  volonté  des  élèves  ou  de  ceux  (jui  les  dirigeni, 
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Dans  les  écoles  primaires  et  secondaires,  les  livres 

élémentaires  seront  le  résultat  d'un  concours  ouvert 
à  tous  les  citoyens,  à  tous  les  hommes  qui  seront 

rien  n'empêchera  de  réserver,  dans  les  conditions  d'un  appren- 

tissage, la  liberté  de  suivre  un  des  cours  de  l'institut. 

3°  On  peut  dire  la  même  chose  des  lycées.  Un  jeune  homme 
appliqué,  et  né  avec  de  la  facilité ,  peut  gagner  sa  subsistance  ,  et 

se  réserver  assez  de  temps  pour  se  perfectionner  dans  les  connais- 

sances vers  lesquelles  il  serait  porté  par  un  véritable  talent. 

Il  existe  actuellement  un  naturaliste  célèbre  qui,  né  sans  for- 

tune, et  ayant  appris  sans  maître  les  éléments  de  géométrie,  est 

venu  à  Paris  pour  y  étudier  la  chimie  et  l'histoire  naturelle  ,  et  v 

a  longtemps  subsisté  des  leçons  de  mathématiques  qu'il  donnait 
aux  enfants. 

Je  connais  un  très-bon  professeur  de  mathématiques  qui  n'a 

pu  suivre  les  études  auxquelles  la  nature  l'appelait,  que  dans  les 
intervalles  du  temps  qui  lui  restait,  après  avoir  pourvu  à  sa  sub- 

sistance en  faisant  des  bas  au  métier. 

Ou  sait  l'histoire  du  philosophe  Cléante,  et  celle  de  ce  garçon 

jardinier  du  duc  d'Argèle ,  qui  était  parvenu  à  entendre  Newton 
en  latin  ,  sans  avoir  jamais  paru  négliger  son  travail  ordinaire. 

Parmi  ceux  qui,  dans  un  temps  plus  éloigné  de  nous,  ont  dé- 

ployé des  talents  dans  des  genres  alors  en  honneur,  et  justement 

méprisés  aujourd'hui ,  combien  n'ont  pas  commencé  leur  carrière 
par  être  domestiques  dans  un  collège  ou  dans  un  couvent,  afin 

de  pouvoir  apprendre  gratuitement  la  langue  latine? 

Ainsi,  la  gratuité  dans  tous  les  degrés  d'instruction  étend  ses 

avantages  sur  un  bien  plus  grand  nombre  d'individus  qu'on  ne  le 

croirait  au  premier  coup  d'œil. 
Car  ces  exemples ,  assez  rares  autrefois  ,  deviendront  communs 

par  l'effet  de  l'égalitc  républicaine,  et  de  la  destruction  des  pré- 
jugés bourgeois  ou  nobiliaires. 

/("  Quant  à  l'utilité  générale  que  chaque  individu  retire  de 

cela  seul ,  qu'il  existe  dans  la  société  plus  d'instruction  commune, 

plus  de  lumières ,  plus  de  talents  ,  n'est-il  pas  juste  f|ue  le  céliba- 
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jaloux  de  contribuer  à  l'instruction  puhlifjue;  mais 
on  désignera  les  auteurs  des  livres  élémentaires  pour 

les  instituts.  On  ne  prescrira  rien  aux  professeurs  du 

taire  v  contribue  comme  le  père  de  famille,  puisqu'il  en  profite 

«'gaiement;  et  le  reste  des  dépenses  de  l'instruction,  dont  les 
pères  demeurent  chargés  seuls,  ne  suflit-il  pas  pour  compenser 

les  avantages  que  ceux-ci  retirent  de  l'instruction  de  leurs  en- 
fants? 

5°  En  examinant  la  France  géographiqueraent ,  on  verra  que 

si  l'instruction  est  abandonnée  à  elle-même ,  elle  ne  pourra  se  ré- 

pandre qu'avec  une  funeste  inégalité.  Les  grandes  villes,  les  pays 

riches  y  trouveront  des  moyens  d'étendre,  d'augmenter  leurs 
avantages  déjà  trop  réels;  les  autres  portions  de  la  république,  ou 

m.uKjucront  de  maîtres  ,  ou  n'en  auront  que  de  mauvais. 

Et  cette  grande  inégalité  d'instruction  en  détruit  presfjue  toute 
l'utilité.  Tant  que  vous  laisserez  une  grande  portion  du  peuple 

en  proie  à  l'ignorance,  et  dès  lors  à  la  séduction,  aux  préjugés, 
à  la  superstition  ,  vous  ne  réaliserez  point  le  but  que  vous  devez 

vous  proposer  :  celui  de  montrer  enfin  au  monde  une  nation  où  la 

liberté,  l'égalité,  soient  pour  tous  un  bien  réel  dont  ils  sachent 
jouir,  et  dont  ils  connaissent  le  prix. 

Vous  ne  concilierez  jamais  la  liberté  et  la  paix  ;  jamais  vous 

n'établirez  cette  obéissance  aux  lois,  la  seule  digne  des  hommes 

libres,  celle  qui  est  fondée  sur  un  respect  volontaire,  sur  la  rai- 
son ,  et  non  sur  la  force. 

Vous  aurez  toujours  deux  peuples,  différents  d'instruction, 

de  mœurs,  de  caractère,  d'esprit  public. 

Au  contraire,  l'égalité  de  l'instruction  doit  diminuer  les  autres 
inégalités  naturelles,  parce  que,  dans  les  pays  moins  favorisés,  les 

esprits  se  dirigeront  vers  les  moyens  de  faire  disparaître  ces  iné- 

galités, et  les  détails  mêmes  de  l'instruction,  qui  peuvent  varier 

suivant  l'intérêt  et  les  besoins  ,  y  contribueront  encore. 

Une  constitution  populaire,  fondée  sur  l'égalité  ,  doit  néces- 

sairement attacher  les  citoyens  à  leurs  foyers;  mais  le  défaut  d'ins- 
Irurfion  en  éloignerait  les  gens  riches  dans  leur  jeunesse  ;  et  les *  ♦ 
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lycée,  sinon  d'enseigner  la  science  donl  les  cours 

qu'ils  seront  chargés  de  donner  porteront  le  nom. 
L'étendue  des  livres  élémentaires  destinés  aux  insti- 

goùts  contractés  dans  les  villes  où  il  y  aurait  plus  de  lumières , 

pourraient  souvent  les  y  retenir. 

Le  système  d'une  instruction  égale  et  partout  semblable  n'est 

pas  moins  utile  pour  établir,  sur  une  base  inébranlable,  l'unité 

nationale,  tandis  qu'en  abandonnant  l'instruction  aux  volontés 

individuelles,  elle  ne  servirait  qu'à  fortifier  ces  différences  d'u- 

sages ,  d'opinions,  de  goûts  ,  de  caractères,  qu'il  est  si  important 
de  faire  disparaître. 

6"  Som«mes-nous  an  point  où  l'on  peut  sans  risque  laisser 

l'instruction  s'organiser  elle-même  ?  Sommes-nous  à  celui  où 

l'autorité  publique  peut  l'organiser  d'une  manière  utile? 

Si  j'examine  l'état  actuel  des  lumières  en  Europe,  je  vois  l'éco- 
nomie tout  entière  des  sciences  physiques,  et,  par  une  suite  né- 

cessaire, celle  des  arts,  dont  elles  sont  la  base ,  celle  même  des 

sciences  morales  et  politiques,  appuyée  sur  des  principes  cer- 

tains ,  qui  sont  eux-mêmes  le  résultat  de  faits  généraux  et  in- 

contestables. Je  vois ,  malgré  la  diversité  des  gouvernements, 

des  institutions,  des  usages,  des  préjugés  ,  les  hommes  é(;lairés 

de  l'Europe  entière  s'accorder  sur  les  vérités  qui  peuvent  for 
mer  les  éléments  de  ces  sciences  ,  comme  sur  la  méthode  de  les 

enseigner.  L'art  de  la  teinture  ,  ceux  qui  s'exercent  sur  les  divers 
métaux,  ceux  qui  forment  les  nombreuses  espèces  de  tissus  em- 

ployés pour  nos  besoins,  ceux  qui  préparent  les  substances  des 

trois  règnes  ,  soit  pour  nos  besoins  innnédiats,  soit  pour  d'autres 
travaux  ;  tous  les  arts,  dont  les  procédés  varient  dans  les  divers 

pays,  ont  cependant  des  principes  généraux  et  reconnus,  que  les 
hommes  instruits  ont  su  démêler  au  milieu  de  toutes  ces  varié- 

tés,  nées,  dans  chaque  contrée,  de  la  routine  ou  de  sa  position 

géographique. 

Il    est   donc  possible   d'établir,  sur  l'opinion  universelle  des 
hommes  éclairés,  une  instruction  élémentaire  conforme  à  la  vé- 

rité ,  et  dirigée  par  une  bonne  méthode  ;  et  après  avoir  séparé  de 

Vil.  32 
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luis,  le  désir  de  voir  des  lionimes  célèbres  consentir 

à  s'en  charger,  le  peu  d'espérance  qu'ils  le  vou- 

lussent, s'ils  n'étaient  pas  sûrs  que  leur  travail  fût 

la  morale  les  opinions  religieuses,  et  l'enseignement  des  principes 

de  la  politique  générale,  de  l'exposition  du  droit  public  national, 
il  est  impossible  que  cette  instruction  corrompe  les  opinions  sur 

la  morale  ou  sur  la  politique  ,  comme  il  est  impossible  qu'elle 
trompe  sur  la  physiqu(  ou  sur  la  chimie. 

Mais  comme  cette  même  certitude  n'existe  pas,  ne  peut  exister 

pour  le  système  entier  d'aucune  science,  les  mathématiques  ex- 

ceptées, la  puissance  publicjue  ne  doit  influer  sur  l'enseigne- 

ment des  lycées  qu'en  établissant  un  moyen  de  choisir  les 
maîtres,  qui  réponde  de  leurs  talents  sans  influer  sur  leurs  opi- 
nions. 

Il  serait  dangereux,  au  contraire,  d'abandonner  la  direction 

de  l'instruction  élémentaire  ,  parce  que  les  lumières  ne  sont  pas 

assez  généralement  répandues  pour  n'avoir  pas  à  craindre  qu'elle 
ne  soit  égarée,  soit  par  les  préjugés,  soit  par  une  haine  de  ces 

mêmes  préjugés,  puérilement  exagérée. 

D'ailleurs,  il  est  évident  que  cette  direction  tomberait  réelle- 
ment dans  la  dépendance  des  hommes  riches,  et  alors  elle  ne  se- 

rait pas  celle  cjui  convient  à  la  conservation  de  la  liberté.  Chez 

les  anciens,  l'instiuction  était  fort  chère,  et  ne  se  trouvait  en 

général  qu'à  la  portée  des  riches  :  qu'en  est-il  résulté?  une  pente 

vers  l'aristocratie,  reniartpiable  surtout  dans  les  historiens.  Il 
suffit  de  voir  sous  rpiels  traits  nous  ont  été  représentées  les  ten- 

tatives faites  |)Our  détruire  à  Rome  l'influence  de  cette  inégalité 
qui  devait  à  la  longue  anéantir  la  républi<jue. 

Distributions  des  terres  nationales,  même  encore  réservées, 

changements  dans  la  forme  des  délibérations,  extension  du  droit 

de  cite;  toutes  ces  opérations,  dès  qu'elles  tendent  vers  l'égalité, 
sont  toujours  présentées,  non  comme  mal  combinées,  renfer- 

mant quelques  injustices,  mais  comme  séditieuses,  comme  ins- 

pirées par  l'esprit  de  faction  et  de  brigandage. 

F.nfiu  ,  qui  répondra  rpie  même  la  superstition  ne  s'(<mp,iri'  des 
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adopté,  la  difficulté  de  juger,  tous  ces  motifs  nous 
ont  déterminés  à  ne  pas  étendre  à  ces  éléments  la 

méthode   d'un   concours.  Nous  nous  sommes  dit  : 

nouvelles  écoles  ,  comme  elle  s'en  est  emparée  après  la  destruc- 

tion de  l'empire  d'Occident? 

7°  On  ciaint  que  celles  qui  seraient  établies  sur  des  principes 
philosophiques  ne  soient  négligées;  et  cette  crainte  en  prouve 

la  nécessité.  Mais  si  elles  sont  gratuites  ,  ce  danger  n'existera 

point;  et  quand  bien  même  certaines  classes  d'hommes  paraî- 

traient d'abord  les  dédaigner,  leur  intérêt  même  les  y  rappelle- 

rait bientôt.  La  gratuité,  les  avantages  sensibles  qu'elle  présente, 
y  rappelleraient  les  enfants  des  citoyens  sans  fortune,  et,  dans 

une  république ,  les  riches  savent  combien  il  importe  à  leurs  en- 

fants qu'une  éducation  commune  leur  prépare  de  bonne  heure 
des  liaisons  utiles  dans  les  classes  laborieuses  et  pauvres.  Le 

peuple  anglais  ne  confère  que  les  places  de  la  chambre  des  com- 

munes; et  c'en  est  assez  pour  que,  malgré  les  distinctions  aris- 
tocratiques, il  se  soit  établi  une  égalité  de  fait  plus  grande  que 

dans  la  plupart  des  autres  pays  de  l'Europe. 

8*^  On  craint  que  des  maîtres  appointés  ne  négligent  leurs  de  - 
voirs. 

On  oublie  trop  qu'il  n'y  a  plus  ni  distinctions  héréditaires,  ni 

places  conférées  à  vie  ou  pour  un  grand  nombre  d'années;  et 

qu'ainsi,  un  maître  qui  remplit  bien  ses  devoirs  est  un  citoyen 
respectable  et  respecté,  et  non  plus  un  homme  qui  exerce  pour 

de  l'argent  un  métier  très- peu  considéré. 

Le  défaut  d'émulation  n'est  pas  à  craindre  :  les  maîtres  des 
écoles  primaires  et  secondaires  (mt  pour  perspective  les  places 

dans  les  instituts,  et  les  professeurs  des  instituts  les  places  du 

lycée.  Celles-ci,  dans  notre  système  actuel,  seraient  re2;ardées 
comme  un  véritable  honneur. 

La  négligence  n'y  est  pas  à  craindre,  si  elles  ne  sont  pas  abso- 
lument perpétuelles;  les  lecteurs  du  collège  de  France  dans  les 

genres  où  ils  avaient  des  auditeurs  ,  les  professeurs  du  Jardin  des 

))lantes   n'ont  jamais  négligé  leurs  fonctions,  même  sous  l'aTi- 
32. 
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Toutes  les  fois  qu'un  homme  justement  célèbre  dans 
un  genre  de  science  quelconque,  voudra  faire,  pour 

celte  science,  un  livre  élémentaire,  qu'il  regardera 

ce  travail  comme  une  marque  de  son  zèle  pour  l'ins- 
truction publique  ,  pour  le  progrès  des  lumières,  cet 

ouvrage  sera  bon.  C'est  un  homme  célèbre  en  Eu- 

rope  qu'il  faut  entendre  ici  ;  et  dès  lors  on  n'a  pas  à 
craindre  de  se  tromper  sur  le  choix.  Si,  au  contraire, 

on  propose  un  concours,  qui  répondra  d'obtenir  un 
bon  livre  élémentaire?  Comment  prononcer  entre 

dix  ouvrages,  par  exemple,  dont  chacun  serait  un 

cours   élémentaire   de    mathématiques   ou  de  phy- 

cieii  régime,  surtout  dans  les  premières  années  de  leur  nomi- 
nation. 

C'est  moins  encore  d';iprès  des  principes  philosophiques,  que 

sur  l'état  actuel  des  sciences  en  FLurope,  l'histoire  de  leurs  pro- 

i^rès,  et  l'expérience,  que  le  projet  présenté  à  l'assemblée  légis- 

lative a  été  combiné.  Mais ,  pour  appliquer  l'expérience  à  une 

nation  nouvelle  ,  il  a  fallu  dégager  les  faits  de  l'influence  des 

causes  qui  ne  subsistent  plus. 

Une  disposition  très-propre  à  n)aiiitenir  l'émulation,  et  à  faire 
honorer  les  instituteurs  des  écoles  inférieures,  serait  celle  qui 

(irdonnerait  de  ne  choisir,  après  un  certain  temps,  les  profes- 

seurs des  instituts  <\ue  parmi  ceux  qui  auraient  exercé  les  fonc- 

tions d'instituteurs  d'écoles  primaires  ou  secondaires,  et  les  |)ro- 
fesseurs  du  Ivcée  que  parmi  ceux  qui  auraient  enseigné  dans  les 

instituts,  avec  une  exception  en  faveur  des  savants  étrangers, 

exception  que  le  corps  législatif  seul  pourrait  prononcer. 

En  un  mot,  sans  instruction  nationale  gratuite  pour  tous  les 

de'Tcs  quelque  combinaison  que  vous  choisissiez  ,  vous  aurez 

ignorance  générale  ou  iiu-galité.  Vous  aurez  des  savants,  des 

philosophes ,  des  politiques  éclairés  ;  mais  la  masse  du  peuple 

conservera  des  erreurs,  et,  au  milieu  de  l'éclat  des  lumières, 
vous  serez  gouvernés  par  les  préjugés. 
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siqiie,  en  deux  volumes?  Est-on  bien  sûr  que  les 

juges  se  dévoueront  à  l'ennui  de  cet  examen?  est-on 

bien  sûr  qu'il  leur  soit  même  possible  de  bien  juger  ? 
Quelques  vues  philosophiques, quelques  idées  fines, 

ingénieuses,  qu'ils  remarqueront  dans  un  ouvrage, 
ne  feront-elles  point  pencher  la  balance  en  sa  fa- 

veur, avec  dépens  de  la  méthode  ou  de  la  clarté? 

Dans  les  trois  premiers  degrés  d'instruction  ,  on 

n'enseigne  que  des  éléments  plus  ou  moins  étendus: 
il  est  pour  chaque  science,  pour  chacune  de  ses  di- 

visions, une  limite  qu'il  ne  faut  point  passer.  Il  faut 
donc  que  la  puissance  publique  indique  les  livres 

qu'il  convient  d'enseigner;  mais  dans  les  lycées  où 

la  science  doit  s'enseigner  tout  entière,  alors  c'est 
au  professeur  à  choisir  les  méthodes.  Il  en  résulte  un 

avantage  inappréciable  :  c'est  d'empêcher  l'instruc- 

tion de  jamais  se  coirompre  :  c'est  d'être  sûr  que  si  , 
par  une  combinaison  de  circonstances  politiques , 
les  livres  élémentaires  ont  été  infectés  de  doctrines 

dangereuses,  l'enseignement  libre  des  lycées  em- 

pêchera les  effets  de  cette  corruption  ;  c'est  de  n'a- 
voir pas  à  craindre  que  jamais  le  langage  de  la  vé- 

rité puisse  être  étouffé. 

Enfin  ,  le  dernier  degré  d'insîruclion  est  une  so- 
ciété nationale  des  sciences  et  des  arts,  instituée 

pour  surveiller  et  diriger  les  établissements  d'ins- 

truction ,  pour  s'occuper  du  perfectionnement  des 
sciences  et  des  arts,  pour  recueillir,  encouiager,  ap- 

pliquer et  répandre  les  découvertes  utiles. 

Ce  n'est  plus  de  l'instruction  particulière  des  en- 

fants, ou  même  des  hommes,  qu'il  s'agit,  mais  de 
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Tinstiuction  de  la  génération  entière,  du  perfection- 

nement général  de  la  raison  humaine;  ce  n'est  pas 

aux  lumières  de  tel  individu  en  particulier  qu'il  s'a- 

git d'ajouter  des  lumières  plus  étendues;  c'est  la 

masse  entière  des  connaissances  qu'il  faut  enrichir 

par  des  vérités  nouvelles;  c'est  à  l'esprit  humain 

qu'il  faut  préparer  de  nouveaux  moyens  d'accélérer 
les  progrès,  de  multiplier  ses  découvertes. 

INous  proposons  de  diviser  cette  société  en  quatre 

classes,  qui  tiendront  séparément  leurs  séances. 

Une  société  unique  tî'op  nombreuse  eût  été  sans 
activité:  ou  bien,  réduite  à  un  trop  petit  nombre 

de  membres  pour  chaque  science,  elle  n'eut  plus  ex- 

cité d'émulation;  et  les  mauvais  choix,  qu'il  est  im- 

possible d'éviter  toujours,  y  auraient  été  trop  dange- leux. 

D'ailleurs,  elle  aurait  été  formée  de  trop  de  par- 
lies  hétérogènes;  les  savants  qui  Tauraient  composée, 

y  auraient  parlé  trop  de  diverses  langues,  et  la  plu- 
part des  lectures,  ou  des  discussions  ,  y  auraient  été 

indifférentes  à  un  trop  grand  nombre  des  audi- 
teurs. 

D'un  autre  côté,  nous  avons  voulu  éviter  la  mul- 

tiplicité des  divisions  :  une  société,  occupée  d'une 
seule  science,  est  trop  facilement  entraînée  à  con- 

tracter un  esprit  paiticulier,  à  devenir  une  espèce  de 

corporation. 

F,ntin  ,  il  importe  au  progiès  des  sciences  de  rap- 
procher, et  non  de  diviser  celles  qui  se  tiennent  par 

(juelques  points. Tandis  (jue  chacune  fait  des  progrès, 

s'einichit  des  découvertes  (pii  lui  sont  propres,  ces 
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points  de  contact  se  multiplient,  ces  applications 

d'une  science  à  une  autre  offient  une  moisson  fé- 

conde en  découvertes  utiles;  et  tel  doit  étie  l'efTet 

de  l'accroissement  des  lumières,  que  bientôt  aucune 

science  ne  sera  plus  isolée,  qu'aucune  ne  sera  totale- 
ment étrangère  à  aucune  autre. 

C'est  d'après  ces  vues  que  nous  avons  formé  les  di- 
visions de  la  société  nationale.  La  première  classe 

comprend  toutes  les  sciences  mathématiques. 

Depuis  un  siècle  aucune  société  savante  n'a  ima- 

giné de  les  séparer.  Passant,  par  d'insensibles  de- 

grés, de  celles  qui  n'emploient  que  le  calcul ,  à  celles 

qui  ne  se  fondent  que  sur  l'observation,  presque 

toutes,  aujourd'hui,  peuvent  employer  ces  deux 
moyens  de  reculer  les  bornes  des  connaissances  l)u- 

maines;et  il  est  utile  que  ceux  qui  savent  le  mieux 

employer  l'un  ou  l'autre  de  ces  instruments  de  dé- 

couvertes,  s'entr'aident ,  s'éclairent  mutuellement; 
que  le  chimiste,  que  le  physicien  empêchent  le  bo- 

taniste de  se  borner  à  la  simple  nomenclature  des 

noms,  à  la  description  trop  nue  des  objets,  ou  rap- 

pellent à  des  travaux  plus  utiles  le  géomètre  qui  em- 
ploierait ses  forces  à  des  questions  sur  les  nombres, 

à  des  subtilités  métaphysiques. 
La  seconde  classe  renferme  les  sciences  morales  et 

politiques.  11  est  superflu  ,  sans  doute,  de  prouver 

qu'elles  ne  doivent  pas  être  séparées,  et  (pion  n'a 

pas  dû  les  confondre  avec  d'au  Ires. 

La  troisième  comprend  l'application  des  sciences 
mathémati(|ues  et  physi(pies  aux  arts. 

Ici  nous  nous  sommes  écartés  davantage  des  idées 
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communes.  Cette  classe  embrasse  la  médecine  el  les 

arts  mécaniques,  l'agiiculture  et  la  navigation. 

Mais,  d'abord  nous  avons  cru  devoir  faire  pour 
les  applications  usuelles  des  sciences,  ce  que  nous 

avons  fait  pour  les  sciences  elles-mêmes. 

Nous  avons  trouvé  que  même  les  distances  étaient 

moins  grandes,  et  les  communications  plus  multi- 

pliées; qu'un  médecin,  par  exemple,  qui  s'occupe- 
rait des  hôpitaux ,  de  la  manièie  de  placer  ou  de  re- 

muer les  malades  dans  certaines  maladies,  pour  de 

grandes  opérations,  pour  des  pansements  difficiles, 

trouverait  de  l'avantage  dans  sa  réunion  avec  des 

mécaniciens  et  des  constructeurs;  qu'aucune  distinc- 
tion aussi  marquée  que  celle  des  mathématiques 

pures,  et  de  certaines  parties  des  sciences  {)hysiques, 

ne  pouvait  être  appliquée  à  ces  arts;  qu'il  ne  fallait 

pas  séparer  la  médecine  de  l'art  vétérinaire  de  l'agri- 

culture, ni  l'agriculture  de  l'art  des  constructions, 

de  celui  de  la  conduite  des  eaux,  et  qu'on  ne  pou- 
vait lompre  cette  chaîne  sans  briser  une  liaison 

utile. 

Il  restait  donc  à  voii-  si  une  de  ces  parties  pouvait 

exiger  pour  elle  seule  la  création  d'une  société  isolée. 

La  médecine,  l'agricultuie ,  la  navigation,  étaient 
celles  (jui  pouvaient  le  plus  y  prétendre,  et  même 

elles  auraient  pu  alléguer  des  établissements  déjà 
formés  en  leur  faveur. 

Mais,  d'aboi'd  une  société  de  marine,  par  exemple, 

ne  peut  subsister  qu'en  y  supposant  réunies  toutes 

les  sciences  sur  lesquelles  l'art  naval  est  apj)uyé. 
File  serait  donc  une  société  des  sciences  particulière- 
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nienl  appliquées  à  la  marine,  et  une  sorte  de  double 

emploi.  De  même  une  société  de  médecine  ne  peut 

se  soutenir  qu'en  appelant  des  anatomistes,  des  bo- 

tanistes, des  chimistes.  Celle  d'agriculture  aura  des 
botanistes,  des  minéralogistes,  des  chimistes,  des 

hommes  occupés  d'économie  politique  et  de  com- 
merce ,  etc. 

Or,  qu'en  résultera-t-il?  une  diminution  de  consi- 
dération pour  ces  sociétés  particulières,  parce  que 

les  savants  qui  les  composeront  regarderont  une 

place  dans  la  société  qui  embrassera  la  généralité 

des  sciences,  comme  un  objet  plus  digne  d'exciter 
leur  émulation. 

Il  faudra  donc,  ou  que  l'on  soit  de  deux  ,  de  tiois 

sociétés  à  la  fois;  ce  qui  n'a  aucun  avantage  que  de 

nourrir  la  vanité,  ce  qui  nuit  à  l'égalité  :  ou  bien 

qu'il  soit  permis  de  passer  de  l'une  à  l'autre  ;  ce  qui 
produirait  des  changements  continuels,  nuisibles  à 

celle  qui,  ayant  une  moindre  considération,  serait 

habituellement  abandonnée:  ou  enfin,  qu'on  reste 

irrévocablement  fixé  dans  l'une  d'elles;  ce  qui  aurait 

l'inconvénient  non  moins  grand  d'exclure  des  socié- 
tés consacrées  à  une  seule  science,  les  hommes  qui 

prétendraient  à  celle  où  elles  sont  toutes  réunies. 

D'ailleurs,  je  demanderai  combien,  par  exemple, 

on  trouvera  d'hommes  qui,  n'élant  ni  assez  grands 
géomètres,  ni  assez  habiles  mécaniciens,  pour  être 

placés  comme  tels  dans  une  société  savante, 

peuvent  cependant  accélérer  les  progrès  de  la  science 

navale;  combien  vous  trouverez  d'agriculteurs  qui, 
.sans  avoir  un  nom  d;<ns  la  botanique  ,  auront  réelle- 



Oo6  SUR    l'instruction    PL'BMQl  E. 

ment  contribué  à  quelque  grand  progrès  de  l'agri- 
culture; combien  de  médecins  ou  de  cliiruigiens  cé- 

lèbres comme  tels ,  et  non  par  leurs  découvertes  dans 

les  sciences.  Le  talent  pour  ces  applications,  en  le 

séparant  du  génie  des  sciences,  ne  peut  être  le  par- 

tage d'un  assez  grand  nombre  d'bommes,  pour  en 
former  un  corps  à  part;  et  loin  de  nuire  à  ces  arls 

importants,  c'est  au  contraire  les  servir  que  de  les 

réunir  dans  une  grande  société,  où  chacun  d'eux  ob- 
tienne un  petit  nombre  de  places. 

D'ailleurs,  ces  sociétés,  si  elles  étaient  séparées, 
deviendraient  en  (juclque  sorte  une  puissance  élevée 

au-dessus  de  ceux  qui  cultivent  chacune  des  profes- 
sions (jui  y  réj)ondent;  réunies,  elles  ne  peuvent  en 

être  une  à  l'égard  de  la  généialilé  des  citoyens  par- 
tagés entre  ces  professions  diverses. 

La  (juatrième  classe  renferme  la  grammaiie,  les 

lettres,  les  arts  d'agrénieiit ,  l'érudition. 

Dans  l'enseignement  public,  dans  la  société  na- 

tionale, les  arts  d'agrément,  comme  les  arts  méca- 
niques, ne  doivent  être  considérés  que  relativement 

à  la  théorie  (jui  leur  est  propre.  On  a  pour  objet  de 

reuq)lir  cet  intervalle  cjui  sépare  la  science  abstraite  , 

de  la  pratif|ue;  la  philosophie  d'un  art,  de  la  simple 

exécution.  C'est  dans  les  ateliers  du  peintre  comme 

de  l'artisan  ou  du  manufacturier,  que  l'art  propre- 

ment dit  doit  être  enseigné  par  l'exercice  même  de 

l'art.  Aussi  nos  écoles  ne  dispensent  point  d'aller 
dans  les  ateliers;  mais  on  v  apjîiend  à  connaitre 

les  principes  de  ce  (ju'on  doil  ailleurs  ap|)iendr'e  à 
('\(''(  iilcr. 
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C'est  le  moyen  d'établir  dans  tous  les  arts,  dans 
tous  les  métiers  même,  une  pratique  éclairée;  de 

léunir  pai'  le  lien  d'une  raison  commune  ,  d'une 
même  langue,  les  hommes  que  leurs  occupations 

séparent  le  plus.  Car  jamais  nous  n'avons  jjcrdu  de 

vue  cette  idée  de  détruire  tous  les  genres  d'inégalité, 
de  multiplier  entre  les  hommes  que  la  nature  et  les 
lois  attachent  au  même  sol  et  aux  mêmes  intérêts, 

des  rapports  qui  rendent  leur  réunion  plus  douce 

et  plus  intinje. 

La  distribution  du  travail  dans  les  grandes  socié- 
tés établit  entre  les  facultés  intellectuelles  des 

hommes  une  distance  incompatible  avec  cette  éga- 

lité, sans  laquelle  la  liberté  n'est,  pour  la  classe  moins 

éclairée,  qu'une  illusion  trompeuse  ;  et  il  n'existe  que 
deux  moyens  de  détruire  cette  distance  :  arrêter 

partout ,  si  même  on.  le  pouvait ,  la  marche  de 

l'esprit  humain;  réduire  les  hommes  à  une  éter- 
nelle ignorance  ,  source  de  tous  les  maux  ;  ou  laisser 

à  l'esprit  toute  son  activité,  et  rétablir  l'égalité 
en  répandant  les  lumières.  Tel  est  le  principe  fon- 

damental de  notre  travail;  et  ce  n'est  pas  dans 
le  dix-huitième  siècle  que  nous  avons  à  craindie 

le  reproche  d'avoir  mieux  aimé  tout  élever  et  tout 

affranchir,  que  de  tout  niveler  par  l'abaissement  et 
la  contrainte. 

Cet  enseignement  des  arts  s'élevant  par  degrés  de- 

j)uis  les  écoles  primaires  jusqu'aux  lycées,  portera 
dans  toutes  les  divisions  de  la  société  la  connais- 

sance des  principes  rpii  doivent  y  diriger  la  pratique 

de  ces  ails,  ré()aiidra  partout  et  avec  promptitude 
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les  découvertes  et  les  méthodes  nouvelles ,  et  ne 

répandra  que  celles  dont  la  bouté  sera  prouvée  par 

l'expérience  :  il  excitera  l'industrie  des  artistes,  et, 

l'empêcliant  en  même  temps  de  s'égarer,  préviendra  la 
ruine  à  laquelle  leuractivité  et  leur  talent  lesexposent 

lorsque  l'ignorance  de  la  théorie  les  abandonne 

à  leur  imagination;  et  rien  peut-être  n'accéléreia 
davantage  le  moment  où  la  nation  française  atteindra 

dans  les  manufactures,  dans  les  arts  ,  le  point  où  elle 

se  serait  élevée  dès  longtem[)s,  si  les  vices  de  la 

constitution  et  de  ses  lois  n'avaient  arrêté  ses  ef- 
forts et  comprimé  son  industrie. 

Dans  le  plan  que  nous  proposons,  chaque  individu 

ne  pourra  être  membre  que  d'une  seule  classe;  il 

pourra  passer  de  l'une  à  l'autre;  ce  qui  n'a  point 

d'inconvénient,  parce  que  chaque  classe  est  trop 

bornée  pour  y  admellre  des  savants  ([ui  n'y  appar- 

tiennent pas  essentiellement,  qu'aucune  n'admet  de 
membre  appartenant  natuiellement  à  une  autre, 

qu'aucune,  enfin,  n'a  d'infériorité  dans  l'opinion. 
Par  les  mêmes  raisons,  ces  passages  seront  tiês-rares. 

Nous  avons  déjà  observé  que  chaque  classe  de  la 

société  tiendiail  des  séances  séparément  ;  elles  seront 

ouvertes  au  public,  mais  seulement  pour  (pie  ceux 

(pii  cultivent  les  sciences  puissent  écouler  les  lec- 

tures, suivre  les  discussions,  et  sans  que  la  nécessité 

de  se  faire  entendre  des  spectateurs,  de  se  mettre  à 

leur  portée,  de  les  intéresser  ou  de  les  amuser,  in- 

flue sur  l'ordre  des  séances,  la  forme  des  discussions 
ou  le  choix  des  lectures. 

Les  membres  d'une  classe  auront  droit  de  siéger 
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dans  toutes  les  autres  ,  pourront  prendre  part  aux 

discussions,  lire  des  mémoires,  insérer  leurs  ou- 

vrages dans  les  lecueils  publiés  par  chacune;  et,  par 

ce  moyen  ,  la  règle  de  n'appartenir  qu'à  une  seule 

ne  privera  d'aucun  avantage  réel,  ni  les  sciences,  ni 
ceux  qui  en  cultiveraient  à  la  fois  plusieurs.  La  vanité 

seule  perdra  celui  d'allonger  un  nom  de  quelques 
mots  de  plus. 

Chaque  classe  est  divisée  en  sections;  chaque  sec- 
tion a  un  nombre  déterminé  de  membres,  moitié  rési- 

dant à  Paris,  moitié  répandus  dans  les  départements. 

Cette  division  en  sections  est  nécessaire,  par  la  rai- 

son que  la  société  est  chargée  de  la  surveillance  de 

l'instruction  ;  et  elle  est  encore  utile  pour  être  sûr 

qu'aucune  partie  des  sciences  ne  cessera  un  moment 

d'être  cultivée.  Or,  c'est  un  des  plus  grands  avan- 

tages qui  puissent  résulter  de  l'établissement  d'une 
société  savante. 

En  effet,  chaque  science  a  ses  moments  de  vogue 

et  ses  moments  d'abandon.  Une  pente  naturelle  porte 
les  esprits  vers  celle  où  de  nouveaux  moyens  ouvrent 

un  champ  vaste  à  des  découveites  utiles  ou  bril- 

lantes ;  tandis  que  ,  dans  une  autre ,  le  talent  a  pres- 

que épuisé  les  méthodes  connues,  et  attend  que  le 
génie  lui  en  montre  de  nouvelles.  Ainsi,  ces  divisions 

seront  utiles  jusqu'au  moment  où  les  sciences,  s'é- 
tendant  au  delà  de  leurs  limites  actuelles,  se  rap- 

procheront, se  pénétreront  en  quelque  sorte,  et 

n'en  feront  plus  qu'une  seule. 
La  fixation  du  nombre  des  membres  nous  a  paru 

également  utile.  Sans  cela,  une  société  savante  n'est 
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plus  lin  objet  d'émulation;  d'ailleurs,  elle  cesse  de 
pouvoir  se  gouverner  elle-même;  elle  est  forcée  de 
confier  les  travaux  scientifiques  à  un  comité,  et 

l'égalité  V  est  détruite.  C'est  ce  qu'on  voit  à  la  so- 
ciété royale  de  Londres.  Comment  sept  ou  liuit  cents 

membres  pourraient-ils  avoir  un  droit  égal  délire  et 
de  faire  imprimer  des  mémoires,  de  prononcer  sur 

ceux  qui  méritent  la  piéférence?  IN'est-il  pas  évident 

que  la  très-grande  majorité  serait  liors  d'état  de  pro- 
duire de  bons  ouvrages,  et  même  de  bien  juger?  H 

faut  donc  ou  borner  le  nombre  des  membres ,  ou 

avoir,  comme  à  Londres,  un  comité  aristocrati- 

que, ou  se  réduire  à  une  nullité  absolue. 
La  moitié  de  ces  savants  auront  leur  lésidence 

habituelle  dans  les  départements;  et  cette  distribu- 

tion plus  égale,  nécessaire  au  progrès  des  sciences 

d'observation,  de  celles  dont  l'utilité  est  la  j)lus  im- 

médiate, aura  encore  l'avantage  de  répandre  les 

lumières  avec  |)Ius  d'uniformité;  de  les  placer  auprès 

d'un  pfus  grand  nombre  de  citoyens;  d'exciter  plus 

généralement  le  goût  de  l'étude  et  des  recherches 
utiles;  de  faiie  mieux  sentir  le  prix  des  talents  et  des 

connaissances;  d'offrir  partout  à  l'ignorance  des 
inslructeuis  et  des  appuis;  au  charlatanisme,  des 

ennemis  prompts  à  ledémascpier  et  à  le  combattre;  de 

nelaisseraux  préjugés  aucune  retraite  où  ils  puissent 

jeter  de  nouvelles  racines,  se  fortifier  et  s'étendre. 
Les  membres  de  la  société  nationale  se  choisiront 

eux-mêmes.  La  première  formation  une  fois  faite,  si 

elle  renferme  à  peu  près  les  hommes  les  plus  éclai- 
rés,  on   peut  être  sûr  <jue   la  société  en  piésentera 
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consfammenl  la  léunion.  Depuis  deux  ans  que  l'on 

a  beaucoup  écrit  contre  l'esprit  dominateur  des 
académies,  on  a  demandé  de  citer  un  seul  exemple 

d'une  découverte  réelle  qu'elles  aient  repoussée; 
d'un  homme  dont  la  réputation  lui  ait  survécu,  et 

qui  en  ait  été  exclu  autrement  que  pai'  l'effet  de 

l'intolérance  politique  ou  religieuse  ;  d'un  savant 

célèbre  par  des  ouvrages  connus  dans  l'Europe,  qui 

ait  essuyé  des  refus  répétés;  et  personne  n'a  répondu. 
C'est  que  les  choix  se  font  d'après  des  titres  publics, 

des  titres  qui  ne  disparaissent  point;  c'est  que  l'er- 

reur des  jugements  peut  être  prouvée;  c'est  que  les 
savants  et  les  gens  de  lettres  dépendent  de  l'opinion 

publique;  c'est  surtout  qu'ils  répondent  de  leurs 
choix  à  l'Europe  entière.  Cette  dernière  observation 
est  si  vraie,  que  plus  un  genre  de  science  a  pour 

juges  les  hommes  qui  les  cultivent  dans  les  pays 

étrangers,  plus  aussi  l'expérience  a  prouvé  que  les 
choix  étaient  à  l'abri  de  tout  reproche  ;  et  c'est  en- 

core un  des  motifs  qui  nous  ont  déterminés  à  borner 
le  nombre  des  membres  de  la  société  nationale.  En 

effet ,  tant  que  les  noms  connus  dans  l'Europe  pour- 
ront remplir  à  peu  près  la  liste  entière,  les  mauvais 

choix  ne  seront  pas  à  craindre. 

Cependant,  on  a  pris  de  nouvelles  précautions. 

D'abord,  on  formera  une  liste  publique  de  candi- 
dats: ainsi,  tous  ceux  qui  cultivent  les  sciences, 

qui  les  aiment,  pourront,  en  connaissant  les  con- 
currents, apprécier  les  choix  et  exercer  sur  la  so- 

ciété l'unique  censure  vraiment  utile,  celle  de  l'opi- 
nion armée  du  seul  pouvoir  de  la  véiité. 
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La  classe  entière,  composée  de  savants  dans 

plusieurs  genres,  qui  prononcent  d'après  la  re- 

nommée |comme  d'après  leur  jugement,  réduira 

cette  liste  à  un  moindre  nombre  d'éligibles;  enfin  , 
la  section  choisira;  et  la  responsabilité,  portant 

alors  sur  un  petit  nombre  d'hommes  qui  ne  jugent 

que  de  talents  qu'ils  doivent  bien  connaître,  de- 
viendra suffisante  pour  les  contenir.  Les  membres 

de  la  société  nationale  résidant  dans  les  départe- 
ments concourront  aux  (élections  avec  une  entière 

égalité;  ce  qui  oblige  à  prendre  un  mode  d'élire 

tel,  que  la  présentation  et  l'élection  se  fassent  né- 

cessairement chacune  par  un  seul  vœu.  L'exemple 
de  la  société  italienne  formée  de  membres  dispersés, 

suffit  pour  en  prouver  la  possibilité. 

Chaque  classe  de  la  société  nationale  élit  sous  les 

mêmes  formes  les  professeurs  des  lycées,  dont  l'en- 

seignement correspond  aux  sciences  qui  sont  l'objet 
de  cette  classe. 

Les  professeurs  du  lycée  nomment  ceux  des  insti- 
tuts; mais  la  municipalité  aura  le  droit  de  réduire 

la  liste  des  éligibles. 

Quant  aux  instituteurs  des  écoles  secondaires  et 

primaires,  la  liste  d'éligibles  sera  faite  par  les  pro- 
fesseurs des  instituts  de  l'arrondissement ,  et  le  choix 

appartiendra  pour  les  premiers,  au  corps  municipal 

du  lieu  où  l'école  est  située,  pour  les  derniers  à 

l'assenjblée  des  pères  de  famille  de  l'arrondissement 
de  l'école. 

En  effet,  les  professeurs,  comme  les  instituteurs, 

doivent  avoir  des  connaissances  dont  les  corps  ad- 
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ininislralifs  ne  peuvent  être  juges,  qui  ne  peuvent 

être  appréciées  cpie  par  des  hommes  en  qui  l'on  ait 
(boit  de  supposer  une  plus  grande  instruction.  La 

liste  d'éligihles  qui  constate  la  capacité  doit  donc 

être  formée  par  les  membres  d'un  établissement  su- 

périeur. Mais,  si  dans  le  choix  d'un  piofesseur  entre 
les  éligibles,  il  faut  préférer  le  plus  savant,  le  plus 
habile;  dans  celui  des  instituteurs,  où  les  élèves  sont 

plus  jeunes,  où  les  qualités  morales  du  maître  in- 

fluent sur  eux  davantage,  où  il  ne  s'agit  que  d'ensei- 
gner des  connaissances  très-élémentaires,  on  doit 

prendre  pour  guide  l'opinion,  ou  de  ceux  que  la 
nature  a  chargés  du  bonheur  de  la  génération  nais- 

sante, ou  du  moins  de  leurs  représentants  les  plus 

inmiédiats.  C'est  dans  les  mêmes  vues  que  Ton  donne 
aux  municipalités  le  droit  de  réduire  la  liste  des  éli- 

gibles pour  les  professeurs  des  instituts.  Les  conve- 
nances personnelles  et  locales  y  ont  déjà  quelque 

importance;  et  ce  droit  d'exclusion  suffit  pour  ré- 

pondre qu'elles  ne  seront  point  trop  ouvertement 
blessées. 

Des  directoires  formés  dans  la  société  nationale, 

les  lycées,  les  instituts,  seront  chargés  de  l'inspection 
habituelle  des  établissements  inférieurs  Dans  les 

(circonstances  importantes,  la  décision  appartiendra 

aune  des  classes  de  la  société  nationale,  ou  à  l'assem- 
blée des  professeurs,  soit  du  lycée,  soit  des  instituts. 

Paice  moyen,  l'indépendance  de  l'instruction  sera 

garantie,  et  rins[)ectiou  n'exigera  point  d'établisse- 

ment particulier  où  Ton  aurait  pu  craindre  l'esprit 

de  domination.  Comme  l;i  socic'té  nationale  est  par- 
Vil.  '.v,\ 
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tagée  en  (|uatre  classes  correspondantes  à  des  divi- 

sions scientifiques;  comme,  sur  chaque  objet  impor- 

tant,  le  droit  de  prononcer  appartient  à  une  classe 

seulement,  on  voit  combien,  sans  nuire  cependant 

à  la  sûreté  de  l'inspection  ,  on  est  à  l'abii  de  la 
crainte  de  voir  les  corps  instruisants  élever  dans 

l'Étal  un  nouveau  pouvoir. 

L'unité  n'est  pas  rompue,  parce  (|ue  les  (|uestions 
générales  qui  intéresseraient  un  établissement  entier, 

ne  peuvent  être  décidées  (jue  par  des  lois  (pi'il  fau- 
drait demander  au  corps  législatif. 

Si  l'on  conipte  toutes  les  sommes  employées  pour 
les  établissements  liltéraires  remplacés  par  les  nou- 

velles institutions,  les  biens  des  congrégations  en- 
seignantes, ceux  des  collèges,  les  appointements  que 

les  villes  donnaient  aux  professeurs,  les  revenus  des 

écoles  de  toute  espèce;  si  on  v  ajoute  enfin  ce  ({u'il 
en  coûtait  au  peuj)le  pour  payer  les  maîtres  de  ces 

('coles ,  on  tiouvern  rjue  la  dépense  de  la  nouvelle 

organisation  de  l'instruction  publicpic  ne  surpassera 

j)as  de  beaucoup,  et  peut-être  n'égalera  point  ce  que 
les  institulidus  anciennes  coûtaient  à  la  nation. 

Ainsi,  une  instruction  générale,  conq)lèle,  supé- 

rieure à  ce  qui  existe  chez  les  autres  nations,  rem- 
placera, même  avec  moins  de  frais,  ce  système 

d'éducation  [)ublique  dont  fimperfection  grossière 
offrait  un  contraste,  si  honteux  pour  le  gouverne- 

ment, avec  les  lumières,  les  talents  et  le  génie  qui 

avaient  su  briser  parmi  nous  tous  les  liens  des  pré- 
jugés, comme  tous  les  obstacles  des  institutions 

|»oliti(|U('s. 
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Nous  avons  présenté  dans  ce  plan  l'organisation 

de  l'instruction  publique  telle  que  nous  avons"  cru 

qu'elle  devait  être,  et  nous  en  avons  séparé  la  ma- 
nière de  former  les  nouveaux  établissements.  Nous 

avons  pensé  qu'il  fallait  que  l'assemblée  nationale  eût 

déterminé  ce  qu'elle  voulait  faire,  avant  de  nous  oc- 
cuper des  moyens  de  remplir  ses  vues. 

Dans  les  villages  où  il  n'y  aura  qu'une  seule  école 
primaire,  les  enfants  des  deux  sexes  y  seront  admis  , 

et  recevront  d'un  même  instituteur  une  instruction 

égale.  Lorsqu'un  village  ou  une  ville  auiont  deux 

écoles  primaires,  l'une  d'elles  seia  confiée  aune  ins- 
titutrice, et  les  enfants  des  deux  sexes  seront  sépa- 

rés. 

Telle  est  la  seule  disposition  relative  à  Tinstruction 

des  femuies,  qui  fasse  partie  de  notie  premier  tra- 

vail ;  cette  instruction  sera  l'objet  d'un  rapport  par- 

ticulier; et,  en  effet ,  si  l'on  oi)seive  que  dans  les 

familles  peu  riches,  la  partie  domestique  de  l'édu- 
cation des  enfants  est  pres(|ue  uniquement  aban- 

donnée à  leurs  mères;  si  l'on  songe  que  sur  vingt- 

cinq  familles  livrées  à  l'agriculture,  au  commerce, 
aux  arts,  une  au  moins  a  une  veuve  pour  son  chef, 

on  sentira  combien  cette  portion  du  travail  qui  nous 

a  été  confié  est  importante,  et  pour  la  piospérité 

commune,  et  poui-  le  progrès  général  des  lumières. 

On  pourra  reprocher  à  ce  système  d'oiganisation 

de  ne  pas  respecter  assez  l'égalité  entre  les  honmies 

livrés  à  l'élude,  et  d'accorder  trop  d'indépendance  à 

ceux  qui  entrent  dans  le  système  de  l'instruction  pu- 
blique. 

33. 
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Mais,  d'abord,  ce  n'est  pas  ici  une  distinction 

qu'il  s'agit  d'établir,  mais  une  fonction  publique 

qu'il  est  nécessaire  de  conféiei*  à  des  hommes  dont 
le  nombre  soit  déterminé ,  dont  la  réunion  soit  as- 

sujettie à  des  formes  régulières.  La  raison  exige  que 

les  hommes  chargés  d'instruire,  ou  les  enfanis  ou 

les  citoyens,  soient  choisis  par  ceux  qu'on  peut  sup- 
poser avoir  des  lumières  égaies  ou  supérieures.  La 

surveillance  des  établissements  d'instruction  n'exige- 

l-elle  pas  aussi  cette  même  égalité,  s'il  s'agit  de  l'en- 

seignement dans  les  lycées;  cette  supériorité,  s'il 

s'agit  de  celui  des  établissemenls  inférieurs?  Il  fallait 

donc  remonte)'  à  une  réunion  d'hommes  qui  pussent 
satisfaire  à  cette  condition  essentielle.  Laisserait-on 

le  choix  de  ces  hommes  à  la  masse  entière  de  ceux 

qui  cultivent  les  sciences  et  les  aits,  ou  qui  préten- 

dent U'scuUiver?  Mais  il  n'y  aurait  plus  aucun  motif 
de  ne  pas  appeler  à  ce  choix  la  généralité  des  ci- 

toyens; car  si  la  prétention  d'être  savant  suffisait  pour 
exercer  ce  droit,  s'il  suffisait  de  se  réunir  en  un 
corps  (|ui  se  doimàt  pour  échiiré,  il  est  bien  évident 

(|ue  ces  conditions  n'excluraient  ,  ni  la  |)rofonde 
ignorance,  ni  les  doctrines  les  plus  absurdes.  D'ail- 

leurs, ce  serait  autoriser  de  véritables  corporations, 

des  jurandes  proprement  dites;  car  toute  associa- 

tion libre  à  l;i(|uell('  on  doinierait  une  fonction  pu- 
blicpie  (juelconque,  prendiait  nécessairenrent  ce 
caractère. 

Ce  n'est  pas  l'ignorance  seule  (jui  serait  à  craindre, 

c'est  la  ciiarlatanerie  (pii  bientôt  détruirait,  et  l'ins- 
Iruclion  publi(|ue,  et  l(^s;nts  cl  les  sciences,  ou  (pii 
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du  moins  emploierait  pour  les  détruire  tout  ce  que 

la  nation  aurait  consacré  à  leurs  progrès. 

Enfin,  la  puissance  publique  clioisirait-elle  entre 

ces  sociétés;  et  alois  à  un  corps  composé  d'hommes 
très-éclairés,  elle  en  substituerait  de  plus  nombreux 
où  les  lumières  seraient  plus  faibles,  où  lesliommes 

médiocres  s'intioduiraient  avec  plus  de  facilité,  se- 

raient moins  aisément  contenus  par  l'ascendant  du 
génie  et  des  talents  supérieurs,  où  enfin  régnerait 

bientôt  im  ostracisme  d'autant  plus  effrayant,  que  la 
médiocrité  est  facilement  dupe  ou  complice  de  la 

charlatanerie,  et  n'étend  pas  sur  elle  cette  haine  de 
tout  succès  brillant  on  durable  (jui  hii  est  si  natu- 

relle. Ou  bien  la  puissance  publique  reconnaîtrait- 

elle  toute  espèce  de  société  libre;  et  alors  chaque 

classe  de  charlatans  aurait  la  sienne.  Ce  ne  serait  pas 

l'ignorance  modeste  qui  jugerait  les  talents  d'après 

l'opinion  commune,  ce  qui  déjà  serait  un  mal;  mais 

l'ignorance  présomptueuse  qui  les  jugerait  d'après 
son  orgueil  ou  son  intérêt. 

Au  contraire ,  dans  le  plan  que  nous  proposons  , 

les  sociétés  libres  ne  peuvent  que  pioduire  des  effets 
salutaires.  Elles  serviront  de  censeurs  à  la  société  na- 

tionale, qui  exercera  sur  elles  en  même  temps  une 
censure  non  moins  utile.  Celles  où  le  charlatanisme 

dominerait,  s'anéantiraient  bientôt,  parce  qu'aucune 

espérance  de  séduire  l'opinion  publifpie  ne  les  sou- 

tiendrait. Chacune  d'elles,  suivant  l'étendue  qu'elle 
donnerait  à  ses  occupations,  cherclierait  à  n'être 
pas  au-dessous  de  la  société  nationale,  qui  elle-même 
voudrait  ne  pas  se  trouver  inférieure.  Elles  seraient 
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siirluul  les  juges  naturels  des  choix  de  celte  société,  et 

par  là  elles  contribueraient  plus  à  en  assurer  la  bonté, 

que  si  elles  y  concouraient  d'une  manière  directe. 
Enfin,  la  société  chargée  de  surveiller  Tinstiuction 

nationale,  de  s'occuper  des  progrès  des  sciences,  de 
la  philosophie  et  des  arts,  au  nom  de  la  puissance 

publique,  doit  être  uniquement  composée  de  sa- 

vants; c'est-à-dire,  d'hommes  qui  ont  embrassé 
une  science  dans  toute  son  étendue,  en  ont  pénétré 

toute  la  profondeui-,  ou  qui  l'ont  enrichie  par  des 
découvertes. 

Sans  une  telle  société,  puisque  la  connaissance 

des  principes  des  ai  ts  est  encore  étrangère  à  presque 

tous  ceux  (|ui  les  cultivent;  puisque  leur  histoire 

n'est  connue  que  d'un  petit  nombre  de  savants, 
comment  ne  serait-on  pas  exposé  à  voir  la  nation 

et  les  citoyens  accueillir,  récompenser,  mettre  en 
œuvre,  comme  autant  de  découvertes  utiles,  des 

procédés  ou  des  moyens  depuis  longtemps  connus  , 

et  rejelés  par  une  saine  théorie  ,  ou  abandonnés  après 

une  expérience  malheureuse? 

Les  sociétés  libres  ne  peuvent  exister  si  elles  n'ad- 
mettent à  la  fois ,  et  les  savants,  et  les  amateurs 

des  sciences;  et  c'est  par  là  surtout  (ju'elles  en  ins- 

pireront le  goût,  qu'elles  contribueront  à  les  ré- 

pandre,  qu'elles  soutiendront,  qu'elles  perfection- 
neront les  bonnes  méthodes  de  les  étudier;  c'est  alors 

que  ces  sociétés  encourageront  les  arts  sans  en  pro- 

téger le  charlatanisme,  f|u'elles  formeront  pour  les 
sciences  une  opinion  commune  des  hommes  éclairés 

(juil    sera    impossible  de   méconnaître,   et   dont    la 
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société    nalionale    ne    sera    plus    que    l'inlerprèle. 
En  même  temps,  tout  citoyen  pouvant  foimer  li- 

brement des  établissements  d'instruction  ,  il  en  ré- 

sulte encore  pour  les  écoles  nationales  l'invincible 
nécessité  de  se  tenir  au  moins  au  niveau  de  ces  ins- 

titutions privées;  et  la  liberté,  ou  plutôt  l'égalité, 

reste  aussi  entière  qu'elle  peut  l'être  auprès  d'un  éta- 
blissement public. 

11  ne  faut  pas  confondre  la  société  nationale  telle 

que  nous  l'avons  conçue,  avec  les  sociétés  savantes 

qu'elle  remplace.  L'égalité  réelle  (pii  en  est  la  base, 
son  indépendance  absolue  du  pouvoir  exécutif,  la 

liberté  entière  d'opinions  qu'elle  partage  avec  tous 
les  citoyens,  les  fonctions  qui  lui  sont  attribuées 

relativement  à  l'instruction  publique,  une  distribu- 

tion de  travail  qui  la  force  à  ne  s'occuper  que  d'ob- 
jets utiles,  un  nombre  égal  de  ses  membres  répandu 

dans  les  départements  :  toutes  ces  différences  assu- 

rent qu'elle  ne  mériteia  pas  les  reproclies  souvent 
exagérés,  mais  quelquefois  justes,  dont  les  acadé- 

mies ont  été  l'objet.  D'ailleurs,  dans  une  constitu- 

tion fondée  sur  l'égalité,  on  ne  doit  pas  ciaindre  de 
voir  une  société  d'bommes  éclairés  contracter  aisé- 

ment cet  esprit  de  corporation  si  dangeieux ,  mais 

si  naturel  dans  un  temps  où  tout  était  privilège. 

Alors  chaque  homme  s'occupait  d'obtenir  des  pi'éro- 

gatives  ou  de  les  étendre;  aujourd'hui  tous  savent 
(pie  les  citoyens  seuls  ont  des  droits,  et  (pie  le  tilie 

de  fonctionnaire  public  ne  donne  (pie^des  devoirs  à 

remplir  (  i  ).  '  i 

(i)  On  n'a  rien  répondu  à  ces  preuves  de  l'iilililc  des  sociétés 
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Celte  indépendance  de  loule  puissance  élrangète, 

OLi  nous  avons  placé  l'enseignement  public,  ne  peut 
effrayer  peisonne,  puisque   l'abus  serait  à  l'instant 

savantt's;  seulement  ou  a  répété  ce  (jn'il  est  d'usage  de  dire  sur 

leurs  mauvais  clioix ,  sur  le  peu  de  justice  qu'ils  rendent  aux  ta- 
lents. 

11  serait  injuste,  en  invoquant  l'expérience,  de  ne  pas  se  bor- 
ner à  celles  de  ces  sociétés  qui  ont  j)uur  objet  les  sciences  ma- 

thématiques et  physiques  ,  parce  que  ce  sont  les  seules  qui  jus- 

qu'ici aient  pu  jouir  de  quelque  in'lependance.  Or,  en  admetlaut 
cette  distinction  ,  je  demande  si,  depuis  cent  trente  ans  environ 

que  les  premières  de  ces  sociétés  ont  été  établies,  il  s'est  fait 
dans  les  sciences  une  seule  découverte  (jui  ne  se  trouve  dans  leurs 

recueils,  ou  dont  l'auteur,  s'il  n'est  pas  mort  très-jeune,  n'ait 

pas  appartenu  à  quelqu'une  de  ces  sociétés. 
La  république  des  sciences  est  universelle  et  dispersée,  et  il 

est  impossible  qu'aucune  société  puisse  se  soustraire  à  l'autorité 
souveraine  de  la  république  entière. 

Il  serait,  sans  doute,  très-facile  de  corrompre  ces  sociétés,  si 

on  y  attachait  de  grands  avantages  précuniaires;  si  on  les  char- 

geait de  fonctions  étrangères  à  leur  but  naturel,  qui  doit  être  le 

progrès,  le  perfectionnement,  la  propagation  des  connaissances 
humaines. 

Mais  bornez-les  à  cet  objet  seul  ,  et  vous  en  écarterez  ce  qui 

peut  II  s  rendre  inutiles  et  dangereuses. 

Ceux  qui  veulent  les  détruire,  ne  s'aperçoivent  pas  que  par  là 
ils  donneront  aux  riches  h'  privilège  exclusif  de  la  science. 

Presipie  tous  les  savants  célèbres  du  xvii*^  siècle,  antérieurs  à 

l'établissement  de  ces  sociétés,  étaient  de  la  classe  des  riches. 

Et  aujourd'hui  nous  aurions  encore  de  moins  en  faveur  de  la 

classe  pauvre,  la  protection  des  grands,  les  ressources  qu'of- 
fraient les  facultés  de  médecine,  et  celles  des  couvents  ou  des  éta- 

blissements ecclésiastiques. 

Un  Newton,  un  Euler,  nés  dans  la  pauvreté  ou  mé.ue  dans  la 

médiociité,    ne  (lévelo|iperonf   point   leur  génie,  si   leurs    pre- 
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corrigé  par  le  pouvoir  législatif,  dont  raiilorilé 

s'exerce  iinmédiateineiit  sui'  tout  le  systèuie  de  Tius- 
Iruction.  L'existence  d'une  instruction  libre  et  celle 

niières  découvertes  ne  sont  point  encouragées  et  reconnues;  si 

l'autorité  d'une  société  savante  ne  balance  pas  le  désir  qu'au- 
rait leur  famille  de  les  voir  se  dévouer  à  des  occupations  plus  lu- 

cratives. 

Lorsque  le  gouverncuieut  était  entre  les  mains  d'un  roi  héré- 
ditaire, il  était  trop  important  de  lui  ôter  toute  influence  sur 

l'instruction  pour  être  arrêtés  par  la  crainte  de  gâter  un  peu 

l'institution  d'une  société  nationale,  en  lui  conférant  des  fonc- 
tions en  quelque  sorte  administratives.  Maintenant,  ce  motif  ne 

subsiste  plus.  C'est  l'enseignement  seul  qu'il  est  important  de 
soustraire  à  toute  autorité  politique. 

Quelque  institution  que  l'on  donne  a  un  peuple,  il  s'y  forme 
nécessairement  une  division  entre  ceux  qui  veulent  plus  de  sou- 

mission, et  ceux  qui  veulent  plus  de  liberté  ;  entre  ceux  qui  s'at- 

tachent aux  choses  établies,  qui  ne  voient  l'ordre  et  la  paix  que 
dans  la  conservation  de  ce  qui  existe,  et  ceux  qui,  frappés  des 

défauts  inhérents  à  toutes  les  institutions,  croient  peut-être  trop 

facilement  que  les  changer,  c'est  toujours  les  corriger;  entre  ceux 
qui  suivent  les  [)rogrés  des  lumiéies,  et  ceux  qui  les  devancent. 

I.a  première  opinion  est  celle  des  houimes  qui  ont  les  places  ou 

qui  espèrent  les  obtenir;  la  seconde  réunit  ceux  qui  préfèrent 

aux  places  la  gloire  ou  le  crédit.  Cette  division  n'est  point  un 
mal  ;  les  défenseurs  de  ce  qui  est  établi  empêchent  que  les  chan- 

gements ne  soient  trop  repétés  et  trop  rapides;  les  amis  de  la 

nouveauté  s'opposent  à  la  trop  prompte  corruption  des  institu- 
tions anciennes.  Les  uns  maintu'unent  la  paix,  les  autres  sou- 

tiennent l'esprit  public  dans  nue  utile  et  perpétuelle  activité  :  et 

si  les  premiers  veulent  s'attribuer  exclusivement  les  honneurs  de 
la  vertu  ,  et  les  autres  la  gloire  du  patriotisme  ou  des  talents  ,  ils 

sont  également  injustes. 

Mais  il  résulte  de  ces  observations  que  le  gouvernement, 

quel  (pi'il  soit  ,  dius  toutes  ses  divisions  comme  daus  tous  ses  de- 
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des  sociétés  savantes  librement  formées,  n'oppose- 

ront-elles pas  encore  à  cet  abus  une  puissance  d'opi- 

nion d'autant  plus  imposante,  que,  sous  une  cons- 
titution populaire,  aucun  établissement  ne  peut  sub- 

sislei-,  si  l'opinion  n'ajoute  sa  force  à  celle  de  la  loi? 

D'ailleurs,  il  est  une  dernière  autorité  à  laquelle, 
dans  tout  ce  qui  appartient  aux  sciences,  rien  ne 

peut  résister  :  c'est  l'opinion  générale  des  hommes 

éclairés  de  l'Europe  ;  opinion  quil  est  impossible 

d'égarer  ou  de  corrompre  :  c'est  d'elle  seule  que 

dépend  toute  célébrité  brillante  ou  durable;  c'est 

elle  (pii,  ie\enant  s'unii- à  la  léputation  que  chacun 

a  d'abord  actjuise  autour  de  lui,  lui  donne  plus  de 

solidité  et  plus  d'éclat;  c'est,  en  un  mot,  pour  les 
savants,  p(nu'  les  hommes  de  lettres,  pour  les  phi- 
loso[)hes,  une  soile  de  postérité  anticipée  dont  les 

jugements  sont  aussi  impartiaux,  [)resque  aussi  cer- 
tains :  et  une  puissance  suprême  au  joug  de  laquelle 

ils  ne  peuvent  tenter  de  se  soustraire. 

Enfin,  Findépeiulance  de  finstruction  fait  en  (juel- 

grés,  cherchera  toujours  à  conservt-r,  et  par  conséquent  à  favori- 

ser \i\  perpétuité  des  o])inioiis,  (!<•  mniiiére  que  son  influence  sur 

l'enseii^nement  tendra  uatuiellenicnt  à  suspendre  les  progrès  de 
la  raison  ,  à  favoriser  tout  ce  (jui  peut  éloigner  des  esprits  les 

idées  de  perfectionnement.  Cette  influence  sur  l'enseignement  se- 
rait donc  nuisible,  et  par  conséquent  on  doit  laisser  à  la  société 

nationale  l'inspection  «les  ouvrages  élémentaires  et  le  choix  des 
j)rofesseurs  des  Ivcees;  car  cette  société,  par  sa  nature  même, 

doit  chercher,  au  cnnlraire,  tout  ce  cpii  tend  à  perfectionner  et 
étendre  les  connaissances. 

Telle  est  la  seule  fonction  publique  qu'il  soit  utile  de  lui  don- 

nei-  pour  l'intérêt  national ,  comme  pour  le  progrès  des  sciences. 
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que  sorte  une  partie  des  droits  de  l'espèce  humaine. 

Puisque  l'homme  a  reçu  de  la  nature  une  perfecti- 
bilité dont  les  bornes  inconnues  s'étendent,  si  même 

elles  existent ,  bien  au  delà  de  ce  que  nous  pouvons 

concevoir  encore,  puisque  la  connaissance  de  véri- 

tés nouvelles  est  pour  lui  le  seul  moyen  de  développer 
cette  heureuse  faculté,  source  de  son  bonheur  et 

de  sa  gloire,  quelle  puissance  pourrait  avoir  le  droit 

de  lui  dire  :  Voilà  ce  qu'il  faut  que  vous  sachiez  ; 
voilà  le  terme  où  vous  devez  vous  arrêter?  Puisque 

la  vérité  seule  est  utile,  puisque  toute  erreur  est 

un  mal,  de  quel  droit  un  pouvoir,  quel  qu'il  fût, 
oserait-il  déterminer  où  est  la  vérité  ,  où  se  trouve 

l'erreur  ? 

D'ailleurs,  un  pouvoir  qui  interdirait  d'enseigner 
une  opinion  contraire  à  celle  qui  a  servi  de  fonde- 

ment aux  lois  établies,  attaquerait  directement  la  li- 

berté de  penser,  contredirait  le  but  de  toute  ins- 
titution sociale,  le  peifectionnement  des  lois  ;  suite 

nécessaire  du  combat  des  opinions  et  du  progrès 
des  lumières. 

D'un  autre  côté,  quelle  autorité  pourrait  pres- 

crire d'enseigner  une  doctrine  conlraiie  aux  prin- 
cipes qui  ont  dirigé  les  législateurs  ? 

On  se  trouverait  donc  nécessairement  placé  entre 

un  respect  superstitieux  pour  les  lois  existantes,  ou 

une  atteinte  indirecte,  qui  ,  portée  à  ces  lois  au 

nom  d'un  des  pouvoirs  institués  par  elles,  pourrait 
affaiblir  le  respect  des  citoyens;  il  ne  reste  donc 

qu'un  seul  moven  :  l'indépendance  absolue  des  opi- 

nions, dans  tout  ce  cpii  s'élève  au-dessus  tic   lins- 
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triiction  élémentaire.  C'est  alors  qu'on  verra  la  sou- 

mission volontaire  aux  lois,  et  l'enseignement  des 

moyens  d'en  corriger  les  vices,  d'en  rectifier  les 
erreurs,  exister  ensemble,  sans  que  la  liberté  des 

opinions  nuise  à  l'ordre  public,  sans  que  le  respect 
pour  la  loi  encliaine  les  espiits,  arrête  le  progrès 

des  lumières,  et  consacre  des  erreurs.  S'il  fallait 
prouver  par  des  exemples  le  danger  de  soumettre 

l'enseignement  à  l'autorité,  nous  citerions  l'exemple 
de  ces  peuples  ,  nos  premiers  maîtres  dans  toutes 

les  sciences,  de  ces  Indiens,  de  ces  Égyptiens,  dont^ 

les  anti((ues  connaissances  nous  étonnent  encore, 

cbez  qui  l'esprit  liumnin  fit  tant  de  jirogrès ,  dans 

des  temps  dont  nous  ne  pouvons  même  fixer  l'épo- 

(jue,  et  (jui  retombèient  dans  l'abrutissement  de  la 
plus  bonteuse  ignorance,  au  moment  oii  la  puissance 

religieuse  s'empara  du  droit  d'instruire  les  bommes. 
INous  citerions  la  Cbine,  cpii  nous  a  prévenus  dans 

les  sciences  et  dans  les  arts,  et  cbez  (|ui  le  gouver- 

nement en  a  subitement  arrêté  tous  les  progrès  , 

depuis  des  milliers  d'années,  en  faisant  de  l'instiuc- 
lion  piil)li(|ue  une  j)aitie  de  ses  fonctions.  Nous  ci- 

terions celte  décadence  où  tombèrent  tout  à  coup 

la  raison  et  le  génie  cbez  les  Romains  et  cbez  les 

Grecs,  après  s'être  élevés  au  plus  baul  degré  de 

gloire,  lorsque  l'enseignement  passa  des  niains  des 

philosopbes  à  celles  des  prêtres.  Craignons,  d'apiès 
ces  exemples,  tout  ce  cpii  peut  entraver  la  marcbe 

libre  de  l'esprit  bumaiii.  A  (piehpie  point  (|u'il  soit 
par\tiui,  si  un  pouvoir  quelconque  en  suspend  le 

progrès,  rien  ne  peut  garantir  même  du  retour  des 
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plus  grossières  erreurs;  il  ne  peut  s'arrêter  sans 
reloiirner  en  arrière  :  et  du  moment  où  on  lui  mai- 

que  des  objets  qu'il  ne  pourra  examinei-  ni  juger,  ce 
premier  terme  mis  à  sa  liberté,  doit  faire  craindre 

que  bientôt  il  n'en  reste  plus  à  sa  servitude  (i). 

(i)  La  liberté  ,  l'égalité ,  les  bonnes  lois  ont  pour  efTet  néces- 

saire d'augmenter  la  prospérité  publique  en  augmentant  les 

moyens  d'agir.  De  cette  prospérité  naissent  l'habitude  de  nou- 
veaux besoins  et  un  accroissement  de  population.  Si  donc  la 

prospéiité  n'augmente  point  sans  cesse,  la  société  tombe  dans 
un  état  de  souffrance.  Cependant,  les  premiers  moyens  de  pros- 

périté ont  des  bornes;  et  si  de  nouvelles  lumières  ne  viennent  en 

offrir  de  plus  puissants,  les  progrès  mêmes  de  la  société  de- 
viennent les  causes  de  sa  ruine. 

Supposons  que  ces  moyens  soient  trouvés  et  employés,  il  eu 

résidte  dans  la  société  des  combinaisons  nouvelles  ,  que  ni  les 

lois,  ni  les  institutions  n'ont  pu  prévoir.  Il  faut  donc  que  les  lu- 

mières se  trouvent  toujours  au  delà  de  celles  qui  ont  dirigé  l'éta- 

blissement du  système  social.  D'un  autre  côté,  les  progrès  des 
arts  utiles  sont  très-bornés,  si  ceux  des  sciences  ne  viennent  à 

leur  secours.  Ceux  qu'ils  devraient  à  la  seule  observation  des 
hommes  qui  les  cultivent,  seraient  trop  lents  et  trop  incertains. 

Ainsi,  les  progrès  des  sciences  morales  et  jdiysiques  sont  néces- 
saires pour  que  la  société  puisse  atteindre  un  degré  de  prospérité 

permanente. 

Supposons  maintenant  que  les  sciences  ,  que  les  arts  se  soient 

perfectionnés;  il  est  évident  cpic  la  même  quantité  de  connais- 

sances qui  suffirait  aiijourd  hui  pour  assurer  l'indépendance  des 

individus,  pour  rendre  réelle  pour  tous  l'égalité  de  la  loi,  de- 

viendra beaucoup  trop  faible  :  il  faut  donc,  et  que  l'instrurlion 

devienne  plus  étendue  ,  et  que  les  méthodes  d'enseigner  se  per- 
fectionnent. 

Examinez  l'histoire  du  peuple  romain,  vous  le  verrez  faire, 
pendant  (pielque  tem])S,  des  progrès  vers  la  liberté;  mais  comme 

son  territoire  s'agrandissait  sans  cesse,  comme  il  voulait  être  à  la 
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D'ailleurs  ,  la  conslilulion  française  elle-même 
nous  fait  de  cette  indépendance  un  devoir  rigou- 

reux. Elle  a  reconnu  (jue  la  nation  a  le  droit  ina- 
liénable et  impiescriptible  de  réformer  toutes  ses 

lois  :  elle  a  donc  voulu  que,  dans  l'instruction  na- 
tionale, tout  fût  soumis  à  un  examen  rigoureux. 

Elle  n'a  donné  à  aucune  loi  une  irrévocabilité  de 

plus  (le  dix  années.  Elle  a  donc  voulu  que  les  prin- 

fois  un  j)('ii|)lc-r(ri  et  un  peuple  lihie,  bientôt  les  moyens  qui 
avaient  défendu,  augmenté  sa  liberté,  ne  convenant  plus  à  son 

nouvel  état,  et  les  lumières,  soit  des  citoyens,  soit  des  cliefs, 

n'étant  pas  au  niveau  de  ce  qu'aurait  exigé  cette  situation  nou- 
velle, on  le  vit  se. déchirer  par  des  guerres  civiles,  et  tomber 

dans  le  plus  honteux  esclavage. 

Voyez  la  liberté  anglaise  arrêtée  dans  sa  course  ])ar  ce  respect 

pour  une  constitution  imposée  parla  iiécessité,  mais  devenue 

l'objet  d'un  ciille  superstitieux  par  l'cflét  de  l'éducation,  par  l'in- 
fluence royale  des  places  et  des  pensions  sur  les  écrivains  poli- 

tiques. Voyez  ce  peuple,  qui  |)ortait  une  main  hardie  sur  tous  les 

préjugés,  lorsque  l'Europe  entière  y  était  asservie,  n'oser,  dans 
un  siècle  plus  éclairé,  envisager  les  honteux  abus  dont  il  est  la 
victime. 

Tel  sera  le  sort  de  toutes  les  nations  qui  ne  chercheront  pas 

dans  les  lumières  des  ressources  pour  les  nouveaux  besoins, ou  un 

remède  contre  les  dangers  inqjrevus  aux(|uels  leur  prospérité 

même  doit  les  soumettre  ou  les  exposer.  Des  politiques  peu  phi- 

losophes ont  cru  qu'il  serait  plus  sur  de  mettre  par  les  lois  des 
bornes  à  cette  prospérité  ;  mais  ces  lois  sont  déjà  elles-mêmes  une 

tyrannie,  et  (jucl  en  serait  l'effet?  Que  l'activité  hinnaine,à  la- 
quelle il  faut  bien  un  aliment,  se  porterait  vers  la  superstition, 

vers  l'intrigue,  vers  les  factions ,  et  jamais  vous  n'assurerez  par 
ces  Ujoyens  ni  la  durée  de  la  liberté  ,  livrée  alors  au  hasard  des 

événements,  ni  la  réunion  de  la  libellé  avec  la  paix,  sans  laquelle 

il  n'existe  poml  de  boidienr  public. 
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cipes  de  toutes  les  lois  fussent  discutés,  que  loules 

les  tlîéoiies  politi(|ues  }3ussent  être  enseignées  et 

combattues,  qu'aucun  système  d'organisation  sociale 

ne  fût  offert  à  l'enthousiasme  ni  aux  préjugés  , 

comme  l'objet  d'un  culte  superstitieux  ,  mais  que 
tous  fussent  présentés  à  la  raison  ,  comme  des  com- 

binaisons diverses  entre  lesquelles  elle  a  le  droit  de 

choisir  (i).  Aurait-on   réellement  respecté  celte  in- 

(i)  On  se  tromperait  si  on  croyait  qu'en  nourrissant  dans  les 

âmes  l'amour  de  l'égalité  et  de  la  liberté,  en  l'inspirant  dès  l'en- 
fance ,  en  le  fortifiant  par  des  institutions  morales,  on  assurerait 

à  un  peuple  la  jouissance  de  ses  droits.  Dans  les  républiques  de 

la  Grèce,  de  l'Italie,  chez  les  Germains,  chez  beaucoup  d'autres 

peuples,  ces  sentiments  étaient  portés  jusqu'à  l'enthousiasme;  et 

cependant,  après  y  avoir  excité  de  longs  troubles,  ils  n'ont  pu 

défendre  ces  mêmes  peuples  de  l'esclavage  étranger  ou  domes- 
tique. 

On  se  tromperait  si  on  croyait  qu'on  peut  affranchir  un  peuple 
de  la  tyrannie  artificieuse  des  légistes,  en  lui  donnant  des  lois 

simples  et  claires,  en  n'y  établissant  pas  une  classe  d'honunes  de 
loi.  Les  premières  lois  civiles  de  tous  les  peuples  ont  été  simples; 

aucun  n'a  imaginé  de  faire  un  métier  particulier  de  la  fonction  de 
les  interpréter,  de  les  expliquer,  et  partout  les  lois  sont  devenues 

compliquées,  et  tous  les  pays  ont  été  dévastés  par  la  race  domi- 

natrice et  perfide  des  gens  de  loi. 

On  se  tromperait  si  on  croyait  qu'une  religion  simple,  d'une 

morale  pure,  mette  un  peu])le  à  l'abri  de  la  superstition  et  du 
pouvoir  des  prêtres;  car  partout  les  religions  ont  commencé  par 

être  sim])les;  leur  morale,  souvent  grossière,  était  du  moins  assez 

conforme  à  la  nature,  et  partout  les  plus  absurdes  siq)erstitions 

ont  remplacé  ces  religions  primitives,  partout  les  |)rélres 

ont  corrompu  la  morale  pour  l'intérêt  de  leur  avarice  ou  de  leur 
orgueil. 

Uiu'   insiruciiou    inii\crM'lle  ,  en  se  p<Trr(ti()unaut  sans  cesse , 
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dépendance  inaliénable  du  peuple,  si  on  s'était  per- 
mis de  fortifier  quelques  opinions  particulières  de 

tout  le  poids  que  peut  leur  donner  un  enseignement 

général  ;  et  le  pouvoir  qui  se  serait  arrogé  le  droit 

de  choisir  ces  oj)inions  ifauiait-il  pas  véritablement 
usuipé  une  portion  de  la  souveraineté  nationale? 

Le  ])lan  que  nous  présentons  à  l'assemblée  a  été 

combiné  d'apiès  Texamen  de  l'état  actuel  des  lu- 

mières en  Tiance  et  en  Europe;  d'apiès  ce  (pje  les 
observations  de  plusieurs  siècles  ont  pu  nous  ap- 

prendre sur  la  marche  de  Tespiit  humain  dans  les 

sciences  et  dans  les  arts;  enfin,  d'après  ce  (pi'on 
peut  altendic  et  piévoii-  de  ses  nouveaux  piogrès. 

Nous  avons  cherché  ce  (jui  pourrait  [)lus  sûre- 

ment contribuer  à  lui  donner-  une  marche  plus 
feiuie,  à  rendre  ses  progiès  plus  rapides. 

11  viendra,  sans  doute,  un  temps  où  les  sociétés 

savantes,  instituées  par  l'autorité,  seront  superflues, 
et  dès  lors  dangereuses,  où  même  tout  établisse- 

ment public  d'instruction  deviendra  inutile  :  ce  sera 
celui  oii  aucune  erreur  générale  ne  sera  plus  à 

ciaindie,  où  toutes  les  causes  (pii  appellent  l'intérêt 
ou  les  passions  au  secours  des  préjugés  ,  auront 

perdu  leur  influence;  où  les  iumièies  seront  lépan- 

dues  avec  égalité  et  sur  tous  les  lieux  d'un  même 
terriloiic,  et  dans  toutes  les  classes  d'une  même 
société;  où  toutes  les  sciences  et  toutes  les  appli- 

cations des  sciences  seront  également   déliviées  du 

fsl  If  seul  rrnirde  à  ce;>  trois  causes  tjfiu'ralcs  des  maux  ilii  yenre 
liiiniMiii. 
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joug  de  toutes  les  superstitions  et  du  poison  des 

fausses  doctrines  ;  où  chaque  homme,  enfin,  trou- 

vera dans  ses  propres  connaissances,  dans  la  recti- 
tude de  son  esprit ,  des  armes  suffisantes  pour  re- 

pousser toutes  les  ruses  de  la  charlatanerie  :  mais  ce 

temps  est  encore  éloigné  ;  notre  ohjet  devait  être 

d'en  préparer,  d'en  accélérer  l'époque;  et,  en  tra- 
vaillant à  former  ces  institutions  nouvelles  ,  nous 

avons  dû  nous  occuper  sans  cesse  de  hâter  l'instant heureux  où  elles  deviendront  inutiles. 

PROJET   DE  DECRET. 

TITRE  PREMIER. 

Dmsion  de  l'instruction. 

ARTICLE  PREMIER. 

Il  y  aura  cinq  degrés  d'instruction, qui  correspon- 
dront aux  hesoins  qu'ont  les  différents  citoyens  d'ac- 
quérir plus  ou  moins  de  connaissances. 

II.  Des  écoles  primxiires  formeront  le  premier 

degré. 
On  y  enseignera  les  connaissances  rigoureusement 

nécessaires  à  tous  les  citoyens.  Les  maîties  de  ces 

écoles  s'appelleront  instituteurs. 
VU.  34 
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m.  Des  écoles  secondaires,  établies  dans  les  villes, 

t'ormeront  le  second  degré.  On  y  enseignera  ce  qui 
esl  nécessaire  pour  exercer  les  emplois  de  la  société, 

et  remplir  les  fonctions  publiques  qui  n'exigent  ni 
une  grande  étendue  de  connaissances,  ni  un  genre 

d'étude  particulier.  Les  maîtres  porteront  aussi  le 
nom  d'instituteurs. 

IV.  Les  écoles  du  troisième  degré  porteront  le 

nom  d'instituts.  On  y  enseignera  les  connaissances 
nécessaires  pour  remplir  toutes  les  fonctions  publi- 

ques, et  celles  qui  peuvent  servir  au  perfectionne- 

ment de  l'industrie.  Les  maîtres,  dans  ces  établisse- 
ments, porteront  le  nom  de  professeurs. 

\  .  Il  V  aura  dans  l'empire  plusieurs  établissements 

où  l'on  enseignera  l'ensemble  et  les  parties  les  plus 
relevées  des  sciences  et  des  arts.  Ces  établissements  , 

sous  le  nom  de  lycées^  formeront  le  quatrième  degré 

d'instruction.  Les  maîtres  auront,  comme  ceux  des 
instituts,  le  nom  de  j^rofesseurs. 

VL  Lue  société  nationale,  appartenant  à  tout 

l'empire,  dirigera  l'enseignement,  s'occupera  du  pro- 
grès des  sciences  et  des  arts,  et  en  généial  du  per- 

fectionnement de  la  raison  humaine.  Elle  formera  le 

derniei"  degré  d'instruction. 

niRL  II. 

Ecoles  prifiKiires. 

AHTICLF    PREMIER. 

Dans  les  écoles  primaires  des  campagnes,  on  ap- 
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prendra  à  lire  et  à  écrire;  on  y  enseignera  les  règles 

de  l'arithmétique,  les  piemières  connaissances  mo- 
rales, naturelles  et  économiques,  nécessaires  aux 

habitants  des  campagnes. 
IL  On  enseignera  les  mêmes  objets  dans  les  écoles 

primaires  des  bourgs  et  des  villes  ;  mais  on  insistera 

moins  sur  les  connaissances  relatives  à  l'agriculture, 
et  davantage  sur  les  connaissances  relatives  aux  arts 
et  au  commerce. 

ni.  L'enseignement  des  écoles  primaires  sera  par- 
tagé en  quatre  divisions,  que  les  élèves  parcourront 

successivement. 

IV.  Les  élèves  ne  seiont  pas  admis  à  ces  écoles 

avant  l'âge  de  six  ans. 
V.  On  fera  composer  incessamment  les  livres  élé- 

mentaires qui  devront  être  enseignés  dans  les  écoles 

primaires.  Ces  livres  seront  rédigés  d'après  la  meil- 

leure méthode  d'enseignement  que  les  progrès  ac- 

tuels des  sciences  nous  indiquent,  et  d'après  les  prin- 
cipes de  liberté  ,  d'égalité,  de  pureté  dans  les  mœurs  , 

et  de  dévouement  à  la  chose  publique,  consacrés  par 
la  constitution. 

Outre  ces  livres  pour  les  enfants,  il  en  sera  fait 

d'autres  qui  serviront  à  guider  les  instituteurs. 
Ceux-ci  contiendront  des  principes  sur  la  méthode 

d'enseigner,  de  former  des  jeunes  gens  aux  vertus 
civiques  et  morales;  des  explications  et  des  dévelop- 

pements des  objets  contenus  dans  les  livres  élémen- 

taires de  l'école. 
11  y  skuia  (juelque  différence  entre  les  livres  à 

l'usage  des  campagnes  et  ceux  à  l'usage  des  bourgs 34. 
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et  villes  ;  différence  qui  se  rapportera  à  celle  de  l'en- 
seignement. 

V^I.  La  religion  sera  enseignée  dans  les  temples, 
par  les  ministres  respectifs  des  différents  cnltes. 

VII.  Tous  les  dimanches,  l'instituteur  donnera  une 
instruction  publique,  à  laquelle  les  citoyens  de  tout 

âge,  et  surtout  les  jeunes  gens  qui  n'ont  pas  encore 

prêté  le  serment  civique,  seront  invités  d'assister. 
Ces  instructions  auront  pour  objet  : 

1°  De  rappeler  les  connaissances  acquises  dans 
les  écoles  ; 

'2"  De  développer  les  principes  de  la  morale  et  du 
droit  natuiel  ; 

3°  D'enseigner  la  constitution  et  les  lois  dont  la 
connaissance  est  nécessaire  à  tous  les  citoyens ,  et 

en  particulier  celles  qui  sont  utiles  aux  jurés,  juges 

de  paix,  officiers  municipaux;  d'annoncer  et  d'ex- 

pliquer les  lois  nouvelles  qu'il  leur  est  important  de 
connaître  ; 

4"  De  donner  des  connaissances  sui-  la  culture  et 

les  arts,  d'après  les  découvertes  nouvelles. 
VIII.  Il  sera  composé,  pour  les  citoyens  des  cam- 

pagnes et  ceux  des  villes  (|ui  se  borneront  au  pre- 

mier desrré  d'instruction,  des  livres  de  lecture.  Ces 

ouvrages,  différents  pour  les  âges  et  les  sexes,  rap- 

|)elleront  à  chacun  ses  droits  et  ses  devoirs,  ainsi 

fjue  les  connaissances  nécessaires  à  la  place  cju'il 
occupe  dans  la  soc'iélé. 

I\.  Il  sera  formé,  pour  chaque  école,  une  petite  col- 

lection de  livres  à  l'usage  des  enfants  qui  fréquente- 

lonll'école,  et  la^ardeen  sera  confiée  à  rinslituteur. 
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X.  11  y  aura  une  école  primaire  et  un  instituteur 

dans  tous  les  villages  qui  ont  depuis  quatre  cents 

jusqu'à  quinze  cents  habitants. 
XI.  Pour  les  villages  au-dessous  de  quatre  cents 

habitants,  et  les  habitations  dispersées  et  éloignées 

de  plus  de  mille  toises  d'une  école,  il  y  aura  une 
école  et  un  instituteur  par  arrondissement,  compre- 

nant depuis  quatre  cents  jusqu'à  quinze  cents  ha- 
bitants. Les  enfants  des  habitations  qui  ne  sont  pas 

éloignées  de  plus  de  mille  toises  d'une  école,  fré- 

quenteront l'école  la  plus  voisine. 
XII.  Dans  les  endroits  qui  renferment  de  quinze 

cents  à  quatre  mille  habitants,  il  y  aura  deux  écoles, 
un  instituteur  et  une  institutrice;  ou  une  seule  école, 
avec  un  instituteur  et  une  institutrice. 

XIII.  Dans  les  villes  de  quatre  à  huit  mille  habi- 
tants, il  y  aura  quatre  écoles,  deux  instituteurs  et 

deux  institutrices. 

XIV.  Dans  les  villes  de  huit  à  vingt  mille  habi- 
tants, il  y  aura  par  quatre  mille  habitants,  deux 

écoles,  l'une  avec  un  instituteur,  l'autre  avec  une institutrice. 

XV.  Dans  les  villes  au-dessus  de  vingt  mille  ha- 

bitants jusqu'à  cinquante  mille,  il  y  aura  deux  écoles, 
l'une  avec  un  instituteur,  l'autre  avec  une  institu- 

trice, par  cinq  mille  habitants. 

XVI.  Dans  les  villes  plus  considérables,  il  y  auia 

un  instituteur  et  une  institutrice  par  six  mille  habi- 
tants. 
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TITRE  III. 

Ecoles  secondti ires . 

ARTICLE    PREMIER. 

On  enseignera  dans  les  écoles  secondaiies  : 

1*^  Les  notions  grammaticales  nécessaires  poui 

parler  et  écrire  correctement,  l'histoiie  et  la  géo- 
graphie de  la  France  et  des  pays  voisins. 

•x°  Les  principes  des  arts  mécanicjues,  les  éléments 
prati(pies  de  commerce,  le  dessin. 

3°  On  y  donnera  des  développements  sur  les  points 
les  plus  importants  de  la  niorale  et  de  la  science  so- 

ciale ,  avec  l'explication  des  principales  lois  et  les 
règles  des  conventions  et  des  contrats. 

4°  On  y  donnera  des  leçons  élémentaires  de  ma- 

thématiques, de  physique  et  d'histoire  naturelle, 

relatives  aux  arts,  à  l'agriculture  et  au  commeice. 
II.  Dans  les  écoles  secondaires  où  il  y  aura  plus 

d'un  instituteur,  on  pouna  enseigner  une  des  langues 
étrangères  les  plus  utiles,  suivant  les  localités. 

III.  L'enseignement  sera  partagé  en  trois  divisions 
(jue  les  élèves  parcourront  successivement. 

IV.  Les  livres  élémentaires  composés  pour  ces 

écoles  seront  aussi  partagés  en  trois  divisions,  cor- 

respondantes à  celles  de  l'enseignement. 
V  .  Les  instituteurs  des  écoles  secondaires  donne- 

ront aussi,  tous  les  dimanches,  des  instructions  aux- 

quelles tous  les  citovens  |)()urr<)nl  assister. 
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VI.  Clia({Lie  école  secondaire  aura  une  biblio- 

thèque proportionnée  à  Tétendue  des  connaissances 

qu'on  y  enseigne,  avec  quelques  modèles  de  ma- 
chines, et  quelques  instruments  de  physique.  La 

garde  en  sera  confiée  à  l'un  des  instituteurs. 
V II.  Il  y  aura  des  écoles  secondaires  dans  chaque 

chef-lieu  de  district,  et  en  outre  dans  les  endroits 

de  quatre  mille  habitants  et  au-dessus. 
VIII.  Dans  les  endroits  de  plus  de  quinze  cents, 

mais  de  moins  de  quatre  mille  habitants,  qui  se- 
raient trop  éloignés  des  écoles  secondaiies,  il  pouna 

en  être  établi  une  sur  la  demande  motivée  des  com- 

munes, et  l'avis  des  corps  administratifs. 
IX.  Dans  les  endroits  qui  auront  moins  de  six 

mille  habitants,  il  n'y  aura  qu'une  école  secondaire, 
et  un  seul  instituteur. 

X.  Dans  les  villes  de  six  à  huit  mille  habitants, 

il  y  aura  une  école  secondaire  avec  deux  instituteurs. 

XI.  Dans  les  villes  de  huit  à  quinze  mille  habi- 

tants, il  y  aura  une  école  secondaire,  avec  trois  ins- 
tituteurs. 

XII.  Dans  les  villes  qui  ont  plus  de  quinze  mille 

habitants,  il  v  aura  une  école  secondaire,  avec  trois 

instituteurs  par  quinze  mille  habitants. 

TU  RE    IV. 

InslitKts. 

AUTICLE    PREMILR. 

Dans  les  instituts,   rcnscii^ncmenl    sera   di\isé  en 
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plusieurs  cours,  en  sorte  que  les  étudiants  puissent , 

suivant  leurs  talents  et  leurs  progrès,  en  rrétjuenter 

deux,  ou  un  plus  grand  nombre  à  la  fois. 

11.  Les  instituts  seront  organisés  de  la  manière 
suivante. 

PREMIÈRE    CLASSE. 

Sciences  tnathcnidtiffues  et  j)/iY.siques. 

Un  professeur  de  mathématiques  pures. 

Cn  professeur  de  matliématiques  appliquées,  (jui 

comprendra  dans  ses  leçons  les  éléments  de  méca- 

nique, d'optique,  d'astronomie,  et  les  applications 
élémentaires  les  plus  utiles  du  calcul  et  de  la  géo- 

métrie à  la  physique,  aux  sciences  morales  et  poli- 
tiques. La  mécanique  sera  enseignée  tous  les  ans  : 

l'enseignement  des  autres  parties  j)ourra  être  par- 
tagé en  deux  années. 

In  professeur  de  phvsique  et  de  chimie  cxpéii- 

mentales,  qui  enseignera  aussi  les  élémenls  d'agricul- ture. 

In  professeur  d'histoiie  naturelle  des  trois  règnes. 

SECONDE    CLASSE. 

Sciences    morales  et  polilK/ues. 

lin  professeur  danaUsc  des  sensations  el  tics 

idées,  de  morale,  de  méthode  des  sciences  ou  lo- 

gique, de  piincipes  généraux  des  constitulions  po- 
litiques. 
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Un  professeur  de  législation ,  d'économie  poli- 

tique et  d'éléments  de  commerce. 

Un  professeur  de  géographie  et  d'histoire  philo- 
sophique des  peuples. 

TROISIÈMF    CLASSE. 

Application  des  sciences  (dix  arts. 

Un  professeui-  d'anatomie  comparée,  d'accouche- 
ments et  d'art  vétérinaire. 

Il  y  aura  de  plus,  dans  chaque  département,  un 

enseignement  de  médecine  pratique.  Le  mode  d'exé- 

cution sera  déterminé  par  le  comité  d'instruction  , 
réuni  à  celui  des  secours. 

Un  professeur  d'art  militaire. 
Un  professeur  de  principes  généraux  des  arts  et 

métiers. 

L'un  de  ces  deux  professeurs  enseignera  la  géo- 

métrie graphique,  ou  la  manière  d'arriver  avec  la 

règle  et  le  compas  aux  résultats  de  l'arithmétique,  de 
la  géométrie,  de  la  perspective,  etc. 

QUATRIÈME     CLASSE.  (^ 

Littérature  et  beaux-arts. 

Un  professeur  de  théorie  générale  et  élémentaire 
des  heaux-ai  ts. 

Un  professeur  de  grammaire  générale  et  dait 
d'écrire. 

Un  [jrofesseui   de  langue  latine. 
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Dans  quelques  instituts,  il  y  aura  de  plus  un 
cours  de  langue  grecque. 

Un  professeur  de  langues  étrangères. 

On  choisira  pour  chaque  institut  la  langue  étran- 
gère la  plus  convenable  aux  localités. 

III.  Les  cours,  dans  tous  les  instituts,  se  donne- 

ront en  français. 

n  .  Un  maître  de  dessin  sera  attaché  à  chaque 
institut. 

^  .  Il  y  aura  dans  cha(jue  institut  une  bibliothè- 

(jue,  un  cabinet- d  instruments  de  physique,  de  mo- 

dèles de  machines  et  d'histoire  naturelle,  ainsi  qu'un 

jardin  pour  la  botanique  et  l'agriculture  :  ces  collec- 

tions seront  bornées  aux  objets  d'une  utilité  générale, 
et  aux  productions  du  déparlement.  La  bibliothèque 

et  le  cabinet  seront  publics. 

VI.  La  garde  de  ces  objets  sera  confiée  à  un  con- 

scivafcur,  chargé  d'entretenir  et  de  compléter  les 
collections.  Il  aura  de  plus  la  suiveillance  sur  les 
bâtiments  et  les  salles  de  rétablissement. 

\  II.  Le  jardin  de  bolani(pie  et  d'agriculture,  et  le 
jardinier  (jui  y  sera  attaché,  seront  sous  la  direction 

des   professeurs  de   physique  et  d'histoire  naturelle. 
\  III.  Il  V  aura  prosisoirement ,  dans  chaque  ins- 

titut, un  cours  où  les  personnes  qui  se  destinent 

aux  [)laces  d'instituteurs  des  écoles  primaires  et  se- 

condaires seront  formées  à  une  méthode  d'ensei- 

gner, simple,  facile,  et  à  la  portée  des  enfants,  et  où 

elles  apprendront  à  faire  usage  du  livie  cpii  doit  \v\\\ 

servir  de  guide.  Les  professeurs  de  l'institut ,  et  le 
conser\ateur,  nommeront  chaque  année,  un  des  pro- 
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fesseurs  qui  donnera  ce  cours,  el  qui  recevra  pour 

cet  objet  des  appointements  particuliers. 

IX.  Les  professeurs  et  le  conservateur  auront,  au 

moins  tous  les  mois,  une  conférence  publique,  oii 

ils  rendront  compte  des  découvertes  faites  dans  les 

sciences  et  les  arts,  et  où  ils  pourront  lire  des  mé- 
moires sur  diverses  connaissances  qui  font  partie 

de  l'enseignement. 

X.  11  sera  établi  cent  dix  instituts  dans  l'empire; 
savoir,  un  par  département,  et  vingt-sept  qui  seront 
répartis  à  raison  des  localités. 

TITRE  V. 

''  Lycées. 

ARTICLE    PREMIER. 

L'enseignement  des  lycées  sera  partagé  en  quatie 
classes,  à  cbacune  desquelles  seront  attachés  plu- 

sieurs professeurs. 

II. 

PRKMIÈRE  CLASSE. 

Sciences  mathématiques  et  physiques. 

Géométrie  transcendante  et  analyse  mathé- 
matique        lin  prolesscur. 

Mécanique,  hydraulique,  mécanique  céleste, 

et  applications  de  l'analyse  aux  objets  phy- 
siques        Un  professeur. 

Applications  du  calcul  aux  sciences  morales 
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et  politiques        Un  professeiii-. 

L'un  de  ces  professeurs  sera  charge  d'enseigner  la  géographie 
mathématique. 

Astronomie  d'observation        Un  professeur. 

Ce  professeur  dirigera  l'observatoire  du  lycée. 
Physique  expérimentale            Un  professeur. 

Chimie        Un  professeur. 

Minéralogie  et  géologie        Un  professeur. 

Botanique  et  physique  végétale        Un  professeur. 

Zoologie        Un  professeur. 

L'un  des  deux  professeurs  précédents  sera  charge  d'enseigner 
lentomologie  ou  description  des  insectes. 

SECO?înK    CLASSK. 

Sciences  morales  et  politiijues. 

Méthode  des  sciences,  analyse  des  sensations 

et  des  idées,  morale  et  droit  natuiel        Un  professeur. 

Science  sociale,  économie  politique,  finances, 

commerce        Un  professeur. 

Droit  public  et  législation  générale        Un  professeur. 

Législation  française        Un  professeur. 

Chronologie,  géographie,  histoire  philoso- 

phique et  politique  des  différents  peuples.  .  .  .      Un  professeur. 

TROISIÈME   CLASSE. 

Application  des  sciences  aux  arts. 

Aiiatoinie  et  physiologie        Un  professeur. 

Pharmacie  et  matière  médicale        Un  professeur. 

Médecine  théorique (conq)renant  la  patholo- 

gie, la  séméiolique,  la  nosologie  et  la  thérapeu- 

tique)        Lu  professeur. 

Médecine  pratique  des  maladies  internes  et 

externes        Deux  pioless. 
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Ces  cours  seront  faits,  partie  au  lit  des  malades,  partie  dans 

une  salle  voisine. 

Théorie  et  pratique  des  accouchements,  des 
maladies  des  femmes  en  couches,  et  de  celles 

des  enfants        Un  professeur. 
Art  vétérinaire        Un  professeur. 

Ces  professeurs  choisiront  tous  les  ans  un  d'entre  eux,  pour 

enseigner  l'histoire  et  la  méthode  de  la  médecine,  ainsi  que  la  mé- 
decine légale,  et  un  autre  pour  enseigner  l'hygiène. 

Agriculture  et  économie  rurale        Un  professeur. 

Art  d'exploiter  les  mines        Un  professeur. 
Théorie  de  l'art  militaire        Un  professeur. 
Science  navale        Un  professeur. 
Stéréotomie,  et  partie  géométrique  des  cons- 

tructions et  des  arts  et  métiers        Un  professeur. 
Partie  mécanique  et  physique  des  arts  et  mé- 

"^''5        Un  professeur. 
Partie  chimique  des  arts  et  métiers        Un  professeur. 

QUATRIÈME   CLASSE. 

Littérature  et  beaux-arts. 

Théorie  des  beaux-arts  en  général,  et  en  par- 

ticulier, de  la  poésie  et  de  l'éloquence    Un  professeur. 
Antiquités    Un  professeur. 
Langues  orientales    Un  professeur. 
Langue  et  littérature  grecque    Un  professeur. 
Langue  et  littérature  latine    Un  professeur. 
Lahgue  et  littérature  moderne    Trois  profess. 
On  choisira,  pour  chaque  lycée,  les  trois  langues  vivantes  qui 

conviennent  le  mieux  aux  localités. 

Dessin  pour  la  peinture,  la  sculpture  et  l'ar- 

«"'"tecture    D^ux  profess. 
Théorie  de  la  musique  et  composition    Un  professeur. 

III.  Dans  le  lycée  de  Paris,  la  classe  de  l'applica- 
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tion  des  sciences  aux  arts  pourra  recevoir  quelques 

professeurs  de  plus,  en  doublant  les  cours  pour  les- 

quels il  se  présentera  un  trop  e^rand  nombre  d'au- 
diteurs. Celle  de  littérature  et  des  beaux-arts  aura  un 

plus  grand  nombre  de  professeurs  pour  l'enseigne- 
ment des  langues  anciennes  ou  étrangères ,  et  pour 

former  une  école  complète  de  peinture  et  de  sculp- 

ture, de  musique  et  de  déclamation. 

IV^  Auprès  de  cbaque  lycée  il  y  aura  une  grande 

bibliotbèque,  des  jardins  pour  la  botanique  et  l'a- 

griculture ,  et  un  musée  composé  d'une  collection 

dliistoire  naturelle  et  d'anatomie,  d'une  collection 

d'instruments  de  pliysique  et  de  modèles  de  machi- 

nes, et  d'une  collection  d'antitpiités,  de  tableaux  et  de 
statues.  Les  bibliothèques  et  les  musées  seront  publics. 

Y.  La  garde  en  sera  confiée,  dans  cha([ue  lycée, 
à  deux  conservateurs,  dont  les  fonctions  seront  de 

classer  les  objets  ,  d'en  empêcher  la  dégradation,  de 

compléter  les  collections,  et  d'en  faire  jouir  le  pu- 
blic. Les  conservateurs  auront  de  plus  la  surveil- 
lance sur  les  salies  et  les  bâtiments  du  lycée. 

VI.  La  bibliothèque,  le  jardin  de  botanique,  et 

le  musée  du  lycée  de  Paris ,  renfermant  les  collec- 
tions les  plus  rares  et  les  plus  complètes  du  rovaume, 

seront  confiés  à  la  surveillance  d'un  plus  grand 
nombre  de  conservateurs.  Ce  nombre  sera  fixé  par 

un  décret  particulier. 

VII.  Il  pourra  y  avoir,  pour  chaque  lycée,  deux 

jardiniers,  un  pour  la  bolanicjue,  et  un  pour  l'agri- 
culture. Ce  dernier  donnera  des  leçons  pratiques  de 

culture  et  de  jardinage. 
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Vin.  Les  professeurs  et  les  conservateurs  des  ly- 
cées auront  au  moins  tous  les  mois  une  conférence 

publique  sur  le  perfectionnement  de  l'enseigne- 
ment, et  sur  les  progrès  des  sciences,  des  lettres  et 

des  arts. 

IX.  L'enseignement  sera  gratuit  dans  tous  les  de- 
grés d'instruction. 

X.  Les  professeurs  des  lycées,  et  ceux  des  instituts 

ne  pourront  pas  donner  de  cours  particuliers. 
XL  Les  sciences  et  les  arts  seront  enseignés  en 

français  dans  tous  les  lycées. 

XII.  Il  y  aura  en  France  neuf  lycées,  dont  les  dé- 
nominations et  le  placement  seront  comme  il  suit  : 

Lycée   du  Nord  ,  à  Douay. 

du  Nord- Est ,  à  Strasbourg. 
de  l'Est,  à  Dijon, 
du  Sud-Est ,  à  Montpellier. 
du  Sud-Ouest,  à  Toulouse. 

de  l'Ouest ,  à  Poitiers. 
du  Nord-Ouest,  à  Rennes. 
du  Centre,  à  Clermont-Ferrant. 

Lycée  de  Paris. 

TITRE  VI. 

Société  nationale,  des  sciences  et  arts. 

ARTICLE   PREMIER. 

La  société  nationale  des  sciences  et  des  arts  appar- 
tient à  tout  l'empire. 

L'objet  de  ses  travaux  et  ses  fonctions  sont  :  i"  de 
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surveiller  et  diiiger  l'instruction  générale;  2°  de  con- 
tribuer au  perfectionnement  et  à  la  simplification 

de  renseignement  ;  3°  de  reculer,  par  des  décou- 

vertes, les  limites  des  sciences  et  des  arts;  4°  de 
correspondre  avec  les  sociétés  savantes  étrangères, 

pour  enrichir  la  France  des  découvertes  des  autres 

nations.  Elle  sera,  suivant  les  circonstances,  char- 

gée par  le  corps  législatif  de  différents  travaux  scien- 

tifiques et  littéraires,  qui  auront  pour  objet  l'utilité 
publifjue  et  la  gloire  de  la  patrie. 

II.  Elle  sera  composée  d'un  égal  nombre  de 
membres  lésidant  à  Paris,  et  de  membres  répandus 

dans  les  différentes  parties  du  royaume.  Elle  s'asso- 
ciera, de  plus,  des  savants  étrangers. 

III.  La  société  nationale  sera  partagée  en  quatre 

classes,  correspondantes  à  celles  des  lycées.  Chaque 

classe  sera  divisée  en  sections,  et  formera  une  assem- 

blée particulière;  mais  les  membres  de  chaque  classe 

pourront  assister  aux  conférences,  et  concourii-  aux 
travaux  des  autres  classes. 

IV.  Elle  sera  organisée  de  la  manière  suivante: 

PREMIÈRE    CLASSE. 

Sciences  nwthcmatiques  et  physiques. 
ME&IBRES. 

A  Paiis.     Dans  lis     Klrang. 
Sections.  dcp. 

I'^.      Analyse  malhoinatique    H  8  » 

II*.  Mécanique  rationnelle,  astronomie.  ...  8  8  » 
IIP.     Physique    8  8 

IV^.    Chimie  et  minéralogie    8  8  » 

V^.      Botani(jiic  et  physique  végétale    8  8  » 
VP.    Zoologie   et  anatoniie    8  8  » 

/,8  48  8 
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SECONDE    CLASSE. 

Sciences  morales  et  politiques. 
MEMBRES. 

A  Paris      Dans  les     Étrang 

Sei  lions.  dép. 

l".      Métaphysique  et  théorie  des  sentiments 
moraux    6  6 

ir.      Droit  naturel,  droit  des  gens  et  science 
sociale    6  6         » 

Iir.    Droit  public  et  législation    6  6 

IV*.     Économie  politique    6  6  » 
W      Histoire    6  6 

3o        3o 

TROISIEME  CLASSE. 

Applications  des  sciences  aux  arts 

A  Paris.  Dans  les     F.ti 

Sections.  dép. 

1".      Physique  médicale  et  chirurgie      12  12 
ir.     Hygiène        6  6 

\\V.    Art  vétérinaii'e        6  6 

IV*.    Agriculture  et  économie  rurale      12  12 
V®.      Arts  de  construction        G  6 
Vr.     Hydraulique        6  6 

Vir.  Navigation        6  6 
VHP.  Machines  et  instruments        6  6 

IX'.    Arts  mécaniques        6  6 
X'.      Arts  chimiques        6  6 

72  72 

VII.  35 
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QUATRIEME    CLASSE. 

Littérature  et  beaux-arts . 

MEMBRES. 

A  Pans.  Dans  les     Êtrang 

Sections.  <1*P- 

Ire.      Grammaiip  et  critique    8         8 

ir.      Langues    8         8  » 

HT'.    Éloquence  et  poésie    8  8  » 

IV*.     Antiquités  et  monuments    8  8  » 

V'.      Peinture ,  sculpture ,  architecture    8,8  » 
Vr.     Musique  et  déclamation    4  !\ 

44       44       12 

V.  Les  mêmes  individus  ne  pourront  pas  être  at- 

tachés en  même  temps  à  plusieurs  classes. 
VI.  Les  membres  résidant  dans  les  départements, 

tiui  composeront  Tarrondissement  de  chaque  lycée, 

pourront  former,  auprès  du  lycée,  un  centre  de  cor- 

respondance, et  se  réunir  en  assemblée,  sans  dis- 
tinction déclasses  et  de  sections  ,  mais  en  observant 

le  règlement  (pii  sera  fait  pour  la  société  nationale. 
Vn.  La  société  nationale  rendra  tous  les  ans  au 

corps  législatif  un  compte  sommaire  du  progrès  des 
sciences  et  des  arts,  des  travaux  de  chaque  classe,  de 

réiat  et  du  perfectionnement  de  renseignement 

public. 
Vin.  Le  [)ublic  sera  admis  à  toutes  les  séances  or- 

dinaires de  la  société  nationale. 

IX.  L'assemblée  nationale,  reconnaissante  envers 

les  sciences  et  la  philosophie,  dont  les  luniières  ont 

|)roduil  la  ré\  f»lul ion  française  ,  et  fondé  la  liberté  et 
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l'égalité,  déclare  que  les  fonctions  des  membres  de 
la  société  nationale,  celles  des  professeurs  et  des 

instituteurs,  sont  des  plus  importantes  de  la  société, 

et  elle  met  ceux  qui  les  remplissent  au  nombre  des 

fonctionnaires  publics. 

X.  L'assemblée  nationale  reconnaît  le  droit  qu'ont 
les  citoyens  de  former  des  sociétés  libres,  pour  con- 

courir aux  progrès  des  sciences,  des  lettres  et  des 
arts. 

XL  En  conséquence  de  l'article  précédent,  toutes 
les  académies  et  sociétés  littéraires,  quelles  que 

soient  leur  constitution  et  leur  dénomination,  ne 

pourront  subsister  que  comme  sociétés  libres,  et  les 

lettres  patentes  en  vertu  desquelles  elles  ont  été 

établies  sont  révoquées  par  le  présent  décret. 

TITRE  VIL 

D/rertio/i  et  siuvcillaucc  de  rensei'anemenf. 

ARTICLE  PREMIER. 

Chaque  classe  de  la  société  nationale  nommera 

tous  les  ans  trois  persoimes  prises  dans  son  sein, 

pour  former  le  directoiie  d'instruction. 

Ce  directoire  s'assemblera  à  des  jours  fixes,  pour 

délibérer  sur  les  difficultés  qui  pourront  s'élever  re- 
lativement aux  fonctions  des  membres  des  lycées.  Il 

décidera  les  cas  ordinaires,  mais  renverra  les  (jues- 

tions  plus  importantes  à  leurs  classes  respectives.  Il 

présentera  aussi  à  clîa{pic  classe  ses  vues  sur  les  amé- 

liorations à  faire  dans  l'enseignement. 
35. 
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II.  A  la  fin  de  l'année  lycéenne,  les  professeurs  et 
les  conservateurs  de  chaque  lycée  nommeront,  parmi 

eux ,  un  inspecteur.  Ses  fonctions  seront  de  mainte- 

nir l'ordre  et  l'exactitude  dans  l'enseignement,  de 

veiller  sur  la  police  intérieure  de  l'établissement,  de 
correspondre,  pour  ces  objets,  avec  le  directoire 
de  la  société  nationale,  et  de  lui  envoyer,  tous  les 

mois,  un  compte  exact  de  l'état  de  renseignement 
dans  le  lycée. 

III.  Les  professeuis  et  les  conservateurs  de  chaque 

Ivcée  nommeront  tous  les  ans,  parmi  eux,  un  di- 

rectoire d'instruction,  composé  de  six  membres  du 

lycée.  Il  aura  la  direction  et  l'inspection  des  instituts 

de  l'arrondissement.  Il  pourra  décider  les  cas  ordi- 
naires; mais,  pour  tous  les  cas  graves,  la  décision  ne 

pourra  être  prise  que  dans  le  conseil  général  de 

tous  les  membres  du  lycée.  L'inspecteur  présidera  le 
directoire. 

IV.  Les  arrondissements  des  lycées  seiont  déter- 

minés par  un  règlement  particulier. 
V.  Il  v  aura  dans  chaque  institut  un  inspecteur, 

élu  de  la  même  manière  que  celui  des  lycées ,  et  ayant 

les  mêmes  fonctions.  Il  correspondra  avec  le  direc- 

toire du  lycée. 

\  I.  Dans  chaque  institut,  les  professeurs  et  les 
conservateurs  nommeit)nt  enire  eux  un  directoire, 

composé  de  quatre  membres,  qui  aura  l'inspection 
et  la  direction  des  écoles  secondaires  et  primaires 

de  l'arrondissement  de  l'institut.  Il  prononcera  sur 
les  cas  ordinaires  qui  se  présenleiont  dans  les  écoles 

inférieures  :  sui-  les  cas  giaves,  il  ne  pourra  être  s(a- 
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lue  ([lie  par  le  conseil  général,  composé  de  tous  les 

membres  de  l'institut. 

Yll.  S'il  n'y  a  qu'un  institut  dans  le  déparlement, 

l'arrondissement  s'étendra  au  déparlement  entier  : 

s'il  y  en  a  plusieurs,  le  conseil  général  du  lycée  dé- 
terminera les  limites  de  leurs  ariondissemenls. 

Mil.  11  sera  fait  un  règlement  qui  déterminera  le 

mode  de  direction ,  et  distinguera  les  différents  cas 

qui  seiont  décidés  par  les  directoires  d'instruction , 

et  ceux  qui  devront  l'être  par  les  classes  de  la  société 

nationale,  et  les  conseils  généraux  des  lycées  et  des 
instituts. 

IX.  Les  corps  administratifs,  sous  l'autorité  du  mi- 

nistre de  l'intérieur,  sont  chargés  de  l'entretien,  ré- 

paration et  reconstruction  des  bâtiments  nationaux 

qui  serviront  à  l'instruction  publique,  ainsi  que  de 
leurs  dépendances. 

TITRE  Vlll. 

Noiniiuttions. 

ARTICLE   PREMIER, 

Tous  les  membres  de  la  société  nationale ,  excepté 

les  étrangers,  concourront  également  aux  élections 

([ui  lui  seront  attribuées,  d'après  le  mode  qui  sera déterminé. 

H.  Il  sera  formé  une  liste  d'aspirants  pour  chaque 

section,  dans  laquelle  chacun  aura  le  droit  de  s'ins- crire ou  de  se  faire  inscrire. 

III.  Lorsqu'une  place  de  la  société  nationale  devien- 
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dra  vacante,  la  classe  entière  formera,  à  la  pluralité 

relative  des  suffrages,  une  liste  de  cinq  t'ligibles,pris 
parmi  les  aspirants.  Entre  ces  cinq,  la  section  nom- 

mera le  nouveau  membie,  à  la  pluralité  absolue  des 

suffrages. 
IV.  Il  sera  formé  à  la  société  nationale  une  liste 

d'aspirants  aux  places  de  professeurs  et  de  conser\a- 

teurs  des  lycées  :  chacun  aura  le  droit  de  s'y  inscrire 

ou  de  s'y  faire  inscrire. 

V.  Lois(|u'une  place  de  professeur  ou  de  conser- 
vateur de  lycée  sera  vacante,  la  classe  entière  de  lu 

société  nationale  choisira,  à  la  pluralité  relative,  cinq 

personnes,  parmi  les  aspiiants,  entre  lesquelles  la 

section-ou  les  sections  de  la  société,  coirespondantes 

à  l'objet  d'enseignement  de  la  place  vacante,  éliront 
le  professeur.  La  Jiominalion  définitive  des  conser- 

vateurs sera  faite  par  le  directoire  d'instruction. 

VI.  il  sera  ouvert  dans  chaque  lycée  une  liste  d'as- 
pirants aux  places  de  professeurs  et  de  conservateurs 

des  instituts  de  Tarrondissement ,  sur  laquelle  cha- 

cun pourra  s'inscrire  ou  se  faire  inscrire. 

VII.  Lorsqu'une  place  de  professeur  ou  de  conser- 

vateur d'institut  viendra  à  vaquer,  le  conseil  général 
du  lycée  de  rarrondisscment  formera,  à  la  pluralité 

relative  des  suffrages,  une  liste  d'éligibles,  qui  ne 
contiendra,  ni  plus  de  six  personnes,  ni  moins  de 

trois.  Le  corps  municipal  de  la  ville  où  l'institut  sera 

situé,  réduira  cette  liste  d'une  personne,  si  elle  est 
de  trois,  et  de  deux,  si  elle  est  au-dessus.  Dans  cette 

liste,  ainsi  léduite,  la  classe  du  lycée,  analogue  à  la 

place  vacante,    élira    le    professeur.   Cette   deinièic 
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éleclion  appartiendra  au  directoire  du  lycée,  lorsqu'il 
y  aura  un  conservateur  à  nommer. 

Vili.  Les  professeurs  des  instituts  formeront ,  pour 

les  écoles  secondaires  de  l'arrondissement ,  une  liste 

d'aspirants,  selon  les  règles  prescrites  pour  les  éta- 
blissements supérieurs. 

IX.  Les  instituteurs  des  écoles  secondaires  seront 

nommés  par  le  conseil  général  de  la  commune,  sur 

une  liste  de  trois  éligibles,  présentée  par  le  conseil 

général  de  l'institut  de  l'arrondissement. 

X.  Il  sera  formé,  d'après  les  mêmes  lègles  et  par  les 

professeurs  de  l'institut  de  l'arrondissement,  une 

liste  d'aspirants  aux  places  d'instituteurs  d'écoles 
primaires. 

XL  Loisqu'une  place  d'instituteur  d'école  pri- 

maire viendra  à  vaquer,  les  professeuis  de  l'institut 
de  l'arrondissement  présenteront  aux  pères  de  famille 
du  lieu  ou  de  la  section  de  la  ville  où  l'école  sera  si- 

tuée, une  liste  de  trois  éligibles,  et  ces  pères  de  fa- 

mille éliront  l'instiluteui- à  la  pluralité  absolue. 
XIL  Les  étrangers  qui  réuniront  les  connaissances 

requises,  pourront  être  nommés,  comme  les  Fran- 

çais, aux  places  de  professeurs,  de  conservateurs  et 

d'instituteurs. 

XIIL  Les  professeurs  ,  les  conservateurs  et  les  ins- 
tituteurs seront  nommés  à  vie;  mais  ils  seront  des- 

tituables  par  les  conseils  généraux  des  corps  savants, 

ou  enseignants,  (|ui  auront  concouru  à  leur  nomina- 

tion ,  et  d'après  les  formes  qui  seront  établies.  La 

destitution  ne  seia  prononcée  (|u'à  la  réunion  des 
deux  tiers  des  voix. 
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XIV.  Il  sera  présenté  un  mode  particuliei'  de  no- 
mination pour  la  première  formation  de  tous  les  éta- 

blissements d'instruction. 

TITRE  IX. 

Elèi'Ps   (le  1(1  patrie. 

ARTICLE  PREMIER. 

La  nation  accorde,  à  titre  d'encouragement,  à  un 
nombre  déterminé  de  jeunes  gens  qui  se  seront  le 

plus  distingués  par  leurs  talents  et  leur  conduite,  des 

pensions  temporaires  (jui  leur  procureront  la  facilité 

de  fréquenter  le  degré  d'instruction  supérieur.  Ces 
jeunes  gens  porteront   le  titre  diélèves  de  la  pairie. 

IL  Cluujue  institut  enverra  tous  les  ans,  au  Ivcée 

de  l'arrondissement,  un  de  ses  élèves,  qui  recevra 
une  j)ension  aiuuielle  de  cinq  cents  journées  de 
travail,  au  taux  du  district  où  le  Ivcée  est  situé. 

Cette  pension  ne  pourra  être  continuée  au  delà  de 

cinq  ans. 

m.  Les  écoles  secondaires  de  cliacpie  département 

enverront  paroillemenl  chaque  année,  aux  instituts 

(|ui  y  seront  établis,  un  nombre  déjeunes  gens  égal 

au  tiers  de  la  représentation  nationale  du  départe- 

ment, (-liacuii  d'eux  recevra  une  pension  annuelle 
de  quatre  cent  cincpianle  journées  de  travail  ,  au 

taux  du  district  où  l'instilut  sera  situé.  Cette  pen- 
sion ne  sera  accoidée  «pie  pour  cpialrc  années.  Les 

élèves  poinrnnt  elmisir  entre  les  insliluts  du  dépar- 
tement. 
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IV.  Les  écoles  primaires,  réunies  de  cliaqne  dé- 

parlement, enverront  chaque  année,  aux  écoles  se- 

condaires, un  nombre  d'élèves  égal  à  la  représenta- 

tion nationale  du  département.  Ils  choisiront,  dans 

le  département,  l'école  qui  leur  conviendra  le  plus; 

la  pension  annuelle  sera  de  trois  cents  journées  de 

travail, au  taux  du  district  où  l'école  secondaire  sera 

située.  Cette  pension  ne  pourra  être  continuée  au 
delà  de  trois  années. 

Y.  L'industrie  ne  devant  pas  moins  être  encoura- 

gée que  les  sciences  ,  il  sera  accordé  à  des  élèves  soi- 

lant  des  écoles  secondaires,  et  qui  auront  annoncé 

des  dispositions  particulières  pour  les  arts  méca- 

niques,  le  commerce,  ou  d'autres  genres  d'indus- 
trie, à  chacun  une  somme  une  fois  payée,  égale  à 

cinq  cents  journées  de  travail,  pour  leur  apprentissage 

dans  une  profession  d'une  utilité  générale.  Leur 

nombre  sera  égal  au  tiers  de  la  représentation  natio- 

nale de  chaque  département. 

VL  Dans  les  mêmes  vues,  et  pour  le  même  objet  , 

il  sera  accordé  une  somme,  aussi  une  fois  payée, 

équivalente  à  deux  cent  cinquante  journées  de  tra- 

vail,  à  un  nombre  d'élèves  sortant  des  écoles  pri- 

maires, égal  à  celui  de  la  représentation  nationale  de 

chaque  département. 

VIL  11  sera  statué,  par  une  loi  particulière,  sur 
la  manière  de  décerner,  dans  les  différents  degrés 

d'instruction,  l'encouragement  et  le  tilie  d'élève  de 

la  patrie,  ainsi  que  sur  les  dispositions  à  faire  relati- 
vement aux  fonds  affectés  aux  bourses  ef  places 

hanches. 
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TABLEAU  DES  VILLES  OU  SERONT  PLACÉS  LES   INSTITUTS. 

DÉPARTEMENTS.  VILLES. 

Ain         .      Bourg. 

. •  (  Laon. 
A)sne      I 

1  Soissons. 
Allier        Moulins. 

Hautes-Alpes        Gap. 

Basses -Alpes        Manosque. 
Ardèche        Toninon. 

Ardennes         Sedan. 

Ariége        Saint-Girons. 

Aube        Troyes. 
Aude        Carcassonne. 

Aveyron        Villefranclie. 
/Marseille. 

Bouches- du -Rhône   )  Aix. 

(^Avignon. 

Calvados      l^^''"' i  Lisieux. 

Cantal        Saint-Flour  (i). 

Charente        Angoulème. 

y->i  ,       ,     T   r    •  [Saintes. Charente-Inférieure   
(  La  Rorhellc. 

Cher        Bourges. 
Corrèzc        Tulle. 

f.     ,  (  Bastia. Corse      ) 

(  Ajaccio. 
Côte-d'Or        Dijon. 
C6tes-du-Nord        Saint- Brieue. 

Creuse        Aubusson. 

Dordogne ,        Pcrigueux. 
Doubs        Besanron. 

(i)  Dans  le  cas  où  l'admiuistration  du  départemenl ,  qui  alterne  entre  Sainl- 
l'iourel  Auriliac,  sciail  fixée  à  Saint -l-Ioiir.  j'inslitut  sera  tiansférô  à  Anrilla<'. 
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UÉPARTEMENTS.  VILLES. 

Drôme        Valence. 

Eure        Évreux. 

Eure-et-Loir        Cliartres. 

.    .     ,  (  Brest. 
Finistère.        !        . 

(  Quimper. 
I  Nîmes, 

Gard    . 

(  Alais. Haute-Garonne        Toulouse. 

Gers        Auch. 

\  Bordeaux. 
Gironde    . 

I  Sainte-Foy. 

(Montpellier. Hérault      L.  ■  • 
(  Beziers. 

Ille-et-Vilaine        Rennes. 

Indre        Châteauroux. 

Indre-et-Loire  .           Tours. 

l  Grenoble. 
Isère      {  ,.. 

I  vienne. Jura        Dole. 

Landes        Dax. 

Loire-et-Cher       Vendôme. 

Haute-Loire       Puy. 

Loire-Inférieure        Nantes. 

Loiret        Orléans. 

Lot       Montauban. 

Lot-et-Garonne       Agen. 

Lozère       Mende. 

Haut-Rhin        Colmar. 

Bas-Rhin       Strasbourg. 

i'
  Lyon
. 

Roa
nne

. 

Mon
tbr

iso
n. 

Hau
te-

Saô
ne 

 
 
 
 
 
 

Veso
ul. 

„  ,  .  ,  Chalon-sur-Saône. Saône-et-Loire      } 
Maçon. 
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DÎPARTEMENTS.  VILLES. 

Sarthe        j  Le  Mans. (  La  Flèche. 

Seine-et-Oise        Versailles. 

Rouen. 
Seine-Infeiieure   

'  Dieppe 

Seine-et-Marne    Meaux. 

Deux-Sèvres    Niort. 
Somme    Amiens. 

Tarn    Alby. 

Var      (Toulon. 

(  Gras.se. 
Vendée       Luçon. 
Vienne        Poitiers. 

Haute-Vienne       Limoges. 
Vosges       Épinal. 

Maine-et-Loire      j  Angers. 
j  Saumur. Manche        Coutances. 

Marne      i  ^"'"^- 
(  Châlons. 

Haute-Marne    Langres. 
Mayenne    Laval. 

Meurthe    Nancy. 
Meuse    Verdun . 

Morbihan    Vannes. 

Moselle    Metz. 

rsièvre    Nevers. 

Nord      iLil'e. (  Cambrai. 

Oise        Bcauvais. 

Orne        Alencon. 

Paris        Paris  en  aura  ('in((. 
Arras. 

Pas-de-Calais 

Puv-de -Dôme 

Saint  Omer. 
Clermont. 

Rioni. 
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DÉPARTEMENTS.  VILLES. 

Hantes-Pyrénées        Tarbes. 

Basses-Pyrénées        Pau. 

Pyrénées-Orientales        Perpignan. 
,.  (  Auxerre. 
Yonne           } 

Sens. 

RECAPITULATION. 

61  départements  auront  chacun  i  institut,  ci.  61 

19   2         38 
2   3           6 

Paris  en  aura   5           5 

Nombre  des  instituts       no 

Nota.  On  s'est  étonné  de  trouver,  dans  le  plan 

des  lycées,  une  chaire  uniquement  consacrée  à  l'ap- 
plication du  calcul  aux  sciences  politiques  et  morales. 

Un  simple  exposé  des  objets  que  cette  chaire  de- 
vrait embrasser  peut  servir  de  réponse. 

11  importe,  sans  doute,  à  l'économie  politique 
de  savoir  quelle  influence  le  climat,  la  nourriture, 

les  habitudes  générales,  les  professions  diverses  , 

peuvent  avoir  sur  la  durée  de  la  vie  des  hommes, 

sur  leurs  maladies,  et  même  sur  certaines  disposi- 
tions morales. 

Il  im|)orte  également  de  connaître  les  faits  géné- 
raux relatifs  aux  productions,  au  commerce,  aux 

manufactures,  etc. 

ï.a  méthode  de  recueillir  ces  faits  ̂   de  les  classer, 

de  les  disposer  de  manière  à  pouvoir  en  saisii-  les 
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résultats,  est   une  piemière   application    du    calcul 

dont  personne  ne  contestera  l'utilité. 
On  avouera,  sans  doute,  encore  celle  de  la  con- 

naissance des  faits  de  ce  genre  qui  ont  été  déjà  ras- 

semblés, et  des  conséquences  qu'il  est  possible  d'en tirer. 

Ces  conséquences  sont  fondées  sur  riiypotlièse 

que  la  nature  étant  assujettie  à  des  lois  constantes  , 

les  événemenis  futurs  présenteront,  dans  des  cir- 

constances sendjlables,  les  mêmes  résultats  ([ue  les 

événements  passés;  mais,  suivant  le  nombre  des  faits 

observés,  l'application  de  cette  hypothèse  à  une 
classe  particulière  de  faits,  la  ressemblance  plus  ou 

moins  comj)lète  du  futur  et  du  passé,  acquièrent 

une  probabilité  plus  ou  moins  grande. 

Il  faut  donc  apprendre  à  calculer  les  divers  degrés 

de  probabilité  de  chaque  résultat. 

La  plupart  des  faits  observés  sont  composés  de 

plusieurs  faits  simples;  en  sorte  que  ,  pour  avoii-  tous 

les  résultats  qu'ils  peuvent  offrir,  il  est  souvent  né- 
cessaire d'ordonnei,  de  classer  diversement  une  même 

masse  de  faits. 

On  se  perdrait  dans  leui-  nudtitude,  si  on  n'avait 

pas  des  niovens  commodes  de  les  préparer  d'avance 
pour  les  résultats  même  dont  on  ne  clieiche  pas  en- 

core à  s'occuper;  sans  cela,  chaque  fois  que,  soit  par 

curiosité,  soit  j)ar  un  motif  d'utilité ,  on  voudrait 

en  obtenir  d'un  autre  genre,  on  serait  obligé  de  re- 
manier la  masse  entière  de  ces  faits,  aiin  de  les  dis- 

poser, de  les  classer  suivant  l'ordre  qu'exige  ce  nouvel 
usage. 
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Viennent  ensuile  les  calculs  de  change,  de  mon- 

naies, d'inlérét  de  l'argent;  et  ces  derniers,  surtout , 

s'appliquent  à  toutes  les  considérations  d'économie 
politique  relatives  à  la  culture,  aux  manufactures, 
au  commerce. 

Il  ne  faut  pas  croire  (|ue  les  théories  élémentaires 

soient  ici  suffisantes;  elles  supposent  qu'on  a  écarté 
de  chaque  question  une  foule  de  considérations  très- 
réelles,  et  qui  souvent  peuvent  changer  absolument 
les  résultats  de  la  théorie  commune. 

Par  exemple,  si  on  veut  que  la  détermination  des 

valeurs  moyennes,  de  ce  qu'on  appelle  le  prix  moyen 

d'une  denrée^  puisse  conduire  à  des  connaissances 
utiles  et  précises,  il  faut  avoir  égard  au  temps  pen- 

dant lequel  chacune  des  valeurs  particulières  a  pu  se 

maintenir;  à  la  quantité  de  la  même  denrée  pour  la- 
quelle chacune  de  ces  diverses  valeurs  a  subsisté  plus 

ou  moins  de  temps.  On  trouvera  encore  que  cette 

valeur  moyenne  peut  changer  suivant  l'usage  auquel 

on  veut  appliquer  les  mêmes  observations,  qu'elle 
n'est  pas  la  même  pour  les  diverses  classes  des  per- 

sonnes sur  le  sort  desquelles  elle  peut  influer. 

D'ailleurs,  tous  les  placements  d'argent  ne  sont  pas 
à  terme  fixe;  tous  ne  sont  pas  certains;  les  uns  sont 
établis  sur  la  durée  de  la  vie  des  hommes;  les  autres 

sont  sujets  à  des  risques;  et  dès  lors  se  présente  toute 
la  théorie  des  rentes  viagères,  toute  celle ,  soit  des 

caisses  d'accunmlation,  soit  des  chambres  d'assu- 

rance; et  il  faut  calculer  toutes  ces  (juestions  d'après 

les  intérêts  particuliers  comme  d'après  les  intérêts 
politiques. 
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1^'induslrie  d'un  homme,  la  capacité  qu'il  acquiert 
pour  occuper  une  place,  exige  des  avances  dont  le 

résultat  est  un  revenu  viager,  ou  plutôt  dépendant 

de  la  vie,  de  la  santé,  des  effets  inévitables  de  l'âge. 

Le  produit  de  cette  industrie  doit  servir  à  l'éta- 

blissement d'une  famille,  à  l'épargne  de  capitaux  né- 
cessaires pour  donner  aux  enfants  une  industrie 

égale;  il  doit  procurer  les  ressources  nécessaires  pour 

la  maladie  ou  la  vieillesse;  et  les  effets  de  cette  lo- 

terie naturelle  sur  l'état  d'un  grand  nombre  de  familles 
considérées  en  masse,  sont  un  des  objets  les  plus 

importants,  et  jusqu'ici  l'un  des  moins  connus  de 
l'économie  politique. 

Les  maux  (juien  résultent,  les  remèdes  qu'on  peut 

V  opposer,  méritent  toute  l'attention  des  politiques 
pliilosopbes  qui  cherchent  à  concilier  la  prospérité 

générale  et  le  bonheur  des  individus,  la  félicité  pré- 
sente et  les  progrès  vers  un  perfectionnement  indéfini. 

Tous  ces  objets  ramènent  au  calcul  des  probabi- 

lités, dont  il  devient  nécessaire  d'approfondir  les 
principes,  soit  pour  apprendre  à  former  les  valeurs 

moyennes  de  tout  ce  qui  n'est  pas  susceptible  d'en 
avoir  une  constante  et  déterminée,  soit  pour  con- 

naître la  probabilité  des  divers  résultats,  ou  celles 

(pii  ne  s'éloigneront  pas  des  événements  réels  ou  des 

valeurs  moyennes  au  delà  d'une  limite  déterminée. 
Il  faut  donc  discuter  les  principes  de  ce  calcul, 

et  bientôt  on  verra  (|ue  toutes  nos  ccilitudes  ne  sont 

que  des  probabilités  plus  ou  moins  grandes,  et  on 

sentira  la  nécessité  d'appliquer  cette  partie  de  i'ana- Ivse  à  toutes  nos  connaissances. 
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On  s'apercevra  combien  elle  peut  servir  à  nous 

guider  dans  toutes  celles  qui  se  fondent  sur  des  fait
s, 

sur  des  témoignages,  à  nous  diriger  el  dans  les  opi- 

nions morales,  et  dans  les  jugements  juridiques  : 

on  apprendra,  par  exemple,  comment  la
  vraisem- 

blance ou  l'invraisemblance  propre  d'un  fait  peut 

augmenter  ou  affaiblir  la  probabilité  qui  naît  des 

preuves  directes,  dans  quelles  circonstances,  et  jusqu
'à 

quel  point  les  conséquences  déduites  d'un  fa
it  ont 

une  probabilité  différente  de  celle  que  des  témoi-
 

gnages ont  pu  donner  au  fait  considéré  en  lui-même. 

Lorsqu'il  est  nécessaire  d'agir,  lorsque   les  suites 

d'une  action  ont  à  peu  près  une  égale  importance, 

on  choisit  celle  en  faveur  de  laquelle  penche  la  pro- 

babilité. Mais  il  n'en  est  pas  de  même  si  on  peut 

différer  d'agir ,    si  de  deux  actions  contraires  une 

seule  présente,  en  cas  d'erreur,  des  inconvéni
ents 

graves:  alors  pour  agir,  pour  préférer  cette  act
ion, 

il  faut  s'appuyer  sur  une  probabilité  très-grande,  sur 

une  espèce  de  certitude.  Mais  si  les  principes  des 

sciences  morales  apprennent  à  distinguer  ces  cas, 

c'est  par  le  calcul  seul  que  l'on  peut  déterminer, 

pour  chacun  d'eux  ,  les  limites  de  celte  grande  pro- 

babilité qu'exigent  la  raison  ou  la  justice. 

Enfin  toute  constitution  libre  repose  sur  deux 

bases  :  les  décisions  à  la  pluralité  des  voix ,  et  les 

élections,  qui  sont  elles-mêmes  des  décisions  relati
ves 

sur  le  mérite  de  ceux  entre  qui  on  doit  choisir.  En 

effet,  un  vote  d'élection,  pour  être  rigoureusement 

complet,  suppose  un  jugement  comparatif  entre  
tous 

les  candidats  pris  deux  à  deux. 

VIL  -"^ 
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Le  calcul  des  combinaisons  apprendra  bienlôl 

comment  il  est  possible  que  sur  une  suite  de  pro- 

positions liées  entre  elles,  il  n'existe  point  un  véri- 
table vœu  de  la  majorité ,  mais  un  vœu  incomplet 

qui  peut  être  différent  suivant  l'ordre  dans  lequel 
ces  propositions  sont  présentées,  ou  un  vœu  con- 

tradictoire, si  on  cheiche  à  le  compléter,  et  que 

personne  n'ait  cbangé  d'avis. 
On  verra  comment,  et  pourquoi,  suivant  les  di- 

verses manières  de  réduire  une  proposition  compli- 

quée, à  des  (|uestions simples  auxquelles  on  puisse  ré- 
pondre par  oui  ou  par  non,  on  obtiendra  des  résultats 

différents,  d'une  même  assemblée,  sans  que  cepen- 
dant aucun  des  membres  ait  abandonné  son  opinion. 

Dans  la  logique  ordinaire,  le  résultat  d'une  suite 

de  propositions  se  forme  par  le  jugement  d'un  seul; 
mais  dans  celle  d'une  assemblée  délibérante,  il  se 

forme  par  l'opinion  de  la  majorité  qui  n'est  pas  tou- 
jours conq)Osée  des  mêmes  individus;  et  quoique 

cliacun  ait  raisonné  juste,  le  résultat  de  leurs  opi- 

nions combinées  pourrait  renfermer  une  contra- 
diction évidente. 

Il  faut  donc  cberclier  ce  qu'on  doit  substituer  à 

la  décision  de  la  majorité ,  lors([u'il  est  impossible 
que  cette  décision  existe;  examiner  parmi  les  résul- 

tats possibles  celui  qui  aura  la  probabilité  la  plus 

forte,  piiis(|u'on  est  forcé  de  se  contenter  d'une 

probabilité  plus  grande  que  celle  d'aucun  autre  ré- 

sultat pris  séparément,  et  qu'on  ne  peut  en  avoir 

une  en  faveur  d'autun  ,  jjIus  grande  que  celle  de 
tous  les  autres  pris  ensemble. 
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On  doit  chercher  encore  conriment  ,  dans  les 

questions  très-comphquées,  dans  les  élections  ,  par 

exemple,  où  souvent  une  analyse  exacte  serait  im- 

possible, on  peut  cependant  se  procurer  des  résul- 

tats qui  présentent  une  assurance  suffisante  d'éviter 
des  erreurs  vraiment  nuisibles. 

Ne  reste-il  pas  encore  à  examiner  comment  la  né- 

cessité de  se  réunir  à  l'unanimité,  pour  un  seul  avis, 
ou  de  se  partager  entre  deux  seulement,  influe  sur 

la  probabilité  d'une  décision,  comment  l'esprit  de 

parti  ou  la  corruption  peuvent  l'altérer? 
Il  est  des  circonstances  où  nous  devons  conformer 

notre  conduite  à  ce  qui  est  le  plus  probable;  mais 

il  en  est  d'autres  où  nous  ne  devons  nous  permettre 

d'agir  que  d'après  cette  grande  probabilité,  à  la- 
quelle, dans  le  langage  ordinaire,  on  donne  le  nom 

de  certitude. 

11  existe  donc  des  décisions  pour  lesquelles  on 

doit  se  contentei-  de  la  simple  pluralité,  et  il  en  est 

d'autres  où  l'on  en  doit  exiger  une  plus  grande. 
Voilà  donc  un  nouvel  ordre  de  questions  qu'il 

faut  soumettre  au  calcul. 

La  jurisprudence  en  offre  encore  un  grand  nom- 

bre :  telle  est  la  détermination  des  époques  aux- 

quelles on  peut  permettre  d'occuper  les  biens  d'un 
absent,  le  mode  de  partager  les  successions  qui  peu- 

vent lui  échoir,  l'ordre  de  mortalité  probable  entre 

les  absents  d'une  même  famille,  si  cet  ordre  peut 
changer  les  droits  de  leurs  héritiers,  la  manière 

d'expliquer  les  actes,  s'ils  renferment  des  clauses 

dépendantes  d'événements  qui  restent  inconnus. 
36. 
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Je  n'ai  parlé  ni  des  jeux,  ni  des  loteries  dunt  il 
est  utile  de  faire  connaître  le  calcul,  ne  fût-ce  que 

pour  en  dégoûter,  que  pour  détruire  les  préjugés 

qui  contribuent  à  en  nourrir  la  fureur. 

Je  n'ai  point  fait  entrer  dans  ce  tableau  beaucoup 

d'usages  du  calcul  des  combinaisons,  dans  l'écono- 
mie publique  et  privée,  dans  les  constitutions  des 

corps  politiques,  dans  les  divers  établissements  uti- 
les à  la  société. 

Mais  j'observerai  (jue  la  plupart  de  ces  ques- 
tions, et  quelques-unes  des  plus  importantes,  ont 

été  à  peine  effleurées;  (pie  souvent  ceux  qui  les  ont 

traitées,  très-éclairés  sur  la  partie  politique,  ou  se 

sont  trouvés  arrêtés,  ou  se  sont  égarés,  parce  qu'ils 
ne  connaissaient  pas  les  théories  mathématiques  dont 

ils  avaient  besoin.  D'autres  fois,  au  contraiie,  le 

calcul  n'a-t-il  pas  été  inutilement  prodigué,  parce 

(jue  ceux  qui  l'employaient,  ou  dédaignaient  de  s'oc- 
cuper des  considérations  morales  et  politi(jues,  ou 

même  n'en  avaient  pas  l'idée. 
Celte  esquisse  très-imparfaite  suffira,  sans  doute, 

pour  faire  sentir  l'utilité  de  consacrer  un  enseigne- 
ment particulier  à  une  science  étendue,  importante, 

presque  nouvelle. 

Personne  n'ignore,  en  physique,  la  différence 
entre  une  explication  raisonnée,  qui  peut  induire 

en  erreur,  et  une  explication  calculée.  Celte  même 

différence  se  trouve  ici  entre  les  résultats  simple- 

ment déduits,  et  les  résultais  déterminés  par  le  cal- 

cul. Peut-être  même,  dans  plusieurs  branches  des 

sciences  politiques,  approchons-nous  du  terme  où 
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loul  ce  que  la  raison  peut  faire  seule  sera  épuisé ,  où 

l'application  du  calcul  deviendra  le  seul  moyen  de 
faire  de  nouveaux  progrès. 

Aperçu  des  frais  que  coûtera  le  noui'cau  plan  d'ins- 
truction publique. 

L'assemblée  nationale  a  demandé  un  aperçu  des 

frais  que  coûterait  à  la  nation  l'exécution  du  plan 
qui  lui  a  été  proposé  par  son  comité. 

La  seule  difficulté  de  ce  travail  était  de  détermi- 

ner ,  d'une  manière  assez  précise ,  le  nombre  d'éco- 

les primaires  et  secondaires  qui  pourraient  résulter 

des  dispositions  du  projet  de  décret. 

M.  Romme  s'en  est  chargé.  Quoiqu'il  n'existe  pas 

d'état  complet  de  la  population  de  la  France,  ce- 
pendant on  a  rassemblé  une  grande  quantité  de 

faits  :  on  connaît  le  nombre  des  villes ,  et  d'une  ma- 

nière approchée  celui  de  leurs  habitants;  on  con- 

naît, pour  les  anciennes  divisions  du  royaume,  la 

population  des  campagnes  par  lieue  carrée;  et ,  d'a- 
près ces  données,  un  homme  accoutumé,  comme 

M.  Romme,  à  manier  le  calcul  avec  habileté,  pou- 

vait espérer  d'atteindre  à  une  exactitude  suffisante. 

Le  nombre  des  écoles  primaires  seia  d'environ 
trente  et  un  mille;  elles  coûteront  quinze  millions; 

et  comme  deux  millions  soixante-dix  mille  enfants, 

formant  le  dixième  de  la  population  totale,  peuvent 

y  être  admis,  la  dépense  ,  pour  chaque  enfant  ,  sera, 

par  année,  de  5  liv.  lo  s.  En  supposant  donc  que  les 

enfants  restent  cinq  ans  dans  ces  écoles,  il  n'en  coû- 
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tera  au  trésor  national  qu'environ  28  liv.  pour  don- 
ner à  un  citoyen  toutes  les  connaissances  indis- 

pensables. 

Les  écoles  secondaires  sont  nécessaires  pour  qu'il  y 
ait  une  égalité  réelle  entre  les  habitants  des  villes  et 

ceux  des  campagnes,  entre  ceux  qui  s'occupent  des 

arts  et  ceux  qui  se  livrent  à  l'agriculture;  elles  ne  le 
sont  pas  moins  pour  former  les  maîtres  des  écoles 

primaires. 

Ces  écoles  emploieront  environ  deux  mille  cent 
instituteurs,  et  coûteront  deux  millions  trois  cent 
mille  livres. 

On  peut  évaluera  cent  trente-cinq  mille  le  nombre 

des  enfants  qui  les  suivront  chaque  année  :  ce  qui 

fait  pour  chacun  une  somme  de  17  livres. 

Les  cent  dix  instituts  coûteront  3,960,000  1., 

plus  de  80,000  élèves  les  suivront  :  ainsi,  la  dépense 

pour  chacun  d'eux  ne  sera  ,  par  année  ,  que  de  5o  1. 
Les  dix  lycées  coûteront  j,35o,ooo  liv. 

La  société  nationale,  3oo,ooo  liv. 

Les  élèves  de  la  patrie,  environ  i,3oo,ooo  liv. 

La  dépense  totale,  24)4oo,ooo  liv.  (i). 

(i)  On  a  supposé  ici  /Joo  livres  pour  les  appointements  moyens 

d'un  instituteur  d'école  primaire;  et  un  seul  maître  pour  le  plus 
grand  nombre  des  écoles  secondaires. 

On  pourrait  porter  à  5oo  livres  le  traitement  moyen  d'un 

instituteur  d'école  primaire  :  ce  qui  augmenterait  d'environ  un 
cinquième,  ou  3  millions,  la  dépense  de  ces  écoles. 

Ou  peut  désirer  aussi  que  chaque  école  secondaire  ait  deux 

maîtres,  ce  qui  augmenterait  la  dépense  d'environ  i,5oo  mille livres. 

Mais  il  en  résulterait  toujours  (\ur  l'iu^lrueliou  de  Ions  les  ci- 



SUR    LINSTKUCTIOIN     VUBLIQUE.  ^6'j 

Les  lycées  et  les  instituts  seront  établis  dans  des 
lieux  déjà  consacrés  à  renseignement,  ou  dans  des 
édifices  nationaux. 

L'entretien  de  ces  édifices,  les  dépenses  nécessaires 
pour  y  former  le  premier  établissement ,  seraient  à  la 

toyens  de  la  rt'publique  resterait  encore  au-dessous  de  l'ancienne 

liste  civile,  et  que  la  splendeur  du  trône  d'un  roi  était  plus  chère 

que  l'instruction  de  deux  millions  sept  cent  mille  enfants. 

On  trouvera  très-faibles  les  appointements  des  maîtres  d'é- 

coles primaires  ;  mais  cette  fonction  n'empêchera  point  un  habi- 

tant de  la  campagne  de  faire  aller  un  métier,  d'exploiter  ses 
terres,  de  faire  un  commerce,  etc.  Cette  fonction  honorable,  et 

bientôt  honorée ,  servira  même  à  retenir  dans  les  villages  des 

propriétaires  peu  riches,  mais  au-dessus  du  besoin. 
Quelques  personnes  ont  objecté  la  difficulté  de  trouver,  dans  le 

moment  actuel,  le  nombre  de  maîtres  nécessaires. 

D'après  la  connaissance  de  l'état  des  sciences  chez  la  nation 
française,  les  rédacteurs  du  plan  ne  pouvaient  craindre  que  les 

places  des  lycées  fussent  mal  remplies. 

Pour  celles  des  instituts,  on  trouverait  des  ressources  suffi- 

santes dans  les  maîtres  des  anciens  collèges,  dans  les  membres 

des  congrégations  régulières,  dans  une  foule  de  citoyens  éclairés 

qui  n'auraient  pas  voulu  être  régents  de  rhétorique,  de  seconde 

ou  de  philosophie,  mais  qui  se  chargeront  avec  plaisir  d'ensei- 

gner l'histoire,  la  littérature,  la  géométrie,  la  physique,  etc. 
Quant  aux  écoles  inférieures  ,  de  jeunes  gens  qui  ont  com- 

mencé leurs  études  en  se  destinant  à  des  fonctions  anéanties  par 

la  révolution,  offriront  un  grand  nombre  de  sujets. 

Enfin,  si  les  livres  élémentaires  sont  bien  faits;  si  l'on  un  (ail 

de  particuliers  pour  les  instituteius ,  oîi  la  méthode  d'instruire 
soit  développée;  en  fermant  les  écoles  primaires  et  secondaires 

pendant  un  mois  dans  les  premières  années;  en  appelant  les 

maîtres  pendant  cet  espace  de  temps  dans  les  villes  où  se  trouvent 

les  instituts,  pour  y  suivre  tm  cours  où  la  méthode  d'instruire 
leur  serait  enseignée,  où  les  li\res  élémentaires  leur  seraient  ex- 
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charge  des  communes.  Le  comité  a  jugé  que  l'avan- 

tage accordé  aux  citoyens  de  ces  villes  d'avoir  ces 

institutions  plus  à  leur  portée,  d'y  envoyer  leurs  en- 
fants ,  sans  être  obligés  à  la  dépense  du  payement 

d'une  pension  ,  devait  être  compensé  par  quelques 
sacrifices. 

Les  frais  du  premier  établissement  des  écoles  se- 
condaires et  primaires,  et  leur  entretien ,  seront  aussi 

à  la  charge  des  conmiunes.  Le  motif  que  l'on  vient 

d'alléguei-  existait  pour  les  écoles  secondaires  ;  el 

([uaiit  aux  écoles  primaires  ,  nous  avons  pensé  cju'une 
administration  locale  serait  plus  économique  et  plus 

simple;  qu'il  ne  fallait  point  fatiguer  l'administration 

générale  de  ces  soins  minutieux;  (pi'en  même  temps 
il  fallait  bien  se  garder  de  les  confier  à  ceux  (jui  se- 

raient chargés  de  la  direction  de  f inslruction,  parce 

que  toute  administration  étendue  doimanl  nécessaire- 

ment une  influence,  il  faut  éviter  qu'ils  en  aient  une 
étrangère  à  leurs  fonctions  essentielles,  afin  dept)U- 
voir  leur  conserver  une  indépendance  plus  entière. 

D'ailleurs,   comme  plusieuis  connmines  ont  déjà 

pluiiif. ,  oïl  |);ii  viendrait  biciilôl  ;\  rendre  ces  prenncrs  inslitn- 

tenrs  capables  de  remplir  lenrs  fonctions. 

Au  reste,  à  cela  près  que  nous  roin[)laçons  par  des  connais- 

sances réelles  et  utiles  le  fatras  théologique  qu'on  enseij^ne  dans 

les  écoles  d'Allemagne,  on  ne  propose  ici  riei!  qui  soit  plus  diffi- 

cile que  ce  <|ui  s'y  pratique  ,  et  cepondaul  elles  n'ont  été  ni  chères 

à  établir,  ni  difliciles  à  fournir  d'instituteurs. 
La  république  française  ne  pourrait-elU;  donc  faire  pour  les 

<  ufauls  de  citoyens  a])pelés  par  la  loi  à  un  exercice  égal  de  leurs 

droits  naliiiels,  ce  que  plusieuis  «lespotes  oui  lail  pour  les  en- 

fants lie  leurs  sujets  ,  cl  même  des  serfs  de  leur  glèbe? 
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des  écoles  achetées  par  elles  ,  el  construites  à  leurs 

frais;  que  ces  écoles  sont  très-différentes  entre  elles 

pour  rétendue,  pour  la  dépense  de  l'entretien  ,  il  au- 
rait été  difficile  de  faire  une  loi  générale  qui  se  prê- 

tât aux  localités,  qui  n'exposât  point  à  cornmetlie 
des  injustices,  qui  ne  produisît  pas  de  mécontente- 

ments fondés,  ou  qui  n'entraînât  pas  une  inégalité 

trop  grande  dans  la  distribution  des  frais  d'entretien 

qu'il  aurait  fallu,  dans  chaque  lieu,  proportionner 

ou  à  la  population  ,  ou  à  l'impôt,  si  le  trésor  public  en 
eut   été  chargé. 

Sans  doute  un  certain  nombre  de  communes 

pauvres  auront  besoin  de  secours  pour  le  premier 

établissement;  mais  les  administrations  de  départe- 
ment seront  autorisées  à  leur  en  accorder. 

Ce  moyen  était  d'ailleurs  le  seul  qui  pût  assurer  la 
promptitude  du  premier  établissement. 

Les  écoles  primaires  et  secondaires,  c'est-à-dire, 

l'instruction  qu'il  est  indispensable  d'assurer  à  tous 
les  citoyens,  coûteront  17,300,000  livres,  et  le  reste 

de  l'instruction  environ  7  millions. 

Et  cette  partie  n'est  pas  moins  nécessaire.  IS'im- 
porte-t-il  pas  en  effet  à  la  généralité  des  citoyens, 
que  les  hommes  qui  exerceront  des  professions 

utiles  aient  de  véritables  lumières,  ne  soient  pas 

égarés  par  l'ignorance  ,  et ,  ce  qui  serait  pis  encore, 

par  les  préjugés  ?  IN'est-il  pas  utile  à  tous  les  hommes 

que  les  sciences  soient  cultivées,  qu'elles  le  soient 

toutes,  et  qu'elles  le  soient  dans  toutes  leurs  parties? 
Si,  par  des  vues  étroites,  on  voulail  exclure  les 

sciences  (|ui  paraissent  dcpuic  cmictsil*',  ou  séparer 
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dans  chacune  ce  qui  est  utile  de  ce  qui  ne  l'est  pas, 
on  nuirait  à  cette  utilité  même,  pour  laquelle  on 

aurait  voulu  tout  sacrifier  ;  et  on  verrait  bientôt  qu'au 
lieu  d'avoir  écarté  des  spéculations,  on  n'a  fait  que 
consacrer  des  erreurs  et  des  routines  imparfaites.  Les 

ennemis  des  théories  auraient-ils  deviné  que  l'étude 

des  gaz  nous  révélerait  l'art  de  blanchir  les  toiles; 
que  l'examen  des  phénomènes  que  présente  un  mor- 

ceau de  verre  frotté  avec  la  main,  nous  apprendrait 

à  nous  préserver  de  la  foudre  (i)? 
Comment  enfin  aurez-vous  de  bons  maîtres, 

même  pour  les  connaissances  les  plus  simples,  si  de 

degrés  en  degrés  l'enseignement  des  connaissances 

les  plus  élevées  n'est  point  encouragé,  et  partout 
répandu  ? 

Les  dépenses  pour  ces  enseignements  supérieurs 
ne  sont  point  perdues  pour  ceux  des  citoyens  qui 

n'en  profitent  pas  immédiatement. 
L'ordie  naturel  de  la  distribution  des  richesses 

a  établi  une  proportion  entre  ce  qu'il  coûte  pour 
se  rendre  capable  d'une  profession ,  et  le  salaire  de 
ceux  qui  la  cultivent;  autrement  elle  serait  aban- 

donnée.  Le   salaire  d'une   profession   se  règle  ainsi 

(i)  On  aurait  pu  nuiltiplicr  ces  exemples.  Lorsque  des  géo- 

mètres grecs  découvrirent  dans  l'école  de  Platon  les  courbes  con- 

nues sous  le  nom  de  sections  coniques,  pouvait-on  deviner  qu'un 
jour  elles  serviraient  à  calculer  les  mouvements  des  astres,  à  en 

faire  connaître  le  cours,  et  par  conséquent  à  rendre  la  marche 

des  navigateurs  plus  certaine  et  moins  périlleuse? 

L'horlogerie  a  dû  ses  progrès  aux  rerhcrclies  sur  la  cycloïde , 
dont  les  singulières  |)ropriétés  avaient  piqué  la  curiosité  de  tous 
les  géomètres. 
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sur  la  fortune  personnelle  de  ceux  qui  s'y  destinent, 
parce  qu'ils  ne  s'y  livreront  pas,  si  elle  ne  leur  as- 

sure l'espèce  d'aisance  à  laquelle  ils  sont  accoutu- 
més; et  par  conséquent  toute  profession  à  laquelle 

on  ne  peut  se  rendre  propre  que  par  des  dépenses 
assez  considérables,  ne  pouvant  être  suivie  que  par 

des  hommes  qui  ont  de  la  fortune,  exigera  des  sa- 
laires plus  considérables.  Ainsi,  toute  dépense  qui 

tend  à  rendre  moins  dispendieuses  les  études  néces- 

saires pour  exercer  des  professions  utiles,  pour  rem- 

plir les  fonctions  publiques,  loin  d'être  une  charge 
pour  les  citoyens,  doit  bien  plutôt  être  considérée 
comme  un  soulagement  réel  (i). 

Si  vous  augmentez  la  dépense  de  ceux  qui  se  des- 
tinent aux  fonctions  de  maîtres,  vous  serez  obligés 

de  leur  donner  un  traitement  plus  fort;  et  cette 

seule  augmentation  de  dépense  rendrait  presque 

nulle  l'économie  à  laquelle  les  degrés  supérieurs 
d'instruction  auraient  été  sacrifiés. 

Il  ne  reste  qu'à  comparer  la  dépense  proposée, 
aux  sommes  employées  ci-devant  à  l'éducation  pu- 
blique. 

Le  revenu  des  congrégations  séculières  est  au 

moins  de  quatre  millions,  et  les  pensions  qu'il  faut 
laisser  aux  membres  de  ces  congrégations  seront 

beaucoup  plus  que  compensées  par  le  profit  qui 
résultera  de  la  vente  des  biens.  On  peut  évaluer  à 

(i)  II  est  bon  do  remarquer  que  l'instruction  ne  consumera  pas 

la  dix-huitième  partie  de  l'impôt  total ,  qu'elle  coûtera  six  fois 

moins  que  ne  coûtaient  les  dépenses  de  l'ancien  culte,  et  moins 
du  tiers  de  ce  cpic  coule  le  nouveau. 
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une  somme  égale  les  revenus  des  collèges  où  l'en- 
seignement était  confié  à  des  laïques. 

Les  dépenses  du  trésor  public,  relatives  à  l'ins- 
truction, montaient  au  moins  à  quatre  millions 

sous  l'ancien  régime. 
Il  y  aura  donc  une  économie  de  cinq  millions  au 

moins,  sur  la  partie  de  l'instruction  qui  n'est  pas 

universelle;  et  ces  cinq  millions  sont  reportés  à  l'ins- 
truction générale  et  commune. 

Celle-ci  est  portée  à  dix-sept  millions  dans  le 

nouveau  plan;  il  reste  donc  douze  millions,  par  les- 

({uels  on  remplace,  i"  ce  que  la  plupart  des  fabri- 
ques donnaient  pour  les  maîtres  des  petites  écoles; 

2"  ce  que  dans  plusieurs  villes  ou  villages  la  muni- 

cipalité y  ajoutait;  3"  les  fondations  très-nombreuses 

faites  pour  ces  écoles;  4°  les  mois  des  enfants;  5°  le 
salaire  des  maîtres  particuliers  dans  les  villes  et 

bourgs,  cbez  lesquels  un  grand  nombre  d'enfants 

apprenaient  l'aritliméticjue,  l'arpentage,  un  peu  de 

granmiaire,  de  géographie,  ou  d'histoire. 

Il  serait  difficile  d'apprécier  à  la  rigueur  la  valeur 

de  ces  différents  objets;  mais  il  n'est  guère  possible 
de  les  porter  au-dessous  de  douze  millions. 

La  dépense  du  nouveau  plan  d'instruction  publi(jue 
ne  surpassera  donc  pas  celle  des  anciens  établisse- 

ments, et  cependant  nous  n'avons  pas  encore  tout 
conq)té. 

^ous  n'avons  point  parlé  d'un  assez  grand  nom- 
bre de  collèges,  tenus  par  les  congrégations  régu- 

lières supprimées,  où  une  portion  de  la  dépense 

était  à  leur  charge.  Nous  n'avons  point   mis  en  ligne 
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(le  compte  la  partie  des  dépenses  de  l'instruction , 
supportée  dans  plusieurs  établissements  par  le  pro- 

duit des  pensionnats.  Nous  n'avons  pas  compté  les 
établissements  originairement  consacrés  à  l'instruc- 

tion, et  qui  avaient  été  détournés  de  leur  destina- 

lion,  comme  une  théologale  dans  plus  de  deux 
cents  chapitres,  une  écolâtrie  dans  un  grand  nombre 

d'autres.  Nous  n'avons  pas  compté  tout  ce  qui  a  été 
ou  doit  être  encore  épargné  sur  l'éducation  ecclé- 
siastique. 

Nous  n'avons  pas  compté  ce  qu'il  en  coûte  aux 
citoyens,  qui  ne  savent  pas  lire  ni  écrire,  pour 

payer  des  écrivains;  économie  dont  ils  jouiront  aus- 

sitôt qu'un  de  leurs  enfants  aura  pu  suivre  l'instruc- 

tion de  l'école  primaire.  Or,  cette  épargne  est  toute 
en  faveur  du  pauvre,  qui  seul  était  chargé  de  cette 

dépense,  et  qui  ne  payera,  dans  l'impôt  destiné  à 

la  dépense  de  l'instruction,  qu'une  portion  presque 
insensible.  Enfin  ,  nous  n'avons  point  compté  cette 
partie  des  biens  ecclésiastiques  que  l'assemblée  cons- 

tituante, en  les  déclarant  domaines  nationaux,  en 
ordonnant  de  les  mettre  en  vente,  a  déclarée  devoir 

être  remplacée  et  consacrée  à  l'instruction  publique, 
l'une  des  anciennes  destinations  de  ces  biens. 

FIN    DU    TOME    SEPTIEME. 
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